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A  M.  LE  PRÉFET 

À  MM.  LES  MEMBRES  DU   CONSEIL -GÉNÉRAL 

DE  LA  SBIN&INPÉRIEURE, 

M BSSIBDRS  , 

Depuis  vingt  ans  environ ,  vous  inscrivez  régaliërement  à 

votre  budget  un  crédit  de  2,000  fr.  pour  la  <  recherche  des  an- 
tiquités dans  notre  département.»  Depuis  dix  ans  ce  crédit,  en 

grande  partie  confié  à  mes  soins,  a  été  employé  par  moi  à  des 

fouilles  archéologiques  sur  divers  points  de  la  Seine-Inférieure. 
Ces  fouilles,  constamment  heureuses,  ont  eu  un  certain  reten- 

tissement tant  en  France  qu'à  l'étranger.  Non-seulement  les 
feuilles  de  la  province,  mais  encore  les  journaux  les  plus  consi- 

dérables de  la  capitale,  les  recueils  scientifiques  les  plus  re- 

nommés de  Paris  et  de  Londres  m'ont  prêté  le  concours  de 

leur  publicité  et  ont  fait  connaître  à  l'envi  ces  découvertes 

intéressantes  pour  This'toire,  la  géographie,  les  arts  et  la  nu- 
mismatique. 
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Mes  explorationst  qai  ont  porté  d*abord  sur  des  villas  ro- 
maines, se  sont,  dans  la  suite,  fixées  préférablement  sur  les 

cimetières  gallo-romains  et  francs-mérovingiens.  La  raison 

de  cette  préférence  de  ma  part  a  été  d'abord  l'mtérét  que 
présente  cette  partie  de  notre  archéologie  nationale,  encore 

inexplorée  et  peu  connue  ;  puis  l'avantage  d'obtenir  plus  abon- 
damment pour  notre  Musée  départemental  des  pièces  de  col- 

lection. Sous  ce  dernier  rapport  le  succès  a  été  tel,  que  plus 

de  1 ,200  objets  antiques  sont  entrés  dans  le  Musée  de  Rouen, 

et  que  plusieurs  montres  ont  été  entièrement  garnies  par  eux. 

La  collection  mérovingienne  de  Rouen  est,  à  cette  heure, 

une  des  plus  curieuses  et  une  des  plus  importantes  qui  exis- 

tent en  France,  et  peut-être  en  Europe. 

L'abondance  des  objets  trouvés  a  été  telle  qu'il  m'a  été  per- 
mis, avec  l'autorisation  de  M.  le  Préfet,  d'offirir  des  doubles 

aux  Musées  du  Havre,  de  Dieppe  et  de  Neufiohfttel,  au  Musée 

d'Artillerie  de  Paris,  au  Musée  Céramique  de  Sèvres,  et  même 
au  Musée  Impérial  du  Louvre,  où  ils  ont  inspiré  à  M.  le 

comte  de  Nieuwerkerke  le  pensée  de  créer  une  salle  d'anti- 

quités nationales.  Il  n'est  pas  jusqu'aux  ossements  eux-mêmes 

qui  n'aient  servi  à  la  science,  et  les  crftnes  d'Envermeu  et  de 
Londinières,  déposés  dans  les  collections  de  Rouen ,  de  Paris 

et  de  Londres,  ont  enrichi  le  domaine  de  l'ethnographie  et  de 
la  paléontologie. 

Mais  toutes  ces  découvertes  enregistrées  avec  tant  d'em- 
pressement par  la  presse  et  si  favorablement  accueillies  par  la 

science,  tous  ces  objets  classés  dans  nos  Musées  et  dans  des 

collections  publiques ,  n'ont  encore  été  publiés  ni  dans  leur 
ensemble  ni  dans  un  recueil  spécialement  destiné  aies  fimoe  re- 

vivre, n  est  vrai  qu'après,  chaque  fouille  je  me  suis  empressé 
d'enregistrer  ma  découverte,  soit  dans  la  Retue  de  Rouan^  alors 
le  Moniteur  scientifique  de  ce  département,  soit  dans  des  re- 

cueils scientifiques  tels  que  les  Mémoires  de  la  Société  des  AnU-- 
quaires  de  Normandie,  le  Bulletin  monumental  de  M.  de  Cau- 
mont,  VAthenœum  français  ou  la  Revue  arehéologique  de  Paris. 

Quelques  exemplaires  de  mes  récits  ont  été  tirés  à  part  et  en- 
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voyés  à  des  savants  de  France  et  de  l'étranger.  Hais  tous  ces 

articles  dispersés,  toutes  ces  brochures  disséminées  n*ont  pu 

former  ni  un  livre,  ni  un  corps  d'ouvrage. 

D'après  le  conseil  de  mes  confrères  et  de  mes  amis,  j'ai 

pensé  qu'Q  serait  agréable  au  pays  et  utile  à  la  science  de  re- 
cueQIir,  en  un  volume»  ces  firagments  épars  do  tous  côtés. 

C'est  k  quoi  j'ai  travaillé  depuis  trois  ans.  Dans  cet  ouvrage 
je  donne  le  résultat  de  toutes  mes  fouilles ,  fiâtes  dans  la 

Seine*Inférieure  aux  frais  du  département  Aussi  je  ne  saurûs 

rien  faire  de  mieux  que  de  dédier  mon  travail  k  l'intelligent 
et  bienveillant  Conseil-Général  qui  m'a  si  souvent  encouragé 

par  ses  suffrages  et  par  ses  allocations.  C'est  à  lui,  en  effet,  que 

le  principal  honneur  doit  en  revenir,  puisqufil  a  été  l'auteur 
véritable  de  ces  recherches  dont  je  n'ai  éië  que  l'instrument. 

C'est  la  Normandie,  et  surtout  la  Seine-Inférieure  romaine 

et  franque  qu'il  s'agit  de  faire  connaître  et  revivre.  Le  Conseil- 
Général  qui  a  tyit  fait  pour  tirer  du  sol  ces  curieux  et  intéres* 
sants  débris  des  âges,  ne  saurait  être  indifférent  à  une  pubh- 
cation  destinée  à  reproduire  des  richesses  archéologiques,  qui 

sont  et  rhistoire  des  pères  et  l'instruction  des  enfants. 
Veuillez  donc.  Messieurs,  agréer  la  dédicace  de  cette  œuvre 

toute  départementale  et  la  considérer  comme  un  gage  de  mon 

zèle  pour  l'histoire  de  notre  pays  et  comme  un  témoignage 
de  la  vive  reconnaissance  que  vous  a  vouée 

Le  plus  humble  et  le  plus  respectueux  de  vos  serviteurs, 

L'ÂBBt  COCHET, 

Intpeeleur  âe$  MammnUi  hiiUmquet  de  la  Sem^inférkwre. 

Dieppe,  le  U'  août  1864. 
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Inférieure. 

Session  ordinaire  de  1853. 

TROISlftMB  SÉANCE   (25  aOÛt). 

«  Sur  le  rapport  d'un  membre  (M.  Belot),  organe  du  3® 
bureau,  le  conseil  alloue  à  M.  Tabbé  Cochet,  une  somme  de 

600  fr.  à  titre  d'encouragement,  pour  la  publication  de  la 
Normandie  souterraine,  à  la  condition  que  vingt  exemplaires 

seront  remis  à  H.  le  Préfet  pour  être  distribués  aux  bibliothè- 

ques publiques  du  département.  » 
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PLANCHE  VU  {LondifUères}. 

Figure  i,  sabre  en  fer  avec  sa  gamitare  de  caifre. 

—  %  Aftf  7,  lances  en  fer. 
—  6,  lance  à  crocheu  (Umaa  unoala). 
—  3,  poignard  on  seramasaie. 
—  8,  9y  10,  coateani  en  fer. 
—  11,  12.  13,  haches  on  flranclsqnes. 
—  14,  15,  16,  18,  21,  33,  24,  25,  26,  yases  en  terre  noire. 
—  17,  10,  22,  vases  en  terre  blanche. 
—  20,  vase  à  anse,  en  terre  blanche. 
—  27,  terre  vert  conyert  de  reliefs. 
—  28,  amponle  de  verre. 
—  29,  30,  31,  50,  fibules  de  bronze  jadis  émaillées. 
—  32,  33,  36,  45,  bondes  de  bronze  avec  plaqae  on  appendice. 
—  34,  fibule  de  bronze. 
—  35,  pinee  à  épiler  en  bronze. 
—  37,  ornement  de  ceinturon  en  bronze. 
—  38,  collier  de  perles  de  verre. 

—  30,  boucles  d'oreilles  en  bronze. 
—  40,  44,  46,  boucles  en  bronze  étamées. 
^—  41,  petite  boucle  en  bronze. 
—  42,  iMgue  de  bronze. 
—  43,  clous  en  bronze  pour  le  ceinturon. 

—  47,  boucle  de  bronze  plaquée  d'argent. 
—  48,  boucle  de  fer  avec  plaque. 
—  49,  bouele  en  fer. 

PLANCHE  VIII. 

Bouclier  en  fer,  de  Londinières^  il  porte  sa  légende. 

PLANCHE   IX. 

Figures  1 , 2, 3, 4, 5,  tiers  de  sol  d'or,  du  rw  siècle,  trouvés  à  Lucy  en  1851 . 
^     6,  plaque  de  ceinturon  en  bronze  sous  laquelle  étaient  les  tiers  de 

sol  d'or. 
•—     7,  vase  en  terre  grise  (Londînières). 
—  8,  vase  rouge  (Envermeu). 
—  9,  vase  en  terre  noire  (ibid.) 
—  10,  hache  en  fer  avec  bout  de  manche  en  bois  (ibid.) 
—  If,  hache-bipenne  en  fer  (Parfondeval,  1844). 
—  12,  hache  plate  en  fer  (Id.,  ibid.) 
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PLANCHE    X. 

Figure  1 ,  coupe  de  verre  vert  (Douvrend,  1838). 
—  %  coupe  de  verre  coniforrae  (Envermeu,  1852). 
>-  3,  coupe  de  verre  blanc  (Envermeu,  1853). 
—  4  et  5,  perles  de  verre  et  de  pâte  de  verre  de  toutes  couleurs,  pro- 

venant de  bracelets  et  de  colliers  (Envermeu,  i853). 

—  6,  agate  ou  silex  en  forme  d*olive  (Envermeu,  1853). 
PLANCHE  XI  (Envermeu), 

Figure  1,  grand  sabre  en  fer. 
—  2,  sabre  en  fer  on  scramasaxe. 

—  3,  4,  5,  7,  8,  9,  10,  11,  12,  13, 15,  vases  en  terre  blanche,  grise 
et  nofre  en  majeure  partie. 

—  G,  lance  en  fer. 
—  14,  bol  en  terre  rouge. 

—  16,  colUer  de  perles  de  verre  et  de  pâte  de  verre. 

—  17,  boucle  d'oreille  en  bronze. 
—  18,  coupe  de  verre  blanc  coniforme. 

—  19,  épingle  à  cheveux  en  argent  doré. 
—  20,  pince  à  épiler  en  bronze. 
—  21 ,  boucle  d'oreille  en  bronze. 
—  22,  fibule  de  bronze  doré  ornée  de  grenats. 

—  23,  25,  26,  28,  boucles  en  bronze  étamé. 
—  24,  6bule  de  bronze  émaillée. 

—  27,  petite  Gbule  émaillée. 

-—  29,  boucle  en  bronze  plaqué  d*argent. 

—  30,  bracelet  d'argent  ou  d*alli|ge  d'argent. 
—  31,  32,  34,  petites  boucles  de  bronze. 

^  33,  ornement  de  bronze  provenant  d'une  boucle  ou  d'une  fibule. 
—  35,  42,  lances  de  fer. 

—  30,  fibule  de  bronze  en  forme  d'oiseau . 
—  37,  boucle  de  bronze  ornée  de  segments  de  verre  rouge. 
—  38,  45  haches,  francisques  en  fer. 
—  39,  boucles  de  bronze  avec  appendice  gravé  en  creux. 
—  40,  bouton  de  bronze  doré,  décorant  un  ceinturon. 
—  41,  fibule  de  bronze  vermtforme. 
—  43,  boucle  de  bronze  avec  appendice  cruciforme. 
—  44,  ornement  de  ceinturon  en  bronze. 
—  46,  umbo  de  bouclier  en  fer. 

PLANCHE  XII  [Envermeu). 

Figure  1,  épingle  à  cheveux  en  argent  avec  tète  dorée  et  œil  de  grenat. 

—  2,  fibule  de  bronze  ornée  de  segmenu  de  verroterie  verte. 

—  3,  ornement  en  argent  contenant  un  verre  bleu  renfermant  une 

feuille  de  vigne  en  émail  vert  cloisonné  d'or. 

—  4,  ornement  de  baudrier  composé  d'une  plaque  d'argent. 
—  5,  boucle  de  bronze  étamé  avec  appendice  orné  de  verroterie  violette. 

—  6,  fibule  d'argent,  à  fond  d'or,  trouvée  à  Parfondeval. 
~  7,  boucle  d'oreille  en  argent  avec  pendants  ornés  de  verroterie  rouge. 
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PLANCHE  XIII  (Envermeu). 

Figure     1,  boatoD  en  bronze  avec  dewins  tracés  ao  burin. 
—  2,  Gbale  en  bronze  doré  imitant  on  toucan  :  œil  de  grenat. 
—  3,  belle  bonde  en  bronze  étamé  on  argenté  :  la  télé  de  Tardillon 

était  en  verroterie. 

—  4,  ornement  en  bronze  étamé,  provenant  peaMlre  d'ane  fibule? 
—  5,  0,  7,  8,  9, 10,  têtes  de  clous  en  bronze  étamé*  provenant  de 

ceinturons. 

—  11»  i2, 13, 14,  petites  boucles  en  bnooie  destinées  à  rattacher  le 
couteau  au  sabre  ou  au  ceinturon. 

—  15, 16,  ornements  de  tête  en  bronze. 

—  17,  boucle  d*orei!le  en  bronze  avec  perle  triang^  en   ambre  jaunr. 
~    18,  boucle  d*oreille  en  bronze  avec  perle  de  verre  coloré. 

—  19  et  20,  fibules  de  bronze  Jadis  émaillées  et  recouvertes  d'orne- 
ments cruciformes. 

—  21,  fibule  de  bronze  doré,  rayée  en  creui,  avec  grenats. 
—  22,  ornement  de  ceinturon  en  bronze. 
—  23,  fibule  de  bronze. 
—  21,  fibule  de  bronze. 

—  23,  peigne  en  os  à  deux  fins. 
—  26,  style  en  bronze. 

PLANCHE    XIV. 

Figure     1,  ornement  de  ceinturon  composé  de  cuir, saturé  d'oxyde  de  fer, 
et  orné  de  neuf  lentilles  de  verre  blanc  (Envermeu,  1853). 

—  2,  fibule  de  bronze  cruciforme  (Parfondeval). 
—  3,  4  et  5,  clefs  en  fer  envermeu,  18tt3). 
—  6  et  7,  fer  de  flèche  en  fer  (ibid.) 

—  8  et  9,  fiches-pattes  ou  vrilles  en  fer  (ibid.)  Le  n<>  8  a  encore  le 
bols  dans  l'ouverture. 

PLANCHE    XV. 

Figure  1,  boucle  de  cuivre,  avec  deux  têtes  (Douvrend,  1838). 

<-  2,  ornement  de  bronze  avec  dessin  Termiforme  (Parfondeval,  1851). 
—  3,  fibule  de  bronze  ornée  de  verroterie  rouge  (Envermeu,  1853). 

—  4,  double  bouton  en  bronze  couvert  d'émail  et  représentant  une 
Jolie  mosaïque  (Envermeu,  1852). 

—  5,  boucle  en  bronze  étamé  ou  argenté  avec  plaque  décorée  avec 
goût  (Londinières,  1852). 

—  fi,  débris  de  passoire  en  bronze  (Parfondeval). 
~      7,  plateau  en  bronze  (Envermeu,  1853). 
—  8,  cercle  avec  oreillons  de  cuivre;  reste  decoiflTbre  (Douvrend,  1838). 

—  9,  pointe  de  flèche  ou  de  spiculum  en  bronze  (Parfondeval,  1851). 
—  10,  anneau  de  fer  [Envermeu). 
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PLANCHE  XVI  {Envermeu). 

Figure  1,  ombode  bouclier  en  fer. 
—  2,  arroatare  da  même  bouclier. 
— *  3,  cbatnette  ou  mailles  de  fer  avec  un  anneau  de  cuivre  et  une 

boule  de  verre. 

—  4,  cbatnette  ou  mailles  de  fer. 
— >  5,  fer  de  flèche  barbelé. 
*-  6,  ciseaui  en  fer  avec  étui  de  peau. 

—  7,  grand  couteau  de  fer  à  double  rainure. 
—  8,  grand  couteau  de  fer. 

PLàNCHB  XVII. 

Figures  I»  2,  3,  ornements  de  ceinturon  en  bronze  étamé,  découpés  à  Jour 
ei  appliqués  sur  le  corps  au  moyen  de  courroies  (Londiniéres). 

—  4y  fibule  de  bronze  doré  imitant  un  oiseau  (Envermeu,  1880). 
—  8,  clé  en  bronze  (ibid.,  1881). 
—  8,  clé  en  bronze  (Londiniéres,  1880). 
—  7,  fibule  ronde  en  argent  ornée  de  verres  rouges  posés  sur  des 

paillons  (Envermeu). 

—  8,  chaînette  en  bronze,  espèce  de  châtelaine  (Londiniéres). 
—  9»  ornement  terminal  de  ceinturon  en  bronze  (Envermeu). 
—  10,  colliers  ou  braceleu  en  perles  de  verre  (ibid.) 
—  11,  seau  en  bois  orné  de  cuivre  (Douvrend). 
—  12,  13,  boule  de  cristal  (ibid.) 
— -    14,  ornements  de  tête  en  bronze  (Londiniéres). 

PLANCHE  XVIII. 

Figure    1,  boucle  avec  plaque  en  bronze  étamé,  gravée  en  creui  et  ornée 
de  cinq  bossettes  (Envermeu,  1883). 

—  2,  fibule  en  argent  doré,  décorée  de  verroterie  de  grenats  et  de 
rubis  (Douvrend,  1838). 

—  3,  épingle  en  argent  doré  ornée  de  grenats  (ibid.) 
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PRATIQUÉES  EN  ANGLETERRE  ,  EN  BELGIQUE  ,  EN  SUISSE  ET  EBT 

ALLEMAGNE  EN  MÊME  TEMPS  QU*EN  FRANCE. 

DEUX  choses  m'ont  toujours  séduit  dans  l'étude  de  l'an-' tiquité  :  les  églises  et  les  cimetièreSt  et  ces  deux  choses 

se  touchent  et  souvent  n'en  font  qu'une  ;  car  si  le  ci- 
metière entoure  l'église,  l'église  elle-même  est  souvent 

un  vaste  cimetière.  C'est  la  basilique  des  morts,  comme  l'ap- 
pelle si  éloquemment  saint  Jérôme. 

Je  ne  rappellerai  point  ici  que,  voué  dès  Tenfance  au  service 

des  autels,  j'ai  consacré  ma  vie  à  Tétude  de  l'église,  surtout  à 
l'histoire  et  à  la  description  des  églises  de  mon  pays.  Plus  de 
six  volumes  publiés  sur  cette  matière  en  rendraient  témoignage 

au  besoin.  Si  aujourd'hui  je  m'écarte  un  moment  du  constant 
objet  de  mes  préoccupations  sur  la  terre,  si  je  détache  de 

l'œuvre  éternelle  de  nos  églises  quelques  instants  pour  les 
donner  à  l'étude  des  cimetières,  c'est  que  je  cède  aux  pres- 2 
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santés  sollicitations  de  mes  amis  qui  ont  voulu  me  voir  résu- 
mer, en  un  seul  traité,  les  travaux  de  dix  années,  et  recueillir 

en  un  corps  d'ouvrage  des  feuilles  éparses  jetées  ça  et  là  au 
vent  de  la  publicité.  Us  ont  pensé  avoir  ainsi,  au  moyen  de 
plusieurs  fouilles  réunies,  un  corps  de  doctrines  sur  la  matière. 
Mes  amis,  je  le  crains  bien,  ont  trop  présumé  de  mes  forces. 

Cependant  je  n'ai  pas  cru  devoir  leur  refuser  cette  satisfaction 
qui,  en  me  procurant  le  plaisir  de  revenir  en  arrière,  me  donne 

aussi  l'avantage  de  revoir  de  vieilles  connaissances,  et  de  ren- 
dre moins  fautifs  les  travaux  de  mes  premières  années. 

Lés  fouilles  ont  été  pour  moi  une  agréable  distraction  au 
milieu  de  mes  labeurs  ecclésiologiques.  Généralement  parlant, 

celles  que  j'ai  entreprises  ont  été  heureuses;  je  pourrais 
presque  dire  que  je  n'en  ai  pas  fait  une  seule  qui  n'ait  donné 
des  résultats  intéressants  et  inattendus,  qui  n'ait  produit  des 
fruits  supérieurs  aux  sacrifices  que  le  pays  s'imposait  pour 
elle.  La  longue  habitude  que  j'ai  acquise  des  terrains  et  des 
objets  qu'ils  renferment,  m'a  toujours  fait  juger  au  premier 
coup-d'œil  et  d'une  façon  presque  infaillible  si  un  champ, 
indiqué  à  mes  explorations  par  l'opinion  publique  ou  par  le 
hasard,  présentait  des  chances  de  succès.  Aussi,  rarement  je 

m'y  suis  trompé,  j'ajouterai  môme  que,  jusqu'à  cette  heure, 
je  n'ai  pas  éprouvé  de  sérieuses  déceptions  en  ce  genre,  chaque 
tentative  ayant  toujours  été  suivie  de  succès. 

J'ai  hâte  d'ajouter  qu'en  général  mes  fouilles  ont  été  mo- 
destes, entreprises  sans  fracas,  et  commencées  sur  une  humble 

échelle  qui  permettait  de  se  retirer  sans  honte  et  d'étudier 
sans  bruit.  J'ai  toujours  préféré  revenir  deux  fois  dans  le 
même  champ  plutôt  que  de  Vépuiser  et  de  rassasier  l'ou- 

vrier, le  public  ou  moi-même.  J'ai  mieux  aimé  tenir  l'opinion 
en  haleine  plutôt  que  de  la  saturer,  me  contenter  plutôt  que 
me  fatiguer.  Et  puis  on  étudie  mieux  un  objet  en  le  prenant 

par  parties  et  en  l'examinant  dans  ses  détails.  Après  deux  ou 
trois  campagnes  bien  faites,  après  des  études  consommées,  on 

peut  se  résumer  sans  fatigue  et  avec  plus  de  fruit,  parce  qu'a- 
lors les  moindres  détails  ne  vous  ont  pas  échappé. 

Qu'on  le  sache  bien,  rien  n'est  fatigant  comme  une  fouille 
bien  faite,  surtout  une  fouille  de  cimetière.  Là,  tout  consiste 

dans  l'observation  soutenue  du  gisement  des  objets  au  sein 
de  Id  terre.  Bien  des  gens  s'imaginent,  et  mes  ouvriers  eux- 
mêmes  partagent  cette  opinion,  que  ce  que  je  cherche  dans 
le  sol,  ce  sont  des  trésors  :  ils  me  prennent  pour  un  Californien 
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dépaysé  qui,  n'ayant  pas  le  courage  de  se  transporter  de  France 
en  Californie,  veut  transporter  la  Californie  en  France.  Je  suis 
pour  eux  comme  un  magicien  qui  a  lu  dans  les  astres,  dans 
les  bouquins  ou  les  vieux  titres,  Texistence  mystérieuse  de 

trésors  cachés  sous  les  ruines.  D'autres,  plus  nombreux  et 
plus  éclairés,  pensent  que  si  je  déchire  ainsi  le  sein  de  la  terre, 

c'est  pour  y  trouver  des  vases,  des  armes,  des  médailles  ou  des 
objets  précieux.  Or,  ce  n'est  rien  de  tout  cela  que  je  cherche, 
A  vrai  dire,  lorsqu'un  bel  objet  sort  de  terre,  qu'une  pièce 
importante  se  révèle  sous  la  bêche,  je  n'y  suis  jamais  indiffé- 

rent; mais  une  fois  tiré  de  la  terre,  il  perd  pour  moi  la  moitié 

de  sa  valeur,  et  quand  il  a  été  étudié,  il  n'en  a  plus  du  tout. 
Je  le  dépose  avec  bonheur  dans  une  collection  publique  et  je 
me  résignerais  presque  à  ne  plus  le  revoir. 

Ce  que  je  cherche  au  sein  de  la  terre,  c'est  une  pensée.  Ce 
que  je  poursuis  à  chaque  coup  de  pioche  de  l'ouvrier,  c'est 
une  idée;  ce  que  je  désire  recueillir  avec  ardeur,  c'est  moins 
un  vase  ou  une  médaille  qu'une  ligne  du  passé)  écrite  dans 
la  poussière  du  temps,  une  phrase  sur  les  mœurs  antiques, 

les  coutumes  funèbres,  l'industrie  romaine  ou  barbare,  c'est 
la  vérité  que  je  veux  surprendre  dans  le  lit  où  elle  a  été  cou- 

chée par  des  témoins  qui  ont  à  présent  douze,  quinze  ou  dix- 
huit  cents  ans.  Je  donnerais  volontiers  tous  les  objets  possibles 
pour  une  révélation  de  ce  genre.  Les  vases,  les  médailles,  les 

bijoux  n'ont  de  prix  et  de  valeur  qu'autant  qu'ils  révèlent  eux- 
mêmes  le  nom  et  le  talent  4'un  artiste,  le  caractère  et  le  génie 
d'un  peuple,  en  un  mot,  la  page  perdue  d'une  civilisation 
éteinte.  Voilà  surtout  ce  que  je  poursuis  au  sein  de  la  terre. 

Je  veux  y  lire  comme  dans  un  livre  :  aussi  j'interroge  le 
moindre  grain  de  sable,  la  plus  petite  pierre,  le  plus  chétif 
débris,  je  leur  demande  le  secret  des  âges  et  des  hommes,  la 
vie  des  nations  et  les  mystères  de  la  religion  des  peuples. 

C'est  que,  voyez-vous,  le  sol  m'a  toujours  paru  le  plus 
complet,  le  plus  vrai  des  livres.  Je  Tai  appelé  ailleurs  «  un 
volume  de  six  mille  ans  »  dont  chaque  siècle  a  écrit  une  page 

avec  de  la*cendre  et  de  la  poussière.  Il  n'y  a  qu'à  souflQer  sur 
cette  poussière  et  elle  se  ranimera  au  contact  de  la  vie  comme 

les  morts  à  la  voix  d'Elisée.  Sous  la  cendre  refroidie  des  an- 
nées, vous  verrez  se  dresser  palpitante  la  figure  du  passé  avec 

sa  couleur  véritable  et  son  inaltérable  physionomie,  car  le 
passé  est  caché  là  comme  un  de  ces  dieux  antiques  enfouis 
par  les  barbares  ou  par  la  main  de  leurs  adorateurs,  et  que 
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nous  tirons  aujourd'hui  de  leur  couche  de  sable  pour  les  faire 
trôner  dans  nos  musées,  les  sanctuaires  des  arts.  £t  puis  quel 
a  donc  été  le  rédacteur  de  ce  livre  antique  écrit  avec  des  os- 

sements et  avec  des  ruines?  L'écrivain,  c'est  la  mort  qui  ne 
ment  jamais,  et  qui  de  sa  main  de  fer  a  dépouillé  impitoyable- 

ment tout  ce  qu'il,  y  avait  de  faux  chez  l'homme  pour  ne  laisser 
plus  subsister  que  le  vrai.  Marchez  donc  franchement  sur  les 
pas  de  cette  cruelle  ennemie  du  mensonge,  elle  a  déchiré  le 

masque  dont  se  couvrait  l'humanité  vivante,  et  à  présent  vous 
ne  trouverez  plus  que  l'humanité  nue  avec  la  poussière  de 
son  voile. 

Tous  les  siècles,  tous  les  peuples  sont  donc  cachés  dans  la 
terre.  Le  Gaulois  y  est  couché  à  côté  du  Romain,  et  le  Romain 

y  dort  auprès  da  Barbare.  Ces  hommes,  il  ne  s'agit  plus  que 
de  les  faire  parler  et  de  bien  comprendre  leur  réponse;  mais 
pour  cela  il  ne  faut  pas  confondre  les  langues,  n  faut  savoir 
bien  discerner  les  tons,  les  nuances,  les  couleurs,  les  physio- 

nomies de  chaque  peuple  et  de  chaque  civilisation.  Je  com- 

prends parfaitement  que  c'est  là  une  affaire  d'instinct,  une 
question  de  goût,  de  tact  et  de  discernement;  mais  cet  instinct 

et  ce  goût  se  développent  par  l'éducation,  s'alimentent  par 
l'habitude  et  se  fortifient  par  l'exercice.  En  un  mot,  c'est  une 
science  et  une  science  qui  a  ses  règles  et  ses  fautes,  ses  succès 

et  ses  écueils.  C'est  le  résultat  d'une  étude  longue  et  appro- 
fondie, d'une  pratique  sûre,  constante  et  redoublée,  d'une 

expérience  consommée.  Toutefois  les  règles  les  plus  sages  ne 
sont  pas  infaillibles,  les  hommes  les  plus  expérimentés  ne  sont 

pas  exempts  d'erreur.  Aussi  dans  toute  l'archéologie  rien  de 
plus  délicat  que  cette  matière  où  la  confusion  est  facile,  où 

les  nuances  sont  imperceptibles,  où  la  ressemblance  est  trom- 

peuse et  où 
c  Le  vrai  peat  n'être  pas  qnelqaefoii  vraisemblable.  » 

On  conçoit  aisément  que  comprise  de  cette  sorte,  une  fouille 

doit  être  fatigante  et  pénible.  Il  faut  suivre  sans  cesse  l'ouvrier, 
ne  pas  le  perdre  de  vue  un  instant,  avoir  les  yeux  au  bout  de 

sa  bôche  et  l'attention  attachée  à  tous  les  mouvements  de  sa 
main.  Cette  vie  d'attention,  d'émotions,  d'alternatives,  de 
préoccupations,  use  et  fatigue  autant  et  plus  que  de  rester 

debout,  d'aller  d'un  ouvrier  à  l'autre,  de  dégager  péniblement 
et  minutieusement  les  objets  aperçus  par  la  bâche. 

Si  au  contraire  vous  quittez  l'ouvrier,  si  vous  ne  le  suivez 
pas  constamment,  vous  n'obtenez  aucun  résultat  moral  et  in- 



—  o 

teUeetuel.  Cet  homme  n*est  qu'un  outil,  un  instrument  aveu- 
gle qui  ignore  ce  qu'il  fait  et  pourquoi  il  le  fait,  qui  ne  com- 

prend pas  même  le  but  quand  on  le  lui  explique,  qui  ne  voit 

absolument  rien  dans  ces  couches  de  terre  qu'il  soulève  avec 
peine,  dans  le  placement  d'objets  dont  la  rencontre  lui  semble 
î'efiet  du  hasard,  dans  ces  mille  détails  enfin,  si  importants, 
mais  si  fugitif,  qui  constituent  toute  la  science  des  fouilles. 

n  est  assez  rare  qu'une  fouille  présente  des  objets  inconnus, 
des  pièces  tout-à-fait  nouvelles,  des  morceaux  tels  qu'on  n'en 
trourerait  point  d'analogues  dans  les  musées  de  France,  d'Al- 

lemagne ou  d'Angleterre.  Mais  ce  qui  caractérise  une  fouille 
heureuse  et  bien  dirigée,  c'est  de  révéler  un  détail  qui  n'exis- 

tait pas  ailleurs,  un  caractère  que  le  temps  avait  oblitéré,  ou 

une  observation  qui  avait  échappé  aux  précédentes  explora- 
tions. J'ai  souvent  eu  l'occasion  de  me  convaincre  de  cette 

mérité  :  à  savoir  que  quelque  attention  que  l'on  apporte  à  bien 
observer,  on  ne  peut  tout  voir,  tout  saisir,  tout  reconnaître, 

n  est  telle  chose  qui  vous  échappe  un  jour  et  qui  vous  frap- 

pera l'autre,  il  est  telle  autre  restée  obscure  dans  deux  ou  trois 
explorations,  qu'une  quatrième  et  une  cinquième  fouille  par- 

viennent à  éclaircir  et  à  élucider  pour  toujours. 

De  ce  que  nous  venons  de  dire  du  sol,  on  comprend  aisé- 

ment que  bien' des  espèces  de  cimetières  couvrent  la  surface 
du  pays  que  nous  habitons  ;  car  tout  dépôt  de  poussière  hu- 

maine, tout  dortoir  de  l'humanité,  à  quelque  époque  que  ce 
soit  de  son  existence,  est  un  cimetière.  Il  y  en  a  donc  par 

toute  la  face  du  monde  habité,  ou  plutôt  la  terre  entière  n'est 
qu'un  vaste  cimetière  où  chaque  grain  de  sable  a  eu  la  vie  et 
s'est  agité  devant  le  soleil.  C'est  donc  par  les  cimetières  que 
l'on  peut  juger  du  passage  plus  ou  moins  long  de  l'homme 
aux  lieux  que  nous  habitons. 

Je  dois  avertir  tout  d'abord  que  dans  les  diiférentes  fouilles 
que  j'ai  faites  en  Normandie  depuis  dix  ans,  je  n'ai  trouvé  que 
deux  sortes  de  cimetières  :  des  cimetières  romains  et  des  cime- 

tières francs,  c'est-à-dire  des  cimetières  qui  embrassent  les 
dix  premiers  siècles  de  notre  ère.  Je  n'en  ai  pas  rencontré  un 
seul  antérieur  à  Jésus^Christ.  Je  suis  loin  de  prétendre  pour 

cela  qu^il  n'y  en  ait  point  dans  nos  contrées  :  loin  de  là,  je 
sais  qu'il  y  a  des  cimetières  gaulois,  que  l'on  a  découverts,  çà 
et  là,  non-seulement  dans  la  Normandie,  mais  dans  toute  la 

France.  Mais  moi  je  n'ai  pas  eu  ce  bonheur;  jamais  un  seul 
ne  m'est  tombé  sous  la  main.  :  si  bien  que  je  ne  puis  poser  de 
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règles  sur  cette  matière,  où  je  ne  sais  absolument  que  ce  que 
les  autres  ont  dit. 

Pour  l'instruction  de  mes  lecteurs,  je  ne  veux  pas  omettre 
toutefois  de  signaler  autour  de  nous  les  différents  points  où 
Ton  dit  que  furent  trouvées  des  sépultures  gauloises. 

Guibert  de  Nogent,  chroniqueur  du  xii*  siècle,  raconte  que 
de  sou  temps  on  ouvrit  une  colline  funèbre  contenant  un  cer- 

cueil autour  duquel  plusieurs  corps  formaient  comme  une 
ronde  de  danseurs  i.  On  attribuait  ce  tumulus  aux  Celtes. 

L*abbé  Lebeuf,  dans  son  Histoire  de  Paris  2,  Legrand  d'Aussy, 
dans  ses  Sépultures  nationales  de  France,  racontent  qu'au  xvii* 
siècle  on  ouvrit  k  Dognon,  dans  la  marche  du  Limousin,  un 
tertre  tumulaire  qui  fut  reporté  aux  Gaulois.  On  attribua  au 
même  peuple  les  découvertes  faites  dans  la  colline  funèbre  de 

Crécy,  fouillée  en  4787  3,  et  dans  celle  de  Noyelle,  en  Picar- 

die, explorée  en  4794  ̂ .  La  Bretagne,  et  personne  ne  s*en 
étonnera,  a  présenté  un  bon  nombre  de  sépultures  celtiques 
à  Rewis,  à  Camac,  à  Loc-Maria-Ker  et  ailleurs  ̂ .  Le  Poitou 
en  a  montré  une  à  Sarmacole,  qui  fut  visitée,  en  4830,  par 
M.  Lecointre-Dupont  ^. 

Notre  Normandie  elle-même  n'en  est  point  dépourvue.  Sans 
parler  de  ces  curieux  et  intéressants  tombeaux  rencontrés  à 
Cocherel,  en  4685,  qui  renfermaient,  avec  des  vases,  des  ha- 

chettes en  pierre  dans  des  cornes  de  cerf  et  des  armatures  de 
flèches  en  os  7,  nous  devons  citer  le  tumulus  de  Fontenay-le- 
Marmion,  fouillé  de  48S9  à  4832,  par  les  soins  de  la  Société 

des  Antiquaires  de  Normandie  ^.  Peu  de  cimetières  en  Europe 

'  Gaibert.  de  Noviom,  de  ViUd  tud^  Ub.  11,  cap.  i.  —  Legrand  d'Aauy, 
Des  Sépultures  nationales  et  parUeulièrement  de  celles  des  Rois  de  France, 
édit.  Roqaefort,  Paris,  1824. 

*  Dissertations  sur  l'Histoire  de  Paris. 

*  Id.,  ibid.  —  TraaUé,  Magasin  encyclopédique,  t.  iv,  p.  329. 
*  Id.,  ibid. 

^  Legrand  d'Aoïsy,  ibid.  —  Laïauvagère,  Antiquités  de  la  Gaute.  — . 
L'abbé  Hahé,  Antiquités  du  Morbihan,  etc. 

'  Mém,  de  la  Soc.  des  Antiq.  de  Nortn.,  t.  vi,  p.  375. 
'  Ces  tombeaui,  au  nombre  de  25,  étaient  en  pierre,  sur  le  penchant 

d'une  colline  et  imJiqnés  par  deni  grosses  pierres.  Voyez  la  Relation  et  dis- 
sertation touchant  l'origine  et  l'antiquité  de  quelques  corps  trouvés  dans 

un  ancien  tombeau,  au  village  de  Cocherel.  entre  Êvreux  et  Vemon,  en  Van 
i685,  par  M.  Tabbé  de  Cocherel,  dans  V Histoire  civile  et  ecclésiastique  du 

eomté  d'Èvreux,  par  Lebrassenr,  en  1722. 
*  Mémoires  de  la  Société  des  Antiquaires  de  Normandie,  t.  vi. 
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ont  présenté  des  résultats  plus  intéressants  et  les  caractères 

d'une  plus  haute  antiquité.  Caen  possède  des  restes  d'osse- 
ments et  un  magnifique  vase  gaulois  provenant  de  ces  fouilles, 

et  Paris  montre  dans  sa  Bibliothèque  Impériale  un  admirable 

bracelet  ou  collier  d*or,  vrai  chef-d'œuvre  de  Torfèvrerie  cel- 
tique. 

Après  la  colline  de  Fontenay-le-Marmion,  on  peut  citer 
avec  honneur  le  tumulus  de  Condé-sur-Laison,  soigneusement 
étudié  en  4834  par  M.  Galeron,  de  Falaise  ̂   ;  les  sépultures 
découvertes  au  Vauvray,  en  484S,  lors  de  la  confection  du 
chemin  de  fer  de  Rouen  à  Paris  ;  là,  comme  à  Cocherel,  les 
corps  inhumés  sous  une  forte  pierre,  étaient  accompagnés  de 
poteries  grossières  et  de  hachettes  en  silex,  emmanchés  dans 
des  cornes  de  cerf  2.  Enfin  nous  signalerons  encore  les  petits 
tumuU  de  la  cité  de  Limes,  près  Dieppe,  si  scrupuleusement 

ijiterrogés  par  M.  Feret,  de  4832  h  4826  <.  L'auteur,  il  est 
vrai,  ne  démontre  pas,  mais  il  fait  seulement  présumer. 

Ce  n'est  pas  non  plus  sans  un  certain  sentiment  de  défiance 
que  nous  citerons  les  sépultures  celtiques  explorées,  en  4834, 
dans  la  vallée  de  la  Somme,  à  Port-Ie-6rand,  par  M.  Hecquet 

d'Orval  ̂ .  Si  la  poterie  a  tous  les  caractères  gaulois,  les  deux 
médailles  d'Adrien  et  de  Marc-Aurèle  sont  de  nature  à  faire 
iréfléchir  les  hommes  éclairés  et  difiiciles,  et  k  faire  reporter 
ces  urnes  à  des  Gaulois  vivant  sous  la  domination  romaine. 

Au  surplus  je  commence  par  dire  que,  sauf  les  hachettes  et 
les  cornes  de  cerf  du  Vauvray,  la  poterie  évidemment  celtique 
de  Fontenay-le-Marmion,  les  débris  de  la  Cité  de  Limes  et  les 

urnes  de  Port-le-Grand,  je  n'ai  rien  vu  des  autres  ;  et  encore 
ces  restes  de  sépultures  je  ne  les  ai  ni  exhumés  ni  vu  exhumer 

de  mes  propres  yeux,  dès-lors  je  dois  m'abstenir. 
Sur  cette  matière  donc  je  renvoie  mon  lecteur  à  M.  de 

Caumont,  à  Legrand  d'Aussy,  au  comte  de  Caylus,  k  l'abbé 
Mahé,  aux  Mémoires  de  la  Société  des  Antiquaires  de  Normandie, 

et  k  tant  d'autres  recueils  où  se  trouvent  d'excellentes  notices 
sur  des  cimetières  gaulois.  Pour  moi  je  ne  conteste,  ni  ne  ga- 

rantis les  faits  qu'ils  rapportent,  les  conséquences  qu'ils  en 
tirent  ou  les  principes  qui  en  découlent.  J'ignore,  et  si  j'avais 
h  traiter  la  matière,  je  m'aiderais  des  lumières  de  ces  savants, 

'  Mémoires  de  la  Société  des  Anliquaires  de  Normandie,  t.  n,  p.  149. 
'  Toas  ces  objets  sont  déposés  à  la  bibliothèque  publique  de  Louvicrs. 
'  Além»  de  la  Société  des  Anliquaires  de  Normandie,  t.  m,  année  1826 

*»  Mém.  de  la  Société  royale  d'Êmul.  d'Abbeville,  années  1838-10. 
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examinant  les  règles  qu'ils  posent,  les  conséquences  qu'ils  en 
déduisent,  les  soumettant  toutefois,  selon  mon  usage,  au  con- 

trôle de  mes  découvertes  et  de  mes  propres  observations.  C'est 
ainsi  que  j'ai  procédé  pour  les  deux  espèces  de  cimetières  que 
j'ai  fouillés  et  que  je  vais  décrire.  J'ai  puisé  les  principes  chez 
les  maîtres  qui  m'ont  précédé,  j'ai  appliqué  les  règles,  j'ai 
examiné  ce  qu'elles  contenaient  de  vrai  ou  de  faux,  de  certain ou  de  hasardé. 

A  coup  sûr,  je  n'ai  point  créé  l'archéologie,  elle  existait 
avant  moi,  j'ai  dû  en  accepter  les  règles,  mais  non  sans  exa- 

men, ni  sans  critique.  Je  n'ai  point  non  plus  inventé  les  cime- 
tières mérovingiens,  seulement  j'ai  trouvé  sur  ce  point  la 

science  encore  peu  avancée.  J'ai  commencé  mes  études  de 
concert,  mais  sans  entente  préalable,  avec  des  érudits  qui 
fouillaient  dans  le  môme  sens  et  pour  le  même  but  en  France, 
en  Suisse,  en  Angleterre  et  en  Allemagne.  Mes  travaux  ont 
trouvé  en  eux  un  appui  réciproque  et  inattendu. 

Les  Anglo-Saxons  de  la  Grande-Bretagne,  décrits  par 
MM.  Wylie  ̂   Davis  2,  Akerman  ',  Thomas  Wright  *,  Néville  ̂  
et  Roach  Smith  ̂ ,  sont  les  contemporains  véritables  et  presque 
les  parents  de  nos  Francs-Neustriens.  Ils  sont  comme  eux  les 

enfants  de  cette  grande  famille  germanique  qui  couvrit  l'Eu- 
rope du  iv^*  au  vi®  siècle.  Etsi  l'histoire  ne  le  disait  pas,  il  se- 

rait facile  de  démontrer  par  eux  que  l'heptarchie  anglaise  est 
contemporaine  de  notre  polyarchie  mérovingienne.  Les  magni- 

fiques fouilles  de  M.  Houben  à  Xanten  7  et  surtout  celles  de 
MM.  V.  et  L.  Lindenschmit,  à  Selzen  près  Mayence  ̂ ,  nous 

*  Fairford  gravu,  a  record  of  researehes  in  an  anglo^axan  buHal- 
place  in  GloucesUrthire,  by  W.  Wyhe,  iii-4''.  Oxford,  1852. 

'  Cranta  Britannica,  proposais  for  pablicatioD. 

*  Remains  of  pagan  Saxondom,  principcUly  from  lumuli  in  England, 
described  and  Hlusiraled,by  John  Yonge Àkerinan,  in-4*>,  London,  1852-54. 

—  Remarks  on  some  of  Ihe  weapons  of  ihe  celUc  and  teutonic  races,  in-l^, 
LoDdoD,  1852.  —  An  account  of  excavations  in  an  anglo-saxon  hurial- 
ground,  al  Hamham-BiU,  near  Salisbury,  London,  1854. 

*  The  cell,  the  roman  and  Ihe  saxon,  by  Thomas  Wright,  London,  1852. 
*  Saxon  obsequies,  by  honorable  R.  Névilie,  in-folio,  London,  1853. 

*  CoUeclanea  antiqua,  etehings  and  notices  ofancient  remains,  by  Roach 
Smith,  3  vol.  in-8%  London,  1843-54. 

^  Roemisches  anUqaarium  des  Konigt  preus  notaires,  PhUippi  Bouben 
in  Xanten,  in~4o,  Xanten,  1839. 

*  Das  Germanische  todtenlager  bei  Selzen  in  dcr  Provinz  rheinhessen, 
io~8",  Mainz,  V.  Zabcrn,  1848. 
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foDl  voir  dans  leur  source  cette  civilisation  allemande,  ces 
coutumes  franques,  ces  arts  et  ces  usages  germaniques  qui, 
comme  un  fleuve,  ont  inondé  nos  contrées  aux  bas  temps  de 

l'Empire  et  déposé  sur  le  sol  que  nous  habitons  le  germe  du 
monde  féodal  et  d'une  société  nouvelle. 

La  Belgique,  ce  berceau  de  la  monarchie  mérovingienne, 
nous  a  donné  aussi  deux  cimetières  francs  bien  constatés,  et 

c'est  chose  curieuse  que  les  sépultures  de  Lède  aient  été 
fouillées  en  4847,  la  même  année  que  celles  de  Londinières, 

et  que  les  Tombois  d'Haulchin  aient  été  explorés  en  4850,  l'an- 
née même  de  la  découverte  de  la  Tombe  d'Envermeu  i. 

En  Suisse,  M.  Troyon  a  montré  sur  la  colline  de  Bel-Air  ̂ , 
dans  les  tombeaux  des  Helvètes,  les  frères  et  les  alliés  de  ces 

Burgondes  que  M.  Baudot,  de  Dijon,  exhume  à  Charnay  >, 
depuis  plus  de  vingt  ans.  M.  Auguste Moutié,  de  Rambouillet,  a 

rencontré  dans  l'ancienne  Ile-de-France,  ces  premiers  maîtres 
du  sol  que  nous  habitons,  dans  le  lieu  même  auquel  Us  ont 

donné  leur  nom  ̂ .  M.  RigoUot,  dans  son  savant  Mémoire  &  qui 
est  comme  un  traité  complet  de  la  matière,  a  fort  bien  démon- 

tré que  tous  ces  hommes,  Helvètes,  Burgondes,  Allemani, 

Anglo-Saxons,  étaient  les  frères  de  nos  Mérovingiens  de  Mi^ 

séry  ̂,  de  Bénouville  7,  deHoudan,  d'Auffargis  ̂ ,  de  Douvrend, 
de  Londinières  et  d'Envermeu. . 

*  Rapport  de  M.  Schayes  à  l'Académie  de  Belgique,  le  6  février  18K4, 
^ans  VAthencntm  françaù,  dn  22  avril  1854.  -yi^otice  sur  la  découverte 

d'un  emeHère  franc  au  village  d^Haulehin,  dans  la  province  de  Bainaut, 
par  M.  Schayes,  in-8»  de  6  pages,  extrait  du  Bulletin  de  l'Àcadénùe  royale 
de  Belgique,  t.  xxi,  d*  2. 

'  Description  des  tombeaux  de  Bel- Air,  pris  Chesetxux-eur-Laïusanne^ 
par  Frédéric  Troyon,  in-4o,  Lausanne,  1811. 

'  Descrqftùm  d'objets  antiques  découverts,  en  octobre  1832,  dans  le  terri- 
toire de  Charnay  (Saône^t-Loirej,  par  H.  H.  Baudot,  dans  les  Mémoires  de 

la  Commission  des  Antiquités  de  la  CôU-d'Or,  années  1832  et  1833.  — 
Note  sur  les  sépultures  w^érovingiennes  de  Charnay,  par  M.  U.  Baudot,  dans 
les  Séances  générales  du  congrès  archéologique,  tenu  à  Dijon,  en  1882, 

p.  810-14. 

*  Le  Cabinet  de  V Amateur  et  de  l'Antiquaire,  n«  année,  1843. 
^  Recherches  historiques  sur  Us  peuples  de  la  race  teutonique  qui  enva- 

hirent les  Gaules  au  V  siècle,  par  le  docteur  Rigollot,  dans  le  tome  x  des 
Mémoires  de  la  Société  des  Antiquaires  de  Picardie. 

«  Id.,  ibid. 

'  Mémoires  de  la  Société  des  Antiquaires  de  Normandie,  t.  xu. 

*  Note  sur  un  cimetière  présumé  mérovingien,  découvert  à  Auffargis  en 
1846,  par  M.  A.  Moutié. 
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Les  travaux,  les  voyages  et  les  lettres  de  ces  savants,  aux- 
quels je  dois  joindre  MM.  Worsaae,  de  Bonstetten,  de  Long- 

périer,  Deville,  Pottier,  de  Caumont  et  Auguste  Leprevost, 

m'ont  aidé,  soutenu  et  encouragé  dans  mes  travaux  et  mes 
pénibles  recherches.  Ils  m'ont  éclairé  surtout  dans  les  consé- 

quences qu'il  en  fallait  tirer.  J'ai  été  assez  heureux  pour  voir 
mes  modestes  Notices  goûtées  et  estimées  par  eux  bien  au-delà 

de  leur  valeur.  J'ai  eu  le  plaisir  de  les  voir  citées  dans  leurs 
ouvrages  avant  de  connaître  leurs  personnes  et  leurs  œuvres. 

Je  demande  au  lecteur  la  permission  de  citer,  à  ce  sujet, 

l'opinion  de  M.  Frédéric  Troyon,  savant  explorateur  de  la 
Suisse,  qui  a  visité  presque  tous  les  musées  du  nord  de  l'Europe  : 

«  Les  cimetières  d'Ënvermeu  et  de  Londinières,  m'écrivait- 
il  à  la  date  du  1ô  juillet  4852,  appartiennent  évidemment,  au- 

tant du  moins  que  je  puis  en  juger,  à  l'époque  mérovingienne, 
lies  vases,  dont  vous  donnez  les  dessins,  offrent  plus  de  rap- 

port avec  ceux  des  Allemani  qu'avec  ceux  des  Burgondes. 
Sur  votre  planche  des  objets  antiques  d'Ënvermeu  i,  le  n^*  48 
est  une  reproduction  des  coupes  de  verre  de  Selzen  et  du 

Séeland,  en  Danemark.  J'ai  vu  des  pièces  pareilles  aux  figures 
a  et  44 ,  dans  les  musées  d'Augsbourg,  de  Copenhague  et  de 
Stockholm.  Les  petites  agrafes,  de  la  forme  de  la  figure  37,  se 

retrouvent  déjà  dans  des  tombeaux  de  la  Grimée  du  iv^  siècle 

avant  l'ère  chrétienne.  Quelques-unes  de  ces  formes  paraissent 
de  fort  bonne  heureen  Orient.  Les  objets  découverts  dans  les 

tombeaux  des  TscliESés,  en  Sibérie,  m'ont  souvent  firappé 
par  leur  analogie  avec  ceux  de  nos  cimetières  mérovingiens. 

Plusieurs  de  ces  formes  nous  viennent  de  l'Asie  ;  mais  il  faut 
reconnattre  d'autre  part  les  influences  subies  par  les  envahis- 

seurs, et  même  les  traits  qui  les  distinguent  suivant  les  lieux 
où  ils  se  sont  établis. 

»  Quant  à  la  figure  46,  ses  dimensions  me  paraissent  un 
peu  petites  pour  que  cette  pièce  ait  pu  servir  de  casque.  Cette 
opinion  a  cependant  été  soutenue,  il  y  a  déjà  plusieurs  années, 

dans  les  Mémoires  de  l'Académie  de  Munich  ;  mais  elle  a  été 
abandonnée  à  la  suite  de  découvertes  nombreuses  qui  ont  fait 

envisager  ce  genre  d'objet  comme  des  umbo,  parce  que  cha- 
que fois  que  le  bouclier  présentait  des  garnitures  en  fer,  quel- 
que peu  conservées,  cette  pièce  occupait  toujours  le  centre. 

Dans  le  musée  de  Schewerin,  un  des  umbo  est  encore  entouré 
du  rebord  en  fer  complet  du  bouclier.  Cette  forme,  rare  en 

'  Planche  xi  de  la  Normandie  souterraine. 
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Suisse,  se  retrouve  surtout  en  Allemagne,  dans  la  Suèae 
moyenne  et  en  Norwëge.  » 

Et  à  propos  de  l'unité  des  races,  il  ajoute  : 
€  Vous  m'avez  parlé,  Monsieur,  de  fraternité  en  germanisme 

de  même  qu'en  Adam  et  en  Jésus-Christ,  ce  que  j'adopte  tout- 
à-fait.  J'ajouterai  même  que  dans  l'étude  générale  que  je  cher- 

che à  faire  sur  le  développement  de  l'humanité,  je  suis  frappé 
de  l'unité  de  Tesprit  humain  et  de  l'analogie  avec  laquelle  il 
s'exprime  indépendamment  du  temps  et  des  lieux.  L'humanité 
est  bien  une  famille,  et  malgré  la  diversité  des  tendances,  ou 
plutôt  à  cause  de  cette  diversité,  il  est  bon  de  resserrer  les 

liens  d'une  origine  et  d'une  espérance  communes.  » 
Un  seul  savant,  véritablement  digne  de  ce  nom,  a  paru  se- 

couer la  tête  au  récit  de  mes  humbles  découvertes.  Cet  homme, 

c'est  M.  Charles  Lenormant,  l'un  des  oracles  de  l'Institut  de 
France  i.  Mais  après  avoir  conféré  de  son  opinion  avec  mes 
collaborateurs  les  plus  distingués,  il  en  est  résulté  pour  nous 

cette  conviction  :  c'est  que  M.  Lenormant  n'avait  pas  encore 
étudié  ces  questions  qui  sont  neuves  et  presque  exclusivement 

provinciales,  mais  qu'à  coup  sûr  il  viendrait  à  nous  le  jour  où 
il  les  examinerait  avec  soin.  Et  puis  lui-même  n'a  pas  craint 
d'avouer  que  les  hommes  de  la  province  assis  sur  le  sol,  fouil- 

lant les  objets  par  eux-mêmes,  les  voyant  de  leurs  yeux,  les 
touchant  de  leurs  mains,  étaient  mieux  à  portée  de  les  juger 

que  les  savants  de  la  capitale  qui  n'ont  que  des  dessins,  des 
musées,  des  collections  parfois  mal  classées  et  mal  étiquetées. 

Aussi  nous  ne  désespé^onç  pas,  mes  confrères  et  moi,  d'en- 
tratner  un  jour  à  nous  l'opinion  de  llnstitut,  ce  qui  sera  la 
sanction  suprême  donnée  à  nos  humbles  labeurs  et  la  plus 
belle  récompense  de  nos  persévérants  travaux. 

*  Bapporl  à  l'Académie  des  inseripUons  et  Belke-LeUres,  au  nom  de  la 
Cammistion  des  AnIiquUés  de  la  France,  par  M.  Lenormant,  lu  dans  la 
séance  pabliqae  annuelle  du  22  août  1851,  p.  4  et  5. 





CHAPITRE  II. 

DBS  SÉPULTHEBS  GALLO-ROHAINBS  BT  DBS  SÉPULTURBS  PBANQUBS- 

HÉROVINGIBNNBS.  —  DIPPÉRBNCB  QUI  BXISTB  BNTRB  CBS  DBUl 

ÉPOQUES.  —  MANifcRB  DB  LBS  DISTINGUBR  L'uICB  DB  l'aUTRB. 

JB  vais  tâcher  de  définir  clairement  (aussi  clairement  qae 

le  permet  l'état  actuel  de  la  science)  la  différence  qui  se 
trouve  entre  les  sépultures  romaines  et  les  sépultures  mé- 

rovingiennes ^,  en  d'autres  termes,  je  vais  indiquer  les 
moyens  de  discerner  les  inhumations  faites  dans  notre  pays 
sous  la  domination  romaine  et  celles  qui  furent  déposées  au  sein 
de  la  terre  pendant  la  période  franque  des  rois  mérovingiens.  Je 

dois  dire  tout  d'abord  que  cette  différence  ressortira  des  pages 
de  ce  livre,  des  descriptions  que  nous  allons  donner  et  même 

des  dessins  que  nous  allons  produire,  dessins  qu'il  sera  facile 
d'opposer  l'un  à  l'autre  et  qui  rendront  le  jugement  aisé.  II 
le  serait  beaucoup  plus  encore  par  l'exhibition  matérielle  des 
objets  et  la  vue  des  collections  qui  renferment  le  produit  de 
nos  différentes  fouilles. 

La  tâche  que  j'entreprends  est  moins  difiBcile  pour  moi 
que  pour  un  autre,  parce  que  les  cimetières  que  j'ai  fouillés 
avaient  tous  une  physionomie  tellement  différente,  tellement 

tranchée  que  la  confusion  n'était  pas  possible  et  que  la  dis- 
tinction ressortait  d'elle-même.  J'ajouterai  ensuite  que  ce  qui 

a  manqué  à  mon  expérience,  à  mon  éducation  archéologique, 
ce  sont  les  cimetières  de  la  transition  participant  aux  deux 

époques  et  qui,  comme  celui  d'EsIettes  2,  renfermassent  des 
urnes  romaines  et  des  inhumations  mérovingiennes.  M.  De- 
ville,  sous  ce  rapport,  a  été  plus  heureux  que  moi,  mais  mal- 

*  J'appelle  M  sépaltnres  romaine»  celles  des  trots  premiers  siècles  de 
notre  ère,  et  sépnltares  mérovingiennes  celles  qui  eurent  llea  depuis  Glovis 

jusqu'à  Gharlemagne. 
'  Commune  de  Monville,  arrondissement  de  Rouen. 
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heureusement  il  n*a  pas  suivi  lui-même  Texploration  ou  du 
moins  il  n'a  pas  publié  le  résultat  de  ses  observations. 

Les  cimetières  que  j'ai  étudiés  ont  été  de  deux  sortes,  les 
uns  à  ustion,  les  autres  à  inhumation.  Il  eût  fallu  être  entière^ 

ment  inexpérimenté  pour  ne  pas  en  comprendre  tout  d'abord 
la  différence.  C'est  donc  une  chose  aisée  que  celle  qui  m^est 
échue  en  partage  ;  seulement  dans  l'inhumation  il  y  a  eu  des 
périodes  diverses,  des  nuances  différentes  qu'il  est  fort  im-^ 
portant  d'étudier  et  de  saisir.  Cette  distinction  très-sérieuse 
sera  l'objet  du  chapitre  suivant. 

Je  pose  d'abord  la  différence  qui  existe  entre  les  sépultures 
romaines  et  celle  des  temps  mérovingiens  ;  elle  est  si  frap- 

pante, si  saisissable,  que  l'œil  le  moins  exercé  ne  saurait  s'y 
tromper.  Je  pense  de  plus  que  tout  lecteur  intelligent,  quand 

même  il  n'aurait  aucune  notion  d'archéologie,  pourra  facile- 
ment lui-même  se  rendre  compte  de  la  différence  à  chaque 

page  de  ce  livre,  en  confrontant  les  descriptions  et  en  com- 

parant l'un  à  l'autre  les  dessins  qui  accompagnent  nos  récits. 
Pour  mettre  mon  lecteur  plus  à  même  de  juger  et  afin  de 

le  jeter  pour  ainsi  dire  au  cœur  de  la  question,  je  l'introduirai 
dans  une  collection  publique,  dans  le  musée  de  Rouen,  par 

exemple,  et  j'exposerai  devant  lui  le  résultat  de  mes  diverses 
fouilles.  D'un  côté,  je  mettrai  Lillebonne,  Fécamp,  Dieppe, 
Cany,  le  Bois-des-Loges  ;  de  l'autre,  je  déroulerai  la  vallée 
de  l'£aulne,  représentée  par  Envermeu,  Douvrend,  Londi- 
nières,  Lucy  et  Parfondeval,  et  je  lui  dirai  : 

Chez  le  gallo-romain  de  Lillebonne,  de  Dieppe  ou  de  Fé- 

camp, pas  de  corps  d'hommes,  mais  des  os  brûlés  réduits 
en  petits  morceaux,  soit  par  l'activité  des  flammes,  soit  par  la 
main  qui  les  déposa  dans  l'urne.  Parmi  ces  urnes,  déposi- 

taires d'ossements  calcinés,  les  unes  sont  de  plomb,  décorées 



d'ornements  et  d'inscriptions  en  relief,  les  autres  sont  en 
verre,  rondes  comme  au  Bois-des-Loges,  pomiformes  comme 
k  Ëslettes,  à  Cany  et  au  Pollet  de  Dieppe,  carrées  comme  à 
Luneray  ou  octogones  comme  à  Fécamp.  Les  autres,  enfin, 

sont  en  terre  de  toute  forme  et  de  toute  couleur,  parfois 
blanches,  parfois  rouges,  le  plus  souvent  grises  ou  noires. 
Dans  ces  urnes,  on  trouve  de  temps  à  autre  des  cuillères  en 
argent,  des  épingles  ea  os,  des  fibules  de  bronze,  des  styles, 
des  tablettes  h  écrire,  des  monnaies,  des  bagues,  des  coupes 
de  verre,  des  gobelets  eu  cristal,  des  fioles  lacryoïatoires  et 
de  petits  vases  en  terre. 

A  cOté  de  l'amphore  cinéraire  sont  rangées,  comme  pour 

l'accompagner  et  pour  lui  faire  honneur,  des  cruches  et  des 
assiettes  de  terre,  des  plateaux  de  verre,  des  soucoupes  et  des 
bols  eu  terre  dite  de  Samos  ;  en  un  mot,  des  vases  qui  ont 
contenu  des  offrandes  ou  des  parfums,  des  assiettes  pour  la 
nourriture,  des  lagënes  ou  cruchons  pour  la  boisson. 

Cette  terre  est  fine,  légère,   moulée  avec  adresse  et  tour- 
née avec  goât  ;  les  ornements  en  sont  dessinés  avec  art  et  in- 



telligence  ;  on  reconnaît  une  main  exercée  et  savante  dans  les 
moindres  détaita  de  la  décoration  comme  de  la  forme.  La 

couverte  en  est  généralement  solide  et  appliquée  avec  entente. 
Parfois  les  vases  en  terre  et  en  verre  possèdent  des  lettres,  des 
caractères,  des  signes,  des  initiales,  des  noms  même  ;  mais 
ces  caractères  sont  tous  romains  et  semblent  empruntés  aux 

siècles  d'Auguste,  de  Trajan  et  d'Antonin.  Tous  les  mots  sont 
pris  dans  la  langue  latine  de  la  plus  belle  époque  :  les  noms 

d'artistes,  la  désignation  des  officines  indiquent  un  art  avancé 
et  une  civilisation  perfectionnée.  Généralement,  les  médailles 

sont  bien  conservées  et  semblent  sortir  de  l'atelier  monétaire  ; 
la  plupart  sont  de  ce  Haut-Empire  qui  porta  si  loin  la  civili- 

sation dans  les  Gaules. 

Vous  le  voyez ,  il  y  a  ici  l'union  d'une  grande  richesse  et 
d'une  élégance  exquise  :  l'art  y  donne  la  main  au  bon  goût. 
Tout  est  marqué  au  coin  d'une  vie  calme,  heureuse  et  confor- 

table ;  les  croyances  sont  chargées  d'idées  matérielles  ;  on 
suppose  à  l'Ame  des  goûts,  des  habitudes  et  des  ressouvenirs 
de  la  terre.  Cette  société  délicate  a  horreur  de  tout  ce  qui 
rappelle  la  dissolution  et  les  vers  ;  ses  membres  se  montrent 

&cheux  même  à  l'endroit  du  tombeau.  Cependant  ils  tiennent 
à  une  longue  durée  matérielle,  et  s'ils  demandent  au  feu  de 
purifier  leurs  restes,  c'est  afin  de  les  conserver  plus  long- temps. 

Chez  le  Franc,  au  contraire,  il  en  est  bien  autrement  pour 
les  idées,  les  croyances  et  les  habitudes.  Ici  tout  est  rude 
comme  la  nature  de  ce  peuple,  tout  est  dur  et  crû  comme 



chez  des  barbares.  C'est  l'état  de  nature  avec  quelques  tradi- 
tions romaines,  avec  les  premiers  germes  du  Christianisme, 

cette  civQisation  de  l'avenir.  Voyez  plutôt  :  le  corps  est  rendu 
à  la  terre;  le  cadavre,  après  avoir  séjourné  quelque  temps 
sur  le  sol)  est  déposé  dans  un  coffre  de  bois  ou  dans  un  cer- 
cueil  de  pierre,  puis  descendu  dans  une  fosse  de  craie,  parfois 

assis,  plus  souvent  couché  sur  le  dos.  Ce  squelette,  dont  la 

nudité  nous  effraie  aujourd'hui,  fut  confié  à  la  terre  tout 
habillé,  couvert  de  ses  plus  beaux  vêtements  et  paré  de  son 
plus  riche  butin  ;  et,  comme  derniers  témoins  de  cette  coutume 
disparue,  nous  retrouvons  autour  à»  mort  la  lance,  la  hache,  le 

sabre,  le  poignard,  les  flèches,  le  bouclier,  le  seau,  le -casque 
ou  la  couronne. 

LK   PRAHC   DE   SBLZBH. 

Approchez  donc  et  contemplez  de  près  cet  homme  de  la 
monarchie  primitive,  cet  aïeul  de  la  civilisation  moderne. 

Parfois  sa  téta  est  couverte  d'une  coiffure  de  fer  ou  de 



peau  avec  garnitura  de  cuivre  qui  ferme  sur  elle  en  forme  de 

couronne  ou  qui  la  ceint  comme  un  diadème.  Des  oreilles, 

descendent  de  larges  anneaux  d'argent  ou  de  cuivre  ornés  de 
pendants  et  de  boules  de  pflte  plaquées  et  décorées  de  verro- 

©OO 

terie  on  de  grenats.  Parfois  des  épingles  de  brome  ou  d'ur- 
gent soutenaient  la  forêt  de  cheveux  qui  couvrait  ces  têtes 

chevelues. 

Au  cAté  droit  de  la  tête,  est  une  lance  de  fer  dont  le  manche 

A 

en  bois  de  chêne  était  tenu  dans  la  main  du  défunt,  mort 

sous  les  armes,  comme  il  avait  vécu  dans  ces  Ages  de  fer.  De 

l'autre  côté  du  chef,  se  rencontre  h  de  rares  intorvriles  un 
bouclier  en  bois  garni  de  cuir  ou  de  peau,  dont  le  déve1<^)pe- 
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ment  était  soutenu  aux  extrémités  par  des  verges  de  fer,  et 

dont  le  centre  était  occupé  par  un  uwJbo  proéminent  en  fer 
ou  en  argent,  selon  la  richesse  du  guerrier. 

Au  cou  est  un  collier  d'ambre  jaune,  de  perles  de  verre  ou 
de  pâte  de  verre.  Ces  perles,  de  toute  couleur,  affectent  aussi 
toutes  les  formes.  Les  unes  sont  petites,  arrondies  ou  allongées, 

d'autres  sont  grosses,  rondes  commedes  boules,  aplaties  comme 
des  tambours  ou  carrées  commedes  dés  à  jouer.  La  surface  est 

ordinairement  chargée  de  filets  d'une  couleur  différente,  ce 
qui  forme  des  dessins  et  presque  des  mosaïques. 

Entre  les  côtes  sont  étagées  deux  fibules  qui  soutenaient  la 

robe  et  ornaient  la  poitrine  du  mort.  Ces  fibules,  parfois  d'or 
ou  d'argent,  sont  le  plus  souvent  de  bronze  doré,  argenté  ou 
étamé.  Quelques-unes  de  ces  fibules  ou  épingles  reproduisent 
des  oiseaux,  des  aigles,  des  perroquets,  des  poissons,  des 

abeilles,  des  dragons  et  des  animaux  fantastiques  ;  d'autres 

imitent  des  mains  dont  chaque  doigt  serait  orné  de  grenats, 
tandis  que  la  palme  serait  surchargée  de  dessins.  La  plupart 



de  ces  fibules  ont,  comme  les  plaques  de  ceinturoii,  une  sur- 

face couverte  d'enroulements,  de  zigzags,  d'entrelacs,  de  ser- 

pents, entremêlés  parfois  de  symboles  ou  de  sujets  sacrés, 
comme  les  lions  du  prophète  Daniel,  le  monogramme  ou  le 

poisson  du  Christ. 
Au  doigt  de  la  main  sont  des  bagues  ou  des  anneaux  d'or, 

d'argent,  de  cuivre  ou  de  bronze.  Quelques-unes  de  ces  bagues 

sent  unies,  mais  d'autres  ont  des  chatons  eu  agate,  en  verro- 
terie rouge  ou  verte,  ou  des  croix  incrustées  sur  métal.  Com- 

munément eUes  sont  encore  passées  au  doigt  qui  les  porta. 

dont  la  phalange  est  toute  verdie  par  l'oxyde  du  bronze.  Par- 
fois le  poignet  de  la  main  gauche  est  serré  par  un  bracelet 

d'argent  ou  de  bronze  étamé,  dont  la  forme  est  romaine  ou 

moderne,  si  l'on  veut,  car  il  serait  mal  aisé  d'y  trouver  de  la 
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Au  côté  gauche  du  mort,  pend  une  épée,  en  fer,  pointue  et 
coupant  des  deux  côtés,  mais  le  plus  souvent  un  sabre  ou  large 
couteau-poignard  tranchant  d'un  seul .  La  poignée  était  en  bois, ainsi  que  le  fourreau  ;  ce  dernier,  recouvert  de  cuir  ou  de 
peau,  conserve  presque  toujours  des  traces  de  la  garniture  de 
bronze  qui  le  parait  en  haut  et  en  bas. 

Mais  c'est  la  ceinture  surtout  qui  renferme  la  plus  riche 
moisson  d'objets  divers. 

D'abord  un  ceinturon  de  cuir  ou  de  peau  en  faisait  le  tour 
et  fermait  sur  le  devant  du  corps  avec  des  boucles  d'argent, 
de  cuivre  étamé  ou  de  fer  damasquiné.  Parfois  des  plaques  de 
bronze  ou  de  fer  tiennent  lieu  de  boucles,  et  alors  elles  attei- 

# 

gnent  de  grandes  proportions.  Ce  fer,  aujourd'hui  couvert  de 
rouille,  était  autrefois  incrusté  d'or  ou  d'argent,  recouvert 
d'une  plaque  de  métal  ou  damasquiné  avec  soin,  surtout  chez 
les  Burgondes  et  les  Helvéto-Burgondes. 

Au  ceinturon  se  rattachait,  par  une  petite  boucle  de  bronze» 
un  couteau  à  manche  de  bois  qui  ne  fermait  jamais,  mais  dont 

on  enveloppait  la  lame  dans  une  gatne  de  bois  recouverte  de 
cuir.  Dans  une  bourse  de  la  ceinture  on  a  trouvé  des  tiers  de 

sou  d'or  du  vu*  sifede,  des  monnaies  d'argent  du  vi*  et  des 
médailles  romaines  en  bronze  du  Haut  et  du  Bas-Empire.  Ces 
dernières  étaient  assez  souvent  firustes,  percées  ou  coupées  en 
deux.  A  côté  de&  monnaies  on  rencontre  des  peignes,  en  os, 
des  silex  taillés  pour  battre  le  feu,  des  pinces  à  épiler,  des  clés 
en  fer,  des  eiseaux  enveloppés  dans  un  étui  en  peau,  des  cor 
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quillages»  des  pierres  à  rafiler,  des  fers  de  flèches  ;  en  un  mot, 

tout  Tattirail  d'un  soldat  barbare,  chevelu  et  couvert  de  fer. 

Sur  les  jambes,  à  la  hauteur  de  la  main,  sont  de  grosses 

fm 

boules  de  verre,  parfois  rondes,  mais  le  plus  souvent  hémi- 
sphériques ;  sur  les  tibias  repose  la  hache,  souvent  seule,  quel- 

quefois aussi  accompagnée  d'une  lance  »  ce  qui  indique  un 
soldat  complet.  Ces  haches  touchaient  d'une  part  à  la  terre  ou (^ 

au  bois  du  cercueil,  mais  de  Fautre  elles  posaient  sur  les  vê- 
tements de  laine  du  mort,  car  un  côté  conserve  toujours  la 

trace  d'un  tissu  ou  parfois  de  trois  tissus  superposés. 
Bnfin,  aux  pieds  était  un  vase  en  terre  blanche,  rouge,  grise 

ou  noire,  ne  contenant  rien  et  paraissant  n'avoir  jamais  rien 
renfermé  de  solide,  mais  tout  au  plus  de  l'eau  froide  et  peut- 
être  chaude,  car  quelques-uns  de  ces  vases  ont  subi  l'action 



du  fim  ;  ils  aoDt  ou  ooircis  par  la  fiimée  ou  calcinés  par  les 

flammos.  Il  y  en  a  qui  ont  une  anse,  jamais  je  n'en  ai  tu  deax; 

les  vases  k  anses  ont  un  bec,  les  autres  n'en  ont  pas.  Parmi 
ceux  qui  sont  sans  anses,  et  ce  sont  les  plus  nombreux  et  les 
{rfus  beaux,  plusieurs  sont  hémisphériques  comme  nos  bols, 

la  plupart  affectât  une  forme  qui  n'est  plus  usitée  aujour- 
d'hui, mais  qui  se  rapproche  assez  de  nos  sucriers. 

La  terre  en  est  gén^idement  très-grossière,  surtout  la  terre 

rouge.  Quelque»-uns  sont  très-épais  ;  d'autres  sont  fins  et  lé- 
gers. Têtus  d'une  couverte  noire  qui  n'est  qu'une  application 

de  plomba^ne  ou  de  mine  de  plomb. 
Quant  aux  dessins  qui  les  décorent,  ils  sont  essentiellement 

barbares,  sans  goât  comme  sans  science.  S'il  y  a  un  art,  c'est 
l'art  romain  dégénéré.  Ce  scmt  des  formes  rudes  et  grossières 

qui  vont  bientM  âtre  transmises  Ii  l'architecture  et  former  ce 

s^le  roman  que  nos  pères  conserveront  jusqu'au  xi*  siècle. 
Ce  n'est  qu'en  contemplant  les  imbrications,  les  moulures  k 
compartiments,  les  nattes,  les  rubans,  les  entrelacs,  les  bri- 

sures, les  losanges,  les  gaufrures,  les  chevrons,  les  billettes,. 
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les  damiers,  les  zigzags,  les  frètes,  les  nébules,  les  étoiles,  les 

têtes  de  clous  et  les  créneaux  de  l'architecture  romane  qne 

l'on  peut  se  faire  une  idée  approximative  de  l'ornementation 
de  ces  vases,  comme  c'est  seulement  dans  les  manuscrits  car- 

lovingiens  et  anglo-saxons  que  Ton  peut  relrouYcr  l'analogue des  enroulements  et  des  dragons  qui  oment  les  fibules  et  les 

s  cdnturons. 

8IUBII    [bOBDS  du   IHIK). 

Ces  objets  que  nous  venons  de  détailler  ou  de  décrire,  placés 

aous  vos  yeux  ou  dans  un  musée,  ne  sont-ils  pas  parfaitement 

reconnaissables,  aisés  ̂   distinguer  l'un  de  l'autre.  Or,  je  vous 
le  demande,  sont-ce  là  deux  civilisations  pareilles  ?  Sont-ce  U 
des  contemporains,  des  hommes  qui  aient  vécu  ensemble  sur 

la  même  terre?  Pourra-t-on  jamais  dire  que  ces  deux  civilisa- 

tions se  rapportent  et  que  les  hommes  qu'elles  représentent 
ont  eu  des  mœurs,  des  idées,  des  arts  et  une  religion  sem~ 

'  blables? 

D'un  cAté,  ne  voit-on  pas  un  peuple  tranquille,  civilisé, 
assis  sur  le  sol,  jouissant  du  pays  dans  une  paix  profonde;  un 
peuple  riche,  cultivant  les  arts,  païen  dans  sa  religion,  adorant 
les  faux  dieux,  croyant  h  Latone,  k  Caron,  aux  Mânes,  aux 

Ombres,  à  l'Elysée,  aux  jouissances  matérielles  dans  l'autre 
vie;  latin  dans  sa  langue,  dans  ses  inscriptions,  dans  le  nom 
de  ses  artistes  ;  mais  surtout  un  peuple  rafBné  dans  les  arts, 
idolâtre  de  la  forme,  avancé  dans  sa  fabrique  et  son  industrie, 

ayant  des  moyens  puissants  d'exécution,  des  voies  de  com- 
munication faciles  et  assurées,  des  traditions  grecques  et  égyp- 

tiennes pour  ses  bronzes,  ses  métaux,  ses  miroirs,  sa  cérami- 
que, sa  verrerie  et  sa  peinture. 

L'autre,  au  contraire  ,  grossier  dans  ses  mœurs,  commun 
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dans  ses  étofies,  simple  dans  ses  habitudes,  étranger  aux  arts 

et  à  l'industrie,  ne  fabriquant  plus  que  d'une  manière  infé- 
rieure, ignorant  les  bons  procédés  de  la  métallurgie,  de  la 

céramique,  de  la  verrerie  et  de  Fart  monétaire,  frappant  des 
monnaies  informes,  recouvertes  de  figures  hideuses,  entou- 

rées de  légendes  incomplètes  et  inintelligibles,  ne  sachant  plus 

vernir  la  poterie,  ni  en  varier  les  formes,  n'ayant  entre  les 
mains  qu'une  matière  commune,  pauvre  et  grossière^  parce 
qu'elle  est  celle  du  pays  et  que  les  moyens  de  commerce 
manquent  pour  les  échanges  ou  les  marchés  ;  un  peuple 
guerrier  vivant  et  mourant  sous  les  armes,  toujours  entouré 
de  ses  moyens  de  défense  comme  les  bêtes  fauves  qui  dorment 
avec  leurs  dents  et  leurs  ongles.  On  comprend  que  ces  êtres 

qui  vivent  de  rapines,  .qui  ne  possèdent  qu'à  la  pointe  de 
répée ,  tremblent  tous  les  jours  pour  une  propriété  acquise 
par  la  force  et  qui  ne  se  conserve  que  par  elle.  On  sent,  rien 

qu'en  les  voyant,  que  ces  hommes  ont  vécu  dans  ces  siècles 
de  fer  où  la  guerre  était  étemelle,  où  les  races  royales  divi- 

saient les  provinces,  où  l'anarchie  étant  dans  l'État,  le  bri- 
gandage devait  être  chez  les  particuliers.  C'était  le  temps  où 

l'empire  était  au 'plus  fort  et  au  plus  audacieux,  où  les  rois 
se  massacraient  entre  eux,  et  où  des  reines  faisaient  assas- 

siner, sous  leurs  yeux,  des  évêques  dans  le  sanctuaire  et 
encore  couverts  de  leurs  habits  pontificaux.  Ces  couteaux, 

ces  poignards,  ces  sabres,  ces  lances,  ces  haches,  ces  bou- 

cliers, ne  sont  que  l'expression  suprême  et  vraie  des  usages, 
des  mœurs  et  des  habitudes  d'une  société  barbare  où  rien 
n'était  sacré  pour  l'homme  et  où  la  force  brutale  dominait  le 
monde  moral.  Or,  ce  temps,  qui  est  complet  parmi  nous  au 

vi«  siècle,  ne  finit  qu'au  x*,  après  l'invasion  normande. 
Et  puis  ces  derniers  hommes  n'ont  plus  ni  la  même  foi,  ni 

la  même  croyance  que  les  premiers.  Souvent,  j'en  conviens, 
il  est  mal  aisé  de  discerner  la  religion  de  ces  barbares  au 
milieu  des  formes  si  simples  et  si  rudes  de  leur  mobilier  ;  mais 

on  voit  déjà  qu'ils  ne  croient  plus  à  Caron,  à  Latone,  aux 
Hànes>  ni  aux  besoins  matériels  des  morts  dans  l'autre  vie. 
On^ne  voit  plus  ce  luxe  de  cuillères,  de  vases  aux  libations, 

de  cruches,  d'assiettes,  de  plateaux,  de  soucoupes,  de  verres 
et  de  bouteilles.  Le  vase  aux  pieds  n'est  là  que  contre  ces  pos- 

sessions, ces  obsessions  démoniaques  dont  la  croyance  fut 

commune  à  tous  les  peuples  de  l'antiquité,  païens  ou  chré- 
tiens, et  dont  la  pensée  a  traversé  le  moyen-âge.  C'est  une 
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pratique  païenne,  j'en  conviens,  mais  que  le  Christianisme  a 
sanctifiée,  car  nul  ne  voudra  accuser  de  paganisme  les  plus 
saints  prêtres  et  les  plus  savants  évoques  du  moyen-âge  dont 

le  cercueil  renferme  toujours  un  vase  au  charbon  ou  à  l'eau 
bénite,  pas  plus  que  Ton  ne  voudra  soupçonner  d'idolâtrie  ou 
de  superstition  la  pieuse  Blanche  de  Castille  qui  fit  mettre,  à 
Poissy,  quatre  vases  en  terre  dans  les  tombeaux  de  ses  jeunes 
fils,  Jean  et  Philippe,  firères  de  saint  Louis  i,  ni  la  bienheu- 

reuse Marie  de  Tlncamation  dans  le  cercueil  de  laquelle  les 
Carmélites  de  Pon toise  placèrent  encore  des  vases  en  4648  >. 

Hais  il  est  quelque  chose  qui  trahit  la  religion  de  ces  hom- 
mes demi-barbares,  ce  sont  les  croix  que  Ton  voit  briller  sur 

leurs  pièces  d*or,  les  anges  qui  figurent  sur  leurs  monnaies 
d'argent,  les  croix  incrustées,  gravées,  découpées  sur  leurs 
fibules,  sur  leurs  boucles,  leurs  bagues,  leurs  plaques  de  cein- 

turons et  jusque  sur  les  styles  et  sur  les  vases.  La  croix  sen- 
sible et  reconnaissable  chez  nous,  àEnvermeu,  à  Londinières, 

à  la  Fontaine-le-Houx,  Test  beaucoup  plus  à  Chamay,  chez 
les  vieux  Burgondes  s.  La  collection  de  M.  Baudot,  de  Dijon, 
la  plus  riche  de  France  en  objets  mérovingiens,  renferme  sur 
le  sujet  qui  nous  occupe  des  choses  si  curieuses,  si  frappantes, 

si  merveilleuses  et  si  convaincantes,  qu'à  la  vue  de  tous  ces 
signes  sortis  de  la  terre,  de  ces  croix  nombreuses  gravées  sur 

les  plaques  d'argent  et  sur  les  fibules,  en  voyant  ces  croix 
latines  en  bronze,  ces  épingles  d'or  en  forme  de  croix  enri- 

chies de  camées  antiques,  et  surtout  ce  poisson  mystérieux 

*  Mercure  de  France,  da  mois  de  noyembre  1735. 

'  L'abbé  Troa,  Vie  de  la  B.  Marie  de  incarnation. 
^  «  Un  signe  particulier  se  fait  remarquer  sur  an  grand  nombre  de  ces 

ornements,  c'est  celui  de  la  croix.  Je  ne  crois  pas  qu'on  l'ait  trouvé  aussi 
nombreux  et  si  bien  caractérisé  que  dans  les  sépultures  de  Cbarnay  :  il  est 

répété  non-seulement  sur  les  plus  belles  fibules  mais  sur  les  plus  commu-^ 

nés  et  jusque  sur  les  grosses  agrafes  de  ceinturon.  Un  bijou  qui  m'a  paru 
d'un  intérêt  tout  particulier  a  été  recueilli  avec  deux  libules  assez  ricbes. 
C'est  un  petit  poisson  dont  les  écailles  sont  faites  avec  des  tables  de  grenat, 
serties  et  montées  sur  un  fond  d'or;  on  connaît  ce  symbole  cbrétien  qui  a 
une  double  signification  :  Jésus  sauveur  des  hommes,  puis  le  cbrétien  re- 

nouvelé, purifié  par  l'eau.  »  M.  Baudot,  Noie  sur  les  sépuU.  méroving,  de 
Chamay,  dans  les  Séances  générales  du  congrès  archéologique  de  1852, 
p.  311,  in-S»,  Caen,  Hardel,  1853.  — -  Comme  nouvelle  preuve  de  christia- 

nisme chez  les  Francs,  je  dois  citer  encore  la  Lettre  à  H,  de  Caumont, 

au  styet  d'une  fibule  mérovingienne,  à  inscription  chrétienne,  par  M.  Bû- 
cher, du  Mans,  dans  le  BulMn  monumental,  t.  xx,  p.  269-73. 



—  27  — 

des  premiers  chétiens,  type  de  la  régénération  baptismale  et 

symbole  de  Jésus  mort  et  ressascité,  je  ne  pus  m'empêcher 
de  m' écrier  que  je  venais  de  trouver  là  le  Dieu  que  je  ne  cher- 

chais pas,  et,  dans  un  certain  sens,  je  pus  dire  à  M.  Baudot 

que  je  sortais  de  chez  lui  plus  chrétien  que  je  n'y  étais  entré. 
Maintenant,  dirai-je  à  mon  lecteur,  si  pareil  effet  est  pro- 

duit sur  vous,  rien  qu'en  entrant  dans  un  musée,  en  voyant 
d'un  c6té  des  os  brdlés,  des  vases  élégants  aux  formes  gra- 

cieuses et  variées,  aux  noms  romains  ;  en  apercevant  dans  ces 
vases,  des  médailles,  des  cuillères,  des  biberons,  des  joujoux 

d'enfants,  en  voyant  aussi  des  coupes  de  verre  et  de  cristal 
fines,  délicates,  perfectionnées  et  en  grand  nombre,  des  cru- 

ches, des  assiettes,  des.  bols,  des  soucoupes  et  des  bouteilles 

comme  pour  un  festin  :  de  l'autre  côté,  des  squelettes  entiers, 
des  crftnes  aplatis,  des  os  rougis  par  l'oxyde  de  fer,  des  cou- 

teaux, des  haches,  des  lances,  des  armes  pour  se  défendre, 

des  fibules,  des  épingles,  des  boucles  pour  s'habiller  et  se 
parer,  des  médailles  romaines,  firustes  ou  percées,  mêlées  à 
des  monnaies  barbares  conservées,  mais  indéchiffrables,  un 

bronze,  que  dis-je?  un  alliage  altéré  par  une  main  ignorante, 

des  vases  d'une  terre  grossière,  d'un  vernis  sale  et  qui  ne  tient 
pas,  d'une  forme  commune  et  monotone  constamment  la 
même,  des  dessins  barbares,  sans  science,  sans  suite,  repro- 

duisant les  moti£s  des  plus  anciens  manuscrits  du  moyeu-âge 

et  des  plus  vieux  monuments  de  l'architecture  à  plein-cintre, 
le  verre  devenu  rare,  d'une  forme  étrange  et  inconnue,  enfin 
une  céramique  rude,  une  orfèvrerie  gauche,  en  un  mot,  un  art 
qui  accuse  un  peuple  au  berceau,  tandis  que  la  multitude  des 

armes  trahit  une  nation  agitée  et  guerrière,  n'est-il  pas  évi- 
dent pour  vous  que  cette  richesse  d'une  part  et  cette  indigence 

de  l'autre  mdiquent  des  croyances  bien  différentes  ?  Et  dans 
l'appauvrissement  de  la  sépulture  ne  voyez-vous  pas  déjà  per- 

cer l'idée  chrétienne  qui  ne  connaît  plus  pour  le  mort  de 
besoins  matériels  ni  d'autres  richesses  que  la  prière  et  les bonnes  œuvres? 

Hais  si  la  seule  vue  de  ces  monuments  isolés  les  uns  des 

autres  et  dépouillés  du  prestige  de  leur  invention,  produit 

déjà  tant  d'effet  sur  le  visiteur  curieux  et  intelligent,  que 
serait-ce  donc  s'il  voyait  les  objets  eux-mêmes  au  sein  de  la 
terre,  s'Q  surprenait  dans  leur  couche  funèbre  Romains  et 
Francs  T  Quelle  que  soit  la  science  de  Tarchéologue,  des 
livres  et  des  musées,  quelle  que  soit  la  profondeur  de  son 



érudition,  la  sûreté  de  son  jugement,  la  sagacité  de  son  tact, 
la  délicatesse  de  son  goût,  toujours  il  lui  manquera  quelque 

chose  tant  qu'il  n'aura  pas  fouillé  lui-même  ou  visité  des  fouil- 
les, tant  qu'il  n'aura  pas,  comme  on  dit,  mis  la  main  k  l'œuvre. 

Dans  cette  affaire  rien  ne  peut  suppléer  les  yeux.  Mo!  qui 

TOUS  parle,  qui  conçois  parfaitement  la  chose,  qui  l'ai  vue  des 
milliers  de  fois,  qui  la  sais  même  par  cœur,  je  ne  puis  vous  la 

dire  ni  l'exprimer  comme  je  la  sens,  quitte  k  faire  mentir  à 
mes  dépens  ce  mot  de  Boileau  devenu  un  proverbe  : 

«  Ce  qae  l'on  conçoit  bien  s'inonee  clilremeni 
El  Im  mot)  pour  le  dire  iirivent  altémeni.  ■ 

Cependant  je  m'empresse  d'ajouter  que  MM.  Roacli  Smith, 
de  Londres,  et  Lindenschmit,  de  Mayence,  me  paraissent 

avoir  en  partie  résolu  le  problème  qui  nous  occupe,  l'un  pour 
les  Romains,  l'autre  pour  les  Francs.  Comme  tous  deux 
sont  tout  à  la  fois  des  artistes  habiles  et  des  explorateurs  dis- 

tingués, ils  ont  reproduit  par  le  crayon  et  le  pinceau  ce  qu'ils 
ont  vu  dans  la  terre,  et  cela  avec  tant  de  fidélité  qu'avec  leurs 
livres  seuls  on  pourrait  devenir  archéologue. 

Dans  ses  Collectanea  antiqaa,  M.  Roach  Smith  nous  a  donné 

plusieurs  sépultures  gallo-romaines  découvertes  tant  en  France 

qu'en  Angleterre '.  Il  les  a  reproduites  comme  elles  étaient, 
c'est-à-dire  que  l'on  voit  le  sol  ouvert,  la  terre  enlevée,  et 
l'urne  trônant  au  milieu  d'une  troupe  de  petits  vases  qui,  mal- 

gré la  variété  de  leurs  formes,  ont  tous  un  air  de  famille  facile 

k  reconnaître.  L'urne  qui  renferme  les  os  du  mort  est  couverte 

■  Stpuilorei  de  Boologae,  toT.  i,  pitte  lit.  —  Sépultures  de  ColchMler, 
vol.  II,  pbuxin. 



—  »9  — 

avec  une  tuile,  une  soucoupe,  une  assiette  ou  un  trépied  en 

terre  noire.  Dans  cette  urne,  une  brèche  faite  par  l'ouvrier 
laisse  apercevoir  sur  la  masse  des  os  brûlés,  des  fibules,  des 
cuillères,  des  monnaies,  des  verres,  des  coupes  et  autres  objets 
chers  aux  défunts. 

Autour  de  cette  même  urne,  sous  elle  parfois,  sont  des  cru. 
ches  vides,  des  plateaux  en  verre  et  en  terre  rouge  avec  des 
coupes  de  même  nature,  des  tétines,  des  biberons,  des  flacons, 
des  barillets  qui  ont  contenu  des  parfums,  des  rafraîchisse- 

ments et  des  provisions  de  voyage. 

Pour  le  vulgaire  qui  n'aperçoit  ni  ossements  ni  squelettes, 
il  n'a  nullement  l'idée  que  ceci  soit  un  cimetière  ;  il  croit 
plutôt  à  un  ménage  antique,  à  une  fabrique  de  poterie,  à 

î'ofScine  d'un  marchand.  £n  reconnaissant  que  tous  ces  vases 
ont  été  volontairement  ensevelis  sous  terre,  il  s'étonne  et  de- 

mande pour  quel  motif  on  a  pu  faire  ainsi  inutilement  une 
aussi  grande  dépense  de  poterie. 

Pourtant  voilà  bien  là  le  cimetière  romain  des  trois  premiers 

siècles,  et  dans  nos  contrées  je  vous  défie  d'en  établir  un 
antre  avant  l'année  S50  de  notre  ère  :  car  déjà  dans  la  seconde 
moitié  du  m*  siècle,  on  commence  à  voir  apparaître  l'inhuma- 

tion et  quelques  squelettes  coudoient  les  urnes  ;  mais  en  re- 

montant de  Philippe  à  Auguste, vous  n'en  trouverez  pas  un  seul. 
Pour  moi  je  n'en  ai  jamais  vu  et  je  suis  bien  assuré  que  chez 
nous,  alors,  le  feu  régnait  en  maître  dans  l'empire  des  morts. 

Maintenant  si  vous  ouvrez  l'admirable  ouvrage  de  HM.  Lin- 
denschmit,  sur  les  sépultures  germaniques  trouvées  à  Selzen, 
dans  les  provinces  Rhénanes  i,  vous  serez  saisi  à  la  vue  de 
ces  squelettes  à  la  teinte  jaunâtre  et  oxydée  comme  si  le  fer 
dont  ils  sont  couverts  avait  déteint  sur  leurs  grands  ossements. 
Ces  corps  couchés  régulièrement  dans  une  fosse  de  craie, 

profonde  d'un  mètre,  ont  ordinairement  la  face  tournée  vers 
le  ciel,  les  pieds  au  soleil  levant,  suivant  la  saison  où  ils  des- 

cendirent dans  la  tombe,  la  tête  au  Couchant,  mais  prête  à 

regarder  l'Orient  dès  que  sonnera  l'heure  du  réveil  et  que  le 
soleil  de  la  justice  se  lèvera  sur  le  monde. 

Parfois  la  tête  ayant  été  légèrement  relevée  sur  le  cou  est 
retombée  entre  les  épaules  et  sur  les  premières  vertèbres  ; 

*  Dcu  Germanitehe  todUrUager  bei  SeU«n  m  der  provinz  RhHnhessm. 
dargeatellt  and  erlatitert  Yon  den  gebriidern  W.  and  L.  Lindenschmft, 

in-8^  Maini,  Victor  Zabern,  1848. 





CHAPITRE  m. 

DES  8tPULTtJllB8  INTBRHÉDIAIIIBS  OU  DE  TRANSITION  BNTRB  LES 

GALLO-ROMAINS  BT  LES  FRANGS^MÉROVINGIBNS.  —  (  IV^  BT  Y* 

SIÈCLBS   DB   NOTRB  ÈRb). 

§  h*.  —  CARACTÈRES  QUI  SBRTENt  A  LES  DISTINGORR. 

LA  période  la  plus  obscure  et  la  plus  difficile  à  définir 

dans  les  sépultures  de  nos  contrées,  est  celle  du  iv®  et 

du  V®  siècle,  que  j'appellerai  de  transition,  c'est-à-dire 
de  passage  entre  les  Romains  et  les  Francs,  entre  l'urne 

et  le  cercueil,  entre  l'idée  chrétienne  et  le  système  païen .  Le  pas-* 
sage  ne  s'est  fait  ni  subitement,  ni  complètement  .Entre  les  deux 
phases  de  Tinhumation  romaine  et  de  l'inhumation  franque  il 
y  a  des  nuances  imperceptibles  et  insaisissables.  Si,  comme  le 

dit  l'histoire,  les  Francs  nos  pères  sont  devenus  subitement 
chrétiens  à  jour  donné,  le  lendemain  d'une  bataille,  dans  une 
cathédrale  de  la  Gaule,  il  n'en  fut  pas  de  même  de  la  race 
gallo-romaine  qui  faisait  alors  et  qui  fit  toujours  Je  fond  de  la 
population. 

Ceux-là  passèrent  très-lentement  du  Paganisme  au  Christia- 
nisme, surtout  dans  nos  campagnes.  Leur  conversion  parmi 

nous  ne  commença  qu'au  iii^  siècle  pour  se  compléter  au  vii®. 
Sainte  Honorine,  saint  Clair,  saint  Nicaise,  saint  Firmin 

d'Amiens,  saint  Denis  de  Paris,  et  saint  Mellon  de  Rouen , 
jetèrent  dans  nos  contrées  les  premiers  germes  du  Christia- 

nisme. Au  temps  de  saint  Victrice  la  religion  nouvelle  avait 

dans  les  villes  une  certaine  splendeur  qu'elle  n'obtint  que  pé- 4 
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nibleHient  dans  les  campagnes.  C'est  précisément  cette  époque 
qui  est  difiBcile  à  définir,  parce  qu'elle  est  obscure  pour  nous 
et  qu'elle  n'était  pas  tranchée  par  elle-même.  C'est  encore 
l'empire  romain,  j'en  conviens,  mais  c'est  aussi  le  Christia- 

nisme. C'est  un  temps  de  luttes  et  d'invasions  de  toute  espèce. 
Aussi  le  sol  de  cet  âge  renferme  des  couches  de  barbarie  et 
des  assises  de  civilisation  ;  ce  sont  les  Césars  par  le  fond  et  les 

Saxons  sur  les  bords.  C'est  le  Paganisme  qui  se  meurt,  et  le 
Christianisme  qui  s'infikre  doucement  dans  les  mœurs  et  dans 
les  idées. 

Voilà  pourquoi  les  sépultures  de  cette  époque  se  distinguent 
parle  mélange  de  toutes  les  coutumes,  de  tous  les  caractères, 
de  toutes  les  nationalités.  On  sent  que  la  lutte  est  chez  les 
morts  comme  elle  est  chez  les  vivants,  dans  le  tombeau  comme 
dans  la  vie. 

Voici  maintenant  les  principaux  caractères  des  sépultures 

du  rv«  siècle  parmi  nous  :  D'abord  on  ne  brûle  plus  les  corps  ; 
l'idée  gallo-romaine  est  vaincue  ;  l'usage  païen  est  aboli.  L'in- 

humation est  redevenue  générale  k  partir  de  Constantin  ;  mais 

cette  inhumation,  que  quelques-uns  soutiennent  n'avoir  ja- 
mais cessé  tout-à-fait,  môme  pendant  l'âge  de  feu,  conserve 

presque  tous  les  traits  distinctifs  de  la  sépulture  païenne  des 

Romains.  Ainsi  le  Gaulois  du  Haut-Empire  s'entourait  d'aa- 
siettes  où  l'on  mettait  de  la  nourriture;  de  cruches  et  de 

lagènes  remplies  de  vin,  d'écuelles  et  de  terrines  pleines 
de  lait  ou  de  miel ,  de  fioles  contenant  des  pariîims  ou  les 
larmes  de  la  famille,  de  ses  bijoux,  de  ses  colliers  et  de  la 

pièce  de  monnaie  pour  l'avare  nocher  du  Styx.  Il  en  est  k 
peu  près  de  môme  chez  le  Gallo-Romain  inhumé.  La  pièce 

de  monnaie,  le  naukts  de  Caron  l'accompagne  toujours.  II 
est  dans  la  main  et  souvent  dans  la  bouche  du  mort,  ses 
armes  sont  à  côté  de  lui,  ses  bijoux  ornent  son  corps  ;  son 

cercueil  de  plomb,  de  pierre,  de  tuile,  de  plâtre  ou  de  ma- 

çonnerie, est  garni  d'amulettes,  de  lampes,  de  fioles  lacryma- 
toires,  de  vases  de  terre,  de  verre,  absolument  comme  une 

sépulture  du  Hau1>-Empire.  Voilà  un  des  traits  distinctifs  de 
cette  époque. 

n  y  en  a  une  foule  d'autres  qui  se  tirent  de  la  nature  et  de 
la  forme  des  cercueils,  de  la  position  et  du  genre  des  vases, 

de  l'espèce  et  de  la  date  des  monnaies. 
Les  cercueils  de  cet  âge  que  nous  avons  connus  sont  sur- 

tout de  trois  sortes  :  en  briques,  en  pierre  et  en  plomb  ;  mais 
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le caractère  de  la  brique,  la  nature  de  la  pierre,  l'alliage  du 
plomb  ainsi  que  la  forme  des  sarcophages  diffèrent  de  ceux 
des  siècles  suivants. 

Les  sarcophages  en  brique  ou  terre  cuite  doivent  leur  nais- 
sance parmi  nous  à  la  domination  romaine,  témoin  les  cer- 

cueils d'enfants  trouvés  à  Lillebonne  et  à  Cany  que  nous  dé- 
crirons plus  tard  et  que  nous  attribuons  avec  vraisemblance 

au  second  et  au  troisième  siècle  i.  Mais  cet  usage  a  survécu  à 

l'ustion  pendant  le  règne  de  laquelle  il  était  né.  H  consistait 
à  réunir  ensemble,  au  moyen  de  mortier,  une  suite  de  tuiles  à 

rebords  dont  on  avait  le  plus  souvent  enlevé  les  ourlets  à  l'aide 
d'un  outil.  Parfois  le  couvercle  a  la  forme  convexe  et  triangu- 

laire d'un  tott,  mais  souvent  aussi  il  a  la  forme  plate  :  les  tuiles 
alors  en  sont  seulement  adaptées  dans  la  longueur  comme  des 
écailles  de  poisson,  de  manière  à  empêcher  Tintroduction  de 
l'humidité. 

La  plupart  des  cercueils  de  pierre  que  Ton  peut  attribuer  à 
cette  époque  sont  ceux  qui  furent  trouvés  à  Rouen,  dans  la 
rue  RouUmd,  et  à  Quatre-Mares  dans  les  travaux  du  chemin 

de  fer  ;  un  cercueil  d'enfant  trouvé  à  Étretat,  autour  delà  villa 
romaine;  les  sarcophages  découverts  à  Auberville^la-Cam- 
pagne,  à  Lillebonne,  à  Bayeux.  La  pierre  de  ces  tombeaux  est 
le  plus  souvent  celle  du  pays,  prise  h.  même  le  sol  ;  tandis  que 
les  cercueils  des  âges  suivants  sont  en  pierre  de  Vergelé,  de 
Saint-Gervais,  de  Saint-Leu,  en  un  mot,  des  carrières  des  en- 

virons de  Paris  ;  c'est  de  cette  dernière  espèce  que  sont  les 
auges  des  cimetières  de  Pavilly,  de  Saint-Gervais  de  Rouen,  de 

l'abbaye  de  Sainte-Catherine-du-Mont,  de  Saint-Aubin-des- 
Cercueils,  de  Saint-Pierre-d'Épinay,  de  Sainte-Marguerite-sur- 
Saâne,  d'Ouville-la-Rivière,  d'Anceaumeville,  du  Mont-Cau- 
vaire,  etc.  La  forme  des  premiers  est  un  parallélogramme  égal 
en  hauteur  et  en  largeur,  à  la  tête  comme  aux  pieds  ;  le  cou- 

vercle est  très-prononcé,  de  forme  quadrangulaire,  plate  ou 
convexe,  mais  surtout  très-lourd  ;  les  parois  extérieures  sont 
parfois  décorées  de  ramages  et  de  trophées  ;  les  principaux 
caractères  paraissent  empruntés  aux  monuments  romains, 
aussi  on  y  remarque  une  forte  masse,  une  grande  pesanteur 

et  une  certaine  majesté  ;  on  dirait  presque  qu'ils  ont  été  desti- nés à  rester  sur  la  surface  de  la  terre. 

Ceux  des  figes  suivants,  au  contraire,  sont  tous  plus  rétrécis 

aux  pieds  qu'à  la  tête,  ils  ont  souvent  un  trou  au  fond,  un 
'  Normandie  souterraine,  ch.  v  et  ii. 



conssin  aa  sommet;  le  couvercle  imite  un  toit  légèrement 

aplati,  il  est  très-souvent  en  deux  morceaui,  il  oe  renferme 

guère  que  la  pierre  nécessaire.  On  sent  que  ce  tombeau  a 

voyagé  et  que  le  commerce  a  soDgé  à  le  rendre  aosai  pwtatif 

que  possible. 

Quant  aux  cercueils  en  plomb,  je  regarde  comme  de  cet 

âge  celui  de  la  rue  Saint-GerzaU,  trouvé  à  Rouen  en  IS31 ,  et 
ceux  de  l'enclos  des  dames  d'Ernemont,  découverts  en  1852. 

Eh  bien,  voici  l'alliage  qui  est  entré  dans  la  composition  de 
ces  sarcophages  : 

1"  Jtue  Smnt-Gervaû  ; 
Plomb   M,M 
ÉUin         5,10 

S"  Enumovl  : 
Grand  cercne II.  Petit  cercueil.         Toai petit  cercueil. 

Plorob.     .    .    .      94,995  94.038  97,000 
ÉUin.      .    .    .       S,O0tl  S,3e5  9,000 

100,000  100,000  100,000    ■ 
H.  Girardio  a  également  analysé  un  morceau  de  plomb 

provenant  du  cercueil  de  Gundreda,  fille  du  conquérant  de 

l'Angleterre,  et  épouse  de  William  de  Varenne,  inhumée  dans 
le  prieuré  de  Saint-Pancrace  de  Lewes,  en  Angleterre.  Ce 

plonob,  du  XI*  siècle,  ne  contenait  que  de  légères  traces  d'é- 
tain  *. 

A  présent  voici  l'analyse  des  cercueils  de  plomb  trouvés 
dans  le  cimetière  romain  de  Cauy,  qui  remonte  au  ii*  et  an 

'  Glrtrdlo,  Préeit  <Ma(|i<.  tfe  tAead.  de  Rouen,  annte  1883,  p.  147. 
>  Id.,  ibid.,  p.  170. 
*  Id.,  ibid.,  p.  167. 
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m*  siècle  de  notre  ère  i.  On  verra  de  laquelle  de  ces  deux 
analyses,  la  {H^mière  se  rapproche  le  plus  : 

Plomb   WfiO 
Étain         4,40 
Per   traces. 

100,00    < et  puis  ces  cercueils  de  plomb  du  iv*  siècle  ont,  comme  ceux 

des  âges  précédents,  la  forme  d'un  carré  long,  égal  à  chacun 
des  bouts  ;  parfois  le  couvercle  est  mis  sur  l'auge  comme  un 
drap  dont  les  bords  pendent  légèrement.  C'est  ainsi  qu*on  l'a 
vu  k  Quatre-Mares  et  k  Ememont,  où  la  caisse  métalhque 
avait  été  enfermée  dans  des  bîèrea  de  bois  détruites  par  le 
temps. 

La  position  et  la  ferme  des  objets  renfermés  dans  ces  sar- 

cophages est  aussi  d'un  grand  renseignement.  Si  les  vases 
sont  en  terre  et  en  verre,  il  y  a  grande  présomption  de  paga- 

nisme, car  les  chrétiens  se  servaient  de  terre,  mais  très-rare- 
ment de  verre,  et  les  vases  de  verre,  si  nombreux  dans  les 

sépultures  romaines,  sont  extrêmement  rares  dans  les  cime- 
tières mérovingiens.  Par  là  même,  le  mélange  égal  des  deux 

substances,  indique  un  âge  plus  voisin  de  la  première  période, 
que  de  la  seconde. 

Enfin,  si  dans  le  cercueil  les  vases  sont  répandus  par  tout 
le  corps,  à  la  tête,  aux  côtés  et  aux  pieds,  il  y  a  présomption 

de  paganisme  gallo-romain,  car  les  Francs-Mérovingiens,  les 

Anglo-Saxons,  les  Allemands,  ne  mettaient  guère  qu'un  seul 
vase  dans  chaque  sépulture,  et  presque  toujours  aux  pieds. 

Reste  encore  à  examiner  la  forme  des  vases.  S'ils  sont  lé- 

gers, bien  cuits,  avec  une  couverte  fine  et  durable,  s'ils  ont 
des  noms  de  potiers,  s'il  y  en  a  en  terre  dite  Samienne,  si  le 
type  varie  beaucoup,  s'il  y  a  des  cruchons,  des  lacrymatoires, 
des  assiettes,  la  question  est  à  peu  près  tranchée,  ils  sont  ro- 

mains du  IV*  ou  du  v«  siècle.  Si,  au  contraire,  tous  ces  difiérents 

vases  ont  une  forme  monotone  et  à  peu  près  pareille,  s'ils  ont 
une  couverte  qui  s'en  aille  à  l'eau,  s'ils  sont  à  peu  près  cons- 

tamment gris  ou  noirs  et  d'une  terre  grossière,  si  sur  la  panse « 

'  Oaos  cette  même  fouille  de  Gany  s'est  rencontrée,  dans  une  sépulture  ei^ 
brique,  une  fiole  de  métal  ainsi  composé  : 

Plomb   60 
Étain   40 

100 
'  Précù  anahjt.,  de  1852,  p.  167. 
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ils  ont  des  dessins  eo  croix,  imitant  des  ornements  romans, 
tels  que  des  godrons,  des  frètes,  des  fougères,  des  entrelacs, 
des  zigzags,  des  damiers,  ce  sont  des  vases  mérovingiens,  et 

les  corps  sont  postérieurs  au  v^  siècle. 
Enfin,  s'il  y  a  dans  les  cercueUs  des  amulettes,  des  monnaies 

percées,  des  pièces  du  Hau1>-Empire  bien  marquées,  c'est  en* 
core  une  présomption  romaine.  Si  les  monnaies  sont  posté- 

rieures à  Constantin,  la  question  est  tranchée  pour  les  siècles 
précédents  et  pour  les  siècles  postérieurs,  elle  doit  se  décider 
par  les  autres  caractères  environnants.  La  monnaie  romaine 

ne  peut  jamais  seule  fournir  la  preuve  démonstrative  d'une 
origine.  Elle  a  touyours  besoin  d'être  contrôlée  ou  corroborée 
par  une  autre,  et  cela  à  cause  de  sa  profusion  dans  l'ancien 
monde,  de  son  long  règne  ou  plutôt  de  sa  longue  circulation 
dans  nos  contrées  latines. 

Selon  nous,  la  monnaie  romaine  a  dû  circuler  légitimement 

en  France  jusqu'au  u^  siècle.  La  preuve  que  l'on  peut  domaer 
de  cette  assertion,  c'est  d'abord  l'abondance  de  ce  numéraire 
lui-môme,  la  facilité  de  s'en  procurer,  et  l'extrême  rareté  de la  monnaie  nationale.  Le  tombeau  de  Cbildéric  ne  renfermait 

aucune  pièce  franque  et  il  en  contenait  300  romaines.  Le  cime- 
tière de  Lucy  a  donné  des  médailles  romaines  et  cinq  tiers  de 

sous  d'or  du  vii«  siècle  ;  celui  d'Envermeu  nous  a  fourni  cinq 
pièces  d'argent  du  vi®  siècle,  un  denier  de  Charlemagne  et  près 
de  vingt  pièces  de  bronze  des  Césars.  Le  cimetière  mérovin- 

gien de  Bénouville-sur-Orne  a  montré  auprès  d'un  Constantin 
un  tiers  de  sou  d'or  de  Clo taire  II.  Il  en  a  été  de  même  en 
Lorraine,  en  Bourgogne,  en  Suisse,  dans  les  tombeaux  de 

Bel-Âir,  fouillés  par  M.  Troyon,  et  dans  les  cimetières  anglo- 
saxons  de  la  Grande-Bretagne. 

Aujourd'hui  même  ces  monnaies  circulent  encore  dans  nos 
campagnes,  où  elles  sont  appelées  des  scms  à  la  Vierge.  Comme 
on  en  trouve  fréquemment  et  par  quantités  considérables,  les 
paysans  ne  veulent  pas  les  perdre  entièrement  ;  ne  pouvant 
les  livrer  à  la  circulation  légale,  ils  les  réservent  pour  les 

offrandes  ou  quêtes  d'église,  là  où  toute  monnaie  est  acceptée 
sans  contrôle.  Nous  connaissons  des  curés  de  campagne  et 

des  sacristains  de  ville  qui  se  sont  fait  des  collections  de  mé- 

dailles romaines  rien  qu'avec  les  plats  et  les  troncs  d'églises. 
Il  ne  faut  donc  rien  conclure  de  la  présence  des  monnaies 

romaines  quand  elles  sont  seules.  En  général  voici  la  règle 

que  j'ai  coutume  de  suivre  en  matière  de  numismatique.  Pour 
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molf  une  pièce  trouvée  dans  un  tombeau,  dans  un  monument, 

dans  des  fondations  ou  ailleurs,  me  prouve  tout  d*abord  que 
rédifice  ou  la  sépulture  ne  sont  pas  antérieurs  au  souverain 

dcmt  l'image  est  ainsi  exhumée.  Mais  là  s'arrête  sa  force  de 
dédaetion.  Pour  conclure  que  le  monument  est  contemporain 

de  la  pièee,  il  me  faut  d'autres  indications.  Au  contraire,  lors- 
que plusieurs  sortes  de  movinaies  se  rencontrent  ensemble 

dans  le  même  endroit,  il  me  paraît  sage  de  prendre  toujours 
la  dernière  en  date  comme  point  de  départ.  Ainsi  dans  le  con- 

flit assex  fréquent,  dans  nos  cimetières  francs,  de  monnaies  ro- 
maines et  de  pièces  mérovingiennes,  ce  sont  toujours  les  plus 

récentes  qui  doivent  prévaloir  et  décider  la  question. 

S  II.  —  t^OXLQUBS  EXEMPLES  DB  SfiPULTCRES  DE  CE  GENBB. 

Je  vais  citer  quelques  exemples  de  sépultures  du  iv*  et  du 
V*  siècle.  En  4825,  M.  Feret,  poursuivant  ses  recherches  dans 
la  Cité  de  Limes,  près  Dieppe,  découvrit  au  bord  de  la  falaise 

un  petit  édifice  carré  qu'il  considère  aujourd'hui  comme  un 
grand  tombeau.  Au  milieu  des  débris  qui  remplissaient  cette 
enceinte,  déjà  ravagée,  il  trouva  des  têtes  éparses  et  un  sque- 

lette entier  posé  encore  comme  l'avait  été  le  mort.  Son  atti- 
tude était  telle  qu'elle  n'avait  pu  lui  être  donnée  que  par  des 

mains  religieuses.  Sa  tête  était  à  l'Occident,  ses  pieds  à  l'Orient, 
les  bras  joints  sur  la  poitrine.  Deux  médailles  furent  trouvées 

avec  ce  squelette,  l'une  sur  la  cuisse,  l'autre  près  de  la  tête 
et  semblait  être  tombée  de  la  bouche.  La  première  était  de 

Constantin-le-Jeune  (340] ,  la  seconde  de  Flaviu&-Constans 
(350]  1.  Toutes  les  autres  monnaies  romaines  trouvées  dedans 

et  autour  de  l'édifice  allaient  depuis  Auguste  jusqu'à  Flavius- 
Valens  (378]  î. 

Près  de  ce  Romain  du  Bas-Empire  on  a  trouvé,  à  plus  d'un 
mètre  au-dessous  des  fondations,  un  casque  de  bronze  ̂   qui 

pouvait  bien  se  rattacher  à  sa  dépouille  mortelle.  Aussi,  d'a- 
près l'opinion  même  de  M.  Feret,  ce  cadavre,  c'était  le  reste 

d'un  officier  de  la  milice  impériale,  probablement  un  soldat 
de  Gratien  (382]  ̂ . 

Je  suis  tenté  d'attribuer  également  au  iv*  et  au  v*  siècle  de 
*  Souscription  pour  la  recherche  et  la  découverte  des  Anliquités  dans 

l^arrondissement  de  Dieppe,  p.  12  et  13,  in-8^,  Rouen,  i826. 
'  Id.,  p.  7  et  8. 
'  Id.,  p.  9. 

*  Idoles  sur  Us  observations  de  M.  Falhte  concernant  les  séimUures  de  la 

vallée  de  l'Eaulne,  p.  18.  —  Revue  de  Rouen,  1861. 
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noire  ère  un  cercueil  en  pierre  trouvé  vers  4820  à  Auberville^ 

la-Campagne,  tout  près  d'une  vieille  chapelle  de  Sain^Ama- 
teur,  qui  bordait  la  voie  romaine  allant  de  Juliobona  (Lille- 

bonne)  à  Lotum  (Caudebec-Belcinac).  Ce  tombeau,  d'un  seul 
morceau,  qui  a  long-temps  servi  de  baille  dans  une  ferme, 
renfermait  un  cadavre  accompagné  de  divers  ornements, 

parmi  lesquels  M.  Hanot,  curé  de  la  paroisse,  m'a  cité  un 
collier  de  perles  de  verre  dures  et  brillantes  qui  rappelaient 

assez  un  chapelet  dont  les  patenôtres  seraient  inégales.  Je  n'in- 
siste pas  sur  ce  sujet,  car  n'ayant  rien  vu  de  cette  découverte, 

il  me  serait  malaisé  de  juger  à  distance  et  sur  ouï-dire. 

J'attribue  également  à  la  même  époque  un  petit  tombeau  en 
tuUes  romaines,  reliées  entre  elles  au  moyen  de  ciment,  décou- 

vert à  Yeulettes  en  1851 .  Ce  cercueil,  long  de  72  c,  large  de 

25  et  haut  de  27,  avait  été  placé  à  l'entrée  de  la  grande  vallée  de 
la  Durdent,  et  se  trouvait  enseveli  sous  six  mètres  de  remblai. 

Dans  son  Essai  sur  les  Sarœphages  ̂   M.  de  Gerville  cite 
deux  exemples  de  tombeaux  de  ce  genre,  le  premier  à  Auxerre, 

fourni  par  l'abbé  Lebeuf  2,  et  le  second  donné  par  Ber- 
gier  aux  environs  de  Reims  3.  n  les  croit  tous  deux  gallo- 
romains;  nous  partageons  son  avis.  Puisque  nous  sommes  sor- 

tis de  la  Normandie,  citons  tout  de  suite  quelques  tombeaux  de 

la  même  espèce  rencontrés  dans  d'autres  provinces  de  France. 
En  1838,  àMontaigu,  près  Auch,  on  a  découvert  plusieurs 

cercueils  en  briques  romaines,  sans  mortier,  et  contenant  des 
corps  entiers.  Les  couvercles,  en  tuiles,  figuraient  un  tott  aigu 

représentant  les  deux  côtés  d'un  prisme  triangulaire  ̂ .  M.  de 
Crazanes,  qui  nous  les  fait  connaître,  ajoute  que  vers  1800  on 
en  avait  rencontré  de  semblables  à  Beaugency,  dans  le  Loiret. 
A  Poitiers,  dans  la  Vienne,  et  à  Marché,  dans  la  Vendée,  M.  de 

la  Fontenelle  en  a  observé  de  tout  pareils  ̂ .  Tous  ces  habi- 
les observateurs  les  reportent,  avec  raison,  à  la  période  romaine 

de  l'inhumation. 

Enfin,  il  sera  peut-être  permis  d'attribuer  au  \®  siècle,  mais 
à  un  tout  autre  monde,  les  squelettes  sans  cercueil  trouvés, 

*  Essai  sur  les  Sarcophages^  p.  3  et  13.  —  Mémoires  de  la  Société  des 
Antiquaires  de  VOuesl,  t.  u,  p.  187. 

'  Mercure  de  France,  1728. 

'  Grands  chemins  de  l'Empire  romain,  t.  i,  p.  35. 
*  Notice  sur  quelques  tombeaux  antiques  en  brique  découverts  à  Slon- 

Uiigu,  près  Auch,  par  M.  le  baron  de  Crazanes,  dans  le  Bulletin  m'mumen- 
tal,  t.  V,  p.  42i^-32. 

^  Bulletin  monumental,  t.  ix,  p.  573. 
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en  ISil,  par  H.  Peret,  dans  le  jardin  de  la  villa  de  Sainle- 

Hai^ueritti,  aux  bouches  de  la  Saftne.  D'après  cet  explorateur 
cooscieucteux,  les  corps  étaient  couchés  par  rangées  (il  affirme 
en  avoir  reconnu  deux  rangs),  ce  qui  indiquerait  une  coutume 

généralement  pratiquée  dans  les  cimetières  de  Loudinières, 

de  Parfondeval  et  d'Ënvermeu.  M.  Feret  regarde  les  morts  de 
SaÎDle-Harguerite  comme  des  Saxons  de  la  fin  du  iv<  siècle  ou 
du  commencement  du  v*,  et  cela  k  cause  des  sabres  tranchants 

d'uD  seul  cdté  qui  étaient  k  cdlé  d'eux  i.  En  novembre  4841, 
j'ai  vu  exhumer  deux  ou  trois  des  morts  de  Sainte-Marguerite  ; 
on  a  trouvé  aux  pieds  des  vases  recouverts  d'incrustations 
barbares  comme  ceux  des  temps  mérovingiens  :  à  la  ceinture 

étaient  des  sabres,  des  couteaux,  des  ciseaux,  des  boucles  et 
<les  verroteries,  et  sur  la  poitrine  des  agrafes  et  des  libulcs  de 

'  Lrllrt  adretict  à  M.  ik  CaumoM  sur  kt  fouilUi  de  Saittte-lBargutriU, 
prit  Dieppe,  daoï  le  Bulkli»  munumtntal,  i.  ii,  p.  93  el  9i. 
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bronze,  en  un  mot,  tout  le  mobilier  des  Francs.  «  Deux  agrafes 

et  deux  boucles  de  ceinturons  avaient  encore  conservé  l'em- 

preinte de  l'étoffe  à  laquelle  elles  étaient  attachées  ;  cette  em- 
preinte, qui  provenait  de  l'oxyde  de  fer  et  qui  avait  pénétré 

les  tissus,  était  si  nette  qu'un  œil  exercé  pouvait  y  découvrir 
la  nature  même  de  l'étoffe  ̂   »  H.  de  Caumont  déclare  avoir 
observé  la  même  chose  dans  les  cercueils  de  pierre  de  Bénou- 

ville-sur-Orne  3.  Pour  moi,  j'ai  eu  l'occasion  de  reconnaître 
de  la  toile  et  du  drap  dans  certaines  sépultures  d'Envermeu. 

Tous  ces  objets,  provenant  du  cimetière  de  \b.  villa  de  Sainte- 
Marguerite,  sont  actuellement  déposés  à  la  bibliothèque  publi- 

que de  Dieppe,  où  chacun  peut  les  voir  et  les  juger.  Pour  nous, 

il  nous  paraît  mal  aisé  d'établir  une  difiér^M^e  tranchée  entre 
ces  armes  et  ces  ornements,  et  tous  ceux  qui  s<Nit  attribués  à 

la  période  mérovingienne.  Toutefois  nous  nous  sentons  très- 

disposés  à  respecter  l'attribution  saxonne ,  surtout  après  la 
lecture  de  l'intéressant  travail  publié  sur  ce  sujet,  par  M.  Wy- 
lie,  membre  distingué  de  la  Société  des  Antiquaires  de  Lon- 

dres 3.  C'est  à  ce  mémoire,  inséré  dans  VArcheologia  ̂ ,  que 
nous  avons  emprunté  les  gravures  ci-jointes,  grâce  à  la  bien- 

veillance simultanée  de  l'auteur  et  de  la  savante  compagnie 
des  Antiquaires  de  Londres. 
En  4844,  des  fouilles  ayant  été  pratiquées  à  Vemon,  dans 

un  champ  contigu  à  l'avenue  de  la  MaiMmnette,  pour  l'extrac- 
tion de  cailloux  à  l'usage  des  grandes  routes,  on  y  découvrit 

un  cimetière  gallo-romain  des  derniers  temps  de  l'Empire.  Je 
cite  ici  une  lettre  qui  me  fut  écrite  le  24  novembre  de  cette 
même  année,  par  M.  du  Coudray,  -et  que  je  fis  insérer  dans  la 
Revue  de  Rouen. 

€  Jusqu'à  présent,  m'écrivait  mon  correspondant,  on  a  dé- 
couvert vingt-deux  squelettes  à  un  peu  moins  de  deux  mètres 

de  profondeur.  Us  avaient  tous  un  vase  de  terre  sous  le  bras 
droit,  plusieurs  avaient  en  outre  une  fiole  de  verre.  Un  des 
terrassiers,  employés  à  ces  travaux,  assure  que  tous  les  vases 

étaient  placés  au  côté  droit  ;  un  autre  en  a  trouvé  indistincte- 
ment au  c6té  droit  et  entre  les  jambes.  Chaque  squelette  avait 

dans  l'orbite  de  l'œil  une  petite  médaille  de  bronze  ;  mais  la 

*  LeUrê  à  M.  de  Caumont,  etc.,  dans  le  RuUetin  monumental,  t  n. 

'  Cours  d'ÀnUq,  monument.,  t.  vi,  p.  263. 
^  Àeeounl  of  teutonic  remains,  apparenlly  Saxons,  found  near  Dieppe, 

hl  W.  M.  Wylic,  in-4«,  London,  1853. 
*  Àreheologia,  vol.  ixiv,  p.  100-13. 
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plupart  étaient  tellement  oxydées,  qu'elles  se  sont  brisées  au 
premier  frottement. 

»  Les  terrassiers  m*ont  montré,  au  milieu  des  ossements, 
une  grande  quantité  de  clous  de  45  c.  de  longueur,  mangés 
par  la  rouille,  destinés  à  fermer  des  cercueils  de  bois  qui  de- 

vaient être  fort  épais,  si  Ton  en  juge  par  les  clous.  Ss  m'ont 
de  plus  montré  des  débris  de  bouteilles  et  de  vases.  Il  y  a  un 
grand  vase  épais  ressemblant  un  peu,  pour  la  matière  et  la 
forme,  à  ces  pots  de  terre  dont  on  se  sert,  à  la  campagne, 
pour  mettre  le  lait,  seulement  le  vernis  en  est  plus  fin  et  coupé 
de  lignes  formant  losanges. 

»  Je  me  suis  fait  représenter  chez  M.  Gamier,  maire,  plu* 

sieurs  débris,  parmi  lesquels  j'ai  remarqué  deux  vases,  dont 
Tun  est  en  terre  rouge  et  de  forme  élégante  ;  l'autre  est  une 
fiole  de  verre  d'une  extrême  légèreté  et  ténuité. 

>  Enfin  M.  Garnier  m'a  confié  une  petite  médaille  de  cuivre 
que  je  ne  touche  qu'avec  la  plus  grande  précaution,  tant  elle 
est  oxydée.  D'un  côté  est  le  buste  d'un  empereur  que  je  prends 
pour  un  Constantin.  » 

J'ai  vu  aussi,  pour  mon  propre  compte,  deux  médailles  de 
bronze  sur  les  yeux  des  morts.  C'étaient  des  grands  bronzes 
deTrajan  et  d'Antonin.  Quelques-unes  des  têtes  étaient  posées 
sur  des  tuiles  à  rebords  ou  sur  des  pavés  de  pierre  de  Liais. 
De  gros  cailloux  les  entouraient  comme  h  Sainte-Marguerite- 
sur-Mer.  Deux  des  morts  étaient  accompagnés  de  javelots  en 
fer  :  les  vases  et  les  médailles  me  firent  très-vivement  soup-' 
çonner  un  cimetière  romain  voisin  des  temps  barbares  ̂  

Mais  c'est  à  Rouen  et  aux  environs  que  nous  rencontrerons 
un  plus  grand  nombre  de  sépultures  de  l'époque  de  transition. 
Citons  d'abord  le  cimetière  d'Eslettes,  exploré  par  M.  Deville, 
en  4847,  et  où  Ton  a  trouvé  des  urnes  et  des  squelettes.  C'est 
un  de  ces  cimetières  mixtes,  dont  parle  Sidoine  Apollinaire, 

où  l'on  déposa  tout  à  la  fois  des  corps  et  des  ossements  brûlés, 
cimetières  peutrêtre  communs  dans  le  midi  de  la  France,  mais 
très-rares  dans  le  nord. 

M.  Deville  pense,  avec  raison,  que  ce  champ  de  repos  a  dû 
servir  successivement  aux  Gallo-Romains  et  aux  Francs- 

Mérovingiens.  Nous  irons  plus  loin,  et  nous  dirons  que  le  ci- 

metière d'Eslettes  nous  parait  celui  d'une  famille  qui  se  faisait 
inhumer  chez  elle,  et  qui  pendant  près  de  huit  siècles  est 
venue  reposer  ici.  Nous  basons  notre  opinion  sur  les  objets 

'  Revue  de  Rouen,  novembre  1844,  p.  315. 
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divers  produits  par  cette  fouille  et  aujourd'hui  déposés  au 
Musée  départemental.  Que  Ton  veuille  bien  parcourir  la  mon- 

tre qui  les  renferme,  et  Ton  y  trouvera  l'anse  de  fer  d'un 
coffret,  un  sifflet  en  os,  des  médailles  d'Adrien  et  de  Haximin, 
un  barillet  de  verre  marqué  front,  s.  g.  p.,  une  petite  urne 
en  verre  pomiforme  et  un  vase  carré  en  verre,  absolument 
semblables  à  ceux  qui  proviennent  des  cimetières  romains  des 

Loges,  de  Cany  et  de  Neuville-le-Pollet. 
Puis  à  côté  de  ces  débris  bien  caractérisés,  est  un  sabre  de 

fer  ployé,  ayant  encore  son  fourreau  en  cuir  ou  en  peau.  Cet 
usage  des  ssîbres  ployés  au  feu  et  enterrés  avec  les  morts  est 

très-rare  chez  nous  :  il  s'est  rencontré  en  Allemagne,  en  Da- 
nemark et  en  Suisse,  où  M.  de  Bonstetten  en  a  vu  un  grand 

nombre,  en  1 851 ,  dans  les  sépultures  de  Tiefenau,  près  Berne  ̂ . 
Ce  savant  ajoute  que  cette  coutume,  plus  barbare  que  romaine, 
peu  connue  des  Helvètes,  était  très-fréquente  chez  les  peuples 
Scandinaves.  «  Il  existe,  dit-il,  au  musée  de  Schewrin  plusieurs 
glaives  en  fer  que  Ton  croit  provenir  des  Vendes,  et  qui  ont 
été  rougis  dans  le  feu  et  ensuite  ployés  ̂ .  Baehr  signale  le 

môme  fait  dans  les  tombes  d'Ascheraden  et  de  Segevold  ̂ .  » 
A  Ëslettes,  ce  qui  abonde  le  plus,  ce  sont  les  vases  vraiment 

mérovingiens,  semblables  à  ceux  d'Envermeu,  de  Londinières 
et  de  Douvrend,  puis  des  plaques  de  ceinturon  en  fer  rayées 

et  recouvertes  de  lames  d'argent,  une  plaque  de  bronze  sem- 
blable à  celle  de  Lucy,  qui  est  du  vu*  siècle.  Une  coupe  en 

verre,  trois  lances,  une  hache,  deux  sabres,  enfin  tout  ce  qui 

peuple  ordinairement  un  cimetière  franc,  germain  ou  anglo- 
saxon,  et  comme  derniers  témoins  de  cette  époque  nous  cite* 

rons  douze  cercueils  en  pierre  de  Saint-Leu  ̂ . 

Enfin,  ce  qui  m'a  le  plus  frappé,  c'est  un  vase  en  terre,  très-» 
grossier,  dont  les  flancs  sont  percés  de  trous  pourl'évaporation 
du  feu,  absolument  comme  au  xi«  siècle.  Toutes  ces  circon&T 

*  NoUceiurdes  armes  et  charriais  de  guerre  découverts  à  Tiefenau,  près 
Berne,  en  1851,  par  M.  de  Bonstetten,  Lausanne,  1852. 

'  Mémoires  de  la  Société  des  Antiquaires  du  Nord. 
'  Graber  der  Liven.  —  NoUce,  etc.,  de  M.  de  Bonstetten,  p.  7. 

*  Voici  la  note  que  M.  DeTîlle  a  publiée  sur  ces  tombeaux  :  «  Les  sépuK 

tares  d'Eslettes,  les  plus  remarquables,  étaient  une  douzaine  de  cercueils 

en  pierre  de  SaintrLeu,  uniformément  placés  dans  la  direction  du  nord<- 

oae«t  au  8ud-est,  les  pieds  tournés  de  ce  dernier  côté.  Chacun  de  ces  cer- 

cueils contenait  un  et  quelquefois  deni  squelettes  appartenant  à  des  hom- 

mes d*nne  taille  élevée,  remarquables  par  la  sailiic  prononcée  des  pom- 
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tances  me  font  dire  qu'il  y  a  dans  ce  cimetière  des  païens, des  barbares  et  des  chrétiens. 

Je  suis  très-porté  à  croire  que  les  tombeaux  en  plomb»  dé- 
couverts à  Rouen,  en  4827  et  en  1828,  rue  du  Renard  et  aux 

environs,  appartiennent  aussi  au  iv®  siècle  de  notre  ère.  Le 
plomb  dont  ils  étaient  composés,  les  médailles  de  Julie-Mamée 
(235},  des  deux  Posthumes  (258)  et  de  Tétricus  (267),  les  ho- 

chets, les  médailles  et  les  vases,  les  perles  et  les  divers  colliers 
semblent  le  démontrer.  Ces  tombeaux  ont  été  admirablement 

décrits  et  illustrés  par  M.  Hyacinthe  Langlois,  dans  une  NoHce 
insérée  dans  les  Mémoires  de  la  Société  des  AnHquaires  de  Nor- 

mandU  ̂ ,  et  dans  un  Mémoire  publié  à  Rouen,  par  l'auteur, 
en  1829  2.  Nous  renvoyons  le  lecteur  au  texte,  aux  gravures 
et  aux  objets  eux-mêmes  conservés  au  Musée  de  Rouen. 

Ce  n'est  pas  seulement  la  rue  du  Renard  qui  a  fourni  des 
sépultures  dans  cette  partie  de  la  ville,  mais  tout  le  Quartier 

Cauchoise^  tous  les  environs  de  l'église  Saint-Gervais.  Cette 
colline  était  la  principale  nécropole  du  vieux  Rothomagus, 
sous  la  domination  romaine  et  dans  les  premiers  temps  du 

Christianisme.  C'est  là  que  furent  inhumés  au  rv*  siècle  ou 
transportés  au  v*,  par  saint  Victrice,  les  deux  premiers  évéques 
de  Rouen,  saint  Mellon  et  saintAvitien.  L'oratoire  des  saints 
Gervais  et  Protais  ne  fut  qu'un  moyen  de  sanctifier  ces  cata- 

combes des  premiers  chrétiens.  Ce  vaste  dortoir  de  nos  pères 
était  placé  sur  le  bord  de  la  voie  qui  conduisait  dans  le  pays 
de  Caux,  et  notamment  à  Lotum,  à  Juliobona,  à  Caracotinum, 

Aussi,  à  toutes  les  époques  où  l'on  a  creusé  ce  vaste  champ, 
où  la  mort  règne  en  souveraine  depuis  seize  siècles,  on  y  a 

trouvé  des  sépultures  de  tous  les  temps.  En  1846,  lorsque  l'on 
fonda  les  additions  faites  au  bas  de  la  nef  de  Saint-Gervais  ', 
on  trouva,  sous  une  muraille  romaine  en  petit  appareil,  relié 

avec  des  assises  de  briques,  des  cercueils  de  pierre  de  Saint- 
Leu,  couchés  dans  les  fondements  même  de  ces  murs  antiques, 

mettes.  On  a  rencontré,  ainsi  qne  de  oontame,  dans  la  plupart  de  ces 
cercoeils,  de  petits  pots  de  fabrication  grossière,  des  plaques  de  ceinturon 
et  des  boucles  en  cuivre,  argenté  et  en  fer,  des  haches  et  des  coutelas  de 
fer,  des  vases  de  Terre  et  quelques  autres  menus  objets,  dont  le  propriétaire, 

M.  Perquier,  sVst  empressé  de  faire  don  an  Musée  d'Antiquités  de  Rouen.  » 
Beffue  de  Rouen,  année  1847,  p.  770. 

■  Tome  IV,  p.  236-^3. 

'  Mémoire  sur  des  Tombeaux  gallo-romains,  etc.,  in-S^  de  28  pages, 
Rouen,  Baudry,  1829. 

'  Revue  de  Rouen,  année  1816,  i«r  semestre,  p.  2tf9. 
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H  peu  près  comme  nous  en  ayons  yq,  en  4850,  sous  les  mors 

de  réglise  de  Pavilly,  qui  est  du  xi*  siècle.  Autre  rapproche- 

ment fort  curieux,  c'est  que  les  fondations  de  la  crypte  de  la 
très-«ntique  église  de  Saint^-Seurin^  à  Bordeaux,  ont  été  aussi 

posées  sur  de  vieux  sarcophages  ̂ . 
Nous  allons  énumérer  rapidement  les  autres  sépultures 

trouvées  de  nos  jours.  En  1831,  on  découvrit,  dans  larve 
SairU-Gercais,  un  cercueil  de  plomb  renfermant  les  ossements 

d'une  femme  avec  un  gobelet  de  verre  et  deux  médailles  de 
Tétricus  2.  En  4833,  on  trouva,  dans  la  rue  RauUand,  deux 

tombeaux  en  pierre  avec  couvercle  en  dos  d*âne.  La  face  de 
l'un  est  ornée  de  deux  tètes,  de  boucliers  et  enseignes  entre- 

lacées, tandis  que  l'autre  porte  cette  inscription  incomplète  : 
«         SVBRINI  BVBII  nu  ̂ .   > 

En  4  837,  dans  cette  même  rue  nouvellement  créée,  on  trouva 

encore  deux  sarcophages  placés  à  côté  l'un  de  l'autre.  L'un 
était  en  marbre  rouge,  l'autre  en  pierre  de  Vergelé,  tous  deux 
d'un  seul  morceau  et  creusés  en  auge.  Le  cercueil  de  marbre, 
long  de  2  mètres  et  large  de  72,  a  été  jugé  par  M.  de  Caumont 
provenir  des  carrières  de  marbre  rouge  de  Vieux,  près  Caen. 

«  Ce  qui,  ajoute-t-il,  achève  de  prouver,  ainsi  que  l'avait  déjà 
démontré  le  marbre  dit  de  Thorigny,  que  les  carrières  de  cette 
localité  étaient  exploitées  sous  la  domination  romaine  ̂ .  »  Les 
couvercles  des  deux  tombeaux  étaient  de  simples  dalles.  Le 

sarcophage  de  marbre,  semblable  à  celui  de  saint  Romain  ̂ , 

contenait  le  squelette  d'une  femme,  ayant  de  chaque  côté  de 
sa  tète  deux  fioles  de  verre  à  long  col  0.  Au-^lessous  de  la  tète 
et  aux  hanches  étaient  trois  gobelets  blancs  et  très-fins.  Le  sar^ 
cophage  de  pierre  renfermait  un  cercueil  de  plomb  qui  avait 

contenu  les  restes  d'un  enfant  7.  En  dehors  de  ces  cercueils 
on  a  encore  trouvé  un  vase  en  terre  et  des  fioles  de  verre. 

M.  De  ville  lui-même,  dans  la  note  qu'il  a  donnée  sur  cette 
*  Bulletin  manumenUiL  t.  vm,  p.  259. 

'  Catalogue  du  Musée  départemental  des  AnUquùét  de  Bouen,  de  1845, 

p.  41. *  Id.,  ibid  ,  p.  6  et  7. 
\  Bulletin  monumental,  t.  vm,  p.  444. 

*  Le  sarcophage  de  saint  Romain,  évéque  de  Rouen,  mort  en  646,  forme 
Tantel  de  Téglise  qui  porte  son  nom.  Ce  cercueil,  en  marbre  rouge,  pro- 

vient vraisemblablement  des  carrières  du  Calvados. 

*  Catalogue  du  Mueée  départemental  des  AntiquUés  de  Bouen,  de  1815, 

p.  15. '  Id.,  p.  30. 
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découverte,  n'hésite  pas  à  l'attribuer  à  la  dernière  période  de 
la  domination  romaine  dans  les  Gaules,  par  conséquent  au 

n^  ou  au  V*  siècle  >.  Je  suis  persuadé  que  le  savant  conserva- 
teur de  notre  Musée  reportait  également  à  la  même  époque 

le  grand  sarcophage  en  pierre,  découvert  en  4  844 ,  dans  la  rue 

Lom^-Auber,  renfermant  un  squelette  d*homme  accompagné 
d'une  fiole  lacrymatoire  ̂ . 

Si  le  grand  chemin  du  pays  de  Caux  étdt  bordé  de  sépul- 
tures, celui  qui  conduisait  au  Beauvoisis  en  possédait  égeile- 

ment.  Lorsqu'en  mai  et  en  juin  4  85S  les  religieuses  d'Ememont 
firent  creuser  les  fondations  d'un  édifice  dans  leur  enclos, 
situé  entre  la  rus  d'Ememont  et  la  route  de  Neufchfttel,  elles 
trouvèrent  un  bon  nombre  de  sépultures  qui  avaient  été  dé- 

posées près  de  la  voie  antique.  Citons  d'abord  douze  ou  quinze 
squelettes  sans  sépulture,  couchés  dans  un  terrain  où  l'on  a 
trouvé  un  Vespasien  et  des  fi^agments  de  tuiles  à  rebords  ; 
mais  à  50  c.  du  sol,  on  a  aperçu  huit  cercueils  de  plomb,  dont 
trois  grands,  deux  moyens  et  trois  petits.  Les  médecins  attri- 

buaient les  girands  à  des  hommes,  les  moyens  à  des  femmes  et 

les  petits  k  des  enfants.  Il  faut  ajouter  que  l'inspection  des 
ossements  leur  avait  permis  de  reconnaître  le  sexe  et  l'âge  des individus. 

Chaque  cercueil  renfermait  un  seul  squelette  encore  à  sa 

place  naturelle.  Les  pieds  étaient  tournés  depuis  l'est  jusqu'au 
sud-est,  les  têtes  allaient  de  l'ouest  au  nord-ouest.  Tous  ces 
cercueils  avaient  pour  couvercle  une  simple  chape  de  plomb 

qui  n'était  pas  soudée  avec  l'auge,  comme  dans  les  tombeaux 
de  la  rue  du  Renard;  au  contraire  le  couvercle  était  libre  et 
ne  tenait  dessus  que  par  les  bords  qui  étaient  pendants.  Cette 

disposition,  qui  avait  été  observée  à  Quatre-Mares,  annonce 
évidemment  que  ces  sarcophages  ont  été  enfermés  dans  des 
cofires  de  bois  dont  on  retrouve  dans  la  terre  les  clous  h  têtes 

plates,  comme  ceux  de  Cany,  de  Fécamp,  de  Dieppe,  de 

Lillebonne  et  des  autres  sépultures  gallo-romaines. 

Le  plus  petit  des  cercueils  d'Ememont,  long  de  60  c.  et 
large  de  SO,  contenait  les  frêles  ossements  d'un  enfant  de  six 
mois,  qui  présentait  la  plus  grande  ressemblance  avec  ceux  de 
Cany. 

Le  cercueil  qui  suivait  avait  90  c.  de  long  sur  28  de  large, 

et  contenait  les  restes  d'un  enfant  de  cinq  ans  environ.  Il  était 
'  Mémoires  de  la  Société  des  Anliquaires  de  Normandie,  t.  x,  p.  279. 
'  Catalogue  du  Musée,  p.  15. 
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orné  de  treize  médaillons  en  bosse  représentant  des  têtes 

d'hommes  aux  cheveux  pendants  ou  hérissés.  Tout  d'abord 
j'avais  pensé  avec  la  Commission  départementale  d'antiquités,  à 
qui  ces  objets  furent  soumis,  que  ces  têtes  étaient  celles  d'Apol- 
lon-Phébus.  Aujourd'hui  je  suis  porté  à  croire  que  ce  sont  des 
têtes  de  Méduse.  Du  reste  ces  têtes  étaient  enfermées  dans  des 

cercles  octogones,  à  l'exception  de  celle  du  milieu  du  couvercle 
dont  le  cercle  était  rond.  Le  couvercle  à  lui  seul  en  possédait 
sept  dont  deux  à  chaque  bout,  une  au  milieu  et  une  autre  à 
droite  et  k  gauche.  Les  six  autres  étaient  semées  sur  les  côtés 
et  les  bouts.  Le  médaillon  le  plus  remarquable  est  sans  con- 

tredit celui  du  milieu  dont  la  belle  tête  rappelle  l'art  antique 
et  ne  sent  nullement  la  barbarie. 

Ces  deux  petits  cercueils  étaient  bien  conservés,  mais  il  n'en 
était  pas  de  même  des  grands  et  des  moyens,  écrasés  par  la 
pression  des  terres.  De  ces  derniers,  un  seul  couvercle  a  été 

conservé  et  méritait  de  l'être.  Long  de  1  m.  80  c.  et  large  de 
36  c,  il  présente  sur  sa  surface  cinq  médaillons  semblables  à 

ceux  qui  recouvrent  le  cercueil  de  l'enfant  de  dnq  ans.  Ces 
médaillons,  placés  à  chaque  angle  et  au  milieu,  présentent 
des  têtes  renfermées  dans  un  listel  octogone  encadré  lui- 
même  dans  un  filet  circulaire. 

Je  ne  dois  pas  oublier  de  citer  un  détail  qui  m'a  frappé  en 
examinant  le  cercueil  de  l'enfant  àf  cinq  ans.  Dans  la  partie 
supérieure,  j'ai  remarqué  une  croh  de  Saint-André,  tracée 
dans  le  plomb  avec  un  instrument  tranchant  ou  pointu. 
M.  Deville  qui  en  1843  a  observé  la  même  chose  sur  un  tom- 

beau en  plomb  de  Quatre-Mares,  pense  que  cette  croix  tracée 

dans  un  angle  a  été  faite  au  moment  de  l'ensevelissement  afin 
de  faire  reconnaître  la  place  de  la  tête.  Cette  explication  est 
vraisemblable.  Comme  M.  Deville  attribue  les  sépultures  de 

Quatre-Mares  au  règne  de  Constantin,  je  ne  balance  pas  à  at- 

tribuer celles  d'Ërnemont  au  siècle  heureux  qui  posséda  ce 
grand  empereur. 

'  J'arrive  à  l'une  des  plus  intéressantes  découvertes  que  l'on 
ait  faite  à  Rouen  de  sépultures  romaines  de  la  transition,  je 

veux  parler  de  celles  de  Quatre-Mares  si  bien  décrites  par 
M.  Deville,  dans  deux  dissertations  insérées  dans  la  Revv^  de 
Rouen. 

Ce  fut  en  mars  et  en  avril  4843  que  les  ouvriers  du  chemin 
de  fer  de  Rouen  à  Paris  découvrirent  ces  cercueils  ensevelis 

sous  deux  ou  trois  mètres  de  remblai.  Les  deux  premiers 

k 
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étaient  en  pierre,  d'un  seul  morceau,  avec  un  couvercle  con- 
vexe attaché  à  l'auge  au  moyen  de  ciment.  Chacun  possédait 

un  squelette,  Tun  celui  d'un  homme,  l'autre  celui  d'une 
femme.  Le  premier  ouvert  par  les  terrassiers  eux-mêmes  a 
présenté  plusieurs  vases  en  verre  brisés  par  eux.  Le  second, 
visité  par  M.  Deville,  a  présenté  six  vases  dont  un  en  terre, 
quatre  en  verre,  un  en  cristal  et  deux  médailles  de  bronze, 

dont  une  de  Constantin-le^Grand.  Ces  vases,  parfaitement  ro- 
mains pour  la  forme,  avaient  été  déposés  aux  pieds  et  devaient 

être  enfermés  dans  un  cofiret  de  bois  dont  M.  Deville  a  re- 
marqué les  clous  ̂  

Cet  usage  de  coffret  de  bois  renfermant  les  vases  et  le  mo- 

bilier funèbre  du  défunt  était  si  général  à  l'époque  gallo- 
romaine,  que  H.  Deville  l'a  constaté  d'une  manière  bien 
éclatante  dans  le  troisième  cercueil  de  pierre  de  Quatre-Mares. 

Ce  sarcophage  contenait  le  squelette  d'une  femme,  renfermé 
dans  un  second  cercueil  en  plomb.  A  la  tète  étaient  trois  épin- 

gles à  cheveux  en  ivoire  et  une  en  jais.  Aux  pieds  était  un 
fuseau  en  ivoire  et  une  fiole  de  verre  bleu. 

Les  objets  les  plus  nombreux  et  les  plus  remarquables 
étaient  aux  pieds,  mais  entre  le  coffre  de  plomb  et  celui  de 

pierre.  C'est  dans  cette  place  vide  qu'avait  été  déposé  le  coffret 
contenant  quatre  vases  en  verre,  un  bracelet  en  jais  et  une 

semelle  de  cuir  provenant  d'une  sandale  qui  avait  été  dorée. 
Ce  cofiret  de  bois  était  recouvert  d'un  tissu  d'osier  revêtu  de 

cuir,  orné  d'une  garniture  de  bronze.  Il  fermait  au  moyen 
d'une  gâchette  à  charnière,  entrant  dans  une  serrure  de  fer 
encore  munie  de  sa  clé  en  bronze  3. 

Le  dernier  objet  trouvé  à  Quatre-Mares  est  un  cercueil  en 

plomb  semblable  à  ceux  de  l'endos  d'Ememont,  qui  comme 
eux  avait  été  entouré  d'un  coffre  en  bois  dont  on  retrouvait  la 
poussière  noire  et  les  clous  oxydés.  A  la  tête  était  une  fiole  de 
verre,  aux  mains  un  bracelet  en  jais  et  enfin  un  débris  de 

médaille  deTétricus,  empereur  dans  les  &aules,  de  267  à  273  <. 
Évidemment  il  faut  encore  ranger  dans  la  catégorie  des  sé- 

pultures gallo-romaines  du  xv*  et  du  v*  siècle,  deux  cercueils 
de  plomb  dont  parle  M.  de  Gerville  dans  son  excellent  Essai 
sur  les  Sarcophages.  Tous  les  deux  furent  trouvés  dans  le  dé- 

*  Déeouveries  de  sépuUures  antiques  à  Quatre-Mares,  par  M.  Deville.  — 
La  Revue  de  Rouen,  aonée  1843,  i*'  semestre,  p.  158. 

'  Id.,  ibid.,  p.  121. 
*  Id.,  ibid.,  p.  129. 

o 
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partemcnt  de  la  Manche.  Le  premier,  vers  4780,  à  SaiutnCôme» 

près  de  l'ancienne  Crodatonum ,  lorsqu'on  faisait  la  route 
royale  de  Paris  à  Cherbourg.  Il  contenait  une  médaille  de 
Posthume,  en  moyen  bronze.  Le  plomb  fut  vendu  un  sou  la 
livre  à  Carentan.  Le  second  fut  découvert,  vers  4830,  dans 

Tenoeinte  de  Tancien  séminaire  de  Coutances.  Quoiqu'il  fut 
delà  taille  d'une  personne  adulte,  il  s'y  trouvait  cependant 
une  tétine  en  verre  glauque,  parfaitement  conservée.  Ce  qui 

fait  présumer,  avec  raison,  à  M.  de  Gerville,  que  c'était  celui 
d'une  mère  et  de  son  enfant  à  la  mamelle  ̂  

Assurément  il  me  serait  possible  de  multiplier  les  exemples, 

mais  je  dois  m'arréter.  Cependant  je  ne  puis  passer  sous  le 
silence  la  nécropole  de  Bayeux,  l'antique  Augustodurum  si  bien 
étudiée  et  décrite  par  H.  Edouard  Lambert.  Ce  savant  anti- 

quaire a  trouvé  ce  dortoir  des  vieilles  générations  sur  le  mont 
Phaunus,  conquis  par  saint  Floxel  et  par  saint  Vigor,  qui  lui 
ont  donné  leurs  noms,  tout  au  bord  de  la  voie  romaine  qui 

conduisait  à  un  camp  du  littoral  et  aux  bouches  de  l'Orne.  En 
l'observant  pendant  près  de  trente  ans,  il  y  a  reconnu  des 
urnes  remplies  d'os  brûlés  avec  poteries  rouges  en  terre  de 
Samos,  des  amphores  avec  le  nom  de  l'ouvrier  ̂   et  des  mé- 

dailles du  flaut-Empire,  tous  restes  de  la  crémation  des  trois 
premiers  siècles  :  puis  des  sarcophages  en  pierre  et  en  tuiles 
romaines,  des  corps  déposés  dans  un  sol  plein  de  tuiles>  de 

ciment  et  de  pierres  taillées  ',  des  squelettes  avec  vases  de 
terre,  boules  et  hochets,  fioles  et  gobelets  de  verre  4,  tous  in* 
dices  de  la  transition  :  enfin  des  cercueils  de  pierre,  percés  et 

rétrécis  vers  les  pieds  ̂ ,  contenant  des  boucles  de  bronze  ar- 
genté, des  fibules  émaillées  et  des  plaques  de  ceinturon,  des 

médailles  romaines  mêlées  avec  des  monnaies  du  moyen-âge  ̂ , 
surtout  un  tombeau  en  pierre  fait  avec  un  monument  romain 

élevé  en  l'honneur  de  Constantin-le-Grand  et  encore  recou- 
vert de  son  inscription.  Tout  ceci  démontre  des  sépultures 

faites  pendant  l'invasion  des  Barbares  ou  après  qu'ils  furent 
*  De  Gerville,  Essai  sur  les  Sarcophages,  p.  3,  in^,  de  45  page«,  Poi- 

tiers, 1836.  —  Mémoires  de  la  SocUU  des  Antiquaires  de  l'OueH,  1836. 
'  M.  Ed.  Lambert,  NoUce  sur  l'ancienne  nécropole  de  la  cité  de  Bayeux 

et  sur  une  inser^tion  en  Vhonneur  de  Conslanlin-le-Grand,  daos  les  Mém. 
de  la  Soc.  des  Anlig,  de  Pfor»,  t.  xvii,  p.  442. 

'  Id.,  ibîd.,  p.  441. 
<  Id.,  ibid.,  p.  448. 
'  Id.,  ibid.,  p.  441. 
^  Id.y  ibid.,  p.  4tf0. 
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assis  sur  le  sol.  Aussi,  c'est  avec  raison  que  M.  Lambert  fait 
remonter  ce  cimetière  du  i*'  au  xi®  siècle  de  notre  ère  ̂ .  Nous 
goûtons  fort  ces  conclusions. 

Je  me  borne  à  ces  faits  qui  me  paraissent  bien  constatés. 

J'en  ai  produit  de  deux  sortes  :  des  Romains  et  des  Barbares. 
Le  lecteur  peut,  dès  à  présent»  fixer  dans  son  esprit  et  graver 
dans  sa  pensée  les  traits  principaux  qui  distinguent  les  sépul- 

tures du  IV*  et  du  V*  siècle,  que  j'appelle  de  transition  par  la 
double  raison  qu'elles  sont  le  passage  entre  l'ustion  et  l'inhu- 

mation pure,  entre  le  Paganisme  et  le  Christianisme,  entre  la 
haute  civilisation  de  Tempire  romain  et  la  barbarie  profonde 
des  temps  mérovingiens. 

'  M.  Éd.  Lambert,  Notice  iur  Paneienne  nécropole  de  laeitide  Baveux 

et  tur  une  tmcription  en  l'honneur  de  Conilantm-4e-Grand,  dans  les  Mém. 
de  la  Soc.  des  AnUq.  de  Nor»,  t.  xvn,  p.  4IS3. 
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LA  NORMANDIE  SOUTERRAINE. 
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SES    CIHEVIElftES    BOHAIMS. 
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CONSIDÉRATIONS  6ÉNÉRÂLB8.  —  ASPECT  DU   PAYS-  —  US  GAULOIS. 

—  US  ROMAINS.  —  LES  VALLÉES.  —  LA  DURDBNT. 

LK  séjour  de  rbomxne  n'est  pas  ancieD  dans  le  nord  d» la  Gaule  ̂   Si  la  race  humaine  habite  depuis  long-temps 

cette  contrée  septentrionale  de  l'Europe,  elle  y  a  du 
moins  laissé  peu  de  traces  de  son  passage.  Toutes  les 

découvertes  &ites  jusqu'à  nos  jours  autour  de  nous  ne  parais- 
sent pas  devoir  reculer  l'ewtence  de  l'homme  au-delà  d'un 

millier  d'années  avant  notre  ère  2.  Les  Celtes,  s'ils  ont  habité 
long-temps  ces  régions,  n'ont  laissé  après  eux  sur  le  sol  qu'une 
imperceptible  et  insaisissable  poussière.  Aucun  monument 

n'est  encore  venu  trahir  l'existence  de  générations  reculées  et 
primitives.  Les  monuments  appelées  celtiques,  tels  que  les  allées 

*  Relativemeol  ta  s^loar  de  rbomme  dans  le  nord  de  la  Gaule,  à  des  épo- 
ques aoté-hiitoriqnes,  il  me  paraît  de  la  plus  haute  importaoce  de  lire  la  dis- 

sertation d'an  académicien  belge  Sur  les  Aborigènes  de  V Europe,  à  propos 
ituiie  caverne  à  ossements  trouvés  en  Belgique,  près  Namur,  en  1843^  in- 

sérée dans  VÂthenmum  français,  da  11  février  1884,  p.  124. 

^  M.  Boocberde  Pertbes,  ÀnUquUés  eelUques  et  antédiluviennes,  chap.  11, 
iii-8»,  Abbetille,  Paillart,  1847. 
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de  pierre,  les  dolmens,  les  menhirs,  communs  près  de  la  Loire, 

sont  rares  près  de  la  Seine.  L'histoire  parle  des  Gaulois,  mais 
l'archéologie  ne  trouve  d'eux  que  des  médailles  presque  usées, 
des  casse-téte  en  silex,  des  hachettes  en  bronze,  des  grottes 
mystérieuses,  des  tertres  de  gazon,  des  sépultures  informes  et 
de  grossiers  fragments  de  poterie,  à  peu  près  tout  ce  que  lais- 

serait derrière  elle  une  peuplade  sauvage.  C'est  là  tout  l'héri- 
tage légué  par  une  génération  qui,  d'après  l'histoire,  a  régné 

long-temps  sur  notre  pays.  Ces  restes,  rudes  et  firustes,  tra- 
hissent un  temps  de  barbarie.  Ce  sont  des  rudiments  plutôt 

que  des  produits.  On  y  voit  un  peuple  qui  travaille  à  sortir  de 

l'enfance,  mais  qui  est  loin  encore  de  la  civilisation. 
Puis  tout-à-coup,  ce  peuple  change  ;  en  quelques  années, 

dans  l'espace  d'un  siècle,  la  face  du  pays  se  renouvelle  totale- 
ment. Un  vrai  miracle  s'opère  ;  ces  pierres  brutes  se  changent 

en  des  hommes  civilisés,  une  région  inculte  et  forestière  de- 

vient le  jardin  d'une  riche  colonie  agricole.  Ce  monde  de  gra- 
nit s'amollit  au  contact  des  arts,  et  une  haute  civilisation  brille 

là,  où  avait  régné  une  sauvagerie  séculaire. 
La  conquête  romaine  apparut  dans  la  Gaule  comme  un  im- 

mense bienfait.  Elle  fit  faire  à  ces  hommes  arriérés  un  pas  de 
géant  dans  la  voie  du  progrès  ;  elle  avança  de  dix  siècles  la 

marche  de  l'humanité';  elle  abrégea  le  travaU  des  générations. 
Elle  dut  produire  sur  les  rudes  et  agrestes  populations  de  la 

Gaule  l'efiet  que  produisit  l'Espagne  sur  les  Indiens  du  Nou- 
veau-Monde ;  que  produisit  l'Angleterre  sur  les  sauvages  de 

rOcéanie,  l'efifet  enfin  que  produit  aujourd'hui  la  France  sur 
les  Arabes  de  l'Algérie.  Les  Romains  enlevèrent  à  ces  peuples 
généreux  et  sauvages  leur  fougueuse  et  indomptable  liberté, 
mais,  en  échange,  ils  leur  donnèrent  les  arts,  le  commerce  et 

l'industrie.  Ce  fut  avec  des  chaînes  d'or  que  Rome  attacha  le 
Gaulois  à  son  char  de  triomphe.  Plus  puissante  par  les  arts 
que  par  les  armes,  elle  régna  sur  les  vaincus  par  ses  bains,  ses 
jeux,  ses  théâtres,  ses  festins  et  ses  portiques,  bien  plus  que 
par  ses  aigles,  ses  faisceaux,  ses  légions  et  ses  proconsuls  ̂  

L'humeur  chagrine  de  Tacite  a  pu  flétrir  les  bienfaits  de  la 
conquête,  mais  nous  qui  ne  trouvons  plus  que  les  cendres  re- 

froidies des  vainqueurs  et  des  vaincus,  nous  ne  savons  pro- 

noncer, sur  leur  tombe  entr'ouvôrte,  que  l'arrêt  de  la  justice 
ou  l'hymne  de  la  reconnaissance. 

«  Tacit.  nUL,  li|).  it,  g.  63.  —  Id.,  Vit.  Agric,  c.  7  —  MonUaucon, 
VAnUquité  expliquée.  Supplément,  liv.  iii^  ch.  tf. 
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Comme  l'Espagne  arriva  en  Amérique  avec  des  mœurs  et 
une  religion  toute  faite,  de  même  les  Romains  arrivèrent 

parmi  nous  avec  une  langue,  des  arts,  une  religion  parfaite- 

ment formés  ;  ils  n'avaient  rien  à  emprunter  à  des  tuarbares 
dont  l'agriculture,  le  costume  et  la  vie  leur  faisaient  pitié. 
Plus  sages  qu'Alexandre  qui  prenait  les  mœurs  des  peuples 
vaincus,  les  Césars  apportèrent  à  la  Gaule  soumise  les  mœurs 
de  Rome  victorieuse.  Hs  tracèrent  des  voies  stratégiques  et 
commerciales  qui  furent  les  plus  acti&  canaux  de  la  civilisation . 
A  la  place  de  ces  cavées  fangeuses  et  profondes  où  les  Gaulois 
traînaient  péniblement  leurs  chars  rustiques,  ils  déroulèrent 

ces  magnifiques  chaussées  qui  paraissent  bâties  pour  l'éternité, 
et  qui,  pendant  quatorze  siècles,  ont  été  toutes  les  voies  de 
communication  de  la  France. 

Les  Romains  apportèrent  tout  avec  eux  dans  la  Gaule  :  ar-> 
chitectes,  sculpteurs,  peintres,  mosaïstes,  graveurs,  potiers^ 
verriers  et  écrivains.  Des  légions  ouvrières  suivaient  les  légions 
armées  ;  et  ce  sont  les  noms  de  ces  artistes  latins  que  nous 

lisons*  au  fond  des  vases,  sur  le  flanc  des  terrines,  sous  l'anse 
des  amphores,  sur  le  cachet  des  marchands  et  sur  la  pierre 
des  tombeaux. 

Sur  cette  terre  long-temps  libre  comme  l'air,  parmi  ce^ 
hommes  accoutuniés  à  l'indépendance  comme  les  hôtes  des 
bois,  chez  des  peuplades  plutôt  vaincues  que  soumises,  les 

Romains  s'établirent  dans  des  maisons  qui  ressemblaient  à  des 
citadelles.  Leurs  milas  étaient  à  la  fois  des  vigies  militaires, 
des  chftteaux  seigneuriaux,  des  exploitations  agricoles,  des 

centres  d'industrie  et  des  villes  de  refuge  ̂  
Us  occupèrent,  il  est  vrai,  les  plaines  et  les  vallées,  mais,  à 

l'exception  des  points  culminants  des  plaines,  ils  préférèrent 
les  vallées.  Leur  prédilection  pour  les  vallées  s'explique  assez 
naturellement  par  la  douceur  du  climat,  par  la  proximité  des 
eaux,  par  la  protection  naturelle  des  bois  et  des  collines. 
Aussi,  le  bassin  de  chacune  de  noa  rivières  a-t-il  été  le  berceau 

d'une  population  antique  ;  chaque  ruisseau  est  une  page  d'his- 
toire. Voyez  plutôt  les  villes  de  Rothomagus,  d'Uggade,  de 

lotum,  de  JuUobona,  et  de  Cara^Mwutn,  assises  au  voisinage 

de  la  Seine  sur  les  petites  rivières  de  Rothbee  (Robecj,  de  Cal- 

debec  (Caudebec),  de  Bolkbee,  et  de  la  Lézarde,  l'ancien  Bec 
Yauquelin.  La  rivière  disparue  d'Étretat  naissait  sous  un  cime- 

'  M.  de  Caumont,  BuU,  monument.,  t.  XV;  p.  104. 
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tière  romain  ̂   pour  mourir  au  pied  d'un  balnéaire  antique 
alimenté  par  un  aqueduc  2. 

La  Bresle  arrosait  la  ville  d*Augu8ta,  convertie  par  saint 
.    t  ̂        w    "  ̂     Valéry,  et  les  villas  romaines  où  forent  exilés  saint  Loup  de 
l^\W  ̂ nff^  wi      ggjjg  gj  gj^jjj^  Germain  d'Ecosse  «.  L'Yère  avait  des  monastères 

mérovingiens  dans  ses  îles  ̂   ;  l'Eaulne  coule  à  travers  des 
champs  où  se  confondent  les  Romains  et  les  Barbares  ̂   ;  la 
Béthune,  la  Telles  des  rois  mérovingiens  ̂ ,  déracine  des  mu- 

railles antiques  et  charrie  des  tuiles  à  rebords  7  ;  la  Yarenne 

reçoit  dans  son  sein  l'eau  des  baptistères  de  saint  Saêns,  de 
saint  Hellier  et  de  saint  Ribert  ̂ .  Ces  trois  rivières  réunies  for- 

ment le  grand  lac  où  se  baignaient  jadis  les  stations  romaines 
de  Caudecôte  et  de  Bonne-Nouvelle  ^.  La  Scie  est  pleine  de 

médailles,  et  la  Saàne  est  romaine  depuis  un  bout  jusqu'à 
l'autre.  Une  pléiade  de  villages,  terminés  en  ville,  a  remplacé 
les  viUas  qui  rayonnaient  autour  de  la  cité  de  BeauviUe,  de  la 

viUe  de  Thiède  et  de  cette  magnifique  station  de  Sainte-Mar- 

guerite-sur-Mer  qui,  pendant  vingt  ans,  n'a  cessé  de  montrer 
ses  mosaïques,  ses  bains,  ses  galeries,  son  temple  et  son  ci- 

metière ^0. 

*  Noël,  Second  Eaai  tur  la  Seine-inférieure,  p.  38  et  39.  —  Le  Havre 
et  son  arrondiisemenl. 

'  ÉlreUU  et  ses  environi.  —  L'Élretat  souterrain,  r«  et  n«  séries.  ̂  
Étretal,.  son  présent,  son  passé  et  son  avenir,  p.  14.  —  Revue  de  Rouen,  de 
I8f2.  —  Mémoires  de  la  Société  des  Anliquaires  de  Nortnandie,  t.  uv. 

*  Lebeuf,  la  viUe  d'Eu.  —  Vie  de  saint  VaUry,  Abbeville,  1821.  —  Âcfa 
sanctorum,  à  Bolland.  mens,  april.  —  Estancelin,  Hist,  des  comtes  d^Eu, 
—  Bull,  de  la  Soc.  des  Antiq.  de  Picardie,  année  1849,  p.  331. 

*  Dom  Boaquet,  Rer.  Gallic  et  Francie.  Scriptores.  —  GaU,  Christ,,  L  u. 
*  Mortemer,  Lucy,  Londinières,  ParfondeTal,  Doavrend,  Envermea,  Re- 

vue de  Rouen,  années  1848, 1850, 1851  et  1853.  —  Bull,  monum,,  t.  uv. 
*  M.  A.  Leprevost,  Mém,  de  la  Soc,  des  AnUq,  de  Nor,,  t  xi,  p.  6. 
^  A  Saint-Martin-l'Ortier,  à  Saint-Valery-soas -Bures,  à  EquiqnevUle,  à 

Archelles,  etc.  —  Essai  hist,  et  arehéol,  sur  le  canton  de  Neufchdlel,  par 
Tabbé  Decorde. 

*  Les  fontaines  sacrées  de  saint  Saens,  A  Saint-Saëns  ;  de  saint  Hellier, 
à  Saint-Heilier,  et  de  saint  Ribert,  à  Torcy-le-Grand. 

*  M.  Vltet,  Histoire  de  Dieppe,  —  Notice  sur  les  fouilles  de  NeuvUMe- 
PoUM,  en  1845.  —  Revue  de  Roum,  de  1845.  ̂   Mémoires  de  la  Soâàé 
dm  AnUquaires  de  Normandie,  t.  xvii. 

**  M.  Gaillard,  Recherches  archéologiques,  —  Précis  analytique  des  trav, 
de  VAcad,  de  Rouen,  année  1832.  —  Revue  de  Rouen,  de  1846.  —  Bulletin 
monumental,  année  1843.  —  Guilmeib,  Descrip.  géog,,  hist.,  mmwmeni, 
de  la  Seine-Inférieure,  t.  it. 
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Comme  la  Saflne,  la  Durdent  est  romaine  depuis  sa  source 

jusqu'à  son  embouchure  ;  mais  plus  heureuse  que  la  Saàne , 
elle  peut  joindre  le  témoignage  de  Thistoire  à  celui  de  Tar- 
chéologie  < .  Cette  vieille  Quiteftède  des  hommes  du  Nord  ̂ , 
rebaptisée,  dit-on,  par  un  compagnon  de  RoUon,  surnommé 
Dmt  Dwre,  dens  dwrtu  >,  ne  fut  visitée  par  les  barbares  que 

parce  qu'elle  avait  été  fréquentée  par  les  Romains.  On  ne  vole 
que  le  riche,  et  le  pirate  ne  s'attaque  point  au  désert. 

Des  voies  romaines  traversèrent  la  vallée  ;  nous  citerons 

celle  de  Lillebonne  à  Dieppe  ̂ .  Des  saints  bénirent  ses  ondes  ; 

\'i  -'n^^^dès  le  SAcead  siëde,  saint  Mellon  y  baptisa  les  premiers  chré* 
tiens  et  il  en  fit  ainsi  le  Jowrdain  de  la  Normandie.  Son  anti* 

que  baptistère,  resté  ouvert  jusqu'à  nos  jours,  est  devenu 
l'objet  de  la  vénération  des  peuples.  Notre  premier  évoque 
mourut  dans  une  tle  de  la  Durdent,  le  22  octobre  344  ̂ ;  la 

tradition  lui  assigne  pour  demeure  le  vieux  château  d'Héri- 
court,  dont  les  dents  de  mur  sortent  de  dessous  l'herbe  des 
prairies.  Une  vieille  crypte,  à  laquelle  a  succédé  l'église,  ras- 

sembla sous  la  houlette  du  premier  pasteur  les  brebis  persé- 
cutées par  Galère  et  par  Dioclétien  ;  saint  Riquier,  plus  tard, 

vint  peut-être  deCentule^,  semer  une  seconde  fois  l'Évangile 
que  les  barbares  avaient  arraché  avec  les  maisons  romaines. 

Sur  un  espace  de  plus  de  deux  kilomètres,  depuis  l'église 
Saint-Hellon  jusqu'au  moulin  de  Gréaume,  on  ne  rencontre 
le  long  du  grand  chemin  que  des  tuiles  à  rebords,  des  poteries 
rouges  et  grises,  des  vases  à  reliefe  mythologiques  et  des  mu- 

railles romaines  semées  à  la  base  de  la  colline.  Là,  furent  les 

maisons  des  idolâtres  que  l'apôtre  du  Christ  vint  évangéliser, 
car  personne  ne  croira  qu'il  ait  quitté  Rouen  pour  prêcher 
dans  le  désert.  Comme  les  premiers  apôtres,  il  s'attaquait  aux 
principaux  centres  de  population,  et  c'est  par  les  villes  qu'il 
commençait  la  conversion  des  campagnes. 

Mais  suivons  pas  à  pas  les  bords  de  la  Durdent  Gallo-Ro- 

'  Pommeraye,  Hû(.  dêi  Areh.  de  Bmten,  —  Farin,  Norm.  ehréiienne, 
—  ttadré,  Cknmolog.  hùioriale  de$  Âreh,  de  Bouen.  «-  Gall  ehrisL,  t.  xi. 

'  «  Flaviam  Qaitefledam.  •  —  Orderic  Vital,  liv.  m,  p.  S64.  ̂   La 

Qolteflëde  ou  la  WiOcAew,  d'où  est  vena  Vitteflear. 
*  «  Willelmos  dens  duras  »  est  mentionné  dans  une  charte  de  Fécaitip, 

de  1085. 

*  Mémoirei  de  la  SocUU  des  AnUquairei  de  Normandie,  t.  xiv. 
^  D'après  Poromeraye,  le  naartjrologe  et  le  bréviaire  de  Rouen. 
*  Saint  Riquier,  abbé  et  fondateur  de  Ceniule  et  patron  de  la  seconde 

paroisse  d*Héricourt,  appelée  Saini-Riquier'd'HéricoHrL 
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maine.  Au  Hanouard,  ce  sont  des  haches  en  bronze  et  des 

médailles  impériales  ;  à  Grainville-la-Teinturiëre,  il  y  a  tant  de 
débris,  que  quelques-uns  y  placent  le  Gravinum  des  itinérai* 
res.  La  distance  des  lieux,  la  direction  de  la  voie,  Tétymologie 

du  nom,  des  ruines  nombreuses  et  jusqu'à  la  motte  où  fut  assis 
plus  tard  le  château  de  Béthencourt,  militent  en  &Yeur  de 
cette  assertion  ̂ .  A  Crosville,  la  Durdent  formait  une  tle  où 
Ton  a  détruit,  en  4834 ,  une  motte  remplie  de  s^ultures  anti- 

ques, de  murailles  en  tuf,  de  tuiles  à  rd>ords,  et  de  mosaïques 

jonchées  de  médailles  du  Haut^Ëmpire  2.  Vittefleur  est  pavé 
de  monnaies  en  bronze,  mais,  entre  la  rivière  et  le*ohemin  de 
Paluel,  au  lieu  dit  la  Rotée,  est  un  jardin  marné  de  tuiles,  de 
poteries  et  de  cubes  de  mosaïque  blancs  et  noirs.  Enfin,  de 
ruine  en  ruine,  on  arrive  à  la  mer,  à  cette  masse  énorme  de 

galets  qui  ferme  la  Grande-Vallée. 
Là  gît  le  port  de  Claque-Dent;  là,  disent  avec  effroi  les  ha- 

bitants de  la  côte,  fut  ensevelie,  sous  les  eaux  de  la  mer  en 

courroux,  l'ancienne  mUe  de  Durdmt,  dont  les  sables  laissent 
parfois  apercevoir  des  pans  de  mur,  véritables  ossements  do 

la  cité  disparue.  C'était  pour  la  garder  que  les  Romains  avaient 
élevé  le  Câtelier  de  Veuiettes  qui  domine  la  terre  et  la  mer  >. 
A  Veuiettes  même  nous  trouvons  un  tombeau  en  tuiles  ro- 
maines. 

Mais  c'est  au  milieu  du  cours  de  la  rivière  que  les  anciens 
comme  les  modernes  paraissent  s'être  arrêtés  de  préférence  et 
avoir  formé  leur  principal  établissement.  Le  bourg  de  Cany, 

aujourd'hui  descendu  dans  le  fond  de  la  vallée,  était  autrefois 
situé  sur  la  rive  droite  de  la  rivière,  entre  les  belles  Halles  bâ- 

ties par  les  Becdelièvre  et  le  château  de  Caniel,  ruiné  par  la 

main  du  temps.  Le  marquisat  de  Cany  «'appuyait  sur  un  ma- 
noir planté  au  bord  de  l'eau,  détruit  en  4697,  lorsqu'on  cons- truisit à  Barville  le  château  actuel.  En  creusant  les  fondements 

de  la  filature  qui  le  remplace,  on  a  trouvé  une  médaille  dorée, 
une  médaille  fourée,  une  épingle  en  or  et  plusieurs  monnaies 
du  Haut-Empire.  M.  Cottard  a  fouillé  dans  son  jardin  une  urne 

remplie  d'ossements,  des  tuiles  à  rebords,  des  maçonneries  et 
un  canal  antique.  C'est  là  que  je  place  le  Cany  romain. 

*  Gailmeth,  Descrip.  géog.,  hisl.j  monum.  et  sUUisL  de  la  Seine-Inf,,  t.  u. 
'  Catalogues  du  Musée  départemental,  années  1836  et  184tf .  —  Mémoires 

de  la  Société  des  Antiquaires  de  Normandie,  t.  xiv.  ̂   Goilmeth,  Descript.. 
t.  u. 

'  Mémoires  de  la  Société  des  Antiquaires  de  Normafidie,  t.  xiv,  p.  162. 

>. 
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Enfin,  vers  4780,  M.  Reiis,  régisseur 'du  château,  fit  cons- truire une  maison  sur  le  bord  du  chemin  de  Vittefleur,  dans 

une  cour  plantée  de  pommiers,  qui  appartient  aujourd'hui  à 
HM.  Souday  fi'ères  ;  c'est  là  qu'il  fit  la  découverte  suivante, 
que  j'ai  consignée  autrefois  dans  mon  Mémoire  sur  les  Voies 
romaines  de  l'arrondissement  du  Havre  :  «  Dans  un  manuscrit 
sur  le  château  de  Cany-Caniel,  par  M.  Pessey,  nous  lisons  que, 

en  4780,  un  propriétaire  faisait  creuser  les  fondations  d'une 
maison  dans  un  enclos,  près  du  chemin  qui  conduit  de  la  ville 
au  château  de  Caniel.  A  quelque  profondeur,  les  ouvriers 

trouvèrent  plusieurs  tombeaux  en  terre  cuite.  Un  d'eux  fut 
ouvert,  et  l'on  n'y  découvrit  qu'un  vase  en  cristal,  contenant 
un  grand  nombre  de  petits  morceaux  d'ossements  brûlés.  Une 
liqueur  très^blanche  et  très-claire  remplissait  le  vase  dans  le- 

quel était  placé,  au-dessus  des  os,  une  petite  cuiller  d'argent. 
La  liqueur,  dégustée  par  un  pharmacien  de  la  ville,  fut  trou- 

vée sans  aucune  force  ni  saveur  ̂ «  » 

Cette  note  de  soixante-dix  ans,  communiquée  à  M.  Emma- 
nuel Gaillard,  fut  le  principe  de  nos  découvertes.  H  est  juste 

d'ajouter  que  les  vieillards  venaient  confirmer  par  des  tradi- 
tions orales  les  données  écrites  ;  les  uns  disaient  que  la  cuisine 

reposait  sur  un  tombeau  romain  ;  d'autres,  que  la  salle  était 
pavée  de  cercueils.  L'imagination  exagérait  des  faits  déjà  éloi- 

gnés ;  toutefois,  des  vases  et  des  verroteries,  déposés  au  musée 
départemental,  confirmaient  ces  dires,  ainsi  que  M.  Guilmeth, 

dans  sa  Description  de  l'Arrondissement  d'Yvetot  2. 
Nous  ignorions,  à  cette  époque,  que  M.  Hourcastremé  avait 

publié  dans  les  Annales  françaises  des  arts,  des  sciences  et  des 
lettres  3,  la  note  suivante  sur  la  découverte  de  Cany.  «  Un 
embranchement,  sur  la  grande  route  du  Havre  à  Dieppe, 
sort  de  Cany  parallèlement  à  la  rivière  pour  se  diriger  vers 

Vittefleur  et  Paluel  ;  à  vingt-cinq  toises  de  l'origine  de  cet  em- 
branchement est  une  vaste  prairie  au  centre  de  laquelle  furent 

construits  quelques  bâtiments  vers  4790.  En  fouillant  le 
sol,  pour  en  poser  les  premières  assises,  les  ouvriers  mirent 

à  découvert  douze  à  quinze  tombeaux  :  plusieurs  de  ces  tom- 
beaux ,  construits  en  maçonnerie ,  contenaient  des  cercueils 

de  plomb,  d'autres  étaient  formés  de  grandes  dalles  en  bri- 
ques, sur  45  à  48  pouces  d'élévation  perpendiculaire,  recou- 

*  JHémoires  de  la  Société  des  Antiquaires  de  Normandie,  t.  xiv,  p.  162 
^  Guilmeth,  t.  u,  p.  304. 

'  V*  année,  (,  8,  d<'  3,  année  1821. 
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verts  en  triangle  d'un  double  talu^  pour  garantir  la  solidité 
de  la  construction.  On  y  distinguait  le  cercueil  d'un  en&nt  de 
sept  à  huit  ans,  ayant  un  petit  vase  lacrymatoire  de  verre  en- 

châssé dans  une  botte  de  plomb,  au  c6té  droit  de  sa  tête, 
dans  lequel  on  distinguait  encore  Teau  lustrale  calcinée  et 

cristallisée  en  quelque  sorte  ̂ . 
»  Chacun  de  ces  cercueQs  contenait  sa  fiole  renfermée  dans 

pareille  botte,  Tune  d'entre  elles  laissait  même  dépasser,  de 
quatre  à  cinq  pouces  au-dessus  de  son  goulot,  la  tige  d'une 
cuiller  d'argent  qui  plongeait  dans  le  vase. 

»  On  trouva,  sur  le  même  terrain,  une  trentaine  d'urnes 
cinéraires  en  terre  cuite,  hermétiquement  closes,  avec  chacune 
son  couvercle  ;  ce  qui  semblerait  indiquer  deux  ou  trois  mo- 

des de  sépultures  employées  simultanément  :  en  plomb  pour 
les  personnes  riches  ou  distinguées,  en  brique  pour  une  se- 

conde classe,  et  les  cendres  seulement  et  corps  brftlés  pour  la 
troisième.  Ces  urnes  étaient  rangées  symétriquement  à  distan- 

ces égales  ;  il  y  avait  aussi  des  médailles,  l'unique  qui  ait  été 
observée  était  à  l'effigie  de  Trajan.  » 

'  Des  vases  de  ferre  contenaDt  aussi  de  l'eau,  quoique  très-hermétique- 
ment Termes,  ont  été  trouvés  à  Rome  en  1839,  près  la  Porta  Maggiort, 

dans  le  tombeau  du  tx>ulanger  Vergilius  Enrysaces,  et  en  1852,  entre  Bi« 

gonvllle  et  Wolvelange,  dans  le  Grand-Duché  de  Luxembourg.  BuUelins  de 

i'ÂeadémU  royaie  de  Belgique,  t.  xx,  n*  8.  Notes  de  MM.  Namur,  Roulei 
et  Slas. 
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CHAPITRE  V. 

CIMBTlftRE   «OMAIN  DE   CANY. 

UNI  des  renseignements  qui  précèdent,  de  la  permis- 

sion du  propriétaire  et  d'un  crédit  de  300  fr.  accordé 
par  M.  Leroy,  préfet  de  la  Seine-Inférieure,  je  com- 

mençai les  fouilles  de  Cany  le  20  avril  1849.  La  pre- 
mière tranchée  ne  fut  pas  heureuse  ;  je  la  tentai  près  de  la  mai- 

son d'habitation,  parce  que  là  avaient  été  faites  les  premières 
découvertes  (pi.  i,  d.)  ;  mais  j'arrivais  trop  tard.  Les  sépultures 
placées  dans  cet  endroit  avaient  été  violées  depuis  bien  long- 

temps :  des  spoliateurs  avides ,  et  non  de  paisibles  archéologues, 
étaient,  venus  avant  nous  dépouiller  ces  sépulcres  ;  les  tuiles 
étaient  restées  dans  le  sein  de  la  terre  pour  attester  le  travail 
de  la  destruction .  .Les  cupides  explorateurs  avaient  négligé  des 
vases  vides  que  nous  trouvions  entiers.  Les  ossements  avaient 

été  dispersés,  et  une  jeune  tête  de  dix  ans,  sans  aucun  maxil- 

laire, s'est  rencontrée  dans  la  coupe  des  terrains.  Elle  avait  dû 
long-temps  reposer  dans  l'oxyde  de  cuivre,  car  elle  était  verte  et 
bronzée  comme  un  casque  antique.  Des  ossements  semblables 
ont  été  vus  à  Rouen,  en  4827,  dans  des  cercueils  en  plomb 

décrits  par  M.  Langlois'i.  Trois  médailles  debillon  étaient 
éparses  sur  le  sol  ;  les  tombeaux  violés  devaient  être  intéres- 

sants ;  la  présence  du  bronze  le  prouve,  ainsi  que  les  trois  mé- 
dailles tombées  de  la  main  des  ravageurs.  Nous  avons  reconnu 

un  Philippe  père  s,  un  Philippe  fils  (249)  ',  et  un  Valérien 
(253-60].  On  le  voit,  nous  approchons  du  Bas-Empire. 

*  Mém.  iur  des  Tombeaux  gallo-romains,  in-8o,  Roaen,  1829. 
'  Le  refen  de  la  médaille  de  Philippe  père  présentait  un  cerf  avec  un 

bois  saperbe  :  Smemlares  AugutU^ 

^  La  nédiitle  de  Piiilippe  Gis  présentait  au  revers  deoi  empereurs  assis 
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En  effet,  c'est  à  cette  époque,  déjà  rapprochée  de  nous  et 
qui  revêt  des  formes  presque  chrétiennes,  qu'il  faut  attribuer 
les  tombeaux  d'enfants  trouvés  dans  la  tranchée  voisine  (pi.  i, 
E.j.  Ces  tombeaux,  au  nombre  de  cinq,  étaient  en  briques 
rouges,  larges  et  plates  comme  les .  faisaient  les  Romains. 
Quatre  sépulcres  étaient  assis  sur  le  tuf,  un  cinquième  les  sur- 

montait. Les  premiers  étaient  maçonnés  avec  du  ciment  et  des 

briques  posées  à  plat;  le  dernier  ne  se  composait  que  de  bri- 
ques posées  à  champ.  Ces  cercueils,  longs  de>0  à  420  centi- 

mètres et  larges  de  25  à  30,  avaient  une  profondeur  égale  à 
leur  largeur.  Les  couvercles,  aplatis  par  le  tassement  des  ter- 

res, devaient  affecter  primitivement  la  forme  d'un  tott.  Trois 
étaient  remplis  de  terre;  l'intérieur  des  autres  était  protégé 
par  des  cofires  de  plomb,  usage  commun  à  l'époque  romaine  ̂  . 
Ce  métal,  analysé  par  la  science,  a  été  reconnu  n'être  pas  du 
plomb  pur,  mais  bien  un  alliage  de  plomb  et  d'étain  ;  mélange 
moins  oxydable,  moins  altérable  par  le  temps  que  le  plomb 
seul  2.  «  Ceci  prouve,  dit  M.  Dubuc,  que  les  anciens  avaient 
déjà  de  grandes  connaissances  en  métdlurgie  3.  » 

L'orientation  allait  du  nord-ouest  au  sud-est,  la  tête  au 
couchant,  les  pieds  au  levant. 

Les  os,  frêles  et  tendres,  étaient  le  plus  souvent  réduits  en 

pâte  ou  en  bouillie  ;  cependant,  j'ai  pu  ramasser  encore  des 
côtes,  des  omoplates,  des  vertèbres  cervicales,  des  clavicule$, 
des  iliums,  des  fémurs,  des  cubitus,  des  radius  et  un  maxillaire 
inférieur  dont  les  deux  premières  molaires  étaient  sortie^  ;  les 

sar  an  tr6ne,  la  main  étendue  pour  faire  des  largesses  A  l'armée  :  lAhera- 
UUu  ÂugusU. 

*  Mém,  sur  dit  Tombeaux  gtUUHromams,  par  H.  Langlois.  —  Cataioffue 
du  Musée. 

'  Dans  le  métal  de  Cany  M.  Girardin  a  trouvé  : 
Plomb   95,60 
ÉUin          4,40 

Fer   '.    .     traces 
100,00 

En  1831,  ajonte  notre  savant  confrère,  fai  fait  connaître  dans  la  Bévue 

normande,  v  vol.,  p.  467  et6i9,  Tanalyse  d*nn  cercueil  romain  en  plomb 
trouvé  à  Ropen,  rue  Saint-Gervais.  Le  métal  offrait,  A  peu  de  chose  près,  la' 
composition  du  cercueil  de  Cany,  puisqu'il  était  formé  de  : 

Plomb   94,90 
ÉUin          5,10 

100,00  ' 
^  Précis  analyl.  des  Trav.  de  l'Académie  de  Rouen  pour  Tannée  1827. 
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deux  secondes  commençaient  h  paraître,  et  les  deux  dernières 
étaient  à  Fétat  de  germe.  La  science  fixe  Tâge  de  ce  sujet  à  25 
ou  30  mois.  Un  antiquaire  français,  en  nous  rappelant  que  les 
Romains  ne  brûlaient  pas  les  enfants  avant  la  pousse  des 

dents,  dit  qu'on  les  appelait,  à  cause  de  cela  :  «  Minores  igné 
rogi  ̂ .  » 

Ce  quartier  était  le  dortoir  des  jeunes  enfants,  une  véritable 
crèche  :  il  y  en  avait  plusieurs  couchés  dans  le  même  tom- 

beau, comme  dans  le  même  lit,  et  je  suis  convaincu  qu'il  n'y 
avait  pas  là  moins  de  six  à  huit  petites  créatures  de  l'âge  d'un 
an  à  trois  ans.  S'ils  appartenaient  à  la  même  famille,  s'ils  sont 
morts  à  une  époque  rapprochée,  il  faut  convenir  que  ce  petit 
coin  de  terre  cache  un  des  plus  cruels  mystères  de  la  douleur 

antique.  C'est  une  des  pages  les  plus  déchirantes  de  l'histoire de  nos  anciennes  funérailles.  Combien  de  larmes  maternelles 

ont  dû  arroser  ces  frêles  édifices  que  nous  contemplons  avec 

tant  d'indifférence  ou  de  curiosité. 
.  Une  tendre  et  pieuse  affection  entoura  autrefois  la  dépouille 
à  peine  refroidie  de  ces  petits  êtres  qui  emportaient  avec  eux 

tant  de  joie  et  d'espérances.  On  s'en  fera  une  juste  idée  en 
voyant  le  mobilier  funèbre  dont  ils  frirent  dotés  par  la  main 

de  leurs  mères.  Dans  le  tombeau  supérieur,  nous  n'avons 
trouvé  qu'un  petit  vase  placé  aux  pieds  (pi.  i,  fig.  2j  ;  mais  le 
second  en  renfermait  quatre  en  terre  grise,  dont  l'un  formait 
une  petite  marmite  à  trois  pieds  (pi.  i,  fig.  49);  deux  autres 

représentaient  de  petits  trépieds  (pi.  i,  fig.  6,  7).  C'était  comme 
un  ménage  d'enfant  auquel  on  avait  ajouté  un  biberon  de  verre 
semblable  à  celui  de  Neuville-le-PoUet  (pi.  i,  fig.  44).  Le  nô- 

tre était  accompagné  d'un  fort  bouton  en  os  percé  de  trous, 
qui  paraissait  avoir  été  disposé  pour  servir  de  couvercle.  Des 

cordons  devaient  rattacher  ce  bouton  à  l'anse  usée  par  le  frot- tement. 

Dans  le  troisième,  il  y  avait  absence  de  vases,  mais  sous  le 

plomb  étaient  des  vertèbres,  des  côtes,  des  tibias  et  une  mâ- 
choire inférieure.  Aux  pieds  du  même  sujet,  gisaient  des  mor- 

ceaux de  cuir  ou  dé  peau  artistement  découpés  à  jour  ̂ .  C'é- 

^  Notice  sur  quelques  tom^^eaux  anliques,  etc.,  par  M*  le  baronr  de 
CrazaoDes,  dans  le  BuUeUn  m(mumenlal,  t.  v,  p.  431. 

'  Dans  le  Précis  analytique  de  rAcadémie  de  Rouen,  pour  Tannée  IStfl- 
m,  M.  Girardin  a  non-seulement  analysé  ce  morceau  de  cuir,  mais  il  Ta 
encore  dessiné  dans  la  planche  iv  de  ce  recueil.  Voici  le  résultat  obtenu 
par  notre  savant  chimiste  : 
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talent,  très-vraisemblablement,  des  restes  de  chaussures.  Ce 

qui  nous  le  fait  penser,  c'est  que  M.  Roach  Sn^ith,  dans  son 
Cataiogue  du  Musée  romain  de  Londres,  nous  donne  quatre 

spécimens  de  sandales  romaines  et  même  des  souliers  d'enfant 
découpés  comme  les  nôtres  en  forme  de  guipure  ou  de  den- 

telle. Notre  savant  confrère  en  a  trouvé  plusieurs  échantillons 

dans  l'antique  Londinvum,  aujourd'hui  la  capitale  de  l'Angle- 
terre *. 

Le  quatrième  renfermait,  dans  sa  chemise  de  plomb,  des 
ossements  réduits  en  bouillie,  unjoli  vase  noir  aux  pieds  (pi.  i, 

iig.  43],  et  quatre  boules  de  verre  colorées  de  bleu  2,  de  vert  et 

de  blanc  (pL  i,  fig.  36).  C'est  là  qu'a  été  trouvée,  sur  le  sein 
de  Teufant,  une  statuette  en  terre  cuite,  que  nous  prenons 
pour  Latone  ou  Junon  Lucine  (pi.  i,  fig.  60). 

Le  cinquième,  rempli  de  terre,  n'avait  pas  de  plomb,  mais 
il  n'en  était  pas  moins  le  plus  riche  en  vaisselle  enfantine.  Les 
os  des  jambes  y  subsistaient  encore.  A  leur  extrémité,  étaient 
un  verre  de  cristal  brisé  en  morceaux  ^,  une  petite  marmite 

G*e8t,  dit-il,  une  matière  animale  azotée;  car,  par  la  calcination  dans 
QD  tabe,  elle  donne  des  vapeurs  blanches,  alcalines,  d*une  odeur  de  corne 
brûlée,  de  rhaileempyrenmatiqne,etelle  laisse  an  résida  noir  charbonneui. 

£lle  se  gonfle  dans  Teau,  mais  n'abandonne  rien  à  ce  liquide  froid.  Par 
l^ébullitlon  elle  lui  cède  une  substance  organique,  qui  est  précipitée  par 

Tacide  tannique  et  l'alcool. 
L'alcool  et  l'éther  sont  sans  action  sur  elle. 

Elle  se  gonfle  dans  Teau  de  potasse,  la  colore  d'abord  en  jaune,  puis  en 
brun  et  finit  par  s'y  dissoudre  complètement. 

Vaprèsces  caractères,  cette  matière  me  parait  être  de  la  peau  non  tannée. 

*  Catalogue  of  Ihe  Muséum  of  London  antiquities  coUecUd  by,  and  ihe  pro- 

petiy  of  Roach  Smith,  p.  66-70,  plate  11,  fig.  1  à  4,  in-8<>,  London,  ISM. 
*  M.  Girardin  ayant  bien  voulu  analyser  cette  boule  bleue,  a  obtenu  le 

résultat  suivant  :  «  Cette  boule,  de  la  grosseur  d'une  aveline,  offre  à  l'in- 
térieur une  teinte  bleue-pÂle  ;  elle  est  opaque  et  présente  des  indices  de 

frottement  comme  si  elle  avait  roulé  long-temps  sur  le  sol.  Sa  cassure  est 

brillante  et  la  pâte  est  criblée  de  petits  trous  ;  le  centre  est  comme  poreux' 

*  de  sorte  que  l'intérieur  de  cette  boule  est  à  peu  près  comme  celui  des  larmes 
bataviques.  C'est  un  verre  à  base  de  chaux  avec  traces  de  Ter  et  dé  magnésie, 

la  maUëre  colorante  est  de  l'oxyde  de  cuivre  ;  c'est  donc  de  la  fritte  d'Alexan- 
drie qui  a  été  employée  comme  couleur.  » 

*  Voici  ce  que  M.  Girardin  a  bien  voulu  nous  dire  de  ce  verre  :  «  Ce 

verre  épais,  blanc,  légèrement  opaque  et  d'une  assez  grande  densité,  m*a 
foarni,  par  l'analyse,  du  plomb  en  proportion  marquée.  Cest  donc  vérita- 

blement du  cristal,  analogue  à  celui  que  J'ai  trouvé  dans  un  cercueil  gallo- 
romain  de  Quatre-Hares,  et  dont  j'ai  parlé  dans  mon  premier  Mémoire  nir 
les  objets  anliques  (p.  12).  Cette  nouvelle  analyse  confirme  donc  ce  que 

j'ai  annoncé  en  1846,  h  savoir  :  que  les  Romains  fabriquaient  le  cristal.  » 
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en  terre  cuite,  contenant  un  vase  noir  (pi.  i,  fig.  47)  ;  un  pla* 

teaa  gris  (pi.  i,  fig.  44),  posé  le  long  d'un  tout  petit  pot  rouge 
t>osselé  (pi.  i>  fig.  46)  ;  un  tonnelet  de  verre  percé  par  un  seul 
bout  (pi.  I,  fig.  54),  une  petite  baguette  de  verre  torse  (pi.  i, 
fig.  38)  et  à  tête  plate,  une  épingle  en  os  et  quatre  boules  en 
verre  blanc  (pi.  i,  fig.  36). 

C'était  toute  une  collection  de  joujoux  d'enfant. 
Un  peu  plus  loin  que  les  tombeaux,  entre  la  maison  d'habi- 

tation et  l'ancien  pressoir,  devenu  depuis  une  épuration  d'huile 
(pi.  I,  F.),  je  tentai  un  sondage  qui,  dès  les  premiers  jours, 
rapporta  plus  de  quinze  ou  seize  vases  funéraires.  Il  devenait 
évident  que  nous  étions  sur  un  cimetière  romain  de  la  plus 
haute  importance.  Je  fouillai  pendant  quinze  jours,  je  remuai 
environ  soixante  mètres  carrés  de  terrain,  et,  dans  toute  cette 

étendue,  les  sépultures  ne  manquaient  d'aucun  côté  ;  c'est 
nous  qui  les  avons  laissées  beaucoup  plus  qu'elles  ne  nous 
ont  quitté.  Je  reste  convaincu  que,  entre  la  maison,  le  bureau 

et  l'épuration,  il  y  a  toute  une  moisson  antique  à  recueillir, 
tout  un  mobilier  fiinèbre  à  déterrer,  tout  un  musée  céramique 

à  monter.  En  efTet,  que  ne  peut^n  espérer  d'un  champ  funè- 
bre de  40  mètres  de  long  sur  35  de  large,  lorsque  douze  sur 

cinq  ont  produit  près  de  deux  cents  objets  antiques  T 
A  Cany,  les  sépultures  étaient  beaucoup  plus  nombreuses 

qu'à  Neuvâle,  mais  elles  avaient  moins  de  petits  vases  autour 
d'elles  ;  un  grand  nombre  consistaient  tout  simplement  dans 
une  urne  en  terre  grise,  ayant  la  forme  de  nos  pot^u-fm  (pi.  i, 

fig-  iy  ̂y  48,  ̂ ,  34).  Ces  urnes  étaient  couvertes  avec  des  pla- 
teaux rouges  (pL  I,  fig.  44,  45,  34,  35),  et,  le  plus  souvent, 

avec  des  assiettes  noires  ou  grises  (pi.  i,  fig.  22,  23).  Toutes 

étaient  déposées  sur  un  sol  argUeux,  à  40  c.  de  l'ancien  sol,  à 
60  ou  70  du  sol  actuel.  Presque  toutes  étaient  entourées  de 
cailloux  taillés,  et  recouvertes  de  morceaux  de  tuiles  à  rebords, 

les  grandes  urnes  étaient  remplies  d'os  brûlés,  quelques-unes 6 



conteaaieat,  aree  les  ceadres,  des  verm,  de  pe^ts  rases  et  de 

petits  flacons,  et  même  jusqu'à  de  petites  bouteilles. 
Parfois  les  ossemeots  étaient  contenus  dans  des  vages  en 

verre.  Parmi  ces  vases,  les  uns  étaient  pomifonaes  (pi.  i, 

fig.  49],  d'autres  en  barillet  (pi.  i,  fig.  i3)  ;  plusieurs  étaient 
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carrés,  avec  anses  (pi.  t,  âg.  46,  52),  ou  ronds  comme  un  bo- 

cal d'apothicfiire.  Ces  urnes  délicates  et  distinguées  se  rencon- 
trent toutes  seules  ou  renfermées  dans  des  jarres  en  terre. 

Alors  les  ossements  étaient  placés  dans  le  verre,  et  le  grand 

vase  de  terre  n'était  qu'un  mortier  chargé  de  cette  vaisselle. 
Dans  le  plus  grand  de  nos  pot-oit-ftit,  nous  avons  trouvé  une 
urne  de  verre  contenant  des  ossements  brûlés,  deux  petite  va- 

ses en  terre,  un  petit  vase  et  un  trépied  en  urre  grise  ;  une 

autre  fois,  c'était  une  urne  noire  couverte  d'un  plateau  rouge 
dont  le  nom  du  potier  ne  s'est  pas  laissé  lire  ;  dedans  était  une 
fiole  de  verre  à  deus  compartiments  [pi.  i,  fig.  47). 

A  Neuville,  doune  ou  quinze  vases  accompagnaient  parfois 

l'urne  principale  ;  ici  je  n'en  ai  guère  compté  que  cinq  ou  «x 
au  plus. 

Le  33  avril ,  urne  pleine  d'ossements  ;  elle  était  bouchée 
avec  deux  assiettes,  l'une  sur  l'autre.  L'assiette  noire  était  cas- 

sée, mais  la  rouge  était  entière,  bien  conservée,  d'une  glaçure 
brillante  et  fratche,  avec  l'estampille  du  potier  piimvs.  C'est 
notre  plus  belle  pièce  de  poterie.  L'urne  principale  protégeait 
deux  vases  gris,  placés  l'un  k  droite,  l'autre  h  gauche. 

Le  même  jour,  urne  de  verre,  de  tonne  ronde,  avec  une 
cruche  vide  (pi.  i,  fig.  34)  et  un  petit  vase  noir  bosselé.  Le 
soir,  ce  fut  beaucoup  mieux.  Après  avoir  exhumé  ane  urne  en 

terre  rougeàtre,  vernissée  à  la  mine  de  plomb,  et  remplie  d'os 
brûlés,  nous  avons  mis  à  découvert  un  joli  verre  blanc  (pi.  i, 
tig.  48],  une  cuiller  en  bronze  pour  les  parfums  (pi.  i,  fig.  58}, 
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deux  boules  de  verre  (pt.  i,  fig.  36),  quatonee  perles  de  verre 
peint,  de  couleur  verte,  qui  pouvaient  avoir  formé  un  bracelet 

de  femme  ou  un  collier  d'enfant  (pi.  i,  fig.  40].  C'était  vrai- 
semblablement une  parure  de  femme,  car,  à  côté,  était  une 

épingle,  une  fibule  en  bronze,  dont  la  surface  ronde  avait  été 

couverte  d'émail,  et  une  plaque  de  métal  très-poli  d'un  côté 
et  d'une  forme  à  peu  près  carrée,  que  je  prends  pour  un  mi- 

roir 1.  Enfin,  venait  une  jolie  clé  en  bronze,  dans  la  forme  la 
plus  élégante  qui  ait  été  connue  depuis,  au  moyen-Age  (pi.  i, 

fig.  55].  Elle  était  sans  doute  destinée  à  fermer  le  coCfret'de 
bois  qui  contenait  tous  ces  précieux  restes. 

Une  des  journées  les  plus  intéressantes  fat  celle  du  4  mai, 
jour  où  M.  Pottier  vint  nous  visiter.  On  exhuma  en  sa  présence 
deux  sépultures  des  mieux  conservées  et  des  plus  considéra- 

bles. Comtme  toutes  les  autres,  elles  étaient  entourées  de  silex 
taillés,  de  tuiles  cassées  et  de  clous  oxydés. 

La  première  se  composait  d*une  urne  de  verre  pomiforme  à 
large  ouverture  (pi.  i,  fig.  49].  Des  urnes  semblables  ont  été 
trouvées  à  Lisieux  et  à  Neuville-Ie-Pollet.  La  nôtre,  ici,  était 

pleine  d'ossements  brûlés  qui  y  sont  encore,  et  d'une  eau  lim- 
pide que  je  crois  le  résultat  des  infiltrations  du  sol.  L'urne 

était  si  bien  fsrmée  par  un  couvercle  en  terre,  tout-à-fait  sem- 

blable à  ceux  d'aujourd'hui  (pi.  i,  fig.  32),  que  pas  un  grain 
de  poussière  n'y  avait  pénétré.  A  côté,  était  un  vase  noir  strié 

'  Voici  par  qael  procédé  H.  Girardin  a  élé  amené  à  reton naître  dans 
ce  métal  un  miroir  antique  : 

«  Cette  plaque  Jaune  et  brillante  d'un  c6té,  présente  sur  Tautre  face  une 
croûte  verte  se  détachant  facilement. 

»  Ce  métal  bien  dépouillé  de  cet  oxyde  se  laisse  facilement  attaquer  par 

lo  couteau^  et  offre,  dans  les  parties  coupées,  une  surface  Jaune  d'un  bril- 
laai  éclat  ;  il  se  dissont  rapidement  dans  Tacide  aiotique,  en  fournissant 

UDC  poodre  blanciie;  il  ne  renferme  que  du  cuivre  et  de  Tétalo,  sans  au- 

cune trace  d'or  ni  d'argent  ;  il  n'y  a  également  ni  plomb,  ni  liac,  ni  fer. 
Sur  cent  parties  en  poids  l'alliage  se  compose  de  : 

Cuivre.           78,5 
Étain   2i,n 

100,0 

9  Ceat  un  bronze  analogue  an  métal  des  cloches  et  des  cymbales. 
»  Quand  à  la  croûte  verdétre  qui  recouvre  une  des  faces  de  la  plaque, 

c'est  de  l'oxyde  d'étain  ne  contenant  que  des  traces  de  carbonate  de  cuivre/ 
avec  quelque  peu  d'oxyde  de  plomb  et  de  fer. 

»  Il  est  évident  par  là  que  cette  plaque  de  bronze  avait  été  étamée  sur 

l'une  de  ses  faces  pour  servir  de  miroir.  » 
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[pi.  I,  fig.  42),  contenant  dans  son  sein  un  autre  petit  vase» 

l'abrégé  de  lui-même.  Ils  étaient  presque  vides  ;  seulement  au 
fond,  on  apercevait  une  terre  grasse  et  glaiseuse  ;  auprès,  était 
une  cruche  vide  qui  paraissait  avoir  contenu  un  corps  gras 
(pi.  I,  fig.  26)  ;  puis,  des  garnitures  de  fer  oxydé  et  des  fioles 
de  verre  de  forme  allongée  (pi.  i,  fig.  27}  ;  ces  fioles  appelées 

Lacatmatoiebs,  parce  qu'elles  s'allongent  comme  des  larmes, 
ou  parce  qu'elles  en  auraient  contenu,  sont  communes  dans 
les  sépultures  romaines,  mais  plus  encore  dans  celles  du  Bas 

que  dans  celles  du  Haut-Empire. 
La  seconde  sépulture,  voisine  de  la  première,  était  composée 

de  six  vases,  dont  un  pot-de-feu  de  couleur  grise,  rempli  de 
terre,  dans  lequel  avait  été  placée  une  urne  en  verre  de  forme 

ronde,  avec  goulot  et  anse  (pi.  i,  fig.  48}.  Cette  urne  était  rem- 

plie d'ossements  brûlés;  au-dessus  de  l'urne  de  verre  était  placé 
un  verre  à  boire  d'une  pâte  blanche  comme  du  cristal  (pi.  i, 
fig.  50}  ;  une  assiette  cassée  avait  été  destinée  à  couvrir  le  tout. 

Sur  les  flancs  de  l'urne,  avaient  été  déposés,  comme  accompa- 
gnement religieux,  un  petit  pot  en  terre  grise  et  un  joli  barillet 

de  verre,  ayant  au-dessous  ces  trois  lettres  :  F.  R.  0.  séparées 
par  des  points  (pi.  i,  fig.  43). 

Le  monument  le  plus  curieux  que  nous  ait  présenté  cette 
fouille  est  la  sépulture  à  ustion,  découverte  le  26  avril>  à  86 

centimètres  du  soL  C'était  une  petite  construction  en  brique» 
d'une  forme  à  peu  près  carrée,  ayant  72  centimètres  de  long 
sur  60  de  large  (pi.  i,  g).  L'ouverture  allait  en  se  rétrécissant, 
le  sommet  parait  avoir  été  primitivement  recouvert  avec  de 

gros  cailloux  que  la  pression  avait  refoulés  jusqu'au  cœur  de 
la  sépulture,  au  milieu  des  vases  qu'Us  devaient  protéger.  Les 
briques  qui  composaient  ce  monument  funèbre  avaient  une 
forme  particulière  et  tout-à-fait  inconnue.  Elles  ne  ressem- 

blaient en  rien  aux  briques  romaines  que  Y  on  trotive  dans  tous 

les  monuments  de  la  Gaule  et  de  l'Italie,  à  «elles  mêmes  que 
nous  voyons  ici  dans  les  tombeaux  des  enfants.  Toutes  les 

briques  romaines,  que  nous  avons  viles  jusqu'à  présent,  étaient 
larges  et  aplaties  ;  celles-ci,  au  contraire,  étaient  grosses  et 
courtes  ̂   Leur  forme  était  plus  carlovingienne  que  romaine, 

plus  moderne  qu'antique  ;  elles  avaient  une  ressemblance 
frappante  avec  le  fire-brick  des  Anglais,  tel  qu'ils  en  ont  fabri- 

qué pour  les  chemins  de  fer  du  Havre  et  de  Dieppe,  tel  surtout 

que  j'en  ai  vu  débarquer  sur  le  quai  de  Dieppe,  en  janvier  4849. 
>  G'élah  ptav4trt  la  demi-briqoe  dont  parla  VitruTe,  liv.  ii,  ch.  3. 
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Ces  dernières  venuent  des  foumeaiu  du  briquetier  fît&nm, 

dans  le  comté  d'York. 
Lâfi  os  brûlés  étaient  déposés  dans  le  trou  qui  devenait  ainsi 

une  espèce  de  cinvrarium.  Parmi  les  ossements  j'ei  remarqué  un 
fragment  de  tibia  indiquant  un  sujet  de  haute  et  forte  stature. 

Dans  le  fond  de  ca  petit  caveau,  reposaient  les  vases  aux 
parfums  et  aux  libations  funéraires  destinés  h  accompag;ner  le 

corps.  C'était  une  fiole  en  plomb,  malheureusement  trop  usée 
pcKir  qu'on  puisse  en  apprécier  la  forme  ■,  uneflole  en  verre, 
de  forme  carrée  k  long  goulot  avec  embouchure  ronde  [pi.  i, 

fig.  53)  ;  elle  est  encore  pleine  de  liquide  :  une  fort  jolie  am- 
poule de  verre  blanc,  très-ân,  avec  une  anse  très-étéganle,  et 

des  filets  autour  du  cou,  et,  sur  la  pause,  des  arabesques  an 

relief  d'un  émail  blanc  et  jaune  (pi.  i,  fig.  45);  un  petit  Qacon 
de  bronze  très-élégant,  dont  les  anses  sont  liées  entre  elles  au 

moyen  d'une  chatnetto  (pi.  i,  fig.  56].  Un  clou  de  fer  bouche 
l'entrée  de  ce  vase  qui  dut  être  rempli  de  parfums,  car,  aprèa 
tant  de  siècles,  il  en  a  encore  conservé  l'odeur  ;  enfin,  un  fia; 
con  en  p&te  de  Yeire  coloré  par  une  matière  jaune,  opaque  et 

épaisse,  jusqu'il  consistance  d'émail  (pi.  t,  fig.  41).  Ce  flacon, 
qui  dut  être  rempli  d'une  eau  de  senteur,  renferme  encore  un 
liquide  gras  et  onctueux.  Sa.  forme  très-singulière  est  celle 

d'une  larme,  ou,  mieux  encore,  celle  d'une  poire  parfaitement 

■  L*  plonb  de  «Ue  flp1«  mtuillqae,  Mnaiii  i  l'âniln*  cMmlq»  p*t 
H.  <ilru4lB,  ■  dooBt  IM  Tjmiuii  tainot*  : 

Plomb   ee 
tiuiD   *0 

100 
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imitée  et  dont  la  qiieue  serrait  de  goulot.  La  firatcheur  et  la 

conservation  de  cette  pièce  antique  ont  quelque  chose  de  si  pro- 

digieux que,  à  l'inspection,  on  ne  s'imaginerait  jamais  qu'die  a 
de  4  6  à  4  700  ans .  On  la  croirait  plutôt  achetée  récemment  dans 

un  bazar  de  Rouen  ou  de  Paris.  J'avoue  que,  pour  mon  compte, 
je  ne  l'aurais  jamais  crue  ancienne,  si  je  ne  l'avais  déterrée  de 
mes  proprés  mains  dans  une  sépulture  gallo-romaine. 

Dans  ce  cimetière,  où  les  sépultures  étaient  si  abondantes, 

je  n'ai  trouvé  qu'une  s^ule  médaille  en  bronse  de  moyen  mo- 
dule ;  elle  était  placée  sous  une  urne,  et  tellement  fruste  qu'elle 

nous  a  laissé  lire  tout  juste  les  lettres  nécessaires  pour  recon- 
naître un  Nerva^Trajanus  (98-447).  Les  Romains  de  Cany  pas- 

saient*ils  francs  de  port  le  noir  Aohéron,  si  avare  pour  les  au- 
tres mortels  ?  A  Neuville  un  plus  grand  nombre  de  sépultures 

avaient  leurs  pièces  de  monnaies  pour  payer  la  barque  àCaron. 
Le  dernier  objet  tiré  de  la  terre  fut  un  bâton  de  verre  à  tête 

aplatie  et  long  de  32  centimètres  (pi.  i,  fig.  39);  malheureuse- 
ment il  était  cassé  dans  sa  partie  inférieure.  Le  verre,  tors 

jcomme  une  corde,  ressemble  à  ces  baguettes  de  baleine  que- 

portaient  les  jeunes  gens  il  y  a  vingt-cinq  ans.  Ce  n'est  pas  la 
première  fois  que  l'on  trouve  de  semblables  baguettes  dans 
les  sépultures  anciennes.  M.  de  Foripeville  en  a  rencontré  un 
bout  dans  le  cimetière  de  Lisieux  i.  M.  Deville  en  a  recueilli 

deux  dans  le  Musée  de  Rouen,  mais  aucun  n'a  l'importance 
du  nôtre,  car  ceux-là  ont  compté  à  peine  40  à  42  centimètres. 

On  ignore  la  destination  de  ces  étranges  objets  ;  quelques- 

uns  en  font  un  instrument  de  verrier,  d'autres  une  ofirande  à 
Mercure  redux,  chargé  de  conduire  et  de  ramener  les  âmes. 

L'opinion  la  plus  vraisemblable,  c'est  que  ces  baguettes,  en 
forme  de  corde,  étaient  données  à  des  esclaves  que  Ton  avait 

affranchis,  et  qu'elles  étaient  pour  eux  le  signe  de  l'émancipa- 
tion. On  appelait  alors  ces  hommes  nuîe  donati.  C'est  évidem- 
ment à  un  usage  de  ce  genre  que  fait  allusion  l'inscription  an- 

tique, citée  par  Montfaucon  dans  son  Antiquité 'expliquée,  la- 

quelle parle  d'une  baguette  donnée  comme  prix  d'honneur  à 
Hylas,  époux  d'Ermaîs,  qui  avait  combattu  sur  un  char  avec 
deux  épées,  rude  dotiatus  ̂ .  Il  est  donc  possible  que  notre 

baguette  de  verre  indique  ici  les  cendres  d'un  affranchi  gallo- romain. 

*  Mémoires  de  la  Société  des  Antiquaires  de  Normandie,  t.  xvn. 

'  Montraacon,  C Antiquité  exp^quée,  t.  v. 
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CHAPITRE  VI. 

CIMSTltEK   aOMAXN   DE  DIl^PPB   QU   DR   MBUVILLE-LE-POLLET. 

K  vallée  de  Dieppe,  l'une  des  plus  larges  de  la  Haute- 
Normandie  puisqu'elle  compte  i  ,&0.0  mètres  d'ouver- 

ture entre  ses  deux  falaises,  est  un  vrai  déversoir  formé 

par  la  jonction  de  trois  rivières  et  de  trois  vallées  qui 

réunissent  leurs  eaux  avant  de  les  précipiter  dans  l'Océan. 
Long-temps  inondée  par  les  courants  de  la  terre  et  de  la  mer» 

elle  a  présenté,  pendant  des  siècles,  l'aspect  d'un  grand  lac 
dans  lequel  se  miraient  les  collines  boisées  de  la  forêt  d'Ar- 

qués. Cette  baie  poissonneuse  et  navigable,  recherchée  par  le& 

plus  anciens  habitants  des  Gaules,  attira  bientôt  l'attention 
des  premiers  civilisateurs  de  nos  contrées.  Aussi  le  versant  de 
toutes  les  collines  qui  encaissaient  ces  eaux  dormantes,  ren- 
ferme4-il  des  traces  de  ces  dominateurs  du  monde  qui,  victo- 

rieux par  le  fer,  firent  oublier  la  violence  de  la  conquête  au 
moyen  des  arts,  de  la  culture  et  de  la. civilisation. 

Parmi  les  lieux  habités  dès  l'ère  des  Césars,  il  faut  citer  Ar* 
ques,  chef-lieu  du  comté  de  ce  nom  et  métropole  de  l'ancien 
pays  de  Talou  au  temps  des  Francs.  Autour  de  cette  vieille 
citadelle,  appelée  iirca«  dès  750  dans  un  diplôme  délivré  par  Pé- 

pin à  l'abbaye  de  Saint-Denis  S  on  a  rencontré  des  médaiUes 
romaines  et  des  monnaies  mérovingiennes.  Archelles,  qui  es( 
en  face,  et  comme  un  reflet  de  la  forteresse,  nous  a  fait  voir,  à 
diverses  reprises,  sous  une  couche  épaisse  de  terre  noire,  des 
tuiles  à  rebords ,  des  poteries  antiques  et  des  monnaies  d^ 
Posthume.  En  4853  on  y  a  reconnu,  à  trois  mètres  de  pro- 

fondeur, une  série  de  pierres  taillées  et  sculptées  qui  ont  éU 

*  Bouqoet,  Rtr,  GûUk^  et  Francie.  Scriptores^  t.  it>  p.  716. 
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servir  à  des  colonnes  et  à  un  portique  ̂  .  Pour  unir  ces  deux 
points,  on  avait  jeté  un  pont  sur  la  Telles  ̂   et  la  Varenne  réu^ 
nies,  et  Ton  avait  élevé  la  chaussée  que  Ton  nomme  encore 

aujourd'hui  la  rue  de  Rome. 
Arques  était  alors  la  capitale  d'un  pagus,  qui,  au  moyen-âge, 

nous  apparaît  sous  le  nom  de  Talou.  Au  temps  de  nos  ducs 

normands,  c'était  le  point  le  plus  fortifié  de  la  vallée.  Aussi, 
c'est  de  ce  Capitole  que  la  population  descendit  comme  de  sa 
source,  s'étendant  jusqu'à  la  mer  et  s'échelonnant  sur  tous 
les  points  susceptibles  d'être  habités. 

A  droite  ce  fut  Martin-Église,  où  l'on  a  rencontré  un  statère 
gaulois  en  or,  des  médailles  romaines ,  et  dans  le  cimetière 

des  vases  funèbres  des  temps  mérovingiens.  C'est  qu'en  effet 
le  nom  même  indique  ce  dernier  âge,  et  dès  le  ix*  siècle  ce  ha- 

meau était  la  propriété  du  chapitre  de  la  métropole  de  Rouen. 

L'archevêque  Riculfe  le  lui  avait  donné  le  7  mars  875,  comme 
le  prouve  une  charte  de  Charles-le-Chauve. 

A  gauche  était  Machonville,  dont  les  malsons  romaines  ne 
sont  pas  totalement  détruites.  Le  val  de  Bouteilles,  vieux  re- 

paire de  l'industrie  saunière,  dont  les  marais,  exploités  dès 
l'époque  romaine,  furent  donnés  en  672  par  Childéric  II  au 
monastère  de  Saint-Lantberg  ',  et  dont  plus  tard,  à  l'époque 
normande,  les  grèves  furent  recherchées  par  toutes  nos  ab- 

bayes. Un  peu  plus  loin  c'est  le  hameau  d'Épinay,  où  furent 
trouvées,  en  4847,  les  sépultures  franques  que  nous  décrirons 
bientôt. 

Enfin  nous  arrivons  à  Dieppe  ;  mais  cette  ville  avait  deux 
côtés,  et  la  station  occupait  les  deux  bords  de  la  baie. 

A  l'ouest  les  Gallo-Romains  avaient  fixé  leur  séjour  dans  le 
faubourg  de  la  Barre,  au-dessus  de  ce  port  de  Weet  qui  fut 
émergé  des  eaux  au  temps  de  Charlemagne,  et  nommé  par  la 

langue  des  hommes  du  nord.  Ce  qui  prouve  l'existence  ro- 
maine du  fkubourg  de  la  Barre,  c'est  d'abord  une  voie  que 

nous  avons  aperçue  M.  Feret  et  moi,  en  4841 ,  le  long  du  che- 
min des  Fontaines,  lors  de  la  construction  de  la  briqueterie  de 

HM.  Caron  et  Legros.  Nous  l'avons  également  suivie  à  travers 
les  terres  cultivées,  jusqu'au  Petit-Appeville,  où  son  pavage 
est  encore  visible  dans  les  cavées.  Sur  son  parcours,  on  a 
trouvé  des  meules  à  broyer  en  brèche  et  en  pouding. 

'  la  Vigie  de  Dieppe,  du  30  d^mbre  1853. '  La  Béthune. 

•**  A.  Leprevost,  JUénis  de  la  Soc.  det  Ànliq.  de  Norm.,  t.  ii,  p.  6. 
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A  l'entrée  du  fiiuboarg,  au  pied  du  Mont<-de-CauXt  est  la 
cour  dite  des  Étu/oei,  où  un  chroniqueur  dieppois^  du  siècle 
dernier,  rapporte  que  Ton  a  rencontré  «  des  salles  souterraines 
avec  de  petits  piliers  en  brique,  »  ce  qui  indiquerait  assez  un 

hypocausteou  des  restes  de  bains  antiques.  L'infortuné  débris 
a  eu  pour  lui  et  pour  nous  le  tort  de  se  montrer  trop  tôt,  à 

une  époque  où  l'on  était  peu  attentif  aux  faits  archéologiques. Mais  la  meilleure  démonstration  de  Texistence  romaine  de 

cette  partie  de  la  ville,  est  dans  le  cimetière  découvert  par 

M.  Feret,  en  4896,  le  long  de  la  Cavée  de  Coude-Côte,  un  peu 

plus  haut  que  l'ancien  Prêche.  L'exploration  qu'en  fit  cet  ar- 
chéologue, sous  les  yeux  et  par  les  soins  de  H"^  la  duchesse 

de  Berry,  amena  la  découverte  d'une  cinquantaine  de  vases 
funéraires,. dont  la  plus  grande  partie  fut  emportée  par  la 
princesse  dans  son  chftteau  de  Rosny.  Ils  y  restèrent  déposés 

jusqu'en  4840  où  la  duchesse  elle-même,  par  l'entremise  de 
M.  Bossange,  les  offrit  au  musée  départemental  de  Rouen,  qui 

les  possède  aujourd'hui. Outre  les  vases  le  cimetière  de  Caude-Côte  fournit  trois  mon- 
naies de  bronze,  dont  deux  Faustines  et  un  Marc-Aurèle  re- 

cueillis  dans  une  urne;  puis  un  grand  nombre  de  petites  plaques 
en  os  taillées  en  losanges  et  en  carrés.  Sur  toutes  étaient  gravés 

des  cercles  semblables  à  ceux  que  l'on  remarque  sur  certaines 
médailles  gauloises.  La  plus  curieuse  de  ces  plaques  représente 

un  poisson,  ce  qui  indiquerait  peut-être  les  restes  d'un  pé- 
cheur 1.  Ces  ornements  accompagnaient  ordinairement  les 

urnes  et  semblaient  avoir  été  placées  autour  et  au-dessous,  ce 

qui  nous  a  fait  supposer  un  moment  qu'elles  avaient  été  em- 
ployées comme  incrustations  sur  un  coffret  qui  avait  disparu 

et  dont  il  ne  restait  que  des  traces  noires  et  charbonnées.  Des 
plaques  du  même  genre  ont  été  trouvées  à  Rouen  et  ailleurs 

dans  des  sépultures  romaines.  En  4853,  j'en  ai  vu  une  sem- 
blable à  LiUebonne,  dans  une  urne  de  verre.  Les  os  qui  les 

composent  ont  passé  au  feu  ;  mais  nous  supposons  que  ce  fut 
après  leur  mise  en  œuvre. 

Mais  la  plus  grande  station  romaine  de  Dieppe  paratt  avoir 
été  placée  au  côté  nord  de  la  grève,  que  le  moyen-ftge  appela 

le  PoUet  d'otUte  l'eau,  au  milieu  des  jardins  dits  de  Jérusalein 
et  de  Bonne-NouveUe,  qui  reçoivent  les  meilleurs  rayons  du 
soleil.  Dans  la  coupe  des  terrains  rongés  par  la  mer  qui  bor^ 

*  Soûser^Uon  peur  la  reeh&reht  H  la  découeerU  de$  Ântiquùéi  dont 
Iwrond.  de  Dieppe,  ptr  M.  Feret,  p.  15,  îd-8o,  Rouen,  Btndry,  i8M« 
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dent  aujourd'hui  la  Retenue,  on  découvre  des  restes  de  maison 
dont  on  reconnaît  très-bien  les  murs  en  silex,  en  moellon  et 

en  pierre  tufieuse.  Le  pavé,  ou  plut6t  le  fond  de  l'habitation» 
peut  se  suivre  à  une  ligne  de  craie  battue  à  la  masse,  à  une 
couche  de  cendre  et  de  charbon  déposée  par  le  feu  le  jour  de 
l'incendie. 

Chose  singulière,  le  fond  de  ces  demeures  de  l'homme  an- 
tique, affecte  la  forme  conique  comme  on  le  raconte  de  l'ha- 

bitation des  Gaulois.  Cette  forme  étrange  est  surtout  aisée  à 
saisir  dans  la  tranchée  de  Bonne-Nouvelle.  Des  tuiles  à  re- 

bords, des  vases  en  terre  grise  et  noire  abondent  dans  ce  sol 
charbonné  et  rempli  de  tous  les  débris  qui  accompagnent  la 
via  humaine.  Fort  souvent  les  promeneurs  ont  rapporté*  de 
ces  demeures  disparues,  des  médailles  de  bronze,  des  osse- 

ments d'animaf,  des  fragments  de  vases  à  reliefs,  des  hame- 
çons en  bronze.  En  4848,  j'ai  pu  lire  sur  des  plateaux  en  terre 

rouge  les  noms  des  potiers  Pour  et  Ihn. 
Mais  ce  qui  frappe  le  plus  dans  cette  espèce  de  limon  de 

l'humanité,  ce  sont  les  nombreux  débris  d'arêtes  de  poissons 
et  de  coquillages,  tels  que  mauleê  et  paUUes  et  surtout  les 
huttres,  dont  les  écailles  sont  semées  partout.  M.  Feret  a  été 

jusqu'à  faire  une  collection  assez  complète  d'arêtes  et  de  co- 
quillages, et  Ta  envoyée  à  M.  de  Blainville,  afin  que  ce  savant 

naturaliste  pût  reconnaître  quelles  espèces .  de  poissons  et  de 

coquillages  étaient  consommées  dans  ce  pays  à  l'époque  gallo- 
romaine.  Mais  la  mort  a  empêché  l'illustre  professeur  de  fidre 
pour  le  Dieppe  romain,  ce  qu'il  avait  tenté  pour  la  cité  gau- 

loise de  Limes.  De  cette  classification  cependant  devra  ressor- 

tir un  renseignement  précieux  sur  l'état  de  la  pêche  dans  ce 
pays  aux  temps  antiques,  et  sur  les  espèces  de  poissons  qui 
fréquentaient  alors  nos  côtes  ;  ensuite  si  les  races  reconnues 
appartiennent  à  des  rivages  éldgnés,  on  pourra  juger  par  là 

à  quelle  navigation  se  livraient  nos  pêcheurs  sous  le  gouverne- 
ment des  Césars.  Comme  on  peut  le  juger,  le  commerce  ma- 

ritime de  la  Gaufe  a  ici  une  page  toute  neuve  à  écrire. 

La  chose  qui  frappe  le  plus  fortement  l'observateur  dans 
les  maisons  antiques  du  Follet,  comme  aUIeurs,  c'est  Ténorme 
quantité  d'huttres  qui  accompagnent  toujours  les  habitations 
gallo-romaines.  Ce  coquillage,  que  l'on  retrouve  jusque  dans 
les  fondations  des  murs  romains  de  Saintes  ̂   est  semé  avec 

abondance  dans  tous  les  lieux  habités  par  l'homme  primitif. 
^  Mémoires  de  la  Sociàé  des  Antiqucdres  de  Normandie,  t.  vi,  p.  390. 
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Nous  Tavons  rencontré  à  Lillebonnet  à  Étretat,  dans  les  villas 

romaines  de  Bordeaux  et  de  Haulévrier  ;  d*autres  Favaient  vu 
dans  la  Cité  de  Limes,  au  Yieil-Éyreux,  à  Condé-sur*-Iton  i»  à 
Arlaines  \  à  Paisy-Cosdon  ',  à  Landunum  *  et  bien  ailleurs.  Un 
savant  Danois,  M.  Worsaae,  Inspecteur  des  Monuments  histo- 

riques du  Danemark,  dans  une  visite  qu'il  nous  a  faite  en  4852, 
a  été  heureux  de  rencontrer  au  PoUet  de  Dieppe,  ce  trait  ca- 

ractéristique de  haute  antiquité  qu'il  a  si  souvent  /signalé  à 
l'attention  des  savants  de  son  pays.  Cet  explorateur  distingué 
nous  a  affirmé  que,  dans  le  Danemark  et  le  Jutland,  tous  les 

points  cdtiques  sont  toujours  escortés  de  masses  d'huttres  et 
de  coquillages  maritimes. 

Le  siège  de  la  population  romame  étant  connu,  il  nous  reste 

à  découvrir  le  cimetière  ou  si  l'on  veut  la  nécropole  :  car  si 
tout  cimetière  suppose  une  ville,  toute  ville  aussi  suppose  un 

cimetière;  l'existence  de  l'un  doit  assurément  fiûre  présumer 
celle  de  l'autre. 

En  4844  le  hasard  m'avait  appris  qu'au  haut  de  la  c6te,  non 
loin  de  l'église  de  Neuville,  un  propriétaire,  nommé  Vincent 
Duval,  plantant  des  arbres  dans  son  jardin,  avait  trouvé  des 
vases  en  terre  et  en  verre,  que  je  reconnus  aisément  pour 
provenir  de  sépultures  gallo-romaines.  Ayant  obtenu  de 
H.  Dupon^Delporte,  préfet  de  la  Seine-Inférieure,  un  crédit 

de  300  fr .  qu'il  éleva  bientôt  jusqu'à  600,  je  résolus,  pendant 
les  vacances  de  4846,  d'étudier  ce  cimetière  dont  la  richesse 
et  l'étendue  dépassèrent  toutes  mes  espérances.  Dans  un  es- 

pace de  30  mètres  de  long  sur  4  5  de  large,  j'ai  découvert  plus 
de  350  vases  funéraires  en  tetre  et  en  verre.  La  première  cam- 

pagne dura  du  6  août  au  45  septembre  4845,  la  seconde  du  5 

février  au  4*'  mars  4850.  Voici  quel  fut  le  résultat  de  ces  deux 
explorations. 

Le  nombre  des  sépultures  reconnues  a  été  de  cinquante  à 

soixante.  Quelques-unes  ne  se  composaient  que  de  deux  vases, 

*  VÈlreUU  êoulerrain,  ii«  partie,  p.  7  et  8.  —  Bi$L  de  LaigU,  par 
M.  VaugeoU. 

^  Note  sur  du  anUq,  rom.  déc(ntverie$  à  ArUUnee  (Àùne),  dans  le  Bull, 
monumental,  L  xx,  p.  106. 

'  Département  de  TAube.—  Congrès  archéologique  de  France.'-' Séancee 
générales  tenues  à  Troyes,  en  18S3^  p  99,  in-8»,  Caen,  1854. 

*  Landunum,  ville  romaine  découverte  sur  les  limites  des  déparlements 

de  l'Aube,  de  TYonne  et  de  la  Gôte-d*Or,  et  explorée  par  M.  Goûtant; 
M.  Ray  y  a  remarqué  des  tas  d'buttres  apportées  de  l'Océan.—  Id.,ibîd.,p.59. 
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mais  d'autres,  et  c'était  le  plus  grand  nombre»  en  contenaient 
davantage.  H  y  en  avait  qui  allaient  jusqu'à  douze  ou  quinze. 
Une  fois  seulement  une  grande  urne  rouge  s'est  rencontrée 
seule  ;  elle  était  pleine  d'ossements  brûlés,  les  vertèbres  indi- 

quaient un  homme  d'une  haute  stature  ;  rarement  ailleurs  les 
os  se  présentaient  avec  autant  d'abondance. 

J'ai  remarqué  aussi  un  genre  d'incinération  assez  singulier, 
n  consistait  dans  la  dispersion  du  gravois  provenant  du  foyer 
éteint.  Ces  gravois  étaient  composés  de  portions  à  peu  près 
égales  de  charbon  de  bois,  de  poteries  ronges  pulvérisées,  de 

moules  brûlées  et  de  sable  siliceux  qui  avait  subi  l'action 
du  feu.  Fort  souvent  on  l'avait  répandu  sur  la  terre  par  cou- 

ches horizontales.  Généralement  aussi  ce  gravier  avait  été 

semé  avec  abondance  dans  le  fond  des  vases  dont  l'ouverture 

n'était  pas  étroite;  c'est  ce  qu'il  était  aisé  de  constater  au  la- 
vage. M.  de  Saulcy,  en  explorant  le  cimetière  romain  de  Dieu- 

louard,  en  Lorraine,  dit  avoir  remarqué  au  fond  des  vases  ou- 
verts une  couche  de  gravier  entièrement  semblable  à  celui  de 

Neuville  ̂  

Tous  nos  vases  étaient  entourés  de  sUex  taillés  d'une  façon 
cunéiforme;  plusieurs  de  ces  silex  paraissaient  avoir  subi  l'ac- 

tion du  feu.  Chaque  sépulture  un  peu  notable  s'annonçait  de 
loin  par  une  véritable  masse  de  cailloux.  Ces  pierres,  soit  par 

hasard,  soin  à  dessein,  étaient  retombées  sur  les  vases  et  pres- 

que toujours  les  avaient  grandement  fracturés  ;  c'était  là  ce 
qui  rendait  si  difficile  l'extraction  des  objets  pressés  entre 
plusieurs  silex  ̂ . 

*  M.  de  Canmoni,  Coun  d^anUquilét  momuMiUaUt,  t.  n. 
'  Lt  profondear  où  m  troaraient  les  vaiet  romaiot  variait  de  eo  à  120 

çeoUmètret,  mais  il  est  boo  d'ajouter  que  le  terrain  primiUf  noos  paraissait 
avoir  été  siogolièrement  eihanssé  par  la  coltnre.  Une  des  preuves  de  ce 

fait  était,  selon  nous,  la  rencontre,  dans  les  couches  supérieures,  d'une  très- 
grande  quantité  de  tuyaui  et  de  fours  de  pipe,  et  même  de  pipes  entières. 
Ces  pipes,  dont  plusieurs  étaient  marquées  avec  des  lettres,  avec  des  fleurs, 

parfois  aussi  avec  des  lys,  avaient  le  tuyau  très-fort  et  le  four  très-petit. 
Le  conduit  de  la  fbmée  était  très-minee  comparé  au  tube  qui  le  ren- 

fermait Bf .  Feret  et  moi,  nous  avons  attribué  ces  pipes  au  xvn*  siècle  ou 
tout  au  plus  au  temps  de  Henri  III  et  de  Henri  IV,  les  croyant  amenées  ici 

dans  les  ftimiers  de  la  ville,  et  à  coup  sur  je  n'en  aurais  jamais  parlé  si 
dans  le  bel  ouvrage  anglais  de  M.  Collingwood  Bruce,  sur  le  Roman  Wall, 

je  n'en  avais  rencontré  d'entièrement  semblables  auxquelles  ce  savant  auteur 

parait  accorder  une  plus  haute  antiquité.  Voici,  du  reste,  ce  qu'il  en  dit 
dans  son  remarquable  travail  sur  le  mur  d'Adrien. 

«  Kangerotts-nous  les  pipes  à  faroer  comme  celles  qui  figurent  dans  une 
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Nous  n'avons  jamais  eu  l'occasion  de  remarquer  ailleurs 
une  aussi  grande  abondance  de  silex  taillésy  disposés  autour 
de  sépultures  romaines  pour  les  préserver.  Nous  en  avons 
également  rencontré. à  Cany  et  à  Fécamp,  mais  en  moins 
grande  quantité.  Dès  4830,  H.  Jouaut,  antiquaire  distingué  de 
Bordeaux,  qui  a  fouillé  les  cimetières  romains  de  Tantique 

Burdigala,  a  remarqué  quelque  chose  d'analogue  dans  celui 
de  la  Tête-Nègre,  qui  contenait  plus  de  20,000  vases.  Entre  le 

de  nos  graTores,  parmi  les  objets  appartenant  à  l'époqoe  romaine  ?  Qael- 
qae»-ane8  d'entre  elles  ont,  il  est  vrai,  une  grande  physionomie  du  moyen- 
âge,  mais  le  fait  de  les  trouver  dans  les  stations  romaines  avec  de  la  pote- 

rie et  d'autres  restes  incontestablement  antiques,  ne  doit  pas  passer  ina- 
perçu. Les  spécimens  flgurés  sur  la  gravure  sont  à  demi-grandeur  de  Tori- 

ginaL  E«a  plus  grande  vient  de  la  station  romaine  de  Pierse-Bridge  et  la 

plus  petite  du  nord  du  Nortbumberland.  Quelques-unes  ont  été  depuis  trou- 

vées à  Brememum^  et  un  nombre  considérable  furent,  pendant  l*été  de  1852, 
misea  à  découvert  pendant  les  eicavations  qui  révélèrent,  sur  un  très-court 
espace,  le  noble  reste  du  mur  romain  de  Londres  dans  le  voisinage  de  la 

Tour.  Elles  sont  connues  dans  le  nord  de  l'Angleterre  sons  le  nom  de  pipu 
ée$  fées.  Le  docteur  Daniel  Wilson,  dans  son  Archéologie  de  l*Écosse,  en 
parle  en  ces  termes  : 

»  Une  autre  dasse  de  reliques,  trouvées  en  nombre  considérable  à  Nortb- 

Berwick,  aussi  bien  que  dans  d*autres  districts,  sont  de  petites  pipes  à  tabac 
vulgairement  connues  en  Ecosse  sous  les  noms  de  Cellie  ou  Elfin  Pipa, 
et  en  Irlande,  où  elles  sont  plus  abondantes,  sous  le  nom  de  pipes  daturises, 

A  quelle  époque  ces  restes  cnrieui  appartiennent-ils  ?  Je  ne  saurais  le  dire. 

Les  noms  populaires  qui  y  sont  attachés  indiquent,  d'une  manière  mani- 
feste, une  époque  antérieure  à  celle  de  sir  Walter  Raleigh  et  de  la  reine 

Vierge  ou  de  Tantenr  royal  de  raaU-tabac,  et  les  objets  avec  lesquels  elles 
ont  été  découvertes  sembleraient  aussi  accidentellement  conduire  à  dea 

conclusions  semblables  ;  dans  ce  cas  nous  serions  forcés  de  dire  que  l'herbe 
sauvage  d'Amérique  ftat  seulement  introduite  comme  une  substance  supé- 

rieure aui  anciens  narcotiques.  Le  chanvre  doit,  selon  toute  probabilité, 
avoir  formé  un  de  ces  derniers.  11  est  encore  beaucoup  employé  en  Orient 

pour  cet  usage.  »  —  The  Roman  WaU,  by  the  rev.  John  Gollingwood 

Brooe,  in-S»,  seconde  édition. 

A  cette  note,  eitralte  d'un  des  plus  curieux  ouvrages  dont  Tarchéologie 
moderne  ait  doté  la  Grande-Bretagne,  nous  ejouterons  que  l'Amérique 
même  à  montré  dans  ses  tombels  et  dans  ses  monts  factices,  des  débris  de 

pipes  indiennes  extrêmement  curieux.  Le  i"  volume  de  la  riche  collection 

publiée  à  Washington,  par  l'association  smithsonienne,  sous  le  titre  dé 
«  CorUribuUom  to  EnowUdge,  »  reproduit  sous  les  numéros  76, 77  et  80, 

quatre  pipes  en  terre  cuite,  dont  les  unes  oCnrent  des  têtes  et  d'autres  des 
formes  enUèrement  semblables  aux  nôtres.  Les  deux  premières  ont  été  dé- 

couvertes en  Virginie,  sur  les  bords  du  Docking  ;  les  deux  abtres,  trouvées 
daçs  des  tertres  de  la  Floride  et  de  la  Caroline  du  Sud,  se  voient,  It  pre- 



—  78  — 

sol  et  l'urne  il  rencontrait  très-fréquemment  un  ou  deux 
blocs  de  craie  qui  tenaient  lieu  au  pauvre  Aquitain  de  mo- 

numents indicateurs,  comme  le  riche  avait  ses  autels  et  ses 

épitaphes.  Ce  luxe,  cette  vanité  du  cercueO,  qui  commen-- 
çait  alors  à  poindre,  on  les  retrouve  ici  dans  toute  leur  sim- 

plicité primitive.  «  Toutes  les  tombes,  ajoute  H.  Jouaut, 

n'o&aient  pas  cette  particularité,  mais  elle  revenait  assez 
souvent  pour  qu'elle  attirât  l'attention  et  devint  à  nos  yeux 
un  indice  qui  ne  nous  a  presque  jamais  trompés.  En  l'aper- 

cevant nous  étions  k  peu  près  sûr  d'arriver  à  quelques  sépul- 
tures 1 .  »  n  en  était  de  même  pour  nous  des  cailloux  taillés 

de  Neuville,  toujours  ils  indiquaient  les  plus  belles  sépultures. 
Les  vases  les  plus  spécialement  consacrés  à  contenir  les 

cendres  du  mort  avaient  été  presque  toujours  entourés  d'un 
coffiret  en  bois,  dont  nous  retrouvions  en  terre  les  clous,  les 

pentures,  la  serrure  et  la  clé.  C'était  assez  généralement  dans 
ces  vases  ou  au-dessous  que  se  trouvait  la  pièce  de  monnaie 
destinée  à  payer  le  naulus  ou  passage  de  la  barque  à  Caron. 

Souvent  il  n'y  en  avait  qu'une  par  sépulture,  une  fois  il  s'en 
est  rencontré  trois  dans  la  même  urne  et  même  jusqu'à  six, 
circonstances  qui  se  sont  déjà  reproduites  ailleurs.  Cette  pièce, 
toujours  en  bronze,  était  le  plus  souvent  de  grand  module  ; 

toutes  celles  que  nous  avons  pu  reconnaître  portaient  l'eflSgie 
de  Marc-Aurèle,  de  Commode,  d'Antonin,  de  Faustine  et 
d'Adrien.  Il  est  digne  d'observation  que  ce  sont  celles  de  ce 
dernier  qui  dominent.  Pas  une  n'était  postérieure  à  ces  souve- 

rains du  u*  siècle,  ce  qui  tendrait  à  reporter  avec  vraisem- 

mière,  ta  Musée  de  la  Société  archéologique  de  New-*Tork,  la  seconde  dans 
le  cabinet  da  doetear  Morton,  de  Philadelphie.  Àneienl  monuw^aUi  of  Ikê 
JUiuiisipi  VaUey,  by  Sqoier  and  Davis  apad  SmUhswùan  dmtributUmi  (o 

Knowledge,  vol.  l,  eh.  x,  p.  194,  in-4«,  Washington,  1848. 

Dans  nne  lettre  que  M.  Lonandre,  le  savant  bibliothécaire  d'Abbeville, 
m*a  fait  Tbonneur  de  m*écrire  le  29  avril  1854,  il  me  dit  :  «  Vous  avei 
bien  fait  de  faire  remonter  les  pipes  que  l*on  a  trouvées  dans  le  ctmellère 
romain  de  Dieppe,  à  une  époque  antérieure  au  xvn«  siècle,  car  on  en  a 
trouvé  ici  à  une  grande  profondeur,  prés  de  la  PorideUe,  lorsque  Ton  a 

creusé  le  canal  de  transit,  et  malgré  cela  on  a  prétendu  qu'elles  ne  méri- 
taient pas  d'être  conservées.  J'ai  soutenu  le  contraire,  et  elles  ont  été  dé- 
posées parmi  les  autres  objets  d'anUqnités  que  Ton  commençait  alors  à 

recueillir  à  la  bibliothèque  ;  mais  Je  crois  qu'elles  ne  flgurent  plus  dans  le 
musée.  Ces  pipes  étaient  absolument  semblables  à  celles  dont  il  est  ques- 
Mon  dans  votre  Normandie  «otUerrame.  »  (1^  édition,  p.  66.) 

*  M.  de  Caumont,  Cwn  d'anUquitéi  numrnnentales,  t.  ii. 
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blaDce  ces  sépultures  à  cette  époque  de  l'ère  cbrétienne.  Je 
ferai  remarquer  en  passant  que  c'est  aussi  une  médaille 
d'Adrien  que  l'on  a  trouvée  dans  les  fondations  du  théâtre  ro- 

main de  Lillebonne.  Etait-ce  donc  dans  le  même  temps,  sous, 

le  même  empereur,  que  l'on  inhumait  à  Neuville  et  que  l'on construisait  à  Juliobona? 

Cette  remarque  peut  devenir  universelle  pour  les  cimetières 

romains  de  l'ancienne  Gaule,  car  à  Dieppe  même,  dans  les 
urnes  de  Caude-Côte  qui  sont  en  face,  ce  sont  aussi  les  Faus- 
tines  et  les  Harc-Aurèles  qui  dominent.  A  Bordeaux  les  mé- 

dailles vont  de  Néron  à  Antonin  ;  à  Fécamp,  d'Auguste  à 
Faustine  ;  à  Cany,  de  Trajan  à  Yalérien  ;  à  Dieulouard,  en 

Lorraine,  d'Auguste  à  Tetricus  ;  à  Bayeux,  de  Claude  à  Anto- 
nin. Enfin,  dans  les  cimetières  romains  de  la  Sologne,  M.  de 

la  Saussaye  a  constaté  que  l'on  n'a  rencontré  que  des  mon- 
naies depuis  Auguste  jusqu'à  Antonin.  Le  même  savant  a  éga- 

lement observé  que  ce  n'était  pas  toujours  dans  les  urnes» 
mais  parfois  dessous  et  souvent  à  côté,  que  se  rencontrait  la 
pièce  de  monnaie  à  laquelle  nous  donnons  le  nom  de  natUm 

ou  pièce  à  Caron^. 

*  Mémoires  sur  les  a$èUquiiés  de  la  Sologm  bUsoise,  p.  36.  —  Dn  reste, 
nous  ne  saorions  rien  faire  de  mieax  qae  de  reproduire  ici,  an  sujet  des 
monnaies,  les  expressions  même  de  M.  de  la  Saussaye,  qui  nous  paraissent 

marquées  an  coin  d'un  excellent  esprit  d'obserraUon  :  «  Les  groupes  funérai- 
res, dit-il,  ne  sont  pas  accompagnés  de  médailles  aussi  fréquemment  qu'on 

pourrait  le  croire  ;  l'usage  anUque  qui  voulait  que  chaque  mort  emportât 
avec  lui  le  tribut  de  Caron  n'était  plus  guères  suivi,  sans  doute  depuis  l'in- 

cinération des  corps.  J*ai  même  constamment  remarqué  que  les  médailles 
trouvées  dans  les  cimetières  gallo-romains  de  la  Sologne,  n'étaient  presque 
Jamais  renfermées  dans  l'urne  cinéraire,  et  que  rarement  même  elles  étaient 
placées  de  manière  à  en  être  regardées  comme  une  dépendance.  Celles  re- 

cueillies à  Glèvres,  en  petit  nombre,  appartiennent  aux  règnes  dont  les 

médailles  sont  communes  depuis  Auguste  Jusqu'à  Antonin.  Celles  d'Auguste 
sont  usées  par  le  fk'ai,  et  on  comprend  facilement  que  le  cimetière  de  G  lè- 

vres ne  devait  pas  encore  être  garni  de  tombes  dès  cette  époque  ;  mais  à 

parUr  dn  règne  de  Tibère,  dont  on  a  trouvé  plusieurs  petits  bronies  très- 
bien  conservés,  on  peut  croire  que  chaque  groupe  funéraire  se  rapporte  au 

temps  de  la  médaille  qui  l'accompagne.  N'ayant  fouillé  qu'une  très-petite 
partie  dn  cimetière  de  Glèvres,  Je  n'ai  pu  observer  beaucoup  de  ces  rappro- 

chements, malheureusement  négligés  par  ceux  qui  l'ont  fouillé  avant  moi. 
M.  Jollois,  cependant,  a  donné,  à  l'aide  d'uue  médaille  de  Claude,  la  date 
de  Tenfiouissementd'un  curieux  groupe  de  vases.  »  —  Anxialn  aeadéwûques 

d'Orléans,  t.  xi,  pt.  in,  6g.  3.  —  Ménurires  sur  ks  aiUiquUés  de  la  Sologne 
hUsoise,  p.  36. 
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Parfois  nous  avons  trouvé  des  cuiUères  à  parfums,  dont 

deux  étaient  de  forme  élégante  et  d'ai^ent  très-pur.  Je  citerai 
aussi  une  clochette  en  fer,  un  instrument  en  bronze  que  je 
regarde  comme  une  aiguille  à  lacer  le  filet  des  pécheurs,  et 

deux  bagues  en  cuivre  avec  chatons  de  verre  bleu,  sur  l'un 
desquels  était  gravée  en  creux  une  tête  qui  paraît  celle 

d'Adrien.  L'objet  qui  revenait  le  plus  souvent  était  la  cisaille 
ou  ciseau  en  fer,  ce  qui  semblait  indiquer  une  sépulture  de 
femme.  Des  ciseaux  semblables  ont  été  vus  par  nous  dans  les 

sépultures  franques  de  Londinières  et  d'Envermeu,  et  dans  le 
cimetière  de  la  villa  de  Sainte^Harguerite-sur-Mer  que  je  crois 
du  IV*  siècle. 

Hais  dans  la  sépulture  de  Neuville,  la  plus  riche  et  la  plus 

distinguée  par  la  forme  de  ses  vases,  il  s'est  rencontré  une 
coupe  de  métal  sans  pied  ni  anse,  que  je  supposai  de  bronze. 
Analysée  par  M*  Girardin,  elle  a  donné  les  résultats  suivants  : 

«  Quant  à  la  petite  coupe  métallique  que  vous  m'avez  envoyée, 
m'écrivait  notre  savant  chimiste,  cette  coupe  a  ceci  de  remar- 

quable que  c'est  un  vase  en  cuivre  rouge  qui  a  été  étamé. 
Pendant  quelque  temps  j'ai  cru  que  c'était  du  bronze  en 
totalité  ;  mais  en  limant  avec  précaution  les  bords  supérieur 

et  inférieur  de  cette  coupe,  j'ai  mis  à  nu  le  métal  intérieur, 
qui  est  d'un  rouge  vif,  et  qui  consiste  en  cuivre  pur.  L'éta- 
mage,  qui  lui  a  donné  une  teinte  blanche  qui  s'est  si  bien 
conservée,  a  été  fait  avec  de  l'étain  allié  de  plomb,  dans  les 
proportions  suivantes  : 

ÉUin   68,88 
Plomb   31,12 

100,00 

»  n  n'y  a  ni  zinc,  ni  argent. 
»  A  propos  de  l'étamage,  au  point  de  vue  historique,  voici 

ce  que  j'en  ai  dit  dans  la  nouvelle  édition  de  ma  Chimie  élé- 
tneniaire  (3*  édition,  p.  439)  : 

»  L'étamage  du  cuivre  est  une  opération  fort  ancienne,  et 
c'est  aux  Gaulois  que  revient,  d'après  Pline,  l'honneur  de  cette 
belle  découverte,  si  utile  à  la  santé  de  l'homme.  Mais  le  natura- 

liste romain  ne  nous  dit  pas  si  les  Gaulois  employèrent  l'étain 
comme  une  précaution  contre  le  vert-de-gris,  ou  seulement 
comme  un  objet  de  luxe  pour  divers  ornements  de  leurs  meu- 

bles. Cependant,  ce  qui  ferait  croire  qu'ils  commencèrent  d'a- 
bord par  étamer.leur  batterie  de  cuisine,  c'est  que,  par  la  suite, 

ils  substituèrent  l'argent  à  l'étain  pour  étamer  les  mors  de  leurs 
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chevaux,  les  harnais  de  leurs  attelages,  et  même  jusqu'à  leur 
voiture.  Les  habitants  de  Bourges  excellaient  surtout  dans  ce 

genre  d*industrie,  imaginé  à  Alise  aujourd'hui  Provins  ̂  
»  La  composition  de  Tétamage  de  votre  coupe  prouve  que 

les  Gaulois  ou  les  Gallo-Romains  faisaient  usage,  non  d'étain 
pur,  mais  d'un  alliage  d'étain  et  de  plomb.  > 

Le  nombre  total  des  vases  trouvés  dans  les  explorations  de 

4845  et  de  4850  n'a  pas  été  moindre  de  360,  tant  en  terre  qu'en 
verre.  Les  plus  voisins  du  sol  étaient  à  40  c,  les  plus  profonds 
à  4  m.  50  c.  Généralement  les  sépultures  étaient  posées  sur 
le  tuf. 

La  forme  variait  à  l'infini,  il  y  avait  des  urnes  rondes  et 
unies  (pi.  ii,  fig.  8,  46,  33),  d'autres  bosselées  ou  à  c6tes 
(pi.  II,  fig.  35,  38;  pi.  ni,  fig.  4  et  40j,  la  plupart  étaient  fines 
et  vernissées  de  noir.  Outre  la  beauté  de  la  forme,  elles  se  dis- 

tinguaient encore  par  une  extrême  légèreté» 
Un  grand  nombre  de  vases  aux  parfums  et  aux  libations 

accompagnaient  les  restes  mortels  des  défunts.  C'étaient,  pour 
la  majeure  partie,  des  cruches  rouges  ou  grises  à  goulot  rond 

(pi.  II,  fig.  4,  44,  36,  37,  44  ;  pi.  m,  fig.  S,  44)»  ou  triangu- 
laire (pi.  u,  fig.  34;  pi.  III,  fig.  9),  des  assiettes  rouges  ou 

noires  (pi.  u,  fig.  4,  4 S,  46,  47  ;  pi.  m,  fig.  44,42)  et  des  pla- 
teaux en  terre  grise  ou  blanche  (pi.  ii,  fig.  40, 4  4,  44 ,  42] .  Un 

de  ces  derniers  était  en  verre,  chose  assez  rare  dans  ce  pays 
(pi.  II,  fig.  34),  mais  commune  dans  le  midi  de  la  France.  Des 
verres  à  boire  étaient  placés  dans  les  assiettes  (pi.  u,  fig.  47, 

48,  30)  ;  l'un  d'eux,  en  fin  cristal,  était  bosselé  et  garni  d'épe- 
rons (pi.  II,  fig.  47).  Une  charmante  ampoule  de  cristal  était 

mum'e,  ou  plutôt  décorée,  d'une  anse  dont  les  ondes  artiste- 
ment  placées  formaient  un  filet  k  jour  (pi.  m,  fig.  48).  Un 
beau  plateau  en  verre  présentait,  au  ddhors,  des  reliefs  en 

pâte,  jaunes  et  blancs,  d'un  très-joli  effet  (pi.  m,  fig.  49). 
N'oublions  pas  non  plus  un  plateau  en  terre  de  Samos,  offrant 
une  tête  de  lion  (pi.  ii,  fig.  44),  ni  une  urne  rouge,  ornée  de 
feuillages  en  creux,  renfermant,  avec  des  os  brûlés,  trois  mé- 

dailles de  bronze  du  Haut-Empire  (pi.  ii,  fig.  43). 

*  Voici,  en  effet,  ee  que  dit  à  ce  sujet  la  véritable  encyclopédie  de  Tem- 
pire  romain  :  «  Album  incoquitur  sreis  operibns  Gallonim  Invenlo  ita  ut 
Tix  discerni  queat  ab  argento  eaque  incoctilia  vocant.  Deindè  et  argenta- 
rinm  inooqaére  simili  niodo  oœpére  maiimè  oroamentis  Jnmentommque 
Jagis  in  Alexià  oppido  :  reliqua  gloria  Biturignm  fuit.  »  G.  PlinU  sec, 
Biit,  mundi,  lib.  xixiv,  c.  iv. 

7 
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Deux  ou  trois  ont  présenté  des  tétines  et  avaient  servi  de 
biberons  (pi.  ii,  fig.  6  et  22}.  Un  petit  vase  à  parfums,  vernissé 
de  noir»  présentait  sur  la  panse,  tracé  en  lettres  blanches,  le 
mot  latin  avb,  dernier  adieu  aux  parents  on  amis  décédés. 

Des  vases  tout-à-fait  semblables  ont  été  trouvés,  l'un  à  Rouen 
en  4  827,  dans  un  tombeau  de  la  rue  du  Renard,  l'autre  k 
Bréquerèque,  dans  le  Pas^<ie-€alais  ;  ce  dernier  se  voit  au 
Musée  de  Boulogne-sur-Mer. 

Parmi  les  poteries  rouges,  quatre  ont  Sût  connaître  les  noms 

de  leurs  auteurs  ;  on  lisait,  au  fond  de  chacune,  marqué  à  l'es- 
tampille :  verogàndi.  —  GiisiÀNiF.  —  T0..A  p  (tocca fecit?)  — 

AMTicvi.  Pour  le  potier  Anticuus,  c'est  chose  curieuse  de  lui 
voir  porter  sa  qualité  dans  son  nom. 

A  Neuville  nous  avons  été  plus  riche  par  le  verre  que  par  la 
terre.  Nous  avons  trouvé  ici  quatorze  ou  quinze  vaees  de  verre 

ayant  la  forme  d'un  baril  surmonté  d'un  goulot  avec  une  anse 
(pi.  11,  fig.  19).  Les  cercles  du  tonneau,  an  nombre  de  six  de 
diaque  c6té,  sont  figurés  en  relief  à  chaque  bout.  La  bonde 

n'est  pas  indiquée.  Ces  vases  ont  été  coulés,  il  semblerait 
même  qu'il  ont  été  fondus  en  deux  morceanx ,  puis  soudés 
par  le  milieu.  La  hauteur  de  ceux-ci  variait  de  48  à  25  c. 

Tous  ces  vases,  à  l'exception  d'un  seul  dont  la  pâte  est  blan- 
che, étaient  en  verre  verdâtre  et  commun.  Lenrs  parois  étaient 

fort  minces.  Cette  forme,  qui  décèle  plus  d'originalité  que  de 
goût,  paraît  avoir  plu  de  tout  temps  au  peuple,  car  on  la 

trouve  encore  employée  de  nos  jours.  Ces  vases,  dans  l'anti- 
quité comme  aujourd'hui,  servaient  à  contenir  des  liqueurs ou  du  vin  aromatisé. 

Presque  tous  ceux  qui  ont  été  trouvés  à  Neuville  avaient 

des  noms  ou  des  lettres  initiales  :  la  plupart  portaient  fro,  *** 
»ON,  —  FRom,  —  un  portait  froti  S  et  un  autre  simplement 
une  F.  Le  plus  complet  présentait  la  légende  suivante  :  froih 
Ti2fUNÀ.  s.  c.  Enfin  un  dernier  portail  sur  son  fond  :  bâccivs.  f. 

(Daccius  fecit).  Il  est  donc  évident  qu'il  y  a  eu  alors  plusieurs 
verriers  fidsant  des  barillets*  Mais  la  fiJ>rique  la  plus  riche  pa* 
raf t  avoir  été  celle  des  Frontinus,  puisque  sur  quinze  barils 
dix  au  moins  portent  leur  signature.  Nous  examinerons  plus 
tard  le  lieu  et  le  temps  où  devaient  vivre  la  famille  et  Tindus- 
trie  des  Frontinus,  mais  je  dois  faire  observer  ici  que  ces  ver- 

*  M.  DevUle  pense  qu'une  berre  transversale  qu'il  a  aperçue  sur  t'o 
de  FROTi,  indique  qu'il  faut  lire  fronti.  Le  mot  froti  a  été  égMemenk 
trouTé  à  Amiens  par  M.  Dufour. 
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rien  gallo-romains  ne  bornaient  pas  leur  commeree  à  la  seule 
exploitation  des  urnes  funéraires  ;  ils  faisaient  aussi  des  vases 

de  Terre  pour  l'usage  ordinaire  de  la  vie,  car  dans  la  maison 
romaine  du  Chàteau-Gaillard»  près  d'Étretat,  j'ai  trouvé  en 
4843,  dans  les  mines  d'un  bypocauste,  un  fond  de  verre  por- 

tant les  initiales  rao.  A  cette  époque  je  constatai  le  fait  sans 

avoir  le  mot  de  l'énigme  ̂  . 
L'usage  le  plus  communément  attribué  aux  vases  qui  en- 

touraient les  sépultures,  c'était  de  servir  à  la  nourriture  des 
défunts.  Ds  devaient  contenir,  suivant  toutes  les  vraisem** 

blances,  du  miel,  du  lait  ou  du  vin,  comme  l'abbé  Lebeuf 
l'a  constaté  sur  une  bouteille  trouvée  à  Asnières,  où  on  lisait 
ces  mots  :  Utere  Félix.  Dans  le  Musée  de  Boulogne  on  lit  le 

mot  Bibe  sur  un  vase  noir  de  forme  longue.  Sur  des  vases  dé- 
terrés ailleurs  on  a  souvent  rencontré  ces  mots  :  Bibas;-^  Félix, 

bibtu.  Parmi  les  provisions  du  voyage,  il  était  évident  que  l'on 
avait  placé  ici  des  moules,  des  patelles,  des  buttres  encore  fer- 

mées et  surtout  un  très-beau  peigne  ou  pèlerine.  Etaient-ce 

des  tombes  de  pécheurs  ou  simplement  d'amateurs  de  coquil- 
lages ?  A  Rouen,  en  4  839,  sur  la  place  des  Carmes,  on  a  trouvé, 

auprès  du  cippe  funéraire  de  Cassiola,  des  patelles  percées, 

mêlées  à  des  vases  en  terre  cuite  et  à  des  médailles  d'Antonin 
et  de  Marc-Aurèle. 

Dans  toute  cette  fouille  on  n'a  trouvé  qu'un  seul  vase  rouge, 
à  reliefs  de  lions  et  de  sangliers  (pi.  ii,  fig.  3}  ;  il  était  cassé 

comme  toujours,  car  il  est  bien  rare  d'en  trouver  entiers.  On 
s'est  souvent  demandé  si  cette  destruction  constante  et  géné- 

rale des  vases  h  reliefs  ne  provenait  pas  du  fait  des  premiers 
chrétiens  qui,  par  haine  pour  le  paganisme,  auraient  détruit 
ces  monuments  mythologiques;  à  Neuville,  certainement 

l'intervention  des  chrétiens  ne  peut  être  admise,  car  nous 
sommes  à  coup  sûr  les  premiers  chrétiens  qui  aient  troublé 
ces  sépultures  paisibles  depuis  seize  siècles.  Nous  pensons 

que  l'on  pourrait  peu^être  adopter  l'opinion  de  M.  de  la  Saus- 
saye,  qui  suppose  que  les  païens  eux-mêmes  brisaient  ces  vases 
en  les  jetant  dans  le  foyer  ou  sur  la  cendre  des  morts,  comme 

des  objets  qui  leur  avaient  été  chers  et  dont  nul  autre  qu'eux 
ne  devait  plus  se  servir.  Peut-être  aussi  a-t-on  voulu  expri- 

mer, par  la  fracture  volontaire  des  objets  qui  avaient  servi  aux 

'  BuUeUn  monumental,  l.  ix,  année  1843.  —  Hevue  de  Rouen,  p.  42, 
janTier  1843. 
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vivants,  que  pour  eux  la  mort  avait  tout  rompu  et  tout  ren- 
versé. 

Avant  de  terminer  cette  notice,  je  veux  entrer  dans  quel- 
ques considérations  sur  la  position  de  ce  cimetière  gallo-ro- 

main, n  était  placé  entre  deux  chemins,  dont  Tun  est  appelé 

la  Cavée  de  NmviMe  et  l'autre  le  Chemin  de  Hewri  IV.  Il  n'oc- 
cupait pas  le  sommet  le  plus  élevé  de  la  colline,  mais  la  pente 

naissante  du  vallon  au  bas  duquel  était  située  la  station 
romaine  de  Bonne-Nouvelle.  Nous  ne  balançons  nullement 
à  attribuer  le  champ  de  repos  à  la  population  maritime  qui 

s'était  groupée  au  pied  du  coteau.  La|raison  principale  qui 
détermine  notre  conviction,  c'est  l'étroite  alliance  qui  a  tou^ 
jours  existé  entre  la  paroisse  de  Neuville  et  le  faubourg  du 

Follet,  si  bien  que  jusqu'en  4838  le  PoUet  n'avait  jamais  eu 
d'existence  paroissiale  ;  toujours  il  avait  été  une  annexe  de 
Neuville.  L'église  de  Neuville  était  Téglise  du  PoUet,  et  c'est 
dans  le  cimetière  qui  l'entoure  que  tous  les  Pelletais  ont  été 
inhumés  de  temps  immémorial,  Texistence  d'un  cimetière  par- 

ticulier ne  datant,  pour  cette  section  de  la  ville  de  Dieppe, 

que  de  l'année  1837. 
Comme  nous  le  verrons  plus  tard,  presque  tous  les  cime- 

tières des  anciens  étaient  situés  sur  le  penchant  des  collines. 
Des  milliers  de  faits  constatent  cette  tendance  dont  la  cause 

ne  nous  est  pas  connue. 
Les  vases  et  autres  objets  antiques  provenant  des  difiérentes 

fouilles  de  Neuville  ont  été  déposés,  les  uns  au  Musée  dépar- 
temental, les  autres  à  la  bibliothèque  publique  de  Dieppe.  Le 

département,  qui  a  &it  la  plus  grande  partie  des  frais,  a  obtenu 

la  plus  belle  et  la  meilleure  part.  Le  nombre  des  objets  qu'il 
s'est  réservés  a  été  d'au  moins  150,  parmi  lesquels  est  toute 
la  verrerie.  Cinquante-cinq  vases  ont  été  donnés  à  la  ville  de 

Dieppe  qui,  par  l'organe  de  son  maire,  M.  Deslandes,  avait 
contribué  pour  150  francs  aux  fouilles  du  PoUet. 

Qu'il  me  soit  permis,  en  finissant  ce  chapitre,  d'adresser  mes 
remerctments  d'abord  à  M.  le  baron  Dupont-Delporte,  qui, 
après  avoir  fondé  le  Musée  des  Antiquités  de  Rouen,  par  un 
arrêté  du  10  décembre  1831  i,  comme  il  avait  créé  cdui  de 

Parme  en  1810,  n'a  négligé  aucun  sacrifice  pour  enrichir 
cette  intéressante  collection,  qu'un  savant  étranger  (M.  Wor- 
saae)  appelait  naguère  «  une  véritable  galerie  nationale.  » 

■  Proch-verbaux  de  la  eommmkm  des  anUquiié$.  -^  La  collection  avait 
été  coinineDcée  yen  1825,  par  M.  le  baron  de  Vanssay. 



—  85  — 

Dans  cette  œuvre,  si  éclairée  d'organisation  scientifique, 
M.  Dupont-Delporte  a  été  admirablement  secondé  par  le  zèle 
de  H.  Achille  Deville,  le  premier  directeur  de  ce  Musée,  et 
après  H.  le  préfet,  son  véritable  créateur.  Dans  toutes  les 
circonstances  où  son  intervention  a  été  nécessaire,  H.  Deville 

s*est  efforcé  de  protéger  mes  explorations,  sources  de  richesses 
archéologiques  pour  notre  collection  départementale.  Non 

content  d'avoir  facilité  les  fouilles  de  Neuville  par  des  de- 
mandes d'allocation  de  fonds,  il  est  venu  lui-même  inspecter 

le  travail,  m'encourager  de  sa  présence,  m'éclairer  de  ses  lu- 
mières et  me  guider  de  ses  conseils.  II  a  lait  plus,  il  a  poussé 

la  complaisance  jusqu'à  dessiner  50  des  plus  beaux  vases,  et 
en  a  donné  une  description  exacte  et  consciencieuse  selon  la 
nature  de  son  double  talent.  Je  le  prie  donc  de  vouloir  bien 

recevoir  ici  l'expression  de  ma  reconnaissance,  avec  le  regret 
qu'éprouve  encore  notre  département  d'avoir  perdu  un  homme 
d'un  aussi  rare  mérite. 







NORMAHDIE       SOUTERRAINE. 

VASES     ROMAINS 

du  Cimetière   du  bois  des  Loges  près  Fec-dmpjSeine-lnfér/- 



CHAPITRE  VII. 

cimetièrb  romain  du  bois  i>es  loges,  près  étrktat 

(arrondissement  du  havre). 

LB  bois  des  Loges»  ainsi  que  celui  des  Hogues,  est  ud 
débris  de  la  vaste  forêt  de  Féeamp  i>  qui,  sous  les  rois 
Francs  et  les  premiers  ducs  de  Normandie,  couvrait 

toute  la  contrée  maritime  qui  s'étend  depuis  les  Dalles 
jusqu'à  Étretat.  Les  traces  de  cette  grande  couche  forestière 
subsistent  encore  dans  les  noms  des  Loges,  de  Beaurepaire, 
de  Sainte-Marie-au-Bosc  2,  de  Notre-Dame-des-Bois  3,  du 

Bosquelon  ̂ »  de  la  Haye  ̂ ,  de  la  Haute-Folie  6,  de  Bucaille  ̂  

'  Sylva  fiscaDoeDsiB.  —  Foresta  Fiscaoni.  —  Dans  un  carUilaIre  de  Fé- 

euap,  du  xm*  siècle,  aii}<mnl'hal  à  la  bibliothèque  de  Roneo,  on  lit  que 
rarcheTéque  Hugues  d* Amiens,  accorde  à  Tabbé  Henri  de  Sully  la  permis- 
sloB  de  coDstruire  des  églises  nouvelles  dans  U  forêt  de  Féeamp.  (Struere 

ecdesias  uovas  lu  foiestâ  de  Fiscanno  et  eas,  qn»  Jam  «dificata  sunt,  ser- 
vare).  Dans  ce  nombre,  il  cite  Goderville  et  Villainvilte,  près  Griqnetot. 

AUleors»  rarchevéque  parle  des  dknes  de  forestâ  fiscannensf.  P.  24-20. 

'  Ecclesiam  Sancts-Hari»  de  silvA  fiscannensf  qu»  cognomento  Jnsta 

vocatnr.  -—  BuVe  de  Célestln  III,  en  H92,  et  d'Innocent  III,  en  1203, 
cilées  dans  VAnlimome  du  enré  de  RouHUs.  —  Duplessis,  1. 1«%  p.  tFjfi, 

*  Chapelle  de  Notre-Bame^des-Bofs,  aujourd'hui  détruite,  à  Guverville- 
sur-Étretat. 

*  Le  bois  de  Bosquelon  auprès  de  Ganzeville. 
^  Au  hameau  de  La  Haye,  à  Vattetot-sur-Mer.  La  Haye,  au  moyen-ége, 

signifiait  la  forél  ;  dans  la  eharte  de  fondation  du  Valasse,  Matbilde  appelle 

la  forêt  de  Lillebonne  la  haye  de  Lintot,  Hayam  de  Linioi,  et  la  forêt  d'Ar- 
qués est  nommée  dans  une  charte  de  1217  Haïa  Àrehiarum, 

*  HameaodeFroberville  faUum  foUumJ;  on  dit  ailleurs  Auflby  (alla  fagu$j. 
'  Vallon  entre  Criquebeuf  et  Féeamp.  —  Bwailie  veut  dire  broussaUles. 

mauvais  bois,  selon  H.  A.  Le  Prévost,  dans  ses  PMe$  ptmr  servir  à  la  iopo- 

graphie  et  à  Vhùknre  des  communes  du  déparlemerU  de  l'Eure, 



—  88  — 

et  de  Sain^Léonard  ^ .  ÂDségise  ̂ ,  Lothaire  ',  Wanmge  ̂   chas- 
sèrent dans  cette  forêt,  ainsi  que  nos  premiers  ducs»  ces  Nem- 

rods  du  moyen-ftge.  Baudry  &,  archevêque  de  Dol,  médita 
sous  ses  épais  ombrages  ;  saint  Léger  y  souffirit  les  douleurs 

de  l'exil;  saint  Valéry  en  arracha  les  chênes  sacrés  au  péril  de 
sa  vie  ;  saint  Romain  et  saint  Ouen  en  arrosèrent  les  sentiers 
de  leurs  sueurs  apostoliques. 

Des  seigneurs,  des  comtes,  des  ducs  et  des  rois  y  bfttirent 
des  églises,  des  prieurés,  des  chapelles  et  des  maladeries,  puis, 
dans  des  chartes  pieuses  et  libérales,  inspirées  par  la  foi  du 
purgatoire  et  le  salut  de  leur  Ame,  ils  léguèrent  aux  moines 
de  nos  abbayes  ces  antiques  halliers  tout  peuplés  de  bêtes 

fauves.  C*est  ainsi  que  nous  voyons  le  duc  Robert  ofiBrir  à 
l'abbesse  de  Montivilliers  le  bosquet  de  Sainte-Marie-Egyp- 
tienne  ̂ ;  le  roi  Henri  II  donner  k  Tabbé  de  Fécamp  le  bois  des 

Hogues  7  ;  l'impératrice  Mathilde  doter  le  Yalasse  des  quatre 
fermes  de  Fongueusemare  ̂   ;  Richard  Cœur-de-Lion  léguer  au 
prieuré  de  la  Madeleine  de  Rouen  Yattetot  et  Bénouville  sur 

la  mer  ̂   ;  puis,  Mathilde  et  Henri  II,  réunis,  octroyer  d'un 
commun  accord  à  Tabbaye  de  Bonne-Nouvelle  le  Petit-Val, 
Bordeaux,  Yillierville  ̂ ^  et  le  Grand-Val  ̂ ^  tous  bosquets  de 

*  Toas  les  oratoires  qol  portent  le  nom  de  Saint-Léonard  ont  été  établis 
primitiTement  dans  des  bois.  Voyei  Saint-^Léonard  de  Bacquevillei  Saint- 
Léonard  da  Fresnay  à  Dondeville,  Saint-Léonard  de  Thibermont  à  Martin- 
Église,  etc. 

'  Dux  Ansegisos  venatores  ad  saltam  Aseannensem  conTocaTiu  Neutiria 

pia,  p.  196. 
'  GommendaTerat  Waningo  rex  Lotbarias  provindam  Galciacensem 

qaam  ob  antiqoamin  siWaram  abandantiam  et  feranim  diversaram  Teoa- 
tionem  diligebat.  Ibid.,  p.  196. 

*  Gommissas  sylras  fideliter  cnstodiens  "^aningas  freqaenter  visitabat* 
— Waningus  ingresaos  silvam  Gscannensem,...  adhibiUs  operariîs  annosa 
qnereus  cedontnr,  vêpres  eitlrpantur  et  combarantar.  Ibid.,  p.  199. 

*  Baadry,  arcbevèque  de  Dol,  dit  en  parlant  du  site  de  Fécamp  :  «  Ab 
bine  sylTulâ  gratissimâ  circnmseptns.  »  Ibid.,  p.  238. 

*  L'église  de  Sainte-Harie-au-Bosc,  possédée  par  Tabbaye  de  Montivilliers, 
est  dédiée  à  Sainte-Marie-ÉgypUenne, 

^  Robert  da  Mont,  Appendice  à  Sigebert,  ad  armum  1162.  —  Fallae, 
Histoire  de  Vabbaye  de  Fécamp,  p.  170.  ̂   Gésar  Mareite,  JEs^rutsief  hùto-^ 
ri^ties  sur  Fécamp,  p.  126.  —  Germain,  Gvide  du  voyageur  à  Fécamp, 
p.  48.  —  Guilmeth,  Descripi.  hislar^  des  arrondissem.,  etc.,  1. 1,  p.  206. 

*  NeuHria  pia,  p,  852-54. 
*  Daplessis,  L  i,  p.  338  et  731. 

**  SaintrGermain  de  Villierville,  aujonrd'biii  Epwent* 
<<  Nmmria  pia,  p.  612. 
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la  forêt  dePécamp.  Tous  ces  religieuK,  blancs  ou  noirs,  béné- 
dictins ou  cisterciens,  travaillant  de  leurs  mains,  comme  au 

temps  de  la  ferveur,  défirichèrent  ces  agrestes  régions  qu'ils 
tenaient  de  la  libéralité  ducale.  Les  serfs  émancipés  suivirent 
leurs  exemples,  et  la  barbarie,  chassée  par  le  travail,  disparut 
peu  à  peu  de  nos  contrées. 
Les  grands  seigneurs  conservèrent  encore  quelques  bou- 

quets d*arbres  au  milieu  de  leurs  possessions  princières,  et  se 
réservèrent  des  bois  en  guise  de  garenne  pour  leur  gibier.  C'est 
ainsi  que  Tabbé  de  Fécamp  garda  le  bols  des  Hogues  où  Guil- 

laume de  Putot  avait  construit  un  chftteau-fort  près  de  ces 

énormes  faisières  où  l'antiquité  avait  extrait  le  fer  et  le  pou- 
dingue. Les  Étoutteville,  châtelains  de  Yalmont,  propriétaires 

depuis  des  siècles  du  vieux  chftteau  des  Loges,  en  conservè- 
rent la  forêt  comme  un  apanage  de  leur  futur  duché.  Vers 

4825,  au  moment  où  le  chftteau  de  Yalmont  changea  de  maî- 
tre, le  bois  des  Loges  fut  détaché  de  cette  vieille  terre  féodale 

à  laquelle  il  était  uni  depuis  des  siècles.  Après  avoir  passé 
entre  les  mains  de  divers  acquéreurs,  il  fut  acheté,  en  1845, 

par  H.  Fauquetp-Lemattre,  manufacturier  de  Bolbec.  Ce  grand 

propriétaire,  l'un  des  plus  riches  industriels  de  France,  en  a 
fait  défricher  140  acres,  de  1847  k  1848,  afin  de  faire  une 

ferme.  Il  se  propose  d'en  défricher  SOO  acres  prochaine- 
ment. Grâce  à  ces  travaux  agricoles,  la  forêt  des  Loges,  qui 

hier  encore  comptait  850  acres,  ne  sera  bientôt  plus  qu'un 
frais  bosquet  couronnant  les  coteaux  qu'arrosait  jadis  la  rivière d'Étretat. 

Tout  récemment,  M.  Pauquet  ayant  acheté  les  grandes  fer- 
mes de  Fongueusemare,  le  plus  bel  ornement  du  terrier  du 

Valasse,  a  voulu  réunir  par  un  chemin  la  terre  monastique  et 
le  bois  féodal,  la  culture  du  moine  et  la  garenne  du  chevalier. 

Ce  fut  en  pratiquant  ce  chemin  neuf,  sur  les  flancs  d'une  côte 
boisée,  qu'il  découvrit,  le  29  janvier  1851;  un  dolium  en  terre 
cuite  haut  de  70  centimètres  et  large  de  50.  Ce  vase,  comme 

tous  ceux  de  son  espèce,  se  terminait  en  pointe  d'une  façon 
assez  aiguë,  et  montrait  de  chaque  côté  un  crochet  au  lieu 

d'anse.  L'ouverture  en  avait  été  élargie  violemment  pour  lais- 
ser pénétrer  dans  la  cavité  u|ie  grande  urne  en  terre  grise 

d'une  pâte  fine  et  parfaitement  conservée  (pi.  rv,  fig.  1}  ;  dans ce  deuxième  vase  était  renfermée  une  fort  belle  urne  en  verre, 

de  forme  ronde,  remplie  d'ossements  brûlés  qui  y  sont  encore 
(pi.  IV,  fig.  2).   L'urne  de  verre  et  le  vase  gris  étaient  recou- 
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yerts  par  une  soucoupe  rouge,  en  forme  d*ane  petite  terrine, 
d*une  pâte  pins  dure  que  cefle  des  Tases  samiens,  et  dont  le 
vernis  était  inaltérable  (pi.  iv,  fig.  14). 

Averti  de  cette  découverte  par  les  journaux  et  par  l'obli- 
geance du  propriétaire,  je  me  rendis  sur  les  Geux  le  8  février. 

A  l'aspect  du  terrain,  il  me  fut  aisé  de  reconnaître  que  la 
route  nouvelle  traversait  un  cimetière  antique  dont  les  sépul- 

tures brisées  jonchaient  le  sol  firatchement  remué  par  la  bê- 

che. Malgré  la  brièveté  des  jours  et  l'inconstance  de  la  saison, 
je  tentai  un  sondage  qui  confirma  pleinement  mes  conjectures. 
Une  fois  certain  de  mon  feit,  je  remis  à  la  belle  saison  la 

fouille  en  règle  que  je  pus  exécuter  au  mois  d'août,  grflce  au 
bienveillaiit  concours  de  H.  Fauquet-Lemattre  et  de  M.  Leroy, 
préfet  de  ce  département 

Je  ne  donnerai  pas  ici  le  procès-verbal  de  ma  double  explo- 
ration. Je  me  contenterai  d'en  résumer  les  résultats. 

Comme  je  l'ai  dit,  le  cimetière  du  bois  des  Loges  était  situé 
sur  la  pente  d'un  coteau,  au  versant  qui  regarde  le  soleil.  Il 
était  parfaitement  isolé,  loin  du  contact  et  des  regards  de 

l'homme.  Aujourd'hui,  malgré  les  progrès  de  la  culture,  sa 
position  est  encore  un  vrai  désert,  d'où  l'on  n'aperçoit  que 
vallons  sauvages  et  collines  boisées.  Entre  les  Romains  et  les 

archéologues,  il  n'y  a  que  les  renards  qui  soient  venus  remuer 
cette  terre  restée  inculte  depuis  quinze  cents  ans.  La  coignée 
du  bûcheron  troublait  seule,  de  temps  à  autre,  le  profond 
silence  dont  jouissaient  ces  morts  dans  leur  antique  dortoir. 

Lorsque»  dans  les  siècles  passés,  une  famille  en  pleurs  \enait 

déposer  id  ce  mobilier  de  la  mort,  la  colline  était-elle  boisée 

comme  aujourd'hui  ?  Ou  bien  étailH^e  simplement  un  tertre 
couvât  de  gaaon?  Voilà  ce  que  nous  ne,  pouvons  savoir.  Ce- 

pendant nous  sommes  porté  à  croire  que  les  Romains  cachè- 
rent ici,  conoune  dans  un  bois  sacré,  la  dépouille  mortelle  des 

lenx^  tant  ils  craignaient  la  violation  des  tombeaux  de  la  part 

d'un  peuple  barbare,  conquis  et  non  dompté  par  leurs  armes. 
PUna  a  aoin  de  nous  apprendre  que  ce  fut  cette  crainte  de  la 
pro&naiioil  dea  sépultures  qui  porta  les  Romains  à  brûler  les 
eorps,  pour  les  soustraire  plus  facilement  k  la  vengeance  et  à 
la  cupidité  des  vaincus. 

Plusieura  fois  nous  avons  remarqué  que  les  sépultures  prin- 
cipales étaient  placées  sous  de  vieilles  souches  de  chêne,  comme 

si  ce  symbole  payen  de  l'immortalité  avait  été  planté  sur  la 
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cendre  de  rhomme,  afin  de  proclamer  réiemelle  durée  de  sa 
seconde  vie. 

Ce  cimetière,  long  de  46  mètres  sur  8  de  large,  contenait, 
à  ma  connaissance,  environ  cent  vingt  vases,  dont  plus  de 
cinquante  renfermaient  des  ossements  brûlés.  Il  est  évident 

qu'il  y  avait  ici  moins  qu'ailleurs,  prodigalité  de  vases  aux 
offrandes  et  aux  libations  ;  cela  tenait  sans  doute  à  la  pauvreté 

des  habitants.  A  Dieppe,  par  exemple,  nous  trouvions  jusqu'à 
quinze  petits  vases  accompagnant  une  urne  sépulcrale  ;  k  Cany, 

il  y  en  avait  parfois  jusqu'à  six  ;  aux  Loges,  les  plus  nombreux 
ne  dépassaient  point  quatre  ou  cinq,  et  souvent  une  urne  était 
seule  avec  son  couvercle  ou  tout  au  plus  avec  un  petit  vase 
placé  au  c6té. 

Chose  frappante,  et  qui  dénote  de  plus  en  plus  la  pauvreté 

des  Gallo-Romains  des  Loges,  c'est  que  nous  n'avons  trouvé 
ni  dans  les  vases  ni  autour  d'eux  la  plus  petite  pièce  de  mon- 

naie ;  tandis  qu'à  Dieppe,  à  Yéblerou,  à  Êslettes,  à  Tiétreville 
et  ailleurs,  on  a  rencontré  des  médailles  que  l'on  croit  destinées 
à  l'avare  nocher  du  Styx.  Nous  savons  seulement  que,  dans  le 
voisinage  de  nos  fouilles,  il  a  été  ramassé  récemment  une 

médaille  d'argent  à  l'effigie  de  l'empereur  Auguste. 
Tous  ces  vases  funéraires  étaient  presque  à  fleur  de  terre. 

Leur  profondeur  ordinaire  était  1 5  centimètres,  aucun  ne  dé- 

passait 50  centimètres.  Cette  proximité  du  sol,  l'abondance 
des  racines,  la  nature  pierreuse  du  terrain  avaient  grandement 
suffi  pour  détruire  la  majeure  partie  du  mobilier  funèbre. 
Aussi  la  plupart  des  urnes  étaient-elles  broyées  en  cent  mor- 

ceaux, et  l'humidité  avait  achevé  d'altérer  celles  que  les  pierres 
avaient  épargnées.  Ajoutons  encore  que,  suivant  l'usage  géné- 

ral» les  Romains  des  Loges  avaient  entouré  leur  sépulture  de 

cailloux  taillés  qui»  mêlés  avec  de  l'argile  plastique»  formaient 
une  maçonnerie  indestructible  à  la  pioche  et  à  la  bêche.  D 
noua  a  fUlu  des  soins  infinis  pour  sauver  quelques  vases,  et 

nous  n'y  avons  réellement  réussi  que  lorsqu'ils  étaient  renfer- 
més soit  dans  des  urnes»  soit  dans  des  doHwn. 

Voici  du  reste  approximativement  le  nombre  et  le  genre  de 

vases  qui  peuplaient  cet  antique  cimetière.  Trois  iorre»  ou  do~ 
Ktirn  en  terre  rougeàtre,  quarante  urnes  en  terre  grise,  dans 

la  forme  de  notre  poirû%hfm,  vingt  autres  d'une  foçon  plus 
allongée  (pi.  iv,  fig.  4),  six  à  huit  cruches  blanches,  grises  ou 
rouges  ;  douze  soucoupes  (pi.  iv,  fig,  40,  44,  45]  et  cinq  pla- 

teaux en  terre  de  Samos  (pi.  iv,  fig.  47, 48),  mais  d'un  mau- 
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vais  vemiB  qui  s'en  allait  à  l'eau  ;  dans  c«  nombre,  je  n'ai  lu, 
au  fond  d'un  plateau,  qu'un  seul  nom  de  potier,  celui  de 

Daminns  (duhki.m)  (pi.  iv.âg.  17],  dont  l'estampille  s'est  éga- 
lement retrouvée  ̂   Londres  i  ;  cinq  à  six  assiettes  grises  ou 

noires;  trois  trépieds  gris,  dont  un  bien  conservé  (pi.  iv, 
flg.  16],  enfin  une  douzaine  de  petits  pots  gris  [pi.  iv,  fig.  6, 
7,  8,  9, 1  S,  13].  —  Pour  le  verre  :  quatre  à  cinq  coupes  de 
cristal  blanc,  quatre  belles  urnes  rondes  avec  anse  et  goulot  ; 
trois  petites  bouteUles  hezagonee  ;  un  petit  flacon  à  deux  anses 

en  cou  de  cygne  (pi.  iv,  fig.  3)  ̂,  et  trois  barillets  dont  deux 
portaient  la  signature  de  Fnmtifau.  —  Les  objets  de  métal 
étaient  une  petite  clochette  en  fer  avec  un  anneau  de  bronze, 

une  poignée  en  cuivre  provenant  sans  doute  d'un  cofiret  de 
bois,  une  pince  à  épiler  en  bronze,  et  une  cuillère  k  parfums 
en  ai^nt  ou  en  bronze  argenté. 

Quant  à  la  poterie,  !a  forme  qui  dominait  aux  Loges  était 

l'urne  grise  dans  le  genre  pot-a^feu,  comme  à  Cany  et  jt  Tié- 
treville.  Ici  nous  avons  remarqué  que  des  ossements  brûlés 

avaient  été  enfermés  dans  des  cruches,  dont  l'embouchure 
assez  étroite  était  fermée  par  une  soucoupe  rouge,  au-dessus 
de  laquelle  se  trouvait  parfois  un  plateau  de  la  même  matière. 

Nous  ne  nous  souvenons  pas  d'avoir  vu  ailleurs  autant  d'osse- 
ments dans  des  cruches  ;  il  y  en  avait  une  telle  quantité,  que 

nous  avons  pu  les  &îre  transporter  dans  la  portion  mixte  du 
cimetière  communal  des  Loges. 

Les  trois  dolium  trouvés  dans  cette  fouille  sont  à  peu  près 
semblables  &ceux  qui  ont  été  rencontrés bCany,  k  La  Cerlangue, 
k  Lillebonne,  à  Cauville,  à  Yébleron,  à  SaiutDenis-le-Thibout, 
à  Nérac,  et  dans  une  foule  de  cimetières  antiques  de  France  et 

d'Angleterre.  On  peut  se  &ire  une  idée  de  ces  sortes  de  vases, 
'  FoUert'marki  tUteovtred  in  Londoit,  ipnd  CoUictaMea  tutUgua.  bj 

Hoach  Smitb,  vol.  i,  p.  101. 

'  Comni  a  Nnirill«-lB-Pollc(.  Cf  OacoD  ■  tli  Inutà  Iwit. 
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parles  dessins  et  les  descriptions  qu'en  donnent  MH.  de  Cau- 
montet  Roach  Smith  dans  leurs  savants  travaux  d*archéologie. 
Toutefois,  pour  ce  qui  concerne  les  dolium  de  nos  contrées, 
on  ne  saurait  rien  consulter  de  meilleur  sur  cette  matière  que 

la  NoHcede  H.  Deville,  insérée  dans  les  Mémoires  de  l* Académie 
de  Aouen  ̂ .  Ce  savant  nous  montre  cette  espèce  de  vase  funé- 

raire prenant  naissance  au  temps  de  Pline  l'Ancien  3,  et  se 
continuant  jusqu'en  S67,  époque  où  Tétricus  dépose  à  Nérae les  cendres  de  son  ami  Mertorix  dans  un  dolium  en  terre  cuite. 

Ces  observations  sont  de  nature  à  nous  aider  beaucoup  dans 

la  recherche  de  l'âge  de  nos  sépultures. 

Mais  le  vase  le  plus  curieux  au  point  de  vue  de  l'art  antique, 
c'est  toujours  l'urne  de  verre  que  nous  nommons  bartUet. 
Pour  la  forme,  les  barillets  des  Loges  ressemblent  de  tout 

point  à  ceux  de  Cany,  de  Lillebonne,  d'Eslettes  et  de  Neuville- 
le-PoUet  :  mais  il  l'emportent  sur  ces  derniers  par  l'intérêt 
que  présentent  deux  inscriptions  marquées  à  l'estampille.  On 
sait  que  ces  sortes  de  vases  étaient  coulés  dans  un  moule,  au 

fond  duquel  le  verrier  plaçait  son  nom  et  sa  qualité.  Très-sou- 
vent, on  ne  rencontre  que  des  initiales  ou  des  abréviations  ; 

mais  ici  il  y  a  des  détails  particuliers  sur  le  &bricant  et  sur  la 

manufacture.  Par  exemple,  un  vase  porte  :  front,  s.  g.  p.  ' 
(pi.  rv,  fig.  4),  un  autre:  f.  p.  front  ̂   (pi.  iv,  fig.  5).  En  ap- 

parence, ces  deux  inscriptions  sont  les  mêmes  ;  mais  en  étu- 
diant attentivement  ces  deux  débris  antiques,  on  reconnaît 

entre  eux  une  différence  notable.  D'abord,  les  deux  estampilles 
sont  loin  de  se  ressembler  pour  le  fond  comme  pour  la  forme. 
Les  lettres  de  la  première  sont  petites  et  légèrement  saillantes, 

celles  de  la  seconde  sont  grandes  et  si  bien  accusées  qu'on  les devinerait  au  toucher.  Les  terrassiers  et  les  enfants  de  dix  ans 
les  lisaient  couramment  et  sans  difficulté. 

Ensuite,  sur  le  premier  vase,  le  pied  des  lettres  touche  les 
bords,  tandis  que  la  tête  en  est  tournée  vers  le  centre;  sur  le 

*  Préeii  anaiyiique  des  Iramux  de  VAeadémie  royale  de  Rmien,  année 
1842.  —  Notice  sur  quelques  doUums  antiques,  par  M.  Devilla,  in-8o,  Pé- 
roD,  1843. 

'  Qui»  et  defunctos  sese  muJUli  fieliiibui  dolOs  condi  maluére.  Pline, 
lib.  XXXV,  c.  12. 

^  FrontinoB  Senatùs-Consalto,  ou  saâ  cura,  ou  soluto  cansu  fecit. 
*  On  ferait  tenté  de  lire  :  Feeil  PubUus  Frontimu,  mais  à  Amiens, 

M.  Ihifonr  a  trouvé  le  nom  de  Proroethens  Frontinus.  Je  propose  donc  : 
Feeil  Promelheui  Frontinu$. 
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deuxième,  c*est  le  contraire,  le  pied  des  lettres  est  toarné  vers 
le  centre,  et  la  tête  suit  l'inflexion  circulaire  des  bords.  Ces 
différences,  quoique  minimes,  sont  caractéristiques;  elles  suffi- 

sent pour  démontrer  que  les  deux  vases,  tout  en  sortant  de  la 
même  fabrique,  ne  proviennent  ni  du  même  moule ,  ni  du 

même  fobricant,  et  par  conséquent,  qu'ils  ne  sont  pas  entiè- 
rement contemporains.  La  nature  du  verre  est  également 

différente.  Le  premier  est  blanc  et  le  second  est  vert.  Enfin, 

si  d'une  part,  il  est  évident  qu'ils  appartiennent  tous  deux  à 
cette  fameuse  fabrique  frontinienne  qui  brillait  parmi  nous 

au  11^  siècle  de  notre  ère,  de  l'autre,  les  variantes  de  noms  et 
de  forme  prouvent  qu'il  y  a  eu,  dans  le  personnel  de  la  fabri- 

cation, des  mutations  qui  ne  sont  autres  que  l'œuvre  du  temps. 
Maintenant,  on  demandera  à  quelle  époque  on  peut  repor- 

ter ce  cimetière,  et  où  était  placée  la  population  à  laquelle  il 
devait  appartenir. 

Quant  à  l'âge,  je  suis  très-porté  à  croire  qu'il  est  tout  à  la 
fois  du  II*  et  du  ui®  siècle  de  notre  ère.  Une  des  meilleures 

raisons  que  j'en  pourrais  donner,  c'est  que  l'usage  de  brûler 
les  corps  avait  à  peu  près  cessé  du  temps  de  Constantin.  J'a-* 
jouterai  ensuite  que  la  forme  des  vases  est  celle  des  cimetières 
de  Cany,  de  Tiétreville,  de  Dieppe  et  de  Lisieux,  généralement 
attribués  aux  époques  dont  nous  parlons.  La  petite  cuillère  à 

parfums  et  le  petit  flacon  de  verre  (pi.  iv,  fig.  3]  ont  une  res- 
semblance firappante  avec  les  objets  du  même  genre  trouvés 

dans  les  cimetières  de  Dieppe  (pi.  ii,  fig.  25  et  29)  et  de 
Lillebonne  (pi.  vi,  fig.  1),  qui  sont  du  temps  des  Antonins. 
Les  dolium,  au  contraire,  paraissent  avoir  encore  été  en  fa- 

veur dans  les  Gaules,  jusqu'au  milieu  du  iii*^  siècle;  j'admet- 
trais volontiers  que  les  nôtres  sont  de  ce  temps.  Enfin,  je 

citerai  par-dessus  tout  les  produits  de  la  fabrique  frontinienne, 
qui  florissait  chez  nous  au  ii®  siècle,  et  qui  ne  dut  pas  dépasser 
le  m*.  Donc,  sauf  meilleur  avis,  je  placerais  le  cimetière  des 
Loges  entre  Titus  et  Yalérien,  il  a  pu  môme  voir  les  règnes 

de  ces  deux  empereurs  ;  car  s'il  est,  comme  je  le  pense,  la 
sépulture  d'une  &mille  indigène,  celle-ci  a  bien  pu  s'y  faire 
inhumer  pendant  un  ou  deux  siècles.  Les  différentes  espèces 
de  vases  concourent  à  fortifier  cette  hypothèse. 

Mais  où  était  la  famille  qui  venait  successivement  peupler 

ce  champ  de  la  mort,  et  qu'elle  était  sa  condition?  Voici  ce 
gue  je  sais  des  établissements  romains  trouvés  aux  Loges  et 
dans  les  environs. 
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Aux  Loges»  passait  la  voie  romaine  qui  allait  de  Lillebonue 
à  Étretat.  En  4815,  elle  a  été  aperçue  et  détruite  au  hameau 
des  Reniax  i.  Une  villa  romaine  très-considérabie  a  été  fouil- 

lée* en  4843»  sur  le  territoire  de  Bordeaux,  près  du  Petit-Val  2; 
mais  cette  riche  habitation»  composée  de  galeries  et  de  colon- 

nes, ne  devait  pas  porter  ses  morts  à  ce  cimetière  éloigné  d'elle 
de  plus  de  trois  kilomètres. 

Le  bois  des  Loges  est  loin  de  ressembler  à  la  forêt  de  Bre- 
tonne, qui  est  toute  pavée  de  villas  et  de  ruines  romaines. 

Cependant»  dans  les  divers  défrichements  pratiqués  depuis 

soixante  ans,  on  a  trouvé  ici  des  chaudières  d'airain,  là,  des 
clés  en  bronze,  plus  loin  des  meules  à  broyer»  ailleurs  enfin, 

des  médailles  du  Haut-Empire.  Dans  les  terres  nouvellement 
cultivées  par  M.  Piednoêl,  ancien  maire  de  Saînt-Valery,  si- 

tuées précisément  eu  &ce  de  notre  cimetière,  j'ai  reconnu,  en 
mars  4849,  les  restes  de  plusieurs  maisons  romaines.  Les  murs, 

les  tuiles,  les  poteries  et  les  meules  en  pouding  le  démon- 
traient incontestablement. 

Enfin»  en  4842  et  en  4850,  j'ai  mis  à  découvert»  au  triage  du 
Château-GaiUardy  une  charmante  habitation  romaine  dont  j'ai 
donné  le  plan  et  la  description  dans  la  Revue  de  Rotten  '  et 
dans  le  BuUetin monumental^.  Cette  demeure,  petite  il  est  vrai 
comme  celle  de  Socrate,  se  composait,  au  plus,  de  trois  ou 

quatre  pièces.  L'une  était  chauffée  par  un  hypocauste,  l'autre 
était  pavée  en  pierre  de  liais  ;  dans  une  troisième  se  trouvaient 

quinze  médailles  en  bronze»  d'Adrien»  de  Trajan,  d'Antonin et  de  Faustine. 

Le  Château-Gaillard  est  juste  au  bas  de  la  côte,  éloigné 

d'environ  4,000  à  4,200  mètres  de  notre  cimetière.  Les  alen- 
tours du  vieux  castel  sont  semés  de  tuiles  et  de  poteries  anti- 

ques. Jusqu'à  ce  qu'on  ait  retrouvé  une  habitation  romaine 
plus  rapprochée  de  notre  cimetière,  l'esprit  se  plaira  toujours 
à  attribuer  aux  habitants  de  Château-Gaillard  ces  sépultures 

contemporaines  de  leur  séjour.  En  tous  cas,  ceux  que  l'on  in- 
humait ainsi  ne  devaient  pas  être  très-riches.  La  simplicité  des 

funérailles  le  prouve.  Les  ouvriers  eux-mêmes  le  comprenaient 

*  Voies  romoîitef  de  l'arrondissemenl  du  Havre,  dans  les  Mémoires  de  la 
SodAédes  Antiquaires  de  Normandie,  t.  xiv,  p.  168. 

'  Remte  de  Rouen,  année  iShik.  ̂   BullcUn  monumental,  t.  x.  —  L'Êlrelal 
souterrain,  n«  série,  1S44. 

'  Année  1843. 

'  T.  IX,  p.  206  à  211. 



—  96  — 

bien.  S'il  est  permis  de  s'en  rapporter  à  certains  indices^  je 
dirai  que  je  soupçonne  beaucoup  ces  morts  d'être  des  agricul- 

teurs. La  petite  clochette  de  fer,  semblable  à  celle  que  l'on 
suspend  au  cou  des  brebis,  paraît  indiquer  le  tombeau  d'un 
pasteur  ;  comme  au  Pollet,  les  huttres,  les  moules  et  les  ha- 

meçons trahissaient  la  dépouille  d'un  pécheur. 
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CHAPITRE  VIII. 

CIHBTltRB   ROHÀIK  DB   FtCAMP. 

TocTXs  les  vallées  maritimes  de  la  Normandie  ont  été 

occupées  par  les  Romains,  surtout  à  l'endroit  où  elles 
débouchent  à  la  mer.  Citer  Caracotinum  à  l'entrée  de 
la  Seine,  Augtuta  aux  bouches  de  la  Bresle,  Tadmirable 

9iUa  de  Sainte-Marguerite  à  Tembouchure  de  la  Saâne,  les 
stations  romaines  de  Dieppe,  les  traditions  et  les  débris  qui 

peuplent  la  grande  vallée  de  la  Durdent,  c*est  dire  qu'aucun 
point  important  de  notre  littoral  n'a  été  négligé  par  les  con- 

quérants, du  monde.  Les  gorges  et  les  vallons  mêmes  ont  été 

le  siège  d'une  population  puissante.  Les  monnaies  romaines 
de  Pourville,  les  cimetières  à  ustion  de  Saint-Valery-en-Caux, 

les  nombreux  débris  antiques  d'Épineville,  de  Saussemare  et 
du  Dun,  la  maison  romaine  du  vallon  de  Sainte-Adresse,  les 

vases  à  reliefs  et  les  pièces  d'or  de  Bruneval,  la  viUa,  le  bal- 
néaire et  l'aqueduc d'Étretat  prouvent  qu'aucun  port,  qu'aucun 

havre  n'avait  été  oublié  à  cette  époque  de  culture,  d'industrie, de  commerce  et  de  haute  civilisation. 

Il  eût  été  vraiment  étrange  que  la  large  et  belle  vallée  de 
Fécamp  eût  été  négligée  à  cette  brillante  époque  de  nos  arts  et 

de  notre  histoire.  Cependant,  jusqu'en  1852,  rien  n'était  venu 
démontrer  d'une  manière  positive  l'existence  du  Fécamp  gallo- 
romain.  Au  siècle  dernier,  du  Plessis  et  Adrien  de  Valois  n'a-^ 
vaient  rien  soupçonné  de  semblable,  d'Anville  seul  semble  l'a- 

voir pressentie  dans  sa  Notice  de  l'ancienne  Gaule,  en  indiquant 
une  voie  romaine  sortant  de  Lillebonne  et  paraissant  se  diri- 

ger vers  Fécamp  ou  Oistretat.  De  nos  jours,  MM.  Germain  ̂  

*  Guidé  du  wyagewr  à  Valbbaye,  dfxn»  la  viHU  ei  U  territoire  de  Fécamp, 
in-12,  Havre,  Morlent,  1836. 
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Guilmeth  ^  et  César  Marette  ',  n'en  ont  rien  dit  dans  leurs 
notices  particulières  sur  Fécamp.  H.  Fallue  le  premier,  en 

1841 ,  parait  avoir  soupçonné  ce  fait  historiquei  mais  il  n'en  a 
administré  que  des  preuves  peu  importantes.  Il  cite,  dans  la 

rue  de  la  Vicomte,  d'épaisses  murailles  reliées  de  briques  ro- 
maines et  accompagnées  de  fragments  de  poteries  rouges  et 

grises,  trouvées  vers  1830;  quelques  débris  de  vases  rencon- 
trés dans  la  rue  de  Mer,  une  meule  à  broyer,  en  pouding,  à  la 

côte  de  Renéville,  des  médailles  impériales  et  des  tuiles  anti- 
ques dans  le  quartier  du  Bail  '. 

Ces  derniers  monuments  semblent  prouver  que  le  Fécamp 
romain  était  partagé  en  deux  stations,  comme  le  Dieppe  de  la 

même  époque.  Aux  pêcheurs  de  la  rue  de  Mer  et  de  la  Vicomte' 
nous  sommes  tenté  d'attribuer  le  cimetière  découvert  en 

4852,  près  l'église  Saint-Léonard,  dans  la  terre  de  M.  Léon 
Déneuve,  devenue  la  briqueterie  de  H.  Guinery.  Dans  ce 

sol  profondément  argileux,  exploité  par  l'industrie,  on  a  trouvé 
plusieurs  carrés  en  terre  cuite  renfermant  des  urnes  et  des 
vases  funéraires.  Ces  caisses  céramiques  tenaient  lieu  de  cof- 

frets de  bois  ou  de  pierre  ;  aussi  quelques-unes  contenaient 

des  cendres  et  des  os  brûlés  accompagnés  d'assiettes  et  de 
cruchons.  Nous  n'avons  pu  recueillir  de  la  bouche  des  ou- 

vriers que  des  renseignements  incomplets.  Cependant  nous 

avons  appris  qu'ordinairement  ils  étaient  avertis  de  l'approche 
d'une  sépulture  par  un  terrain  noir  et  charbonné  et  par  des 
silex  bruts  qui  semblaient  avoir  passé  au  feu.  Quelques-unes 
de  ces  sépultures  se  composaient  de  cinq  ou  six  vases,  dont 
les  petits  étaient  parfois  renfermés  dans  les  grands.  Ceux  que 
nous  avons  recueillis,  soit  entiers,  soit  par  morceaux,  avaient 
le  plus  grand  rapport  avec  les  urnes  de  Dieppe,  de  Cany,  de 
Lillebonne  et  des  autres  cimetières  romains. 

D'importants  établissements  antiques  entouraient  Fécamp. 
Nous  placerons  en  première  ligne  le  fameux  Camp  de  César, 

sur  la  côte  du  Canada,  dominant  et  séparant  entr'elles  les 
vallées  du  Bec-de-Mortagne  et  du  Bec-aux-Cauchois  ou  de 
Valmont.  Ces  hauts  remparts,  ces  fossés  profonds  que  les  siè- 

cles n'ont  pu  ni  abattre,  ni  combler,  sont  de  solennels  témoins 

'  DeseripUan  géographique,  etc.,  dei  ammdisiemenU  du  Havre,  etc., 
t.  v%  in-8o,  Roaen,  Berdalle,  1838. 

^  Esquisiei  hisUmques  tur  Fécamp,  iD-12)  Rouen,  Périaui,  1839. 
'  Biêtokre  de  la  vHU  H  de  Vabbaye  de  Fieamp,  iD*8o,  Rouen,  Périanx, 

1841. 
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de  rimportance  de  Fécamp,  depuis  les  Cdtes  jusqu'aux  Nor- 
mands ;  car,  comme  l'a  fort  bien  dit  M.  de  GervUle,  les  bonnes 

positions  militaires  sont  de  tous  les  temps  et  de  tous  les  peu- 
ples. Cette  gigantesque  enceinte  a  probablement  vu  passer 

dans  ses  murs  tous  les  chefs  de  peuples  guerriers,  depuis  Pu- 
blius  Grassus,  ce  lieutenant  de  César  qui  soumit  les  Calëtes  ̂  

jusqu'aux  Richard  de  Normandie,  ces  fils  de  RoUon,  qui  choi- 
sirent Fécamp  pour  être  leur  berceau  et  leur  tombe. 

Des  fouilles  seraient  intéressantes  à  conduire  dans  cet  asile 

antique  des  premières  générations.  On  y  découvrirait  vraisem- 
blablement des  traces  de  toutes  les  civilisations  qui  ont  passé 

sur  le  monde.  Bien  des  écrivains  ont  parlé  de  ce  camp,  et  dom 

Tassin  nous  apprend  qu'il  a  remis  lui-même  à  l'Académie  des 
Inscriptions  et  belles-lettres  une  description  faite  par  un  moine 
de  Fécamp,  <  dont  M.  le  comte  de  Caylus  témoigna  toute  sa 
reconnaissance  2.  » 

Peut-être  ne  sera-t-il  pas  hors  de  propos  de  rappeler  une 

urne  remplie  d'ossements,  accompagnée  de  vases  funéraires 
recueillis  par  M.  de  Franqueville,  non  loin  de  son  château, 
dans  un  chemin  cave  de  Contre-Moulins. 

Mais  je  pense  qu'il  est  tout-à-fait  permis  de  rattacher  au 
bassin  de  Fécamp  et  à  son  existence  gallo-romaine  l'impor- 

tante villa  de  Colleville,  dont  les  débris  connus  de  toute  la 

contrée  jonchent  les  bois  qui  couvrent  le  vallon  d*OrivaL  Ces 
ruines  très-étendues,  que  les  gens  du  pays  appellent  la  vilie 

d'Ofiival,  annoncent  une  des  exploitations  rurales  du  Haut- 
Empire  les  plus  perfectionnées. 

Une  charte  de  Robert  I^,  roi  de  France,  donnée  à  Fécamp, 

le  29  mai  4006,  le  jour  où  il  y  célébrait  la  fête  de  l'Ascension, 
rapporte  plusieurs  dons  faits  au  monastère  de  la  Sainte-Trinité 
par  le  duc  Richard  II  alors  régnant.  Dans  le  nombre  il  cite  à 

Fécamp  une  partie  de  la  forêt  allant  depuis  la  chaussée  publi- 

que jusqu'à  la  mer  3.  Il  ne  peut  être  nullement  question  ici 
de  la  forêt  des  Hogues,  qui  ne  fut  donnée  qu'en  4462  à  l'abbé 
Henri  de  Sully,  par  le  roi  Henri  Plantagenet. 

*  Guilmetb,  Deseriplion,  etc.,  1. 11,  p.  277. 
'  Dom  Mabeast,  cellerier  de  l'abbaye  de  Fécamp.  Voir  les  lettres  de  dom 

Taaiin  aax  arehiTes  départementales  de  la  Seine-Inférieure,  fonds  de  Fé- 
eataip.  —  Notice  sur  la  vie  et  k$  éeriU  de  d(ym  Guil.  FilUutre,  bénédictin  4e 
Fécamp,  p.  29,  Rouen,  1841. 

^  SilTS  unam  partem  à  publicâ  stratà  usque  ad  mare  terminatam,  GalL 
Chriit.,  t.  XI,  tnslrumenla.,  p.  8. 



I]  est  donc  certain  qu'il  s*agil  de  la  forêt  qui  coutrail  les 
plaines  de  Senneville,  depuis  la  falaise  jusqu'à  la  ferme  des 
Plantis,  et  qui  était  fermée  vers  Fécamp  par  larti^  Sous-le-Bois. 
Du  reste,  le  texte  du  roi  Robert  me  parait  élucidé  par  Richard  II 

lui-même»  qui,  dans  une  charte  délivrée  dans  son  palais  de 

Fécamp,  au  mois  d'août  1 026,  parle  de  la  môme  donation  en 
ces  termes  :  «  Partem  quoque  silvœ  à  loco  qui  dicitur  Fustes 

Plantati  usque  ad  mare  i.  » 
Cette  vieille  voie  publique  devait,  selon  toutes  les  apparen- 

ces, venir  de  Lillebonne  et  se  diriger  vers  Cany,  le  Dun,  Ar- 
ques-Dieppe et  le  nord  de  la  Gaule.  A  cette  chaussée  romaine 

encore  vivante  au  x*  siècle,  nous  voyons  succéder,  deux  cents 

ans  après,  le  chemin  d'Arqués  ou  la  rue  Arquaise,  vicus  archenn 
sis,  comme  la  nomment  deux  chartes  du  xii*  siècle  2. 

Ce  nom  de  me  Arqiuiise  est  encore  porté  à  Fécamp  par  la 

rue  qui  part  de  l'abbaye  pour  aller  à  Dieppe.  Plus  tard  ce 
grand  chemin  devint  la  route  royale  du  Havre  à  Lille,  après 

que  le  roi  Louis  XVI  l'eut  émergée  de  sa  vieille  cavée  et  refaite 
sur  un  nouveau  plan  en  4778.  C'est  sur  le  bord  de  ce  chemin 
qu'a  eu  lieu  la  découverte  que  nous  allons  raconter. 

En  octobre  4848,  la  municipalité  de  Fécamp  faisait  réparer 
le  chemin  qui  mène  à  Senneville  par  le  vallon  désert  appelé  le 
Yal-aux-Vaches.  En  abattant  les  terrains  élevés  qui  encaissent 
cette  route  cavée  par  les  eaux,  les  ouvriers  découvrirent  des 

vases,  dont  quelques-uns  furent  recueillis  entiers  par  HM.  De- 
lapoFte,  Le  Bouteiller  et  Vasselin.  Ayant  connu  cette  nouvelle 
par  les  journaux,  je  me  transportai  à  Fécamp  et  il  me  fut  aisé 
de  reconnaître  dans  ces  poteries  des  vases  funéraires  prove- 

nant de  sépultures  antiques.  Les  renseignements  que  je  pris  et 

l'aspect  du  terrain  m'ayant  confirmé  dans  mes  conjectures,  je 
n'attendis  plus  que  le  moment  favorable  pour  y  pratiquer  une 
fouille  archéologique. 

Ajoutons  qu'au  mois  de  février  4854 ,  M.  Lanchon,  marchand 
drapier  à  Fécamp,  ayant  fait  bêcher  la  côte  qui  est  vers  Sen- 

neville, pour  y  planter  4 ,200  pommiers,  découvrit  des  tuiles  à 
rebords  et  des  tuiles  convexes,  des  fragments  de  poterie,  une 
couche  épaisse  de  terre  noire  formée  avec  de  la  cendre  et  des 

charbons  et  deux  jolies  soucoupes  rouges  d'un  vernis  très- brillant. 

*  Neuilria  pta.  p.  210. 
^  Gharta  de  Robert,  clerc  de  Fécamp,  vers  1200,  dam  le  eartulaire  de 

Fécamp  da  xui*  siècle,  à  la  bibliothèqae  de  Rouen. 
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J'appris  aussi  que  dans  le  cours  du  dernier  siècle,  le  pro- 
priétaire de  ces  terrains  établissant  un  fourneau  à  chaux,  que 

tout  le  monde  a  encore  connu,  avait  exhumé  deux  ou  trois 
cercueils  en  pierre,  contenant  des  squelettes,  des  vases  et  des 
médailles  qui  furent  données  au  curé  de  Saint-Benoît  pour 
ses  pauvres.  Tout  cela  était  de  nature  à  me  confirmer  dans 

ma  résolution  première  d'explorer  une  terre  qui  promettait 
d*étre  féconde  en  révélations  scientifiques.  On.  verra  bientôt 
que  mon  attente  ne  fut  pas  trompée. 

Le  4^  septembre  4852  j'étais  à  Fécamp,  et  avec  la  permis- 
sion du  propriétaire  et  un  crédit  de  500  francs  accordé  par 

M.  Leroy,  préfet  de  la  Seine-Inférieure,  je  commençais  des 

fouilles  au  Yal-aux-Vaches.  J'y  restai  trois  jours  avec  dix  ou- 
vriers, mais  là  ne  fut  pas  ma  meilleure  découverte.  Assuré- 

ment le  terrain  était  charbonné  et  de  bon  augure,  cependant 

il  me  sembla  que  c'était  plutôt  la  fin  que  le  commencement 
d'un  cimetière  :  douze  sépultures  et  vingt>deux  vases,  presque 
tous  cassés  furent  tout  le  fruit  que  je  tirai  de  cette  première 
campagne.  Ce  qui  me  prouva  combien  le  terrain  sur  lequel 

je  m'étais  placé  était  mauvais,  c'est  que  plus  nous  avancions, 
moins  nous  trouvions  de  vases,  et  plus  il  était  évident  que  nous 

touchions  la  bordure  d'un  champ  de  repos.  Et  puis  oeux  qui 
sont  venus  dormir  ici  étaient  loin  d'être  des  riçh^  ;.  c'étaient 
des  pauvres,  et  leur  sépulture,  pauvre  comme  eux,  nous  le 

disait  à  travers  le  temps  et  l'espace. 
Ici,  toutefois,  j'ai  appris  à  connaîtra  la  sépulture  du  pauvre 

Calète.  Elle  se  composait  parfois  d'uQe  urne  en  forme  de  po^- 
ati^feu  avec  une  cruche  vide»  mais  le  plus  souvent  d'un  simple 
fragment  d'urne  cassée  dans  lequel  on  avait  déposé  la  cendre 
du  colon,  indigent.  Quelques-^uns  même  avaient  été  si  miséra- 

bles, que  a'ayant  pas  le  moyen  de  se  procurer  un  reste  d'am- 
phore, on  avait  dépose-leurs  cendres  et  leurs  os  brûlés  dans 

un  coffret  en  bois,  et  on  les  avait  ainsi  confiés  à  la  terre.  Ce 

secret  de  l'indigence  antique  nous  était  clairement  révélé  par 
la  présence  d'os  brûlés,  accompagnés  de  clous  à  têtes  plates, 
dans  un  sol  noir  et  charbonné.  J'ai  su  depuis  qu'une  obser- 

vation semblable  avait  été  faite  par  M.  de  Saulcy  dans  le  cime- 
tière romain  de  Dieulouard,  en  Lorraine  ;  ce  savant  avait  éga- 

lement remarqué  que  la  cendre  du  pauvre  avait  été  simple- 

ment déposée  en  terre  ou  recouverte  d'un  fragment  d'amphore. 
Ce  résultat  presque  négatif  m'avait  un  peu  découragé,  et  je 

commençais  à  désespérer  du  succès  de  mon  opération,  lorsque 
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j'appris  par  H.  Lancbon,  que  tout  récemment  il  avait  trouré, 
dans  sa  côte,  de  nouveaux  vases  que  je  reconnus  à  ne  pas  m'y 
tromper,  pour  des  vases  cinéraires.  Alors  je  repris  courage,  et 

le  4  je  commençai  dans  un  champ  semé  d'avoine  la  fructueuse 
campagne  que  je  vais  raconter. 

Le  champ  que  j'ai  exploré  pendant  dix  jours,  était  situé  au 
penchant  de  la  colline,  sur  le  bord  du  vieux  chemin  d'Arqués. 
Il  n'avait  guère  plus  de  30  mètres  de  long  sur  42  de  large. 
Dans  cet  étroit  espace  j'ai  compté  jusqu'à  85  sépultures  et  250 
vases  tant  en  terre  qu'en  verre.  A  en  juger  par  l'abondance  de 
ce  seul  coin  de  terre,  je  ne  balance  pas  d'afiSrmer  que  cette 
côte  est  remplie  de  sépultures.  Sans  cette  découverte,  qu'est- 
ce  donc  qui  se  serait  jamais  douté  que  ces  collines  noires  et 
tristes,  toutes  couvertes  de  fougères  et  de  joncs-marins,  étaient 

un  vaste  cimetière?  L'aspect  de  ces  coteaux  est  en  effet  lugubre 
comme  la  mort,  mais  combien  ces  collines  s'assombrissent- 
elles  encore  lorsque  l'on  pense  qu'elles  sont  le  dortoir  de  gé- 

nérations disparues  1  Ce  ne  sont  pas  seulement  les  trouvailles 

faites  à  diverses  reprises  qui  me  confirment  dans  l'assertion 
que  j'avance,  mais  encore  la  physionomie  des  terrains,  les 
couches  noires  et  cendrées  qui  se  montrent  dans  toutes  les 

tranchées,  révèlent  cette  vérité  que  j'aurai  peut-être  l'occasion 
de  démontrer  un  jour. 

Le  cimetière  de  Fécamp  avait  ceci  de  difiérent  des  autres, 

qu'il  paraissait  avoir  été  divisé  par  quartiers  au  moyen  de  murs 
en  pierres  sèches  dont  l'épaisseur  était  considérable  ^  Ces 
murs,  qui  couraient  dans  plusieurs  sens  et  dans  des  directions 
opposées,  semblaient  avoir  formé  comme  la  séparation  des 
familles.  Outre  les  murs  en  silex  à  peine  reliés  ensemble  an 
moyen  du  mortier,  nous  en  avons  rencontré  un  autre  dont  la 

base  en  caillou  maçonné  avait  été  surmontée  d'une  construc- 
tion en  bauge  détruite  par  le  feu.  Cette  bâtisse  faite  avec  du 

bois  et  de  l'argile  mêlée  de  paille,  avait  caché  jadis  des  urnes 
en  terre  grise  remplies  d'ossements  brûlés.  L'action  du  feu,  du 
temps  et  de  l'humidité,  avait  tellement  tassé  et  fondu  ensem- 

ble tous  ces  matériaux  divers,  que  les  vases,  les  os  et  l'argile 
semblaient  pétris  en  bloc.  Mais  pour  nous  qui  à  force  d'ob- 

servations minutieuses  avons  cherché  à  pénétrer  la  pensée  des 

anciens  et  à  rétablir  l'œuvre  du  passé,  nous  sommes  porté  à 
croire  que  ce  mur  de  bauge,  recouvert  avec  un  tott  de  chaume, 

contenait  des  parties  vides  où  l'on  avait  déposé  des  urnes  plei- 
^  En  1803,  J*ai  constaté  la  môme  particularité  à  Lillebonne. 
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nés  d'ossements,  que  le  temps  et  les  Barbares  avaient  proster- 
nées et  anéanties  complètement.  Ce  grossier  mausolée  des 

Calètes  ne  rappelle-t-il  pas  involontairement  les  cokimbaria  de 
la  Grèce  et  de  Rome  ? 

Un  grand  nombre  de  sépultures  consistaient  simplement 

dans  une  urne  en  terre  grise,  imitant  la  forme  de  nos  pot- 

Q/n^feu  (pi.  V,  fig.  4  et  2).  Cette  urne,  toujours  remplie  d*os 
brûlés,  était  constamment  recouverte  par  une  assiette  noire, 
un  trépied  gris,^  une  tuile  à  rebords  ou  une  pierre  plate.  Pres- 

que toujours  ce  couvercle,  quand  il  était  en  terre  cuite,  avak 
été  brisé  par  la  pression  des  terres  et  les  morceaux  étaient  en* 

très  dans  l'urne.  L'âme  la  moins  riche  et  la  plus  simple  était 
invariablement  accompagnée  d'une  cruche  vide,  placée  à  côté 
d'elle.  Cette  cruche,  en  terre,  était  tantôt  rouge,  tantôt  blan- 

che, tantôt  noire  (pi.  v,  fig.  4,  &,  8,  9,  40,  44,  42  et  43)  ; 

quelques-unes  étaient  d'une  pâte  légère  et  d'une  forme  élé- 
gante. J'^ai  remarqué  une  lagène  fort  gracieuse  (pi.  v,  fig.  43) 

et  un  vase  à  deux  anses  d'une  forme  plus  grecque  que  ro- 
maine (pi.  v,  fig.  44).  Le  savant  comte  de  Caylus  avait  déjà  vu 

un  vase  semblable  à  ce  dernier  dans  un  cercueil  romain  trouvé 

à  Aramon,  dans  le  Languedoc,  en  4763.  Il  en  donne  le  dessin 

dans  son  Recueil  d'AntiqmUa  i.  De  nos  jours,  M.  de  la  Saus- 
saye  en  a  rencontré  de  pareils  dans  les  cimetières  romains 
de  Gièvres,  de  Seing  et  de  Néung,  et  il  en  donne  une  esquisse 
dans  ses  Mémoires  sur  les  antiquités  de  la  Sologne  blésoise  ̂ . 

Les  sépultures  les  plus  riches  comptaient  cinq,  six  ou  huit 
vases.  Alors,  outre  le  cruchon  de  rigueur,  on  trouvait  soit  dans 

l'urne,  soit  autour  d'elle,  des  plateaux  (pi.  v,  fig.  37,  40,  44, 
47),  des  coupes,  des  verres  (pi.  v,  fig,  42,  43),  des  assiettes, 
des  tasses  et  des  écuelles  (pi.  v,  fig.  3,  6,  7,  32,  33,  34,  35, 
38,  49).  Plusieurs  de  ces  plateaux  étaient  en  belle  terre  rouge, 

*  Caylus,  Recueil  d'Antiquilés,  t.  vu,  planche  cvi,  Gg.  ni. 
^  Mémoires  sur  lei  antiquités  ds  ta  Sologne  blésoise,  p.  39,  pi.  ii,  fig.  2L 
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da  genre  de  cetle  que  les  Anglais  appellent  terr»  di  Smmu 

(pi.  V.  fig.  32,  33,  34,  35,  37,  38),  mais  qui  n'est  qu'une  com- 
position faite  en  Gaule,  surtout  dans  les  pays  volcaniques  tels 

que  l'Auvergne,  l'Alsace  et  les  prorinces  rhénanes.  Quelques 
vases  présentaient  des  feuilles  sur  les  bords  et  au  fond  le  nom 
du  fabricant.  Nous  y  avons  lu  les  cinq  noms  suivants  :  dans 
une  tasse  MACiiirv,  nom  déj^  rencontré  à  Amiens,  k  Bavay  et 

k  Londres  ;  au  fond  d'un  plateau  cassé,  o.  sbvebi  (Offlcina 
Seteri).  Le  nom  de  Severus  avait  déjà  été  exhumé,  des  ruines 

romaines  d'Épinay,  près  Neufch&lel,  de  Tours,  d'Amiens,  du 
Hans,  de  Jublains,  de  Paris  et  de  Londres  ;  sur  un  plateau 

eoUer  (pl.  v,  fig.  37]  vbbo  (r)  ibbi  ;  sur  le  fond  de  deux  sou- 
coupes osB.  Mil.  —  BVRSivi.  Le  vase  le  plus  curieux  était  on 

petit  pot  rougeàtre  couvert  d'un  vernis  noir  imitant  celui  des 
ÉtnaquM  ;  sa  panse  arrondie  est  décorée  de  quatre  masca- 
rons  en  relief,  dont  deux  représentent  des  tètes  humaines,  un 
Iroisiàme  uncerf  assis,  le  quatrième  xmobtcena  [pi.  v,  fig.  19). 

Ce  vase,  si  la  couverte  en  était  solide,  serait  un  des  plus  cu- 
rieux échantillons  de  poterie  recueillis  en  Normandie. 

Les  vases  de  verre,  au  nombre  d'environ  S5,  étaient  géné- 
ralement remarquables.  La  majeure  partie  consistait  en  des 

verres  de  cristal  blanc  renfermés  dans  des  unies,  mais  trop 

fins  pour  avoir  été  conservés,  à  l'exception  d'un  seul  qui  est 
d'une  jolie  forme  et  d'une  grande  légèreté  fpl.  v,  fig.  i3).  Les 
autres  objets  de  verre  avaient  une  teinte  verddtre  :  témoin  les 
trois  fioles  Iscrymatoires  que  les  ouvriers  comparaient ,  pour 
la  forme,  k  des  chandeliers  [pi.  v,  fig.  45)  ;  deux  plateaux  à 
bords  évasés,  comme  ceux  dont  on  se  sert  sur  nos  tables  pour 
mettre  des  confitures  (pi.  v,  fig.  47  et  49).  Mais  les  pièces  les 

plus  curieuses  sont  une  urne  pomiforme  en  verre  coloré  d'un 
bleu  clair,  colorée  avec  de  l'oxyde  de  cobalt  et  semblable 
pour  la  teinte  à  ces  rince-bouche  que  l'on  sert  à  la  fia  d'un 
dtner,  et  une  grande  urne  hexagone,  d'une  épaisseur  extraor- 
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dinaire,  qui  n'a  pas  moins  de  40  c.  de  hauteur  sur  45  c.  de 
largeur.  C'est  une  des  plus  solides  pièces  que  Ton  ait  trouvées 
en  Normandie.  J'ai  remarqué,  non  sans  étonnement,  l'absence 
totale  de  barillet. 

A  côté  de  Turne  de  verre,  qui  était  pleine  d'ossements  brû- 
lés, se  trouvait  une  grande  urne  de  terre  qui  contenait  dans 

son  sein  sept  petits  vases  jadis  remplis  d'offrandes  funèbres. 
Sur  les  sept,  deux  étaient  gris,  deux  noirs  et  trois  rouges, 
parmi  ces  derniers  étaient  un  plateau  et  sa  soucoupe  encore 

placés  l'un  dans  l'autre  (pi.  v,  fig.  37,  38). 
Je  crois  inutile  de  répéter  ici  ce  que  j'ai  déjà  dit  tant  de 

fois  que  les  os,  les  vases,  les  verres  et  les  métaux  étaient  ren- 
fermés pour  la  plupart  dans  des  coffrets  de  bois  dont  on  re- 

connaissait la  présence  dans  les  charbons  ou  le  lignite,  dans  les 
clous  et  une  serrure  en  fer,  dans  des  garnitures  et  une  clé  en 
bronze,  mais  surtout  dans  un  moraillon  de  bronze  fort  élé- 

gamment fait  (pi.  v,  fig.  52).  M.  Henri  Baudot  en  fouillant,  en 
4836,  les  restes  romains  du  temple  de  la  déesse  Seqitana,  à 

Saint-Seine  en  Bourgogne,  a  trouvé  un  moraillon  en  bronze 
entièrement  semblable  au  nôtre.  Seulement  celui  des  sources 

de  la  Seine  «  portait  encore  à  son  extrémité  le  crochet  qui 
servait  à  retenir  le  pêne  de  la  serrure  du  coffret  auquel  il  était 
attaché  i.  » 

Les  objets  en  métal  étaient  peu  nombreux  à  Fécamp,  sui- 

vant l'usage  du  Haut-Empire,  dans  nos  cimetières  romains  de 
la  Normandie  ;  à  Lillebonne  on  n'a  trouvé  que  des  fibules,  des 
cuillères  et  des  médailles  ;  à  Cany  des  sifflets  et  un  petit  vase 
de  bronze;  à  Neuville  des  bagues,  des  ciseaux,  des  monnaies 

et  des  cuillères  ;  à  Tiétreville  des  cuillères  d'argent.  A  Fécamp 
une  urne  seule  a  été  productive  d'objets  métalliques.  De  cette 
urne  en  terre  noire  nous  avons  extrait,  avec  des  os  brûlés, 

une  fibule  de  bronze  (pi.  v,  fig.  48),  un  miroir  en  alliage  d'ar- 
gent (pi.  V,  fig.  50)  et  une  tablette  en  schiste  (pi.  v,  fig.  54). 

Quant  à  la  fibule,  elle  est  romaine  dans  sa  forme  comme 
dans  son  origine.  Sa  partie  haute,  qui  est  ronde,  présente  une 
saillie  qui  ressemble  assez  bien  à  une  anse  (pi.  v,  fig.  48)  ;  la 

partie  basse,  qui  reproduit  à  peu  près  la  queue  d'un  oiseau, 
porte  à  la  surface  des  raies  en  relief.  Oq  peut  voir  dans  l'ou- 

vrage de  Grivaud  de  la  Vincelie,  planche  xl,  fig.  3  et  4,  des 
fibules  entièrement  semblables,  trouvées  au  Chàtelet,  entre 

^  Rapport  iur  les  découvertes  archéologiques  faites  aux  sources  de  la 
Seine,  p.  131,  planche  xt,  fig.  7. 
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Saint-Dizier  et  Join ville.  Le  grand  ouvrage  du  comte  de  Cay- 
lus  sur  les  antiquités  grecques,  romaines  et  gauloises,  présente 
dans  le  tome  m,  planche  420,  un  genre  de  broches  qui  se 
rapprochent  beaucoup  de  celle  de  Fécamp.  Également  une 
des  montres  de  notre  Musée  départemental  de  Rouen  renferme 
une  fibule  entièrement  semblable  à  la  nôtre.  Nous  croyons 

savoir  qu'elle  vient  de  Lillebonne.  En  4854  une  urne  de  la  côte 
d'Équiqueville,  canton  d'Envermeu,  nous  en  a  donné  deux  de 
la  môme  espèce.  Les  fouilles  de  Saint-Seine,  en  Bourgogne, 
en  ont  fourni  une  pareille  à  M.  Baudot,  de  Dijon  ̂ ,  Enfin  le 
curieux  ouvrage  de  H.  de  la  Saussaye  sur  les  antiquités  de 
la  Sologne  bl^oise,  figure  un  fragment  de  fibule  du  même 

style  et  du  même  métal  que  la  nôtre  2.  Cette  dernière  pièce  a 
été  trouvée  à  Gièvres,  de  4825  à  4830. 

Avec  cette  fibule  se  trouvait  une  petite  tablette  de  schiste 

ou  d*ardoise,  dont  la  couleur  noire  et  la  nature  lamellée  imi- 
taient assez  bien  le  cuir  bouilli.  Cette  tablette,  longue  de 

42  c.  et  large  de  7,  avait  ses  deux  surfaces  très-lisses  ;  mais 

d'un  côté,  que  je  regarde  comme  l'endroit,  les  angles  avdent 
été  abattus,  tandis  que  de  l'autre,  que  je  présume  être  l'en- 

vers, ils  avaient  été  conservés  (pi.  v,  fig.  51].  Sons  lé  verso  on 
avait  pratiqué  un  creux  qui  paraissait  destiné  k  placer  les 

doigts  de  celui  qui  tenait  l'objet  dans  sa  main.  Je  ne  sais  k 
quoi  pouvait  servir  cette  tablette,  mais  comme  elle  ressemble 

beaucoup  à  ces  ardoises  sur  lesquelles  on  écrit  dans  nos  mai- 
sons le  nom  des  personnes  qui  sont  venues,  je  suis  très-porté 

à  supposer  que  ce  schiste  était  autrefois  consacré  à  cet  usage, 

tant  il  est  vrai  qu'il  n'y  a  rien  de  neuf  sous  le  soleil.  Qu'on  me 
pardonne  cette  hypoUièse  à  laquelle  je  ne  tiens  nullement  et 

que  je  suis  prêt  à  désavouer  dès  qu'une  explication  meilleure 
ni'aura  été  donnée. 

En  4853  j'ai  trouvé  à  Lillebonne,  dans  une  urne,  une  antre 
petite  tablette  en  schiste  ou  ardoise  grise,  plus  petite  que  celle 

de  Fécamp.  A  côté  d'elle  était  un  style  en  os.  Je  suppose  que 
la  tablette  de  Lillebonne  et  celle  de  Fécamp  avaient  la  même* 

destination.  D'autres  tablettes  de  ce  genre  soit  en  schiste,  soit 
en  ardoise,  soit  en  marbre,  ont  été  trouvées  dans  des  sépul- 

*  Rapport  tur  les  découvttHes  archéologique$  faiteê  aux  scurets  de  la 
Seine,  pi.  ziv,  Gg.  8. 

'  De  U  Saussaye,  Mémoires  sur  les  antiquités  de  la  Sologne  blésoise, 

p.  40,  planche  xm,  fig.  S,  '\n-\'\  BIoîf,  1814. 
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tures  romaines  de  la  Seine-Inférieure^  et  se  voient  maintenant 
au  Musée  départemental  de  Rouen.  La  première  est  une  tablette 
de  marbre  gris  rencontrée  en  4838  dans  une  des  sépultures 

antiques  de  Barentin.  C'est  un  carré  long,  un  peu  creusé  au- 
dessous.  La  seconde  est  encore  une  tablette  également  en  mar- 

bre gris  et  de  forme  carrée,  mais  très-creusée  au-dessous  par  le 
frottement;  enfin  la  troisième  tablette  en  marbre  blanc  à  veines 

vertes  est  aussi  fort  creusée  au-dessous  ;  celle-là  est  petite  et 
forme  un  carré  long.  On  ignore  la  provenance  de  ces  deux 

derniers  objets,  mais  il  est  probable  qu'ils  proviennent  de  sé- 
pultures. Cependant  nous  savons  que  la  bibliothèque  de 

Neufohfttel  conserve  une  tablette  en  schiste,  du  genre  de  celles 

que  nous  décrivons,  qui  a  été  recueillie  dans  les  ruines  ro- 

maines d*£pinay,  près  Mortemer.  Après  avoir  étudié  avec  soin 
toutes  ces  tablettes,  nous  restons  convaincus  d*abord  que  le 
dessus  pouvait  servir  à  écrire,  mais  qu'à  coup  sûr  le  dessous 
avait  été  destiné  à  aiguiser  la  pointe  d'un  style  en  bronze,  en 
argent  ou  en  autre  métal. 

Enfin  avec  la  fibule  et  la  tablette,  on  trouvait  encore  dans 
cette  urne  un  miroir  de  forme  ronde  (pi.  v,  fig.  50),  composé 

d'un  alliage  de  cuivre  et  d'argent.  La  &ce  principale  que  l'on 
croirait  d'argent  ou  tout  au  moins  argentée,  présente  un  poli 
tellement  brillant  que  l'on  pourrait  s'y  contempler  encore 
comme  il  y  a  quinze  siècles.  Cette  forme  de  miroir  était  très- 

commune  à  l'époque  gallo-romaine,  le  Musée  de  Rouen  en 
possède  plusieurs  du  même  genre.  Un  d'eux  a  été  trouvé  au 
Mesnil-sous-Lillebonne.  Cet  usage  de  miroirs  métalliques  a 

duré  parmi  nous  jusqu'au  xv^  siècle,  car  dans  le  partage  mo- 
bilier d'une  maison  noble  de  Normandie,  en  1 41  S,  nous  voyons 

figurer  «  ung  myreur  d'argent  i.  » 
Nos  pères  se  servaient  même  de  miroirs  en  fer  composas 

d'une  plaque  polie  avec  soin.  On  cite  de  ce  genre  le  miroir 
de  la  célèbre  Héloîse,  abbesse  du  Paraclet.  Tout  récemment 
les  journaux  mentionnaient  la  vente  de  ce  meuble,  racheté 

par  un  opticien  de  Nancy,  et  ils  le  décrivaient  ainsi  :  «  Ce  mi- 

roir est  une  plaque  de  fer  polie  d'un  côté ,  brute  de  l'autre , 
large  de  46  c,  longue  d'autant.  Peut-être  une  bordure  exis- 
taitr-elle  dans  l'origine  ?  Il  n'en  reste  aucune  trace.  La  plaque 
de  métal  est  placée  entre  deux  coussins  de  soie  2.  i> 

Le  miroir  de  Pécamp,  qui  nous  occupe  en  ce  moment,  pré- 

'  BuUeUn  monumental,  t.  xviii,  p.  457. 
*  Journal  de  la  Meurlhe.  —  Courrier  du  Havre,  janvier  185t. 
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sentait  sur  ses  bords  une  série  de  petits  trous  circulaires  évi- 
demment destinés  à  passer  un  fil  pour  soutenir  une  étoffe  ou 

une  peau,  qui  en  doublant  le  fond,  devait  le  rendre  portatif 
(pi.  V,  fig.  50). 

Dans  une  autre  urne  s'est  rencontré  un  second  miroir,  d'un 
alliage  plus  commun,  où  il  semblait  être  entré  moins  d'argent. 
Aussi  le  poli  était  loin  d'en  être  aussi  bien  conservé.  Ce  miroir 
possédait  un  manche  en  métal  qui  permettait  de  le  tenir  à  la 
main  comme  un  écran  et  un  éventail.  Il  reproduisait  assez 
bien  ces  miroirs  que  les  artistes  de  la  Renaissance  mettaient 
entre  les  mains  de  la  statuette  qui  représente  la  Vérité. 

En  terminant  ce  qui  concerne  la  partie  métallique,  je  dois 

mentionner  trois  monnaies  du  Haut-Empire,  dont  une,  moyen 
bronze,  devait  représenter  un  Néron;  des  deux  autres  en 

grand  bronze,  l'une  avait  été  frappée  pour  Faustine  la  jeune, 
femme  de  Marc-Aurèle  ;  l'autre  était  un  As  d'Auguste,  frappé 
à  Vienne,  en  Dauphiné,  avec  le  type  de  la  proue  d'un  navire 
et  les  lettres  c.  i.  v.  (Colonia  Julia  Viennensis).  Ces  trois  mé- 

dailles n'étaient  point  dans  les  vases  mais  à  côté. 
La  dernière  découverte  du  cimetière  romain  de  Fécamp  a 

été  le  squelette  d'un  jeune  enfant  de  six  ans,  que  Ton  avait 
inhumé  le  long  du  mur  qui  formait  probablement  la  clôture 
du  cmerarimn,  de  sa  famille.  Ce  petit  enfant  qui  avait  été  en- 

terré assis,  possédait  au  côté  gauche  de  sa  tète  une  assiette, 

une  cruche  et  un  petit  pot  noir;  c'étaient  là  les  provisions  du 
voyage  déposées  par  la  sollicitude  maternelle.  Son  corps  n'a- 

vait pas  passé  au  feu  comme  les  autres,  parce  que  la  loi  ro- 
maine défendait  de  brûler  les  enfants  au-dessous  de  sept  ans, 

qu'elle  appelait  «  minores  igné  rogi,  y> 
Des  détails  que  nous  venons  de  donner,  nous  devons  con- 

clure que  le  cimetière  gallo-romain  de  Fécamp,  dont  nous 

n'avons  exploré  qu'un  morceau  et  dont  l'ensemble  recouvre 
les  collines  noires  et  sauvages  qui  encaissent  la  route  de  Dieppe, 
doit  remonter  à  la  seconde  moitié  du  premier  siècle  de  notre 
ère,  au  second  siècle  tout  entier  et  à  la  première  moitié  du 

troisième.  Ce  qui  me  fait  reporter  ce  cimetière  jusqu'au  troi- 
sième siècle,  c'est  la  présence  d'un  jars  ou  dolium  trouvé  par 

morceaux  et  dont  l'usage  a  duré  dans  les  Gaules  jusqu*en  260. 
Toutefois  il  y  avait  des  doliwns  funéraires  dès  le  second  siècle, 

car  H.  de  la  Saussaye  et  M.  JoUois  en  ont  rencontré  en  mor- 
ceaux dans  le  cimetière  de  Gièvres,  qui  paraît  du  temps  des 

Antonins  ̂  

'  Mémoires  sur  Us  antiquités  de  la  Sologne  blésoise,  p.  34. 
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Maintenant  on  demandera  peut-être  en  quel  endroit  de  la 
yallée  était  situé  le  Fécamp  gallo-romain  dont  nous  décou- 

vrons les  cendres  sur  les  mélancoliques  coteaux  du  Val-aux- 

YcLches  ?  Tout  d'abord  nous  convenons  qu*il  n*est  pas  encore 
trouvé.  Toutefois  il  n'en  existe  pas  moins  ;  car  si  une  ville 
suppose  toujours  un  cimetière»  de  son  côté  un  cimetière  ne 

suppose  pas  moins  rigoureusement  une  ville  ou  une  popula- 
tion quelconque. 

Jusqu'à  ce  que  des  fouilles  heureuses  ou  un  hasard  inat- 
tendu nous  ait  révélé  l'habitation  des  hommes  dont  nous  ve- 

nons de  réveiller  la  poussière,  nous  donnerons  nos  conjectures. 

A  défaut  de  l'histoire  nous  supposerons  volontiers  que  le 
Fécamp  romain  était  le  même  que  le  Fécamp  mérovingien,  son 
héritier  naturel  et  direct.  Or,  le  Fécamp  où  vivait  le  duc  An- 
ségise,  aux  chasses  si  merveilleuses,  si  fabuleuses  même  ;  où 
commanda  Waninge,  le  comte  de  Gaux,  le  confident  de  Lo- 
thaire,  qui  gardait  pour  son  royal  maître  les  belles  forêts  du 

pays  de  Caux;  le  Fécamp  qui  était,  au  vu*'  siècle,  la  métropole 
des  Calètes,  dont  le  gouverneur,  inscrit  avec  son  fils  au  cata- 

logue des  saints,  fonda,  en  66S,  un  monastère  de  vierges,  qui 

fut  le  germe  d'une  puissante  abbaye  de  Bénédictins  ;  ce  Fécamp 
enfin  où  Ébroîn  exila  saint  Léger,  l'évêque-martyr  d'Autun, 
était  situé  au  pied  de  la  côte  de  Saint-Jacques,  là  où  fut  plus 
tard  le  château  des  ducs  de  Normandie,  là  où  se  trouvent  au- 

jourd'hui l'Abbaye,  X^Ltuedes  Forts,  XesHalleties,  \^  Presbytère, 
VHôtel-de-ViUe  et  les  débris  de  la  forteresse  ducale,  dont  les 
fossés  profonds  ne  sont  pas  comblés  et  dont  les  étemelles 
murailles  bravent  les  injures  du  temps. 

Il  y  avait  aussi  des  maisons  sur  la  chaussée  publique,  au- 

jourd'hui lame  Arquaise  ou  la  Grande-Rue,  et  quelques  cons- 
tructions à  la  ferme  de  M.  Roquigny,  métairie  du  xiii*  siècle, 

que  l'on  appelle  la  maison  de  saint  Waninge,  et  dans  le  très- 
vieil  édifice  que  coupe  la  route  de  Valmont,  au  moment  où 
elle  traverse  la  Qa^îie-du-Renard,  et  que  quelques  gens  regar- 

dent à  tort  comme  l'abbaye  des  religieuses  martyrisées  par  les Normands. 





CHAPITRE  IX. 

ClMBTlfcBE   ROMAIN   DB   LILLBBONNB 

§  W.  —  C0CP-D*QB1L  GÉN&BAL  SOI  LB8  BUlPf BS  ROM AINBS  DE  LILLBBONNB. 

TOUT  le  monde  sait  que  Lillebonne  fut  la  capitale  du 
pays  de  Caux  sous  la  domination  romaine.  Un  seul 

mot  de  Ptolémée,  géographe  du  ii*  siècle,  tranche  cette 
question  :  «  KqcXy)toi  «iv  iroXiç  louXtoSova.  »  «  à  Sequanft 

flnvio  tenent  Caletae  quorum  civitas  Juliobona  ̂  .  »  C'est  la 
première  fois  et  presque  la  seule  que  cette  ville  est  nommée 

dans  les  auteurs  latins.  L'itinéraire  d'Antonin,  monument  du 
iv«  siècle  que  l'on  a  surnommé  le  livre  de  poste  de  l'empire, 
cite  trois  ou  quatre  fois  Juliobona  à  propos  des  voies  qui  par- 

tent de  cette  ville  ou  qui  la  traversent.  Enfin  la  carte  de  Théo- 
dose-le-Grand,  dite  maintenant  la  Table  de  Peuiinger  ̂ ,  marque 

aussi  sa  place  parmi  les  villes  militaires  dont  s'enorgueillissait 
l'empire  romain. 

Selon  quelques  écrivains,  qui  s'inspirent  du  moyen-âge,  cette 
ville,  essentiellement  romaine  par  son  nom  et  par  ses  monu- 

ments, aurait  été  fondée  par  l'empereur  Auguste,  en  mémoire 
de  Jules-César,  le  conquérant  des  Gaules  ̂ .  Cette  hypothèse, 
basée  sur  le  nom  de  Julio-Bona,  ne  manque  pas  de  vraisem- 

*  Géograph.,  Ub.  n,  c.  8.  —  Dom  Bouqoet,  Rer.  Giittie.  et  Francie, 
Seriptorei,  1. 1«». 

^  L'original  est  à  U  bibliothèque  impériale  de  Vienne. 
^  Gailmetb,  NoUce  hi$L  nir  LilMxmne,  dam  sa  Description,  etc.,  p.  S2. 
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blance.  D'autres  historiens,  et  Orderic  Vital  i  ainsi  que  Robert 
Du  Mont  2,  sont  de  ce  nombre,  supposent  que  la  cité  romaine 
avait  remplacé  une  ville  gauloise  appelée  Calet,  du  nom 
même  du  peuple  dont  elle  était  Tftme  et  le  chef-lieu.  Cette 
supposition  peut  être  vraie,  mais  les  monuments  ne  la  soutien- 

nent pas.  Le  mont  Calidu,  à  Caudebec,  tout  couvert  de  ruines 
antiques,  pourrait  revendiquer  tout  aussi  bien  cet  honneur. 
Cependant  il  faut  ajouter,  pour  être  juste,  que  la  tradition, 
cette  voix  des  peuples  et  des  ftges,  plaide  en  faveur  de  la  ville 
de  Calet  ;  un  mémoire,  dressé  sur  les  lieux  en  1762  et  cité  par 
Caylus,  affirme  que  tous  les  habitants  du  canton  appelaient 
encore  Lillebonne  la  cité  Calète  ̂   et  ce  nom  a  persévéré  jus- 

qu'aujourd'hui au  sein  de  nos  campagnes. 
Au  moyen-âge  le  nom  moderne  de  Lillebonne  apparaît  dans 

les  principaux  monuments  de  notre  histoire,  tels  que  le  Chro- 

nicon  ForUaneUœ  ^,  Sigebert,  Orderic  Vital,  etc.  C'est  tantôt 
Julio-Bona,  Insula-Bona,  Ille-Bonam,  Ville-Bonam,etc.  Le  Re- 

cueil des  Conciles,  par  les  PP.  Labbe  et  Cossart,  cite,  à  propos 

du  premier  concile  de  Chàlons,  en  650,  la  suscription  d*un  évé- 
que  du  nom  de  «  Betto,  episcopus  ecclesiae  de  Juliae  Bon»  ̂ .  » 
Les  historiens  normands  nous  montrent  à  Lillebonne,  vers 

4  065,  l'énergique  assemblée  qui  décida  la  conquête  de  l'An- 
gleterre, et  à  la  Pentecôte  de  1 080  c'est  le  même  Bâtard  cou- 

ronné qui  préside,  avec  Guillaume  de  Bonne-Ame,  un  concile 
des  évéques  de  la  province  ̂ ,  Plus  tard,  en  1462,  Henri  II  y 
réunira  encore  ses  évêques,  ses  abbés,  ses  barons  et  ses  com- 

*  «  AnUqaa  nrbs  fbit  qu»  Galelai  ab  locoUa  dicta  eil.  »  HitL  eceles,, 
lib.  V,  p.  554.  ~  Lib.  xn,  p.  861. 

^  «  Juliobona  in  Galetensi  pago,  Jaxta  Sequanam,  est  sedes  regia  à  domiais 
Normannoram  multùm  amata  et  frequentata.  Hanc  JuUas  Cssar,  ex  cqjas 

Domine  Jalia  vocatur,  condidit,  destructâ  nrbeCaleto,  ex  cqjas  veteri  voca- 
balo  iota  regio  sita  inter  Sequanam  et  mare  adhnc  vocant  •  AppeAd.  ad 

Sigéberl,,  ad  ann.  ild2. 

*  Reeiuil  d'Antiquités  grecques,  gandoises  et  nmaines,  t.  vi,  p.  999, 
planches  126  et  127. 

*  «  Sab  eJQs  (empore  (Teatsindi  abbatis  an.  735)  Erinhardas  prspositas 
ejus  «dificavit  basilicam  Sancti-Micbaelis modico,  sed  palcberrimo  opère; 
allatis  videlicet  pétris  de  Julîobonâ  Castro  quondam  nobtiissimo  ae  firmis- 
simo,  quod  sdiGcatum  dicitor  à  JuUo  Cssare  cum  castrum  anteà  Caletum 

Tocaretor.  »  —  Neustria  pia,  p.  149. 

^  a  Saerasaneta  Concilia.  »  L.  vi,  p.  391,  ad  annum  650. 

*  Dom  Bouquet,  Rerum  Gallic,  et  Francic.  scriptores,  t.  xiii,  p.  725.  •* 
Dom  Pommeraye,  Concilia  RoUmutgens.,  p.  103.  —  Dom  Bassin,  ConciUa 
fformannùM,  p.  67. 
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tes  1.  Le  château  s'appelait  alors  «  sedes  regia  »  et  «  vicus 
regalis:  » 

Dans  les  deux  derniers  siècles  les  vestiges  et  même  les  sou- 
venirs de  la  grandeur  romaine  de  Lillebonne  étaient  tellement 

tombés  de  la  mémoire  des  hommes,  que  lorsque  la  science 

géographique  tenta  de-  reconstituer»  sur  des  titres  authenti- 

ques» le  vieil  empire  romain,  les  savants  ne  purent  s'accorder 
pour  placer  la  Juliobona  des  itinéraires.  Adrien  de  Valois  \ 

Nicolas  Samson  ',  Philippe  Cluvier  4,  la  mirent  à  Dieppe»  alors 
la  ville  la  mieux  connue  du  pays  de  Caux  ;  tout  cela,  malgré 

l'opinion  bien  formulée  de  Sigebett  et  d'Orderie  Vital,  qu'ils 
n'ignoraient  pas  &.  L'abbé  de  Longuerue  ̂   ne  pouvait  croire 
non  plus  que  Juliobona  fût  Lillebonne,  ce  qu'affirmaient 
pourtant  Vàbhé  Belley  7,  Toussaint  du  Plessis  ̂ ,  d'Anville  ̂   et 
le  comte  de  Caylus  lo. 

Ce  dernier,  qui  étudiait  à  la  fois  les  livres  et  les  monuments, 
le  sol  et  les  textes,  vint  à  Lillebonne  pour  y  chercher  la  ville 
romaine,  sans  se  laisser  effrayer  par  une  chétive  population  de 
4 ,500  âmes»  car  il  était  accoutumé  aux  ruines  et  aux  déca- 

dences. Dans  ses  relations  on  lui  apprit  qu'au  Hesnil  on  avait 
découvert  beaucoup  de  vases,  d'urnes  sépulcrales  et  de  mé- 

dailles du.  Haut-Empire.  On  ajoutait  aussi  que  de  ces  mêmes 
collines  du  Mesnil  on  avait  extrait  «  un  tombeau  en  pierre  avec 

inscription  du  temps  de  l'empereur  Philippe  ̂ i.  »  Cette  épi- 
taphe,  que  nous  avons  lue  dans  l'abbé  Belley  i^»  était  ainsi 
composée  : 

«  MEHORIAE  H. 
MAGNINI  SENECIONIS.  » 

■  Rerum  GàUie.  et  Franc,  scriplorei,  t.  xui,  p.  306. 
^  NoUtia  GaUiœ,  p.  259. 

'  Il  la  plaçait  chez  les  Bajocasseï,  d*après  d'Anville,  p.  393. 
*  PkUippi  CluverU  inlroduciionii  in  universam  geographiam  libri  vr, 

Amstetod.  Hondias,  lib.  i,  c.  xl. 

^  «  Sigebertus  credidit  esse  Illebonam  ;  idem  Ordericas  Vitalis,  »  dit 
Adrien  de  Valois. 

'  Deseription  de  la  France,  p.  68. 
^  laém.  de  l'Académie  de$  In$cHpUon$  H  Belks-LOlres,  t.  xix,  p.  633 

et  647. 

'  Deseriplion  géogr.  et  hûL  de  la  Haute-Normandie,  t.  r  %  p.  3-7. 
'  Notice  tur  Vandenne  Gaule,  p.  393,  in-4o,  Paris,  1760. 

'•  iRecueil  d'Antiquités,  t.  vi,  planches  126  et  127. <*  Id.,  Ibid. 

*'  Mém.  de  VAcadémiê  des  Inscr^Uons,  etc.,  t.  xix. 
9 



n  est  juste  d'ajouter  que  dès  le  49  juin  4705,  M.  Galland 
avait  signalé  ce  tombeau  à  l'Académie  des  Inscriptions  et 
Belles-Lettres,  en  ajoutant  qu*un  Senedo,  surnommé  Grandio, 
vivait  sous  Néron,  et  que  le  Senedo  de  Lillebonne  pourrait 
bien  être  de  la  même  famille,  à  en  juger  par  le  surnom  t. 

Le  théâtre  alors  était  couvert  d'arbustes  comme  un  bois,  ou 
planté  de  pommiers  comme  un  verger  ;  l'emplacement,  remar- 

quable par  des  masses  de  maçonneries  informes  qui  ressem- 
blaientàdesblocserratiques,étaitappelélai{oçtteZ/e.  Il  est  dési- 

gné en  ces  termes  dans  un  contrat  ou  décret,  du  24  août  4704  ! 

€  Un  héritage  planté  d'arbres  firuitiers  et  édifié  de  fortifications 
tombant  en  ruines,  et  une  pièce  de  terre  labourable,  nommée 
la  RoqueUe,  sise  en  ladite  paroisse,  contenant  ensemble  cinq 

vergées  ou  environ,  bornée  d'un  côté  par  le  sieur  Dumanoir, 
de  l'autre  par  les  héritiers  du  sieur  Dehors,  d'un  bout  la  rue 
tendant  du  Yal-Infray  à  Lillebonne,  de  l'autre  le  sieur  Duma- 

noir. » 
Malgré  ce  défigurement,  les  yeux  exercés  du  comte  de 

Caylus  surent  très-bien  y  reconnaître  un  théâtre  antique  qu'il 
dessina  et  reproduisit  dans  son  Recueil  d'Antiquiiéê  2.  Dans  le 
plan  qu'il  nous  a  conservé,  le  vieux  monument  romain  paraît 
tout  couvert  de  broussailles,  cependant  il  en  devina  si  bien  la 

forme,  qu'il  le  fit  hémisphérique  comme  il  est  réellement  ; 
tout  cela,  malgré  la  grande  route  qui  passait  alors  dessus  et 

qui  ne  fut  détournée  qu'en  4847,  par  M.  Rêver.  Caylus,  s'ap- 
puyant  de  sa  longue  expérience,  supposa  avec  raison  qu'un 
des  bouts  n'était  pas  bâti,  mais  qu'autrefois  cette  vaste  en- 

ceinte avait  été  fermée  par  une  charpente,  comme  les  théâ- 

tres de  Néris  et  de  Grand,  qu'il  avait  étudiés. 
n  était  réservé  à  notre  siècle,  âge  de  critique  historique  et 

de  recherches  archéologiques,  de  décider  en  dernier  ressort 
une  question  pendante  devant  le  tribunal  de  la  science  et  de 
fixer  à  jamais  la  place  de  la  fille  des  Césars.  Comme  toujours 

le  hasard  fîit  le  premier  instrument  de  cette  série  de  d^ou- 

vertes  précieuses,  dont  nous  donnons  aujourd'hui  le  dernier 
anneau. 

Le  47  frimaire  an  ii  (7  décembre  4794),  le  gouvernement 
français  se  substituant ,  au  moyen  de  la  confiscation ,  aux 
droits  de  messire  François-Henri  de  Harcourt,  gentilhomme 

émigré  ou  déporté,  vendit  aux  enchères  le  château  de  LiUe- 

*  Gailmeth,  Notice,  p.  38,  dans  le  tome  F' de  sa  Dacription. 
'  Tome  VI,  piancbeB  126  et  127. 
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4[K>nne  et  «es  dépendances,  dans  lesquelles  se  trouvait  le  théâ- 
tre. Pierre  Caron,  cafetier  du  lieu,  acheta  le  clos  de  la  Roquelle 

et  le  posséda  jusqu'à  sa  mort,  arrivée  en  4847. 
En  4842  l'industrie  moderne  commençait  à  fixer  les  yeux 

sur  cette  vallée  de  Lillebonne,  dont  elle  a  fait  plus  tard  une 

des  principales  ruches  de  notre  laborieuse  Normandie.  Jac- 
ques Lemaltre,  filateur,  prit  dans  le  théâtre  de  la  terre  de 

remblai  dont  il  avait  besoin  pour  ses  usines,  et  il  vida  ainsi 

une  salle.  On  continua  et  l'on  mit  bientôt  à  jour  deux  beaux 
escaliers,  dont  Caron  vendit  les  pierres.  Ces  derniers  faits 
avaient  lieu  vers  4  84  5.  Quoi  dire  à  ceci  ?  Il  faudra  bien  accorder 

aux  fabricants  du  xix"  siècle  une  grâce  que  demandent  les 
Bénédictins  du  vin*  ̂  . 

Après  les  industriels  vinrent  les  antiquaires,  comme  c'est 
l'usage.  Averti  de  ces  découvertes  par  la  rumeur  publique, 
l'abbé  Rêver  qui  habitait  alors  Conteville,  près  Pont-Audemer, 
passa  la  Seine  et  arriva  h  Lillebonne  au  mois  de  juillet  4842. 

Il  ne  lui  fut  pas  mal  aisé  de  reconnaître  toute  l'importance  de 
la  ruine  qui  sortait  de  terre  et  d'entrevoir  le  dommage  qu'on 
lui  réservait  chaque  jour.  Impuissant,  d*abord,  il  ne  put  que 
gémir  sur  les  mutilations  qu'il  y  vit  commettre  les  années 
suivantes. 

Enfin  en  octobre  4846,  il  fit  une  troisième  fois  le  voyage  de 
Lillebonne  en  compagnie  de  MM.  Jean  Rondeaux  et  Auguste 
Leprevost,  de  Rouen,  et  ce  fut  là  un  commencement  de  salut 
pour  ce  géant  du  passé.  Sur  le  rapport  de  ces  trois  défenseurs 

.  de  notre  archéologie  nationale,  le  conseil-général  de  la  Seine- 
Inférieure,  dirigé  alors  par  le  savant  comte  de  Kergariou, 

vota  8,000  fi*,  pour  acheter  «  des  terrains  précieux  à  l'histoire 
et  aux  arts,  à  cause  des  monuments  qu'ils  renfermaient.  »  Le  30 
octobre  4848,  le  contrat  d'acquisition  en  fut  passé  pardevant 
M*  Délateur,  notaire  à  Lillebonne,  pour  la  somme  de  6,750  fir. 

Sauver  c'est  beaucoup,  mais  étudier  est  plus  encore.  En 
4820,  le  département  vota  des  fonds  pour  déblayer  le  théâtre 

qu'il  venait  d'acquérir  d'une  manière  si  libérale.  On  proposa 
à  l'abbé  Rêver  de  se  charger  de  la  direction  des  fouilles  ̂   ; 
c'était  le  moment  où  il  mettait  au  jour  son  Mémoire  sur  Lille- 
bonne,  aussi  accepta-t-il  la  proposition  avec  empressement. 

*  «  Vers  K2i  Looii-le-Débonnaire  permit  aux  moines  de  Saint- 

Martial  d'enlever  les  pierres  de  TamphithéAtre  de  Limoges  ponr  bâtir  la 
basilique  de  Saiot-Saoyear.  »  —  BulL  des  Sœ.  savantes,  t.  i*',  p.  200. 

'  Procèft-Tcrbaux  de  la  Gommission  des  Antiquités. 
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Il  fouilla  pendant  cinq  années,  jusqu'à  la  fin  de  4826.  Son 
grand  ftge  ne  lui  permettant  plus  de  présider  des  travaux  pé- 

nibles, il  se  retira  à  Conteville,  où  il  est  décédé  le  42  novem- 
bre 4828,  à  Tâge  de  75  ans.  Il  pouvait  mourir,  il  avait  payé  sa 

dette  à  la  science  et  à  la  patrie  ̂  
En  1825  il  avait  rencontré,  dans  les  déblais  du  théâtre,  une 

figure  en  marbre  blanc,  une  autre  tète  aussi  en  marbre  blanc 

de  grandeur  plus  qu'humaine ,  des  fragments  d'inscriptions, 
trente  médailles  et  des  épingles  à  cheveux  en  bronze,  en  ivoire 

et  en  os  ̂ . 
En  4  823  il  avait  disserté  sur  la  statue  de  bronze  doré>  trouvée 

le  24  juillet  de  la  même  année,  dans  la  propriété  de  H.  HoUey, 
près  du  vieux  château  des  ducs.  M.  Rêver  en  fit  un  Bacchus, 

et  M.  Langlois  un  Apollon  ;  tous  deux  supposèrent  que  c'était 
un  dieu  couché  dans  l'argile,  par  ses  derniers  adorateurs,  en 
compagnie  de  deux  statuettes  de  dieux  Lares  ̂ .  Vendu  par 
M.  HoUey,  le  dieu  antique,  dont  M.  Guilmeth  fait  un  Auguste  ̂  
et  M.  Roach  Smith  un  Antinous  par  flatterie  pour  Adrien  &, 

*  Noos  devons  nne  notice  k  ce  premier  eiploratenr  de  la  fiormandie 
$outerrame  dans  notre  siècle.  Noos  Tempranterons  à  M.  Ganel,  de  Pont- 
Andemer.  —  FraDçois^yilles  Rêver,  naqoit  k  Dol,  en  Bretagne,  le  8  arril 
1703.  Après  avoir  professé  la  philosophie  à  Angers  et  k  Del,  il  fàt  Dommé, 

par  l'évèqoe  de  cette  dernière  ville,  coré  de  Gontevllle-«ar-la-Rille,  dans 
l'eiemption  de  Saint-Samson.  Ayant  prêté  serment  k  la  constitation 

civile,  il  devint,  en  1791,  un  des  administrateurs  du  département  de  l*Eare 
et  député  k  TAssemblée  Législative.  Membre  du  jury  d'instruction,  il 
fonda  la  bibliothèque  d*Ëvreui  et  l'école  centrale  de  l'Eure.  Pendant  la 
vacance  de  1800  il  fit  faire  à  ses  élèves  une  excursion  historique  aux 

bords  de  la  Seine,  qu'il  a  racontée  dans  son  premier  ouvrage  intitulé  : 
Voyage  des  élèves  du  pensionnat  de  Véeole  centrale  de  VEure,  Ses  goûts  ai^ 
chéologiques  naquirent  en  étudiant  les  ruines  du  Vieil-Évreux,  puis  celles 
de  Lilleboone.  Il  nous  a  laissé  sur  cette  dernière  ville  :  Mémoire  sur  les 

ruines  de  Lillebonne,  arrand.  du  Havre,  Seine-Inf.,  inS^  de  142  pages, 
Évreux,  Ancelle,  1821.  —  Appendice  cm  Mémoire  sur  les  ruines  de  LiUe- 
bonne,  in-S»  de  58  pages,  ibid.  —  Description  de  la  statue  de  bronxe  doré 
trouvée  à  Liilebonne,  in-8»  de  88  pages,  Rouen,  Ém.  Périanx,  1823.  Une 
seconde  édition  de  45  pages  parut  à  Évreux,  chez  Aocelle,  en  1824.  Les 
sociétés  savantes  de  la  Normandie  ont  reçu  de  lui  une  foule  de  mémoires.  Ses 
amis  et  ses  élèves  lui  ont  érigé  un  tombeau  dans  le  cimetière  de  Gonteville. 

—  Essai  hist,,  archéoL  et  stalistique  sur  V arrondissement  de  Pont-Àudemer, 
t.  II,  p.  450-52,  Rouen,  Périaux,  1834. 

^  Procès-verbaux  de  la  Commission  des  Antiquités. 
'  Mém.  sur  les  ruines  de  LilUbonne,  p.  13042,  et  planche  3  bis. 
*  Notice  historique  sur  la  ville  et  le  canton  de  Lill^onne,  p.  24. 
^  Collectanea  antiqua,  vol.  m,  p.  84  et  85. 
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passa  en  Angleterre  en  la  possession  de  MM.  Woodbum, 

de  Londres  ̂   Aujourd'hui  M.  Roacb  Smith  nous  annonce 
qu'il  est  rentré  en  France,  racheté  par  le  gouvernement  fran- 

çais 2.  Puissions-nous  le  voir  bientôt  au  Louvre  !  Toutefois  es- 

pérons qu'il  est  maintenant  au  port  et  pour  toujours,  car  tout 
jeune  qu'Q  est  par  sa  découverte,  on  peut  déjk  lui  appliquer 
ce  mot  de  Virgile  : 

«   Hallùm  ille,  et  lerrls  Joctatas,  et  alto.  » 

M.  Emmanuel  Gaillard,  qui,  en  4826,  habitait  le  château  de 

FoUeville,  se  chargea  de  continuer  les  fouilles  du  théâtre  '. 

Il  s'y  livra  avec  ardeur  jusqu'au  moment  où  la  mort  vint  le 
frapper,  à  Rouen,  dans  un  âge  peu  avancé  ̂ . 

*  TaUig's  Landon  Weekly  paper,  sept.  10, 1853. 
'  CoiUelanea  anUqua,  yoI.  m,  p.  81. 
*  Procèt-rerbaax  et  archives  de  la  Commission  des  Antiquités  de  la 

Seine-Inférieore. 

*  Nons  ne  croyons  pas  sortir  de  notre  sojet  en  plaçant  ici  n^e  notice  bio- 
graplitqae  sur  ce  second  explorateur  de  la  Miobona  toul/erraine,  M.  Gail- 

lard fat  notre  premier  maître  en  archéologie,  et  noos  serons  heureox 

d'acquitter  ici  une  dette  de  la  reconnaissance. 
Emmanuel  Gaillard  naquit  à  Rouen  le  17  février  1779.  Son  éducation 

ftit  soignée  et  son  instruction  trè»-variée.  Il  eut  pour  précepteurs  MM.  Des- 
marques, ancien  curé  de  Longueville,  mort  à  Dieppe  en  1846,  et  Tabbé 

Mallaox,  ancien  vicaire-général,  roort  à  Rouen  en  1838.  Pendant  les  qua- 
rante premières  années  de  sa  vie,  Il  ne  travailla  guère  que  pour  lui-même. 

A  partir  de  1819,  il  se  Jeta  dans  la  politique,  et  prit  une  part  active  aux 
lottes  électorales  de  ce  temps.  Ami  du  vicomte  Walsh,  il  collabora  avec  lui 
à  la  Gaxetiê  de  Normandie,  dont  il  faisait  la  partie  historique.  Les  fouilles 
de  Lillebonne  vinrent  le  chercher  dans  sa  solitude  du  château  de  FoUeville, 

qu'il  habitait  depuis  quelques  années.  Il  s'y  livra  avec  ardeur,  et  publia, 
en  1829,  sa  Notice  eur  la  tlalue  pédestre  de  fnarbre  bkme,  in-9^  de  47  p., 
imprimé  à  Rouen  chez  N.  Périaux.  Cet  opuscule,  favorablement  traité  par 

l'Institut,  lui  ouvrit,  en  1832,  les  portes  de  l'Académie  de  Rouen.  D^à  de- 
puis plusieurs  années,  il  était  membre  de  la  Société  des  Antiquaires  de 

Normandie  et  de  la  Commission  des  Antiquités  de  la  Seine-Inférieure.  A 

l'Académie  de  Rouen,  M.  Gaillard  se  signala  par  son  discours  de  réceplion,^ 
qui  fut  imprimé  en  entier  dans  les  mémoires  de  la  compagnie.  Presque- 

tous  les  ans,  Josqu'À  sa  mort,  il  eut  les  honneurs  du  Précis.  En  1833,  il- 
lut  sa  Notice  sur  SUnlle  de  Conversano,  épouse  du  duc  Robert  Gourte-Heuse, 
et  il  parla  de  son  projet  de  Biographie  normande,  qui  a  échoué.  En  1834, 
élu  secrétaire  des  lettres  de  la  même  Académie,  il  représenta  ce  corps  savant 

à  l'inauguration  de  la  statue  de  Corneille,  et  y  prononça  un  discours.  Puis, 
en  séance  publique,  il  lut,  outre  son  Rapport,  un  Traité  de  la  tragédie  en 
France,  dqmis  1760,  que  Ton  imprima,  dans  les  mémoires,  avec  son  Siège 
de  Rouen,  en  1418,  et  ses  Nouveaux  détails  sur  Pierre  ComeUle,  En  183ff, 
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n  acheva  presque  de  déblayer  ce  grand  monument  ;  il  lui 

donna  du  moins,  en  très-grande  partie,  la  physionomie  qu'il 
possède  aujourd'hui.  M.  Deville  y  mit  la  dernière  main  en 
4840,  en  vidant  un  puits  au  fond  duquel  il  trouva  un  seau  en 

bois  ̂  . 
M.  Gaillard  n'a  rien  publié  de  sérieux  ni  d'important  sur  le 

théfttre  de  Lillebonne,  objet  pourtant  de  sa  prédilection  par- 
ticulière. Toutefois  il  a  rédigé  sur  ce  sujet  trois  dissertations 

qui  furent  remises,  le  âO  avril  4830,  à  la  Commission  des  An- 

tiquités de  la  Seine-Inférieure  et  k  l'Académie  des  Inscriptions 
et  Belles-Lettres. 

Outre  le  théfttre,  M.  Gaillard  a  découvert  et  fouillé  à  Lille- 
bonne,  de  4827  à  4829,  le  balnéaire  romain  situé  au  pied  du 

vieux  château,  près  de  la  porte  et  de  la  rue  Césarine,  U  a  pu- 
blié, sur  ce  monument,  une  Notice  qui  fut  insérée  dans  les 

Mémoires  de  la  Société  des  Antiquaires  de  Normandie  ^. 

Ce  fut  dans  ces  dernières  fouilles  que  l'on  découvrit,  le  34 
mai  4828,  à  l'angle  de  l'une  des  salles,  la  belle  statue  de  mar- 

bre blanc  '  qui  fait  aujourd'hui  l'ornement  de  notre  Musée 
il  traiu  de  (a  Comédie  en  France,  au  XIX*  siècle  ;  et,  enfin,  Tannée  18S6, 

vit,  avec  son  dernier  rapport,  ses  Conjectures  sur  le  royaume  d'Tvetot.  Il 
monnit  à  Rouen,  le  4  novembre  1836.  L'Académie,  reconnaissante,  prononça 
son  éloge  funèbre,  et,  en  1841,  elle  lai  fit  élever  an  tombeao  à  ses  frais 

dans  le  civieUère  monumental,  comme  elle  l'avait  fait  pour  Hyacinthe  Lan- 
gloiSy  décédé  en  1837.  Lié  avec  M.  de  Caumont,  il  avait  assisté  avec  lui 

aui  congrès  de  Douai  et  de  Blois,  où  11  avait  brillé  *. 
M.  Gaillard  possédait  un  eicellent  cœur,  beaucoup  de  littérature  et  un 

grand  fonds  de  connaissances  historiques.  11  était  doué  d'une  imagination 
vive,  trop  vive  peutrètre  pour  un  antiquaire  ;  aussi  ses  travaux  sont-ils  plus 

littéraires  qu'archéologiques. 
Les  autres  ouvrages  qu'ils  nous  a  laissés,  sont  : 

l»  Recherches  archéologiques  pour  tervir  d'introduction  à  un  voyage 
dasu  la  Seim^Inférieure,  in<8o  de  18  pages.  Rouen,  Périaux,  1832. 

2»  Mémoire  sur  le  balnéaire  romain  de  Lillsbonne,  in-8»  de  52  pages, 
avec  5  planches  de  M.  Éd.  Lambert.  Caen,  Hardel,  1834. 

3<»  Un  opuscule  de  54  pages  in-8«,  imprimé  à  Rouen  chez  N.  Périaux, 
et  composé  du  tirage  k  part  des  trois  pièces  suivantes,  imprimées  dans  les 

Précis  de  l'Académie  :  De  la  Tragédie  en  France,  depuis  1760;  U  Siège  de 
Rouen,  en  1418,  et  les  Nouveaux  détails  sur  P.  Corneille. 

*  Mémoires  de  la  Société  des  Antiquaires  de  NorvuxndU,  t.  xi,  p.  xlti. 
*  Procès-verbaux  de  la  Commission  des  Antiquités. 
'  Tome  lY,  p.  50-100. 

*  Le  célèbre  sculpteur  David  a  pensé  que  c'éuit  du  Paros  (Notice,  p.  8); 
M.  Deville  le  croit  des  carrières  de  StrBéat,  dans  les  Pyrénées  (Catalogue 
de  1845,  p.  30). 
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départemental  ̂   M.  Gaillard»  qui  l'appelait  c  sa  gloire  et  ses 
amours»  »  écrivit  sur  elle,  en  4829»  une  NoHee  illustrée  des 

dessins  de  M.  Langlois»  et  couronnée  par  l'Institut.  II  suppose 
qu'elle  représente  Faustine  la  mère,  femme  d'Antonin-le- 
Pieux.  Malheureusement  la  tête  manque. 

Le  6  mai  4835,  H.  Timothée  HoUey,  propriétaire  voisin  du 
balnéaire,  ayant  rencontré  chez  lui  une  belle  tête  de  femme, 
aussi  en  marbre  blanc,  on  crut  tout  naturellement  que  ce 
pouvait  bien  être  celle  de  la  statue  impériale.  Avertis  de  cette 
découverte,  HM.  DeviUe  et  Gaillard  accoururent  aussitôt  à 

Lillebonne  ;  mais  leurs  espérances  furent  trompées,  et  ils  re- 
connurent que  la  nouvelle  tête  appartenait  à  un  tronc  qui 

manquait  à  son  tour  2. 
M.  Gaillard  ne  put  rester  en  face  de  ce  tronçon  sans  risquer 

une  hypothèse.  Dans  une  note  insérée  dans  YÉcho  de  Rcmen, 
le  4  4  mai  4835,  il  en  fit  la  tête  de  LucQle,  fille  de  Marc-Aurèle, 
et  sœur  de  Commode.  Et  comme  il  avait  déjà  trouvé  dans  le 

balnéaire  une  statue  de  marbre  qu'il  attribuait  à  Faustine,  il 
en  conclut  qu'on  devait  reporter  la  création  des  bains  et  du 
théâtre  aux  Antonins,  ces  bienfaiteurs  des  Gaules.  Il  regarde 
donc  ces  statues  de  marbre  comme  les  derniers  vestiges  du 
culte  que  les  citoyens  de  Juliobona  avaient  voué  k  la  famille  des 
Antonins,  les  protecteurs  de  leur  cité.  Cette  conjecture  est 

assez  vraisemblable,  surtout  si  on  la  rapproche  d'une  circons- 
tance révélée  par  M.  DeviUe,  à  savoir  que  dans  les  fondations 

du  théâtre  on  a  rencontré  une  pièce  d'Adrien,  le  prédécesseur 
d'Antonin-le-Pieux. 

Du  reste  le  théâtre  de  Julioboria  ne  serait  pas  le  seul  attri- 
bué dans  les  Gaules  aux  deux  empereurs  que  nous  venons  de 

citer,  car  H.  Maurice  Ardant  leur  fait  aussi  honneur  de  celui 

de  Limoges  exploré  depuis  quelques  années.  Le  grand  nombre 

de  médailles  d* Adrien,  qu'il  a  recueillies  lui-même  à  Limoges, 
et  une  inscription  que  Beaumesnil  a  copiée  jadis  à  Rome  chez 
M.  de  Troy,  le  portent  à  regarder  Adrien  et  Antonin  comme 

les  fondateurs  et  les  constructeurs  de  l'amphithéâtre  de  sa 

patrie  '. 
Quant  au  théâtre  auquel  il  nous  faut  un  moment  revenir, 

*  Elle  a  été  rachetée  de  M.  Holley,  moTeoDant  1,500  fr. 

'  Procès-verbaux  et  archives  de  ia  Commission  des  ÂDtiqaités.  —  L'Éeko 
de  Rouen,  du  14  mai  1835. 

>  Mém.  de  la  Soc.  archéoi  et  hitt,  de  Limoget,  t.  u.  —  BuUeiin  dit 
Sociéléi  savantei,  1. 1",  p.  200. 
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Caylas  le  suppose  renversé  au  v*  siècle  par  les  Saxons.  «  La 
ville,  ajoute-t-il,  avait  alors  unç  demi-lieue  de  long  >.  » 

M.  Pigné,  historié  indigène  ̂   comme  il  s'appelle,  suppose 
que  la  première  invasion  de  Barbares  qui  bouleversa  sa  patrie, 
eut  lieu  vers  350.  Hais  les  Romains  étant  revenus,  et  se  trou-r 
vaut  sans  cesse  menacés  de  nouvelles  invasions,  auraient  songé 
à  organiser  des  moyens  de  défense,  et  dans  cette  vue  auraient 

fortifié  le  théâtre  :  de  là,  les  puits  et  les  bains  que  l'on  voit 
aujourd'hui  sur  cette  scène  antique.  Ce  serait  aussi  dans  ce 
moment  suprême  qu'ils  auraient  fait  entr^  dans  la  qpnstruo-T 
tion  les  tombeaux  des  aïeux  violés  par  les  Barbares. 

H.  Gaillard  va  plus  loin  encore  que  ces  deux  premiers  his- 
toriens :  il  suppose  le  théâtre  détruit  par  la  première  invasion 

saxonne  de  986  '. 

Avec  le  temps  Iç  théâtre  devint  un  étang  que  les  eaux  com-* 
blèrent  de  sable  et  de  vase,  sous  lesquels  la  bêche  archéo- 

logique retrouve  le  premier  linceul  composé  de  cendres  et  de 
charbons. 

Après  MM.  Rêver,  Gaillard  et  Deville,  on  n'a  plus  fait  à 
Lillebonne  de  fouilles  archéologiques.  Seulement  dans  les  di- 

vers travaux  publics  ou  particuliers  entrepris  dans  cette  ville 
industrielle,  on  a  rencontré  mille  et  mille  objets  antiques, 
dont  rénumération  fatiguerait  le  lecteur.  Après  avoir  cité  la 

viUa  découverte  en  1852  sur  le  chemin  d'Alvimare,  l'hypo- 
causte  du  cimetière  de  Saint-Denis  exhumé  en  4853  4,  la  sta- 

tuette de  bronze  trouvée  en  4  844  et  décrite  par  MM.  Deville  ̂   et 

Deboutteville  6,  les  mosaïques  aperçues  en  4836  dans  l'enclos 
de  MM.  Lévesque  7,  les  statuettes  de  Midas  et  d'Hercule  rencon- 

trées en  4830  ̂ ,  et  un  lingot  de  plomb  recueilli  dans  le  théâtre, 
en  4840,  sur  lequel  on  lisait  ces  mots  :  «   nacis  vgpà,  » 

*  RecueU  d'ÂtUiquUés,  t.  vi,  p.  ̂26  et  127. 
'  M.  Pigné  a  laissé  manuscrit  un  très-précieui  volume  in-folio  intitulé  : 

Panorama  de  Lillebonne,  1831.  Ce  recueil  devra  être  consulté  par  tout  hia- 
torien  de  Lillebonne. 

'  «  Anno  286  Garausius  quidam,  génère  inflmus,  sed  consilio  et  manu 
promptus  quem  ad  observanda  Oceani  littora  quorum  tune  Franci  et 
Saiones  in  resta  ban  t  portus.  »  Paul  Orose,  lib.  7,  apud  Bouquet. 

*  L'Alhenœum  français,  du  30  juillet  1853. 
*  Revue  de  Bouen,  de  novembre  1841,  p.  315<20, 
'  Revue  de  Rouen,  de  février  1842,  p.  73-79. 
^  Procès- ver  baux  de  la  Commission  des  Antiquités. 
'  Id.,  ibid. 
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qui  peuvent  être  le  nom  de  la  mine  et  du  fabricant*,  nous 
passerons  au  sujet  qui  nous  intéresse  le  plus  :  les  morts  et 
leurs  sépultures. 

{  I|,    —    8ÉPUI.TUBB8  ¥T  INSCRIPTIONS  TDMULAIBKS  DÉCOOTnTBS 
4YANT  1853, 

Avant  d'arriver  à  nos  fouilles  de  Lillebonne,  nous  devons 
encore  consacrer  un  chapitre  à  décrire  et  à  cataloguer-  divers 
monuments  funéraires  aperçus  dans  cette  cité  des  Césars,  et 
recueillis  soit  dans  les  livres,  soit  dans  les  musées.  Déjà  nous 

avons  cité  l'inscription  expliquée  par  M.  Galland  et  copiée  par 
l'abbé  Belley.  Du  Plessis,  Caylus  et  Noël  2,  parlent  de  vases, 
de  fioles  et  d'urnes  trouvées  à  Lillebonne,  mais  ils  ne  donnent 
ni  dessins,  ni  renseignements. 

En  4807,  l'ingénieur  Leboullenger,  visitant  Lillebonne  par 
ordre  de  M.  Savoye-RoUin,  préfet  du  département,  y  vit  plu- 

sieurs vases  funéraires  dont  il  nous  a  conservé  le  dessin  '.  Ils 
ayaient  été  découverts  dans  une  briqfieterie  située  sur  la  route 
départementale  qui  conduit  h  Gaudebec,  dans  un  enclos  planté 
de  pommiers,  appartenant  à  M.  Davois  de  Kinkerville.  Parmi 

les  quatre  pièces  qu'il  a  dessinées,  on  remarque  une  tétine  en 
terre  rouge.  Avec  ces  poteries  se  trouvaient  des  monnaies  des 
empereurs  Tacite  et  Sévère. 

11  est  probable  que  M.  Davois  aura  conservé  ces  vases  dans 

son  cabinet  avec  beaucoup  d'autres  trouvés  soit  auparavant, 
soit  depuis  en  faisant  des  constructions  ou  des  plantations.  La 

propriété  de  M.  Davois,  située  près  du  Toupin  et  sur  la  hau- 
teur du  Gatillon,  se  trouve  placée  au  beau  milieu  du  cimetière 

antique  de  Juliobona. 

Nous  sommes  loin  de  nier  qu'à  Lillebonne,  comme  ailleurs, 
les  anciens  n'aient  enterré  un  peu  partout,  d'après  cette  pa- 

role d'un  liturgiste  du  xii*'  siècle  :  «  Solebant  veteres  in  sedibus 
suis  sepeliri  ̂ .  »  Mais  une  chose  incontestablement  démontrée 

par  les  lois,  c'est  qu*ils  avaient  aussi  leurs  cimetières  publics. 

'  Cataioguê  du  Musée,  de  1845,  p.  20. 
'  Second  Estai  sur  le  dipariemeni  de  la  Seine-Inférieure,  Rouen,  1700. 
*  Voyage  dans  le  déparierinenl  de  la  Seme-Jnférieure,  exécuté  en  1807  par 

ordre  de  M.  Savoye-RolUn,  préfet,  deux  vol.  lo-folio  ;  manusc.  de  la  biblio- 
thèque publique  de  Rouen. 

*  ̂obaones  Beletb  apnd  Durandmn,  RatàoiMU  dmnorum  offidorum- 
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Or,  celui  de  Lillebonne  était  situé  sur  les  côtes  du  Toupin  et 
du  Catillon.  Il  couvrait  tout  ce  rideau  de  collines  boisées  qui 

s'étend  depuis  le  théâtre  jusqu'à  la  ferme  de  Kinkerville» 
peut-être  même  jusqu'à  l'église  du  Mesnil. 

Selon  l'usage  romain  il  bordait  la  voie  impériale  qui  eon- 
duisait  à  travers  la  Seine  à  Mediolanum  (Évreux),  et  à  Dure- 
cassis  (Dreux)  i.  De  nos  fouilles  de  4853,  il  est  résulté  pour 

nous  cette  conviction,  c'est  que  ces  côtes  à  présent  couvertes 
d'arbres,  de  buissons  et  de  taillis,  étaient  jadis  remplies  de 
tombeaux  et  de  mausolées,  peuplées  de  cippes  tumulaires  et 

d'édifices  funèbres.  On  trouve  encore  un  spécimen  de  ce  genre 
à  Hayence,  l'antique  Mo^un^acum,  où  soixante  pierres  tomba- 

les romaines  couvrent  la  colline  que  surmonte  le  tombeau  de 

Drusus.  L'aspect  que  présentait  cette  côte  devait  ressembler 
beaucoup  à  celui  qu'o&e  aujourd'hui  le  cimetière  monumen- 

tal de  Rouen.  Le  temps  et  les  hommes  ont  détruit,  à  diverses 

reprises,  ces  constructions  funéraires  dont  nous  avons  re- 
connu, dans  le  sol,  les  substructions  et  les  bases. 

Pendant  les  longues  années  qu'il  a  habité  Lillebonne  , 
H.  Davois  de  Kinkerville  était  parvenu  à  réunir  chez  lui  une 

suite  de  vases  et  d'objets  antiques,  provenant  en  grande  partie 
de  sa  propriété.  Le  8  février  1840,  sa  famille  céda  au  départe- 

ment cette  collection  cauchoise  qui  sera  infiniment,  mieux 
placée  dans  un  musée  public.  Voici  la  liste  des  objets  dont  se 

composait  cette  collection  d'après  le  catalogue  illustré,  rédigé 
par  H.  Deville  lui-même  : 

Une  figurine  en  fer  et  la  figurine  en  bronze  d'un  philosophe 
assis  ;  un  petit  vase  en  plomb,  un  petit  vase  en  bronze  conte- 

nant quelques  os  brûlés,  une  lampe  en  cuivre,  une  lampe  en 
bronze  à  six  becs,  une  autre  lampe  en  bronze  à  quatre  bran- 

ches, d'un  travail  très-soigné  ;  une  plaque  de  miroir  de  métal 
poli,  un  chandelier  en  bronze,  une  fibule  en  bronze,  une  agrafe 
en  bronze  émaillé  en  forme  de  serpent,  un  bracelet  et  une 

cuillère  à  parfums  en  bronze,  une  clé  en  fer  à  deux  dents  d'un 
côté  et  à  trois  de  l'autre,  quatre  styles  à  écrire,  un  peigne 

*  Outre  celle  Toie  de  la  Seine  et  de  la  Basse-Normandie,  Lillebonne 
comptait  encore  quatre  autres  grandes  routes  qui  allaient,  la  première,  à 
Caracotinnm  (Harfleur)  ;  la  seconde  à  Augnstobona  (Troyes),  par  Rotomagut 

(Rouen)  et  Lutetta  (Paris)  ;  la  troisième  à  Gravinum  (Grainville-la-Teintn- 
rière),  puis  à  Arques-Dieppe  ;  la  quatrième  à  Étretat  et  à  Féeamp.Ces  cinq 
vieux  chemins  ont  été  décrits  par  nous  dans  une  notice  intitulée  Voies  ro- 
mainet  de  Varrondutemeni  du  Havre,  et  insérée  dans  le  tome  xiv  des 

de  la  Soeiéêé  des  AnHqwUres  de  Normandie. 
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et  six  petits  anneaux  en  bronze»  une  bague  en  bronze  doré» 

montée  d'une  cornaline  dorée,  le  chaton  représente  un  Mars 
passant;  des  clous  en  fer  à  têtes  plates  et  k  tiges  carrées,  huit 
épingles  à  cheveux  en  os  et  en  ivoire,  à  tètes  très-diverses  ;  un 
manche  de  patère  ou  de  miroir  en  bronze,  un  jeton  à  jouer  en 
osy  un  sifflet  en  ôs,  une  boucle  de  ceinturon  en  bronze,  un 
fragment  de  figurine  de  Vénus,  deux  lampes  en  terre  cuite, 
cinq  vases  en  terre  rouge  vernissée,  un  dolinm  en  terre  cuite, 
de  4  m.  90  c.  de  circonférence  ;  cinq  vases  en  terre  blanche, 
dont  deux  cruchons  et  une  tétine  ;  six  vases  en  terre  jaune, 
douze  grandes  urnes  cinéraires  en  terre  grise,  une  urne  ciné- 

raire en  plomb,  dix  fioles  lacrymatoires  en  verre,  un  barillet 
en  verre  blanc  avec  les  lettres  no,  une  boule  en  verre  bleu, 
une  urne  cinéraire  en  verre  vert,  carrée  et  très-belle  ;  un  go- 

belet en  vei^e,  avec  cœurs  en  relief  ;  une  clochette  en  verre 
blanc,  un  grand  vase  à  deux  anses  en  terre  jaune,  bouché 
avec  une  pierre  cimentée. 

Maintenant  donnons  les  inscriptions  tumulaires  de  Lille- 

bonne,  d'après  les  auteurs  qui  nous  les  ont  conservées. 
M.  Deville  surtout  nous  servira  beaucoup  par  son  judicieux 
Catalogue  du  Musée  départementaL  Les  pièces  qui  ont  trouvé 
asile  dans  cette  dernière  collection,  sont  celles  qui  provien- 

nent des  fouilles  départementales,  exécutées  depuis  trente- 
quatre  ans  aux  bains  et  au  théâtre.  C'est  qu'ici,  comme  par- 

tout, on  s'est  fait  autrefois  contre  les  Barbares,  des  armes  de 
toutes  les  pierres.  On  transforma  la  scène  en  citadelle,  et  afin 
de  fortifier  ce  dernier  boulevard  de  la  liberté  et  de  la  civili- 

sation, le  patriotisme  des  enfants  ne  craignit  pas  de  prendre 

jusqu'aux  tombeaux  des  pères.  Hélas  !  ce  fut  la  même  chose 
dans  toutes  les  villes  de  la  Gaule,  et  si  l'histoire  ne  disait  pas 
que  les  fils  de  Constantin  ont  fait  ceindre  de  remparts  nos 
cités  gauloises,  les  pierres  elles-mêmes  parleraient  pour  le 
raconter.  La  destruction  successive  de  ces  vieilles  murailles 
démontre  tous  les  jours  cette  vérité  historique.  Aussi  ces 

murs  sont  la  providence  de  nos  musées.  L'abbé  Lebeuf  disait 
avec  raison  que  l'histoire  de  Sens  était  dans  les  pierres  de 
ses  remparts  ;  il  en  est  de  même  en  tout  pays,  à  Amiens,  à 
Saintes,  à  Narbonne,  au  Mans,  à  Bordeaux,  à  Périgueux  comme 
à  Juliobona. 

Commençons  par  les  fragments  des  bas-relie&  estimés  funé- 
raires. M.  Emmanuel  GaUlard  en  a  signalé  onze  ou  douze 

trouvés  dans  les  fondations  du  rempart  construit  contre  les 
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murs  ou  au  sein  même  du  balnéaire  romain,  n  estime  que 

quelques-unes  pourraient  bien  provenir  du  théâtre,  parce 

qu'il  y  a  reconnu  les  masques  de  la  scène  et  les  insignes  du 
triomphe.  Mais  rien  ne  prouve  qu'ils  ne  proviennent  pas  de 
tombeaux  consacrés  à  des  acteurs  ou  à  des  guerriers.  Par 
exemple  nous  croyons  à  Torigine  funèbre  du  fragment  figuré 
sur  la  planche  m  de  son  Mémoire.  On  y  lit  à  peine  : 

...  M   I 

...  AN   NINI  .  .  . 

.  .  .  VS  ANTON  ....*. 

M.  Guilmeth,  un  peu  hardiment  et  trop  légèrement  peut- 

être,  en  fait  un  monument  dédié  à  Marc-Aurèle,  fils  d'Antonin- 
le-Pieux  2.  Nous  lui  laissons  la  responsabilité  de  son  dire. 

Les  divers  fragments  recueillis  dans  le  Musée  départemental, 
provenant  de  tombeaux  antiques,  sont  pour  la  plupart  en 

pierre  de  SainMeu  ;  ils  représentent  :  4^  des  jambes  croisées  ; 
9^  une  figure  marchant  (la  partie  supérieure  du  corps  et  les 

pieds  manquent)  ;  3^  un  personnage  marchant,  revêtu  d'une 
tunique  flottante  :  on  voit  derrière,  la  jambe  d'une  seconde 
personne  (la  partie  supérieure  du  corps  manque  également 

ici)  ;  4^  un  personnage  drapé  ;  5^  une  main  ayant  l'index  et 
le  médius  étendus;  6^  un  bas-relief  en  marbre  blanc,  repré- 

sentant probablement  une  scène  de  lutteurs  ;  7^  une  frise,  en 
pierre,  sur  laquelle  on  voit  un  autel,  un  vase  chargé  de  fruits, 
un  masque,  des  arbres,  etc.  Ce  morceau  a  été  découvert  en 
4838  s,  et  les  autres  en  4836  ̂ .  Toutes  ces  sculptures  ont  de 

l'expression,  du  caractère  et  de  la  grandeur. 
Nous  ne  parlerons  pas  de  divers  tronçons  de  colonnes  dé- 

corées avec  élégance  et  comparées  par  M.  Roach  Smith  aux 
beaux  débris  romains  de  Wroxeter,  près  Shrewesbury.  Mais 

nous  ne  saurions  passer  sous  le  silence  un  groupe  d'un  bon 
style  et  d'une  belle  exécution.  C'est  un  bas-relief,  en  pierre, 
représentant  quatre  personnages.  Le  premier  est  Pan,  assis  et 
jouant  sur  ses  pipeaux;  près  de  lui  se  tient  debout  Bacchus, 

appuyé  d'une  main  sur  son  thyrse  et  soutenant  de  l'autre  les 
vastes  replis  d'un  manteau.  La  figure  suivante  représente  une 
personne  offrant  des  firuits.  La  quatrième  enfin  est  une  femme 

*  Mémoire  sur  le  balnéaire,  pi.  m. 
'  NoUce  sur  LUMxmne.  p.  38. 
^  Catalogue  du  Musée  déparlemerUal  des  AtUiquUà  de  Rouen,  1848, 

p.  11,  19,  40  et  42. 

*  Précis  amUyt.  de  VAcad.  de  Rouen,  année  1837)  p.  184-93. 
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assise  sur  un  siège  ou  sur  un  autel.  Ce  personnage,  suivant 
les  observations  de  MH.  Waller  et  Roach  Smith,  rappellerait 

beaucoup,  par  sa  pose  et  son  caractère,  une  des  figures  d'une 
Panathénée  de  la  collection  Elgin  au  Musée-Britannique. 

Ces  curieux  objets  n'ont  été  ni  gravés  ni  décrits  en  France, 
et  ils  viennent  de  l'être  cette  année  même  en  Angleterre, 
grâce  au  zèle  infatigable  de  M.  Roach  Smith,  de  Londres.  Cet 
ardent  missionnaire  de  la  science,  a  fait  deux  voyages  consé- 

cutifs aux  ruines  de  Lillebonne  et  au  Musée  de  Rouen,  et 
après  ce  double  pèlerinage  archéologique,  il  a  consacré  vingt 
pages  de  ses  «  ColUctanea  »  à  décrire  les  antiquités  de  Lille- 
bonne  et  neuf  planches  à  les  illustrer.  Dans  ces  neuf  plan- 

ches, gravées  sur  cuivre  et  d'une  scrupuleuse  exactitude,  il 
reproduit  la  statue  de  bronze,  cinq  vues  du  théâtre  et  vingt 

bas-reliefs  ou  sculptures  en  pierre  ̂  .  Les  «  Collectanea  anti- 
qua,  »  qui  déjà  étaient  pour  nous.  Français,  une  mine  iné- 

puisable d'archéologie  romaine  et  franque,  deviennent  ainsi 
une  source  précieuse  d'histoire  locale.  Cette  collection  rappelle 
singulièrement  le  célèbre  «  Recueil  d'Antiquités  »  publié,  il  y 
a  un  siècle ,  par  notre  comte  de  Caylus.  Aussi  nous  ne 

craignons  pas  d'appeler  M.  Roach  Smith  «  le  Caylus  de 
l'Angleterre.  » 

Arrivant  aux  inscriptions  de  Lillebonne,  nous  donnerons 

d'abord  celles  qui  furent  trouvées  dans  le  balnéaire  et  sur  les 
murs  du  castrum  romain,  près  la  porte  Césarine. 

n  y  a  certes  peu  à  dire  sur  celle  qui,  en  trois  lignes,  ne 
donne  que  ces  lettres  finales  : 

...  0  —  ...  .  INX  —   RE.  2. 

Pour  être  plus  longue,  on  ne  comprendra  guère  mieux  celle 
que  M.  Gaillard  a  lue  sur  une  pierre  de  liais,  dans  une  des 
salles  du  balnéaire  : 

VALERI 
MAR 

VXOR 
SVMA 

VIT  3. 
Enfin  dans  la  muraille  du  castellum,  près  la  porte  Césarine, 

'  CoUeelanea  antiqua. — NoUi  on  some  of  the  anUquUies  ofFranee,yo\ .  ni, 
p.  73-90,  plates  xtii  to  xxt. 

'  M.  DeTiile,  CaUiloguê  du  muée  déparlemenlal,  1845,  p.  40. 
'  IfoUee  sur  le  bcUnéairej  p.  8. 

ê 
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on  a  trouvé,  en  4840,  l'inscription  tumulaire  de  /tilîa  Sêfm, 
ainsi  conçue  : 

DMETM 

IVLIAE  SEVAE  K 
«  Dis  Manibus  et  memoriœ  Juliœ  Setœ.  » 

Hais  c'est  dans  le  théâtre  ou  aux  abords  qu'a  été  recueillie 
la  plus  riche  moisson.  Quand  on  a  démoli  un  des  massi&  de 

ce  grand  édifice,  on  a  trouvé  un  fragment  de  tablette  de  mar^ 

bre  blanc,  ayant  fidt  partie  d'une  inscription  dont  le  sens 
ne  put  être  rétabli.  Il  présentait  sur  trois  lignes  les  lettres 
suivantes  : AVG 

NORBA 

iFnIFiI  2. 
Une  autre,  sur  une  pierre  carrée,  est  enfermée  dans  un  ca- 

dre formé  avec  des  cannelures  : 

D  M 
SILANI 
V  P 

«  DÎ8  Manibus  Silani  vxor  pomit.  » 

Enfin  une  troisième,  tracée  aussi  sur  un  dé  de  pierre,  est 
ainsi  figurée  : 

D  M  SEVERYS 

Outre  les  noms  de  Seterus  et  de  Silaniis,  trouvés  dès  4820, 
on  a  découvert,  en  4836,  ceux  de  Senator  et  de  Mecacus,  ainsi 
tracés  : 

D  SENATOR  M  s. 
«  DU  Manibus,  Senator.  » 

MECACVS  «. 
H.  Deville  pense  avec  raison,  que  ce  dernier  nom  est  celui 

d'un  Gaulois  latinisé,  et  il  regarde  ce  monument  comme  un 
des  plus  anciens  tombeaux  qu'on  ait  trouvé  dans  la  Seine- 
Inférieure  7. 

^  CakUoguê  de  1845,  p.  8. 
^  Rever,  Mém.  sur  les  ruines  de  Lillébonne,  p.  88. 
'  Id.,ibid.,  p.  81.  —  Deville,  Catalogue  de  1845. 
*  Rêver,  Mém.  sur  les  rumes  de  LiUebonne,  p.  82. 

'  UeviUe,  Précis  de  l'Académie  de  1837,  p.  186.  —  Catalogue,  p.  18. *  Id.,  ibid. 

'  Bulletin  monumental,  t.  vin,  p.  444. 
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Ces  dés  de  pierre  recouyraient  de  petites  auges  carrées»  dans 
lesquelles  on  avait  enfermé  les  os  brûlés.  Nous  en  avons  en- 

core trouvé  une  en  4853.  Elles  ont  dû  appartenir  à  la  classe 
moyenne. 

Deux  pierres  sculptées,  employées  dans  les  murs  du  théâtre, 

ont  aussi  présenté  des  firagments  d'inscriptions  indéchiffrables  : 
la  première,  accompagnée  d'un  génie  aûé,  montre  ces  mono- 
syllables  : DMA  .... 

TIRONI  .... 

ANIMA  ....  1. 

la  seconde,  accompagnée  de  personnages  en  pied,  se  déta- 
chant en  demi-bosse  sur  un  fond  peint  en  bleu  vert,  montre 

les  caractères  suivants  rehaussés  de  rouge  : 
....  UARCIANO  URCEL 

....  NVS  SOLINIF.  PATER  P.  «. 

«...  Mareiano  Marcel  (lo) . . .  mu  SoUni  /(Qius)  Pater  p(08uit.  » 

L'année  4836  fut  remarquable  par  la  découverte  d'inscrip- 
tions tumulaires.  En  voici  deux  qu'elle  a  fournies  : 

DIM 
APRON 
AEAPRO 
NUNVS 

VLTRO  PAR.  P.  ». 
«  DU  Manibus  Apronœ,  Apromanus  ulPrà  P(Uer  posuit.  » 

La  seconde,  en  pierre  de  libage,  est  écrite  en  beaux  carac- 
tères sur  une  tablette  blanche  jadis  retenue,  par  un  bain  de 

ciment  et  des  clous  en  fer,  devant  une  excavation  de  28  c.  en 
carré,  dans  laquelle  avaient  été  placées  les  cendres  du  jeune 
Pudor : 

DIS  VAN  SACRVM 
TELESA  HORAJJ 
LLAVI  FILI  PVDO 
RIFILIOSVOVI 

VA  POSVIT.  4. 

«  Dis  Manibui  sacrum,  Telesa  Horatillavi  filia  Pudori  fiUo  suo 
viva  posuit.  » 

*  Deville,  Précis  de  VAcad.  de  1837,  p.  iSl.^CaUjdogueée  1846,  p.  15. 
'  Id.,  Ibid.,  p.  188  et  16. 
*  Id.,  ibid.,  p.  187  et  10. 
*  Id.,  ibid.,  p.  187  et  7. 
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Enfin  dans  le  théfttre  même,  au  milieu  du  grand  couloir  de 

l'est,  on  a  trouvé,  sur  une  pierre  de  Caumont,  une  inscription 
ainsi  conçue  : 

n 
D  MEMO 
RIAI  VSI 

TERPAIIANI 

Sous  ce  cartouche  était  une  excavation  dans  laquelle  avaient 
été  placées  les  cendres  du  mort. 

Mais  voici  bien  la  plus  curieuse  inscription  tumulaire  que 
les  ruines  de  Lillebonne  nous  aient  révélée.  Incomplète  et 
brisée,  elle  eût  été  long-temps  inexplicable  sans  la  science  et 
la  perspicacité  de  M.  Deville,  qui  Ta,  ce  nous  semble,  parfai- 

tement rétablie.  La  voici  avec  ses  restitutions  : 

(DS  HA  E)T  MEHORI 
(AE  LVC)LE  PAVLAE  V 
(XORISI)VLIRVFI  MILITIS 
(LEG  III)  DEFVNCT 

(AE  XXX)  ANNORVM.  2. 
«  Dis  Manibus  et  memoriœ  Luciœ  Paulœ  tixoris  Julii  Rufi, 

militis  legionis  Tertiae,  defunctœ  XXX  anrhorum.  » 

«  ilt£x  Dieux  mânes,  et  à  la  mémoire  de  Lacia  Paula,  épowe  de 
Julius  Rufiis,  soldat  de  la  troisième  légion,  morte  à  trente  ans.  » 

€  Ici,  dit  avec  raison  H.  Deville,  pas  de  ces  expressions 
douces  ou  tendres  qui  apparaissent  assez  fréquemment  dans 
les  inscriptions  antiques  ;  pas  une  larme,  pas  un  regret.  On 
dirait  que  ce  farouche  légionnaire  Ta  tracée  lui-même  de  la 
pointe  de  son  javelot.  » 

Toutes  ces  inscriptions,  jadis  attachées  à  des  pilastres  ou  à 
des  pyramides,  supportées  par  des  socles  ou  par  des  colonnes, 
par  des  cippes  ou  par  des  mausolées,  brillaient  sur  les  collines 
du  Toupin  et  du  Catillon,  ou  bordaient  la  voie  de  Medio- 
lanum  et  de  Durocassis.  C'était  le  couronnement  naturel  de 
ces  murs,  de  ces  substructions,  de  ces  auges  et  de  ces  masses 

de  débris  que  nous  retrouvons  sous  l'herbe  des  prairies,  ou 
sous  les  broussailles  des  taillis.  Bien  des  révélations  sont  écrites 

*  Cataloffue  du  3Iusée  de  1848,  p.  48. 
'  Rever,  Mém.  sur  les  ruines  de  LilldHmne,  p.  70.  —  Detllle,  Précis  de 

l'Académie  de  1838,  p.  261-4M.  —  Cippe  et  inscriptioni  iumulaires»  —  Ca- 
talogue de  1845,  p.  22. 







—  489  — 

sur  ces  pierres,  et  elles  nous  apprendraient  une  foule  de  choses 
curieuses  si  elles  pouvaient  raconter  leurs  destinées.  Heu- 

reuses ces  pierres,  si  elles  sont  maintenant  au  port,  et  si,  après 
avoir  servi  de  sépultures  et  de  citadelles,  elles  peuvent  désor- 

mais rester  fixées  aux  murailles  pacifiques  d*un  clottre ,  trans- 
formé en  musée  par  les  incessantes  modifications  de  Tordre 

social. 

S  m.  —  EXPLORATION  DU  CIHBTIËRB  DU  MBSML  EN  1833. 

Après  toutes  les  causes  de  destruction  qui  ont  pesé  sur  les 
sépultures  antiques,  la  cupidité,  la  barbarie,  la  culture,  la 

science  et  la  curiosité  même,  on  a  droit  de  s'étonner  qu'il  s'en rencontre  encore  de  si  intéressantes  et  de  si  bien  conservées. 

Certes,  celles-là  ont  échappé  à  bien  des  chances  de  destruc- 
tion et  elles  doivent  nous  en  paraître  plus  précieuses. 

Malgré  les  spoliations  successives  qu'a  subies  le  cimetière 
de  Lillebonne,  notre  dernière  exploration  n'en  a  pas  moins 
été  importante  et  fructueuse.  J'ai  trouvé  environ  cinquante 
sépultures,  dont  trente-trois  étaient  enfermées  dans  des  urnes 
et  une  dans  un  dolium  en  terre  cuite  ;  deux  étaient  dans  des 
tombeaux  en  pierre,  deux  dans  des  cercueils  en  tuile,  une 
douzaine  aiviron  dans  des  cofires  de  bois  déposés  dans  des 
fosses.  Notez  que  ces  seize  dernières  appartenaient  toutes  k 
de  jeunes  enfants  au-dessous  de  sept  ans  dont  la  loi  romaine 
ne  permettait  pas  de  brûler  les  corps. 

Ce  que  j'ai  constaté  tout  d'abord,  c'est  que  la  colline  du 
Catillon  est  sillonnée  souterrainement  de  substructions  épais- 

ses de  50  à  60  c,  courant  en  sens  divers.  Tous  ces  murs,  à 

n'en  pas  douter,  formaient  autrefois  des  carrés  et  des  sépara- 
tions, restes  de  compartiments  funéraires,  destinés  à  marquer 

la  division  des  familles.  Dès  l'année  précédente,  j^avais  constaté 
la  même  chose  dans  le  cimetière  romain  de  Fécamp,  et  je  sais 

que  d'autres  antiquaires  l'ont  également  reconnue  ailleurs. 
Le  point  culminant  de  la  colline,  là  où  sont  aujourd'hui  cons- 

truites les  granges,  dut  être  surtout  rempli  d'édifices  funèbres, 
car  en  cet  endroit  les  décombres  et  les  maçonneries  abondent. 

Nous  y  avons  trouvé  pêle-mêle,  entassées  par  la  main  des  ra- 
vageurs, des  briques  à  rebords,  des  tuiles  convexes,  des  corni- 

ches, des  moulures,  des  cuillères  à  parfums,  des  fragments  de 
poteries  et  de  verreries,  des  monnaies  éparses  et  une  statuette 
de  Latone,  ayant  la  tête  cassée.  Puis  au  milieu  de  ces  débris, 

40 
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une  auge  de  pierre  taillée  carrément,  encore  pleine  de  cendres 

et  d'os  brûl^,  mais  dont  le  couvercle  avait  été  brutalement 
enlevé.  Les  sépultures  étaient  si  pressées  en  cet  endroit,  que 

les  spoliateurs  en  avaient  beaucoup  oublié,  ou  peut-être  les 

avaient-ils  négligées  parce  qu'elles  ne  contenaient  qae  des  po- 
teries sans  intérêt  ou  de  tout  petits  enfants. 

Toutefois  le  nombre  total  des  vases  aperçus  dans  cette  fouille 
a  été  de  110,  dont  60  étaient  bien  conservés.  Sur  ces  110  vases, 

vingt  étaient  en  verre  oa  en  cristal  et  deux  en  terre  rouge  dite 
de  Samos;  le  reste  était  en  terre  grise,  rouge,  noire  ou  blan- 

che. Dans  cette  dernière  catégorie  figuraient  trente  urnes  en 

forme  de  pot-au-feu,  remplies  d'os  brûlés  et  concassés  (pi.  vi, 

fig.  2^,  25),  à  peu  près  autant  de  cruchons  vides,  ayant  autre- 
fois contenu  du  via,  du  lait  ou  quelque  autre  liqueur  (pi.  vi, 

fig.  18)  ;  trois  tétines  ou  biberons  déposés  avec  les  enfants  par 
leurs  mères  ou  leurs  nourrices  {pi.  vi,  fig.  11).  Ces  biberons 

se  retrouvent  partout,  dans  l'ancien  monde  romain.  Pour  mon 
compte,  j'en  ai  rencontré  )t  Fécamp,  k  Cany  et  au  PoUet  de 
Dieppe  ;  d'autres  antiquaires  en  ont  signalé  i)  Seing,  à  Li&ieux, 
à  Bordeaux,  k  Évreux  et  ailleurs. 

Parmi  les  objets  de  ven-o  ou  de  cristal  se  trouvent  un  joli 

verre  à  cAtes,  dont  l'analogue  a  été  vu  à  Fécamp,  des  fioles 
lacrymatoires  h  base  aiguë,  des  ampoules  (pi.  vi,  fig.  I)  et 

des  urnes  pleines  d'ossements  brûlés.  L'une  d'elles,  ronde 
comme  un  bocal  de  pharmacie,  avait  été  recouverte  par  nn  fond 
de  barillet  de  verre  sur  lequel  on  lisait  en  relief  no  (pi,  vi, 

fig.  22)  ;  l'autre,  en  forme  de  barillet,  dont  l'anse  avait  dis- 
paru sous  la  pioche  ainsi  que  le  goulot,  montrait  sur  le  fond 

ces  huit  lettres  :  fboht.  b.  c.  f.  (pi.  vi,  fig.  23)  (Prontlnus 

senatfts-coDsulto,  ou  soluto  censu,  ou  suft  curA  fecit)  :  c'est 
une  nouvelle  preuve  de  l'existence  de  cette  fameuse  fabrique 
fronlinienne  qui  au  ii*  siècle  de  notre  ère,  a  peuplé  de  ses 
produits  la  Normandie  et  la  Picardie. 
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La  pièce  la  plus  gigantesque  de  cette  fouille  a  été  un  dolium 

ou  tonneau  en  terre  cuite  d'une  grande  capacité  et  d'une  belle 
consflr^'ation.  Il  était  parfaitement  rond  et  comptait  60  c.  de 
diamètre  sur  autant  de  hauteur  (pi.  vi,  Gg.  21).  On  remar- 

quait sur  les  flancs  deux  oreillons  an  lieu  d'ansea,  son  ou- 
verUire  n'avait  point  été  élargie  violemment  comme  celle  de 
ses  pareils,  aussi;  sous  la  simple  tuile  qui  le  recouvrait,  il  ne 
contenait  que  quelques  os  brûlés.  Déjà  H.  Davois  en  avait 
trouvé  un  qui  avait  1  m.  90  c.  de  circonférence. 

Les  deux  plus  beaux  vases  ont  été,  le  premier,  nne  lagëne 

en  terre  rouge  vfitue  d'une  couverte  noire  comme  un  vase 

campanien  ;  la  panse  était  enrichie  de  bouquets  formés  avec 
des  feuilles  de  rosier  saillantes  sur  le  fond  et  obtenues  au  moyen 

du  procédé  appelé  l'engobe  [pi.  vi,  fig.  10).  Cette  lagène,  au 
cou  allongé  et  sans  anse,  est  d'une  élégance  extrême.  Un  cer- 

cle perlé  encaisse  les  fleurs  et  forme  comme  un  collier  au 
sommet  et  k  la  base.  Ce  vase  est  une  des  plus  curieuses  pièce» 
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de  céramique  rencontrées  dans  les  cimetières  gallo-romaios. 
La  seconde  pièce,  admirablement  conservée,  est  un  vase 

rouge  en  terre  dite  de  Samos,  couvert  de  reliefs  représentant 
deux  chasses  superposées  (pi.  vi,  fig.  9).  Sur  le  premier  plan 

est  une  chasse  au  lièvre.  Le  chien  se  reconnaît  au  collier  qu'il 
porte  au  cou,  le  lièvre  k  ses  longues  oreilles  et  à  sa  courte 
queue.  Sur  le  second  plan  est  une  chasse  au  chevreuil.  Le 
pauvre  animal  est  représenté  pris  entre  deux  lévriers  qui  ar- 

rivent à  toutes  jambes.  Des  bouquets  de  feuillage  semés  çà 
et  là  indiquent  que  la  scène  se  passe  dans  Un  bois.  Ce  sujet, 

qui  occupe  la  moitié  du  vase,  est  répété  de  l'autre  côté.  Os 
sont  séparés  l'un  de  l'autre  par  des  arbres  qui  ressemblent  à 
des  oliviers  ou  à  des  pommiers.  Le  nom  du  fabricant  avait 

été  imprimé  sur  la  panse  au  moyen  d'un  cartouche  en  saillie, 
mais  le  temps  l'a  effacé.  L'intégrité  merveilleuse  de  ce  vase 
lui  donne  un  très-grand  prix,  car  je  ne  sache  pas  qu^en 
Normandie,  on  en  ait  trouvé  un  pareil  :  les  vases  à  reliefs  en- 

tiers et  aussi  bien  conservés  sont  extrêmement  rares  en  France 

et  en  Angleterre. 
A  Lillebonne,  comme  dans  les  autres  cimetières  antiques, 

les  vases  et  les  urnes  avaient  été  enfermés  dans  des  coffrets 

de  bois  dont  on  retrouvait  non-seulement  les  clous,  mais  en- 

core la  garniture  composée  d'anses  de  cuivre  (pi.  vi,  fig.  46], 
de  plaques,  de  serrures  et  de  clés  de  bronze.  Ce  qui  m'a  sur- 

tout frappé,  ça  été  de  rencontrer,  au  milieu  des  débris  d'un 
coffret  et  sous  la  plaque  de  cuivre  qui  recevait  la  clé,  un  pêne 

ou  ouverture  de  serrure  en  bronze  (pi.  vi,  fig.  45],  entière- 

ment semblable  aux  objets  de  ce  genre  que  l'on  voit  au  Musée 
de  Rouen  et  qui  proviennent  de  Toulouse  et  de  l'Italie. 

Du  fond  des  urnes  j'ai  extrait  deux  épingles  à  cheveux  en 
bronze  et  trois  en  os  (la  tête  d'une  de  ces  dernières  représente 
une  colombe  i)  (pi.  vi,  fig.  8),  des  cuillères  à  parfums  en  cui- 

vre (pi.  VI,  fig.  43),  en  argent  (pi.  vi,  fig.  44)  et  en  ivoire  ;  des 

styles  et  une  tablette  à  écrire  en  schiste  ou  en  ardoise.  L'année 
dernière,  comme  je  l'ai  dit  en  racontant  les  fouilles  de  Fé- 
camp,  j'avais  trouvé  une  semblable  tablette  à  Fécamp  ;  mais, 
à  Lillebonne,  j'ai  de  plus  rencontré  ̂ vec  elle  le  style  qui  ser- 

vait k  tracer  les  lettres. 

*  A  Londres  M.  Roaeh  Smith  a  recaeilli  nne  épingle  à  cheveux  en 

bronze  dont  la  tète  représente  aassi  un  oisean  ;  il  suppose  qne  c'est  an 
aigle,  mais,  d'après  le  dessin,  on  en  ferait  tout  aussi  volontiers  une  co- 
lombe.  —  Catalogue  of  the  Muséum  of  London  anliquiUes,  p.  62,  no  288. 



—  433  — 

Cette  fouille  a  fourni  cinq  monnaies  de  bronze  du  Haut- 
Empire  romain.  La  plupart  étaient  frustes  ;  un«  pourtant  a 

laissé  lire  le  nom  d'Antonin-le-Pieux,  et  sur  d'autres,  des  yeux 
exercés  ont  cru  reconnaître  la  face  de  Trajan  et  celle  de 
Domitien. 

Mais  de  la  sépulture  à  ustion  des  hommes  passons  à  l'inhu- mation des  enfants. 

Dans  cette  fouille  de  Lillebonne,  qui  s'est  étendue  sur  un 
assez  grand  espace,  j'ai-  trouvé  un.  nombre  considérable  d'en- 
fants.  Aucun  de  ces  petits  corps  n'avait  été.brûlé,  tous  avaient 
été  inhumés  comme  le  voulait  la  loi  romaine,  coutume  qui 

est  très-poétiquement  exprimée  par  ces  beaux  vers  de  Juvénal  : 
<  Natar»  Imperio  gemiroas,  cùm  fuous  adolta, 
«.  Virginia  occurrit,  Tel  terrà  claaditar  iofans 

«  Et  minor  igné  rogi   ...'.» 

Des  enfants,  il  s'en  trouvait  partout.  Il  y  en  avait  à  côté  de 
grandes,  personnes  dout  les  urnes  contenaient  les  épais  osse- 

ments. II  est  probable  que  ceux-là  avaient  été  placés  près  de 
leurs  parents,  et  alors  tous  avaient  un  tombeau,  soit  en  pierre, 
soit  en  tuile^  Ceux,  au  contraire,  qui  avaient  été  déposés  sans 
sépulture  de  marque»  étaient  dans  de  petites  fosses  et  une 
bière  en  bois.  Cette  dernière  catégorie  occupait  un  quartier 
spécial,  entièrement  séparé  des  urnes  et  sans  aucun  contact 

avec  les  grandes  personnes.  Ce  quartier,  sur  lequel  nous  som- 
mes tombés  à  la  fin  de  notre  exploration,  ne  nous  a  pas  fourni 

moins  de  douze  petits  enfants.  Leurs  fosses  étaient  profondes 

de  60  c.  à  4.  m.  et  longues  de  50  c.  à  4  m..  50  c,  suivant  l'Age 
des  sujets.  M.  Serres,  professeur  d'anthropologie  au  Muséum 
de  Paris,  à  qui  ont  été  soumis  les  restes  de  ces  petites  créa- 
tures»  y  a  reconnu  des  enfants  de  deux  ans,  de  trois  ans  et  de 
six  à  sept  ans. 

Tous  ces  petits  êtres  avaient  été  confiés  à  la  terre  dans  des 

coffres  de  bois  fort  épais,  car  les  clous  que  l'on  rencontrait 
abondamment  dans  les  fo^es,  étaient  très-longs,  et  quelques- 
uns  de  ces  enfants  ne  possédaient  absolument  que  leur  coffre  ; 
étendant  le  plus  grand  nombre  était  accompagné  de  queU 

ques  objets^  L'un  avait  deux  monnaies  de  bronze  (Trajan  et 
Domitien},  l'autre  un  anneau  de  cuivre  avec  une  médaille 
percée  pour  être  passée  au  cou  ;  le  troisième,  qui  n'avait,  pas 
un  an,  offrait  une  tétine  aux  pieds  ;  le  quatrième  avait  avec  luj 
une  belle  coupe  de  verre  recouverte  d.e  filets  à  reliefs,  iipitant 

'  Juvéoal,  5a/.  xv,  v.  138. 
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assez  bien  des  larmes  (pi.  vi,  fig.  20).  Une  coupe,  entièrement 
semblable  à  celle-là,  figure  parmi  les  §ntiquités  romaines  dé- 

couvertes par  M.  Roach  Smith  à  Richborough  dans  le  comté 
de  Kent  S  et  un  fragment  du  môme  genre,  recueilli  dans  la 
cité  de  Londres,  a  été  reproduit  par  le  même  archéologue 

dans  le  catalogue  de  sa  collection  ̂   ;  avec  le  cinquième  était 

une  cruche  blanche  à  long  col,  coiffée  d'un  vase  rouge  ;  les 
pieds  du  sixième  s'appuyaient  sur  un  seau  en  bois,  avec  cercles 
et  anse  de  fer,  renfermant  une  écuelle  en  terre  noire,  soute- 

nue par  trois  pieds,  dans  laquelle  reposait  une  tétine  en  terre 
grise  (pi.  VI,  fig.  44),  enfin,  dans  le  coffre  du  huitième,  on 
avait  déposé  un  petit  coq  en  terre  cuite  (pi.  vi,  fig.  47),  assez 
semblable  à  ceux  qui  surmontent  encore  nos  pains  bénits  de 

campagne.  Était-ce  un  joujou  ou  une  offrande  à  Esculape? 
Nous  ne  saurions  le  dire. 

Ce  coq  ressemble  beaucoup,  sauf  la  crête,  à  une  petite 
poule  de  la  même  terre  trouvée  par  H.  Charlier,  dans  la  villa 
romaine  de  la  forêt  de  Bretonne.  Tous  deux  étaient  probable- 

ment des  jouets  d'enfant.  Et  quand  nous  parlons  d'offirande  à 
Esculape,  nous  faisons  allusion  à  un  mot  de  Socrate  qui  en 

mourant  dit  à  Platon  de  sacrifier  un  coq  à  ce  dieu  de  la  mé- 
decine. Dans  le  cimetière  romain  de  Caudecôte  près  Dieppe, 

H.  Feret  a  trouvé  le  squelette  d'un  coq  sous  une  urne. 
Voilà  pour  le  quartier  spécialement  affecté  aux  petits  enfants. 

Ceux  que  nous  allons  visiter  maintenant  étaient  mêlés  et  con- 
fondus avec  les  grandes  personnes,  probablement  leur  famille. 

Tous  étaient  autour  de  la  grange,  le  point  le  plus  fécond  en 
découvertes. 

Des  deux  cercueils  en  tuile  que  nous  avons  trouvés  le  pre- 
mier était  vide  et  avait  été  fouillé.  Celui  qui  était  resté  entier 

n'avait  pu  contenir  qu'un  enfant  mort-né,  car  il  avait  à  peine 
38  c.  en  carré.  Sous  la  poussière  des  os  se  cachait  une  mon- 

naie romaine  en  bronze. 

A  côté  de  ce  dernier  se  trouvait  un  autre  tombeau  d'enfant, 
fait  d'une  seule  pierre  et  couvert  d'un  massif  énorme,  maçonné 
de  tous  côtés.  Cet  enfant  (qui  était  une  petite  fille  d'un  an, 
d'après  H.  Serres,)  avait  à  ses  pieds  une  médaille  de  bronze 
et  un  vase  noir  cassé  en  cinq  morceaux. 

Hais  le  plus  curieux  de  tous  ces  tombeaux,  celui  qui  domine 

la  fouille  entière,  c'est  un  cercueil  de  pierre  trouvé,  le  29  juil- 
*  AfUiquUies  of  Bichborough,  Reculver  and  Lymne,  p.  76. 

^  Catalogue  of  Ihe  Muséum  of  London  anliquiliesj  p.  49,  n»  21 3. 
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let,  à  midi,  devant  la  grange  de  la  ferme.  Ce  sarcophage,  en 

pierre  tendre  des  bords  de  la  Seine,  était  d'une  grande  épais- 
seur et  d'une  largeur  égale  à  chaque  bout.  Profond  de  27  c, 

il  était  long,  à  l'intérieur,  de  4  m.  25  c.  sur  une  largeur  de 
25  c.  n  contenait  un  jeune  garçon  de  cinq  à  six  ans,  comme 

Ta  jugé  M.  Serres  d'après  la  dentition,  les  autres  ossements 
ayant  complètement  disparu. 

Dans  ce  cercueil  de  pierre  a  dû  être  enfermé,  vers  les  pieds, 
un  coffiret  en  bois  dont  nous  avons  retrouvé  la  clé  et  les  ar- 

matures en  fer  au  bas  du  sarcophage.  Une  particularité  sem- 
blable s'est  révélée  k  M.  Deville  dans  un  des  tombeaux  de 

Quatre-Mares  ^.  Nous  pensons  aussi  que  la  tendresse  mater- 
nelle pourrait  bien  avoir  inhumé  cet  enfant  tout  habillé,  car 

de  chaque  côté  de  la  tête  se  sont  rencontrés  de  larges  boutons 
de  cuivre  à  forme  bombée,  qui  nous  ont  paru  les  restes  de  la 

garniture  brillante  d'un  bandeau  ou  d'une  coiffure. 
Nous  croyons  aussi  que  dans  un  tout  petit  coffret  de  bois 

recouvert  de  cuir  et  garni  de  têtes  de  clous  que  nous  retrou- 
vions en  abondance  attachés  de  très-près  et  encore  liés  au 

moyen  de  peau  oxydée,  nous  croyons,  dis-je,  que  les  parents 
avaient  enfermé  un  jeu  ou  double  jeu  composé  de  quatre  dés 

et  de  vingt-cinq  jetons  en  os.  Ces  dés  sont  entièrement  sem- 
blables aux  nôtres,  seulement  les  nombres  sont  marqués 

d'une  façon  différente  sur  chaque  paire.  Les  deux  plus  petits 
dés  n'ont  qu'un  seul  cercle  tracé  en  creux  (pi.  vi,  fig.  7),  les 
plus  grands  sont  marqués  de  deux  cercles  creux  et  concentri- 

ques (pi.  VI,  fig.  5).  Les  jetons  sont  entièrement  semblables  à 
nos  pions  de  damier  ou  de  trictrac.  Le  fond  en  est  uni,  mais 
le  dessus  est  orné  de  trois  cercles  tracés  en  creux  (pi.  vi,  fig.  4) . 
Ils  paraissent  avoir  été  faits  au  tour  ;  Us  pourraient  encore 

servir  à  jouer  aux  dames.  C'est  peut-être  la  première  fois  que 
l'on  trouve  en  France  un  jeu  de  dés  romains  d'une  forme 
aussi  récente.  Par  eux  se  trouvent  justifiés  ces  dés  modernes 
que  les  peintres  font  figurer  parmi  les  attributs  de  la  Passion. 

Du  reste  nous  disons  que  c'est  peut-être  la  première  fois  en 
France  que  l'on  trouve  des  dés  comme  les  nôtres  ;  car  le  savant 
Oberlin,  dans  la  publication  du  Musée  de  Schœpflin,  raconte 

qu'en  4767,  dans  l'Alsace  sans  doute,  on  trouva  dans  une 
urne  une  monnaie  de  Vespasien  avec  des  dés  et  des  pions, 
«  Lusorii  calculi  item  tesserœ  aleœ  inservientes  2,  »  et  dans 

*  iVormondM  swUerrainê,  p.  49. 

'  Uuseum  Sthœpfelxni»  1. 1«%  p.  113. 
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une  des  planches  de  l'ouvrage  il  figure  un  dé  cubique  sembla- 
ble aux  nfitres,  à  l'exceptiOD  qu'il  est  percé  d'un  trou  circa- 

laire  >.  Nous  savons,  de  plus,  qu'on  en  a  découvert  d'entière- 
ment semblables  aux  nôtres  à  Herculanum  et  en  Suisse,  en 

labourant  la  terre  près  de  Zurbach  et  de  Bade  ̂   :  tandis  qae 
la  plupart  de  eaux  qui  ont  été  recueillis  dans  le  midi  de  la 
France,  représentaient  le  plus  souvent  des  grotesques  ou  des 

figures  humaines  >.  Il  paraît,  du  reste,  d'après  Oberlîn,  que 
c'était  l'usage  chez  les  anciens  de  déposer  des  dés  et  des  pions 
dons  le  tombeau  de  leurs  parents.  <  Tesseras  talosque  suis 
Donnunquam  ad  Inferos  comités  dedére  veteres.  » 

A  c6té  de  ce  jeu  d'enfant  se  trouvait  une  fort  jolie  fiole  de 

bronze,  d'une  forme  très-élégante,  avec  des  ansas  mouvantes. 

et  un  gracieux  bouchon  de  bronze  attaché  à  une  des  anses  au 

moyen  d'une  chatnette  de  cuivre  (pi.  vi,  fig.  3]. 
Éaàu,  auprès  de  cette  fiole  étaient  deux  objets  en  ambre 

'  ifiMeum  Sektgfttini.  planche  iv,  Sg.  9,  et  page  13S. 
'  EiKytlopédie  méUiodiqiu,  article  Dé. 

*  Grlfand  de  la  Tiacelle,  BeeueU  de  numumenU  anliqua,  la  phipart 

•nédiu  et  UcowerU  dam  l'aneùniu  Gaule,  t.  u,  p.  143-44,  pUncbe  iv, 
ln-4»,  Pirii,  1817. 
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jaune  :  l'un  représentait  une  petite  tête  casquée  (pi.  vi,  flg.  6), 
absolument  semblable  aux  masques  de  fer  de  nos  chevaliers 

du  moyen-ftge  :  l'autre  figurait  un  charmant  petit  garçon  assis, 
pleurant  ou  sommeillant,  la  tête  posée  dans  sa  main  droite  et 
le  coude  appuyé  sur  son  genou  (pi.  vi,  fig.  2).  Le  bras  gauche 

manque  complètement  et  nous  pensons  même  qu'il  n'a  jamais 
existé  ;  d'autres  personnes  croient  le  contraire.  La  hauteur  de 
cette  statuette  est  de  5  c.  et  son  poids  n'est  pas  moindre  de 
45  grammes,  chiffres  remarquables  pour  une  pièce  d'ambre 
d'un  seul  morceau.  II  est  vrai  qu'un  texte  de  Juvénal  fait  sup- 

poser que  quelques-unes  atteignaient  parfois  de  grandes  pro- 
portions. 

«   Gai  saecina  mittas 

Grandia,  oatalis  qaoUes  redit,  aut  madidam  ?er 

Incipit  *   » 

La  statuette  qui  nous  occupe  est  l'œuvre  d'un  artiste,  elle 
ne  peut  être  confondue  avec  les  jouets  ordinaires.  Les  cheveux 
en  sont  jetés  sur  le  front  avec  beaucoup  de  goût  et  la  figure 

est  pleine  d'une  expression  candide.  Le  sexe  en  est  très-recon- 
naissable.  Pline,  qui  parle  souvent  de  l'ambre  ̂ ,  dit  que  les 
dames  romaines  s'en  servaient  comme  d'amulettes  :  nous  igno- 

rons si  notre  statuette  est  de  ce  genre,  mais  ce  qui  est  certain 

c'est  que  par  son  expression  gracieuse  et  le  fini  du  travail,  elle 
mérite  d'être  classée  parmi  les  pièces  antiques  les  plus  curieu- 

ses trouvées  dans  nos  contrées  septentrionales  '. 

*  JuTéoal,  Sal.  9,  v.  tfO. 

'  Hisi.  mundi,  lib.  iv,  c.  13.  —  Lib.  xxxvu,  c.  4,  11  et  12. 
*  Je  dois  la  charmaote  planclie  de  Lillebonoe  à  l'eiqaise  bonté  de 

M.  E.  Tadot,  né  h  Roaen,  artiste  d*aD  grand  talent,  professeur  de  dessin  et 
conservateur  du  Musée  de  Moulins, 



^ 



CHAPITRE  X. 

DIFPÉBBirrS   CiaBTlkRBS   KOKAINS  DfiCOUVBHTS  BIf   NOUIAnDIB. 

Q 
uoiQu'iL  n*entre  pas  dans  le  but  de  mon  ouvrage  de 
parler  de  cimetières  autres  que  ceux  que  j'ai  fouillés 
et  étudiés  moi-même  ;  cependant  je  ne  puis  m'empé- 
cher  de  citer  ici  rapidement  et  en  passant  les  difiéren- 

tes  sépultures  des  trois  premiers  siècles  de  notre  ère  qui  ont 

été  aperçues  dans  la  Haute-Normandie,  particulièrement  dans 

la  Seine-Inférieure.  C'est  une  simple  revue  que  nous  allons 
passer,  mais  elle  ne  sera  pas  sans  intérêt  pour  la  géographie, 

l'histoire  et  l'archéologie. 
Commençons  par  l'ARROifDissBHBNT  du  Havre.  Nous  avons 

parlé  de  Lillebonne,  l'antique  Juliobona  de  Ptolémée  et  des 
Itinéraires.  Autour  de  cette  cité  gallo-remaine  se  pressaient 
une  foule  de  stations  et  de  villas,  comme  des  planètes  autour 
d'un  soleil. 

De  ce  nombre  était  la  belle  idlla  romaine  de  Saint-Jean- 

de-FoUeville,  dont  les  murs,  les  briques  et  les  mosaïques,  re- 

couvrent encore  tout  le  vaste  Champ-au>x-Tuile8.  C'est  peut- 
être  au  riche  romain,  propriétaire  de  cette  grande  habitation, 

qu'il  faut  attribuer  une  magnifique  urne  funéraire  en  bronze, 
découverte  en  1839,  en  faisant  les  travaux  de  la  route  qui 

conduit  à  Lillebonne.  M.  Deville  s'est  empressé  d'acquérir, 
pour  le  Musée  départemental,  ce  vase  dont  l'anse  est  intacte 
et  dont  l'exécution  est  parfaite  i. 

Tout  près  du  point  où  la  voie  de  Dreux  passait  la  Seine, 
H.  Bettencourta  rencontré  en  4852,  sur  la  pente  du  coteau 

qui  sépare  le  presbytère  de  la  maison  d'école  de  Saint-Mau- 
rice-d'Ëtelan,  un  dolivm  en  terre  rougefttre,  semblable  à  ceux 
de  Lillebonne,  mais  largement  ouvert  au  sommet  pour  laisser 

'  Pro€ès-YerbaQx  de  la  Commission  des  Antiquités  de  la  Seine-Inférieare. 
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entrer  plusieurs  vases  funéraires.  Ces  vases,  au  nombre  de 

cinq,  se  composaient  d'une  petite  cruche  en  terre  jaune,  d'une 
urne  cylindrique  en  plomb  à  moitié  pleine  d* ossements  brûlés 
et  de  trois  vases  de  verre  de  forme  carrée.  Le  plus  grand  de 

ces  derniers  était  rempli  d'os  brûlés,  les  autres  étaient  vides, 
mais  paraissaient  avoir  contenu  du  liquide  dont  le  résidu  co- 

lorait encore  l'eau  d'une  teinte  rose. 
Sur  la  voie  opposée  qui  se  dirige  de  Lillebonne  à  Étretat 

par  la  vallée  de  Bolbec,  M.  Jacques  Fauquet  a  trouvé  dans  sa 

terre  de  RoncheroUes  une  belle  urne  en  plomb  remplie  d'os- 
sements brûlés,  maintenant  déposée  au  Musée  de  Rouen,  à 

côté  d'une  autre  trouvée  au  Hesnil-sous-LUlebonne  ^ . 

BOLBEC. 

Non  loin  de  cette  même  voie,  on  a  découvert,  en  4755^  un 

cimetière  romain  à  Grainville-l'Alouette,  près  Goderville.  No^ 
de  La  Morinière,  qui  nous  signale  cette  découverte  dans  ses 

Essais  sur  le  département,  nous  dit,  qu'outre  «  un  grand 
nombre  de  vases  en  terre  et  en  verre,  on  trouva,  dans  la 

même  fouille,  quelques  monnaies  romaines,  un  anneau  d'am- 
bre jaune  grossièrement  fait,  propre  au  petit  doigt  d'une femme.  La  matière  des  urnes  et  de  leurs  couvercles  étmt  en 

terre  commune,  rougefttre  au  dehors,  grise  au  dedans,  forte 
et  épaisse  de  neuf  lignes.  La  plupart  contenaient  une  autre 
urne  de  verre  et  un  sédiment  formé  par  un  assemblage  de 

cendres,  de  terre  et  d'ossements  brisés,  dont  les  uns  parais- 
saient avoir  été  brûlés,  les  autres,  surtout  les  os  temporaux 

qu'on  y  distinguait,  semblaient  n'avoir  reçu  aucune  altération 
du  feu.  Dans  le  plus  grand  nombre  des  urnes  étaient  encore 
des  fioles  de  verre  blanc  op  vert  très-mince  2.  » 

*  Catalogue  du  Musée  départemetUal,  année  184tf,  p.  34. 
^  Second  Essai  sur  le  d^rlemenl,  p.  38  el  39. 



Ce  fut  en  labourant  la  terre  que  l'on  trouva  les  premières 
sépultures,  elles  firent  bruit  dans  le  pays.  H.  Carrion  de  TÉ- 

peronnière,  curé  du  Havre,  qui  était  amateur  d'antiquités, 
demanda  de  ces  vases  à  Jean  Houlbrèque,  qui  cultivait  le 

champ  funèbre.  Voici  la  lettre  que  lui  écrivit  le  brave  labou- 
reur, le  29  mars  4  755  : 

«  Comme  vous  m'avez  recommandé  autrefois  que  si  je  trou- 
vais encore  de  ces  pots  ou  bouteilles,  en  labourant,  que  vous 

seriez  curieux  de  les  voir,  je  vous  dirai  que  j'en  ai  trouvé  en- 
core de  plus  grands  que  les  autres  fois,  et  je  profite  de  l'occa- 
sion de  Jean  Trémauville ,  pour  vous  le  faire  savoir.  Nous 

n'avons  pas  encore  labouré  toute  la  pièce  de  terre,  où  nous 
espérons  en  trouver,  et  nous  avons  trouvé  jeudi  dernier  trois 
pots,  savoir,  deux  qui  pouvaient  contenir  environ  quatre  pots, 

dont  il  y  en  a  un  qui  est  double,  comme  s'ils  étaient  faits  l'un 
avec  l'autre,  et  dans  qui  il  y  a  trois  petites  bouteilles  qui  sont 
pleines  d'ossements  hachés,  et  le  pot  est  plein  d'ossements 
aussi.  Le  deuxième  pot  n'est  pas  double,  mais  il  y  en  a  un 
également  dedans,  etc.  » 

Fort  heureusement  pour  nous  H.  Duboccage  de  Bléville, 

l'un  des  hommes  les  plus  lettrés  du  Gouvernement  du  Havre 
au  xviii*'  siècle,  vint  faire  à  Grainville  une  fouille  dont  il  nous 
a  conservé  le  souvenir  dans  un  Mémoire  et  dans  un  DôsHn  ̂  

En  un  seul  jour  il  trouva  450  vases  en  terre  et  en  verre  semés 
sur  un  espace  de  six  toises  en  carré,  dans  le  nombre  étaient 
sept  doliums  en  terre  rouge,  de  66  c.  de  haut  sur  60  de  large. 

Chacun  d'eux  contenait  une  urne  d'un  beau  verre  vert  et 
épais.  Une  de  ces  dernières  était  pomiforme  comme  à  Cany 
et  à  Neuville  (pi.  i,  fig.  49,  et  pi.  ii,  fig.  46),  une  autre  était 
carrée  avec  anse  et  montrait  au  fond  un  D.  Outre  les  urnes, 

ces  doliums  renfermaient  de  petits  plateaux  rouges,  des  pla- 
teaux noirs  à  trois  pieds,  et  des  fioles  de  verre  semblables  h 

celles  de  Cany,  de  Dieppe,  de  Fécamp  et  de  Lillebonne.  Les 
autres  urnes  cinéraires  étaient  des  pot-au-feu  recouverts  avec 
des  assiettes.  Une  de  ces  urnes  contenait  trois  monnaies  ro- 

maines, dont  une  en  argent  devait  être  de  Marc-Aurèle. 
Les  urnes,  si  abondantes  dans  ce  labour,  lui  ont  fait  quitter 

le  nom  de  Fief-des-Camps  qu'il  portait  autrefois  pour  prendre 
celui  de  Terre-à-Pots,  qu'il  porte  encore  aujourd'hui.  Une 
femme  de  85  ans,  que  j'ai  interrogée  en  4834,  m'a  conduit  sur 

*  Ces  deoi  pièces  existent  aax  archives  de  la  Commission  des  Antiquités 
delà  Seine-Inférieure,  communiquées  en  1823  par  M.  Pinel,  du  Havre. 
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le  lieu  môme  où  elle  avait  vu  extraire  ces  urnes  dont  elle  avait 
bien  conservé  le  souvenir. 

Il  faut  que  Grainville-l* Alouette  ait  eu  quelque  importance 
à  répoque  gallo-romaine,  car  en  4834  j'ai  vu  chez  des  tisse- 

rands une  grande  urne  en  terre  grise,  qui,  en  4830,  avait  été 

tirée  du  fossé  d'une  ferme.  On  nous  Ta  cédée  bien  aisément, 
et  elle  est  restée  longtemps  chez  H.  Robin,  docteur-médecin 
à  Goderville. 

Il  ne  faut  pas  oublier  de  signaler  ici  un  fait  qui  prouve  en 
faveur  des  progrès  delà  civilisation  dans  nos  contrées.  En  4  755, 

c'est  M.  Duboccage  de  Bléville  qui  a  consigné  ces  détaQs»  et 
Noël  de  La  Morinière  qui  les  a  publiés,  les  paysans  voulurent 

s'opposer  à  l'extraction  des  vases  et  des  urnes  trouvés  par  la 
charrue  de  Jean  Houlbrèque.  Ils  prétendaient  que  ces  pots  ren- 

fermaient de  la  magie  et  des  sorcelleries  funestes  aux  popula- 
tions ;  et  ils  ajoutaient  que  celui  qui  soulevait  ainsi  un  trésor 

mourrait  infailliblement  dans  l'année.  Cette  opinion  était  telle- 
ment enracmée  dans  l'esprit  des  habitants  de  nos  contrées, 

que  des  vieillards  de  Grainville  affirmèrent  à  H.  Duboccage 

qu'à  quelques  lieues  de  là  des  vases  semblables  avaient  été  dé- 
terrés et  cassés»  parce  qu'on  les  regardait  comme  le  produit 

de  l'opération  des  sorciers. 
Tous  ces  préjugés  ont  aujourd'hui  bien  disparu,  et  c'est  avec 

la  plus  grande  liberté  que  nous  avons  pu  extraire  de  nos 

campagnes  les  débris  de  l'ancien  monde.  Avouons,  toutefois, 
qu'il  n'en  était  pas  ainsi  au  siècle  dernier,  et  avec  nos  goûts 
souterrains  nous  avons  bien  fait  de  nattre  dans  celui-ci. 

Je  me  souviens  que  dans  mon  enfance  j'ai  été  bercé  avec 
cette  histoire,  qu'en  4784 ,  dans  le  Grand-Val  d'Étretat,  un  la- 

boureur perdait  tous  ses  bestiaux  qui  allaient  pâturer  dans  le 

champ  voisin  d'un  bois  appelé  la  Hay&^ivrCuré.  Désolé  de  n'a- 
voir que  du  lait  bleu,  il  se  mit  un  jour  à  défricher  le  bois.  La 

première  pièce  qu'il  trouva  fut  une  grande  amphore  ou  cru- 
che en  terre  cuite  avec  des  bouteilles  de  verre  remplies  d'osse- ments hachés  et  brûlés.  Une  urne  de  verre  bleu  se  trouvant 

dans  le  nombre,  il  ne  douta  plus  que  ce  ne  fàt  là  la  cause  du 
sortilège.  Aussi  il  brisa  le  tout  avec  un  vif  sentiment  de  co- 

lère et  de  vengeance.  Combien  de  chefs-d'œuvre  antiques  ont 
été  victimes  de  cette  grossière  et  barbare  ignorance  ! 

Dans  ce  même  Grand-Val,  le  nommé  Romain  Hauville,  a 
trouvé  en  4850  et  en  4853,  dans  une  argilière  située  sous  le 

Bois-des'Haulles,  plusieurs  urnes  en  terre  cuite  accompagnées 
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d'assiettes,  d'écoelles  rouges  et  de  clous  en  fer,  restes  du  cof- 
fret. En  4853  il  a  sauvé  deux  jolis  plateaux  rouges,  que  nous 

avons  recueillis  ;  ils  provenaient  d'une  urne  grise  en  forme  de 
pot-avrfeu.  Nous  avons  déposé  ces  vases  au  Musée  du  Havre. 

Le  grand  vase  trouvé  à  la  Haye-^vinCwré  nous  rappelle  tout 
naturellement  les  deux  dolivms  rencontrés,  Tun  à  la  Cerlangue 

en  4833,  l'autre  à  Gauville,  en  4844.  Celui  de  la  Cerlangue  a 
été  recueilli  dans  la  terre  de  M.  Yon,  au  hameau  du  Claque  ̂ , 

où  il  se  trouvait,  dit-on,  au  milieu  d'urnes  cinéraires  tombant de  vétusté. 
Celui  de  Cauville  a  été  rencontré  dans  le  terrain  du  sieur 

Bachelet,  à  une  faible  profondeur.  Ces  doliums  affectaient  la 
même  forme  que  tous  ceux  qui  avaient  été  précédemment 

aperçus  dans  le  pays  de  Caux  2.  Haut  de  64  c.  et  large  de  52, 
il  présente  à  sa  base  un  bouton  pointu,  aux  deux  côtés  de  son 
ouverture  sont  deux  autres  boutons  qui  servaient  aux  mains 

qui  saisissaient  le  vase  dont  le  poids  est  considérable.  Le  bou- 

ton pointu  de  la  base  permettait  d'enfoncer  plus  facilement  le 
dolium  dans  le  sable,  lorsqu'il  était  plein. 

«  Plus  tard,  lorsqu'on  le  fit  servir  à  l'usage  de  sépulture,  on 
en  agrandit  violemment  l'orifice,  qui  devait  être  assez  étroite 
dans  l'origine,  afin  de  livrer  passage  à  l'urne  cinéraire  qu'on 
y  déposa.  Cette  urne,  qu'on  a  trouvée  en  place,  est  en  verre 
de  la  couleur  et  de  l'espèce  de  notre  verre  à  bouteille  ;  elle 
est  carrée  et  se  termine  par  un  goulot  rond  à  collet  ;  elle  est 

armée  d'une  anse.  Ce  vase  de  verre  n'offre  d'autres  ornements 
que  des  stries  longitudinales  à  son  anse,  et,  sous  son  fond,^ 
une  étoile  en  relief,  à  six  pointes,  enfermée  dans  un  cercle. 
Sur  son  ouverture  était  une  petite  écuelle  à  pied,  en  terre 

rouge,  d'une  forme  élégante,  dont  la  couverte,  primitivement 
très-brillante,  a  été  fort  altérée  par  le  temps.  L'urne  était 
remplie  d'ossements  brûlés.  Le  dolium  lui-même  était  fermé 
au  moyen  d'un  petit  plat  en  terre  qui  a  été  brisé. 

*  CaUHogue  du  Musée  départemmlal,  p.  8,  année  184S. 
'  «  Ces  vases,  dit  M.  Achille  Deville,  ne  sont  antres  qae  le  doUum  fie- 

nu  des  anciens,  qui  servait  anx  nsages  domestiques,  principalement  ponr 

les  liquides,  tels  qae  le  vin  et  l'huile,  et  qu'on  appliquait  souvent  cooMoe 
enveloppe  préservatrice,  lors  du  dépôt  dans  la  terre  des  urnes  contenant  les 

cendres  des  morts.  A  Taide  de  ces  monuments,  j'ai  pu  restituer  à  un  passage 
de  Pline-r Ancien  long-temps  incompris,  son  véritahle  sens  :  «  Quin  et 
detanctos  sese  muiti  fictilihus  doliis  condi  maluère.  »  —  «  Un  grand  nom- 

bre préférèrent  qu'après  leur  mort  on  les  ensevelit  dans  des  tonneaux  en 
terre  cuite.  » 

V 
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»  Aox  deux  côtés  de  Turne,  dans  le  dolium,  étaient  deux 
autres  petits  vases  en  terre  cuite  de  forme  arrondie,  sans  anses 

ni  couvercles,  Tun  en  terre  grise,  l'autre  en  terre  noirâtre.  Ce 
dernier  était  à  côtes  comprimées.  Tous  ont  été  déposés  au 
Musée  de  Rouen  ̂   » 

Aux  lieux  où  la  Seine  s'unit  avec  la  mer,  non  loin  de  ce 
vieux  promontoire  des  Calètes,  appelé  autrefois  le  Groing-de^ 

Caux,  et  aujourd'hui  le  cap  de  la  Hëve,  on  a  également  trouvé 
des  sépultures  romaines,  surtout  depuis  la  côte  Morisse  à  In- 

gouvillejusqu'k  l'abbaye  de  Graville.  En  4839,  lorsqueH.  Koch 
faisait  creuser,  au  pied  de  la  côte  d'Ingouville,  les  fondements 
de  son  pavillon,  M.  Certain,  entrepreneur,  rencontra  un  nom- 

bre considérable  de  vases  en  terre  et  en  verre,  qui  furent  dé- 

crits et  dessinés  dans  l'ouvrage  publié,  en  4840,  par  M.  Hor- 
lent,  intitulé  :  Le  Havre  et  son  arrondissement  2.  Ces  urnes, 
qui  contenaient  des  os  brûlés,  furent  cassées  par  la  cupidité 
des  travailleurs.  Heureusement  quelques  fioles  de  verre  et 
quelques  vases  aux  parfums  ont  été  conservés.  Je  me  souviens 

d'avoir  vu  des  trépieds  en  terre  grise  et  des  soucoupes  en  terre 

rouge,  que  M.  Certain  se  proposait  d'offrir  au  Musée  du  Havre. 
En  défrichant  les  bois  de  la  Hallatte,  afin  d'asseoir  les  élé- 

gants pavillons  de  la  côte  de  Graville,  on  a  trouvé,  en  4839  et 
en  4840,  bon  nombre  de  vases  funéraires,  surtout  au  pavillon 
bâti  par  M.  Michel,  et  occupé  par  H.  Langer. 

Saint-Jouin-sur-Mer,  au  hameau  de  Beaumesnil,  nous  a 

montré  plusieurs  vases  en  terre  pleins  d'ossements  incinérés. 
Dans  les  amphores  funèbres  se  trouvaient  également  des  pla- 

teaux rouges  et  des  vases  à  libations.  J'en  ai  vu  plusieurs  chez 
H.  Dupont,  médecin  à  Saint-Jouin.  C'est  à  ce  môme  Beau- 
mesnil  que  furent  trouvés,  en  4832  ou  4833,  cinq  vases  d'ar- 

gent, enfermés  dans  une  chaudière  d'airain  et  détruits  par 
M.  Mézaize,  orfèvre  de  Bolbec.  L'un  d*eux  présentait  au  fond 
un  Mercure  ailé,  sculpté  en  relief  et  doré  avec  cette  inscription 
autour  :  Deo  Mercurio. 

Je  sais  aussi  que  non  loin  de  là,  dans  une  ferme  d'Angles- 
queville-l'Esneval,  on  a  trouvé,  en  4833,  deux  grands  vases  en 
terre  grise  contenant  une  terre  cendrée.  Ces  urnes  étaient 

accompagnées  d'assiettes,  de  soucoupes  rouges  et  d'un  trépied 

*  Revue  de  Rouen,  ann^e  1845,  p.  59. 

^  Le  Havre  el  son  arrondissement.  —  Canlon  d'Ingoaville,  p.  3,  article 
de  M.  Léon  Buquet. 
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qui  m'a  été  donné  entier.  Ce  trépied  fermait  l'entrée  d'une 
amphore  déposée  en  terre  sens  dessus  dessous. 
Comme  les  découvertes  de  sépultures  antiques  se  multiplient 

de  tous  côtés,  on  m'a  signalé  également  la  présence  de  vases 
funéraires  dans  une  cavée  du  Fontenay,  près  Hontivilliers. 

Peut-être  me  sera-t-il  donné  de  l'explorer  un  jour. 
Je  ne  passerai  pas  sous  le  silence»  quoique  je  n'y  ajoute 

qu'une  confiance  très-limitée,  ce  que  dit  M.  Fallue  des  sépul-^ tures  romaines  de  Tancarville  et  de  Sandouville.  Dans  son 
Mémoire  swr  les  travawa  mUitairei  des  bords  de  la  Seine  et  de 

la  ri/oe  saxaniqtte,  cet  auteur»  extrêmement  sujet  à  caution, 
dit  que  sur  la  déclivité  du  vallon  qui  descend  du  Camp-^de^ 

Sandouville  au  vallon  d'Oudalle^  on  trouve  des  fragments  de 
vases  en  terre  rouge  et  brune ,  des  cendres  et  des  ossements 

qui  indiquent  des  sépultures  antiques  i.  Il  assure  également 

qu'à  ïancarville,  près  des  Fontaines,  t  on  a  découvert,  il  y  a 
quelques  années,  des  vases  en  terre,  des  fioles  en  verre,  des 

cendres,  des  charbons,  annonçant  d'anciennes  sépultures  3.  » 
Mais  un  homme  infiniment  plus  sûr  que  le  précédent, 

H.  Emmanuel  Gaillard,  m'a  affirmé  que  dans  le  tumulus  de 
Trouville-en-Caux,  situé  sur  la  voie  romaine  de  JuUobona  à 
Gravinum,  et  détruit  il  y  a  quelque  vingt  ans,  on  a  trouvé 
des  urnes  de  verre  et  des  ossements  brûlés.  Le  bruit  de  cette 

découverte  n'est  pas  encore  éteint  dans  le  pays;  j'ai  pu  l'y 
recueillir  de  la  bouche  des  habitants  des  campagnes.  Une 

note  émanant  d'un  habitant  de  Trouville  et  rencontrée  chez 

H.  Gaillard,  ajoute  que  les  urnes  étaient  déposées  dans  l'ar- 
gile, qu'elles  y  étaient  en  très-grand  nombre  et  que  quelques- 

unes  étaient  fort  épaisses.  L'espace  fouillé  n'avait  guères  moins 
de  deux  cents  pas  dans  tous  les  sens  ;  malheureusement  les 
ouvriers,  ignorants  et  grossiers,  brisèrent  tous  les  vases.  H.  de 

Coquereaumont,  qui  les  employait,  n'eut  même  pas  la  pensée 
de  conserver  ces  reliques. 

Passons  à  I'àrronbissbmbiit  d'Yvbtot. 

L'arrondissement  d'Tvetot  n'est  pas  un  des  moins  féconds  en 
sépultures  gallo-romaines  des  trois  premiers  siècles.  Ce  vaste 
et  fertUe  plateau  du  pays  de  Caux,  agricole  depuis  des  siècles, 

fut  une  des  meilleures  sources  de  ce  grenier  d'abondance  que 
les  Romains  avaient  établi  dans  la  partie  de  la  Gaule  que  nous 
habitons.  Aussi,  non-seulement  les  plaines,  les  vallées,  sont 

*  Mémoires  de  la  Société  des  Antiquaires  de  Normandie,  t.  ix,  p.  299. 
'  Id.,  ibid.,  t.  IX,  p.  280. 
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remplies  de  viMas,  mais  les  collines  nous  ofirent  souvent  les 

restes  de  ces  colons  de  l'ancien  monde.  Sans  parler  du  bassin 
de  la  Durdent,  que  nous  venons  de  décrire,  et  qui  fut  plus 

habité  sous  les  Césars  que  sous  Napoléon,  que  n'aurions-nous 
pas  à  dire  de  la  vaste  forêt  de  Brotonne,  dont  une  tradition 

antique  fait  une  grande  ville,  tandis  qu'elle  ne  fut  qu'une  série 
de  viUoi  rustiques  dont  l'archéologie  étudie  les  débris  et 
exhume  les  restes.  Galeries,  portiques,  hypocaustes,  mosaï- 

ques, voies  romaines,  cachée  sous  les  chênes,  proclament 

encore  bien  haut  le  passage  d'une  civilisation  qui  s'éteignit 
sous  les  étreintes  de  fer  des  Nemrods  qui  possédèrent  le  palais 
d'Arélaune. 

Des  urnes,  des  poteries,  des  médailles  et  des  ossements 

brûlés  ont  été  vus  à  Notre-Dame-de-Bliquetuit,  non  loin  de 
la  voie  de  Lotum  h  Noviomagtts  ̂ .  Mais  il  est  évident  que  la 

plus  riche  moisson  reste  cachée  sous  les  broussailles  jusqu'à 
ce  que  la  bêche  de  l'agriculture  vienne  troubler  leur  sommeil 
séculaire. 

Caudebec,  le  vieux  Calidu,  l'ancien  Loium,  cache  aussi  sur 
quelqu'une  de  ses  collines  des  sépultures  réservées  pour  des 
archéologues  plus  heureux  que  nous.  Nous  ne  serions  pas 

surpris  de  voir  nos  prévisions  se  réaliser  très-prochainement, 
car,  en  1853,  M.  Charlier  nous  a  afSrmé  que  le  sieur  Hamelin 
venait  de  rencontrer  des  urnes  cinéraires  dans  son  jardin, 
situé  dans  le  faubourg  qui  longe  la  route  de  Rouen.  De  là  à 

un  cimetière  il  n'y  a  qu'un  pas.  La  \>iUa  de  Maulévrier  n'a  pas 
montré  son  cimetière  à  M.  Lesage,  mais  elle  lui  a  fait  voir 

dans  ses  débris  les  restes  de  plus  de  300  vases  de  formes  dif- 

férentes 2  ;  le  vallon  de  Sainte-Gertrude,  qui  n'a  pas  donné  son 
habitation,  a  montré  en  4760,  près  de  l'église,  des  médailles 
et  des  vases  funéraires  '• 

Nous  ne  quitterons  pas  le  canton  de  Caudebec  sans  parler 

du  cimetière  romain  qui  fut  trouvé  vers  1775,  à  Saint-Nicolas- 

de-la-Haye.  M.  l'abbé  Lemaltre,  aujourd'hui  curé  de  Frober- 
ville,  et  l'un  des  doyens  du  clergé  de  France,  puisqu'il  est  né 
en  1762,  a  vu  dans  sa  jeunesse  extraire  de  terrains  dépendant 
de  la  ferme  de  Sainte-Marie,  deux  grands  vases  en  terre  cuite 

remplis  d'ossements  brûlés,  des  cruches  vides,  des  bouteilles 

*  Guilmeth,  DescripL  géogr,,  otc.,  I.  ii,  p.  198. 
^  Mémoire  de  H.  Lesage,  aux  archives  de  la  Commissioo. 
^  MaoaKrit  de  Tabbé  Miette  sur  Caudebec.  —  Manuscrit  de  M.  Lesage 

sur  Caudebec.  — >  Les  Églises  de  l'arrond.  d'Tvelol,  t.  i*r,  p.  58. 
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des  vases,  nous  disait  ce  vieillard,  était  très-considérable  ^ . 
Souvent  on  rencontre,  çk  et  là,  des  urnes  isolées.  Je  puis 

citer  de  ce  nombre  une  grande  urne  pleine  de  cendres,  trou- 
vée, il  y  a  trente  ans,  à  Canville-les-Deux-Eglises;  une  grande 

amphore  cinéraire  rencontrée  à  Fauville,  en  1806,  en  creusant 

les  fondations  d'une  auberge  sur  la  route  impériale  n^  26,  de 
Fécamp  à  Paris.  L*ume  ayant  été  brisée  par  la  cupidité  des 
ouvriers,  l'auberge  prit  le  nom  du  Pot-Cassé,  qu'elle  porte  en- 

core aujourd'hui.  En  4848,  lorsque  Ton  détruisait  les  derniers 
fondements  du  vieux  château  de  CaDouville,  on  a  trouvé,  à 

quelques  pas  de  l'enceinte,  un  dolium  contenant  une  urne  de 
plomb  remplie  d'ossements  brûlés.  Enfin,  à  Saint-Aubin-sur- 
Mer,  j'ai  vu  également  quelques  vases  funéraires,  surtout 
un  joli  plateau  rouge  trouvé  sur  un  vase  plein  d'ossements, 
dans  un  champ  appelé  la  Cour^des-Salles.  Généralement  le 
nom  de  salle  indique  des  antiquités  romaines,  témoin  le  Bois- 

de-lorSaUe,  à  Touffreville-la-Corbeline,  et  d'autres  salles  sem- 
blables existant  à  Gravenchon,  à  Bellencombre,  k  Saint-Saêns 

et  à  Saint-Martin-Omonville.  Eu  1827,  entre  Saint-Aubin  et 

Épineville,  on  a  trouvé  dans  une  argilière  une  urne  pleine  d'os brûlés. 

A  Saussemare,  petit  vallon  qui  descend  à  la  mer,'  près  des 
bouches  du  Dun,  M.  Sollicoffre,  inspecteur  des  douanes  de 

Dieppe,  a  vu,  en  1824,  une  couche  épaisse  de  terre  noire  se- 
mée de  tuiles  à  rebords,  de  poteries  rouges  et  grises,  et  au 

milieu  de  fragments  de  vases  k  reliefs,  un  dauphin  en  bronze 
et  des  médailles  de  Constantin.  Près  de  là  ont  été  aperçues 

des  urnes  funéraires  remplies  d'ossements.  H  est  curieux  de 
lire  dans  une  Notice  de  M.  Estancelin,  le  récit  des  décou- 

vertes faites  par  lui  dans  le  vallon  de  Saussemare.  Avec  des 
médailles  de  Vitellius  et  de  Constantin-le-Jeune  (323),  il  cite  des 
poteries,  et  entre  autres,  deux  vases  noirs  dont  un  était  vide 

et  l'autre  plein  d'ossements  desséchés  sans  trace  de  feu  2. 
Nous  avons  encore  à  signaler,  dans  l'arrondissement  d'Yve- 

tot,  quatre  points  principaux  qui  paraissent  avoir  été  habités 
au  temps  des  Romains  et  où  Ton  a  aperçu  des  sépultures  à 

<  Les  Églises  de  l'arrondissemerU  d'Yvetol,  t.  i«r,  p.  79. 
'  Mémoires  d$  la  Soeiélé  des  Antiquaires  de  fiormandie,  t.  i'',  p.  113, 

année  1824.  —  NoUce  sur' qwlques  antiquités  trouvées  dans  une  fouille, 
près  de  la  mer,  à  Saussemare,  commune  de  Saint- Aubin-sur-JHer,  mss.  de 
U.  Sollicoffre,  aux  archives  de  la  Commission. 



ustion,  ce  sont  Saint-Valery-en-Caux,  An vé ville,  Tébleron  et 
Tiétreville. 

La  petite  ville  de  Saint-Valery^n-Caux  dut  avoir  son  port 
dès  l'époque  romaine.  La  meilleure  preuve  que  Ton  puisse  en 
donner,  ce  sont  les  deux  cimetières,  dont  l'un  était  placé  à  la 
côte  d'Aval,  et  Tautre  à  la  côte  d'Amont.  Le  quartier  d'Aval, 
qui  fut  au  moyen-âge  le  quartier  SaitU-Léger,  présente,  dans 
les  jardins  occupés  par  la  famille  Thinon,  une  série  de  mu- 

railles antiques,  des  tuiles  à  rebords,  des  monnaies  romaines 
et  des  squelettes,  près  desquels  a  été  trouvé  un  javelot  en  fer, 

à  présent  déposé  au  Musée  départemental.  Le  quartier  d'A- 
mont, appelé  aujourd'hui  le  Bohême,  a  montré  à  l'angle  de  la 

rue  des  Escrocs  et  de  la  rue  aux  Anes,  bon  nombre  d'urnes 
contenant  des  cendres  et  des  médailles  en  or  et  en  bronze. 

En  1844,  dans  une  terre  nommée  la  Garenne,  sur  la  com- 

mune d'Anvéville,  près  Doudeville,  des  ouvriers  occupés 
à  niveler  le  sol  trouvèrent,  à  50  c,  trois  urnes  cinéraires, 
dont  deux  en  terre  et  une  en  bronze.  La  première  contenait, 
outre  les  os  brûlés,  plusieurs  petits  vases  qui  sont  tombés  en 
morceaux  ;  la  seconde  renfermait  un  beau  vase  de  verre,  carré, 

à  une  seule  anse  et  rempli  d'os  calcinés  ;  l'amphore,  en  métal, 
contenait  environ  300  monnaies  de  bronze,  grand  module  du 

Haut-Empire  romain.  La  plupart  étaient  à  l'effigie  de  Trajan, 
d'Adrien,  d'Antonin-le-Pieux,  de  Marc-Aurèle,  de  Commode, 
de  Sévère  et  des  deux  Faustines  i. 

La  plaine  d'Yébleron  fut  occupée  à  la  plus  belle  époque  de 
la  domination  des  Césars  par  une  famille  riche  et  puissante, 

car  près  de  l'église  on  a  trouvé,  à  deux  reprises  différentes,  de 
grandes  et  belles  urnes  qui  annoncent  des  sépultures  de  dis- 

tinction. En  4 Si 9,  M.  Fondimare,  faisant  construire  la  maison 

du  pharmacien,  trouva  dans  les  fondations  une  médaille  d'An- 
tonin  avec  revers  de  Harc-Aurèle,  plusieurs  vases  funéraires 
et  une  grande  urne  carrée  k  une  seule  anse  terminée  par  un 

collet  et  un  goulot  rond.  Cette  urne  en  verre  d'un  vert  bleu, 
contenait  des  os  brûlés  et  deux  fioles  de  verre  qui  fiirent  re- 

cueillies par  M.  Cyprien  Deshayes,  de  Hattenville,  lequel  les 

a  cédées  plus  tard  au  Musée  de  Rouen  2. 
En  1835  le  même  M.  Fondimarer  faisant  creuser  une  cave  ou 

une  citerne  dans  la  pharmacie  de  1819,  découvrit,  avec  l'anse 
'  Le  Progressif  cauchois,  da  4  septembre  184f. 
'  iVém.  de  la  Soc.  des  Anliq.  de  Norm..  t.  x,  p.  678.  —  Les  Églises  de 

l'arrondissemenl  d'Yvelot.  i.  i",  p.  28i 
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u  un  coffret  et  les  débris  d'un  vase  de  bronze,  un  beau  dolium 
en  terre  cuite  ̂   et  plusieurs  vases  de  verre  qui,  en  4837,  furent 
demandés  et  obtenus  pour  le  Musée  départemental  où  on  les 

voit  aujourd'hui. 
«  Le  plus  important  de  ces  vases  est  remarquable  par  sa 

grandeur  et  sa  belle  conservation,  il  n'a  pas  moins  de  4S  c. 
de  haut  sur  20  de  diamètre.  C'est,  dit  M.  Deville,  une  des  plus 
grandes  urnes  que  j'aie  vues.  Sa  forme  est  cylindrique,  elle 
n'a  qu'une  anse.  Le  second  vase  est  à  deux  anses  et  carré, 
et  n'a  guère  que  20  c.  de  haut.  Le  troisième  est  un  petit  ba- 
rOlet  en  verre  très-blanc;  sur  la  panse  sont  ces  deux  lettres  en 
relief:  D.  R.  La  grande  urne  était  remplie,  aux  trois  quarts, 
d'os  brûlés  ̂ .  » 

Hais  le  cimetière  romain  le  plus  important  qu'ait  présenté 
l'arrondissement  d*Yvetot,  c^est  celui  de  Tiétreville,  presque 
aussi  riche  que  celui  de  Cany.  Un  hasard  le  fit  découvrir  en 

4842,  au  hameau  du  Bue,  sur  la  pente  naissante  d'une  colline, 
à  peu  de  distance  de  la  route  impériale  n^  26  de  Fécamp  à  Paris. 

H.  Pottier,  qui  a  visité  cette  fouille  improvisée,  y  a  compté 
jusquHi  S6  urnes  en  terre  protégées,  pour  la  plupart,  par  des 
morceaux  de  pierre  ou  de  tuile. 

€  A  côté  du  plus  grand  nombred'entre  elles  était  un  petit  vase 
également  en  terre,  faisant  partie  de  la  même  sépulture  ;  quand 

le  petit  vase  ne  se  trouvait  pas  à  côté  il  était  dans  l'intérieur, 
avec  les  ossements,  et  une  petite  assiette,  en  terre  rouge  ver- 

nissée, le  recouvrait  :  au-dessous  étaient  placées  les  cendres, 

qui  remplissaient  l'urne  jusqu'au  haut,  et  un  plat  de  plus 
grande  dimension,  en  terre  rouge  ou  grès  noir,  recouvrait  le 
tout. 

»  Des  vases  en  verre  blanc,  semblables  à  nos  bocaux,  et 
contenant  des  ossements  calcinés,  ont  été  recueillis  dans  trois 

urnes  remplies  elles-mêmes  de  cendres.  D'autres  petits  vases, 
également  en  verre,  ont  été  trouvés  :  l'un  renfermant  des 
verroteries  qui  ont  dû  appartenir  à  un  collier  et  différant  de 

forme  et  de  couleur  ;  l'autre,  une  médaille  de  petit  module, fruste  et  méconnaissable. 

»  Tous  ces  vases  ont  été  trouvés  sur  un  espace  qui  n'excède 
pas  40  m.  carrés  et  à  une  profondeur  de  50  c.  ̂ .  » 

Bon  nombre  de  vases  ont  encore  été  découverts  postérieu- 

'  Catalogue  du  Musée  déparlemerUal,  p.  14,  année  1845. 
'  Mém.  de  la  Soc.  des  ArUiq.  de  Norm.,  t.  i,  p.  682. 
'  Note  de  M.  Pottier,  dans  la  Revue  de  Rouen,  avril  1842,  p.  272. 



remcnt  et  donnés  au  Musée  départemental  de  Rouen,  par  le 
propriétaire  du  terrain,  M.  Grégoire  de  Blésiniare.  Plusieurs 

ont  été  retenus  par  des  particuliers,  et  en  4850  j'en  ai  vu 
plus  de  trente  chez  H.  Bertel,  maire  de  Tiétreville,  qui»  ainsi 

que  M.  l'abbé  Jumel,  curé  de  la  paroisse,  voulait  fonder  dans 
la  Mairie  un  musée  local.  Nous  désirons  ardemment  que  cette 

petite  collection,  composée  surtout  d'urnes  grises,  en  forme 
de  pot-aUffeu,  soit  prochainement  réunie  à  U  grande  collection 
départementale. 

Arrondissbhbnt  de  Dieppe.  —  En  dehors  du  chef-lieu,  l'ar- 
rondissement de  Dieppe,  a  fourni  peu  de  sépultures  des  trois 

premiers  siècles.  Ce  n'est  pas  que  les  ruines  romaines  y  man- 
quent, au  contraire  il  y  en  a  de  belles  et  de  très-nombreuses, 

mais  jusqu'ici  ces  établissements  du  Haut*Empire  n'ont  pas 
laissé  voir  de  cimetières  contemporains  de  leur  fondation. 
Nous  appliquerons  cette  règle  aux  maisons  romaines  de  la 
plaine  de  Braquemont,  de  Grèges  et  de  Graincourt,  fouillées 
en  4827  par  M.  Feret.  Pour  plusieurs  demeures  importantes  il 

n'a  trouvé,  sur  le  bord  de  la  route  impériale  n^  25,  qu'une  urne 
pomiforme  en  verre  vert  et  épais,  autour  de  laquelle  étaient 

rangés  douze  petits  vases  en  terre.  Nous  l'appliquerons  égale- 
ment à  la  magnifique  villd  romaine  de  Sainte-Marguerite-sur- 

Mer,  qui,  de  4820  à  4846,  a  présenté  à  ses  explorateurs  des 
mosaïques,  des  hypocaustes,  des  galeries,  des  colonnes,  des 
salles  nombreuses,  un  très-beau  balnéaire  de  forme  ronde,  un 
petit  temple,  un  xiste  ou  longue  galerie  en  petit  appareil  pa- 

vée et  lambrissée  en  mosaïque,  une  fontaine  avec  ses  canaux 
et  ses  bassins,  enfin  toute  la  vie  aptique  dans  sa  puissance  et 
sa  splendeur,  mais  pas  une  urne  ni  un  os  brûlé  ;  seulement, 

dans  le  jardin,  les  inhumations  du  iv*  et  du  v«  siècle,  dont 
nous  avons  parlé  au  chapitre  m  de  cet  ouvrage.  Toutefois  nous 

laisserons  au  lecteur  à  juger  si  l'on  doit  attribuer  aux  habitants 
du  bel  édifice  de  la  butte  de  Noient  une  urne  en  verre  bleu, 

pleine  d'os  brûlés,  rencontrée  près  du  château  de  M.  de  la Tour,  à  un  kilomètre  de  la  villa. 
Les  bords  de  la  Saàne,  tout  couverts  de  débris  romains,  tout 

échelonnés  de  villas  àsLUS  leur  plus  grande  longueur,  n'ont  pas 
révélé  de  cimetières  à  ma  connaissance,  tandis  qu'il  y  a  des 
tuiles,  des  briques,  des  monnaies,  des  murailles  à  Brachy,  à 
Imbleville,  au  Bourg-de-Saâne,  à  Beauville-la-Cité,  et  surtout 
à  Thièdeville,  où  Ton  prétend  que  fut  la  ville  de  Thiède, 

J-e  Bourg-Dun,  qui  nous  a  donné  un  Valentinien  en  or  et 
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deux  ou  trois  cents  pièces  de  bronze  du  iv*  siècle,  ne  nous  a 
pas  fourni  de  sépultures,  pas  plus  que  les  champs  des  Chdtelets, 
tout  rouges  de  briques  romaines»  qui  séparent  Équiqueville 
des  Grandes-Ventes,  et  où  Ton  dit  que  ait  la  tyille  de  Hesdin. 

De  4820  à  4824,  H.  Estancelin  a  &it,  à  Eu,  sur  la  plaine 

comme  dans  la  vallée,  au  Bois-l'Abbé  ainsi  que  dans  la  Haute- 
Forêt,  des  recherches  et  des  fouilles  précieuses  qui  nous  ont 
révélé  Texistence  de  VAugusia  des  Romains»  à  laquelle  a  suc- 

cédé VAuga  du  moyen-âge,  aujourd'hui  Eu  et  Ouste,  tout  à  la fois.  Il  a  trouvé  au  cœur  même  de  la  forêt  les  restes  de  villas 

et  de  métairies  du  Haut-Empire,  recouverts  par  les  chênes  et 

les  hêtres  ;  dans  le  Bois-l'Abhé  il  a  aperçu  un  amphithéâtre  de 
près  de  400  mètres  de  longueur,  et  en  face  un  édifice  riche- 

ment décoré  de  marbres,  de  bronzes,  de  sculptures  et  de 
peintures.  Parmi  les  poteries  il  signale  la  présence  de  deux 

petites  urnes  en  terre  et  d'une  petite  lampe  à  trois  ouvertures 
pour  les  mèches.  Dans  le  péristyle  du  grand  édifice,  il  a  re- 

connu, au  milieu  de  vases  et  de  médailles,  des  tessons  d'urnes 
et  des  ossements  humains  qui  avaient  passé  par  le  feu.  C'est 
tout  ce  que  ce  savant  nous  indique  dans  son  précieux  travail 
inséré  dans  les  Mémoires  de  la  Société  des  AntiqiMires  de  Nor-- 
mandie  i. 

On  m'a  souvent  signalé  le  cunetière  d'Ancourt  ^  comme 
renfermant  des  urnes  romaines.  N'en  ayant  vu  aucune,  je  ne 
puis  l'aflSnner,  parce  que  les  personnes  ont  pu  prendre  les 
vases  des  temps  mérovingiens  pour  ceux  des  trois  premiers 

siècles.  On  a  été  jusqu'à  m'assurer  qu'on  y  avait  vu  des  cru- 
ches semblables  à  celles  que  j'avais  trouvées  à  Neuville-le- 

PoUet.  Cette  circonstance  est  très-déterminante,  cependant  je 
ne  hasarderai  pas  une  afiirmation,  parce  que  le  cimetière  de 
Martin-Eglise»  qui  est  voisin,  renferme  aussi  des  vases,  mais 
ceux-là  vont  du  vi*  au  x®  siècle.  On  y  trouve  même  des  pote- 

lies  blanches  recouvertes  d'un  vernis  vert  et  des  petites  ter- 
rines en  grès»  du  xiii*  siècle.  Il  pourrait  en  être  de  même  a 

Ancourt. 

La  plus  belle  découverte  cinéraire  des  campagnes  de  l'ar- 
rondissement de  Dieppe,  est  celle  qu'a  faite  à  Luneray  le  cul- 

tivateur Jean  Hoinville,  en  labourant  son  champ  du  Ronchay, 
en  octobre  4827.  Ce  laboureur  rencontra  une  grande  urne  en 
terre  grise»  contenant,  dans  son  vaste  sein,  une  urne  en  verre 

'  T.  Il,  année  1825,  p.  11. 

'  Canton  d'OffranvilIc,  dans  la  vallée  de  TEaulne. 
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haute  de  30  c.  et  large  de  35,  semblable,  pour  la  forme,  à  un 
vase  dessiné  par  Montfaucon  dans  son  Antiquité  expliquée  ̂  

Cette  grande  urne,  remplie  d'ossements  brûlés,  était  accom- 
pagnée d'une  autre  plus  petite,  également  en  verre  et  carrée, 

qui  présentait  au  fond  une  croix  en  relief.  Avec  elle  étaient 
trois  fioles  de  verre  dont  les  analogues  se  retrouvent  aussi  dans 

Montfaucon  2,  De  plus,  cette  sépulture  était  accompagnée  de 

trois  vases  en  terre  cuite  et  d'une  petite  écuelle  en  terre  rouge 
dans  le  genre  de  nos  terrines.  Cette  riche  sépulture  avait  été 
enfermée  dans  un  coffret  en  bois  dont  on  a  retrouvé  les  ome- 
ment$  et  les  garqitures  de  bronze.  La  plaque  de  la  serrure, 
dans  laquelle  on  passait  la  clé,  était  encore  fort  reconnaissa- 
ble.  Quelques-uns  des  objets  de  bronze  avaient  conservé  la 
trace  du  bois  du  coffret  s.  Nous  avons  remarqué  la  même 
chose  à  Fécamp  et  à  Lillebonne. 

ARtONDissBHBNT  DB  Nbufchatbl.  —  Dc  tous  Ics  arrondisse- 

ments de  la  Seine-Inférieure,  celui  de  Neufchfttel  s'est  montré 

jusqu'ici  le  plus  pauvre  en  sépultures  romaines.  Cela  tient  sans 
doute  à  ce  qu'il  a  été  peu  étudié  par  les  archéologues.  Nous 
connaissons  cependant  deux  points  qui  renferment,  l'un  des 
urnes,  l'autre  les  restes  d'un  vaste  établissement  du  HautnEm- 
pire.  Le  premier  de  ces  poî^^t  Osmoy  et  Saint-Valery-sou&- 
Bures,  dans  la  vallée  de  la  \laiÊ(^féur  le  bord  du  Chemin  de 

grande  communication,  n^  4«%  qui  va  de  Dieppe  à  Neufchàtel, 

j'ai  vu  dans  la  coupe  d'un  terrain  appartenant  k  M.  Havet,  des 
urnes  grossières  encore  placées  dans  le  sol.  Nous  savons  qu'à 
différentes  reprises  des  ouvriers  ont  enlevé  de  ces  vases  ciné- 

raires. M.  l'abbé  Decorde  cite  une  monnaie  d'or  qui  a  été  trou- 
vée ^,  et  M.  Fernel  y  a  recueilli  un  petit  bronze  de  Maxence  ̂ . 

On  ajoute  que  dans  cette  terre  on  trouve  également  des  sque- 
lettes. 

Mais  de  tout  l'arrondissement  de  Neufchfttel,  le  point  le 
plus  riche  en  antiquités  romaines,  c'est  Épinay,  hameau  dé- 

pendant de  Sainte-rBeuve-en-Rivière,  situé  aux  sources  de 

l'Ëaulne,  à  deux  pas  du  chftteau  de  Mortemer.  Tous  les  champs 
qui  composent  cette  ancienne  paroisse,  surtout  ceux  qui  m- 

•  T.  ra,  p.  79. 

'  Anliq.  expliquée,  t.  y,  pi.  101.  Celle  du  milieu,  au  bas  de  la  planche. 
'  Sodélé  archéologiqw  de  Varrond.  de  Dieppe,  p.  22,  Rouen,  Baudry,i 

1828. 
*  Eseai  hisL  et  arehéolog.  sur  le  canton  de  Londvmree,  p.  229. 

^  ̂<fm,  de  ta  Soc.  des  Anliq.  de  Pformandie,  1. 11,  p.  17Q. 



clinent  vers  Neufchàtel,  sont  remplis  d'une  immense  quantité 
de  tuiles  à  rebords,  de  tuiles  convexes,  de  murailles  antiques, 

de  terres  noires  et  de  poteries  de  toute  espèce.  Dans  des  fouil- 
les pratiquées  par  H.  Desquinemare,  on  a  trouvé  des  vases  à 

relief,  des  soucoupes  rouges  avec  noms  de  potier,  des  clés  et 
des  ustensiles  en  fer,  et  surtout  deux  bustes  de  Silène ,  en 
bronze,  et  une  admirable  statuette  de  Mercure,  assis  sur  un 

rocher,  dont  les  yeux  avaient  été  incrustés  d'argent.  Les  Si-« 
lènes  et  le  Mercure  ont  été  acquis,  à  prix  d'argent,  par  notre 
Musée  départemental,  dont  le  Mercure,  surtout,  est  un  des 

plus  beaux  ornements.  Quant  aux  ferrailles  et  aux  autres  dé- 
bris, ils  remplissent  plusieurs  casiers  de  la  bibliothèque  de 

Neufchfttel.  On  y  remarquera  avec  intérêt  une  passoire  en  terre 
cuite,  de  couleur  rouge,  travaillée  avec  soin  et  dont  la  ligne 
des  trous  a  été  tracée  au  compas.  Une  passoire  à  peu  près 
semblable  a  été  trouvée,  en  4854,  au  camp  romain  de 
Dalheim,  dans  le  Grand-Duché  de  Luxembourg  ̂  

Vers  4838  M.  Fernel,  de  Neufchâtel,  examina  les  débris  de 

cette  station  romaine,  que  le  peuple  s'obstine  h  appeler  le 
Vieux-Neufchdtêl.  Il  y  trouva,  au  milieu  de  murailles  et  de  dé- 

combres, des  ossements  (^roch  et  des  os  humains  qui  avaient 

subi  l'action  du  feu,  une  quantité  de  petites  urnes  noirâtres  et 
de  médailles  de  bronze  du  Haut-Empire^. 

Nous  arrivons  à  l'AaaoNBissmiBNT  db  Rocbn,  qui,  outre  plu- 
sieurs stations  importantes,  posséda  deux  grandes  villes  ro- 

maines :  Rotomagiis  et  Uggade,  dont  l'industrie  et  la  civilisa- 
tion ont  recouvert  les  débris.  Malheureusement  le  défaut 

d'études  suivies  ou  d'explorations  scientifiques  nous  prive  de 
renseignements  précis  sur  cette  portion  capitale  de  la  Nor-^ 
mandie.  Nous  dirons  toutefois  ce  que  nous  savons. 

Ici  comme  ailleurs  on  trouve  des  stations  sans  cimetières  et 

des  cimetières  sans  stations.  Cailly,  et  Saint-André  qui  est  une 
ancienne  dépendance  de  ce  bourg,  sont  couverts  de  débris 

romains.  A  Cailly,  depuis  4820,  on  a  mainte  fois  rencontré  des 
médailles  et  des  antiquités  curieuses  ;  à  Saint-André,  outre 
des  monnaies  gauloises  décrites  par  M.  de  Glanville  ',  on  con- 

naît des  ruines  romaines  sur  un  grand  espc^ce.  En  4847,  M.  de 
• 

*  PubUeaUont  de  la  Sœ,  pour  la  reeherch.  et  la  caneerv,  des  mon.  hisl 
dont  k  Grand-Duché  de  Luxembourg,  t.  vu,  p.  175,  pi.  vi,  fig.  7. 

'  Mémoires  de  la  Société  des  Antiquaires  de  Normandie,  t.  xi,  p.  174. 
'  Note  sur  qwlques  médailles  gauloises  inédites,  par  M.  de  Glanville, 

|n-8»  de  4  p.,  Rouen,  Péron,  1818.  —  Bulletin  monumental,  t.  xiv,  p.  237. 



Valory  a  trouvé  des  colonnes  et  un  portique,  restes  d'une 
magnifique  villa  S  et  déjà  HM.  de  DuranvUle  et  Emmanuel 
Gaillard  y  avaient  signalé  un  amphithéâtre  recouvert  de  terre  2. 

Cependant,  malgré  toute  cette  richesse  archéologique»  je  n'ai 
point  entendu  dire  qu'on  ait  trouvé  de  cimetière. 

A  Saint-GeorgesHle-Boscherville,  au  contraire,  où  l'on  ne 
connaît  pas  d'édifice  romain,  H.  Curmer  a  trouvé,  dans  le 
jardin  de  son  pavillon,  des  urnes  avec  des  os  brûlés  et  des 
fers  de  flèches. 

Il  en  est  à  peu  près  de  même  à  Barentin,  où  M.  Deville  a 

fouillé,  en  4837,  sur  le  penchant  d'une  colline  située  à  l'ouest 
de  l'église,  un  cimetière  romain  dont  les  produits  nombreux 
ornent  le  Musée  départemental.  Outre  les  urnes,  on  voit  une 
foule  de  coupes  en  verre  et  de  petits  vases  en  terre  rouge  ;  on 
y  a  trouvé  aussi  des  fibules  en  bronzée  et  en  argent  '.  Nous 

regrettons  que  H.  Deville  n'ait  pas  publié  une  note  sur  cette mine  si  fructueuse  et  si  intéressante. 
Mais  en  revanche  M.  Deville  nous  a  laissé  une  curieuse  N(h 

tice  sur  les  Dolium  en  général,  particulièrement  sur  ceux  qui 
ont  été  trouvés  dans  la  Seine-Inférieure,  et  tout  spécialement 
sur  celui  de  Saint-Denis-le-Thibout,  découvert  en  4835,  et 
donné  au  Musée  par  M.  Louis  Quesnel,  de  Rouen.  Ce  grand 
vase  en  terre  cuite,  de  forme  ronde  comme  une  boule,  était 
enseveli  k  deux  mètres  de  profondeur  dans  la  terre  firanche, 

parmi  d'autres  poteries  antiques.  Après  avoir  dégagé  l'ouver- 
ture, qui  était  bouchée  avec  du  ciment,  on  a  trouvé  €  dans, 

ce  dolium,  au  milieu  de  la  vase  qui  s'y  était  infiltrée,  une 
grande  urne  carrée  en  verre,  haute  de  32  c,  qui  était  rem^ 

plie  de  cendres  et  d'ossements  brûlés  ayant  appartenu  à  un 
adulte  4.  J'ai  remarqué,  ajoute  M.  Deville,  parmi  les  cen- 

dres et  adhérant  fortement  à  un  os  calciné,  une  tête  de  clou» 
en  fer,  ce  qui  doit  faire  supposer,  ou  que  le  cadavre  du  mort 

a  été  brûlé  sur  un  bâtis  en  bois,  ou  qu'il  a  été  placé  sur  le 
bûcher  dans  un  cercueil  fermé  ̂ .  » 

«  L'ouverture  du  dolium  avait  été  agrandie  carrément,  au 

*  Note  tur  quelques  médaiUes  gauloùe$  inédUes,  par  M^  de  Glanville,. 
in-80  de  4  p.,  Rouen,  PéroD,  1848.  —  BuUeUnmonumenUU,  t.  joy,  p.  237. 

'  Revtie  de  Rouen,  année  1842,  ii«  semestre,  p.  lltf. 
'  Procès-Yerbaax  de  la  Commission  des  Antiquités  de  la  Seine-Inférieure^ 

du  22  mai  1838. 

*  Notice  sur  quelques  Dolium  atUiqucs,  par  M.  Deville,  p.  3. 
^  JHém.  de  la  Soc.  des  Ànliq,  de  Norm.,  t.  x,  p.  676. 
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moyen  d*un  instrument  tranchant,  afin  de  livrer  passage  à 
Tume  cinéraire  qui  y  entrait  parfaitement  juste  ;  preuve  que 

le  dolium  n'avait  pas  été  fabriqué  exprès  pour  l'usage  auquel 
on  l'avait  fait  servir, 

»  Par  une  coïncidence  assez  remarquable  et  qui  n*a  pu 
manquer  de  me  frapper,  continue  H.  Deville,  le  dolium  de  La 
Cerlangue  présentait  le  même  agrandissement,  pratiqué  après 

coup,  de  son  orifice  ;  ce  qui  indiquait  qu'il  avait  reçu  la  même 
destination;  seulement,  l'ouverture  au  lieu  d'avoir  été  agran- 

die carrément  était  ronde.  Elle  avait  dû  donner  passage  aune 

urne  de  cette  forme  qu'on  rencontre  si  fi^équemment  dans  les 
sépultures  romaines  i.  » 

Les  procès^erbaiix  de  la  Commission  départementale  des  An- 

tiquités, du  11  mai  1821,  rapportent  qu'à  cette  époque  on 
avait  découvert  à  Honville  des  médailles  de  bronze,  des  vases 
en  terre,  des  fragments  de  marbre  et  un  vase  de  cuivre  rouge 
contenant  des  os  brûlés  et  des  anneaux  de  cuivre  et  de  silex. 

Si  cette  sépulture  est  évidemment  romaine,  nous  sommes 

plus  embarrassés  pour  classer  des  tombeaux  d'une  seule  pierre, 
dont  un  renfermait  trois  corps  signalés  plus  tard  k  la  même 
Commission,  par  M.  le  baron  de  Monville  ̂ , 

L'antique  Uggade  de  l'Itinéraire  d'Antonin  ,  actuellement 
cachée  sous  les  maisons  d'Ëlbeuf  et  de  Caudedec,  a  laissé  voir 
de  temps  en  temps  aux  constructeurs  et  aux  industriels,  qui 
ont  troublé  le  repos  séculaire  de  ses  murailles,  une  masse  de 

débris  romains.  D'après  H,  Guilmeth,  qui  s'est  fait  l'historien 
un  peu  aflSrmatif  et  pas  assez  critique  de  ces  ruines,  on  aurait 
rencontré  sur  ce  sol  des  puits,  des  murs,  des  bains,  des  hypo- 

caustes,  des  voies,  des  meules  à  broyer,  et  d'innombrables 
médailles.  Dans  l'énumération  sans  fin  qu'il  en  fait  dans  son 
livre,  il  cite  des  lampes,  des  chaînes,  des  styles,  des  clés,  des 
épingles,  des  agrafes,  des  fibules,  des  anneaux,  des  statuettes 
de  Latone,  de  Minerve,  de  Mercure,  de  Bacchus  et  de  Mars, 
et  enfin  des  amphores^  des  urnes  et  des  fioles  en  terre  et  en 
verre. 

Pour  ne  donner  qu'un  seul  exemple  des  importantes  décou- 
vertes qui  se  font  tous  les  jours  à  Caudebec-lès-Elbeuf,  nous 

citerons  un  pot  en  terre  ardoisée  trouvé  en  1846.  Il  était  re- 
couvert d'une  tuile  et  contenait  une  masse  de  médailles  en 

billon  qui  ne  pesait  pas  moins  de  trente  kilogrammes.  Il  y  en 

*  Notice  sur  quelques  Dolium  antiques,  par  M.  Dcville,  p.  5. 
^  Procès-verbaux,  i  la  Préfecture. 
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avait  8,400,  presque  toutes  à  Teffigie  de  Posthume,  mais  arec 

revers  différents  ;  une  seule  était  rare  :  c'était  une  Comelia 
Supera,  acquise  pour  le  Musée  de  Rouen,  au  prix  de  500  fr. 
La  valeur  totale  du  dépôt  était  de  4 ,300  fr. 

M.  Ballin,  dans  sa  Notice  sur  Elèeuf,  cite  douze  cercueils  en 

pierre  trouvés  dans  l'intérieur  de  la  chapelle  de  Saint-Auct, 
qui  semblent  plutôt  mérovingiens  que  gallo-romains.  M.  Guil^ 

meth  ajoute,  qu'autour  de  cette  même  chapelle,  on  a  rencon-- 
tré  près  de  cinquante  sarcophages  en  pierre  et  une  foule  de 
squelettes  sans  sépultures.  Il  se  sert  même  du  mot  urnes  en 
parlant  des  vases  rencontrés  avec  ces  corps,  mais  nous  pen- 

sons que  dans  un  pareil  mélange  de  cercueils  de  pierre,  de 

plaques  de  ceinturon,  d'agrafes  de  bronze,  de  sabres  de  fer, 
cette  expression  signifie  simplement  des  vases  funéraires , 
comme  ceux  des  cimetières  francs,  germains  on  anglo-saxons. 

Les  détails  qu'il  donne  sont  tellement  pleins  de  confusion, 
que  n'ayant  rien  vu  je  ne  puis  pas  prononcer  ̂ . 

Mais  voici  qui  paraît  plus  clair  et  plus  précis.  «  Quant  aux 
urnes,  dit-il  ailleurs,  il  en  a  été  trouvé  une  fort  belle  à  peu  de 
distance  de  la  rue  Royale,  et  sur  la  propriété  du  sieur  Charles 
Legouy,  boulanger.  Cette  urne,  entièrement  remplie  de  cen- 

dres et  d'ossements  humains  à  demi  brûlés  et  concassés , 
parmi  lesquels  on  remarquait  un  fragment  de  fémur  ou  de 
tibia,  est  en  verre,  de  forme  carrée,  et  présente  dans  sa  partie 
supérieure,  attenante  au  goulot,  une  petite  anse  ou  oreille 
également  en  verre.  Sur  ce  même  terrain,  en  poursuivant  les 
fouilles,  on  trouva  aussi  des  médailles  romaines  ;  quelques- 

unes  même  accompagnaient  l'urne  ̂ .  » 
Puis  sortant  d'Ëlbeuf  et  suivant  la  route  du  Neubourg,  l'au- 

teur cite  encore  que  près  de  la  rue  Meleuse,  au  bord  de  l'an- 
tique cavée  qui  conduit  au  Thuit-Anger,  €  M.  Join-Lambert  a 

trouvé,  vers  1822,  dans  la  cour  d'une  masure,  des  agrafes  en 
cuivre  doré,  une  douzaine  de  petites  lampes,  des  fioles,  des 
vases  en  terre,  etc.  Les  fioles  et  les  lampes  étaient  placées  par 
groupes  de  quatre  ou  cinq,  à  environ  deux  mètres  les  unes  des 
autres  '.  » 

Tous  les  renseignements  que  j'ai  pu  prendre  sur  les  lieux, 
n'ont  fait  que  confirmer  les  données  fournies  par  M.  Guilmeth. 
Seulement  il  est  à  regretter  que  cet  auteur,  instruit  et  intelli- 

'  HUloire  de  la  ville  ei  du  canton  d'Elbeuf,  par  M.  Guilmeth. 
>  Id.,  ibid.,  p.  157. 
*  id.,  ibid.,  p.  161. 



genl,  n'ait  pas  déployé  plus  de  science  et  de  critique  archéo- 
logiques dans  le  classement  des  nombreuses  découvertes  dont 

il  s*est  fait  Thistorien.  Son  livre  n*en  eût  acquis  qu*un  plus 
grand  prix  aux  yeux  des  vrais  archéologues. 

Enfin  nous  arrivons  à  Rouen,  l'antique  Rotomagus,  la  mé- 
tropole de  la  seconde  Lyonnaise,  qui  serait  riche  en  antiquités 

romaines  si  la  ville  moderne  ne  recouvrait  l'épaisse  couche 
des  débris  de  l'ancienne.  Partout  où  depuis  quelques  années 
on  a  fouillé  le  sol  de  la  vieille  cité,  on  a  rencontré  jusqu'à 
deux  et  trois  mètres  sous  terre  les  couches  superposées  de 
civilisations  disparues.  Le  sol  romain  a  été  aperçu  k  cinq 
mètres  au-dessous  du  pavé  actuel.  En  4846  nous  avons  vu  sur 
les  bords  du  ruisseau  de  Robec,  dans  les  fondations  d'une 
maison  de  la  rue  Impériale,  une  habitation  romaine  tout  en- 

tière, avec  salle,  pavés,  hypocauste  et  tuyaux  de  chaleur  ̂  . 

L'intérieur  de  l'appartement  avait  conservé  ses  peintures  mu- 
rales imitant  des  placages  de  marbre  de  dififérentes  nuances, 

passant  du  rouge  foncé  au  vert  tendre.  M.  Deville  a  dessiné 

et  colorié  ce  curieux  morceau,  dont  M.  Girardin  a  fait  l'ana- 
lyse chimique  et  la  publication  3.  En  creusant  les  fondations 

du  nouveau  Palais-de-Justice,  comme  en  démolissant  les  der- 
nières racines  de  la  Tou/r-Bigot  ̂ ,  on  a  trouvé  des  murs,  des 

puits,  des  pavés  et  une  foule  de  tuiles  et  de  débris  romains. 

Les  deux  volumes  publiés  par  H.  Delaquerrière,  sur  les  mai- 
sons de  Rouen,  signalent  un  bon  nombre  de  points  du  territoire 

rouennais  où  l'on  a  rencontré  des  antiquités  romaines  depuis 
un  siècle.  La  Revue  de  Rousn  a  enregistré  fidèlement  toutes  les 
découvertes  faites  depuis  vingt  ans.  Le  Précis  analytique  de 

l'Académie  de  Rouen,  les  Mémoires  de  la  Société  des  Antiquaires 
de  Normandie,  ont  inséré  dans  leurs  volumes  des  notes  inté- 

ressantes sur  le  Rouen  gallo-rom^n,  par  MM.  Achille  Deville 
et  Auguste  Leprevost.  Nous  devons  indiquer  aussi,  comme 
des  sources  excellentes  à  consulter,  notre  Musée  départemen- 

tal, ses  deux  Catalogues  publiés  par  M.  Deville,  les  procès- 
verbaux  et  les  archives  de  la  Commission  des  Antiquités,  fon- 

dée par  M.  de  Kergariou,  en  1818,  et  qui  depuis  ce  temps 
fonctionne  à  la  Préfecture  sous  la  sage  direction  des  préfets 
de  ce  département,  parmi  lesquels  nous  citerons  comme  les 

'  Revue  de  Bouen,  année  1846,  p.  319. 

'  Précis  analyl,  de  f  Académie  de  Bouen.  pour  1852. 
'  Revue  de  Roueti,  année  1841,  ii«  semestre,  p.  60. 
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plus  bienveillants  envers  elle  MH.  de  Vanssay,  Dupont-Del- 
porte  et  Ernest  Leroy. 

Après  avoir  indiqué  les  sources  de  Tarchéologie  rouennaise, 
nous  ne  pouvons  nous  dispenser  de  signaler  la  riche  décou- 

verte faite  en  1839,  sur  la  place  des  Carmes.  H.  Thaurin,  phar- 
macien à  Rouen,  a  suivi  cette  fouille  avec  un  soin  tout  scru- 
puleux, et  il  a  formé  avec  les  débris  qui  en  proviennent,  une 

petite  collection.  J'ai  vu>  chez  ce  témoin  oculaire  de  l'explo- 
ration, des  restes  de  vases  de  toute  nature  et  même  de  jolis 

morceaux  de  poterie  samienne  à  relie&i  plusieurs  firagments 
de  mortiers  ornés  de  têtes  de  lions,  et  dont  un  était  décoré 

d'une  petite  clochette  lancée  à  toute  volée.  J'ai  remarqué  aussi 
deux  lampes  en  terre  qui  ont  dû  servir  de  lampions  dans  des 
illuminations,  et  une  charmante  statuette  de  bronze  représen* 
tant  Mercure  debout. 

Ce  qui  prouve  la  magnificence  des  édifices  dont  les  ruines 
sont  ici  gisantes,  ce  sont  les  firagments  de  marbre,  les  moulu- 

res, les  corniches  et  les  pavages  qui  décoraient  les  apparte- 

ments. N'oublions  pas  dexiter  une  quantité  considérable  d'é- 
cailles  d'huîtres,  de  valves  de  moules,  de  patelles,  de  coques 
de  limaçon,  des  ossements  de  cerfs  et  des  défenses  de  sangliers. 
Parmi  les  coquillages  se  trouvait  aussi  une  pèlerine  à  c6tes, 
comme  on  en  rencontre  aux  bouches  de  la  Dives  et  de  la 
Somme.  Une,  entièrement  semblable,  a  été  ramassée  dans  une 
maison  romaine  de  Lillebonne. 

Le  Musée  de  Rouen  a  recueilli  les  objets  les  plus  considéra- 
bles sortis  de  cette  excavation.  Je  citerai,  avec  le  Catalogue  du 

Musée  lui-même,  plusieurs  fragments  de  sculptures  antiques, 
provenant  de  monuments  tumulaires,  que  M.  Deville  assure 
avoir  été  postérieurement  encastrés  dans  la  base  de  la  muraille 

d'enceinte  de  Rotomagus  i. 
Mais  la  pièce  la  plus  intéressante  est  un  cippe  tumulaire, 

en  pierre,  rencontré  à  la  base  de  la  muraille  romaine,  dans 

l'angle  de  la  place  des  Carmes  et  de  la  rue  de  l'Aumône.  On  y 
lit  cette  inscription,  tracée  en  beaux  caractères  : 

DM.  M 

CASSIOLAE 
PAT^RNVS 

MAR.  POSVIT. 
<  Aux  dieux  mânes,  A  la  mémoire  de  Ca^sioUif   Paternm  son 

mari  à  dressé  ce  m^mum/ent,  » 

'  Camlogue  du  Bîusée  départemenlah  année  1845,  p.  17. 
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€  Les  cendres  de  Cassiola,  dit  H.  Deville^  étaient  renfer- 
mées dans  la  niche  creusée  dans  la  pierre.  On  voit  encore  les 

restes  des  crampons  de  fer  qui  avaient  servi  à  sceller  la  dalle 

qui  fermait  la  niche  1.  » 
Sur  le  côté  est  sculptée  YAscia  ̂ . 
Au  pied  de  ce  cippe  ont  été  rencontrés  des  vases  qui  pa- 

raissaient cinéraires,  et  quatre  patelles,  percées  par  le  fond, 

comme  si  elles  avaient  servi  d*amulettes  ;  puis  des  médailles 
d'Hadrien,  d'Antonin  et  de  Harc-Aurèle.  Ce  qui  m'a  frappé 
le  plus  dans  Fensemble  de  ces  objets,  ce  sont  des  plaques  d'os 
losangées  et  ornées  de  ronds  et  de  carrés  comme  celles  qui 
ont  été  trouvées  à  Dieppe,  au  cimetière  de  Gaude-Côte, 
par  M.  Feret,  et  par  nous,  à  LUlebonne,  dans  le  cimetière  du 
Hesnil. 

Les  antiquaires  normands  pensent,  avec  toute  vraisemblance, 

qu'il  y  avait  sur  la  place  des  Carmes  une  des  portes  de  la  ville 
gallo«-romaine ,  la  porte  de  Beauvais  ou  du  Beauvoisis,  à 
laquelle  succéda,  au  moyen-âge,  la  porte  Sainte-Apolline. 

C'était  à  cette  ancienne  porte  que  se  faisait  la  station  du  di- 
manche des  Rameaux,  et  l'on  y  chantait  le  Gloria,  laus  dans 

une  tribune  à  présent  détruite. 
H.  Delaquerrière  fait  remarquer,  avec  beaucoup  de  justesse, 

rélévation  insolite  du  terrain  dans  l'île  de  maisons  formée 
par  les  rues  Socrate,  Saint-Lô,  des  Carmes  et  des  Fossés- 
Louis  VIIL  «  Ce  monticule  ou  tumulus,  ajoute  le  conscien- 

cieux observateur,  est  rempli  jusqu'à  une  grande  profondeur, 
de  débris  romains  '.  »  Nous  sera-t-il  permis  d'émettre  ici  notre 
opinion  sur  cet  amas  de  décombres  placé  au  nord  de  la  cité 

romaine  ?  Nous  pensons,  sauf  meilleur  avis,  que  c'était  là  que 
se  trouvait  l'amphithéâtre  détruit  par  saint  Romain,  vers  625. 
Les  légendes  disent  qu'il  était  situé  dans  un  faubourg,  au  sep- 

tentrion de  la  ville.  Le  saint  évêque  le  renversa,  parce  que  ce 
souterrain  était  le  réceptacle  des  libertins  et  des  idolâtres.  Il 

est  probable  qu'il  le  fit  recouvrir  de  terre  par  les  chrétiens, 
selon  l'usage  de  ce  temps-là  ̂ ,  et  c'est  ce  qui  explique  l'ex- 

*  Catalogue  du  Musée  départemetUal,  année  1845,  p.  14. 
'  BuUeUn  monumenlal,  t.  vui,  p.  444. 
'  Description  des  Maisons  de  Rouen,  par  E.  Delaquerrière,  t.  v^,  p.  78, 

édit.  1821. 

*  «  Les  théâtres,  abandonnés  des  spectateurs,  servirent  de  forteresses 
contre  les  invasions  ou  furent  démolis  pour  bâtir  les  enceintes  des  villes  ou 

les  églises,  et  la  plupart  d'entre  eux  disparurent  du  vie  au  vii«  siècle.  »  ~ 
Cb.  Louandre,  Revue  des  Deux-Mondes,  xxi*  année,  v«  liv.,  p.  937. 
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haussement  extraordinaire  de  cette  partie  de  la  ville.  Saint 

Romain  y  du  reste,  devait  demeurer  dans  le  voisinage  du  théâ- 
tre de  son  triomphe,  car  on  cite  sa  maison  près  Téglise  de 

Sainte-Marie,  aujourd'hui  Saint-Godard,  et  tout  le  monde  sait 
que  ce  saint  évéque  fut  inhumé  dans  la  crypte  de  cette  an- 

cienne église. 



CHAPITRE  XI. 

OBSBRVAtlOIfS  SUK  LBS  SÉPULTURES  GALLO-ROMAINES.  -^  POSITION 

DBS  ANCIENS  GIMBTiftRBS.  —  l'iNHUHATION  ET  L* INCINÉRATION. 
^*-  LBS  COFFRETS   FUNEBRES. 

ApRfts  avoir  &it  Thistoire  de  nos  découvertes,  essayons 

d*en  tirer  quelques  conséquences  neuves  et  utiles  sur 
les  usages,  les  coutumes,  les  mœurs,  les  arts  et  la 
religion  de  nos  pères. 

C'est  une  remarque  déjà  faite,  mais  bien  digne  de  l'être  une 
fois  de  plus,  que  la  situatipn  des  anciens  cimetières.  Tous,  ou 
presque  tous,  étaient  placés  sur  le  penchant  des  collines,  soit 

au  sommet,  soit  à  la  base.  Cette  observation,  qui  n'a  pas 
échappé  aux  écrivains  du  moyen-âge  ̂   a  été  renouvelée  de  nos 

jours  parles  archéologues  de  France  et  d'Angleterre  ̂ «  Elle  s'ap- 
plique à  plusieurs  époques  de  notre  histoire,  et  elle  enveloppe 

dans  sa  généralité,  tous  les  temps  et  tous  les  peuples  primitifs  3. 
Les  cimetières  mérovingiens,  révélés  par  le  hasard  ou  étu- 

diés par  l'archéologie,  sont  tous  placés  à  la  base  des  collines  : 
voyez  les  sépultures  découvertes,  en  janvier  4847,  à  Saint- 

Pierre-d*Épinay,  dans  les  travaux  du  chemin  de  Dieppe  ;  le 
cimetière  romano-franc,  trouvé  en  novembre  de  la  même  an- 

née dans  la  tranchée  d'Eslettes  ;  le  magnifique  champ  de  repos 
fouillé  à  Douvrend  en  i  838  ;  les  cimetières  mérovingiens  ex- 

plorés en  4854  à  Lucy  et  à  Parfoiideval  ;  les  tombeaux  de  Criel 

'  Oarandus,  Ration.  Divin,  OlJic.,  p.  455. 
'  I>e  Formeyille,  lUém.  de  la  Soc,  des  ArUiq,  de  Norm,,  t.  xvii,  p.  280. 

*  Les  cimetières  des  sauvages  de  la  Nouvelle-Calédonie  étaient  aussi  pla- 

*  ces  sur  des  collines,  lorsque  GooIl  découvrit  cette  terre  en  1774.  Voir  sa 
Relalian  rééditée  j)ar  VÀllienœiim  français,  du  4  mars  1854,  p.  203,  col.  3. 

12 
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et  de  Sept-Heules  ;  les  ossuaires  de  Vaucotte,  d'Yport»  d'Être- 
tat  et  de  Sainte-Harguerite-sur-Mer.  M.  de  Caumont,  dans  son 

Cowrs  d'Antiquités  monumentales,  les  Antiquaires  de  Norman- 
die dans  leurs  Mémoires,  nous  ont  montré,  dans  toute  la  Neus- 

trie,  les  premiers  Francs  déposant  au  pied  des  côtes  leurs  sol- 

dats tout  armés.  C*est  ainsi,  qu'en  1847  et  en  4850,  nous  les 
avons  réveillés  à  Londinières  et  à  Envermeu,  en  secouant  la 

poussière  que  douze  à  quatorze  siècles  avaient  entassée  sur 
leur  puissante  armure. 

Cette  coutume  des  Francs  était  une  tradition  des  Romains. 

Quand  les  Germains  pénétrèrent  dans  la  Gaule,  ils  durent  voir 
encore  toutes  les  collines  couvertes  par  des  tombes,  des  agger, 
des  mausolées,  des  pierres  et  des  tertres  funèbres.  Comme 

Magontiacum  (Mayence],  les  villes  romaines  de  Neomagus  (Lî- 

sieux],  de  Caracotinum  (Harfleur),  d'Augttstodwrum  (Bayeux), 
de  Juliobona  (Lillebonne)  et  de  Rotomagus  (Rouen),  avaient 
placé  leurs  cimetières  sur  le  bord  des  voies  publiques  et  au 
versant  des  coteaux.  Lisieux  et  Lillebonne  brûlaient  les  corps 
et  les  déposaient  dans  ces  urnes  si  abondantes  dans  le  Grand- 
Jardin  et  sur  les  collines  du  Toupin  et  du  CatiMon.  Rouen  les 
enfermait  dans  des  cercueils  de  Vergelé,  dans  ce  cimetière  de 

Saint-Gervais  que  bordait  une  voie  romaine.  Bayeux  les  entas* 
sait  sur  ce  mont  Phaunus  où  saint  Vigor  renversa  le  dragon 
de  ridolfttrie  et  de  la  superstition.  Harfleur  destinait  à  ses  ha- 

bitants de  larges  sarcophages  déposés  au  pied  du  MontnCaber, 

le  long  d'une  cavée  profonde. 
Il  en  était  ainsi  dans  toutes  nos  vallées  littorales»  sur  le  bord 

de  nos  fleuves  et  de  nos  rivières.  Parcourez  les  bassins  de  l'Orne, 
de  la  Somme  et  de  la  Seine;  ceux  de  la  Bresle,  de  l'Andelle  et 
de  la  Durdent,  de  la  Scie,  de  TYère,  de  l'Ëaulne,  de  la  Bé- 
thune,  et  vous  trouverez,  sur  le  versant  des  eaux,  des  champs 

funèbres,  où  dorment  dans  des  urnes  des  générations  gallo- 

romaines.  C'est  ainsi  que  nos  yeux  ont  vu  des  vases  funéraires 
sortir  du  bois  de  la  Halatte  à  Graville,  de  la  Côte-Morisse  à  In- 

gouville,  du  Vatraux-Vaches  à  Fécamp,  de  la  côte  d'Aval  k  Saint- 
Valery-^n-Caux,  des  collines  boisées  deBarentin,  deliétreville, 
et  surtout  de  Caudecôte  et  de  Neuville-le-Pollet  dans  la  vallée  de 

Dieppe.  Cany  n'a  point  fait  défaut  à  la  règle  générale.  Son  cime- 
tière romain  du  ii*  et  du  m®  siècle  était  placé  sur  le  bord  d'un 

vieux  chemin,  au  pied  d'une  colline  surmontée  d'un  twmulus 
qui  semblait  comme  l'enseigne  de  ce  champ  des  tombes. 

Il  serait  peut-être  curieux  de  chercher  quelles  pensées  nos 
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pères  attachaient  à  la  situation  de  leurs  cimetières,  car  on  sait 
que  dans  la  mystérieuse  antiquité  tout  était  figure,  symbole  ou 
allégorie»  En  choisissant  les  collines  et  les  grands  chemins,  les 

enfants  voulaient  peut-être  se  souvenir  souvent  de  leurs  pères  ; 
les  pères  voulaient  peut-être  se  rappeler  à  la  pieuse  mémoire 
de  leurs  enfants.  En  cherchant  des  terrains  exposés  au  soleil, 
éloignés  de  Thumidité  et  à  Tabri  de  la  corruption,  les  anciens 
poursuivaient  sans  doute  une  idée  de  conservation  à  laquelle 
ils  ont  tant  sacrifié. 

En  effet,  ce  n'est  qu*à  une  pensée  d'immortalité  que  Ton 
peut  attribuer  la  coutume  païenne  de  brûler  les  corps. 

Le  premier  mode  de  sépulture  fut  Tinhumation.  La  Bible 

n'en  montre  pas  d'autre  à  l'origine  des  temps.  La  coutume  de 
brûler  les  corps  dut  nattre  sur  les  ruines  de  la  spiritualité  de 

l'âme,  et  lorsque  la  foi  en  son  immortalité  se  fut  afiaiblie.  A 
mes  yeux,  l'ustion  est  le  résultat  des  doctrines  sensualistes. 
Tant  que  les  peuples  antiques,  voisins  de  Dieu  leur  créateur, 
et  récemment  sortis  de  ses  mains,  conservèrent  dans  leurs 

cœurs  une  vive  pensée  de  retour  vers  ce  ciel  d'où  ils  venaient, 
ils  s'occupèrent  peu  du  corps  qu'ils  regardaient  comme  la  pri- 

son d'un  esprit  exilé  sur  la  terre.  Hommes  spirituels,  ils  fai- 
saient peu  de  cas  de  la  chair.  Hais  quand  les  premières  tradi- 

tions se  furent  altérées  ;  quand  l'homme  grossier  et  charnel 
eut  défiguré  en  lui  la  notion  de  la  divinité  même,  et  qu'il  eut 
transporté,  à  des  animaux  qui  mangent  de  l'herbe,  le  culte  qu'il 
ne  devait  qu'à  Dieu,  alors  la  matière  l'emporta  sur  l'esprit  ; 
l'idée  d'une  seconde  vie  s'afiaiblit  aussi  dans  son  cœur,  et,  au 
lieu  d'une  immortalité  céleste,  il  ambitionna  une  terrestre 
éternité.  Par  la  science  des  embaumements,  les  Orientaux  at- 

teignirent presque  à  cette  brillante  chimère  ;  mais  l'Occident 
refusait  aux  descendants  de  Japhet  les  parfums  sans  nombre 

qu'il  prodiguait  aux  enfants  de  Sem.  Privé  de  ce  puissant  se- 
cours, mais  également  dévorés  du  désir  de  vivre  toujours,  les 

Européens  confièrent  aux  flammes,  si  énergiques  pour  dé- 

truire, la  mission  privilégiée  de  les  conserver  sans  fin.  C'est 
ainsi  qu'on  en  vint  à  brûler  les  corps.  Ce  fut  par  piété  humaine, 
par  un  désir  immodéré  de  conservation,  pour  garder  long- 

temps auprès  de  soi  les  restes  des  siens,  et  pour  leur  assurer 
une  durée  indéfinie  ;  car  si  la  terre  détruit  lentement  les  osse- 

ments de  l'homme,  qui  ne  sont  guère  que  de  la  chaux,  elle 
n'a  presque  aucune  puissance  sur  les  os  brûlés,  qui,  ne  renfer- 

mant plus  de  matières  organiques,  ne  laissent  aucune  prise  à 
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la  décomposition.  Or,  du  foyer  éteint,  il  ne  sort  qu'une  cendre 
indestructible  et  un  incorruptible  calcaire. 

Pline-r Ancien  nous  apprend  que,  chez  les  Romains,  la  cou- 
tume de  brûler  les  morts  tenait  à  leur  esprit  de  conquête.  Ces 

envahisseurs  du  monde  avaient  remarqué  que  les  peuples  vain* 
eus  se  vengeaient  sur  les  conquérants  défunts  des  outrages 
que  leur  faisaient  subir  les  vivants  victorieux.  Pour  soustraire 

les  corps  à  la  violation,  on  n'imagina  rien  de  mieux  que  de  les 
livrer  aux  flammes.  Ce  qui  prouve  la  vérité  de  cette  assertion 

de  la  science  antique,  c'est  que  la  coutume  de  brûleries  corps 
diminua  dans  les  pays  conquis,  à  mesure  que  rétablissement 

romain  y  consolidait  sa  puissance.  Faut-il  attribuer  cette  dé- 
croissance à  raffermissement  du  pouvoir,  à  la  fusion  des  races, 

à  la  force  des  coutumes  locales  qui  finissent  toujours  par  pré- 

dominer, ou  enfin  à  l'influence  des  idées  chrétiennes,  qui 
commençaient  à  s'infiltrer  dans  le  monde  ?  Nous  croyons  à 
toutes  ces  causes. 

La  coutume  de  brûler  les  corps,  qui  d'après  nos  découver- 
tes, s'est  étendue  à  toutes  les  classes  de  la  société  gallo- 

romaine,  n'a  dû  cependant  être  vraiment  respectable  et  facile 
que  pour  les  classes  riches.  Les  pauvres  ont  dû  s*y  accoutumer 
difficilement,  car  enfin,  il  fallait  avoir  un  peu  de  fortune  pour 

faire  face  à  des  funérailles  toujours  somptueuses  par  les  élé- 
ments mêmes  qui  les  composaient.  Il  y  avait  des  frais  de  bû- 

cher (ustrinum),  de  bustiaire,  de  pleureuses  [prœfica),  de  par- 
fums, de  libations  et  de  bois  sacré.  Ce  bois  était  du  larix,  du 

pin,  du  frêne,  du  cyprès,  et  surtout  de  Tif,  si  cher  à  nos  an- 

cêtres qu'ils  ont  voulu  en  planter  dans  leurs  cimetières»  afin 
d'ombrager  leurs  tombes  pendant  des  siècles. 

Quant  aux  parfums  et  aux  libations,  nul  doute  qu'on  n'en 
jetât  sur  le  corps  embrasé  des  défunts,  car  dans  tous  nos  cime- 

tières romains  nous  avons  reconnu  au  fond  des  vases  un  gra- 
vois  provenant  du  foyer  éteint.  Ce  gravois,  composé  de  char- 

bon de  bois,  de  poteries  rouges  pulvérisées,  de  moules  brûlées 
et  de  sable  siliceux,  avait  été  semé  dans  les  vases,  au  fond 
desquels  il  reparaissait  au  lavage. 

Mais,  à  quelle  époque  les  anciens  ont-ils  entièrement  cessé 

de  brûler  les  corps  ?  C^est  là  une  question  historique  et  inté- 
ressante à  laquelle  il  est  malaisé  de  répondre  d'une  manière 

précise  :  essayons  cependant  de  donner  nos  conjectures  tou- 
jours basées  sur  l'observation  des  faits. 

Le  second  siècle  de  l'ère  chrétienne  fut  l'apogée  de  la  civi- 
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lisation  romaine  dans  les  Gaules.  Rome,  heureuse  sous  les 

Antonins,  fit  ressentir  son  bonheur  à  tout  l'univers.  Sous  ces 
règnes  pacifiques,  la  Gaule  se  couvrit  de  villas  et  de  cités.  L*^ar- 
chéologie  moderne  retrouve  vivante,  au  sein  de  la  terre,  cette 
prospérité  romaine  du  second  siècle.  Toutes  nos  vilUis,  avec 
leurs  longues  galeries,  leurs  pavages  mosaïques,  leurs  canaux, 
leurs  baptistères,  leurs  temples,  leurs  Dieux  mythologiques, 
leurs  peintures  murales ,  leurs  terrasses  élevées ,  leurs  toits 
aplatis,  leurs  hypocaustes  et  leurs  pierres  déliais  ne  redisent 

à  l'antiquaire  qui  les  interroge,  que  les  noms  de  Tibère,  de 
Claude,  de  Néron,  de  Vespasien,  de  Domitien,  de  Nerva-Tra- 

jan,  d'Adrien,  d'Antonin,de  Julia,  deFaustine,deMarc-Aurèle. 
Cette  voix  métallique,  qui  sort  de  toutes  les  pierres  antiques, 
de  toutes  les  constructions  romaines,  est  également  répétée 
par  les  cendres,  par  les  urnes,  par  les  bûchers,  et  par  tous  les 
cimetières  à  ustion. 

Fouillez  les  cineraria  de  nos  contrées,  interrogez  les  mé* 
dailles  que  la  piété  païenne  confiait  aux  passagers  du  Styx,  et 
partout  vous  recevrez  pour  réponse  les  noms  de  Néron,  de 

Vespasien,  de  Nerva-Trajan,  d'Adrien,  d'Antonin,  de  Faustine 
et  de  Marc-Aurèle. 

En  4845,  les  trois  cents,  vases  de  Neuville-le-Pollet,  n'ont 
prononcé  qu'Adrien,  Faustine,  Antonin,  Marc-Aurèle;  déjà, 
les  quarante  urnes  de  Caudecôte  avaient  redit  à  M.  Feret  les 
noms.de  Faustine  et  de  Marc-Aurèle  ;  en  iS51,  le  cimetière 
romain  du  bois  des  Loges  a  murmuré  à  voix  basse  le  nom 

d'Auguste»  et  en  485S  les  deux  cent  quatre-vingt-douze  vases 
funèbres  de  Fécamp  ne  m'ont  redit  que  les  noms  d'Auguste, 
de  Néron  et  de  Faustine-la-Jeune  ;  à  Lillebonne,  en  4853,  cent 

trente  vases,  quatre  tombeaux  et  douze  fosses  d'enfants,  ne 
m'ont  fait  voir,  que  les  têtes  de  Domitien,  de  Trajan  et  d'An- 
tonin-le-Pieux.  n  en  a  été  à  peu  près  de  même  partout.  A 
Bayeux,  on  ne  trouve  que  des  Claude  et  des  Antonin  ;  à  Bor- 

deaux-, sur  20, QOft  urnes,  les  antiquaires  n'ont  pas  vu  de  mé- 
dailles avant  Néron,  pas  après  les  Antonins;  il  en  a  été 

ainsi  pour  M.  de  la  Saussaye  dans  les  cimetières  de  la  Solo- 
gne t  ;  deux  milles  vases  recueillis  dans  le  cimetière  deGièvres, 

n'ont  présenté  à  M.  Jollois  et  à  M.  de  la  Saussaye,  que  des 
Césars,  depuis  Auguste  jusqu'à  Antonin  ̂   ;  Lisieux  n'a  révélé 

>  M.  de  C.aamont,  Cours  d'Antiquités  monumentales,  t.  ii. 
'  M.  De  la  Saussaye,  Mémoires  sur  les  antiquités  de  la  Sologne  blésoise^ 

p.  se. 



à  M.  Formeville  que  Néron  et  Tétricus.  Tiètreville,  Barentin. 

Grainville-r Alouette  ont  fait  entendre  la  même  réponse  à 
MM.  Pottîer,  Deville,  Duboccage  et  Noël  de  la  Morinière  ; 

enfin  les  dolium  de  La  Cerlangue,  du  Mesnil-sous-Lillebonne, 
de  Gauville  et  de  Saint-Denis-le-Thibout,  nous  montrent  un 
usage  de  Rome  transporté  dans  les  Gaules  et  y  persévérant 

jusqu'à  la  veille  de  Tinvasion  des  Barbares.  Née  sous  Titus  et 
Vespasien,  cette  coutume  dura  jusqu'à  Tétricus,  que  nous 
voyons,  en  267,  placer  dans  le  dolium  de  Nérac,  les  cendres 

de  son  ami  Mertorix  ;  en  un  mot,  c'est  dans  le  second  et  dans 
le  troisième  siècle  de  notre  ère  que  la  religion,  les  mœurs  et 
les  coutumes  des  Romains  régnaient  dans  ce  pays»  de  concert 
avec  leurs  arts,  leur  industrie  et  leur  architecture. 

Au  IV®  siècle,  le  spectacle  change,  une  décadence  visible  se 
fait  sentir  dans  les  monuments  publics,  dans  les  constructions 

privées  et  dans  les  arts  de  toute  espèce.  Il  est  évident  qu'une 
révolution  s'est  opérée.  Une  première  couche  de  cendres  cou- 

vre notre  patrie  embellie  par  la  civilisation  ;  les  Barbares  d'un 
c6té,  les  Chrétiens  de  l'autre,  changent  et  modifient  les  idées 
de  nos  pères.  Les  bûchers  s'éteignent,  les  ateliers  se  ferment, 
l'art  dégénère,  les  idées  changent,  et  leur  influence,  sensible 
sur  la  vie,  ne  l'est  pas  moins  sur  la  mort. 

Toutes  les  sépultures  qui  portent  le  caractère  du  iv«  siècle, 
sont  des  inhumations.  Ce  siècle  ne  montre  que  des  squelettes 

à  l'histoire  et  à  l'archéologie.  Je  ne  connais  pas  une  urne  pos- 
térieure à  Constantin,  dont  l'efiigie  brille  si  souvent  dans  la 

nuit  du  tombeau.  Je  range  parmi  les  sépultures  du  iv*  et  du 
V®  siècle,  le  grand  tombeau  romain  de  la  cité  de  Limes,  dont 

les  médailles  allaient  depuis  les  Gaulois  jusqu'à  Flavius  Yalens 
(328);  les  squelettes  de  Vernon,  qui  avaient  dans  les  yeux  des 

monnaies  de  Trajan,  d'Antonin  et  de  Constantin  ;  les  tombeaux 
en  plomb,  trouvés  à  Rouen  dans  la  rue  du  Renard,  de  4827  à 
4828,  renfermant  des  Vespasien,  des  Domitien,  des  Adrien, 
des  Antonin,  des  Marc-Aurèle,  des  Tétricus  (273)  et  des  Pos- 

thume ;  les  cercueils  de  plomb  trouvés  en  4852  aux  portes  de 

la  même  ville,  dans  l'enclos  des  dames  d'Ërnemont,  à  côté 
d'une  médaille  de  Vespasien  ;  les  sarcophages  en  pierre  trouvés 
à  Quatre-Mares,  près  Rouen,  dans  les  travaux  du  chemin  de 
fer,  avec  des  Tétricus  (267-73)  et  des  Constantin  (306-37)  ;  et 
peut-être  aussi  le  jardin-cimetière  de  la  villa  de  Sainte-Mar- 
guerite-sur-Mer,  dont  les  corps  armés  devaient  appartenir 

aux  plus  bas  temps  de  la  décadence.  D'où  je  conclus  que» 
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pour  nos  contrées,  l'inhumation  était  redevenue  générale  au 
IV*  siècle.  C*est  aussi  le  dernier  terme  que  Thistoire  assigne 
kV âge  de  feu  en  Italie  i.  Oodefroy,  commentateur  du  code 

théodosien,  dit  que  la  coutume  de  brûler  les  corps  n'a  pas 
dépassé  le  règne  de  Théodose-le-6rand  (395),  et  Macrobe 
affirme  que,  de  son  temps,  on  ne  brûlait  jdus  personne  ̂ . 

Hais  l'usage  tomba  plus  vite  en  Gaule,  où  il  stable  n'avoir 
été  qu'une  importation  étrangère  '.  Aussi,  H.  I^eville  va  jus- 

qu'à dire  qu'on  ne  brûlait  plus  chez  nous  Aèms  la  seconde 
moitié  du  iii«  siècle  ̂ ;  mais  H.  de  Caumont  recule  l'époque 
de  cette  révolution  funéraire  jusqu'à  Constantin  ̂ . 

n  me  reste  à  raconter  de  quelle  manière  se  faisait  l'enterre- 
ment des  morts  aux  siècles  paKens  de  l'incinération .  De  prime- 

abord,  à  en  juger  par  l'aspect  que  présentent  les  vases  au  sein 
de  la  terre,  on  serait  tenté  de  croire  que  toute  cette  vaisselle 
iunèbre  était  confiée  sans  façon  à  la  terre  nue,  firoide,  dure  ou 
humide,  suivant  les  saisons.  Cette  idée  répugne  à  la  piété  des 
anciens,  et  une  étude  attentive,  faite  sur  les  lieux,  nous  a  aidé 

à  dérober  à  l'antiquité  son  secret.  Je  donnerai  le  résultat  de 
mes  faibles  observations,  que  j'adresse  à  ceux  qui  se  livrent  à 
l'étude  des  sépultures  antiques. 

Après  avoir  consumé  les  chairs  dans  le  bûcher,  les  parents 
ou  les  héritiers  ramassaient  les  os,  et  les  plaçaient,  les  moins 
aisés,  dans  des  urnes  de  terre,  les  plus  riches,  dans  des  urnes 

de  verre.  Chacun,  ensuite,  accompagnait  l'urne  principale  du 
nombre  de  vases  qu'il  jugeait  convenable,  suivant  ses  moyens 
ou  sa  dévotion.  On  enfermait  ce  dépôt  sacré  dans  une  botte 

ou  cofire  en  bois  que  l'on  attachait  avec  des  clous,  car  tou- 
jours, dans  le  sol,  nous  trouvions  des  clous  oxydés  à  côté,  au- 

dessus  comme  au-dessous  des  vases  6.  La  même  particularité 

s'est  reproduite  dans  tous  les  cimetières  romains  fouillés  avec 

*  M ontfaacoD,  l^AnUquUé  eoepliguée. 
'  Licet  nrendi  corponi  detanctoram  usas,  tempore  nostro  dqUiu  sit. 

Salumal.,  lib.  vn,  c.  7. 

'  Les  Gaulois  ont  aossl  brûlé  les  corps  même  avant  la  eontinéte  (Casar» 
de  Bétto  gaJU,  lib.  6)  ̂  mata  dans  nos  contiéea  rinhnmation  paraît  avoir  été 
pins  répandae  que  Fastion. 

*  Sèjptctt.  cmcim.  Irowoéet  à  Omirer-Uam.  —  Bifvue  de  jRoiMfi  de  1843, 
*  Cours  d^AnUquUéi  monumentales,  t.  ii. 
*  Après  l*^expli€ation  si  simple  et  si  naturelle  que  nous  donnons  des  cloos 

de  nos  sépaltores,  on  aura  lien  d'être  surpris  da  sens  allégorique  et  tour- 
menté que  leur  a  prêté  le  savant  M.  Raoul-RocbeUe,  dans  les  Nouveau» 

de  VAcad.  des  Inseriip.  el  BeUes-LeUres,  t.  lui,  p.  7811. 
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attention.  Pour  notre  compte  vous  l'avons  constaté  k  Dieppe. 
itCany,  k  Lillebonne,  kFécanap  et  au  bois  des  Loges.  Partout 
nous  avons  trouvé  des  clous  et  de  grosses  fiches  destinées  k 

percer  le  bois,  qui,  parfois,  devait  Être  très-épais.  A  Cany,  k 
Dieppe  et  k  Lillebonne,  nous  avons  rencontré  des  clés  en  fer  et 
en  bronze,  des  serrures,  des  garnitures,  et  même  des  anneaux 

pour  soutenir  le  cofi'ret  [pi.  vi,  fig.  16)  i.  Au  bois  de& Loges, 
nous  avons  r^ueilli  des  anses  de  cuivre,  moins  befia  sans 

doute  que  ceSt  qui,  au  Musée  d'Amiens,  accompagnaient  uoe 
magnifique  urne  cinéraire,  mais  ayant  la' même  destination. 

H.  de  Caumont  indique  l'usage  du  coffret  funéraire  dans 
son  CotÊTs  d'AntiquiUt  monvmenlalei.  M.  de  la  Saussaye  ayant 
rencontré  un  grand  nombre  de  clous  en  fer  dans  les  sépul- 

tures romaines  de  Giëvres,  de  Soing  et  de  Néung,  dans  la 

Sologne,  a  soupçonné  l'existence  d'un  cofi'ret  renfermant  des 
objets  précieux  et  périssables,  mats  non  pas  la  caisse  conte- 

nant les  urnes.  Nous  sommes  étonnés  que  cette  remarque 

fût  échappé  à  cet  esprit  judicieux,  dont  le  travail  est  d'ailleurs 
rempli  d'excellentes  observations  ^.  Enfin,  je  crois  que  l'on  a 
dft  observer  b^ce  de  cofi'ret  k  Boulogne  *,  i^s  une  sépulture 
de  quatorze  vases  romains  ;  car  sur  le  dessin,  on  voit  un  clou 
qiu  ne  devait  pas  être  là  par  hasard. 

Incidemment,  je  suis  amené  à  supposer  que  les  cendres  du 
mort,  provenant  du  bûcher  et  qui  ne  pouvaient  trouver  place 
dans  fume,  étaient  mises  dans  la  caisse,  car  la  plupart  des 
vases,  dont  l'ouverture  n'était  pas  étroite,  tels  que  les  plateaux, 

'  H.  d«  Il  SaniMie  ■  obMrvt  d»M  )«  cimflitrc  de  Giërru  dct  iDDeim 
de  fer  qai  devdentétra  lu  toiei  de  la  c*1*h  od  do  coffrtl.  —  Uém.,  p.  411. 

'  Jf^moirM  lur  la  antiqniiéi  de  la  Soiogne  blAoùe,  p,  48. 
*  RcMch  Sniltb,  ColleeUmea  antiqua,  voJ.  i». 



les  écuelles,  les  tasses,  les  soucoupes,  contensûent  dans  le  fond 

un  gravois  d'incinération  composé  de  charbon  de  bois,  de  po- 
teries pulvérisées  et  de  sable  provenant  évidemment  d'un 

foyer  éteint.  M.  de  la  Saussaye  a  constaté  à  peu  près  la  même 
chose  à  Gièvres,  à  Soing  et  à  Néung. 

La  caisse  ainsi  remplie,  ainsi  clouée,  était  déposée  sur  le 

tuf,  et,  afin  de  la  préserver  d'une  consomption  trop  rapide  et 
de  l'action  destructive  de  la  terre,  on  la  garnissait  à  droite  et  à 
gauche  de  gros  silex  que  nous  retrouvions  en  plus  grande 

abondance  à  Neuville  qu'à  Cany.  Dans  cette  dernière  localité, 
nous  avons  remarqué  un  fait  qui  ne  s'est  jamais  reproduit  à 
Neuville,  mais  que  H.  de  Formeville  a  observé  à  Lisieux,  c'est 
que  le  dessus  des  vases,  par  conséquent  le  haut  de  la  caisse, 
était  garanti  par  des  tuiles  romaines  cassées  par  morceaux. 
Ces  tuiles  et  ces  cailloux  nous  avertissaient  toujours  du  voisi- 

nage des  sépultures. 
Ces  cailloux,  destinés  dans  le  principe  à  protéger  la  caisse 

contre  l'humidité,  à  préserver  les  vases  de  la  destruction,  de- 
venaient, avec  le  temps,  les  plus  cruels  ennemis  des  vases  et 

de  la  sépulture  elle-même.  On  comprend,  en  effet,  que  le  bois 

du  coffre  venant  à  se  pourrir,  le  vide  se  faisait  autour  de  l'urne; 
les  terres  alors  se  foulaient  et  le  tassement  s'opérait  avec  vio- 

lence. Alors  les  vases  se  déplaçaient,  les  couvercles  se  renver- 

saient, les  cruches  s'inclinaient,  et  les  cailloux,  poussés  par  la 
pression  extérieure,  tombaient  sur  les  vases  et  les  brisaient  ; 
il  en  entrait  jusque  dans  les  urnes  où  nous  les  avons  souvent 

trouvés.  Voilà  de  quelle  manière  les  Gallo-Romains,  nos  pères, 
confiaient  à  la  terre  le  dépôt  sacré  de  leurs  morts. 





CHAPITRE  XIL 

LA   P0T8RIB. 

PAATODT  OÙ  rhomme  a  séjourné  dans  co  monde  vous 

trouverez  le  fragment  d*un  vase.  La  poterie  est  donc 
la  trace  la  plus  précieuse  du  passage  de  Tbomme  sur 

la  terre.  Aussi  l'étude  de  la  céramique  me  paraît-elle  la 
plus  indispensable  de  toutes  les  connaissances  archéologiques. 

Nulle  part  aussi  cette  étude  ne  trouve  d'éléments  plus  variés 
ni  plus  complets  que  dans  les  cimetières.  Les  vases  que  Ton 
rencontre  dans  les  habitations  sont  ordinairement  brisés  par 

la  chute  des  murs  ou  des  terrains,  altérés  par  le  fer  ou  calci- 
nés par  le  feu  qui  a  détruit  les  hommes  et  leurs  demeures. 

Au  contraire,  le  respect  des  tombeaux  a  protégé  les  vases 
funéraires,  et  la  terre  les  a  dérobés,  pendant  des  siècles,  à  la 

rapacité  des  ravageurs.  Aussi,  c'est  dans  ce  sanctuaire  de  la 
tombe  que  Ton  peut  admirer  l'élégance  et  la  variété  des  for- 

mes antiques.  Rien  n'était  plus  riche  que  le  répertoire  des  ar- 
tistes romains.  Fabriqués  au  moyen  du  tour,  leurs  vases  n'ont 

pas  la  monotonie  qui  s'attache  au  produit  de  nos  moules  mo- 
dernes. Aussi,  les  types  sont-ils  innombrables  :  ce  sont  des 

dolitbms,  des  mortiers,  des  jarres,  des  amphores,  des  urnes, 

ies  pot-aurfeu,  des  cruches,  des  cruchons,  des  assiettes,  des 
écuelles,  des  plateaux,  des  bols,  des  soucoupes,  des  tasses,  etc. 

Toutes  les  terres  étaient  mises  &  contribution  :  terre  rouge, 
terre  blanche,  terre  jaune,  terre  grise,  terre  noire.  Les  vernis 
les  plus  fréquemment  employés  étaient  le  rouge,  espèce  de 
composition  métallique,  et  le  gris  obtenu  au  moyen  de  la  plom- 

bagine. Les  vases  rouges  étaient  recouverts  d'une  glaçure  fine 
et  brillante  que  le  temps  ne  pouvait  altérer. 

Les  vases  antiques,  même  les  plus  communs,  étaient  souvent 
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ornés  de  dessins.  C'étaient  des  stries,  des  guiUochures,  des 
roses,  des  fleurs,  des  fruits,  des  feuilles,  des  godrons  et  des 

losanges.  Les  vases  rouges  sigillés  à  reliefs  sont  d'une  richesse 
éclatante.  Le  monde  antique  s'agite  sur  leurs  flancs  :  ce  sont 
des  vases,  des  colonnes,  des  cintres,  des  arcades,  des  bou- 

quets, des  bandelettes,  des  corbeilles  de  fleurs,  des  oiseaux, 
des  cygnes,  des  buissons,  des  arbres,  des  feuilles  de  vigne,  de 
lierre  et  de  convolvulus,  des  lions,  des  daims,  des  cerfs,  des 
lièvres,  des  chiens,  des  chasses  tout  entières,  des  fStes,  des 
pastorales,  des  bacchanales  et  des  saturnales. 

Ce  serait  une  chose  bien  intéressante  que  de  retrouver  la 

terre  dont  nos  vases  antiques  étaient  fabriqués,  et  de  décou- 
vrir les  vénérables  ateliers  qui  produisirent  de  si  jolis  travaux 

d'art.  M.  Brongniart,  en  voyant  certains  vases  blancs  trouvés 
dans  la  villa  de  Sainte-Marguerite,  jugea  quils  venaient  de 
Trêves,  de  Mayence  et  des  bords  du  Rhin.  11  est  certain,  pour- 

tant, que  la  Gaule  renfermait  autrefois  de  nombreuses  fabriques 
de  poterie  ;  H.  de  Caylus  en  a  découvert  à  Amiens  et  à  Paris  ; 
les  environs  de  Lyon  ont  laissé  voir  des  fourneaux  préparés 
pour  la  poterie  samienne.  Les  antiquaires  de  Soissoos,  qui  ont 

fouillé  les  vastes  ruines  romaines  d'Arlaines,  prétendent  que 
toute  la  poterie,  comme  la  tuile,  fut  fabriquée  dans  le  pays 
même  ̂ .  M.  de  la  Saussaye  élève  une  prétention  à  peu  près 

analogue  au  sujet  des  vases  qu'il  a  rencontrés  à  Gièvres  et  dans 
toute  la  Sologne  2.  M.  Namur,  antiquaire  fort  distingué  de 

Luxembourg,  soutient,  avec  quelque  raison,  qu'il  y  avait  une 
fiBJ)rique  de  poterie  au  camp  romain  de  Dalheim,  exploré  en 
4854 ,  et  il  cite  à  ce  propos  les  fabriques  et  les  moules  trouvés 
à  Nancy,  k  Rheinzabem,  à  Nismes,  à  Arles,  à  Bordeaux  et 

ailleurs  s.  Dans  le  centre  de  la  France,  on  a  trouvé  TestampUle 

du  potier  Cohnertus,  dont  les  belles  poteries  rouges  s*expor- 
taient  jusqu'à  Londres.  A  Lézou,  en  Auvergne,  on  a  remarqué 
l'estampille  du  potier  Avstri,  dont  les  produits,  importés  dans 
la  Grande-Bretagne,  figurent  à  présent  dans  les  collections 

anglaises.  La  Soùiété  des  Antiquaires  de  France  a  constaté  l'exis- 
tence de  fabriques  de  vases  samiens  à  Saverne  et  à  Labrusche, 

dans  le  Bas-Rhin,  où  l'on  a  trouvé  des  fourneaux  et  des  ca- 

*  Note  sur  les  antiq.  romaines  découverles  à  Arlaines  (AieneJ,  dan»  le 
Bîdlelin  monumental^  t.  xx,  p.  404. 

^  Mémoires  sur  les  antiquUés  de  la  Sologne  blésoise,  p.  35. 
*  Publications  de  la  Soc.  pour  la  rechercha  et  la  coruerv.  dee  mon,  hi$t. 

dans  le  Grand-Duché  de  Luxembourg,  t.  vu,  p.  171. 



chets.  H.  Brongniart,  dans  son  Traité  des  Arts  céramiques, 
donne  sar  ce  sujet  les  détaUs  les  plus  satisfaisants  que  Ton 
puisse  demander  à  la  science  moderne. 

Notre  Normandie  n'a  pas  été  dépourvue  de  cette  industrie  ; 
il  y  avait  une  poterie  à  Ménébu,  près  Lisieux.  La  poterie  de 
Bayeux  remonte  à  une  époque  fort  reculée,  et  Rouen  fut  de 

tout  temps  le  centre  d'une  grande  production  céramique.  Le 
pays  de  Caux  a  dû  fournir  au  commerce  romain  des  potiers, 
des  pots  et  des  terres.  Sur  les  poteries  rouges  de  FAugleterre, 
on  trouve  le  nom  de  Caleti  M.,  ce  qui  signifie  peut-être  la  ma- 

nufacture du  Cauchois;  et  à  Amiens,  H.  Dufour  a  signalé  le 
nom  de  Caletini  signifiant  évidemment  le  Petit-Cauchois.  Le 
village  de  La  Poterie,  près  Étretat,  portait  le  nom  de  Poteria 
dès  le  xii^  siècle.  Là  est  la  ferme  de  la  Porie,  où  Ton  trouve 
un  grand  nombre  de  morceaux  de  vases  rouges. 

Mélamare,  si  connu  par  ses  assiettes,  ses  pots  et  ses  pavés, 
dut  approvisionner /u^io&ona  de  ses  produits.  Ce  sont  peut-être 
les  potiers  et  les  briquetiers  de  ce  pays  qui»  le  4Qr  février  303,. 

ont  arrosé  la  terre  qu'ils  pétrissaient  avec  le  sang  de  sainte Honorine. 

Mais  c'est  dans  le  pays  de  Bray  que  l'on  trouve  la  meilleure 
terre  et  l'industrie  la  mieux  enracinée.  A  Brémontier,  près 
Neufchfttel,  on  connaît  une  ancienne  fabrique  de  poteries  et 
de  pavés.  Plusieurs  villages  portent  le  surnom  de  Poterie,  ce 
qui  indique  des  fabrications  éteintes.  Une  charte  donnée  à 

l'abbaye  de  Fécamp,  au  xiii*  siècle,  parle  d'un  château  neuf 
construit  dans  le  village  de  la  Poterie,  au  milieu  de  la  forêt 

d'Eawy,  A  la  même  époque,  les  constitutions  de  l'ordre  de 
Citeaux  nous  montrent  les  moines  de  Beaubec  dirigeant,  dans 

la  forêt  de  Bray,  des  ateliers  de  potiers  et  de  briquetiers.  En- 
fin, Forges  et  Martincamp  sont  connus  depuis  des  siècles  par 

leurs  plats  et  leurs  assiettes,  leurs  tuiles  et  leurs  pavés,  qu'ils 
travaillent  d'une  manière  traditionnelle. 

Mais  jusqu'à  ce  que  des  découvertes  ultérieures  nous  aient 
renseigné  plus  amplement  sur  les  lieux  de  fabrication,  faisons 
connaître  les  noms  de  fabricants  qui  ont  échappé  au  naufrage 

général  de  l'industrie  et  de  la  puissance  romaine.  Les  noms 
des  architectes,  des  sculpteurs,  des  peintres,  des  écrivains,  des 
pontifes,  des  guerriers  et  des  gouverneurs  sont  ensevelis  dans 
la  nuit  du  tombeau,  tandis  que  de  modestes  ouvriers,  qui  ne 

songeaient  guère  à  l'immortalité,  sont  arrivés  jusqu'à  nous  sur 
de  simples  tessons  de  poterie.  Rien  de  plus  fragile  qu'un  vase, 
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rien  de  plus  délicat  que  le  verre,  et  pourtant,  rien  n^est  plus 
durable,  rien  n'est  plus  éternel,  pour  ainsi  dire.  Les  noms  des 
grands  hommes,  gravés  sur  le  marbre»  ont  péri  sous  les  ruines 

de  l'empire,  et  les  noms  des  verriers  surnagent  à  présent  sur 
tout  ce  qu'Q  y  a  de  plus  fragile  au  monde* 

De  bons  et  importants  travaux  ont  été  entrepris  sur  cette 
matière.  Nous  devons  citer  en  première  ligne  le  Traité  des  Arts 
céramiques,  par  M.  A.  Brongniart,  qui  renferme  Thistoire  de 
la  poterie  en  Europe.  Des  listes  de  potiers  ont  été  publiées 
par  M.  Grignon,  dans  son  Bulletin  des  Fouilles  du  Chéielet^ 

par  M.  de  Gaylus,  dans  son  Recueil  d'Antiquités;  par  M.  Gri-^ 
vaud  de  la  Vincelle,  dans  les  Antiquités  du  Luxembourg^  par 

H.  de  Gaumont,  dans  son  Cours  d'Antiquités  monumentales  ; 
par  M.  Deville,  dans  son  C€Ualogue  du  Musée  de  Rouen,  et 

même  par  M.  de  la  Saussaye,  dans  ses  Membres  sur  les  Anti^ 
quités  de  la  Sologne  blésaise.  Mais  il  est  deux  hommes  qui  ont 

surpassé  de  bien  loin  leurs  devanciers  dans  cette  étude  à  la^* 
quelle  ils  se  sont  livrés  spécialement.  Nous  voulons  parler  de 

M.  Dufour,  conservateur  du  Musée  d'Amiens,  dans  les  Mé- 
moires des  Antiquaires  de  Picardie,  et  de  M.  Charles  Roach 

Smith,  de  Londres,  dans  ses  Potters' marks,  insérées  dans  le 
tome  i*'  de  ses  Collectanea  antiqua,  et  dans  ses  Potters^stamps, 
recueillies  au  sein  de  son  curieux  Catalogue  of  the  Muséum  of 
London  antiquities. 

Les  noms  de  potier,  ordinairement  enchâssés  dans  des  lignes, 
dans  des  grenetis,  dans  des  fleurs  ou  dans  des  feuilles,  ne  se 
trouvent  pas  sur  tous  les  vases.  Il  est  très-rare  de  les  rencon- 

trer sur  les  vases  gris  ou  noirs.  Deux  seuls  exemples  nous  ont 

été  cités  dans  la  Seine*Intérieure  :  l'un  à  Rouen,  et  l'autre  à 

la  bibliothèque  de  Neufchàtel.  Sur  des  fragments  d'un  plat, 
très-ân^  couleur  ardoise,  provenant  d'Épinay-Sainte-Beuve, 
on  trouve  deux  fois  répétée  l'estampille  de  Mbdi.  M.  Namur 
cite  une  soucoupe  en  terre  noire,  trouvée  en  4854  dans  le 
camp  romain  de  Dalheim  près  Luxembourg,  qui  présente  au 
fond  Testampille  du  potier  :  loviv.  ̂  

La  chose  est  plus  commune  dans  les  poteries  rouges.  La 

terre  d'un  rouge  pâle,  d'un  grain  gros,  qui  n'est  revêtue  d'au- 
cune couverte  ou  dont  le  vernis  s'en  va  à  l'eau,  celle-là  n'est 

jamais  marquée;  au  contraire,  celle  d'un  rouge  vif,  d'un  grain 
très-fin,  d'une  glaçure  fraîche  et  semblable  à  la  cire  à  cache- 

*  PuhUcaUons  de  la  Soe,  pour  la  recherck.  el  la  conserv.  des  mon,  hist. 
dans  le  Grand-Duché  de  Luxembourg,  t.  vu,  p.  171. 
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ter,  celle-là  est  presque  toujours  estampUIëe.  Le  cachet,  tou- 

tefcHS,  ne  s'applique  qu*au  fond  des  bols,  soucoupes,  tasses  et 
plateaux  qui  ne  sont  pas  munis  de  relie&.  Dans  les  yases  à 
reliefs ,  le  cachet  est  appliqué  sur  les  fc^ces  extérieures.  Sur 
les  mortiers  également,  on  trouve  toujours  le  nom  au  dehors. 

Dans  la  seule  ville  d'Amiens ,  Tancienne  Samarobriva  de 
César  et  de  saint  Martin,  M.  Dufour  a  trouvé  97  cachets  ro- 

mains. A  Londres  et  dans  les  environs,  M.  Roach  Smith  en  a 

catalogué  plus  de  700.  Nous  sommes  loin  d'atteindre  de  pareQs 
chi£Bres  ;  toutefois,  nous  nous  ferons  un  devoir  de  citer  ici  tous 

les  noms  de  potiers  venus  à  notre  connaissance.  Nous  les  pui- 

serons presque  tous  en  Normandie-  Plusieurs  d'entre  eux  n'ont 
pas  été  publiés. 

J'ai  vu  à  Abbeville,  chez  M.  Boucher  de  Pefthes,  deux  sou- 
coupes rouges  trouvées  dans  la  vallée  de  la  Somme,  au  fond 

desquelles  on  lisait:  maionin,  — mâgcâ.  o.  k.  Le  nom  de  Macca 

s'est  également  rencontré  à  Jublains  i.  —  Un  fragment,  qui 
m'a  été  donné  par  ce  savant,  portait  le  nom  de  ponti,  déjà 
trouvé  à  Dieppe  ̂   et  à  Londres  '.  Dans  le  Musée  de  la  môme 
vOle,  on  lit  au  fond  de  soucoupes  rouges  trouvées  en  Picardie  : 
or  PÀGsa,  *-^  OP.  VIS....  —  choni  op. 

Dans  le  cimetière  romain  de  Lisieux,  un  vase  rouge  portait 

le  nom  d'AFEiCÀirvM  ̂ .  Les  ruines  romaines  de  LanduMMim  (Câte- 
d'Or)  ont  montré  à  M.  Coûtant  une  amphore  qui  portait  sur 
une  de  ses  anses  le  nom  d'iFRiCÂNi  ̂ .  Dans  un  champ  labouré 
du  village  de  Vieux  (Calvados),  M.  Ménard,  de  Vire,  a  recueilli, 
en  485â,  un  fond  de  vase  rouge,  sur  lequel  on  lisait  le  nom  de 
LOGiENi  ou  LOOiRNi,  qui  a  été  également  trouvé  à  Londres  et  à 
Berne,  en  Suisse,  sous  la  première  forme  6,  et  à  Tours,  à 
Amiens,  à  Paris  et  à  Londres  sous  la  seconde  7.  £n  4854 

M.  Charma,  de  Caen,  dans  les  fouilles  qu'il  a  pratiquées  au 
Càtillon  de  Bénouville,  sur  les  bords  de  l'Orne,  a  trouvé  au 
fond  d'une  soucoupe  rouge  le  nom  du  potier  Aiiit  qui  se  ren- 

*  Roach  Smitb,  CoUeet.  anliqua,  toI.  m,  p.  118. 
'  Notice  sur  un  eimeliire  romain  déecwveri  en  Nonnandù,  m  1849,  p.  30. 

— *  Hém.  de  la  Soc.  des  AnUq.  de  Norm,»  t.  xvi. 
'  Roach  Smith,  PoUerf^markséUçovered  in  London,  dans  se»  ColUeUmea 

anUqua,  vol.  i«',  p.  154. 

*  De  Formeville,  JUém,  de  ia  Soc.  de$  Antiq,  de  Norm.,  t.  xvii. 
*  Découverte  d'une  ville  romaine  dite  Landunum,  p.  18,  pi.  x,  fig.  3. 
'  Roach  Smith,  Pottere'marks  apad  CoU.  anitçica.  vol.  i«',  p.  152  et  158- 
^  Id.,  ibid.  —  U.  Doroar,  Ob$ervatian$  sur  des  noms  de  potiers  et  de 

verriers  romains,  dans  les  Mém.  de  la  Soc.  des  AnUq.  de  Pic.,  t.  ix,  p.  412. 
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contre  également  à  Limoges  S  à  Paris  et  à  Amiens  >.  Parmi 
les  vases  romains  que  possède  le  Musée  de  Bayeux,  on  lit  au 

fond  de  coupes  rouges  :  prihaki....  —  cosxiàni.  Ces  deux 
morceaux  ont  été  trouvés  dans  le  Calvados  et  le  dernier  sur 

une  voie  antique.  Le  nom  de  pauuhi  a  déjà  été  vu  à  Londres  <. 
A  nieville  (Eure)  on  a  recueilli  un  fragment  sur  lequel  est 

écnt  :  ...».  F. siÀifiB^. 

Lillebonne,  cette  cité  romdne,  qui  fut  si  long-temps  la  ca- 
pitale des  rudes  et  indomptables  Calètes,  a  été  tellement  rava- 

gée par  le  temps  et  les  Barbares,  qu'elle  n'a  laissé  sortir  de 
son  sein>  dépouillé  par  les  guerresi  qu'un  petit  nombre  de 
noms  de  potier.  Ici,  toutefois,  la  moisson  est  riche  et  elle 

n'attend,  pour  se  laisser  cueillir,  que  des  mains  vigilantes  et 
habiles.  En  attendant  les  révélations  de  l'avenir,  citons  les 
premiers  noms  qui  ont  répondu  à  l'appel  de  la  science. 

Lorsque  de  4826  à  4830,  M.  Emmanuel  Gaillard  fut  chargé 
des  fouilles  départementales  du  théfttre  et  du  balnéaire  de 

l'antique  JûHobona^  il  découvrit  plusieurs  fragments  de  poterie 
rouge,  contenant  des  noms  de  potier  ;  mais  alors  l'attention 
n'était  pas  portée  vers  ces  précieux  vestiges  de  l'art  antique. 
Il  en  recueillit  cependant  quelques-uns  ;  mais  comme  Rouen 

n'avait  pas  encore  ouvert  un  asile  pour  ces  débris  des  anciens 
Ages,  le  zélé  antiquaire  crut  bien  faire  en  les  déposant  à  Gaen, 
dans  le  Musée  de  la  Société  des  Antiquaires  de  Normandie. 

C'est  dans,  cette  collection  archéologique,  la  première  en  date 
de  toutes  celles  de  la  province,  mais  trop  négligée  depuis,  que 

nous  avons  lu  au  fond  d'une  soucoupe  rouge  op  isàs,  ---  au 
fond  d'une  assiette  rouge  prvbcv...,  —  au  fond  d'une  tasse 
rouge  PRisciLLi  luifv,  et  enfin  sur  un  fragment  semblable  sil.  . . 

ÀNi.  Je  dois  ajouter  que  l'avant-demier  nom  a  eu  plusieurs 
éditions  à  Lillebonne,  et  que  nous  allons  encore  citer  une  se- 

conde fois  le  potier  Priscillus.  Quant  au  dernier,  il  est  proba- 

ble qu'il  reproduisait  le  nom  de  Silvanus  que  nous  retrouvons 
complet  au  Landin. 

Le  Musée  de  Rouen  une  fois  décrété,  en  48S4,  et  organisé 
par  M.  Deville,  en  4832  et  4833,  recueillit  avec  le  plus  grand 
soin  les  naufragés  de  la  céramique.  Lillebonne  lui  a  donné 

*  Revue  ardUologique,  8«  année,  2«  partie,  1861-62,  p.  433. 
'  M.  Dufoar,  ObservcUkms  sur  des  nome  de  poUen  et  de  verriers  romains, 

dans  les  Mém,  de  la  Soc.  des  Anliq.  de  Pic,,  t.  ix,  p.  411. 

'  Roacta  Smilta,  Catalogue  of  Ihe  Muséum  of  London  anliquùies,  p.  4tS. 
*  DeYille,  Catalogue  du  Musée  déparlemenlal  de  Rouen,  1846,  p.  20. 



—  477  — 

quatre  noms  :  or  cfi..,  tvl...  off.  (Tullii  oiBcina],  àtiluni  o. 

PRisGiLLi  MA.  (Priscilli  manus  fecit)  i.  Nous  avons  vu  que  Pris- 
cillus  avait  apparu  à  M.  Gaillard  avant  de  se  manifester  à 
M.  Deville.  Tullus  et  Atllianus  se  sont  aussi  fiait  voir  à  Lon- 

dres à  M.  Roach  Smith  2. 

M.  Ducrot,  ingénieur  de  Fécamp,  dans  des  travaux  qu'il  fit 
opérer  à  Lillebonne,  vers  4847,  trouva  une  jolie  soucoupe 
rouge,  au  fond  de  laquelle  on  lisait  :  of.  mvrrani.  En  4852 

nous  avons  recueilli  nous-méme  à  Lillebonne  un  fond  d'as- 
siette rouge,  sur  lequel  on  lisait  très-bien  le  même  nom  :  op. 

MVERÂN.  Déjà,  M.  Roach  Smith  avait  trouvé  à  Londres  et  k 

Colchester  la  marque  de  TofiBcine  de  Murranus '.  M.  Ducrot 
a  trouvé  de  plus  un  fragment  de  vase  à  reliefs,  sur  lequel  on 

voyait  lisiblement  :  gbnso.  . . ,  dont  trois  analogues  se  sont  trou- 
vés à  Londres  ̂ .  En  4836,  M.  Adolphe  Levesque,  manufactu- 
rier à  Lillebonne,  a  rencontré  dans  son  établissement  une  fort 

belle  mosaïque  et  des  pierres  sculptées,  parmi  lesquelles  ap- 
parut une  lampe  en  terre  grise,  sur  laquelle  se  lit  très-couram- 

ment le  nom  de  vibivs.  C'est  à  tort  que,  dans  notre  notice  sur 
le  cimetière  romain  de  Cany,  nous  avons  rangé  ce  nom  parmi 
les  verriers. 

La  mairie  de  Lillebonne  elle-même  a  recueilli  un  certain 

nombre  de  débris  antiques,  tels  que  têtes  de  marbre  et  pote- 

ries à  reliefs  qu'elle  loge  peu  honorablement  dans  ses  greniers. 
Sur  ces  fragments,  intéressants  pour  nous,  nous  avons  lu,  au 

fond  d'une  tasse  rouge  :  ...  nato. — Au  fond  d'un  bol  à  reliefs 
(chose  rare)  cav...  m. — Sur  les  flancs  d'un  vase  noir  à  reliefs, 
l'écriture  aussi  en  saillie  :  àhior. 

Je  possède,  venant  de  Lillebonne,  un  fragment  de  terrine 
rouge,  en  terre  de  Samos,  avec  un  vernis  semblable  k  de  la 
cire  à  cacheter.  Mais  ce  vernis  manque  au  fond  du  vase,  qui 

au  contraire  est  rempli  d'aspérités.  Cette  pièce  est  de  la  nature 
de  ces  terrines  que  H.  Brongniart  ̂   suppose  avoir  servi  de 

mortier.  En  effet,  l'aspérité  du  fond  se  terminant  nettement 
à  une  certaine  distance  du  bord,  le  prouverait  assez.  Le  potier 
avait  donc  aussi  prévu  cet  usage  de  sa  terrine,  puisque  au  lieu 

de  mettre  son  nom  au  fond,  comme  toujours,  il  l'a  placé  en 

*  Catalogue  du  Musée  déinirfemental,  1848,  p.  27. 
'  CollecUmea  aniiqua,  vol.  i«s  p.  150  et  15tf. 
*  Id.,  ibid.,  p.  153.  ~  Vol.  11,  p.  40. 
«  1d.,  ibid.,  p.  151. 

*  TraUé  des  Àrtt  céramiques,  1. 1*'^  p.  426. 
43 
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creux  sur  les  parois  extérieures.  Malheureusement  Q  est  în* 
complet;  mais  on  lit  :  scot.tis...,  nom  à  peu  près  nouveau 
dans  le  répertoire. 

Un  vase  rouge,  en  forme  de  terrine,  péché  en  Manche,  près 

d*Étaples,  et  dont  nous  parlerons  tout-à-l'heure,  dut  se  trou- 
ver dans  le  même  cas.  M.  Souquet,  qui  Ta  décrit  et  dessiné  ̂  

nous  parle  d'une  tête  de  lion  faisant  saillie  sur  le  bord  et 
^  percée  d*un  trou  pour  laisser  passer  le  liquide.  Le  nom  du 

potier  Geminus  (gehin}  est  estampillé  au  dehors,  près  de  la 

tête  du  lioç,  ce  qui  prouve,  selon  nous,  que  l'intérieur  était 
exposé  au  frottement.  Malheureusement  M.  Souquet  a  négligé 
de  nous  dire  si  le  fond  possédait  des  aspérités. 

Enfin,  j'ai  encore  à  citer  de  Lillebonne  un  fond  d'assiette 
que  j'ai  ramassé  en  4852,  et  sur  lequel  je  lis  très-bien  mahb- 
aivs  p.,  nom  peu  connu;  puis  une  soucoupe  rouge  donnée  par 
M.  Duval,  qui  porte  le  nom  plus  répandu  de  bvipiciaki,  que 
M.  Roach  Smith  a  rencontré  à  Londres  et  à  Golchester  2. 

La  villa  de  Maulévrier,  fouillée  par  M.  Lesage,  en  4834, 
nous  a  donné  les  dix  noms  que  voici  :  rbgini,  —  venira,  — 
QVIiISSÀ    H,    —  HILU,  —  CRASISA,  —  CAGAVA,  —  PRVBCVS  ',  — 

HALUA,  —  HAxiMiNi,  —  SBCVN  H.  Le  nom  de  Prubcus  s'est  ausst 
trouvé  à  Lillebonne;  ceux  de  Reginus,  de  Crasisa  et  de 
Venerandus,  se  sont  rencontrés  à  Londres  ̂ .  Celui  de  Cracisa 
avait  été  lu,  dès  le  siècle  dernier,  au  camp  romain  de  Dalheim, 

près  Luxembourg  ̂ .  Celui  de  Maximinus  s'est  vu  exactement 
à  Soissons,  à  Londres  ̂   et  à  Colchester  ̂   ;  et  sbcvh  k,  abrégé 
de  Secundus,  a  été  recueilli  par  M.  de  Caumont,  k  Mayence  ̂ , 
par  M.  Roach  Smith,  à  Londres  ̂   et  à  Colchester  ̂ <^,  et  par 
M.  de  la  Saussaye,  à  Gièvres,  dans  la  Sologne  blésoise  ̂ ^. 

L'exploration  du  cimetière  de  Fécamp,  en  4852,  nous  a 
donné  cinq  noms  de  potier,  dont  trois  paraissent  inconnus. 

'  BuUelin  des  AnUquaires  de  I^orinie,  2e  année,  p.  140. 
*  Colleel.  anUq.,  vol.  i»,  p.  155. 
'  Catalogue  du  Mueée  déparUmental,  p.  27. 
*  CoUect.  antiqm,  vol.  !«',  p.  151, 154, 155.  —  T.  11,  p.  40. 
^  PublicaUons  de  la  Soc.  pour  la  rechereh.  el  la  conserv,  dee  mûn.  hitt. 

dans  le  Grand-Duché  de  Luxembourg»  t.  vu,  p.  132. 

'  Caialogue  of  Ihe  Muséum  of  London  anliquUies,  p.  45. 
^  ColUclanea  anUqua,  vol.  11,  p.  40. 
'  BuUeUn  monummUU,  t.  ix,  p.  2S5. 

*  Catalogue  of  the  Muséum  of  London  antiquUiee,  p.  45. 
'*  ColUclanea  anUqua,  vol.  11,  p.  40. 
"  Mém,  sur  Us  anUq,  de  la  Sologne  blésoise,  p.  41. 
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Ce  sont,  sur  un  plateau  entier  :  vno(iv)i88A»  et  sur  deux  fonds 

de  soucoupe  :  osa.  haï...  i,  -^  bvedivi.  Puis,  dans  une  tassé 
rouge,  MÀCRiNv,  nom  déjà  rencontré  à  Amiens,  à  Bavay  ̂ ,  à 

Cokbester  et  à  Londres  >,  et  au  fond  d'un  plateau  :  o.  sbvbri. 
Le  nom  de  Severus  a  déjà  été  exhumé  des  ruines  romaines 

d*Épinay-Sainte-Beuye,  de  Laval  4,  de  Jublains  ̂ ,  de  Tours, 
d'Amiens,  du  Mans,  de  Paris  ̂   et  de  Londres  t. 

Le  cimetière  romain  du  bois  des  Loges,  dans  le  canton  de 
Fécamp,  nous  a  donné,  en  4854,  le  nom  de  nAMim.  ■.,  écrit 

dans  un  grand  plateau  rouge.  Le  même  nom  s'est  aussi  re^ 
trouvé  à  Londres  ̂ . 

Le  curieux  cimetière  de  Cany,  exploré  en  4849,  ne  nous  a 
laissé  lire  que  le  nom  du  potier  peimvs,  écrit  sur  deux  vases 
rouges,  un  plateau  et  une  tasse.  Avec  des  variantes,  le  même 

nom  s'est  vu  au  Châtelet,  à  Tours,  à  Bavay,  à  Amiens,  à  Paris  v, 
à  Limoges  i<^,  à  Colchester  et  à  Londres  ̂ K 

n  n'est  pas  jusqu'à  la  forêt  de  Bretonne  (canton  de  Caude- 
bec),  qui  par  l'organe  de  son  explorateur,  M.  Cbarlier,  ne 
nous  ait  révélé  quatre  noms  de  potier,  que  voici  :  sbnccam,  — 

sBHiToais,  que  l'on  trouve  à  Amiens  ̂ ^  et  à  Londres  ̂ ^;  puis, 
sur  un  fragment  d'assiette  rouge,  limbtii  h  .  Ce  dernier  nom, 
qui  se  voit  à  Caen  au  Musée  de  la  Société  des  Antiquaires  de 

Normandie,  a  ceci  de  particulier,  c'est  qu'ordinairement  les 
noms  de  potier  sont  tracés  sur  un  cartouche  droit,  tandis  que 

celui-ci  fait  cercle  autour  d'une  rose  gravée  en  creux.  Enfin 
un  fragment  de  vase  rouge  à  reliefe  portait,  sur  le  flanc,  au 

milieu  d'animaux  et  de.fleurs  :  invocisi.  Ce  dernier  nom  s'est 
rencontré  sur  une  poterie  samienne  découverte  à  Londres  <^. 

Le  voisinage  de  la  forêt  de  Bretonne  s'est  ressenti  de  la  fé- 
condité de  l'antique  Arélaune,  car  H.  Deville  a  recuâlli  au 

^  A  Londres  un  a  trooTé  :  osbima,  et  à  Amiens  osbim annî. 
'  Mém,  de  la  Soc,  des  AnUq.  de  Picardie,  t.  ii,  p.  412. 
'  CoUecL  anUqua,  vol.  i ',  p.  153.  ̂   Vol.  u,  p.  40. 
*  M.  de  Caamont,  BuU.  monumenUU,  t.  xii,  p.  2S2. 
^  CoUeeUmea  anUqua,  vol.  m,  p.  118. 
'  Mém.  de  la  Soc.  des  Anliq.  de  Picardie,  t.  ix,  p.  413. 
'  CoUedanea  atUiqua,  vol.  i«>-,  p.  154. 
'  Id.,  ibid.,  p.  152. 
*  Mém.  de  la  Soc.  des  ÀrUiq.  de  Picardie,  t.  ix,  p.  413. 
**  Revue  archéobgique,  8«  année,  2«  partie,  1851-52,  p.  433. 
*'  CoUeetanea  anliqua,  vol.  i«%  p.  151.  —  Vol.  ii,  p.  40. 
"  Mém.  de  la  Soc.  des  AnUq.  de  Picardie,  l.  ix,  p.  411* 
*'  CoUeclanea  anUqua,  vol.  i*',  p.  152. 
'*  M.,  ibid.,  p.  150. 
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Landin,  près  Routot  (Eure),  les  six  noms  suiTants  écrits, 
comme  toujours,  sur  des  vases  rouges  :  castvs,  -^  o  sivni,  — 
RVW,  —  SILVANI,  —  SIHATÀS,  —  8VÀRTI  H. 

Dans  les  champs  cultivés  d'Épinay-Sainte-Beuve,  canton 
de  Neufchâtel,  M.  Desquinemare  a  rencontré,  au  milieu  de 
débris  romains,  un  morceau  de  vase  à  reliefs  portant  le  nom 

de  Missi,  —  deux  fonds  de  soucoupes  rouges  qui  répétaient  le 
nom  de  sevbri  et  un  autre  qui  donne  le  nom  de  cacavâ  déjà 
apparu  dans  la  forêt  de  MaUlévrier.  En  4847,  M.  Deville  y  a 

rencontré,  sur  un  tesson  samien  :  mansvbti  o  (officina)  i,  et  le 
commencement  du  nom  gos.  . .  Sur  un  vase  semblable»  déposé 
au  Musée  de  Rouen,  on  lit  :  cos.  rv.  f. 

Londinières  nous  a  montré,  au  hameau  d'Épinay,  sur  des 
fragments  de  vases  rouges,  les  noms  de  màscit  o  et  de  «bwh. 

L'analogue  de  ce  dernier  a  apparu  à  Amiens  ̂   et  à  Londres  ̂ ^ 
et,  chose  bien  étrange  I  un  antiquaire  de  la  Morinie  a  rencon* 
tré  deux  fois  ce  nom  sur  des  terrines  rouges>  à  tête  de  lion, 
péchées>  en  1854,  au  fond  de  la  mer,  à  la  pointe  de  Hornez, 

non  loin  d'Étaples  ̂ .  Près  du  bourg  de  Foucarmont,  et  en  vue 
de  Fancienne  abbaye,  un  champ  tout  rempli  de  tuiles  à  re- 

bords, de  meules  à  broyer,  de  poteries  et  de  murailles  anti- 

ques, a  laissé  voir  un  fragment  d'une  belle  pâte  rouge,  présen- 
tant ces  lettres  :  or  iv...  &. 

Un  nom  analogue  à  ce  dernier,  a  été  rencontré,  en  1848, 
dans  les  maisons  romaines  de  Bonne-Nouvelle,  au  PoUet  de 
Dieppe.  Sur  deux  fonds  de  plateaux  samiens,  on  lisait  :  ivin  et 

FONTi.  Le  nom  de  Pontius  est  commun,  puisqu'il  a  été  vu  à 
Abbeville  et  à  Londres  ̂ .  Dans  le  cimetière  romain  que  nous 
avons  fouillé,  en  i  845,  au  haut  de  la  côte  de  NeuvQle-Ie-PoUet, 
nous  avons  trouvé,  au  fond  de  belles  soucoupes  rouges,  les 
quatre  noms  suivants,  dont  les  analogues  ne  nous  sont  pas 
connus  :  awticvi,  —  vsrocandi,  —  ciisiani  p., — tocca  f.  Avant 
nous  M.  Deville  avait  déjà  recueilli  à  Dieppe  le  nom  de  binihci  7, 
que  M.  Roach  Smith  a  également  rencontré  à  Londres  ̂ . 

Dans  la  vallée  de  la  Saâne,  tout  près  de  Brachy,  on  a  trouvé 

'  Archives  de  la  Commission  des  Antiquités  de  la  Seine-Inrérieare. 

'  Mém,  de  la  Soc.  des  Anliq.  de  Pic,  U  ix,  p.  412. 
'  ColleeUmea  anliqua,  vol.  i«>-,  p.  152. 
*  BulUlin  des  Anliquaires  de  Morinie,  2*  année,  4«  livraison,  p.  140-42. 
^  L'abbé  Decorde,  Essai  hisL  et  arch,  sur  le  canton  de  Londinières,  p.  183. 
*  Roach  Smith,  Coll.  antiq.,  vol.  r^  p.  154. 
7  Catalogue  du  Musée,  1845,  p.  26. 

*  Catalogue  of  the  Muséum  of  London  antiquities,  p.  41. 
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une  anse  d'amphore  rougeâtre,  portant  en  deux  lignes  ces  carac- 
tères :  iiCAMiL,  —  HBLiss.  Une  collection  de  Rouen  a  recueilli  ce 

firagment  antique.  Une  anse  d'amphore,  entièrement  semblable 
à  la  nôtre,  a  été  ramassée,  en  4851 ,  dans  les  fouilles  du  camp 
romain  de  Dalheim,  et  elle  figure  au  Musée  des  Antiques  de 
Luxembourg.  Elle  porte  exactement  sur  deux  lignes  :  iicamil,— * 
MBLissi  ̂ .  Comme  cette  civilisation  romaine  avait  partout  im- 

primé son  cachet  et  de  la  même  manière  I  Des  aqses  d'ampho- 
res, trouvées  à  Londres,  ont  également  montré  les  noms  de 

■BLissi,  de  MSLissB  et  de  xbussab  2. 
Les  anciennes  villes  romaines  de  Uggade  (Elbeuf)  et  de  Co- 

TdcoHnwn  (Harfleur},  ne  nous  ont  encore  appris  que  les  noms 
de  MiNws  et  de  crasisa.  Cela  tient  sans  doute  à  ce  que  ces 
points  ont  été  peu  explorés.  M.  Fallue  a  publié,  le  premier, 
en  4  839  '  ;  le  hasard  a  trouvé  le  second,  que  le  Musée  de  Rouen 
a  acquis  ̂ .  Déjà  il  avait  été  révélé  à  Londres  &  et  à  Maulévrier  ̂ , 

Enfin  le  vieux  Rotomagus,  la  capitale  des  anciens  Vélo- 

casses,  la  métropole  de  la  seconde  Lyonnaise,  s'est  fait  long- 
temps attendre,  mais  enfin  il  est  entré  dans  le  collège  cérami- 

que des  potiers  romains  ressuscites  par  l'archéologie.  Depuis 
quelques  années  il  s'ébranle,  et  grâce  à  la  vigilance  d'un  ama- 

teur zélé  il  aura  fait  un  grand  pas  cette  année.  M.  Thaurin, 

pharmacien  à  Rouen,  a  recueilli  une  vingtaine  de  noms  de  po- 
tier, dans  les  travaux  exécutés,  en  4853,  sur  la  place  Saint- 

Ouen ,  pour  la  confection  d'un  aqueduc.  Nous,  faisons  des 
vœux  pour  que  M.  Thaurin  publie  bientôt  la  liste  qu'il  possède. 

*  Publications  de  la  Soc.  pour  la  reckerch,  et  la  conserv.  des  mon.  hisl. 
dans  le  Grand-Duché  de  Luxembourg,  t.  vu,  p.  175. 

*  CoU.antiq,,  voV.  i",  p.  150. 
'  I^ém,  de  la  Scfc.  des  Antiq.  de  Korm.»  année  4840. 

*  Catalogue  du  Musée  de  Rouen,  p,  26. 
*  Coll.  antiqua,  vol.  K',  p.  151. 

*  Catalfogue  du  musà  de^fçfuen,  p.. 27. 
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I<l*te  «lylukliéMque  < iM  ■>•■••  de  petlers 

f  whi»  «rvvTéa  en  HvrmuuÊM». 

ADVOCISI. MASCITO. 
AFRICANVM. MAXIMINI . 
AMIOR... MEDI. 
ANTICVI. MILIA. 
ATEI. MINVVS. 
ATILIANO. MISSI. 
BENAVICI  ou MO.... 
BENNICI. OF  MVRRAN. 
BVRDIVI. OF  MVRRANI. 
CACAVA. NATO. 
CACA.  .VA. OSE.  MAI.. 
CASTVS. PAVr.T.IM. 
CENSO... PONTI. 
OF  CFI... PRIMANI. 

Cll-SUNI  F. PRIMVS. 
COS.... PRISCILU  MANV. 
COSMIANI. PRISCTI.IJMA. 
CRANIANI. PRVBCV. 
CRASISA. PRVBCVS. 
CRASISA  F. QVIAISSAM. 
GRV« . .  .M. HEGINI. 
DAMTNI  M. RVFI. 
EPONTI. SCOTIS.... 
...F.  SIANŒ. SECVN  M. 
GEMIN... SENECA. 
GENITORIS. OF  SEVER. 
..nCAMiL.  MEUSS. SEVF.RT. 
...TICCI. OF  SEVERI. 
IVIN... STT....ANI. 
OF  ISAS... SILVANI. 
OF  IV... SINATAS. 
IVSTl  M. SVARTI  M. 
LIHETII  M. SVLPICIANI. 
LOCIKNI  ou TOCCA  M. 
LOGIRNI. TVLLVS  F. 
MACRINV. VENERAN. 
HALLIA. VERECVNDI  ou 
MANERIVS  F. VEROCANDI. 

MANSVETl'O. VERO(N)ISSA. 
OF  MANV... VIBIVS. 



CHAPITRE  XllL 

LA    VERRERIE. 

LE  verre  antique  est  loin  d'être  aussi  commun  que  la poterie  i.  Le  Musée  de  Rouen,  qui  possède  plus  de 
quatre  cents  vases  en  verre  romain,  estime  sa  collection 

une  des  plus  nombreuses  et  des  plus  riches  de  France  2. 
Outre  les  ornes,  les  fioles,  les  gobelets,  les  bouteilles  les  fla- 

cons, les  coupes,  les  patères,  les  plateaux,  les  amphores,  les 
ampoules,  on  y  trouve  encore  des  bracelets,  des  colliers,  des 
boules,  des  perles,  des  plaques  et  des  mosaïques.  Mais,  à  mon 
avia,  une  des  pièces  les  pins  intéressantes  que  renferme  le 

Musée,  et  que  nous  aient  présentée  nos  fouilles  archéologi- 
ques, est  le  vase  en  forme  de  barillet.  Nous  profitons  de  cette 

occasion  pour  dire  ce  que  nous  savons  de  cette  espèce  de 
verre. 

Évidemment  le  ̂ tonneau  de  verre  que  nous  trouvons  ici 
était  une  imitation  du  vieux  tonneau  de  bois  employé 
par  les  anciens  Gaulois  du  pied  des  Alpes,  pour  conserver 

leurs  vins,  ainsi  que  l'atteste  Pline-F Ancien.  L'industrie  ver- 
rière, déjà  si  perfectionnée  dès  le  premier  siècle  de  notre  ère, 

comme  les  textes  Taffirment  et  comme  nos  découvertes  le 

prouvent,  aura  probablement  tenu  à  honneur  de  reproduire, 
sous  une  autre  forme  et  avec  une  matière  nouvelle,  le  baril 

gaulois,  ce  produit  de  Fart  national,  k  peu  près  comme  les  ar- 
chitectes chrétiens  du  moyen-âge  ont  imité,  avec  la  pierre, 

quelques-unes  des  constructions  en  bois  des  temps  antérieurs. 

*  Cl  Les  objets  en  verre  étaient  fort  rares  dans  le  cimetière  de  Giëvres,  » 

dit  M.  de  la  Saassaye,  qui  ajoute  aillears  qû^on  en  a  extrait  au  moins  2,000 
Ytses  (en  terre).  —  Mém.  sur  les  atUiq.  de  la  Sologne  blésoise,  p.  34  et  36. 

'  Catal0gu9  du  Miusés  déparlemenial  ds  Rouen,  1845,  p.  29. 
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Nous  avons  même  été  jusqu'à  soupçonner  que  le  nombre  six, 
si  généralement  attribué  aux  cercles  de  chacun  des  bouts  de 
nos  barillets,  pouvait  bien  avoir  sa  cause  dans  une  espèce  de 
tradition  indigène  ou  artistique  de  ce  temps. 

Quoi  qu'il  en  puisse  être  de  nos  conjectures,  à  propos  des 
barils  de  bois  qui  ont  tous  péri,  nous  revenons  aux  barillets 

de  verre  dont  nous  n'avons  pas  trouvé  moins  d'une  vingtaine 
dans  nos  diverses  explorations  normandes.  Dès  4842  nous 
avons  rencontré  un  fond  de  barillet  dans  la  maison  romaine 

du  Château-Gaillard  i.  La  fouille  de  Cany  nous  en  a  fourni 
trois  dont  un  seul  était  bien  conservé  (pi.  i,  fig.  43}.  Le  cime- 

tière romain  de  Lillebonne  nous  en  adonné  deux  (pi.  vi,  fig.  S2 
et  33] .  M.  Davois  en  avait  déjà  rencontré  un  avant  nous. 
H.  de  Malortie  nous  a  montré  un  fragment  recueilli  dans  une 
sépulture  romaine,  à  Ëturqueraie,  près  Routot  (Eure)  ;  il  por- 

tait les  lettres  :  p.  r.  o.  Mais  la  mine  la  plus  féconde  qui  nous 
ait  été  révélée  est  le  cimetière  de  NeuvUle-le-PoUet,  où  nous 
en  avons  vu  de  H  à  15  (pi.  ii,  fig.  19). 

Tous  les  barillets  de  Dieppe,  de  Cany  et  de  Lillebonne 

étaient  surmontés  d'un  goulot  et  garnis  d'une  seule  anse;  les 
cercles  du  tour,  figurés  en  relief,  étaient  au  nombre  de  six  à 

chaque  bout.  C'est  le  nombre  consacré.  Ce  genre  de  vase  a 
été  coulé  ou  plutôt  soufilé  dans  un  moule  ;  une  double  sou- 

dure indique  les  points  de  jonction  (pi.  ii,  fig.  19). 

Dans  divers  Musées  de  France  nous  avons  remarqué  une 

autre  espèce  de  barillet  de  verre.  Tandis  que  les  barils  Fronti- 
niens  possèdent  invariablement  une  anse,  ceux  dont  nous 
parlons  en  manquent  souvent  ou  bien  ils  en  comptent  deux 

ou  trois,  fort  rarement  ils  n'en  ont  qu'uir^eult^Le  verre  de 
ces  derniers  est  blanc  opalisé  et  irisé  ;  celui  des  premiers,  au 

contraire,  est  d'une  couleur  verdfttre,  et  ce  trait  est  pour  nous 
caractéristique  de  la  différence.  Les  barillets  blancs  n'ont  ja- 

mais fait  voir  une  seule  lettre,  tandis  que  les  barillets  verts  ont 
presque  tous  une  légende.  Du  reste,  cette  forme  de  baril  ou 
de  tonneau,  parait  avoir  été  de  tout  temps  en  faveur  parmi  le 
peuple.  Si  ces  vases  sont  abondants  en  Normandie,  ils  ne  sont 

pas  rares  ailleurs.  Le  Musée  de  Boulogne-sur-Mer  possède  qua- 
tre grands  barillets  de  verre  à  deux  anses  avec  six  cercles  à 

chaque  bout,  et  trois  petits,  dont  un  à  une  anse  et  deux  à 

deux  anses.  Un  de  ces  derniers  est  orné  d'une  grappe  de 

^  Fomllei  du  Ckàleau-Gaillard  farr.  du  Havre),  p.  6,  Roaen»  1843. 
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raisin,  comme  s'il  eût  renfermé  du  vin.  En  1851  on  a  trouvé  à 
Brèquerèques,  près  Boulogne,  un  barillet  vert  frontinien. 

La  Bibliothèque  impériale  de  Paris,  qui  ne  possède  pas  un 
seul  barillet  marqué  avec  des  lettres,  en  montre  cependant  un 
avec  une  seule  anse,  trouvé  en  Champagne,  et  plusieurs  au- 

tres dans  le  genre  de  ceux  de  Boulogne. 
Dans  ses  Documents  hisioriqîie$  swr  le  Verre,  publiés  à  Metz, 

en  1850,  M.  Victor  Simon  fait  figurer  un  barillet  trouvé  en  Al- 

sace. Il  est  à  peu  près  comme  les  nôtres,  excepté  qu'il  est  sans 
nom  et  qu'il  n'a  que  quatre  cercles  à  chaque  bout.  L'histoire 
de  Metz,  éditée  par  les  Bénédictins,  montre  aussi  un  baril  sans 

nom  et  sans  anse.  Dans  des  sépultures  gallo-romaines,  évidem- 
ment de  la  fin  du  iv*  ou  plutôt  du  v«  siècle  de  notre  ère,  dé- 

couvertes en  1849,  k  Steinfort,  et  explorées  par  les  soins  de 
la  Société  pour  la  recherche  des  Antiquités  dans  le  Grand-Duché 
de  Luxembourg,  on  a  recueilli  un  barillet  de  verre  à  deux  anses 
et  sans  inscription  comme  ceux  de  Boulogne  et  de  Paris.  Ce 
vase  avait,  comme  les  nôtres,  six  cercles  en  haut  et  en  bas. 

H.  Namur  qui  l'a  décrit,  dit  qu'un  vase  tout  semblable  a  été 
trouvé  dans  un  cimetière  antique  «  exploité  en  creusant,  au 

mois  d'avril  1846,  le  canal  de  la  Marne  au  Rhin  ̂   »  Il  ajoute 
que  ce  vase  portait  au  fond,  en  lettres  coulées  en  relief,  cette^ 

inscription  :  «  T.  Rorem?  »  Enfin  il  ajoute  qu'un  autre  barillet, 
analogue  à  ceux  dont  il  parle,  figure  au  Musée  de  Mayence  ̂ . 

Quoique  M.  Roach  Smith  ne  se  souvienne  pas  d'avoir  ren- 
contré de  barillets  de  verre  en  Angleterre,  je  crois  cependant 

en  avoir  vu  au  British  Muséum,  En  tous  cas  M.  de  Formeville 

assure  qu'il  en  a  été  trouvé  dans  la  Grande-Bretagne,  mais 
jusqu'ici  on  n'y  a  remarqué  ni  noms  ni  initiales. 

Le  plus  grand  nombre  constaté  jusqu'ici  est  donc  en  Picar- 
die et  en  Normandie;  cette  circonstance  me  fait  croire,  avec 

M.  Deville,  que  la  fabrique  d'où  ils  sortaient  était  placée  sur  les 
confins  de  ces  deux  provinces.  Je  désignerais  volontiers  comme 

le  siège  de  cette  fabrication  antique,  la  forêt  d'Eu,  encore  au- 
jourd'hui le  centre  d'une  grande  industrie  verrière.  Les  ver- 

reries du  comté  d'Eu  remontent  à  la  plus  haute  antiquité  et 
très-probablement  se  perdent  dans  la  nuit  des  temps.  Au 

moyen*ftge,  le  comté  d'Eu  est  la  terre  classique  des  gentils- 

*  PubUcaUont  de  la  Soc»  pour  la  recherch.  et  la  eonserv,  des  mon.  hist. 
dans  le  Grand-Duché  de  Luxembourg,  année  1849,  t.  v,  p.  48,  pi.  li,  fig.  13. 

'  M.  Namur,  ibid.,  t.  r,  p.  48. 
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hommes  verriers  ̂   Voyez  plutôt  :  pendant  des  siècles,  les 

De  Bongars  occupent  la  verrerie  du  Val-d'Aunay,  les  Levaillant 
celle  de  Varimpré,  les  De  Brossard  celle  de  Saint-Martin,  les 
De  Caqueray  celle  du  Cornet,  après  avoir  exploité  cdles  du 
Landel  et  de  la  Haye,  dans  la  forêt  de  Lyons. 

Il  y  avait  des  verreries  à  Rieux,  it  Courval,  à  Megnières  et  à 
Saint^aëm.  Celle  de  la  Vigogne  à  Guer ville  est  dans  la  plus 
grande  prospérité  :  Il  en  est  de  même  de  celles  du  Caule,  de 
Rétonval  et  de  la  Grande-Vallée, 

La  fabrique  romaine  dont  nous  parlons,  et  que  nous  suppo- 
sons assise  dans  ces  lieux  dès  le  second  siècle  de  notre  ère, 

devait  être  une  fabrique  impériale,  possédée  par  une  famUle 
de  colons  établie  ici  par  la  conquête,  la  famille  Frontinienne, 
n  nous  faut  entrer  dans  quelques  développements  pour  étayer 
cette  conjecture. 

Sur  presque  tous  les  barillets  découverts,  on  trouve  au  fond, 

estampé  en  relief:  p  (Neuville-le-Pollet),  fro  (Château-Gail- 
lard, Lillebonne,  Cany,  Dieppe,  Eslettes,  Amiens,  Ëturqueraie, 

(Eure),  FRON,  froni,  froti  ou  fronti  (Neuvilie-le-PoIlet),  frot, 
FRONT,  FROTI,  GOMIOR  FRON,  PROHBTHBVS  FROTI,  FRONTINIANAF 

QUjL  (Amiens  ̂ J,  frontinuna  s.  c.  (Dieppe),  front,  s.  c.  f. 
(Eslettes),  frontini  ana  (Brèquerèques,  près  Boulogne),  fronti 

sBXTiN  (Amiens),  —  f.  p.  front,  —  front,  s.  c.  f.  (le  bois  des 
Loges,  près  Étretat,  et  Lillebonne). 

Or,  avec  ces  éléments,  je  raisonne  ainsi  :  Frontiniana  fa- 
brica  indique  bien  clairement  la  fabrique  Frontinienne  qui  a 
pris  son  nom  du  nom  même  du  fabricant.  On  sait  que  les  fa- 

milles romaines  étaient  très-nombreuses,  et  qu'elles  conser- 
vaient avec  un  soin  tout  particulier  leurs  privilèges,  surtout 

en  pays  conquis.  Or,  il  me  paraît  qu'ici  cette  famille  a  duré 
long-temps,  puisque  ses  produits  sont  divers  et  répandus 

en  beaucoup  d'endroits  ;  qu'ils  sont  nombreux  et  semés  par- 
tout ;  qu'ils  ont  des  étiquettes  différentes,  ce  qui  suppose  de 

la  diversité  dans  le  personnel  et  dans  le  temps  de  la  fabrica- 
tion. Enfin,  le  mot  S.  C.  qui,  sur  des  monnaies  romaines, 

signifie  toujours  Senatûs-ConsuUo,  indiquerait  peut-être  ici 
une  concession  gouvernementale,  un  décret  du  Sénat,  qui  au- 

*  CollecUon  de  caries  des  forêts  du  comté  d'Eu,  par  M.  Estaneelin,  petit 
iii-4o,  1768.  —  Descript,  géogr.,  hist,,  etc.  de  la  Seine-Inférieure,  etc.,  par 
Gailmetb,  t.  ni. 

'  Observations  sur  les  noms  de  potiers  et  de  verriers  romains ,  par 
M.  Dafour,  Amiens,  1848.  —  Mém.  de  la  Soc.  des  Ànliq.  de  Picardie,  U  u* 



rait  octroyé  le  privilège  à  la  &mille  Frontmus.  D'où  je  conclus 
que  ce  serait  une  fabrique  impériale. 

Et,  comme  il  y  avait  autrefois  des  corporations  d'artistes, 
des  compagnies  de  nautonniers,  des  collèges  de  potiers  i,  il 
pourrait  bien  y  avoir  eu  aussi  des  collèges  de  verriers.  M.  Aps- 

ley  Pellat  nous  apprend  qu'à  Rome  la  corporation  verrière 
occupait,  dans  la  première  région  de  la  cité,  une  rue  qui  lui 

était  spécialement  assignée  ̂ .  A  ce  compte,  le  collège  Fronn 
tinien  serait  le  plus  considérable  de  nos  contrées. 

Alors,  pour  nous,  la  famille  Frontinienne  serait  Taîeule  his- 
torique et  industrielle  des  De  Bongars,  des  De  Caqueray,  des 

Levaillant  et  des  De  Brossard,  gentilshommes  verriers  qui  ont 

ennobli  l'industrie,  et  que  l'industrie  a  illustrés. 
Le  savant  anglais  que  nous  avons  cité  tout-4i-rheure,  nous 

raconte  encoredans  ses  Recherehsê  swr  l'an  de  fabriquer  leVerve, 
qu'un  empereur  romain  frappa  les  verriers  de  Rome,  et  pro* 
bablement  de  tout  l'empire,  d'un  impôt  qui  existait  encore  au 
temps  de  Marc-Aurèle,  et  qui  fut  sans  doute  maintenu  long- 

temps après  '.  n  serait  possible  que  le  signe  S.  C.  fit  allusion 

k  ce  tribut  impérial  et  qu'il  signifiât  :  €  Frontinus  soluto 
censu  fecit.  »  Un  antiquaire  de  Picardie,  H.  Dufour,  nous  a 

proposé  l'interprétation  :  €  Su&  cura  ou  suis  curis  fecit.  » 
Nous,  nous  les  proposons  toutes.  Le  lecteur  choisira.  Nous  ne 

nous  prononcerons  pas.  C'est  ici  surtout  que  le  doute  devient 
Toreiller  d'une  tête  bien  faite. 

Quant  à  l'époque  où  ont  figuré  parmi  nous  ces  pères  de  l'in- 
dustrie nationale,  nous  ne  croyons  pas  être  téméraire  en  afiir- 

mant  qu'ils  ont  dû  travailler  pendant  tout  le  second  siècle, 
sous  le  sceptre  civilisateur  deTrajan  (98-417),  d'Adrien  (147- 
38),  d'Antonin  138-61),  de  Faustine  et  de  Marc-Aurèle  (161- 
80)  ;  car  les  médailles  de  ces  souverains  accompagnent  ordi- 

nairement leurs  verreries,  du  moins  c'est  au  milieu  d'elles  que 
nous  les  avons  rencontrées.  Après  le  second  siècle,  on  ne 
connaît  guère  de  barillets,  et  nous  sommes  porté  à  croire 

qu'on  trouvera  peu  d'étiquettes  frontiniennee  vers  la  fin  du 
troisième  ̂ . 

*  Plinius,  Ub.  xxiv. 

*  CwioêUie8  of  glast  Making,  traduction  de  la  Keme  de  Rouen,  année 
1880,  p.  510. 

'  Revue  de  Rouen,  année  1850,  p.  510. 
<  Le  nom  de  Fronltxnm  a  été  trouYé  à  Londres,  mais  senlement  sur  des 

poteries  rouges  du  Haut-Empire.  —  Roach  Smith,  Catalogue  of  Ihe  Muttum 
of  London  atUiquOiee,  p.  43.  —  CoUeeUmea  anUqua,  yoI.  i«',  p.  152. 
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Cette  belle  fiibrique  marque  l'apogée  de  Ttndustrie  romaine 
dans  les  Gaules.  Comme  nous  l'avons  déjà  dit,  c'est  au  deuxième 
siècle  que  tous  les  arts  ont  été  portés  chez  nous  à  la  plus  haute 

perfection.  La  Gaule  alors  brilla  d'un  éclat  qui,  après  seize 
cents  ans,  éblouit  encore  les  yeux  d'un  siècle  aussi  avancé  que le  nôtre. 

n  ne  faudrait  pas  croire,  toutefois,  que  la  famille  Fronti- 
nimne,  qui  peutrêtre  était  la  seule  commissionnée  par  le  gou- 

vernement romain,  fût  aussi  la  seule  qui  produisit  des  vases 
en  barillets.  Ce  serait  une  idée  fausse,  déjà  démentie  par  les 

faits  ;  car,  à  Dieppe  même,  il  s'est  rencontré  un  barillet  de 
provenance  étrangère,  quoique  entièrement  semblable  aux 
autres  pour  la  forme.  H  portait  très-lisiblement  écrit  sur  le 
fond  :  DÀCCivs  p.  (DaccitAS  feeit).  Voilà  donc  le  verrier  Daccius 
travaillant  concurremment  avec  la  famille  Froniinus,  et  lan- 

çant dans  le  commerce  des  produits  similaires. 

n  ne  faudrait  pas  non  plus  croire  que,  dans  l'antiquité,  la 
fabrication  du  verre  fût  circonscrite  entre  ces  deux  ateliers 

romains.  Nous  devons  rapprocher  des  produits  du  verrier 
Daccius  un  petit  barillet  de  verre  trouvé  dans  une  des  sépul- 

tures d'Yébleron,  vers  1836,  et  marqué  sur  la  panse  de  ces 
deux  initiales  :  D.  R.  i.  A  Cany,  j'ai  trouvé  au  fond  d'une  belle 
urne  carré  cette  signature,  dont  les  majuscules  sont  séparées 
par  des  points  :  S.  G.  B.  En  1843,  H.  Charlier  trouva,  dans 
la  forêt  de  Brotonne,  un  médaillon  coulé,  représentant  une 

tête  d'Apollon,  avec  le  nom  du  verrier  Amaranus  :  axàranus 
p.  2.  A  Paris,  dans  notre  cabinet  des  médailles,  à  la  Bibliothè- 

que Impériale,  on  voit  au  fond  d*un  vase  de  verre  :  A.  F.  pla- 
cés au  milieu  d'un  Q.  Sur  un  autre  fond  :  gai,  et  autour  ct  lt 

repétés.  Enfin,  à  Limoges,  en  1851,  on  a  trouvé  sur  un  vase 
en  verre  bleu  of  opmià  ̂   ;  ce  fragment  était  au  milieu  de 
nombreux  débris  romains. 

Hais  il  y  a  loin  de  ces  quelques  noms,  rencontrés  par  ha- 
sard, à  ces  litanies  de  potiers  qui  remplissent  les  catalogues  de 

nos  Musées.  Cependant,  les  estampilles  que  nous  citons  éten- 
dront le  domaine  de  la  science  locale  et  formeront  la  base  de 

catalogues  ultérieurs.  Mais  il  faudra  bien  des  années  avant 

d'arriver  à  des  conclusions  rigoureusement  scientifiques,  car, 

*  Mém.  de  la  Soc.  du  AnUq.  de  Norm-,  t.  x,  p.  083. 
'  Id.,  Ibid.,  t.  XV. 

'  Bévue  archéQlogiquej  viii*  année,  1851-52,  p.  433. 
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en  fiiil  d'archéologie  gallo-romaine,  nous  ne  sommes  guère 
qu'à  Torigine  des  choses. 

On  se  fera  une  idée  de  la  nouveauté  des  études  en  ce  genre 

en  lisant  le  grand  ouvrage  de  Montfaucon  :  L'Antiquité  explv- 
quée,  considéré  avec  raison  comme  un  des  plus  grands  oracles 
de  la  science  archéologique.  Nous  voyons  ce  savant  homme, 
cet  érudit  dans  tous  les  genres,  dont  nous  ne  devons  pronon- 

cer le  nom  qu'avec  respect,  douter  encore  si  les  verriers  an-» 
ciens  ont  jamais  écrit  leur  nom  sur  leurs  ouvrages.  Il  avait  vu 

dans  les  Musées  de  France,  d'Allemagne  et  de  l'Italie,  des 
milliers  de  vases  romains;  dans  les  belles  collections  de  Beger, 
de  Lachausse,  de  Fabretti  et  du  marquis  de  Caumont,  il  avait 
vu  des  fioles  de  verre  qui  montraient,  au  fond,  des  animaux, 
des  mercures  ailés,  des  femmes  assises,  et  des  lettres  que  Fa- 

bretti regardait  comme  le  nom  de  l'ouvrier.  Le  savant  italien 
ajoutait  même  qu'il  avait  vu  sur  des  urnes  le  nom  des  verriers 
qui  les  avaient  faites.  Malgré  cette  autorité,  le  bénédictin  fran- 

çais n'en  laissait  pas  moins  reposer  sa  tête  sur  l'oreiller  du 
doute.  Aujourd'hui,  il  n'est  pas  d'apprenti  en  archéologie,  pas 
d'antiquaire  novice,  qui  ne  sache  de  prime-abord  ce  qui  a 
échappé  à  un  grand  maître  du  siècle  dernier. 

Toutefois  nous  devons  ajouter  ici  quelques  considérations  en 
faveur  des  amis  de  la  science. 

Nos  deux  derniers  chapitres  viennent  de  donner  environ 

80  noms  de  potiers  et  près  de  1 5  marques  de  verriers  prove- 
nant de  la  Normandie,  et  presque  exclusivement  de  la  Seine- 

Inférieure.  On  a  pu  voir  qu'il  n'y  a  pas  trente  ans  encore  que 
les  observations  ont  commencé  et  que  l'on  collectionne  ces 
fragiles  monuments.  Comme  cette  liste  grandira  vite  dans 

l'avenir  avec  la  science  qui  se  propage,  avec  Tattention  géné- 
rale éveillée  presque  dans  chaque  village,  avec  les  musées  qui 

s'ouvrent  dans  toutes  les  grandes  villes  pour  recueillir  les 
moindres  débris  de  verrerie  et  de  céramique  I  Lorsque  par  la 

pensée  on  se  représente  la  négligence  et  l'apathie  de  nos  pères, 
que  de  regrets  à  former  en  songeant  que,  voisins  de  l'anti- 

quité, ils  ont  perdu  tant  d'occasions  de  s'enrichir  eux  et  leurs 
descendants.  Nous  glanons  dans  un  champ  où  ils  pouvaient 

moissonner  avec  abondance.  Disons  le  donc  à  l'honneur  de 

notre  siècle,  il  y  a  cent  ans  que  l'étincelle  jaillissait  en  France 
à  la  voix  du  comte  de  Caylus ,  et  toutefois  ce  n'est  guères 
que  de  nos  jours  que  cette  parole  scientifique  a  trouvé  un 
écho  universel.  Le  mouvement  actuel  est  né  dans  notre  pro- 
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vince  au  sein  de  la  Société  des  Aniiquairei  de  Normandie,  et 
BOUS  espérons  bien  que,  désormais  guidé  par  le  flambeau  de 

l'archéologie,  soutenu  par  l'opinion  publique,  il  surnagera  à toutes  les  eaux  des  révolutions  comme  le  berceau  de  Moïse. 



CHAPITRE  XIV. 

LBS   STATUETTES   DE   LÀTONB 

NOUS  ayons  dit  plus  haut  que,  dans  le  tombeau  des  en- fants, nous  avions  trouvé  une  Latone.  Nous  voulons 

parler  d'une  figurine  en  terre  cuite,  de  couleur  blan- 
châtre et  d'une  matière  semblable  à  de  la  terre  à  pipe. 

C*est  une  femme  assise  dans  une  chaise  à  dos,  espèce  de  favr 
teuil  à  la  Voltaire^  du  genre  de  nos  dormemes.  Ce  siège  tressé 

avec  des  nattes  de  paille,  de  jonc  ou  d*osier,  environne  les 
côtés  et  le  dos  du  sujet.  Le  dossier  de  la  chaise  remonte  jus- 

qu'au cou  de  la  femme.  La  tête  parfaitement  dégagée,  est  coif- 
fée avec  des  cheveux  qui  se  partagent  sur  le  front,  et  dont  le 

sommet  est  tenu  par  un  peigne,  comme  chez  les  dames  d'au- 
jourd'hui. Dans  chacun  de  ses  bras,  la  femme  tient  un  petit 

enfant  qu'elle  presse  sur  son  sein  (pi.  i,  fig.  50).  C'est  le  trait 
caractéristique  de  Latone  nourrissant  Diane  et  Apollon,  bien 

plutôt  que  l'attribut  de  Junon,  ordinairement  représentée 
avec  un  enfant  dans  une  main  et  une  lance  dans  l'autre. 

Cette  divinité  symbolique,  commune  dans  toute  la  Gaule, 
se  rencontre  sur  les  bords  du  Rhin,  où  elle  paraît  avoir  été 

adorée  par  les  Saxons  barbares  jusqu'aux  derniers  siècles  de 
leur  paganisme  i.  Plusieurs  interprètes  en  font  un  ex^oto  des 
nourrices  ou  des  femmes  en  couches.  Quelques-unes  de  ces 

statuettes  ne  portent  qu'un  seul  enfant,  témoin  celle  que  figure 
le  comte  de  Caylus  dans  le  t.  iv  de  son  Recueil  d'Antiquités  2, 
témoin  aussi  celle  qui  fut  trouvée  en  4  74  0  dans  le  tombeau  de 
Saint-Lomer,  k  Blois,  et  que  Montfaucon  a  dessinée  et  décrite, 

<  Vitet,  HUL  de  Dieppe,  édit.  de  1814,  p.  338. 
^  T.  IV,  p.  125. 
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avec  tant  de  soin,  dans  son  Antiquité  expliquée  ̂   En  lisant  la 
description  du  savant  bénédictin»  on  serait  tenté  de  croire  que 
notre  statuette  avait  passé  sous  ses  yeux.  Le  môme  Hontfaucon 

en  avait  vu  une  autre  à  Paris,  dans  Tabbaye  de  Saint-Germain- 
des-Prés  2. 

L'auteur  de  l'Histoire  archéologique  de  la  ville  de  Rennes, 
raconte  que  dans  les  fouilles  de  la  Vilaine,  qui  rapportèrent 

tant  d'antiquités  romames,  on  trouva  des  statuettes  deLatone, 
portant  deux  enfants  dans  ses  bras  '.  Des  statuettes  sem- 

blables avaient  déjà  été  vues  en  Bretagne,  dans  un  tombeau  ̂ . 
Le  Musée  de  Boulogne  renferme  également  des  Latones,  à 
un  et  à  deux  enfants,  trouvées  dans  Tancienne  Morinie. 

Plusieurs  statuettes  du  môme  genre  ont  été  trouvées  au  Bas- 
Caumont,  près  La  Bouille  ̂ ,  et  dans  la  forêt  de  Bretonne, 

lorsque  M.  Charlier  déterra  sa  belle  mosaïque  d'Apollon  et  de 
Cérès  8.  La  bibliothèque  de  Dieppe  en  possède  une  trouvée 

dans  les  ruines  d'une  maison  romaine,  de  la  plaine  de  Bra- 
quemont  et  de  Graincourt?;  elle  a  deux  enfants  comme  celles 
que  nous  avons  trouvées  à  Cany  et  à  Lillebonne  (pi.  i,  fig.  60), 
mais  la  coiffure  est  différente. 

M.  Rêver  a  décrit  et  dessiné  plusieurs  statuettes  semblables 
aux  nôtres,  dans  la  collection  de  figurines  extraites  de  la  mare 

de  VArgilière,  dans  la  forêt  d'Évreux  ̂ .  Latone  s'y  rencontre 
en  compagnie  de  Vénus,  de  Mercure,  et  de  tant  d'autres  divi- 

nités, que  M.  Rêver  est  tenté  de  voir,  dans  la  maçonnerie  en 

brique  qui  les  renfermait,  le  fourneau  d'un  figuriste  romain. 
Un  antiquaire  normand  a  cru  reconnaître  une  fabrique  de 

ces  statuettes  antiques  dans  la  fontaine  de  Mirville,  près  du 
viaduc  de  ce  nom.  Là,  les  Latones  et  les  Vénus  étaient  si  abon- 

dantes que  l'on  n'a  pu  s'empêcher  de  croire  à  une  manufacture 
ou  à  un  magasin  de  bimbelotterie  gallo-romaine  ̂ . 

'  T.  V,  p.  190. 
*  Id.,  ibid. 

'  HiiL  archéolog.  de  l'époque  gaUo-romaine  de  la  viUe  de  Rennes,  par 
Toalmoocbe,  imprimée  aox  fk'ais  de  la  Yille  en  1847. 

*  Id.,  ibId. 

*  Mémoires  de  la  Société  des  Antiquaires  de  Normandie»  année  1826. 
*  Id.^  année  1840. 

^  Vitet,  Hisl,  de  Dieppe,  p.  338.  —  Société  archéologique  de  l'arrond. 
de  Dieppe,  p.  12,  Rouen,  1828. 

*  Mém,  de  la  Soc.  des  Aniiq.  de  Norm.,  année  1828,  p.  180. 
*  Id.,  p.  204. 
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Ces  figurines  étaient  moulées  au  moyen  de  deux  demi-bos- 

ses, empreintes  dans  le  creux  de  deux  pièces.  La  réunion  s*o- 
pérait  par  le  collage  des  bords  humectés  et  repétris.  Après  ce 
raccordement,  on  perçait  avec  une  broche^  dans  un  endroit 

peu  visible,  un  évent  pour  donner  issue  à  l'air  intérieur^  de 
peur  qu'en  se  gonflant  au  feu  il  ne  causât  des  ruptures  et  la 
perte  des  pièces.  Ce  trou  se  voit  encore  très-bien  sur  les  figu** 

rines  de  Cany,  de  Dieppe,  d'Évreux  et  de  Rouen. 
La  fonction  de  Latone  dans  l'antiquité  était  de  présider  à 

Taccouchement  des  femmes  et  à  Téducation  des  enfants  ;  elle 

était  la  patronne  des  mères  et  des  nourrices.  Aussi,  notre  La- 
tone de  Gany,  par  exemple,  nous  parait-elle  parfaitement  pla- 

cée dans  le  tombeau  de  nourrissons  morts  sur  le  sein  de  leurs 

mères  dans  les  douze  premiers  mois  de  leur  existence.  La 
pauvre  nourrice  qui,  pendant  la  maladie  de  ces  petits  êtres, 

les  avait  peut-être  voués  à  la  Maternité  antique,  voulut,  en 
déposant  dans  la  tombe  les  restes  de  son  amour,  y  jeter  aussi 

les  derniers  symboles  de  son  espérance.  C'est  Ik  une  pensée 
touchante  que  les  mères  comprendront  encore  à  travers  seize 
siècles  écoulés.  Tant  il  est  vrai  que  les  sentiments  de  la  nature 
sont  les  seuls  durables  et  les  seuls  universels. 

Hais  à  la  vue  de  ces  dieux  de  sable  et  d'argQe^  de  ces  dieux 
moulés,  fondus,  taillés  ou  pétris,  comment  ne  pas  s'attrister 
de  l'ignorance  et  de  l'aveuglement  de  nos  pères  !  Il  est  donc 
bien  vrai,  puisque  nous  le  touchons  de  nos  mains,  que  Jupiter  ̂  
Vénus 2,  Mercure  ̂ ,  Bacchiis^,  Silène ^^  Hercule^,  Apollpn, 

*  Jopiter  tonnant,  trouyé  aa  Yieil-Évreui/  par  M.  Bonnin. 
*  Statue  de  Vénus,  en  marbre  blanc,  trouvée  à  Bayeax  en  1845,  quartier 

Saint-Patrice.  —  Statuettes  de  Ténus,  trouvées  dans  la  forêt  de  Bretonne, 
par  M.  Charlier;  —  dans  la  mare  de  rArgilière  on  rArdillièreà  Baux  (Eure), 
par  M.  Rêver  ;  —  et  à  Digulleville,  par  M.  Duchevreuil,  Mém,  de  la  Soc. 
des  AnUq.  de  Norm.,  années  1824  et  1826. 

'  Mercure  en  bronze  trouvé  à  Rouen  en  1839,  sur  la  place  des  Carmes, 
—  Mercure  en  bronze  assis,  trouvé  à  Épinay-Sainte-Benve,  près  Neufcbâtel, 

en  1815,  an  Musée  de  Rouen.  —  Vases  d'argent,  avec  le  nom  et  Tefflgie  de 
Mercure,  trouvés  à  Saint-Jouin,  en  1833.  —  Mercure  en  bronze  trouvé  dans 
la  Torétde  Roumare,  au  Musée  de  Rouen. ^Mercure  en  terre  cuite  à  Baux, 
prés  Évreux.  Mém.  de  la  Soc.  des  Antiq.  de  Norm.,  année  1826,  p.  137. 

*  Statue  de  Bacchus  en  bronze  doré,  trouvée  à  Lillebonne,  en  1824. 
*  Statuettes  en  bronze  de  Silène,  trouvées  à  Épinay,  près  NeufcbAtel. 
*  Hercule  en  bronze,  trouvé  à  Lillebonne,  au  Musée  de  Rouen. ^  Hercule 

en  bronze,  trouvé  à  Tancarville.  -*  Mém.  de  M.  Rêver,  p.  134  et  142.  — 
Hercule  eo  ivoire,  trouvé  dans  la  villa  de  Sainte-Marguerite-sur-Sa&nc, 
en  1846. 

U 
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Gérëft  ̂   M  Minenre  ',  ont  régné  sur  eetta  pieuse  Normandie, 

aujourd'hui  chrétienne  jusqu'au  fond  de  ses  entrailles,  et  qui  a 
rivé  le  nom  du  Christ  sur  chacune  de  ses  pierres.  La  terre  rend 
encore,  pour  faire  rougir  les  en&nts,  ces  dieux  de  pierre  et  de 
métal  devant  lesquels  se  sont  prosternés  les  ancêtres.  Les  tom- 

beaux proclament  les  dieux-mànes  sous  la  protection  desquels 
reposent  nos  aïeux;  les  maisons  ont  gardé  les  lares  qui  veil« 
laient  sur  les  foyers  domestiques  ;  les  débris  des  temples  nous 

rendent  tous  les  jours  ces  dieux  de  bronze,  de  pierre  ou  d'ar- 
gile, adorés  par  nos  pères.  Voilà  donc  de  quelles  ténèbres  le 

Christianisme  nous  a  délivrés.  Vêtements  de  l'ancien  monde  ! 
nous  remercions  saint  Clair,  saint  Mellon,  saint  Romain,  saint 

Valéry,  saint  Wandrille  et  tous  les  fondateurs  du  monde  nou- 
veau, de  vous  avoir  déchirés  de  leurs  puissantes  mains,  et 

d'avoir  placé  vos  tombeaux  sous  les  pieds  du  Christ,  sauveur 
de  l'humanité. 

*  La  mosaTque  de  la  forêt  de  Brotonne  montre  une  Gérëâ  coaronnée  d'é- 
pis et  an  Apollon  Joaant  de  la  lyre. 

'  Belle  tète  de  Minerve  salntaire,  trouvée  ani  bains  romains  de  Bayeai, 
en  1848,  et  conservée  dans  le  Musée  de  cette  ville. 



CHAPITRE  XV. 

USAGES   FUNÉRAIRES   ET   CROYANCES   RELIGIEUSES   DES    PAÏENS. 

CONCLUSION   DES   CIMETIÈRES  ROMAINS. 

MAINTENANT  à  quoi  servaît  Tabondante  vaisselle  qui  en- toure les  morts  anciens  ?  A  quoi  servaient  ces  vases 

sans  nombre  qui  pullulent  dans  les  cimetières  gallo- 
romains?  Pourquoi  cette  poterie  légère,  ce  verre 

fragile,  ce  plomb  épais,  ce  bronze  travaillé,  ce  fin  cristal? 

Pourquoi  ces  flûtes,  ces  miroirs,  ces  fibules,  ces  pinces  à  épi- 
1er,  ces  perles,  ces  bracelets,  ces  colliers,  avec  des  cadavres 

livrés  aux  vers,  avec  des  cendres  que  le  vent  emporte  ?  Pour- 
quoi ces  baguettes  de  verre,  ces  boucles,  ces  anneaux,  ces 

médailles  pour  des  mains  glacées  qui  ne  peuvent  plus  remuer, 

pour  des  doigts  desséchés  qui  font  horreur?  Qui  nous  expli- 
quera ce  mystère  de  la  foi  païenne?  Qui  nous  révélera  le  secret 

de  ces  offrandes  de  la  piété  antique  ? 
Sans  chercher  à  ravir  à  nos  pères  cette  ombre  mystérieuse 

qui  sied  si  bien  à  la  tombe  et  aux  anciens  figes,  nous  hasarde- 
rons ici  quelques  explications.  Elles  ne  sont  pas  nouvelles, 

c*est  dire  qu'elles  ont  une  chance  de  plus  de  vérité  :  Cogita- 
tûmes  antiqiKB  fidèles. 
Montfaucon  et  plusieurs  savants  interprètes  disent  que  les 

plus  petits  vases  servaient  à  recueillir  les  larmes  répandues  par 

les  parents  ou  par  les  Pleureuses  qu'on  louait  pour  les  funé- 
railles. C*est  pour  cela  qu'on  les  appelait  lacrymatoires  :  cum 

lacTymis  et  apobalsamo.  On  y  déposait  aussi  des  parfums  et 

ceux-là  prenaient  le  nom  de  guttits  ou  de  lecythus.  Nous  som- 

mes d'autant  plus  porté  à  nous  ranger  à  cette  opinion,  que  no- 
tre flacon  de  verre  en  forme  de  poire  était  rempli  d'une  liqueur 

grasse  et  onctueuse  (pi.  i,  fig.  41),  et  que  le  flacon  de  bronze 

exhalait  encore  l'odeur  d'un  parfum  vieilli  (pi.  i,  fig.  56J. 
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Quant  aux  yases  de  plus  grande  dimension,  il  fout  en  dis- 
tinguer de  deux  sortes  ;  les  uns  étaient  vides  comme  les  cru- 

ches et  les  barillets  ;  ceux-là  paraissaient  avoir  contenu  un  li- 
quide parfois  sec»  comme  le  vin  et  le  lait,  parfois  gras  et  onc- 

tueux comme  l'huile  et  le  miel.  Les  autres  étaient  pleins  de 
terre,  comme  les  écuelles  et  les  assiettes.  H  est  malaisé  de  dire 

ce  qu'ils  pouvaient  contenir.  On  est  naturellement  amené  à 
penser  qu'ils  renfermaient  des  viandes  et  des  nourritures  chè- 

res aux  défunts.  Mais  à  quoi  pouvaient  servir  ces  parfums,  ce 

lait  et  ce  miel,  ces  viandes  et  ces  boissons?  Ces  parfums,  c'é- 
tait l'emblème  du  souvenir,  qui  embaume  l'absent;  le  lait  et 

le  miel,  c'étaient  les  libations  faites  à  l'ombre  des  morts.  Le 

vin  et  la  viande,  c'était  le  viatique  ou  les  provisions  de 
voyage  ;  car  il  ne  faut  pas  oublier  que,  dans  l'opinion  des  an- 

ciens, les  ombres  mangeaient,  et  qu'elles  aimaient  encore  à  se 
nourrir,  à  se  vêtir,  à  s'entourer  des  choses  qu'elles  avaient  re- 

cherchées sur  la  terre.  Voilà  pourquoi,  à  Neuville,  nous  avons 
retrouvé  des  pèlerine$,  des  huîtres  et  des  moules  qui  étaient 
encore  fermées.  Voilà  pourquoi,  à  Cany,  on  a  rencontré  des 

vases  remplis  d'une  liqueur  blanche  comme  le  lait  :  et  ces  bi- 
berons donnés  aux  enfants  de  Dieppe,  de  Gièvres,  de  Soing, 

d'Évreux,  de  Lillebonne,  de  Bordeaux,  de  Lisieux,  de  Cany 
et  de  Steinfort,  près  Luxembourg,  n'est-ce  pas  la  plus  forte 
preuve  que  la  sollicitude  maternelle  ne  se  croyait  pas  quitte 

par  le  trépas,  et  qu'elle  se  croyait  obligée  de  poursuivre  au- 
delà  du  tombeau  l'objet  de  ses  soins  et  de  son  amour. 

On  a  long-temps  douté  de  la  destination  vraie  et  précise  de 

ces  tétines  de  terre  ou  de  verre  que  l'on  rencontre  dans  les 
cimetières  romains  des  premiers  siècles.  Plusieurs  antiquaires, 

comme  MM.  de  Caumont  et  de  Formeville,  n'ont  pas  balancé 
à  en  faire  des  biberons  pour  l'allaitement  des  enfants,  et  ac- 

compagnant dans  la  tombe  les  jeunes  nourrissons  auxquels 
ils  avaient  été  destinés  pendant  la  vie  i.  Quelques  hommes 

éminents  dans  la  science  ̂   n'ont  pas  cru  devoir  partager  cette 
opinion  qui  est  la  nôtre.  Nous  pensons  qu'il  seront  convaincus 
par  les  découvertes  de  Cany  et  de  Lillebonne  ;  car  ici  les  cir- 

constances sont  parlantes  et  n'admettent  p^s  d'ambiguité. 
A  Neuville,  comme  dans  tous  les  cimetières  à  ustion,  il  est 

^  Hém.  de  la  Soc.  de$  Antig,  de  Nartn*,  t.  xvn.  —  Cours  d'AnliquUit 
monummuUes,  par  M.  de  Caumont,  t.  ii. 

^  NoUce  sur  les  fouilles  de  Neuville-le-PoUel,  p.  14,  io-8°,  Rouen,  PéroD, 1843. 
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malaisé  de  définir  et  de  préciser  l'usage  de  certains  objets,  at- 
tendu que  les  cendres  et  les  os  brûlés  ne  laissent  plus  distin^ 

guer  Tflge,  ni  le  sexe,  ni  les  autres  caractères  du  sujet.  On 
craint  de  prendre  un  homme  pour  une  femme,  un  enfant  pour 

un  vieUlard  ;  mais  il  n'en  est  pas  de  même  dans  l'inhumation. 
Là,  les  sujets  sont  conservés  dans  leur  entier,  et  il  est  aisé, 

même  après  deux  mille  ans,  d'apprécier  leur  forme  primitive, 
et  de  lire,  sur  leurs  débris,  le  sexe  et  l'âge.  La  tombe  est  un 
miroir  de  vérité  qui  ne  sait  pas  mentir  ;  c'est  une  charte  quj 
ne  laisse  pas  altérer  son  texte  ;  c'est  un  livre  qui  ne  supporte 
pas  la  contrefaçon.  Or,  à  Cany  et  à  Lillebonne,  grâce  aux  mé- 

decins et  aux  anatomistes,  nous  avons  pu  reconnaître  avec 
certitude,  au  sein  des  tombeaux,  des  sujets  de  dix  à  douze 
mois,  des  enfants  dans  les  langes,  des  nourrissons  à  la  ma* 
melle  ;  leurs  os  tendres  et  chétifs  le  proclament  beaucoup 

mieux  que  le  trépied,  la  marmite,  le  biberon  6^*les  joujoux. 

Ce  dernier  trait  d'enfants  inhumés  avec  leur  petit  mobilier 
nous  conduit  à  une  autre  déduction  qui  est  celle-ci  :  c'est  que 
les  vases  rencontrés  avec  les  morts  sont  ceux  qui  leur  ont  servi 

pendant  la  vio.  Pour  peu  que  l'on  ait  observé  les  vases  des 
cimetières  et  qu'on  les  ait  confrontés  avec  ceux  des  maisons, 
on  restera  convaincu  qu'il  n'y  avait  point  de  différence  entre 
les  vases  de  la  vie  et  ceux  de  la  mort.  Les  écuelles,  les  assiet- 

tes, les  verres  trouvés  dans  les  villas  d'Étretat,  de  Bordeaux, 
du  Château-Gaillard,  de  Braquemont,  de  Sainte-Marguerite, 
deBrotonne  et  de  Maulévrier,  sont  exactement  les  mêmes  que 

ceux  qui  ont  été  extraits  des  cimetières  de  Dieppe,  de  Lille- 
bonne,  de  Cany,  de  Lisieux,  de  Tiétreville  et  de  Barentin  i. 
C'est  la  même  terre,  le  même  vernis,  la  même  forme  ;  ce  sont 
les  mêmes  noms  de  potiers  et  de  verriers.  Pour  le  Gallo- 

Romain,  la  mort  n'était  qu'une  suite  de  la  vie  ;  il  n'y  avait  de 
changement  que  dans  la  manière  d'être  ;  c'était  un  déména- 

gement et  une  transformation.  Il  croyait  vivre  dans  la  tombe 
comme  dans  une  autre  demeure.  Aussi  lui  servait-on  à  manger 
dans  les  mêmea  plats  et  les  mêmes  assiettes,  à  boire  dans  les 
mêmes  cruchons  et  les  mêmes  verres  ;  il  portait  les  mêmes  or- 
Aements  et  se  servait  des  mêmes  monnaies  2. 

'  M.  de  la  Saussaje  pense  ansti  que  les  v(uei  damaliqwi  ont  servi  à 
des  usages  funéraires,.  Il  a  snr  ce  sujet  tout  an  chapitre  daos  sa  descripiioo 
du  cimetière  de  Gièvres.  Mém.  pir  les  cmliq.  de  la  Sologne,  p.  39* 

'  Ed  1849,  époque  où  pour  la  première  fois  nous  avons  eiprimé  cette 
idée,  frail  de  nos  obiervations  (Nolice  sur  un  cimdure  romain  découvert 
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Le  païen  (je  parle  du  peuple]  distinguait  malaisément  Tàme 

du  corps.  Pour  lui,  l'homme  matériel  était  à  peu  près  tout  :  il 
le  croyait  immortel  presque  autant  dans  sa  chair  que  dans  son 

esprit  ;  aussi  il  disait  l'ombre  et  non  l'âme.  Son  paradis  était 
sensuel  comme  celui  de  Mahomet.  Ossishi  dans  le  ciel  mon- 

trait aux  anciens  Bretons  des  chasseurs  fantastiques  poursui- 
vant des  sangliers  de  nuages,  montés  sur  des  coursiers  de  va- 

peur. Cette  idée  celtique  était  aussi  l'idée  romaine.  C'est  elle 
que  le  plaisant  Scarron  traduit  d'une  façon  burlesque,  quand 
il  montre  l'ombre  d'un  cocher  tenant  l'ombre  d'une  brosse  et 

frottant  l'ombre  d'un  carrosse.  Nourris  à  ces  deux  écoles,  les 
Gallo-Romains,  nos  pères,  avaient  une  foi  si  robuste  dans 

cette  seconde  vie  matérielle,  qu'ils  prêtaient  de  l'argent  à  leurs 
amis,  à  condition  que  ceux-ci  le  leur  rendraient  dans  l'autre 
monde  ;  in  secundam  vitam  feneraturos  ̂ . 

On  conçoif'aisément  que,  sous  l'empire  de  cette  idée,  les 
païens  aient  été  prodigues  envers  les  morts.  Mais  c'est  ce  que 
ne  comprend  pas  le  chrétien  d'aujourd'hui,  si  éloigné  de  la  foi 
païenne.  Il  s'est  fait  dans  le  monde  moral  une  si  grande  révo- 

lution depuis  dix-huit  siècles,  que  les  idées  du  présent  n'ex- 
pliquent plus  les  actions  du  passé.  La  distance  qui  sépare  le 

paganisme  du  christianisme  est  incommensurable  :  une  doc- 

trine est  toute  sensuelle,  l'autre  toute  spirituelle.  Aussi,  à  me- 
sure que  la  semence  évangélique  s'est  développée  sur  la  terre, 

la  foi  des  peuples  s'est  purifiée  ;  l'âme  est  sortie  de  l'enveloppe 
grossière  où  le  paganisme  la  tenait  enfermée,  et,  plus  le  chré- 

en  Normandie,  en  1819^  p.  41,  ifi-8«,  Aoaen,  Péron,  1819.  —  Bévue  de 
Bouen,  do  1849.  -^  Btém.  de  la  Soc.  des  Anliq,  de  Norm.,  t.  xix.;  et  en 

1853,  loreqne  nons  Tavons  reproduite  dans  la  première  édition  de  la  «  Nor- 

mandie, »  nous  ignorions  complètement  qu'elle  eût  déjà  été  exprimée,  et 
avec  beaucoup  de  grâce  et  de  vérké,  par  M.  Raoul  Rochette.  Mous  avons  été 

heureux  de  rencontrer,  dans  l'ouvrage  de  M.  de  la  Saussaye,  l'assertion  du 
savant  académicien,  et  nous  nous  empressons  de  la  reproduire  ici  :  «  La 

sépulture,  dit-il,  était  pour  les  anciens,  moins  le  terme  de  l'existence  qu'une 
nouvelle  manière  d^étre,  le  tombeau  une  autre  sorte  d'habitation,  et  la  mort 
elle-même  une  espèce  de  cootioaation  de  la  vie.  C'est  a  cette  pensée  naïve 
et  touchante  que  nous  devons,  avec  presque  toutes  nos  richesses  archéolo- 

giques, les  connaissances  dont  elles  sont  devenues  entre  nos  mains  le  signe 

matériel  et  l'élément  palpable;  c'est  enfin  le  mobilier  de  la  tombe  qui  a 
servi  à  former  nos  Musées  et  qui  continue  tous  les  Jours  encore  à  les  enri- 

chir et  à  les  orner.  »  Nouveaux  JUém.  de  l'Aead,  des  Imcript,  et  BelUt- 
LeUret,  t.  xm,  p.  533. 

'  Valère  Maxime. 
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tien  a  connu  son  ftme»  esprit  immortel  et  souffle  de  Dieu,  plus 
il  a  méprisé  son  corps,  prison  de  boue  et  cachot  de  péché. 

Aussi,  pour  l'homme  spiritualisé,  le  corps  n'est  rien,  l'Ame  est 
tout.  Or,  la  richesse  de  l'âme  n'est  pas  la  matière  ;  cette  fille 
du  ciel  ne  réclame  ici-^bas  que  des  prières  et  des  sacrifices.  De 
ce  moment,  plus  de  mobilier  funèbre  ;  plus  rien  que  la  froide 

pierre  du  tombeau. 
Si  le  chrétien  dépose  encore  le  pain  et  le  vin  sur  la  sépul- 

ture, c'est  pour  les  distribuer  aux  pauvres,  car  il  ne  reconnaît 
pour  les  morts  d'autres  ricliesses  que  les  bonnes  œuvres  et  les 
vertus.  Aussi,  plus  les  peuples  se  sont  spiritualisés,  plus  ils 
ont  appauvri  leur  sépulture.  Seulement,  plus  tard»  par  vanité 
humaine,  ils  ont  reporté  au-dessus  du  sol  tout  le  luxe  que  les 
païens  étalaient  au-dessous. 

Voilà  pourquoi  nous,  hommes  de  la  foi  chrétienne,  nous 

n'avons  pas  craint  d'abOrder  la  matière  pour  étudier  l'esprit. 
Mieux  éclairés  que  ces  pauvres  sauvages  qui  croyaient,  en  dé- 

rangeant les  OS  de  leurs  pères,  empêcher  leur  résurrection, 
nous  savons,  nous,  que  le  Dieu  que  nous  servons  sera  assez 

puissant  au  dernier  jour  pour  retrouver  chaque  grain  de  pous- 
sière qui  composait  les  corps  ;  car  pour  lui  rien  ne  meurt, 

et  la  cendre  humaine,  stratiÎBée  au  sein  de  la  terre,  est  aussi 

vivante  à  ses  yeux  que  celle  qui  s'agite  sur  le  sol,  à  la  face  du 
soleil.  Aussi,  que  la  royale  momie  des  Pharaons  descende  des 

bords  du  Nil  aux  bords  de  la  Seine,  et  qu'elle  change  les  Py- 
ramides pour  le  Louvre  ;  que  l'urne  des  Césars,  déifiée  par  les 

peuples,  quitte  les  bords  du  Tibre,  pour  venir  jusque  dans  les 
Musées  de  la  Tamise  faire  admirer  la  richesse  et  la  beauté  de 

ses  formes  ;  que  la  piété  chrétienne  exhume  avec  amour  le 
martyr  des  Catacombes  et  enchâsse  précieusement  dans  Tor  et 
la  soie  ses  restes  ensanglantés,  ou  bien  que  le  sectaire  impie, 
dans  un  jour  de  colère,  brûle  sur  la  place  publique  les  osse- 

ments vénérés  des  Saints  et  qu'il  jette  au  vent  leur  poussière 
sacrée,  nous  restons  sans  crainte  pour  leur  éternel  avenir. 

Rien  ne  périra  pour  la  science  de  Dieu,  et  l'œil  de  sa  Provi- 
dence suivra  jusqu'aux  extrémités  du  monde  le  plus  léger 

atome  de  poussière  humaine. 

Fort  de  cette  idée,  nous  n'avons  pas  craint  de  descendre 
dans  la  tombe  pour  y  chercher,  le  flambeau  de  l'archéologie  à 
la  main,  les  coutumes,  les  usages,  les  arts  et  la  religion  de  nos 
pères.  Les  livres  nous  manquent,  le  temps  a  dévoré  les  écrits, 

les  Barbares  ont  déchiré  les  feuilles  de  l'histoire  :  il  ne  nous 
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reste  plus  que  la  tombe,  nous  lui  avons  demandé  ses  oracles. 
Personne  ne  professe  plus  que  nous  le  culte  des  souvenirs  ; 

personne  n'a  plus  la  religion  des  tombeaux,  ce  premier  pen- 
chant de  la  nature  ;  ce  n'est  donc  point  la  profanation  qui  nous 

a  conduit  dans  les  cimetières,  c'est  le  désir  bien  légitime  de 
connaître  ce  que  furent  nos  pères  ;  c'est  l'envie  de  déchirer  un 
coin  du  voile  qui  cache  l'histoire  de  l'humanité  ;  c'est  ce  besoin 
qu'éprouve  tout  homme  d'agrandir  ses  pensées  et  d'élargir 
l'horizon  de  sa  vie.  Le  sauvage  s'attache  au  présent,  indifférent 
au  passé,  insouciant  de  l'avenir  ;  mais  l'homme  civilisé  veut 
savoir  d'où  il  vient  et  où  il  va  ;  il  aime  à  jouir  par  comparaison, 
et,  pour  savoir  ce  qu'il  vaut,  il  veut  connaître  ce  qu'ont  valu 
ses  pères  ;  il  prépare  l'avenir  par  le  passé,  et,  pour  tracer  le 
chemin  dans  lequel  doivent  marcher  ses  enfants,  il  cherche  à 

voir  les  sentiers  qu'ont  suivis  ses  ancêtres.  En  un  mot,  ce  qui 
nous  a  guidé,  c'est  l'amour  de  la  vérité,  si  chère  à  l'homme 
qu'il  donne  sa  vie  pour  elle  ;  c'est  l'amour  de  la  science,  que 
Dieu  sanctionne  et  sanctifie  lui-même  quand  il  s'appelle  par 
ses  prophètes,  le  Pieu  des  sciences  ;  Dem  seientiarutn  Dominm 
uî. 
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u  vàlUv  db  l'bàulnb. 

C'bst  une  chose  bien  digne  de  remarque,  que  dans  les 
difiérentes  études  que  j'ai  pu  faire  depuis  huit  ans  sur 
les  sépultures  mérovingiennes,  les  principaux  éléments 

de  mon  travail  m'aient  été  fournis  par  une  seule  vallée, 
la  vallée  de  TBaulne,  une  des  plus  rudes,  des  plus  agrestes,  des 
moins  fertiles,  des  moins  industrielles,  en  un  mot,  des  moins 

avancées  de  la  Seine-Inférieure.  Cette  fécondité  archéologique 
tient  peutr-étre  même  au  peu  de  progrès  de  la  civilisation  dans 

cette  contrée,  car  dans  les  vallées  florissantes  par  l'industrie  et 
l'agriculture,  les  agents  civilisateurs  ont  probablement  détruit 
les  éléments  de  la  science  archéologique  et  fait  disparaître  les 
traces  des  générations  éteintes.  Ce  pays,  au  contraire,  tout 
fraîchement  sillonné  par  la  voirie,  tout  nouvellement  défriché 

par  l'industrie,  nous  livre  encore  intacts  ses  dépôts  vierges  de 
toute  exploration.  La  voirie  départementale  nous  a  révélé  les 

trois  cimetières  de  Douvrend,  d'Envermeu  et  de  Parfondeval. 
La  translation  d'un  cimetière  nous  à  montré  celui  de  Londi- 
nières,  et  une  amélioration  agricole  nous  a  fait  soupçonner 

celui  de  Lucy.  Aux  sources  de  l'Eaulne,  le  soc  de  la  charrue 
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talonne  chaque  année  les  murs  romains  d'Épinay,  comme  il  y 
a  vingt  ans,  il  rayait,  aux  bouches  de  la  Saàne,  les  mosaïques 
de  Sainte-Marguerite. 

Aussi  la  vallée  de  TEauIne,  que  nous  traitons  aujourd'hui 
de  sauvage  et  de  reculée,  fut  très-avancée  sous  les  Romains 
qui  ont  laissé  des  traces  nombreuses  de  leur  occupation  sur 

une  foule  de  points,  depuis  Mortemer  jusqu'à  Arques.  Il  se- 
rait trop  long  de  rappeler  ici  les  médailles  rencontrées  dans 

chaque  village,  et  notamment  à  SauchayJe-Bas,  où  M.  Wiotte^ 

juge  de  paix  d'Ënvermeu,  a  recueilli,  en  4844,  plus  de  trois 
cents  monnaies  de  billon  et  de  belles  chaudières  d'airain.  Les 
tuiles  et  les  poteries  sont  également  abondantes  dans  presque 
tous  les  champs  labourés.  Je  signalerai,  comme  renfermant 

des  murs  romains,  Ëpinay-Sainte-Beuve,  Lucy,  Londinières, 

Douvrend,  Angreville  et  Saint-Laurent  d'Envermeu. 
Les  diplômes  mérovingiens,  les  actes  carlovingiens,  nous 

font  connaître  les  noms  de  Martin-Église ,  d'Envermeu,  de 
Douvrend,  de  Clais  et  de  Londinières  i,  points  sur  lesquels 
nous  aurons  à  revenir  individuellement. 

En  tous  cas,  depuis  quinze  ans  la  vallée  de  l'Eaulne  a  le 
privilège  d'occuper  les  historiens,  par  la  bataille  de  Mortemer, 
et  les  archéologues,  par  ses  sépultures.  Ces  derniers,  surtout, 
ont  répandu  son  nom  dans  tout  le  monde  scientifique.  Le 

Cours  d'Antiquités  de  M.  de  Gaumont,  les  Collectanea  aiUiqua 
de  M.  Roach  Smith,  les  Mémoires  des  Sociétés  des  Antiquaires 
de  Normandie  et  de  Picardie,  les  Précis  analytiqttes  des  tra- 

vaux de  l'Académie  de  Rouen  ̂ ,  les  Procès^Verbaux  de  celle 

'  En  734^  TeoUiade,  abbé  de  FonteDelle»  donna  aa  comte  Hatbaire  : 
«  Medietatem  de  Edremaa.  »  ChroDic.  FoutaneU.,  c.  x.  —  Une  charte  de 
Charles-le-Chauve,  délivrée  de  872  à  876,  place  parmi  les  biens  de  la  ca- 

thédrale de  Rouen  :  «  In  page  Talano...  Martini-Ecclesiam  cum  appenditiis 
mis...  Landinarias  cnm  appenditiis  suis.  »  La  charte  de  Robert  1er  men- 

tionne :  «  Gleidas  et  Lundinarias  cum  omnibus  appenditiis  sois  qurn  sont 

In  pago  TtloQ...  de  Douvrend  citeriorem  partem  cum  ADgerivtltA  et  ecele- 
siam  qn»  in  niteriori  aqac  ripA  aita  est...  et  in  preftito  comitata  Taiou.... 

in  Earremira.  »  Enfin,  une  autre  versloa  de  la  même  charte,  dU  :  «  yi  bof> 
pites  apud  Lundinarias  et  toUdem  apud  Glayes,  alias  quoque  villas  ei  inte- 
gro  sic  vulgariter  nuncnpatas  :  Angerivillaro,  Durandivillaro,  Bailloletum.  » 
Et  ailleurs  :  «  Claidas,  Lundinarias  cum  ecclesiis  et  molendinis  omnibusque 

lam  in  aqufs  quam  in  terris  earom  appenditiis.  —  De  Douvrend  citerio- 
rem partem  camAngeriTillAqu»  in  ultcriori  aqnœ  ripa  sila  est.  •  M.  A.  Le- 

pre%x»ftt,  dans  les  Mém.  ds  la  Soc.  des  AnUq,  de  Nwrm.,  t.  u,  p.  9  et  10. 

,   '  Année  180),  p.  113  à  180.  —  Et  année  1W3,  p.  349^. 
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des  Antiquaires  de  Londres,  la  Revue  archéologique,  le  Bulletin 
monumental,  la  Revue  de  Rouen,  YAthenœum  français,  le 
Journal  général  de  Vinstruction  publique,  le  Moniteur  universel, 

le  Gentleman's  Magazine,  la  Literary  Gazette,  le  Bulletin  du 
Comité  de  la  langue,  de  l'histoire  et  des  arts  de  la  France  ̂ ,  et 
une  foule  de  journaux  français  et  étrangers,  en  semant  partout 
le  bruit  de  nos  humbles  travaux,  ont  procuré  à  la  vallée  de 
FEaulne  une  véritable  renommée  archéologique. 

Cette  réputation,  qui  a  commencé  à  Douvrend,  en  4838,  à 

continué  jusqu'à  nous  par  les  explorations  successives  et  à  peu 
près  annuelles  des  cimetières  de  Londinières,  de  Parfondeval, 

de  Lucy  et  d*£nvermeu.  Nous  traiterons  successivement  de 
chacun  de  ces  champs  de  repos.  Je  commencerai  par  celui  de 

Londinières,  que  j'ai  étudié  le  premier  et  le  plus  long-temps. 
Mais  auparavant  il  est  un  hommage  que  je  me  plais  h  rendre 

aux  anciens  habitants  de  ce  pays  :  c'est  leur  respect  séculaire 
pour  la  tombe  de  leurs  ancêtres.  Ailleurs,  presque  tous  les 
cimetières  de  la  môme  époque  ont  été  violés  par  la  cupidité 
de  générations  à  peu  près  contemporaines.  A  Ouville,  à  Vicq, 

k  Haulchin  et  sur  une  foule  d'autres  points  on  a  trouvé  les 
sépultures  culbutées  par  des  mains  avides  qui  étaient  venues 
y  chercher  des  trésors.  Ici,  au  contraire,  sauf  un  seul  quartier 

d'Ënvermeu,  les  tombes  des  nombreux  cimetières  ont  été  res- 
pectées au  milieu  des  désordres  et  des  indigences  du  passé. 

Cela  prouve,  ce  me  semble,  en  faveur  de  la  simplicité  tradi- 

tionnelle des  premiers  habitants  de  la  vallée  de  l'Eaulne. 

*  Année  1853,  n»  2,  p.  117  et  118,  et  n»  3,  p.  210-13. 
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CHAPITRE  XVII. 

CIVETiftRI  FlAlfC-VAROYINGIin   DB   LORDimtRU. 

LoKBiitiÈRSs,  jadis  simple  village  de  l'ancien  pays  dé 
Bray,  est  aujourd'hui  un  bourg  de  l'arrondissement  de 
Neufchâtel,  et  le  cheMieu  d'un  des  cinquante  cantons 
de  la  Seine-Inférieure.  Situé  sur  la  rive  droite  de 

l'Eaulne  et  au  confluent  de  la  Héane,  petite  rivière  qui  prend 
sa  source  dans  le  vallon  de  Parfondeval,  cette  bourgade  est 
assise  dans  une  large  vallée  encaissée  par  de  hautes  collines, 
tantôt  nues  comme  le  désert,  tantôt  couvertes  de  bois  et  de 

taillis.  Le  fond  du  vallon  est  fertile,  mais  les  côtes  qui  le  fer- 

ment sont  arides,  et  lorsque  la  charrue  écorche  l'épiderme  de 
ce  sol  marneux,  on  voit  aussitôt  apparaître  le  silex  et  la  craie, 

que  j'appellerais  volontiers  les  ossements  de  la  terre. 
Londinières,  toutefois,  remonte  à  une  très-haute  antiquité  ; 

les  collines  environnantes  renferment  une  foule  de  haches  en 

silex  ;  les  Maretteg  seules  en  ont  fourni  des  centaines.  Des  dé- 
bris nombreux  de  ce  peuple-roi  i|iii  a  tout  frappé  à  son  image, 

proclament  bien  haut  son  séjour  sur  cette  terre.  Ce  sont  des 
tuiles,  des  médailles,  des  poteries,  des  murailles  aperçues  au 

hameau  d'Épinay,  dans  le  pré  Despréaux  et  surtout  au  carre- 
four de  BaUêelet  :  et,  au  milieu  de  ces  restes  antiques,  des 

huîtres  et  des  moules,  leur  accompagnement  naturel  et  obligé. 
Une  charte  de  4  SI 7,  délivrée  par  un  archevêque  de  Rouen, 

parle  d'une  voie  antique  qui  traversait  ce  pays,  passant  par 
Lucy  et  l'Alibermont  ^ Le  nom  môme  de  Londinières  est  essentiellement  roman. 

Dans  la  basse  latinité  il  indique  une  foire,  un  marché,  un  lieu 

'  Caru  Roberii,  apnd  Ctmcilia  Rolhomag.  eccloia,  de  dom  Pommeray* 
cl  Godin. 



d'échange  et  de  commerce  (Lundinas,  Nundinas,  Lundinarias, 
Londinarias).  Un  antiquaire  même  a  cru  trouver  dans  ce  nom 
quelque  rapport  avec  celui  de  Londres,  Tantique  Londinium 
de  Tacite,  devenue  à  présent  le  marché  de  Tunivers.  A  coup 
sûr  si  jamais  quelque  relation  originaire  avait  pu  exister  entre 
ces  deux  pays,  toute  la  gloire  en  doit  revenir  à  celui  qui  nous 
occupe. 

La  première  fois  que  Londinières  apparaît  dans  l'histoire, 
c'est  au  IX*  siècle,  au  temps  de  Charles-le-Chauve,  qui,  sur 
les  instances  de  Riculfe,  archevêque  de  Rouen,  confirme  au 

chapitre  de  la  métropole  tous  les  biens  qu'il  possédait  dans  la 
vallée  de  l'Ëaulne,  comme  Martin-Église,  Glais  et  Londiniè- 

res ^  Pommeraye  pense  que  ces  trois  terres  furent  données 
aux  chanoines  rouennais,  par  Riculfe  lui-même,  le  7  mars  872 
ou  875.  Malgré  cette  assertion,  nous  supposons  que  ce  pour- 

rait bien  être  un  monument  de  la  générosité  de  saint  Rémi, 

frère  de  Pépin  et  archevêque  de  Rouen  au  viii^  siècle,  qui  fit  à 
son  église  de  riches  donations,  confirmées  par  Gharlemagne, 
son  neveu,  donations  que  Riculfe  aura  fait  confirmer  avec  les 

siennes  par  le  second  successeur  de  l'empereur  d'Occident. 
Les  Normands,  après  avoir  pillé  un  moment  ces  biens,  les 

restituèrent  solennellement  k  l'église  métropolitaine.  Les  char- 
tes de  Guillaume  Longue-Épée  et  de  Robert  P^  2,  attestent 

cette  restitution,  qui  ne  soufirit  plus  d'interruption  jusqu'à  la 
révolution  de  4789,  laquelle,  en  changeant  la  forme  politique, 
modifia  si  profondément  les  bases  de  la  propriété. 

£n  4825  le  bourg  de  Londinières  s'ouvrait  à  une  prospérité 
nouvelle,  par  suite  des  routes  que  l'on  exécutait  ou  que  l'on 
projetait  dans  l'avenir.  Ce  fut  alors  que  l'on  crut  devoir  trans- 

férer le  cimetière  afin  de  centraliser  autour  de  la  vieille  église 
les  écoles,  le  marché,  la  mairie,  les  halles  et  les  caves  desti- 

nées à  devenir  l'entrepôt  des  beurres  et  des  fromages  du  pays 
de  Bray.  Par  une  singularité,  qui  a  peu  d'exemples,  le  lieu 
choisi  par  la  municipalité,  pour  devenir  le  nouveau  cimetière, 
fut  précisément  ce  Mont-Blanc  qui  avait  reçu  les  habitants  du 
lieu,  pendant  la  domination  des  rois  mérovingiens.  Car  je 

pense  que,  selon  toutes  les  vraisemblances,  ce  fut  après  Ghar- 
lemagne seulement  que  les  dortoirs  de  nos  collines  furent 

abandonnés  et  que  les  chrétiens  se  firent  inhumer  dans  les 

'  «  In  Pago  Tolano...  Lnndinarias  eum  appenditiis  sais.  » 
'  *i  Clcidas  et  Lundinarias  cum  omnibus  appenditiis  qam  sunt  in  pa^o 

Talou.  »  —  «  Ti  hospites  apud  Lundinarias  et  tolidem  apud  Clayes.  » 
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églises  et  autour  d'elles.  Comme  on  peut  le  Toir,  cette  révo- 
lution dura  juste  mille  ans ,  et  c'est  chose  curieuse  de  voir 

Dieppe,  Neufcbàtel,  Envermeu,  Douvrend,  Londinières  ^  re- 
Tenir  reposer  sur  ces  mêmes  collines,  où  dorment  leurs  pères 

depuis  dix  siècles.  La  marche  de  l'esprit  humain  n'est-elle  donc 
qu'un  cercle  dans  lequel  il  est  condamné  à  tourner  ? 

La  municipalité  de  Londinières  ayant  décidé  que  le  nouveau 
cimetière  serait  entouré  de  murs,  ce  fut  en  creusant  leurs  fon- 

dations que  l'on  trouva  les  premiers  squelettes.  On  en  compta 
quinze  ou  seize,  dont  plusieurs  firent  voir  des  vases,  des  bou- 

cles, des  couteaux,  des  sabres  et  des  haches.  Ce  fut  la  pre- 

mière révélation ,  et  elle  n'eut  pas  de  suite.  La  seconde  fut 
faite  par  le  fossoyeur,  qui,  pendant  vingt  ans,  ne  cessa,,  en 
creusant  les  fosses,  de  rencontrer  des  poteries  et  des  orne- 

ments. Une  hache  et  un  vase,  apportés  k  Dieppe  en  4844,  un 
gobelet  de  verre  et  des  vases  de  terre  que  je  vis  à  Londinières 
chez  M.  Cahingt,  me  firent  concevoir  un  projet  de  fouilles 

que  je  ne  pus  exécuter  que  six  ans  plus  tard,  grâce  à  la  bien- 
veillance que  mit  dans  cette  affaire  M.  le  baron  Dupont-Del- 

porte,  préfet  de  la  Seine-Inférieure. 
Mes  premières  fouilles  commencèrent  le  22  septembre  4847 

et  finirent  le  40  novembre  suivant;  les  secondes  eurent  lieu 
du  SO  septembre  au  5  octobre  4850,  et  les  troisièmes  du  26 
septembre  au  2  novembre  4852. 

L'espace  total,  que  j'ai  fouillé  dans  ces  trois  campagnes,  n'a 
pas  moins  de  60  mètres  dans  tous  les  sens,  et  je  ne  crois  pas 
avoir  reconnu  tous  les  côtés  de  ce  vaste  champ  de  repos.  Le 
terrain  exploré  se  compose  de  trois  propriétés  différentes  : 

4  <>  Le  cimetière  communal,  établi  en  4825,  c'est  la  moindre 
partie;  2<»  la  terre  de  M.  Davenay,  de  Martin-Église,  cultivée 
par  le  sieur  Balluel  ;  3°  la  terre  de  M"^*  Cotelle,  de  Dieppe, 
cultivée  par  J.-B.  Picard. 

Le  nombre  des  squelettes,  extraits  de  cet  espace  de  terre, 

soit  par  nous,  soit  par  le  fossoyeur,  soit  par  M.  Cahingt,  n'est 
pas  facile  h,  apprécier.  Je  ne  pense  pas  qu'on  puisse  le  faire 
monter  à  moins  de  400.  Il  y  en  avait  de  tout  sexe,  de  tout  âge 

et  jusqu'à  des  enfants  :  seulement  ces  derniers  étaient  généra- 
lement consumés  et  peu  reconnaissables  ;  il  n'y  avait  qu'un 

petit  nombre  de  vieillards,  et  ce  qui  devait  frapper  le  plus 

dans  cet  ossuaire,  comme  dans  celui  d'Envermeu,  c'était  la 
*  On  peot  ajouter  h  ceUe  liste  Longaeville,  Auffay,  St-Stëns»  MonTfUe, 

Mâteanay,  Haromme,  Défille,  etc. 
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quantité  d'adultes  morts  entre  20  et  40  ans.  On  dirait  qn'à 
cette  dure  époque  de  l'histoire,  l'homme  mourait  à  la  fleur  de 
l'âge  et  semblait  devoir  se  retirer  de  la  vie  après  l'avoir  com- 

muniquée. L'existence,  en  efiet,  devait  être  si  pénible,  à  en 
juger  par  les  objets  qui  entourent  l'homme  de  ces  temps-là, 
que  Ton  comprend  qu'il  était  malaisé  de  vieillir  au  milieu 
d'embarras  et  d'ennemis  aussi  multipliés.  Cette  observation 
n'a  pas  échappé  à  MM.  Davis  et  Âkerman,.  pour  les  cimetières 
anglo-saxons  de  la  Grande-Bretagne. 

La  profondeur  à  laquelle  se  trouvaient  les  corps^  variait  se- 
lon les  points  du  cimetière,  dont  le  terrain  est  un  calcaire 

marneux  recouvert  d'une  légère  couche  de  terre  végétale. 
Dans  la  partie  haute,  les  corps  sont  presque  à  fleur  de  terre, 

à  la  descente  du  sol  ils  s'abaissent  jusqu'à  1  m.  50  c;  il  faut 
ajouter  aussi  que  la  pluie  et  le  travail  de  l'homme  ont  pu  faire descendre  les  terres. 

L'Inhumation.  —  Tous  ces  corps  ont  été  posés  dans  des 
fosses  taillées  à  même  la  craie.  Selon  M.  Cahingt,  dont  je  crois 

l'observation  assez  juste,  ces  fosses  ont  été  pratiquées  par  li- 
gnes allant  de  haut  en  bas,  du  nord  au  sud.  M.  de  Caumont  a 

signalé  la  même  tendance  dans  le  cimetière  franc  de  Haute- 

Allemagne,  près  Caen  ̂ .  Ce  système  s'étendait  jusqu'aux  bords 
du  Rhin,  car  on  le  retrouve  à  Selzen,  à  Wecker  dans  le  Luxem- 

bourg, et  à  Nordendorf  dans  la  Bavière.  M.  Auguste  Mou tié  a  fait 
la  même  observation  dans  les  quatre  cimetières  francs  fouillés 

par  lui  dans  le  département  de  Seine-et-Oise,  à  Aigremont,  à 
la  butte  des  Cercueils,  près  Maulette,  à  la  butte  des  Gargans, 

près  Houdan,  et  surtout  à  Aufiargis,  près  Rambouillet  >.  Par- 

fondeval  et  Ënvermeu  n'ont  fait  que  nous  confirmer  dans  cette 
idée  déjà  émise  par  M.  Feret,  à  propos  de  Sainte-Marguerite- 
sur-Mer  ̂ . 

La  profondeur  des  fosses  variait  de  25  c.  à  4  m.  50  c.  ;  leur 

largeur  était  plus  irrégulière  encore,  quelques-unes  ne  conte- 

naient qu'un  seul  corps,  et  celles-là  étaient  assez  étroites  ; 
d'autres  en  admettaient  plusieurs  et  même  jusqu'à  trois  ou 
quatre  placés  côte  à  côte  4,  alors  leur  largeur  atteignait  jus- 

*  StaUtUqtie  monumeniaU  du  Calvadot,  t.  i*',  p.  55. 
^  KoUee  sur  un  cimelièrc,  présumé  mérovingien,  découvert  à  Auffargis, 

en  1846,  p.  5  et  6. 

*  BuUetm  monumenlal,  t.  ix,  année  1843,  p.  93. 
*  Dagobert  (638)  et  son  épouse,  Nanthilde,  forent  enterrés  dans  le  même 

cercueil  de  pierre  à  St-Uenis.  —  Chronique,  apud  Bouquet,  t.  m,  p.  30SL 
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qtt*à  9  m.  Dans  quelques-unes  on  rencontrait  parfois  des  in- 
humations successives  ou  étagées  ;  souvent  il  y  en  avait  deux 

rangs,  parfois  trois,  mais  parfaitement  distancés.  La  première 

couche  déposée,  l'avait  été  à  4  m.  50  c,  la  seconde  à  70  c.  et 
la  troisième  à  25  c.  Il  est  probable  que  cela  avait  eu  lieu  par 
ignorance  ou  par  mégarde,  car  les  idées  et  les  mœurs  de  ce 
temps,  formulées  dans  la  loi  salique  et  confirmées  par  les  Ca^^ 
pîtulaires  de  Charlemagne  et  de  ses  successeurs ,  défendaient 
expressément  de  remuer  les  os  des  défunts  et  de  placer  un 
mort  sur  un  autre  mort.  «  Si  quis  mortuum  hominem  aut  in 
nauffo  aut  in  petrft,  quœ  vasa  sarcophagi  dicuntur,  super  alium 
çoiserit...  culpabilis  judicetur  i.»  «  Fidèles...  ut  mortuum  su- 

pra mortuum  non  ponant  nec  ossa  defunctorum  super  terram 
dimittant  :  quod  si  faciunt  punientur  2.  —  Ut  nuUus  ossa 
mortuorum  de  sepulcris  audacter  ejiciat  3.  » 

Aussi  c'est  là  une  chose  bien  digne  d'attention  et  qui  s'ap- 
plique à  tous  les  cimetières  des  temps  mérovingiens,  c'est 

qu'alors  on  ne  dépossédait  jamais  un  mort  de  sa  fosse  pour 
en  mettre  un  autre  à  sa  place.  Dans  les  différents  ossuaires 
que  nous  avons  visités,  les  ossements  occupent  constamment 

leur  place  naturelle,  c'est-à-dire  le  lieu  où  ils  ont  été  mis.  Un 
corps  a  pu  être  placé  au-dessus  ou  à  côté  d'un  autre,  jamais 
en  son  lieu  et  place.  L'usage  d'enterrer,  plusieurs  fois  au  même 
endroit  est  émmemment  moderne.  L'antiquité  n'a  jamais 
connu  ni  avoué  cette  coutume  comme  régulière.  Autrefois  la 

terre  occupée  par  un  mort  était  sacrée,  personne  n'aurait 
songé  à  la  lui  disputer  sans  se  croire  un  profanateur. 

Assez  généralement  nous  avions  remarqué,  non  sans  quel- 

que étonnement,  qu'au-dessous  des  moellons,  parfois  fort 
gros,  qui  remplissaient  la  fosse,  on  trouvait  autour  du  squelette 
une  couche  épaisse  de  terre  végétale,  grasse  et  noire,  que  nous 
supposions  toujours  provenir  de  la  destruction  du  corps,  des 
vêtements  et  du  cercueil.  La  quantité,  toutefois^  avait  bien 
quelque  raison  de  nous  surprendre,  et  puis  les  moellons  sem- 

blaient former  au-dessus  du  terrain  noirci  comme  une  voûte 

de  cave.  Aussi  nous  n'avons  bien  compris  ce  mystérieux  détail 
qu'après  avoir  connu  un  texte  de  Grégoire  de  Tours,  qui 
s'adapte  parfaitement  à  notre  sujet. 

*  Bouquet,  Rer.  Gai.  ieripL,  t.  iv,  p.  15t. 
'  KaroU  mctgni  et  Ludovici  pu  Chmtianiii.,  reg,  d  tmp.   CapUula, 

Mb.  VI,  c.  cicv.  —  In-i2,  Parisiis,  Guil.  Pelé,  1640. 
^  Id.,  additio  iv,  c.  xcvi. 

45 
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L'historien  des  Francs,  racontant  les  fonéraOIes  de  saint 

Gall,  évéque  d'Arremum  ^9  mort  vers  554,  dit  qu'après  le 
décès  du  prélat  on  laya  son  corps,  on  le  revêtit  de  ses  habits 

et  on  le  porta  à  l'église  jusqu'à  ce  que  les  évoques  de  la  pro- 
vince fussent  arrivés  pour  les  obsèques.  Trois  jours  s'écoulè- 

rent pendant  lesquels  la  psalmodie  perpétuelle  fut  chantée  en 

présence  d'une  grande  multitude  de  peuple.  De  peur  que  la 
chaleur  ne  fit  gonfler  le  corps,  on  le  couvrit  de  gazon,  à  la 
manière,  dit  le  texte,  des  gens  de  la  campagne  :  €  Ut  mos 
rusticorum  habetur  2.  p 

Ce  dernier  trait  nous  semble  péremptoire  dans  le  sujet  qui 

nojus  occupe  ;  mais  d'autres  passages  du  même  auteur  prou- 
vent également  qu'en  divers  lieux  c'était  aussi  la  coutume  de 

couvrir  les  morts  de  gazon  dans  leur  cercueil  et  de  les  porter 
aiDsi  à  la  tombe. 

Le  saint  évéque  de  Tours,  raconte,  dans  sa  Vi$  des  Pères, 

qu'après  la  mort  de  saint  Patrocle  >,  on  lava  son  corps,  on  le 
mit  dans  un  cercueil  et  on  le  reporta  au  monastère  où  devait 

se  faire  l'inhumation.  Sur  la  route  on  rencontra  l'archiprêtre 
de  Néris  qui,  à  la  tète  d'une  troupe  de  clercs,  voulut  enlever 
la  glèbe  du  corps  saint  :  Voluit  vi  auferre  glebam  sancii  cors^ 

pusculi.  «  Il  n'est  pas  douteux,  ajoute  à  ce  propos  M.  l'abbé 
Clouet  qui  nous  a  fait  connaître  ces  faits,  que  le  mot  gleba 
ne  signifie  ici  des  mottes  de  gazon,  car  Grégoire  de  Tours  dit 
de  la  glèbe  dont  on  avait  couvert  saint  Gall  pendant  la  céré-^ 

monie  de  ses  funérailles,  qu'elle  fut  recueillie  par  une  dévote 
dans  le  jardin  de  laquelle  elle  produisit  des  herbes  miracu- 

leuses *.  > 
La  terre  noire  des  fosses  de  Londinières  et  d'Envermeu, 

^'explique  donc  naturellement  de  cette  manière.  Il  est  vrai- 
semblable qu'elle  provient  de  ces  glèbes  ou  mottes  de  gazon 

dont  on  avait  soin,  à  la  campagne,  d'entourer  le  cercueil  des 
morts.  Rien,  ce  me  semble,  n'est  plus  conforme  h  la  bien- 

séance et  au  respect  des  défunts,  car  enfin  tout  rudes  que  pou- 

vaient être  nos  ancêtres  il  devait  leur  répugner  d'écraser  ainsi 
sous  une  montagne  de  pierres  ou  de  moellons  les  restes  mor- 

tels de  leurs  parents  ou  amis.  Aujourd'hui  encore  nous  con- 
seillerons fortement  aux  chrétiens  civilisés  de  notre  temps  cet 

*  Aujoord'hai  ClermoDt  en  Auvergne. 
'  Greg.  Turon,  ViUB  pcUrum,  c.  6,  n»  7. 
*  Id.,  ibid.,  c.  9,  n«  3. 

*  3iém,  de  la  Soc,  philomat,  de  Verdun,  t.  m,  p.  13'i-34. 
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usage  des  anciens  Barbares ,  car  je  ne  connais  rien  de  plus 
sinistre  ni  de  plus  douloureusement  impressionnant  que  le 
bruit  fait  par  la  terre  croulant  sur  un  cercueil  sonore. 

Toutefois  le  terrain  de  Londinières,  et  cette  remarque  s'ap^ 
plique  à  toute  la  vallée  de  TEaulne,  était  bien  choisi  au  point 
de  vue  de  la  conservation  des  corps,  car  après  tant  de  siècles 

on  eût  dit  que  Finbumation  de  quelques-uns  était  récente. 
«  La  couleur  des  ossements  était  fauve,  dit  M.  Girardin,  et  le 

tissu  en  était  très-dense  ;  ils  étaient  lourds  et  ne  paraissaient 

pas  avoir  subi  une  grande  altération .  Soumis  à  l'analyse  chi^ 
mique,  ils  ont  donné  les  résultats  suivants  : 

Eao  d'interposition    iO,79 
Matière  organique.    .     .  17,30 
Carbonate  de  chaux    17,20 

Sesqai-pliosphate  de  chaux    32,65 
Phosphate  de  magnésie    03,82 

—       d'alomine    05,7tf 
Silice,  alumine,  oxyde  de  fer    12,49 

100,00  * »  On  voit  bien,  continue  notre  savant  chimiste,  que  malgré 
les  conditions  favorables  du  milieu  où  ils  se  trouvaient,  ces 
ossements  ont  été  soumis  à  des  actions  chimiques  qui  les  ont 

modifiés  profondément.  La  composition  anormale  qu'ils  m'ont 
ofierte  le  démontre  suffisamment  2.  » 

Pour  prouver  à  mon  lecteur  que  je  n'ai  négligé  aucun  des 
moyens  que  présente  la  science  moderne  pour  connaître  la 

vérité  sur  nos  ancêtres,  et  pour  lui  montrer  que  j'ai  étudié  leur 

'  Cette  analyse  est  celle  qai  nons  (ùt  envoyée  par  M.  Girardin,  en  1847. 

En  voici  une  antre  qu'il  vient  de  publier  lui-même  dans  le  frécii  ona^t* 
fu«  de  lAcadémU  de  R<mmi,  pour  1882,  p.  177  :  «  Cet  ossemenU  se  com- 

posent de  fragments  d'un  crâne  d*os  du  bras.  On  reconnaît  sur  ce»  os  l'em- 
preinte verte  des  objets  de  bronze  qui  les  accompagnaient.  Il  s'y  trouvait, 

entre  autres,  une  médaille  de  Tétricus  (273).  Leur  eomposition,  sur  100 
parties  en  poids,  après  une  dessication  à  4  ̂(^y  a  donné  : 

Matière  organique  azotée    19,39 
Carbonate  de  chaux    19,28 

Sesqui-phosphate  de  chanx    36,80 
Phosphate  de  magnésie    4,28 

•—       d'alumine    8,44 
Silice,  alumine,  oiyde  de  Ter    14,00 

99,99 

>  Analyses  de  plusieurs  produits  d'art  d'une  haute  antiquité,  2*  mémoire, 
p.  38.  —  Précis  anatyt.  de  l'Àcad.  de  Rouen,  année  1852,  p.  177. 
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vénérable  poussière  sous  tous  les  aspects,  je  donne  ici  les 
curieux  résultats  obtenus  par  un  babile  chimiste  de  Fécamp, 
M.  Eugène  Marchand,  qui  doit  les  publier  bientôt  lui-même 
dans  un  savant  ouvrage  sur  les  Eaux  potables  considérées  dans 
leur  constitution  physique  et  chimique  et  dans  leurs  rapports 
avec  la  physique  du  globe,  la  géologie,  la  physiologie  générale 

et  l'hygiène  publique  : 
«  Des  recherches  entreprises  antérieurement  par  quelques 

chimistes,  sur  la  constitution  des  parties  solides  des  animaux, 
il  semble  résulter,  dit-il,  que  les  ossements  fossiles  anté-di- 
luviens,  contiennent  une  proportion  relativement  plus  consi- 

dérable de  fluorure  de  calcium,  que  les  mêmes  parties  solides, 

appartenant  aux  animaux  vertébrés  de  l'époque  actuelle.  Là 
est  le  point  de  départ  de  la  théorie  sur  laquelle  je  crois  devoir 

appeler  l'attention  des  physiologistes  et  des  thérapeutistes,  car 
elle  me  semble  confirmée  par  les  faits  suivants  : 

»  M.  Tabbé  Cochet,  savant  antiquaire  normand,  qui  con- 
sacre avec  succès  tous  ses  instants  aux  recherches  archéologi- 
ques, a  bien  voulu  me  donner  quelques  ossements  brûlés  pro- 

venant des  sépultures  gallo-romaines  des  deuxième  et  troi- 
sième siècles  de  notre  ère.  C'étaient  :  4^  des  ossements  humains 

trouvés  dans  une  urne  en  verre,  en  explorant,  en  4844,  une 

sépulture  romaine  à  Cauville  ;  2^  des  ossements  humains  brûlés, 
extraits  d'une  urne  en  terre  rouge,  trouvée  dans  le  cimetière 
romain  de  Neuville,  près  Dieppe,  exploré  en  1845  ;  3®  des  os- 

sements humains  brûlés,  extraits  d'une  urne  en  verre,  trouvée 
en  4849,  dans  le  cimetière  romain  de  Cany  ;  4*  des  ossements 

humains  brûlés,  extraits  d'une  urne  en  terre  noire,  trouvée 
en  4852  dans  le  cimetière  romain  de  Fécamp» 

»  Tous  ces  ossements,  mélangés  d'abord  de  très-peu  d'acide 
sulfurique  pour  chasser  tout  leur  gaz  carbonique,  puis  d'un 
excès  de  cet  acide,  ont  été  placés  dans  un  creuset  de  platine, 
fermé  par  une  lame  de  verre  enduite  de  cire,  mais  dénudée 

dans  quelques  parties,  à  l'aide  d'une  épingle  en  laiton.  Le 
creuset  a  été  maintenu  pendant  une  demi-heure,  à  la  tempé- 

rature de  25  à  30®  c.  Après  ce  temps,  la  lame  de  verre, 
nettoyée  de  la  cire  qui  la  recouvrait,  portait  aux  parties  qui 
avaient  été  dénudées  des  érosions  très-remarquables. 

»  Des  ossements  humains,  trouvés  dans  un  cimetière 
chrétien,  supprimé  en  4794,  ayant  été  carbonisés  et  soumis  à 
une  opération  semblable,  ont  à  peine  altéré  le  poli  de  la  lam« 
de  verre. 



»  Un  radius,  trouvé  en  4847  par  M.  l*abbé  Cochet,  dans  les 
sépultures  mérovingiennes  de  Londinières,  contenait  évidem- 

ment des  proportions  plus  considérables  de /Zuonireete  calcium 

qu'un  autre  radius,  déposé  dans  la  terre  depuis  une  quinzaine 
d'années  tout  au  plus.  L'un  et  l'autre  provenaient  d'individus 
adultes. 

»  Or,  selon  les  historiens  et  les  chroniqueurs,  les  Gaulois, 
les  Romains,  les  Normands,  les  Saxons  et  les  Francs,  dont  les 

hauts  faits  guerriers  occupent  une  si  large  part  dans  l'histoire 
des  époques  antérieures,  étaient  plus  forts,  plus  robustes,  plus 
vigoureux,  que  les  Romains,  les  Francs,  les  Normands  et  les 
Saxons  de  nos  jours. 

»  Leurs  ossements,  je  l'ai  fait  voir,  étaient  plus  riches  en 
fluorure  de  calcium,  que  ne  le  sont  les  nôtres. 

»  Par  conséquent,  nos  terrains  plus  épuisés  de  fluor,  qu'aux 
époques  historiques,  ne  paraissent  plus  céder  aux  eaux  servant 

à  notre  alimentation,  qu'une  proportion  restreinte  de  ce  prin- 
cipe, et  par  suite,  les  individus  dont  l'organisme  exige  pour 

se  développer  rationnellement  l'assimilation  d'une  certaine 
proportion  de  cet  élément,  peuvent  et  doivent,  quand  ils  ne 
le  trouvent  pas  en  quantité  suffisante,  devenir  faibles,  malin- 

gres, rachitiques?... 
»  Cette  théorie,  je  le  comprends  très-bien,  ne  sera  pas  ad- 

mise de  prime  k  bord,  mais  si  cependant,  on  veut  bien  consi- 
dérer avec  moi,  que  les  fluorures  communiquent  aux  os,  de 

la  solidité,  car  l'émail  des  dents,  plus  poli,  plus  dur,  plus  so- 
lide, plus  tranchant  et  surtout  plus  résistant  aux  causes  exté- 

rieures de  détérioration  que  la  partie  purement  osseuse  de  ces 
appendices  si  utiles,  est  aussi  plus  riche  en  fluorure  de  calcium, 
que  cette  dernière  partie  ; 

>  Que  les  os  des  rachitiques,  souvent,  peut-être  toujours, 
ceux  des  scrofuleux,  peut-être  encore  ceux  des  phthisiques, 

sont  complètement  dépourvus  de /Ztior^  ce  principe  qu'à  tort 
au  à  raison,  je  regarde  comme  aidant  à  la  solidification  de  la 
charpente  osseuse,  à  laquelle  il  donneraitalors  une  plus  grande 

dureté,  en  vertu  d'une  action  toute  particulière  se  manifestant 
sur  les  autres  parties  constitutives  des  os,  et  comparable  de 

tout  point,  à  celle  exercée  parle  bismuth,  sur  les  métaux  aux- 

quels on  l'aliie  ; 
»  On  en  conclura  que  si  l'absence  du  fluor  comme  celle  de 

Viode,  son  congénère,  est  une  cause  de  dégénérescence,  sa  pré- 
sence peut  être  utile,  pour  mettre  obstacle  k  la  force,  qui, 
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contrairemeDt  au  principe  vital,  provoque  sans  cesse  et  tou* 
jours  la  désorganisation  de  la  matière,  le  ramollissement  des 
os,  etc. 

»  S'il  m'était  permis  de  donner  un  conseil  en  semblable 
circonstance,  si  surtout,  ma  voix  pouvait  être  écoutée  des 

thérapeutistes?...  j'émettrais  le  vœu  de  voir  employer,  pour 
combattre  le  rachitisme  et  toute  déviation  de  la  colonne  ver- 

tébrale, peut-être  même  pour  combattre  la  phthisie  pulmo- 
naire, le  fluorure  de  calcium,  associé,  si  on  le  veut  alors,  aux 

huiles  de  foie  de  morue  ou  de  raie,  ou  mieux  encore  associé 
aux  sirops  préparés  avec  ces  huiles?...  » 

Je  reviens  au  cimetière  de  Londinières  : 
Plusieurs  têtes  de  nos  Francs  de  Londinières  trônent  main- 

tenant au  Jardin-des^Plantes  de  Paris,  dans  le  Musée  d'anthro- 
pologie créé  par  le  docteur  Serres.  A  coup  sûr,  ces  pauvres 

gens  ne  s'attendaient  guères  à  cet  honneur  scientifique  à  la  fin 
de  leur  obscure  existence.  En  4847  je  fis  des  fouilles  toutes 

spéciales  pour  notre  collection  anthropologique,  et  j'envoyai 
à  M.  Serres,  son  directeur,  les  résultats  de  mes  découvertes, 

que  j'ai  vues  depuis  parfaitement  classées  dans  les  galeries 
du  Muséum  i. 

L'Inhumation  assise.  — '  Les  cadavres  que  nous  avons  trou-> 
vés  étaient  loin  d'avoir  été  tous  inhumés  horizontalement, 
comme  on  le  fait  de  nos  jours,  comme  on  le  pratique  commu- 

nément depuis  huit  siècles.  De  prime-abord,  les  ouvriers  et 

moi,  nous  n'avons  pas  été  médiocrement  surpris  de  rencon- 
trer souvent  des  têtes  à  droite  et  à  gauche  du  squelette,  par- 
fois même  au  milieu  des  côtes  et  des  vertèbres,  ou  bien  enfin 

sur  les  reins  ou  dans  les  jambes.  Cette  rencontre  nous  parut 

d'autant  plus  surprenante,  cette  circonstance  d'autant  plus 
inexplicable,  que  les  ossements  des  jambes  et  du  bassin  étaient 
toujours  très-bien  alignés,  parfaitement  étendus  sur  la  terre, 

tandis  qu'il  n'en  était  pas  ainsi  de  la  partie  supérieure  du 
corps,  la  colonne  vertébrale  paraissant  s'être  écroulée  par  suite 
de  la  pression  des  terres.  Cette  particularité  s'étant  reproduite 
à  satiété,  je  me  rappelai  l'avofr  déjk  observée,  en  4847,  dans 
les  sépultures  du  chemin  de  fer  de  Dieppe,  et  en  1842,  à  Étre- 
tat,  dans  le  cimetière  qui  entoure  le  presbytère  et  la  chapelle 
de  Saint-Valery. 

'  Comptes  rendus  des  situes  de  l'Acad.  des  Sciences,  t  xxxvu,  Note  sur 
la  Paléontologie  hunutine,  séance  du  10  octobre  1853,  —  l'Athenmum 
français,  du  22  octobre  1853,  p.  1,(H3, 
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Tout  d'abord  je  me  souvins  que  M.  de  Caumont  avait  ob- 
servé dans  le  cimetière  de  Bénouville,  et  dans  beaucoup  d'au- 

tres cimetières  mérovingiens,  que  la  tète  du  mort  n'était  point 
toujours  placée  horizontalement  comme  le  corps,  mais  qu'elle 
était  ordinairement  plus  élevée.  M.  l'abbé  Durand,  à  ce  même 
Bénouville,  ayant  constaté  la  même  chose,  sans  pouvoir  s'en 
rendre  compte,  il  me  vint  à  l'idée  que  les  hommes  dont  nous 
trouvions  les  os  supérieurs  ainsi  dérangés,  pouvaient  bien  avoir 
été  inhumés  assis  ou  plies  dans  des  cercueils  de  bois. 

Depuis  cette  première  observation,  faite  à  Londinières  en 

1847  et  répétée  en  4850,  j'ai  eu  souvent  l'occasion  de  me  con- 
firmer dans  mon  opinion  par  des  faits  nombreux  entièrement 

semblables  et  parfaitement  constatés  dans  le  cimetière  méro- 

vingien d'Envermeu.  Dans  ce  dernier  cimetière,  en  4853,  nous 
avons  vu  un  corps  qui  avait  été  inhumé  ployé  en  trois  et  par- 

faitement accroupi.  Les  tibias,  les  fémurs,  les  radius  et  les 
côtes  se  rencontrèrent  tous  ensemble  très-bien  emboîtés  sur 

un  espace  d'environ  50  c,  et  pour  preuve  que  cet  homme 
avait  été  ainsi  placé,  d'une  façon  normale,  il  avait  aux  pieds 
un  vase  de  terre  rouge  et  à  côté  de  la  tête  un  fer  de  lance. 

Depuis  4  847,  époque  de  ma  première  observation  faite  sur 

le  sol,  jusqu'à  l'exploration  du  cimetière  d'Ouville,  en  4854, 
j'ai  eu  l'occasion  de  me  confirmer  de  plus  en  plus  dans  ma 
pensée  première  par  la  lecture  de  plusieurs  découvertes  faites 

en  France  et  à  l'étranger. 
Ce  qui  prouve  combien  cette  coutume  d'inhumer  assis  était 

firéquente  chez  les  peuples  primitif,  c'est  qu'on  en  retrouve 
des  traces  jusque  chez  les  anciens  Péruviens  du  temps  des 
Incas.  En  4852,  le  capitaine  Bougourd  du  navire  le  Bornéo, 

du  Havre,  a  apporté  pour  le  Muséum  d'histoire  naturelle  de 
Paris,  trois  momies  trouvées  au  pied  des  Cordillères.  C'était 
toute  une  famille,  composée  d'un  homme,  d'une  femme  et 
d'un  enfant,  qui  avaient  été  déposés  dans  le  sable.  La  femme 
a  été  retrouvée  assise  et  apportée  à  Paris  dans  cette  position  ̂  . 

*  Voici  ce  qa*a  publié  à  ce  sajet  la  Revue  du  Havre,  do  31  octobre  18IQ  : 
Nous  avons  parlé  saccinctement,  il  y  a  qainze  Joars,  de  i*enyoi  fait  ao 

Muséom  de  Paris  d«  trois  momies  indiennes  rapportées  an  Havre,  de  Pisco 

(Pérou),  par  M.  le  capitaine- Bongourd,  commandant  le  Bornéo  ;  nous  croyons 
devoir  compléter  notre  article  par  les  docamenfs  suivants  puisés  dans  une 

lettre  adressée  par  cet  honorable  capitaine  à  M.  Alex.  Eyriès,  correspondant 
do  Muséum  : 

«  Ces  corps  ont  appartenu  à  la  race  des  indigènes  que  les  Espagnols  ont 

trouvés  au  Pérou,  lors  de  Tinvasion,  et  qu*ils  n'ont  pas  tardé  à  détruira  sur 
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M.  Worsaae,  conservateur  royal  des  Musées  de  Copenhague, 
a  fouillé  dans  le  Danemark  plusieurs  monuments  celtiques  et 
Scandinaves,  eh!  bien,  sous  des  pierres  tumulaires,  apparte^ 

nant  à  la  période  qu'il  appelle  l'âge  de  pierre,  il  a  trouvé  des 
restes  de  cadavres  «  qui  n'ont  point  été  brûlés,  quelquefois 
assis  ou  ramassés  sur  eux-mêmes  i .  > 

Les  anciens  Germains  ont  aussi  connu  ce  système,  car 
Kruse,  dans  un  voyage  archéologique,  publié  en  Allemagne, 

en  4834,  assure  que  dans  les  tombeaux  d'Unterwinden,  il  a  vu 
figurer  sous  un  tumulus  un  cercueil  contenant  un  mort  assis 
avec  des  vases  aux  pieds.  Le  squelette  voisin,  qui  était  tombé, 
avait  été  également  inhumé  de  cette  manière. 

Le  professeur  Engling,  de  Luxembourg,  racontant  les  fouil- 
les faites  de  nos  jours  dans  le  tumulus  de  Chrisnach,  dans  le 

Grand-rDuché,  montre  à  la  base  de  ce  cône  de  sable  une  petite 
chambre  carrée  en  pierre  dans  laquelle  étaient  assis,  face  à 

face,  deux  squelettes  d'hommes  qu'il  croit  romains.  L'auteur 
toute  la  côte  du  coDUnent  américaio.  Depais  les  frontières  de  BoliTie, 

Jusqa'aa  IC*  degré  latitude  sad^  od  trouve,  dans  les  Tallées  et  sur  le  bord 
des  cours  d'eau,  des  mines  de  villages,  des  fondements  d'enceintes  quel- 

quefois très-vastes  ;  ce  sont  les  anciennes  habitations  de  cette  race  détruite, 
et  Ton  est  sûr  que  la  plus  haute  colline  des  entirons  aura  sur  son  verunt 
orienul,  un  cimetière  recouvert  de  quelques  pieds  de  sable  seulement.  En 

sondant  avec  une  gaule,  et  lorsqu*oti  sent  une  résistence  en  renfonçant,  on 
fouille  avec  précaution  ;  on  rencontre  d*abord  des  vases  en  terre  contenant 
du  maïs  et  autres  vivres,  quelques  attributs  ou  outils,  suivant  le  rang  ou  la 

profession  du  corps,  et  enfln  le  corps  lui-même,  enveloppé  comme  ceux  que 

)*ai  rapportés;  les  hommes  occupent  la  même  position  qu'en  Europe,  les 
femmes  sont  toujours  accroupies  comme  celle  contenue  dans  le  baril. 

»  Les  trois  momies  que  j'ai  rapportées  ont  éte  trouvées  par  12o  de  lati- 
tude sud,  à  5  lieues  dans  Pintérieur  de  la  ville  de  PIsco  et  à  même  distance 

du  premier  renversement  de  la  Cordillère,  Elles  étaient  à  une  profondeur 

d'environ  un  mètre  dans  du  sable  que  Ton  pourra  analyser,  puisque  J'ai  pris 
soin  de  laisser  attenir  à  la  femme  une  forte  mssse  sur  laquelle  elle  éult 

assise,  La  grande  difflculte  est  le  transport  de  ces  momies  jusqu^au  lieu  de 
l'embarquement.  Celles-ci  ont  été  portees  à  bras  pendant  5  lieues  sur  des 
nattes  ;  l'odeur  qu'elles  ont  aqiourd'hui  est  due  au  guapo  dans  lequel  Je  les 
ai  enfoncées  pour  éviter  l'humidité,  dans  une  traversée  a^ssi  longue.  » 

Du  cimetière  qui  contenait  ces  momies  on  a  extrait  une  grande  urne 

vide,  deux  autres  urnes  également  vides,  mais  plus  petites,  dont  l'une  est 
noire,  sans  fond,  et  l'autre  rouge,  avec  des  dessins  blancs. 

Il  7  avait,  en  outre,  te  fk'agment  du  manche  d'un  instrument  dont  on  ne 

connaît  pas  l'usage,  et,  près  de  la  femme,  un  peigne  encore  attaché  à  sa 
chevelure  qui  s'était  séparée  du  crine. 

*  J^UeUh  monutnenlal,  t.  xvni,  p.  220, 



—  sn  — 
ne  balance  pas  de  dire  que  ces  deux  corps  avaient  été  iDhumés 
assis  ou  pllés,  et  k  ce  propos  il  cite  en  Germanie  un  bon  nom- 

bre d'inhumations  de  ce  genre,  c  En  Saxe,  dit-il,  à  Ober- 
Fairenstadt,  dans  des  cercueils  de  pierre  purement  germani- 

ques, on  a  trouvé  des  squelettes  assis.  A  Pétersberg,  dans  une 
province  de  la  Saxe,  on  a  découvert  en  1846  un  tombeau 
composé  de  dalles  de  porphyre,  dans  lequel  on  trouva  aussi 

un  squelette  assis  ̂ .  » 

H.  Lindenscfamit,  dans  le  beau  travail  qu'il  a  publié  sur  les 
sépultures  de  Selzen,  près  Mayence  ',  a  fait  figurer,  sur  la  ix* 
planche,  un  squelette  dont  la  tête  repose  sur  les  jambes,  tan- 

dis que  les  deux  coudes  touchent  les  genoux  et  que  la  palme 
des  mains  atteint  presque  la  plante  des  pieds.  Il  est  évident, 
pour  nous,  que  ca  sujet  a  été  inhumé  assis  ou  plié,  comme  on 
voudra. 

En  18S1  H.  Ch.  Hunchen,  notaire  À  DudetdorT,  a  c 

nique  à  la  Société  pour  la  rteherehe  et  la  eonsarvation  det  Mo- 
TotmenU  hiitoriquet  dans  le  Grand-Duché  de  Luxembourg,  une 

note  intéressante  sur  des  sépultures  gallo-franques,  décou- 
vertes en  1848  sur  les  bords  de  la  Kyl,  entre  Dudeldorf  et 

Speicher.  Cette  communication  se  termine  ainsi  :  c  La  plupart 

de  ces  sépultures  étaient  trop  courtes  pour  qu'un  corps  hu- 
main ait  pu  y  être  étendu.  La  longueur  d'un  mètre  et  la  hau- 
teur d'un  mètre  à  peu  près,  taillée  dans  le  roc,  semblent 

prouver  que  les  squelettes  y  étaient  déposés  dans  la  position 

d'an  homme  assis  '.  » 

'  Jm.  Engllnf,  Dit  rômer  tumuli,  dam  Im  Public,  de  la  Soc.,  eu.,  de 
Luxembourg,  I.  m,  p.  102,  pi.  iv,  Og.  i,  s,  c. 

'  Dtu  Gemumùehe  todUndager,  n*  9. 
*  Publiait,  de  la  Soc,  elr.,  de  Luxembourg,  t.  Tiit,  p.  S9. 
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Enfin  cette  coutume  a  été  aussi  reconnue  en  Angleterre  par 
les  antiquaires  de  ce  pays»  excellents  observateurs.  Dans  une 
notice,  publiée  par  VArchœologia,  on  trouve  le  récit  de  la  dé- 

couverte d'un  ancien  cimetière  saxon  dans  la  paroisse  de 
Marston  Saint-Lawrence,  par  sir  Henry  Dryden.  La  planche  xi 

figure  les  squelettes  dans  l'attitude  où  ils  ont  été  trouvés.  Sur 
3d  qu'elle  renferme,  quatre  avaient  été  inhumés  assis  ou  ac- 

croupis, ce  qui  pour  nous  est  tout  un  dans  la  matière  qui 
nous  occupe  ̂  

En  4851,  lord  Londesborough  a  trouvé  dans  East-Riding 
(Yorkshire),  une  petite  chambre  en  pierre,  où  le  squelette  est 
parfaitement  assis  comme  sur  un  siège.  Le  corps  était  encore 
très^droit  sur  son  séant,  et  les  mains  étaient  jointes  dans 

l'attitude  d'un  homme  qui  prie  ̂ .  Voilà,  ce  me  semble,  des 
faits  qui  prouvent  bien  clairement  que  l'usage  de  l'inhumation 
assise  a  été  de  tous  les  temps  et  de  tous  les  peuples,  et  qu'elle 
a  régné  surtout  à  la  période  qui  nous  occupe,  puisqu'elle  se 
trouve  chez  les  anciens  Germains ,  envahisseurs  de  l'empire 
romain,  et  chez  les  Saxons,  conquérants  de  la  Grande-Bre- 
tagne. 

Je  suis  porté  à  croire  que  l'usage  des  inhumations  assises 
avait  à  peu  près  cessé  sous  les  premiers  rois  carlovingiens  ', 

époque  où  l'on  dut  quitter  les  cimetières  des  collines,  car  c'est 
toujours  dans  les  assises  inférieures  que  cette  particularité  se 
rencontre,  et  elle  est  très-rare  dans  les  couches  supérieures, 
nécessairement  les  dernières.  Ici,  au  contraire,  la  tête  devient 
fixe  et  étendue,  parfois  même  on  lui  a  donné  pour  oreiller  de 
gros  cailloux  qui  la  soutiennent.  Ces  cailloux  se  retrouvent 

assez  généralement  dans  toutes  les  sépultures,  depuis  le  v^  siècle 

jusqu'au  xi*.  Ces  oreillers  sont  peut-être  les  précurseurs  de  ces 
coussins  de  pierre  que  l'on  prêta  aux  morts  dans  certains 
sarcophages  et  dont  les  statues  funèbres  du  moyen-ftge  nous 
ont  conservé  le  type. 

L'Oribktàtion.  —  Cependant  l'inhumation  assise  ou  accrou- 
pie, n'était,  parmi  nous,  qu'une  exception  ou  un  caprice.  La 

règle  générale  était  l'inhumation  allongée  et  horizontale,  la 

*  DiMcavery  of  early  Saocon  remami  at  Barrow  FutUmg  m  paimh  Mars" 
ton,  etc.,  apud  Arehœologia,  vol.  xxxiii,  p.  326-34. 

'  Arehœologia,  vol.  xxxiv.  —  AeoowiU  of  ih»  opmmg  of  tome  lumuU  in 
the  Ea$l-Riding  of  Yorkêhire. 

*  Charlemagne  fut  encore  inbamé  «Mis  sur  an  siège  de  marbre  dans  la 
crypte  d'Aii-la-Chapelle. 
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face  vers  le  ciel,  la  tête  tournée  vers  VOccident  et  les  pieds 
au  Levant.  Cette  orientation  subissait  à  peu  près  les  variations 

d'un  quart  du  compas,  c*est-à-dire  qu'elle  allait  du  nord-est 
au  sud-est  en  passant  par  Test.  Je  suis  porté  à  croire  que  le 

fossoyeur  n'ayant  pour  s'orienter  ni  boussole  ni  rose  des  vents, 
se  guidait  sur  le  soleil,  dont  le  lever  et  le  coucher  formaient 

pour  lui  l'Orient  et  l'Occident  des  différentes  saisons.  Si  bien 
que  la  différence  des  situations  parmi  les  morts  indiquerait 

peut-être  les  diverses  époques  de  l'année  où  ils  sont  des- cendus dans  la  tombe. 

A  Londinières  le  plus  grand  nombre  des  morts  avaient  été 
posés  sur  le  dos,  comme  un  ancien  auteur  le  dit  des  chrétiens  : 
«Stantes,  utaudio,  sepeliunturJudsei;  certè  supini  sepeliuntur 

christiani.  »  C'était,  dit  saint  Thomas,  un  signe  de  résurrec- 
tion :  «  in  fidem  resurrectionis.  »  Quelques  têtes  étaient  cou- 

chées de  côté  sur  la  craie  comme  sur  l'oreiller  de  leur  lit;  la 
majeure  partie  avait  la  face  tournée  vers  le  soleil .  Si  ces  hommes 

ont  eu  le  bonheur  de  mourir  remplis  des  espérances  chré- 
tiennes, ils  auront  été  couchés  de  la  sorte  afin  de  se  réveiller 

la  face  tournée  vers  le  souverain  juge.  Mais  l'usage  dont  nous 
parlons  est  aussi  ancien  que  le  monde  et  aussi  étendu  que  le 

séjour  de  l'homme.  Tous  les  peuples  de  la  terre  ont  tourné 
leurs  morts  vers  l'Orient  i.  Un  noble  instinct  de  la  nature  les 

avertissait  sans  doute  qu'un  nouveau  soleil  viendrait  un  jour 
raviver  ces  corps  que  l'on  confiait  k  la  terre  comme  une  im- 

périssable semence.  Le  Christianisme  seul  a  su  donner  à 

l'homme  le  mot  de  ce  mystère  des  peuples  et  des  âges. 
De  cette  universalité  de  l'orientation  il  nous  faut  excepter 

*  «  Le  mort,  coaché  sar  le  dos,  a  les  pieds  tournés  aa  levant,  »  dit 
M.  TroTon,  dans  sa  Descrip.  des  Tombeaux  de  Bel-Air,  p.  2.  —  «  La  plas 

grande  partie  des  corps  avaient  la  tète  du  côté  de  l'Occident,  »  ajoute 
M.  Baudot,  de  Dijon,  dans  sa  Note  sur  les  séptUlures  mérovingiennes  de 
Ckamay,  ~  M,  Corrard  de  Bréban  a  constaté  le  même  usage  dans  les  sé- 

pultures anciennes  de  la  Champagne,  et  M.  de  Widranges,  pour  celles  de  la 

Lorraine.  —  Congrès  archéologique  de  France,  —  Séances  gén.  Unues  à 
Troyes,  en  1853,  p,  120.  —  Mém.  de  la  Soc,  philomalhique  de  Verdun, 
t.  ni,  p,  212  et  220.  —  M,  Namur,  qui  a  recueilli  un  si  grand  nombre  de 
faits  sur  les  sépultures  anciennes  des  bords  du  Rhin  et  de  la  Moselle,  et  qui 
les  a  si  bien  résumés  dans  sa  NaUce  sur  les  Tombes  gaUo-franques  du 
Grand-Duché  de  Luxembourg,  nous  dit  en  tète  de  son  travail  «  que  les 
pieds  étaient  généralement  tournés  vers  l'est  et  que  les  cercueils  formaient 
des  rangs  plus  ou  moins  régulièrement  alignés,  dirigés  du  nord  au  sud.  »  — 
Public,  de  la  Soc,,  etc.,  de  Luxembourg,  t.  vin,  p.  31. 



une  population  ou  tribu  qui  apparut  autrefois  sur  les  c6tes 
de  la  Hanche,  et  qui  tourna  la  t^te  de  ses  morts  vers  le  nord 

et  leurs  pieds  vers  le  midi  *,  comme  des  hommes  qui  viennent 

de  la  mer  et  qui  s'acheminent  vers  la  terre,  comme  des  en- 
fants du  septentrion  qui  sortent  du  pâle  et  qui  fontToyage 

vers  le  midi.  On  les  dirait  morts  en  route,  mais  saluant  du 

haut  de  la  colline,  la  terre  de  promission  qu'ils  venaient  con- 

quérir. La  position  des  mains  avait  quelque  chose  de  romain,  en  ce 

sens  qu'elles  étaient  alignées  le  long  des  cAtes,  disposition  que 
H.  Serres  appelle  <  horizontale  anatomique.  >  Parfois  elles 
semblaient  avoir  tenu  par  les  extrémités  uu  couteau  placé  à  la 

ceinture,  mais  presque  jamais  elles  n'étaient  jointes  ni  sur  la 
poitrine  ni  sur  l'abdomen.  L'usage  de  placer  les  mains  en  croix 
sur  le  corps  a  commencé  de  bonne  heure  en  Orient,  mais  n'a 
pénétré  que  très-tard  en  Occident.  Aussi,  un  auteur  grec  du 

XIII*  siècle,  semblait  reprocher  aux  Latins  d'inhumer  leurs 
morts  h  la  manière  des  païens  et  de  ne  pas  joindre  leurs  mains  en 
croix  comme  les  Orientaux.  €MortuogiepeliuntmambuseoruM 
nequaquàm  comlitutia  tn  modam  craci»,  ged  deorsùm  miasii 

drcàinferiorainttTumenta.  >  De  sorte  qu'il  n'y  a  rien  à  con- 
clure de  la  positon  des  mains  dans  les  cimetières  de  la  vallée 

de  l'Ëaulne. 

Une  chose  qui  parut  peut-être  aux  Latins  un  motif  suffisant 
pour  ne  pas  former  la  croix  avec  les  mains  sur  le  corps  du 

défunt,  ce  fut  la  coutume  généralement  pratiquée  au  xi*,  au 
XII*  et  au  XIII*  siècle,  de  placer  sur  le  cadavre  une  croix  en 

CBOIX  DE  QUIBEBVILLB  :  i\2  GBlNDEtB. 

plomb  sur  laquelle  était  gravé  en  creux  tanlât  le  nom  du  per- 

'  rù  pu  coDtUter  ce  taU  h  Dieppe,  à  Èlrelat,  à  Sainlt-Margucrlle-tor- 
Her,  i  S*iDt-AnbiD-Mir.Sd«  et  i  OUTille-li-RiTlère. 
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sonnage,  tantôt  une  formule  d'absolution.  Quatre  croii  de 
cette  dernière  espèce  ont  été  trouvées,  en  4840,  dans  le  ci^ 

metière  de  l'ancienne  paroisse  de  Bouteilles,  et  déposées  à  la 
bibliothèque  de  Dieppe.  J'en  possède  également  une  petite, 
du  même  genre,  rencontrée  en  4846  dans  le  cimetière  de 

Quiberville,  près  Dieppe.  En  4524,  lorsque  Ton  agrandit  la  ca- 
thédrale de  Metz,  on  trouva  sur  les  ossements  de  Théodoric  II, 

évéque  fondateur  de  l'église,  et  inhumé  en  4046,  une  croix  en 
plomb  de  la  longueur  d'une  main,  sur  laquelle  on  lisait  :  «  II 
kaL  may  obiit  Theodoricus  Junior,  ecclesiœ  Metensis  epUco- 
pu8^.  »  Ajoutons  que  la  plus  grande  partie  des  croix  de  Bou- 

teilles étaient  également  grandes  comme  la  main. 
Depuis  la  première  publication  de  ce  travail,  un  archéo- 

logue anglais,  M.  Wylie,  a  lu  une  note  sur  nos  croix  sépul- 
crales à  la  savante  Société  des  Antiquaires  de  Londres,  qui 

s'est  empressée  de  lui  donner  place  dans  VArchœologia,  Outre 
les  croix  de  Metz,  de  Bouteilles  et  de  Quiberville,  M.  Wylie  a 

encore  cité  deux  autres  croix  en  plomb  provenant,  l'une  de 
la  cathédrale  de  Chichester,  l'autre  du  chapitre  de  Lincoln. 
Celle  de  Chichester  fut  recueillie  dans  le  tombeau  de  l'évéque 
Godefroy  qui  vivait  au  temps  du  Conquérant,  et  elle  renfer- 

mait une  formule  d'absolution  commençant  par  ces  mots  : 
«  AbsoMmm  te,  Godefride  ̂ .  » 

Les  croix  anglaises  diffèrent  pour  la  forme  des  croix  nor- 
mandes. Les  premières  sont  latines  et  les  secondes  sont  grec- 

ques. Les  nôtres  ressemblent  beaucoup  à  ces  croix  de  consé- 

cration que  l'on  peignait  sur  les  murs  des  églises,  depuis  le 
XI®  jusqu'au  xvi*  siècle.  Celles  de  Lincoln  et  de  Chichester,  au 
contraire,  reproduisent  assez  bien  le  plan  d'une  église  avec 
ses  transepts. 

Nos  croix  de  plomb  ont  du  reste  tous  les  caractères  des 
croix  de  pierre  de  leur  temps.  Elles  ressemblent  à  ces  croix 

antéfixes  que  l'on  trouve  sur  un  grand  nombre  d'églises,  no- 
tamment à  Courcy  (Calvados),  et  à  Étretat  (Seine-Inférieure). 

Elles  rappellent  encore  mieux  ces  belles  croix  de  cimetière, 
du  XII*  siècle,  publiées  par  M.  de  Caumont  soit  dans  son 
Abécédaire  3,  soit  dans  sa  Statistique  monumentale  ^. 

Notre  contrée  en  possède  aussi  de  semblables  ;  la  plus  belle 

'  VAmi  de  la  ReligUm.  an  26  Juillet  1851,  t.  cuii,  p.  274. 
>  Àrehaohgia,  vol.  xxxv,  p.  298-301. 
'  Abécédaire  d'Archéologie,  l^e  édition,  p.  159. 
*  SlaUst,  monument,  du  Calvadoi,  t.  ii,  p.  358. 
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est  celle  du  cimetière  de  Wanchy,  et  l'une  des  plus  autfaen* 
tiques  est  la  croix  du  carrefour  d'Auberville-sur-Yères,  men- 

tionnée par  Eudes  Rigaud  dans  le  Registre  de  ses  visites.  En- 
fiji,  la  vallée  de  TEaulne  nous  offre  en  ce  genre  des  spécimens 
précieux  dans  les  deux  croix  de  pierre  placées  sur  le  chemin 

d'Envermeu  à  Bailly,  et  la  vallée  de  Dieppe  nous  montre  la 
croix  de  la  Moinerie,  sur  la  route  de  Bouteilles  à  Arques. 
On  a  aussi  trouvé  des  croix  sépulcrales  en  plomb  ou  en 

argent  dans  un  tombeau  de  marbre  du  v«  siècle  de  notre  ère, 
placé  dans  Téglise  de  Saint-Seurin  de  Bordeaux  i,  et  dans  le 
sarcophage  découvert  en  4814,  à  Besch,  dans  la  Prusse  rhé- 

nane, que  l'on  crut  être  celui  de  Tévèque  Walo,  de  Metz,  tué 
par  les  Normands,  le  ̂  ̂  avril  882  ̂ . 

H.  de  Gerville  cite  deux  ùita  qui  pourraient  faire  penser 
que  ces  croix  étaient  un  signe  de  pénitence.  Il  raconte  que 

Pépin-le-Bref  voulut  être  inhumé  adens  (la  face  contre  terre), 
et  une  croix  dessous  sa  figure  pour  expier  les  spoliations  que 
son  père  avait  commises  contre  les  églises.  En  4834,  il  vit  à 
Couvert,  près  Bayeux,  un  squelette  aussi  couché  adens,  avec 

une  croix  ainiessous  et  une  chatnette  au  cou  '.  Un  fait  qui 
achèverait  peut-être  de  confirmer  cette  donnée,  en  môme 

temps  qu'il  confirme  l'universalité  de  Tusage  dans  la  France  du 
XII*  siècle,  c'est  celui  que  Mabillon  cite  dans  ses  Annales  de 
l'Ordre  de  Saint-Benoît,  Ce  savant  raconte  qu'après  la  mort  d'A- 
beilard,  arrivée  en  4 1 4â,  Héloîse  écrivit  à  Pierre-le- Vénérable, 

abbé  de  Cluny,  pour  obtenir  de  lui  une  formule  d'absolution 
qu'elle  put  déposer  sur  la  tombe  du  célèbre  théologien  : 
«  Magisiri  absolutio,..  ut  sepulcro  e^us  suapendatur  ̂ .  » 

Cette  digression  terminée,  nous  revenons  aux  Francs  et  à 
leurs  sépultures. 

L'Inhumation  habillée.  —  Mais  si  les  Francs  rendaient  leurs 
morts  à  la  terre,  il  ne  les  lui  livraient  pas  dépouillés  comme 
Job  ]e  dit  de  lui-même  :  «  Je  suis  sorti  nu  du  sein  de  ma  mère 

et  je  rentrerai  nu  dans  le  sein  de  la  terre  ̂ .  »  Loin  de  là,  on  les 
inhumait  avec  leurs  habits,  leurs  armes  et  leurs  ornements. 

L'inhumation  habillée  se  retrouve  chez  tous  les  peuples  ; 
mais  arrêtons-nous  aux  Romains  qui  ont  régné  sur  le  monde 

*  BtUleUn  monumental,  t.  viii,  p.  261. 
*  PubUe.  de  la  Soc.,  etc.,  de  Luxembourg,  t.  viii,  p.  53. 
*  Mém.  de  la  Soc.  des  Antiq.  de  VOuesl,  t.  ir,  p.  195. 
*  Annales  ord.  S.  BenedicU,  t.  vi,  p.  356,  Paris,  1739. 
*  Job,  c.  I,  V.  21. 
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et  qui  ont  imposé  à  runiyers  leurs  modes  et  leurs  lois.  Les 
dames  romaines  se  faisaient  inhumer  avec  leurs  plus  beaux 

atours  ̂ y  la  mort  même  ne  pouvant  éteindre  chez  elles  Famour 
de  la  parure.  Ce  qui  faisait  dire  à  saint  Jérôme  :  «  Pourquoi 
donc  enveloppez-Yous  vos  morts  dans  des  vêtements  dorés? 
Pourquoi  Tambition  ne  périt-elle  pas  au  milieu  du  deuil  et  des 
larmes?  Est-ce  que  le  cadavre  des  riches  ne  saurait  pourrir 
ailleurs  que  dans  la  soie  2?  »  A  quoi  saint  Ambroise  ajoutait  : 
«  Les  vêtements  de  soie  et  les  voiles  dorés  qui  enveloppent  le 
corps  des  riches  sont  une  perte  pour  les  vivants  et  ne  servent 
de  rien  aux  morts  '.  »  Lactance  tenait  à  peu  près  le  mémedan- 
gage  ̂ y  ce  qui  nous  fait  pressentir  de  loin  la  coutume  chrétienne 
de  rendre  à  la  terre  les  hommes  nus  comme  ils  y  sont  entrés. 

Toutefois  la  coutume  païenne  ne  s'éteignit  pas  dès  l'origine 
du  Christianisme.  Au  contraire  Origène  ̂ >  Eusèbe  ̂   et  saint 
6régoire-le-Grand  7^  nous  disent  que  les  premiers  chrétiens 
ensevelissaient  leurs  morts  dans  leurs  plus  beaux  habits.  Des 
exhumations  ultérieures  nous  ont  montré  sainte  Hélène  cou- 

verte d'or  et  de  pierreries,  et  Marie»  épouse  d'Honorius,  enve- 
loppée dans  ses  robes  et  dans  son  manteau  ̂ .  Baronius  a  vu 

le  corps  de  sainte  Cécile  enseveli  dans  une  robe  de  soie  tissue 

d'or.  Cet  abus  alla  si  loin  que  le  concile  d'Auxerre  défendit  de 
parer  les  morts  et  de  les  revêtir  de  leurs  ornements.  Dans  ses 
li^nres»  sur  la  Gloire  des  Confessewrs  et  sur  la  Vie  des  Pères  du 
Désert,  Grégoire  de  Tours  cite  trois  ermites  qui  furent  inhumés 
couverts  de  vêtements  convenables,  «  dignis  induti  vestimen- 

tis,  »  et  deux  prélats,  l'abbé  Mars  et  l'évêque  saint  Gall,  qui 
furent  enterrés  vêtus  de  leurs  meilleurs  habits,  «  vestimentis 
dignis  induti.  »  Dans  son  Histoire  des  Francs,  le  même  auteur 

cite  le  roi  d'Austrasie,  Sigebert,  qui  fut  inhumé  avec  ses  ha- 
bits d,  et  Cbilpéric,  roi  de  Soissons,  qui  fut  enterré  avec  ses 

plus  beaux  ornements,  par  l'évêque  de  Senlis  i<>.  Théodebert 
*  Servias,  in  lib.  il,  JSneid,  —  Plinlas  junior,  lib.  il,  EpisL  ad  CalviHum. 
'  Hieron.,  fîb.  il,  Epùl. 
^  Ambros.  i,  de  Nahathe. 
*  Lactan.,  lib.  11,  de  Divin.  jusL.  c.  4. 
^  Origen.,  Contra  Celsum,  lib.  m  et  vin. 
*  Easeb.,  Hitt.  eeclésiasl.,  lib.  vu,  c.  13. 
'  Greg.  magn.  in  Canlica.  -^  Greg.  Nazianz.  De  funere  Basil  Constant, 

al  Cœsar. 

'  Bosias,  Roma  subterranea,  Kb.  11,  c.  7.  —  Id.,  ibid.,  lib.  iv,  c.  KO. 
*  Gregor.  Toron.,  HisL  Frane.Aib.  iv,*c.  47.— Id.,  Da  ̂ ef(M  Franc,  e.  32. 
*•  Id.,  Hist,  Franc,  lib.  vi,  c.  46.  —  Id.,  De  gestis  Franc»^  c.  35. 
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fut  déposé,  k  Angouléme»  dans  de  riches  vêtements  ^  c  vesti-* 

mentis  melioribus  induit.»  L'épouse  de  Contran,  maire  du  pa- 
lais de  Childebert,  fut  ensevelie  à  Metz,  c  cum  grandibus 

omamentis  2.  »  Enfin,  dom  Thierry  Ruinart  parlant  de  tra- 
vaux opérés  dans  le  chœur  de  Saint^ermain-des-Prés ,  en 

1656,  dit  que  l'on  trouva  près  de  la  châsse  du  saint  patron,  et 
non  loin  du  mattre-autel,  deux  grands  sarcophages  de  pierre 
qui  renfermaient  les  corps  de  Childéric  II  et  de  son  épouse, 
encore  couverts  de  leurs  vêtements  royaux.  «  Dans  celui  du 

roi  on  recueillit  des  débris  d'épées,  poignards  et  baudriers  '.» 
En  voilà  assez  pour  prouver  que  les  Francs  inhumaient  leurs 

morts  tout  habillés.  Mais  de  peur  que  Ton  ne  suppose  que 

cette  coutume  fut  purement  aristocratique  et  nullement  popu- 
laire, nous  aurons  recours  aux  lois  franques  qui  prouvent  les 

mœurs  de  la  nation.  Les  lois  saliques,  contemporaines  de 

Pharamond,  infligent  des  peines  sévères  aux  voleurs  qui  dé- 

pouillent les  morts  avant  qu'on  les  ait  recouverts  de  terre  ̂ , 
et  elles  prononcent  des  châtiments  encore  plus  rigoureux 

contre  ceux  qui  déterrent  les  morts  pour  les  dépouiller  ̂ .  Ces 
dispositions  pénales  se  retrouvent  dans  les  lois  des  Burgondes, 
des  Visigoths  et  des  autres  barbares  de  la  décadence.  «  Si  quis 
sepulcn  violator  extiterit  aut  mortuum  spoliaverit  et  ei,  aut 
vestimenta,  aut  ornamenta  abstulerit  ®.  »  Les  capitulaires  de 
Charlemagne  et  de  Louis-le-Débonnaire  confirment  ces  dé- 

fenses et  ces  pénalités  rigoureuses.  «  Qui  sepulcra  violaverint 

puniantur  tam  ingenui  quam  servi  7.  » 

L'archéologie,  qui  n'est  souvent  que  la  contre-épreuve  de 

*  Gregor.  Taron.,  HùL  Franc.,  lib.  iv,  c.  tf5. 
>  Id.,  tbid.,  lib.  Yiii,  c.  21. 

*  De  Gerville,  Essai  sur  les  Sarcophages,  p.  15.  —  «  Delecti  sant  duo 
grandes  sarcophagi  sea  arca  lapide»  in  qulbns  régis  et  regina  corpora  ja- 
eebantsepulta  intégra  omninô^yestimentis  regiis  nondùm  corraptis  Indota.» 
Bouqaet,  t.  11,  p.  499,  7S2. 

*  «  Si  qais  hominem  mortaum  anteqaam  in  terram  mittatar  forti  espo- 
liaverit.  »  —  Lib.  legis  SaUee,  Ut.  xvin  de  expoliationibns.  —  ÉdîUon  de 
Paris,  1602. 

*  «  Si  qais  hominem  mortaum  eifodierit  et  expoliaverit.  •  —  Id.,  ibid. 
*  Lois  des  Visigoths,  liv.  xi,  titre  11. 
'  KaroU  magni  et  Ludoviei  pU  ChrisUaniês,  reg,  ei  impp.  eapUnla, 

lib.  YI1,  c.  cxxxYi,  Parisiis,  Gaill.  Pelé,  1040.  —  On  verra,  k  l'article  da 
cimetière  d*£nvermeo,  que  les  lois  franques  contre  la  violation  des  sépul- 

tures, étaient  parfaitement  motivées,  et  qae  malgré  leur  sévérité,  elles 

n'atteignaient  pas  toujours  leur  buL 



l'histoire,  vient,  par  ses  découvertes,  confiriner  le  texte  des 
lois  et  l'assertion  des  historiens.  Sans  parler  des  colliers,  des 
bracelets,  des  boucles  d'oreilles,  des  épingles  h  cheveux  et  de 
tous  ces  détails  de  toilette  qui  décèlent  presque  de  la  coquet- 

terie  posthume,  quel  usage  pourrait-on  attribuer  k  ces  agra- 

fes, il  ces  fibules,  k  ces  épingles  de  bronze,  d'argent,  d'or  et 
de  pierreries?  N'est-il  pas  évident  qu'elles  servaient  h  rattacher 
les  vêtements  de  l'homme  après  sa  mort  comme  elles  les 
avaient  soutenus  pendant  sa  vie*.  Ces  boucles,  rencontrées  sur 
le  bassin  des  squelettes,  ne  sont  que  des  restes  de  ceintures 
destinées  h  serrer  sur  les  reins  les  habits  amples  et  flottants 

des  anciens.  Il  y  a  plus,  nous  avons  trouvé  mille  fois  des  tra- 
ces incontestables  et  encore  parlantes  de  ces  mêmes  vêlements 

Toutes  les  haches  montrent,  sur  un  cdté,  une  ou  deux  couches 

d'étoffes  de  laine  provenant  de  la  robe  ou  du  manteau  qui  en- 
veloppait les  jambes  du  guerrier. 

A  Londinières,  j'ai  trouvé  des  tissus  de  laine  sur  la  lame 
d'une  lance  et  deux  âbules  de  bronze  encore  enveloppées  de 
loile  de  lin  ou  de  chanvre.  Ce  que  j'ai  constaté  Ii  Londinières, 
il  Envermeu,  et  dans  toute  la  vallée  de  l'Eaulne,  MM.  Rolfe, 
Wylie,  Néville,  Akermao  et  Boacb  Smith,  l'ont  observé  égale- 

ment sur  les  Anglo-Saxons,  M.  Troyon  sur  les  Helvètes, 
M.  Baudot  sur  les  Burgondes,  et  MM.  Houben  et  Linden- 
schmit  sur  les  Francs  ripuaires. 

'  CeUeeonaéqaence  aété  parralicmtnt  lenllg  p«r  M,  Comnl  de  Bréban, 
lorw|a«,  rendiDt  compte  an  Confirès  de  Troief,  de  cimftiëreg  ancieni  ei- 
plorés  dani  le  dépariement  de  l'Anbe,  il  ajoute  :  •  Il  est  probable  qae  les 
gaeTTier*  étaient  inhnmét  avec  Itar  éqnipement  cl  Tilements  de  guerre. 
Cela  (cnl  peut  eipllquer  le  non)bre  Infini  de  bontons,  agrafcf,  bouclea  avec 
ardillons,  fibnlei  de  tontes  tes  grandeurs,  etc.,  ëpanes  dans  le  sol.  Cm  ob~ 
Jtli  sont  babituellenient  en  brome,  queiqaerolirecoaverti  d'ttaln.>  Congrès 
archéolog.  dt France —Séanttiiiénéraltiteimti  à  Troyet,aitSS3,  p.  117. 

16 
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L'Inhumation  ARiitB.  —  Il  y  a  plus,  nous  devons  encore 
ajouter,  qu'à  l'inhumation  habillée,  on  joignait,  pour  les  hom- 

mes de  guerre,  l'inhumation  armée,  et  c'est  encore  là  un  des 
traits  caractéristiques  de  cette  barbare  époque. 

L'inhumation  armée  remonte  aux  premiers  âges  du  monde, 
Cyrus  fut  trouvé  avec  son  glaive  et  ses  armes  ̂   Alexandre  em- 

porta avec  lui  l'épée  qui  avait  fait  trembler  le  monde  ̂ .  Ala- 
ric  3,  Attila  ̂ ,  furent  déposés  sur  un  faisceau  d'épées  ;  Chil- 
déric  fut  retrouvé  avec  son  armure  complète  &,  et  Charlemagne 

emporta  dans  la  crypte  d'Aix-la-Chapelle  ses  ornements  im- 

périaux 6, 
L'inhumation  armée  était  tellement  commune  chez  les  Ger- 

mains, que  Tacite,  en  décrivant  leurs  mœurs,  dit  que  chacun 
emportait  avec  lui  ses  armes  :  «  sua  cuique  arma.  »  Trans- 

plantés au  sein  de  la  Gaule  et  de  la  Grande-Bretagne,  les 
Germains  conservèrent  le  même  usage.  Tous  les  cimetières 
francs,  saxons  ou  burgondes,  montrent  les  morts  armés  de 
toutes  pièces  et  parés  comme  pour  une  grande  revue  militaire. 

C'est  ce  que  nous  verrons  clairement  dans  ce  travail,  où  nous 
ferons  de  chaque  arme  l'inspection  la  plus  minutieuse. 

Les  Coffres  de  bois.  —  Une  chose  qui  m'a  toujours  paru 
malaisée  à  expliquer,  c'est  la  présence  de  matières  noires,  non- 
seulement  autour  des  corps,  mais  même  jusque  dans  la  coupe 
des  terrains  qui  entouraient  les  squelettes.  Parfois  ce  sédiment 
noir  était  rare,  comme  chez  les  morts  des  couches  supérieures, 
mais  parfois  aussi  il  était  très-épais  et  paraissait  envdopper 
tout  le  corps,  comme  dans  les  sépultures  les  plus  profondes. 

J'en  ai  même  rencontré  qui  exhalait  une  forte  odeur.  Le 
volume  en  était  alors  si  considérable  que  l'on  aurait  pu  sup- 

poser que  le  mort  avait  été  déposé  sur  des  charbons  éteints. 

Tout  d'abord  nous  avions  pensé,  d'après  les  apparences,  que 
ce  corps  noir  était  du  charbon  semé  autour  des  morts,  soit 
pour  les  conserver,  soit  pour  les  préserver  des  obsessions  ou 

de  la  profanation.  Durand  de  Mende,  écrivain  du  xiii*  siècle, 
rapporte  que  de  son  temps,  les  chrétiens  mettaient  des  char- 

bons dans  le  cercueil  des  morts,  «  in  sepulcrum  mortui  prun» 

■  QQintos  Curtias,  lib.  x,  c.  3. 
'  Saeton.,  De  vUd  Caligulœ, 
^  Joroandes,  de  rébus  Gothieis. 
*  Id.,  ibid. 

'  Chifflet,  Anastasis,  p.  196-219. 

*  Monachi  Egolism.,  in  vUd  Carol.  magn.,  c.  24. 
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cum  thare,  »  et  un  liturgiste  plus  ancien  que  lui  (Jean  Beletli, 
je  crois),  ajoute  que  les  anciens  marquaient  avec  du  charbon 

la  terre  de  leurs  sépultures»  afin  qu'elle  ne  fttt  plus  employée 
à  d'autres  usages.  Ainsii  selon  nos  pères»  le  charbon  serait 
resté  dans  le  sol  comme  un  témoin  toujours  parlant  de  sa 
consécration  première  ̂ .  Nous-méme,  nous  pouvons  bien  le 
confesser  ici,  avions  également  supposé  que  ce  charbon  avait 
été  semé  autour  des  corps  dans  un  but  de  conservation , 
rhomme  ayant  toujours  poursuivi  dès  ce  monde  la  chimère 
d'une  étemelle  durée. 

Toutes  ces  explications  ne  nous  satisfaisant  pas  pleinement, 
nous  avons  ramassé  de  ces  matières  noires  pour  les  soumettre 
au  jugement  de  la  chimie.  M.  Girardin,  h  qui  nous  les  avons 

envoyées,  a  bien  voulu  répondre  par  la  note  suivante  qu'il 
vient  de  faire  insérer  dans  ses  curieuses  Analyses  de  produits 

d'art  d'une  haute  antiquité,  publiées  dans  le  Précis  analytique 
des  travQAix  de  l'Académie  de  Rouen  de  485S  :  «  Sous  le  nom  de 
charbon  de  bois  trouvé  dans  le  cimetière  de  Londinières,  dit-il, 

M.  Cochet  m'a  envoyé  une  matière  noire,  légère,  friable,  brû- 
lant sans  résidu.  Par  la  calcination  dans  un  cube  fermé,  elle 

donnait  dés  vapeurs  d'eau  ayant  une  légère  odeur  de  matière 
végétale  en  décomposition  ;  elle  communiquait  à  l'eau  de 
potasse  bouillante  une  couleur  foncée  devin  d'Alicante.  Cette 
matière,  qui  enveloppait  les  squelettes  de  Londinières,  n'est 
donc  pas  du  charbon  comme  le  supposait  mon  savant  ami, 
mais  bien  une  espèce  de  lignite  ou  bois  fossile,  reste  des  cer- 

cueils en  bois  dans  lesquels  les  cadavres  forent  inhumés.  » 

Cependant  il  ne  faudrait  peut-être  pas  appliquer  cette  règle 
à  toutes  les  sépultures  anciennes  ;  elle  est  sans  doute  propre 
aux  sépultures  mérovingiennes,  comme  celles  de  la  vallée  de 

l'Ëaulne,  ou  aux  carlovingiens  comme  celles  d'Étretat  et 
d'Épinay-lès-Dieppe.  Quant  aux  urnes  romaines,  qui  appa- 

raissent également  entourées  de  matières  noires  et  charbon- 
nées,  on  doit  présumer  que  ces  dernières  peuvent  être  indiffé- 

remment, ici,  le  résultat  de  l'ustion  ou  le  produit  du  coffret, 
n  est  donc  important  de  les  savoir  distinguer.  A  Fécamp,  en 
4852,  nous  avons  recueilli  au  Val-aux-Vaches  une  substance 

carbonisée  que  nous  avons  soumise  à  l'examen  de  M.  Mar- 
chand, chimiste  distingué  du  lieu,  qui  nous  a  répondu  que 

'  Carbones  in  testimonium  quod  terra  illa  ad  comniuDes  usas  ampliùs 
redigi  non  potest.  Plus  enim  durât  carbo  sub  terra,  quam  aliud.,  RalionaL 

divin,  offic,  Iib.  vu,  c.  35. 
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«  c* était  du  charbon  étouffé  semblable  à  de  la  braise  de  bou~ 
langer.  » 

Maintenant  que  nous  avons  découvert  le  cadavre  et  pénétré 

jusqu'à  lui,  dépouillons-le  soigneusement  de  son  mobilier  fu- 
nèbre, en  le  suivant  depuis  les  pieds  jusqu'^  la  tête. 

Lbs  Vasbs.  —  Aux  pieds  des  morts  étaient  placés  des  vases 
en  terre,  parfois  vides,  parfois  remplis  de  terre  infilti^ée  avec 

le  temps.  Tous  les  corps  n'avaient  pas  de  vases.  La  moyenne 
proportionnelle  pour  la  vallée  de  TEaulne  est  d*un  sur  trois 
ou  quatre.  Ordinairement  il  n'y  en  a  qu'un  par  cadavre  ;  de 
temps  à  autre  nous  en  avons  trouvé  deux,  un  à  chaque  pied, 
ou  sur  la  pokrine  quand  il  était  en  verre.  Très^rarement  le 

vase  uiriquè  était  placé  ailleurs  qu'aux  pieds.  Cinq  ou  six  fois 
seulement  nous  en  avons  rencontré  d'isolés  dans  les  terrains 
supérieurs.  Pareille  observation  a  déjà  été  faite  ailleurs,  no- 

tamment à  Chamay  par  M.  Baudot  ̂   Une  ou  deux  fois  il  s^est 
trouvé  entre  les  jambes.  Tout  cela  était  l'exception.  Les  pieds 
étaient  si  bien  la  place  naturelle  qu'à  diverses  reprises,  à  Lon- 
dinières,  h  Parfondeval  et  à  Envermeu,  nous  avons  surpris 
dans  ces  vases  des  péronés  ou  des  phalanges  de  doigts  de  pied 
qui  y  étaient  tombés  par  suite  de  la  décomposition  des  corps. 

Généralement  ces  vases,  quand  ils  étaient  en  place,  n'étaient 
pomt  posés  verticalement,  l'ouverture  au  contraire  était  légè- 

rement inclinée  vers  le  corps.  Le  nombre  total  des  vases  ren- 

contrés à  Londinières  ne  peut  s'estimer  à  moins  de  450.  Char- 
nay,  en  Bourgogne,  en  contenait  bien  davantage.  <  Trois  ou 
quatre  cents  vases  en  bronze,  en  terre  et  en  verre  ont  été  reti- 

rés de  ce  cimetière,  dit  M.  Baudot  3.  » 
Dans  t^  nombre  il  va  sans  dire  que  la  terre  domine,  puis- 

qu'il ne  s'en  est  trouvé  que  trois  ou  quatre  en  verre.  Il  est 
inutile  d'ajouter  que  ces  defniers  étaient  les  plus  ptécieux  par 
la  matière  et  les  plus  variés  par  la  forme.  Le  premier,  dé- 

couvert par  le  fossoyeur,  est  une  coupe  sans  pied  ni  anse,  à 
bords  évasés  et  recouverts  de  mailles  de  verre  absolument 
comme  si  elle  eût  été  enfermée  dans  un  filet  (pi.  vii,  fig.  27}. 

Ce  vase,  dont  l'analogue  a  été  trouvé  en  Alsace»  est  un  des 
plus  curieux  qui  nous  soient  restés  de  cette  époque.  Malheu- 

reusement il  était  cassé.  Les  deux  autres,  d'une  intégrité  par- 
faite, ont  été  trouvés,  l'un  en  4 847,  l'autre  en  1852.  Ce  dernier 

'  PfoU  iur  des  séjmU.  mérovmg.,  dans  le  procës-vcrbal  des  Séances  du 
Congrès  arck.  de  France,  en  1852,  p.  313. 

'  Id.,  ibid.,  p.  314. 
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est  un  bol  en  verre  tenant  parfaitement  sur  son  fond  aplati  et 

légèrement  rayé.  L'autre  est  une  fiole  ou  ampoule,  dont  le  cou 
est  orné  de  filets  très-légers  (pi.  vu,  fig.  28).  Le  verre  qui 

compose  ces  vases  est  d'un  vert  foncé. Parmi  les  vases  de  terre  la  couleur  dominante  est  la  couleur 

noire,  tantôt  épaisse,  tantôt  claire,  ce  qui  produit  une  teinte 
grise.  Les  vases  les  plus  foncés  sont  aussi  les  plus  remarqua- 

bles par  la  légèreté  de  la  terre  ou  par  la  finesse  du  vernis.  La 
forme  en  est  également  plus  soignée  (pi.  vu,  fig.  44,  45,  48, 
24 ,  24, 26  ;  pi.  ix,  fig.  7) .  Les  vases  gris,  plus  épais,  plus  lourds, 
moins  travaillés,  ont  aussi  quelque  chose  de  moins  distingué 
(pi.  VII,  fig.  46,  49,  23,  25).  Toutefois  tous  deux  paraissent 
avoir  été  vernis  avec  la  même  matière  colorante,  matière  qui, 
analysée  par  M.  Girardin,  a  été  reconnue  pour  être  de  la 

plombagine  ou  graphite,  espèce  de  charbon  ferrugineux  na- 
turel, improprement  nommé  nwne  de  plomb.  Ce  vernis,  fort 

simple  et  très-primitif,  s'était  sans  doute  trouvé  altéré  par  un 
long  s^'our  sous  terre,  car  il  s'en  allait  facilement  à  Teau  du 
lavage. 

Il  y  avait  des  vases  en  terre  blanche  restés  de  cette  couleur> 

c*est-àr-dire  qu'ils  n'avaient  reçu  aucun  vernis  ni  au  dedans, 
ni  au  dehors  (pi.  vu,  fig.  47,  22).  Quelques-uns  enfin  étaient 
en  terre  rouge  non  vernissée.  Cette  dernière  était  loin  de  rap- 

peler la  poterie  rouge  des  Romains,  dont  la  pftte  est  si  ferme 
et  si  délicate,  tandis  que  la  forme  en  est  riche  et  soignée. 

Quatre  ou  cinq  de  nos  vases  avaient  des  anses  et  c'étaient  les 
plus  communs  (pi. vu,  fig.  20;  pi.  ix,fig.8).  Les  autres  n'avaient 
ni  pieds  ni  anses,  mais  seulement  un  fond.  Quelques-uns  affec- 

taient la  forme  de  nos  bols  et  de  nos  sucriers  (pi.  vu,  fig.  4 4, 

47,  48,  49,  24,  22,  24,  25).  Généralement  c'étaient  des  types  à 
peu  près  inconnusdenosjours.Leplus  singulier,  le plusexcep- 
tionnel  pour  la  forme,  a  été  un  vase  étroit  par  le  fond  et  qui 

allait  s'él^rgissan t.  toujours.  Il  était  couvert  de  cercles  comme 
un  tonneau.  Cette  forme  allongée,  inconnue  dans  notre  pays, 
est  très-fréquente  chez  les  anciens  Burgondes  ;  elle  domine 
dans  la  collection  de  M.  Baudot,  de  Dijon  ̂   ;  à  ce  titre,  ce  vase 
est  très-curieux. 

'  «  Les  vases  en  terre  sont  très- nombreux  j  il  exK  çst  de  terre  noire,  grise 
et  jaune  :  la  pâte  est  en  général  très-grossière  et  les  formes  très^variées, 
celle  qui  domine  présente  inférieurement  une  ponte  arrondie  qui,  se  ré- 

trécissantd'abord,  s'allonge  par  le  haut  en  manière  de  cornet.  »  —  Id.,  ibid., 

p.  311. 
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La  plupart  des  vases  gris  et  surtout  ceux  qui  avaient  des 

anses  paraissaient  avoir  subi  l'action  du  feu.  Les  uns  avaient 
au  dehors  dea  taches  de  fumée,  les  autres  s'écalalent  comme 
après  une  forte  chaleur.  M.  Troyon  a  fait  la  même  observation 

sur  un  vase  en  terre  rouge  trouvé  à  Bel-Air  ;  il  dit  qu'il  était 
noirci  à  moitié  par  la  fumée  ̂ ,  M.  Baudot  a  remarqué  avec 
raison  que  les  «  petites  cruches  surtout  avaient  été  quelquefois 
noircies  au  devant  par  le  feu  ̂ .  »  Ayant  remarqué  cette  même 
particularité  dans  tous  les  autres  cimetières  de  la  vallée  de 

l'Baulne,  à  Lucy,  à  Parfondeval  et  à  Envermeu,  j'ai  été  con- 
duit à  condure  que  quelques-uns  de  ces  vases,  sinon  tous, 

avaient  été  chauffés  extérieurement  avant  d'être  déposés  dans 
la  tombe  ;  ce  qui  me  fait  supposer  ou  qu'ils  avaient  servi  à  des 
usages  domestiques,  ou  que  le  liquide  qu'ils  contenaient  était chaud  ou  tiède. 

Cependant  l'idée  de  vases  domestiques  domine  chez  moi, 
parce  que  la  principale  destination  que  j'attribue  à  ces  vases 
funéraires,  c'est  d'avoir  contenu  de  l'eau  lustrale  si  les  morts 
étaient  païens,  de  l'eau  bénite  s'ils  étaient  chrétiens,  comme 
je  l'espère.  C'était  contre  les  possessions  du  démon,  contre  les 
obsessions  que.  cet  esprit  mauvais  exerçait,  selon  eux,  même 
sur  les  corps  des  défunts,  que  nos  pères,  dans  leur  simplicité, 

plaçaient  ces  vases  au  milieu  des  tombeaux.  C'est  un  litur- 
giste  bien  connu,  du  xiii*  siècle,  qui  nous  révèle  et  l'usage  et 
le  motif  :  «  Deindè  (corpus]  ponitur  in  speluncâ,  in  quà,  in 
quibusdam  locis,  ponitur  aquabenedictaet  prunae  cum  thure; 
Aqua  benedicta  ne  dœmones  qui  multùm  eam  timent  ad  corpus 

accédant'.  » 
L'ornementation  de  ces  vases  est  très-diverse  dans  ses  dé- 

taQs,  quoiqu'elle  conserve  dans  sa  physionomie  générale  une 
monotonie  fatigante,  résultat  de  la  pauvreté  de  l'art.  Tous  les 
vases  en  terre  blanche,  et  la  plupart  de  ceux  en  terre  rouge, 
sont  unis  et  sans  décoration  aucune  (pi.  vu,  fig.  17,  49,  22). 
Les  gris,  et  surtout  les  noirs,  en  possèdent  ordinairement  une 

quelconque,  toujours  sur  le  milieu  de  la  panse  et  jamais  ail- 
leurs. Quelques-uns  se  contentent  de  quelques  rangs  de  cer- 

cles, le  plus  grand  nombre  fait  voir  deux,  trois  ou  quatre  rangs 
de  motifis  qui  se  reproduisent  entièrement  identiques  sur  toute 
la  circonféirence  du  vase.  Les  dessins  paraissent  empruntés  à 

*  Descrip.  de*  Umb,  de  Bel-Air.  p.  8. 
'  Note  sur  les  sipmU.  mérov»  de  Chamay. 
^  Pqrandqi,  Raiixmal  devin  offic,  hb.  vu,  c.  35. 
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l'architecture  romane.  Ce  eout  des  damiers,  des  croix  de  saint 

André,  des  zigzags,  des  entre-lacs,  des  raies,  des  brisures,  des 
chevrons,  des  filets,  des  losanges  et  des  imbrications  de  toutes 
sortes.  Tous  ces  ornements  sont  en  creux  et  paraissent  avoir 

été  marqués  au  moyen  d'un  poinçon,  d'une  estampille  ou 
d'une  roulette  (pi.  vii,  Ûg.  U,  15,  SI,  24,  36).  Cette  décora- 

tion n'a  rien  de  romain.  Tout  ;  est  essentiellement  barbare, 
c'est  évidemment  le  style  des  manuscrits  carlovingiens  et 

VASES   DB   SILZBN. 

anglo-saxons.  Il  n'en  est  pas  de  même  de  la  forme  des  vases, 
du  genre  de  &brique,  de  la  terre  qui  les  compose.  Lk  tout 

indique  l'art  romain  ou  les  traditions  romaines.  Cepenfiant  si 
chez  quelques-uns  la  forme  et  la  légèreté  revient  le  faire  an- 

tique, chez  quelques  autres  on  remarque  une  épaisseur  et  une 

grossièreté  que  l'on  ne  rencontre  jamais  dans  la  poterie  gallo- 
romaine,  même  la  plus  commune. 

M.  Rigollot,  d'Amiens,  en  examinant  les  vases  découverts 
par  les  explorateurs  Allemands,  Français  et  Anglais,  conclut 

à  peu  près  comme  nous  :  «  Ce  n'est  plus,  dit-il,  cette  poterie 
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rouge  aux  formes  pures  et  élégaBtes,  couverte  de  gracieux 
ornements  de  feuillages,  de  rinceaux,  de  dessins  variés  exécutés 

en  relief.  C'est  une  terre  noirâtre,  mal  cuite,  qu'on  a  cherché 
cependant  à  orner  de  quelque  manière,  en  imprimant  sur  le 
côté  des  traits  irréguliers,  anguleux,  informes,  qui  indiquent 

une  absence  complète  de  goût  et  d'invention  ̂  .  » 
Afin  de  compléter  ce  qui  concerne  le  chapitre  des  vases  dans 

les  sépultures  mérovingiennes,  nous  devons  ajouter  qu'une 
fois  à  Londinières,  en  4847,  nous  avons  trouvé  un  plateau 
rouge  que  Ton  pourrait  attribuer  à  une  fabrication  romaine. 

Cette  exception,  qui  n'infirme  en  rien  la  règle,  ̂   été  également 
constatée  ailleurs  et  parfois  sur  une  plus  grande  échelle.  A  la 
Butte-des-Gargans,  près  Houdan  (Seine-et-Oise),  H.  Moutié 
a  vu  des  vases  et  des  plateaux  évidemment  romains.  M.  de 
Widranges  a  dessiné  et  décrit  une  soucoupe  et  un  plateau  en 
terre  dite  de  Samos,  trouvés  dans  les  sépultures  franques  de 

Remennecourt,  en  Lorraine  3.  Les  antiquaires  anglais  ont  éga- 
lement recueilli  de  la  poterie  sigillée  dans  les  cimetières  anglo- 

saxons  :  témoin  M.  Wylie  à  Fairford^.  Dans  leurs  sépultures 
de  Selzen  MM.  Lindenschmit  figurent,  à  côté  de  pots  et  de  bols 
germaniques,  un  plateau  rouge  et  une  soucoupe  qui  portait  le 

nom  de  vaivs  ̂ .  Ces  faits,  et  d'autres  semblables,  prouvent  qu'à 
l'époque  mérovingienne,  la  poterie  romaine  de  la  belle  épo- 

que était  encore  ou  conservée  dans  quelques  ménages  ou  em- 
ployée aux  usages  domestiques,  après  découverte  au  sein  de 

la  terre. 

Lbs  Hachbs.  —  Après  le  vase  des  pieds,  ce  qui  venait  le 

premier  c'était  la  hache  de  fer,  habituellement  placée  sur  les 
tibias,  surtout  lorsqu'elle  était  seule.  Le  manche  en  bois,  dont (^ 

'  Reclierckes  historiques  sur  les  peuples  de  la  race  tetUonique  qui  enva- 
fiirenl  les  Gaules  au  V"  siècle,  dans  le  tome  x  des  Mémoires  de  la  Société 
des  Antiquaires  de  Picardie. 

^  Mém.  de  la  Soc.  plùlomaihiquc de  Verdun,  x.  m,  p.  229,  pi.  ii,  Gg.  29. 
'  Fairford  graves,  p.  24. 

*  Vas  Gcrmanischc  lodtenlager  bei  Selzen,  p.  tf. 



on  voyait  encore  les  restes  dans  la  douille  [pi.  ii,  fig.  10), 
avait  été  tourné  vers  la  tête  et  semblait  avoir  été  tenu  dans  la 

main  du  guerrier.  Fresque  toutes  ces  haches  conservaient  d'un 
cAté  la  trace  de  l'étoffe  sur  laquelle  elles  avaient  été  déposées 
(pi.  vu,  Kg.  ii).  Cette  étoffe,  qui  était  ou  ta  robe  ou  le  manteau 
du  défunt,  était  un  tissu  de  laine  encore  très-reconnaissable, 

grflce  II  l'oxyde  de  fer  dont  il  avait  été  saturé.  Quelques  haches 
ont  présenbË  d'un  dHé  jusqu'il  trois  tissus  superposés.  Sur 
l'autre  côté  de  cette  arme,  celui  qui  touchait  au  fond  et  qui 
primitivement  avait  dO  reposer  sur  le  bois  du  cercueil,  on  ne 
remarquait  guères  que  des  traces  de  bois,  de  paille  ou  de 
moellon . 

La  forme  des  haches  variait  ii  Londiniëres  comme  h  Enver- 

meu.  On  peut  dire  que  toutes  se  rattachent  h  deux  formes 

principales;  l'une,  petite,  unie  et  à  peine  recourbée  (pi.  v», 
fig.  11),  en  un  mot,  la  hache  de  Childérlcet  des  Germains  de 

Selzen  ;  l'autre,  beaucoup  plus  lourde,  plus  recourbée,  plus 
aplatie  vers  le  tranchant,  et  dont  la  lame,  si  l'on  peut  s'expri- 

mer ainsi,  est  large,  étendue  et  ouverte  (pi.  vu,  fig.  12  et  13). 

On  peut  citer  aussi  un  troisième  modèle,  rencontré  k  Sel- 
zen, en  Augleterre  et  en  France.  Il  aurait  apparu  une  fois  dans 

la  vallée  de  l'Eaulne,  si  l'on  en  croit  un  dessin  donné  par 
M.  de  Caumont  ',  ce  serait  en  1838,  dans  le  cimetière  de  Dou- 
vrend.  H.  Peret  en  a  trouvé  également  un  échantillon  à  Sainte- 
Harguerile-sur-Mer.  La  lame  de  cette  hache,  en  sortant  de  la 

SlINTE-MABaUBlITE-Stla-MBB  1  1  [4  OBiNDIUK. 

douille,  s'élargit  régulièrement  des  deux  cdtés,  et  forme  pres- 
que un  quartdc  cercle.  Ces  sortes  de  hache  sont  plus  communes 

dans  l'Ilo-de-Frauce  que  dans  la  Normandie,  car  sur  douze 
haches  que  H.  Moutié  figure  comme  ayant  été  trouvées  .^  la 

'  Court  d'AnUquilét  nwtuimtHtaUt,  t.  vi,  p.  SSI- 
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butte  des  Gargam,  près  Mantes,  il  y  en  a  six  de  cette  dernière 
forme.  Une  du  môme  genre  a  été  rencontrée  en  Lorraine 
dans  le  cimetière  mérovingien  de  Remennecoort,  et  a  été  des- 

sinée par  M.  de  Widranges  sur  les  curieuses  planches  qu'il  a 
publiées  à  Verdun  en  ̂   846  ̂  .  Une  auti*e  a  été  recueillie  t  dans 
les  tombes  de  Waldwies,  prèsSierck,  dans  le  Luxembourg  '. 

La  hache  que  nous  trouvons  à  Londinières»  est  celle  que 

les  anciens  ont  appelée  francisque,  parce  que,  d*après  le  té- 
moignage des  historiens,  et  dlsidore  de  Séville,  en  particulier, 

les  Francs  s*en  servaient  fréquenunent  et  avec  adresse  dans 
les  combats  '.  La  hache  militaire  a  appartenu  &  tous  les  peu- 

ples envahisseurs  de  l* empire  romain.  On  la  retrouve  chez  les 
Helvètes,  les  Burgondes,  les  Germains  des  bords  du  Rhin,  et 
même  chez  les  Saxons  de  la  Grande-Bretagne.  Cq>endant,  il 

est  vrai  de  dire,  qu'elle  est  rare  chez  ces  derniers  4,  tandis 
qu'elle  est  assez  commune  chez  nous. 

Londinlères,  seul,  nous  a  fourni  de  dix  à  douze  haches,  et 

Envermeu  une  vingtaine  au  moins.  Si  Lucy  n'et  a  donné  au- 
cune, Ouville  en  a  montré  nne  sur  soixante  morts,  et  Parfon- 

deval  trois  (pi.  ix,  fig.  M  et  12),  sur  une  centaine  de  squelettes. 

Ceci  tendrait  à  prouver,  qu'en  moyenne,  on  peut  compter  une 
hache  sur  trente  morts.  Pour  nous,  la  hache  militaire  indique 
un  guerrier  éprouvé,  un  homme  formé  k  la  vie  des  camps. 

Aussi,  nous  ne  l'avons  rencontrée  que  sur  des  sujets  dont  les 
grands  ossements  trahissaient  la  force  de  Vâge,  et  qui  d'ailleurs 
possédaient  d'autres  armes  défensives,  telles  que  Fépée,  la 
lance,  le  scramasaxe  ou  grand  couteau.  Lorsque  le  Franc  por- 

tait la  lance  et  la  hache,  ces  deux  armes  avaient  toujours  été 
jetées  ensemble  dans  la  fosse  et  mises  aux  pieds  du  mort, 

croisées  l'une  sur  l'autre,  comme  un  trophée.  Ce  fiiit,  qui  s'est 
reproduit  plusieurs  fois  pour  nous  à  Envermeu  et  à  Londiniè- 
res,  a  été  aussi  observé  à  Seizen  par  MM.  Lindenschmit  ^  et 
à  Hondorf,  dans  le  Grand-Duché  de  Luxembourg  ̂ . 

'  Mém.  de  la  Sœ.  phâomat,  de  Verdun,  t.  ui,  p.  230,  pi.  m,  flg.  32. 
'  Namnr,  PubUc.  de  la  Soc,,  etc.,  de  Luxembourg»  t.  vm,  p.  36. 
'  «Secores  quai  Hispanl  ab  usa  Francoram  per  derivationem  firaociscas 

Tocant.  »  Isid.  Hisp.,  lib.  xvm,  c.  6. 

*  M.  Roach  Smitb,  qvl  a  tMavooup  étudié  tes  antiquités  angl<HsaxonDes, 
ne  cite  guères  qae  sept  k  hait  bâches  trouvées  en  Angleterre,  une  à  Asb,  trois 

à  Oziogell,  dans  le  Rent,  par  M.  Rolfe;  une  antre  k  Colchester,  une  qua- 
trième À  Richborough  etdeui  à  Gantorbéry.  —  CoUedanea  anliqua,  toI.  u, 

p.  224,  et  Tol.  ui,  part.  i. 

^  Da»  Germanische  iodtenlager  bci  Seizen,  planches  18  et  21. 
*  Public,  de  la  Soc,  etc.,  de  Luxetnbourg,  t.  vni,  p.  4ff. 
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Là  Cbihtueb.  —  La  ceinture  des  morts  était  la  partie  la  plus 

riche  et  la  plus  curieuse  à  étudier.  C*est  là  que  Ton  trouvait 
les  couteaux,  les  ciseaux,  les  sabres,  les  épées,  les  anneaux, 
les  boucles,  les  flèches,  les  peignes,  les  médailles,  les  pinces  à 
épiler,  les  pierres  à  raffiler  et  à  battre  le  feu.  Nous  parlerons 
séparément  de  toutes  ces  choses. 

Lbs  Épébs.  —  L'épée,  appelée  dans  la  basse  latinité  spatha, 
spathium  ou  spada,  parait  avoir  été  à  Tépoque  franque  l'attribut 
du  commandement  ou  de  la  supériorité  dans  les  armes.  Elles 
étaient  plus  longues  que  les  sabres  et  les  grands  couteaux. 
Leur  lame  était  plus  plate  et  plus  fine  ;  elle  se  terminait  eu 
pointe,  et  était  tranchante  des  deux  côtés.  Le  fourreau  en 
bois  était  recouvert  de  cuir  ou  de  peau  et  orné  de  cuivre , 
surtout  à  son  entrée  et  à  son  extrémité.  La  garde  ou  poignée, 
constamment  en  bois,  avait  ordinairement  disparu  :  nous  ne 
retrouvions  plus  que  la  soie  du  glaive. 

A  Londiniëres,  comme  partout,  les  épées  ont  été  rares. 

Nous  n*en  avons  guère  trouvé  que  deux,  une  en  4847,  et 
Tautreen  1852.  Celle  de  4847,  reproduite  sur  notre  planche  vu, 

fig.  4,  a  été  recueillie,  le  4  octobre,  sur  les  flancs  d*un  guer- 
rier armé  de  toutes  pièces,  comme  on  le  verra  à  la  fin  de  ce 

récit.  Sa  longueur  allait  de  75  à  80  c.  L*épée  de  4852  était 
plus  longue  et  plus  large  ;  elle  mesurait  82  c.  sur  5.  Mal- 

heureusement, elle  n'est  sortie  de  la  terre  qu'en  morceaux. 
Ces  deux  armes  sont  conservées  au  Musée  de  Rouen. 

Bnvermea  nous  a  aussi  donné  deux  ou  trois  épées  égale- 
ment placées  dans  des  gatnes  de  bois  et  de  cuir,  garnies  de 

bronze.  La  plus  longue  de  ces  épées»  trouvée  en  4850,  mesu- 
rait 85  c,  ;  elle  appartenait  au  militaire  qui  portait  le  bouclier 

(pi.  XI,  fig.  4  et  46).  Comme  ses  pareilles,  elle  avait  une  pa- 
rure de  cuivre  aux  flancs  et  aux  extrémités.  Dans  le  cercueil 

de  pierre,  en  4853,  qui  a  dû  appartenir  à  un  chef  de  centaine, 

nous  avons  recueilli  la  poignée  d'une  épée  qui  fut  élégante 
et  fine.  Les  spoliateurs  en  avaient  également  oublié  les  garni- 

tures de  bronze. 

Une  épée  du  genre  de  celles  que  nous  venons  de  décrire 
a  été  trouvée,  en  4847,  k  Saint-Aubin-sur-Scie,  au  bas  de  la 

nouvelle  côte,  lorsque  l'on  rectifia  la  route  impériale  n^  27  ; 
sa  largeur  est  de  5  c.  et  sa  longueur  de  80  c,  y  compris  la 
garde.  Enfin,  une  dernière  a  été  recueillie,  en  4854 ,  dans  le  ci- 

metière mérovingien  de  Parfondeval  :  plus  courte  que  les  autres, 
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elle  possédait,  outre  la  garniture  de  bronze  du  fourreau,  une 
tête  à  sa  garde. 

Les  archéologues  français  et  étrangers  signaient  plusieurs 

épées  contemporaines  des  nôtres.  Toutefois,  ils  ont  soin  d'ob- 
server que  cette  arme  n'était  pas  commune.  Commençons 

notre  revue  par  la  France. 
Dans  ses  savantes  Recherches  sur  les  Peuples  de  la  race  teu- 

tonique,  M.  RigoUot,  d'Amiens»  nous  cite  une  épée  en  fer 
«  longue  de  87  c,  y  compris  la  poignée  qui  en  avait  42  ;  la 
lame  paraissait  avoir  été  tranchante  des  deux  côtés  ;  le  pom- 

meau et  la  garde  étaient  solidement  établis  en  cuivre  doré.'» 
Dans  le  cimetière  de  Charnay,  en  Bourgogne,  M.  Baudot, 

de  Dijon,  a  recueilli  «  des  épées  à  double  tranchant  placées 
au  côté  gauche  des  morts,  et  longues  de  80  à  90  c.  Toutefois, 
ajoute  cet  explorateur  expérimenté,  ces  grandes  épées  étaient 
en  petit  nombre  ̂ .  »  On  distinguait  encore  sur  la  plupart  des 
lames,  des  parties  ligneuses  qui  semblaient  avoir  été  le  bois 
du  fourreau  3. 

Nous  pensons  que  c'est  aussi  à  des  lames  de  cette  espèce, 
que  fait  allusion  M.  Corrard  de  Bréban,  dans  son  mémoire 
communiqué  au  congrès  archéologique  de  Troyes,  quand  il 
dit  que  dans  la  Champagne  on  a  trouvé  «  des  sabres  affilés 
des  deux  côtés  ̂ .  » 

Deux  épées  semblables  à  celles  que  nous  venons  de  décrire 
sont  signalées  par  M.  Namur,  dans  son  intéressant  travail  sur 

les  sépultures  gallo-franques  du  grand-duché  de  Luxem- 
bourg. Elles  ont  été  recueillies  à  Hondorf  et  à  Emérange  ; 

toutes  deux  dans  des  tomber  de  chefs  francs.  L'épée  de  Mon- 
dorf  était  croisée  avec  un  scramasaxe  sur  la  poitrine  même 
du  guerrier,  qui  présentait  aux  pieds  une  hache  et  une 
lance  ̂ .  Le  même  antiquaire  signale  encore  «  une  lame  de 
glaive  en  acier,  tranchant  des  deux  côtés,  »  trouvée,  en  4848, 
dans  les  sépultures  gallo-franques  de  Wecker  c.  Elle  paraît 

n'avoir  eu  que  70  c.  de  longueur. 
■  Mém.  de  îa  Soc,  des  AnUq.  de  Picardie,  t.  x,  p.  217, 
'  Congrès  archéologique  de  France,  —  Séances  gén.  tenues  à  t^on,  en 

1852,  p.  311. 
"^  Mém.  de  la  Corn,  des  AnUq.  de  la  Côte-dOr,  8d.  1832  et  1833,  p.  209. 
*  Congrès  archéologique  de  Fiance,  —  Séances  gén,  tenues  à  Troyes,  en 1853. 

^  Public,  de  la  Soc,  etc.,  de  Luxembourg,  t.  viii,  p.  31  et  45,  pi.  iv, 
lig.  1  et  2. 

^  Id.,  tome  VI,  année  1850,  p.  55,  pi.  vu,  ûg.  7, 
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MM.  Lindenschrait ,  de  Mayence  ̂  ,  nous  montrent  sur  les 
planches  vu  et  xii  de  leur  beau  travail  sur  les  sépultures  de 

Seizen»  un  guerrier  armé  d'une  lance  et  d'un  bouclier,  pré- 
sentant au  côté  gauche  une  large  épée,  semblable  à  celle  de 

Londinières  et  d'Envermeu. 
En  Angleterre,  nous  voyons  une  scène  toute  pareille, 

figurée  par  M.  Wylie,  dans  la  dernière  planche  de  son  tra- 

vail sur  Fairford  ̂ .  C'est  un  squelette  de  guerrier,  découvert 
le  7  mars  4854,  possédant  près  de  sa  tôte  un  couteau  et  un 
baquet  de  bois,  puis  cachant  sous  son  bras  gauche  sa  large 

épée,  tandis  qu'un  bouclier  recouvrait  ses  genoux. 
Ainsi  tous  les  explorateurs  français ,  anglais  ou  alle- 

mands, attestant  de  concert  la  rareté  des  épées  iranques  ou 
saxonnes,  vérifient  ce  mot  de  Tacite,  en  parlant  des  Germains 
de  son  temps  :  «  rari  gladiis  utuntur.  »  Pour  ce  qui  nous 
concerne  nous  souscrivons  complètement  à  cette  conclusion. 

Les  Sàbrbs  ou  grands  Coutbaux.  —  Nous  appellerons  sabre 

le  grand  couteau  qu'on  rencontre  fréquemment  dans  les  sé- 
pultures de  nos  contrées.  Sa  lame,  toujours  droite  chez  nous, 

a  une  longueur  qui  varie  de  iO  à  70  c.  La  mesure  moyenne 
et  ordinaire  est  de  45  à  5&  c,  y  compris  la  soie  qui  parmi 

nous  n'est  pas  très-longue.  Cette  même  lame  est  générale- 
ment large  de  i  à  5  c,  et  presque  toujours  elle  est  munie, 

près  du  dos,  d'une  et  plus  souvent  de  deux  rainures  creusées 
de  chaque  côté.  C'est  ce  que  les  antiquaires  appellent  arme- 
caraxée.  L'opinion  générde  est  que  ces  rainures  étaient  des- 

tinées à  contenir  du  poison. 

Nous  traiterons  plus  longuement  de  cette  arme  terrible  a 

propos  d'Envermeu.  A  Londinières  nous  en  avons  bien  trouvé 
une  vingtaine  et  autant  k  Envermeu.  n  y  en  avait  aussi  à  Lucy 
et  à  Parfondeval.  Saint-Aubin-sur-Scie  nous  en  a  donné  un 
très-beau  en  1853,  et  Ouvllle  trois  en  4854.  Leur  caractère 

distinctif  est  de  ne  couper  que  d*un  seul  côté  et  de  tenir,  par 
leur  taille,  le  milieu  entre  le  couteau  et  l'épée.  Nous  n'avons 
jamais  rencontré  la  poignée  qui,  étant  en  bois,  se  trouvait 
constamment  détruite.  A  Ouville,  seulement,  le  bois  était  en- 

core très-reconnaissable,  jaune  et  léger  comme  du  liège.  Je 

ne  me  souviens  pas  non  plus  d'avoir  jamais  remarqué  autour 
de  la  lame  trace  de  gaf ne  ou  de  fourreau . 

*  Dos  Germanitche  lodlenlager,  pi.  7  et  12. 
*  Fairford  graves. 
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Nos  anciens  auteurs  appelaient  le  gros  couteau  scrama^saxe 
ou  scrama-sahs»  tirant  ce  nom  de  deux  mots  teutons  :  scri- 
man-combattre  et  sahs-couteau.  Nos  historiens  modernes  tels 
que  Mézeray,  Lebeau  et  HaQlot,  disent  que  le  scramasaxe 

était  chez  nos  pères  l'arme  du  simple  soldat.  L'archéologie 
me  parait  assez  disposée  à  confirmer  cette  assertion  de 
l'histoire. 

Ces  grands  couteaux  sont  partout.  M.  de  Widranges  en  a 
dessiné  sept  sur  un  plus  grand  nombre  découvert  dans  la 
Marne  et  la  Meuse,  à  Scrupt,  à  Vamey  et  à  Remennecourt. 

A  chacun  d'eux  il  a  soin  d'indiquer  la  double  rainure  i.  Elle 
est  également  bien  tracée  sur  un  scramasaxe  publié  par  la 
Société  Archéologique  du  Luxembourg.  M.  Namur  cite  de 
plus  une  foule  de  ces  couteaux  terribles  dans  son  excellent 

Mémoire  sur  les  tombes  gallo-franques  du  Grand-Duché  ^. 
Quant  aux  proportions  des  sabres  de  la  Lorraine  et  du 

Luxembourg,  elles  me  paraissent  pouvoir  se  rapporter  toutes 
k  celles  que  nous  avons  données  et  que  nous  allons  reproduire 

encore.  Les  sabres  francs  de  Bénouville-sur-Orne  n'avaient 

que  50  c,  ceux  d'Amiens  45,  ceux  de  Maulette  et  de  la 
butte  des  Gargans,  près  Houdan,  40  seulement.  Comme 

les  nôtres,  ils  ne  coupaient  que  d'un  seul  côté,  et  étaient  pla- 
cés à  droite  du  mort,  la  pointe  en  bas.  Le  sabre  de  Childéric 

n'était  également  tranchant  que  d'un  seul  côté. 
Les  sabres  de  nos  Francs  de  la  vallée  de  l'Eaulne,  avaient 

la  lame  terminée  en  pointe.  Si  en  France  nous  n'avons  pas 
trouvé  la  poignée,  en  Angleterre  et  à  Seizen,  les  antiquaires 
ont  été  plus  heureux  que  nous.  M.  Roach  Smith  nous  a  fi- 

guré un  manche  de  sabre  richement  décoré  de  cuivre  et  de 
bronze  s,  et  MM.  Lindenschmit  ont  reproduit  un  manche  de 
poignard  orné  de  marquetterie  et  de  mosaïques  ̂ .  Chez  nous 

c'est  la  simplicité  même  ;  nous  n'y  trouvons  que  le  soldat 
rustique  de  nos  contrées  pauvres. 

Lks  Couteaux.  —  L'arme  la  plus  fréquente  ou  le  meuble  le 
plus  commun  à  l'époque  mérovingienne  et  carlovingienne, 
l'objet  qui  revient  sans  cesse  dans  toutes  les  fouilles  et  décou- 

vertes de  sépultures  de  ce  temps,  c'est  le  couteau  en  ter.  On 
le  rencontre  souvent  au  côté,  la  pointe  en  bas  ;  assez  fréquem- 

*  Mém.  de  la  Soc.  phUomaUUque  de  Verdun,  t.  m,  p. 
^  Publical.  de  la  Soc.,  etc.,  de  Luxembourg,  t.  viii,  p.  28-61. 
^  CoUeclanea  arUiqua,  v.  li,  plate  xxiviii,  trouvé  à  Combe  dans  le  Kent. 

*  Roach  Smitb,  Coll.  anîiq.,  vol.  ii,  plate  l,  n»  2. 
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ment  auœi  il  est  posé  en  travers,  sur  les  os  du  bassin,  comme 
si  le  défunt  en  tenait  encore  le  manche  à  la  main  au  moment 

de  rinhumation.  Peut-être  la  difiTérence  de  position  indique- 

rait-elle le  sexe  de  l'individu?  A  Londinières,  en  4847,  nous 
avons  observé  qu'une  femme  de  trente  ans,  qui  avait  un  col- 

lier, présentait  son  couteau  sur  le  travers  de  ses  reins.  Ce  qui 

est  sûr,  c*est  que  cet  instrument  se  rencontrait  également chez  les  hommes  et  chez  les  femmes. 
m 

11  faut  bien  que  le  couteau  ait  été  un  meuble  portatif,  indis- 
pensable à  cette  époque,  puisque  tout  le  monde  en  portait  un 

attaché  à  une  ceinture  de  cuir  ou  de  peau,  fermée  au  moyen 

d'une  boucle  de  fer,  de  bronze  ou  d'argent,  selon  sa  fortune. 
Dans  les  sépultures  de  distinction»  le  couteau  se  rattachait  au 

ceinturon  au  moyen  d'une  lanière  que  fermait  une  toute  petite 
boucleen  bronze  (pi.  vu,  fig.  44  ;  pi.  xiii,  fig.  44,  42,  43,  44j, 

tandis  qu'une  grande  boucle  nouait  au  côté  gauche  la  courroie 
principale  (pl.vii,fig.  40,  44,  66,  47).  Nous  donnons  ici,  plan- 

che XIII,  figures  44,  42, 4 3 et  44,  dans  leur  état  naturel,  qua- 
tre de  ces  très-petites  boucles  de  couteau,  trouvées  à  Enver- 

meu.  Leur  position,  du  reste,  que  nous  avons  lue  dans  la  pous- 
sière de  la  tombe,  est  précisément  celle  que  nous  avons  re- 

trouvée depuis  dans  la  description  d'un  repas  gaulois  faite  par 
Possidonius  :  «  Chacun,  dit-il,  saisit  à  deux  mains  quelque 

membre  entier  d'animal  et  le  mange  en  mordant  à  même  ; 
mais  si  le  morceau  est  trop  dur  on  le  dépèce  avec  un  petit 
couteau,  dont  la  gaine  est  attachée  au  fourreau  du  sabre  t.  » 

Les  haches  et  les  épées  sont  rares,  les  lances  ne  sont  pas 
très-abondantes,  les  vases  seuls  et  les  boucles  sont  multipliés. 
Mais  ce  qui  paraît  aussi  commun  que  le  vase  et  presque  aussi 

prodigué  que  les  boucles,  c'est  le  couteau  de  fer,  et  cela  non- 
seulement  en  Normandie,  en  Bourgogne,  en  Picardie,  et  dans 
toute  la  France,  mais  encore  en  Suisse,  en  Belgique,  dans  le 
Luxembourg,  en  Angleterre,  en  Allemagne  et  en  Scandinavie. 

Ce  couteau,  qui  ne  fermait  jamais,  avait  un  manche  en  bois 
qui  a  disparu.  Parfois  sa  lame  reposait  dans  une  gaine  de  cuir 

ou  de  peau,  que  Ton  reconnaît  malgré  l'oxyde.  H.  Girardin, 
ayant  bfen  voulu  analyser  un  morceau  de  fer  provenant  d'un 
couteau  brisé  et  qui  paraissait  avoir  été  muni  d'un  fourreau, 
découvrit,  sur  cet  objet,  des  «  traces  d'une  matière  animale, 

'  PubUe.  de  la  Soc>  pour  la  reeherch.  et  la  comerv.  des  Monutn.  hitt. 
du  Grand-Duché  de  Luxembourg,  t.  viu,  p.  34. 
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qui,  très-probablement,  avait  été  le  cuir  du  fourreau  de  cette 
arme  ̂   r^ 

La  grandeur  du  couteau  commun  variait  considérablement. 

Parfois  il  avait  jusqu'à  30  c.  de  long,  y  compris  le  manche, et  alors  il  ressemblait  k  un  poignard  ou  à  un  couteau  de  bou- 

cher ;  parfois  il  n'avait  que  6  à  8  c.  et  il  imitait  le  petit  cou- 
teau appelé  caqueua,  dont  se  servent  encore  les  pécheurs  de 

Dieppe,  de  Fécamp  et  d*Étretat.  Sa  longueur  commune  était 
20  c.  sur  une  largeur  de  4.  Quant  à  sa  forme,  elle  reproduisait  à 
peu  près  ccllede  nos  couteaux  de  chasse  (pi.  vu,  fig.  8,  9,  10). 

M.  Roach  Smith  s*est  donné  la  peine  de  composer  une  des 
planches  de  ses  Collectanea  avec  des  couteaux  saxons,  francs 
et  germains.  H  en  a  reproduit  quatorze  trouvés  à  Londinières, 

&  Amiens  et  à  Miséry  en  Picardie  ;  à  Courfaivre  et  à  Bel-Air  en 
Suisse;  à  Londres,  à  Ozingell,  à  Sandwich,  à  Oxford  et  dans 
la  Tamise.  Cette  collection,  parfaitement  contemporaine,  nous 
fait  saisir,  chez  les  peuples  de  TEurope  de  ce  temps,  un  air  de 
famille  et  de  commune  origine,  beaucoup  mieux  que  tous  les 

textes  du  monde  ne  pourraient  l'établir. 
Je  n*estime  pas  à  moins  de  t30  le  nombre  de  couteaux  trou- 

vés dans  le  seul  cimetière  de  Londinières.  Aforced*étre  com- 

muns, ils  devenaient  si  peu  intéressants,  qu*k  la  fin  d'une 
fouille  on  n*y  faisait  plus  la  moindre  attention. 

L'histoire  parle  de  ces  couteaux  des  Francs.  Grégoire  de 
Tours  les  mentionne  plusieurs  fois  dans  ses  annales.  La  loi 
salique,  elle-même,  leur  a  consacré  un  article.  Comme  nous 

le  prouverons  plus  tard,  en  parlant  d'Envermeu,  ils  étaient 
encore  en  grand  usage  parmi  nous  sous  la  troisième  race. 

C'est  ce  qui  explique  comment  toutes  les  collections  fran- 
çaises en  possèdent  un  si  grand  nombre.  M.  Baudot  en  a  re- 
cueilli beaucoup  à  Chamay,  et  il  dit  que  leurs  «  proportions 

variaient  depuis  60  c.  jusqu'à  des  dimensions  tellement  mini- 

'  AntUyset  de  plwieurs  produits  d'art  d'une  haute  antiquité,  2«  mémoire, 
dans  le  Précis  de  l'Académie  de  Rouen,  pour  1852,  p.  178  et  170. 



mes,  quMl  est  impossible  d'établir  une  ligne  de  démarcation 
entre  le  grand  et  le  petit  couteau  S  »  ce  qui  est  également 
vrai  chez  nous;  M.  Moutié,  de  Rambouillet,  en  a  aussi 
rassemblé  un  bon  nombre  trouvés  dans  le  département  de 

Seine-et-Oise  ;  M.  de  Widranges  a  vu  400  lames  de  couteau» 

extraites  des  cimetières  francs  de  la  Lorraine  2;  j*en  ai  vu  k 
Abbevilleetà  Amiens,  provenant  de  la  Somme;  à  Beauvais 
et  à  Neufchàtel,  rencontrés  dans  le  Bray  picard  et  dans  le 
Bray  normand  ;  le  Musée  de  Troyes  en  possède  un  bon  nom* 
bre  provenant  des  cimetières  de  Fancienne  Champagne.  A 
Verrières  on  en  a  trouvé  dans  presque  toutes  les  sépultures 

sans  distinction  d*âge  ni  de  sexe,  à  tel  point  qu'un  enfant  de 
dix  ans  en  tenait  un  dans  sa  main  qui  était  fermée  '.M.  de  Cau- 

mont,  dans  son  Cours  d* Antiquités,  en  cite  aussi  un  grand  nom- 
bre trouvés  dans  la  Basse^Normandie.  N'oublions  pas  de  men- 

tionner les  sépultures  de  Bel-Air,  par  H.  Troyon,  et  celles  de 
Seizen,  par  MM.  LindenscKmit.  Ces  artistes-antiquaires,  non 
contents  de  figurer  les  couteaux  dans  leurs  planches  généra- 

les, ont  encore  représenté  les  squelettes  montrant  leurs  poi- 
gnards au  côté  ou  sur  les  os  du  bassin.  M.  Namur,  dans  son 

intéressant  travail  sur  les  sépultures  gallo-franques  du  Luxem- 
bourg, cite  une  foule  de  couteaux  trouvés  dans  toute  cette 

province  *. 

Les  Ciseaux.  —  Après  les  couteaux,  nous  devons  naturelle- 

ment faire  passer  les  ciseaux,  quoiqu'ils  soient  beaucoup  plus 
rares.  Ces  ciseaux  se  retrouvent  partout,  dans  les  sépultures 
des  dix  premiers  siècles  de  notre  ère,  aussi  bien  chez  les  Ro- 

mains que  chez  les  Barbares.  Nous  en  avons  vu  sous  les  urnes 

de  Neuville-le-Poltet;  M.  Feret  en  a  rencontré  dans  les  sépul- 
tures, présumées  saxonnes,  de  la  mlla  de  Sainte-Marguerite- 

sur-Mer.  Ils  n'ont  point  manqué  non  plus  à  M.  Moutié,  dans 
Seine-et^Oise,  ni  à  M.  Corrard  de  Bréj^an,  dans  l'Aube  *,  ni  à 
M.  de  Widranges,  dans  la  Meuse  6,  ni  à  M.  Baudot,  dans 
Sa6ne-et-Loire.  M.  Wylie  en  reproduit  dans  ses  tombeaux  de 

*  M.  Baadot,  Noie  sur  les  séjmUures  mérovingiennes  de  Ckamay,  dans 
}es  Procès-verbaux  du  Congrès  archéologique  de  France,  de  1852,  p.  312. 

^  Mém^  de  ta  Soc.  philomal.  de  Verdun,  t.  m,  p.  237. 
'  M.  Corrard  de  Bréban,  Séances  générales  du  Congrès  tenu  à  Troyes, 

en  1853,  p.  117. 

*  Publie,  de  la  Soc.,  etc.,  de  Luxembourg,  t.  viii,  p.  26-56. 
^  Congrès  archéologique  de  France  tenu  à  Troyes,  en  1853,  p.  119. 
*  Mém.  de  la  Soc.  philomathique  de  Verdun,  t.  m,  p.  2*29,  pi.  i,  Gg.  4. 

17 
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Fairford,  et  M.  Frédéric  Troyon,  après  nous  en  avoir  montré 

sur  sa  planche  v  des  tombeaux  de  Bel-Air,  nous  dit,  dans  le 
texte  de  sa  description,  que  «  ce  sont  des  ciseaux  à  ressort, 

dont  Fusage  s*est  conservé  dans  les  bergeries  de  la  Suisse.  » 
Cette  définition  est  applicable,  dans  son  entier,  et  à  nos  dé- 

couvertes et  à  nos  usages  (pi.  xvi,  fig.  6).  Le  même  antiquaire 
a  bien  voulu  nous  apprendre  que  cette  forme  de  ciseaux  se 
retrouve  jusque  dans  la  Suède  et  la  Norwège.  Elle  se  rencon- 

tre aussi  aux  bords  du  Rhin  et  de  la  Moselle,  comme  on  peut 
en  juger  par  les  travaux  et  les  dessins  si  souvent  cités  de 
HH.  Namur  ̂   et  Lindenscbmit  2. 

M.  Troyon  nous  fait  comprendre  que  les  ciseaux  dont  il 

parle  ont  été  trouvés  à  la  ceinture  du  mort  :  HH.  Linden- 
scbmit le  démontrent,  en  figurant  sur  la  planche  n^  40,  la 

ceinture  d'un  squelette  chargé  d*un  peigne,  d'un  couteau,  de 
ciseaux,  d'un  bracelet,  d'une  coupe  et  d'une  foule  d'orne- 

ments. Ce  sujet,  si  riche  en  objets  de  coquetterie,  paraît  être 

une  femme  splendidement  parée.  Faudra-t-il  conclure  de  là 
que  tous  les  corps  qui  présentent  la  cisaille  sont  des  femmes  ? 
On  doit  le  présumer,  mais  cependant  il  faudrait  se  garder  de 

conclure  d'une  manière  absolue  et  sans  autre  preuve,  car  on 
voit  des  ciseaux  avec  des  sabres  et  des  épées. 

Nous  avons  trouvé  trois  ou  quatre  ciseaux  à  Londinières, 
sept  ou  huit  à  Envermeu  et  un  ou  deux  à  Parfondeval.  Nous 
avons  remarqué  que  la  plupart  des  nôtres  avaient  été  mis  en 
terre,  enveloppés  dans  une  gaine  de  bois,  de  cuir  ou  de  peau. 
Ce  fourreau  est  encore  facile  k  reconnaître  et  à  analyser  sur 
la  plupart  des  ciseaux  déposés  par  nous  au  Musée  de  Rouen. 

Lbs  Boucles.  —  Une  chose  aussi  commune  que  les  cou- 

teaux, par  cela  même  qu'elle  en  a  été  l'accompagnement  in^ 
dtspensable,  c'est  la  boucle,  tantôt  en  fer,  tantôt  en  bronze, 
tantôt  en  argent  ou  en  alliage  d'argent.  L'usage  du  ceinturon 
autour  des  reins  était  général  chez  tous  les  peuples  guerriers 

Saxons,  Germains,  Francs,  Burgondes  et  Scandinaves.  C'est 
un  des  caractères  distinctifs  de  la  sépulture  de  ces  peuples. 
La  boucle  en  était  le  complément  obligatoire.  Son  métal  va- 

riait selon  la  fortune  du  personnage.  Le  bronze  était  le  plus 

communément  employé,  mais  alors  ce  n'était  plus  ni  le  bronze 
grec,  ni  le  bronze  romain,  ni  le  bronze  gaulois,  ni  le  bronze 

'  Publie,  delà  Soc.,  etc.,  deLuxembtmrg,  t.  rni,  p.  41,  I&9,  pi.  m,  (ig.  16. 
'  Dos  Germanische  lodtenlager,  pi.  10. 
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égyptien  S  c'était  un  grossier  alliage  dont  les  proportions  ont 
été  retrouvées  par  notre  savant  et  complaisant  ami,  M.  Girar«- 
din,  qui  a  bien  voulu  analyser  quelques-unes  de  nos  boucles 
et  objets  de  bronze  trouvés  à  Londinières,  à  Lucy  et  à  Enver- 
meu.  Voici  les  résultats  obtenus  par  notre  confrère,  nous  les 

donnons  tels  qu'il  les  expose  lui-même  dans  le  curieux  Mé- 
moire qu'il  vient  de  faire  insérer  au  Précis  analytique  dss  tra- vaux  de  V Académie  de  Rouen  : 

«  4<^  Boucle  êervant  à  rattacher  le  couteau  au  ceinturon  de 

cuir  des  soldats  francs,  trouvée  dans  le  cimetière  d'Envermeu, 
en  4850.  —  Cette  boucle  est  un  très-mauvais  bronze,  ainsi  que 
le  démontre  l'analyse  suivante  : 

GoîYre   37,S 
Plomb   44,0 
ÉUiD   18,8 
Fer   traces. 100,0 

»  â®  AnTieau  trouvé  à  Envermeu  dans  la  même  fouiUè.  — 
C'est  encore  un  mauvais  bronze,  ainsi  composé  : Coivre    45,1 

Plomb    40,9 
Étain    14,0 
AoUmoine    traces. 

100,0 

»  3^  Boucle  de  ceinturon  trouvée  dans  le  cimetière  de  Lucy, 

'  Hachettes  gaUo-romaines  ea  bronze,  trouvées  près  Elbeof,  en  1846  : 
Éuin   25,1 
Cuivre   74,9 

100,0 

AwdysedephuiWTêf^rcdmU  d'art,  par  M.  Girardin,  Paris,  1846,  in'-4«, 
p.  19. 

Hachette  gauloise  trouvée  à  Antifer  (arrondissement  du  Havre),  en  1842  : 
Cuivre   85,85 
Étain   14,15 
Fer  et  plomb.    .    .    .      traces. 

100,0 

•  Ce  bronze,  dit  11.  Girardin,  est  idenUque  à  celui  d^nn  poignard  anU- 
que  rapporté  d'Egypte  par  Passalacqua  et  analysé  par  Vauquelin.  » 

Miroir  antique  trouvé  en  1849  dans  le  cimetière  gallo-romain  de  Cany  : 
Cuivre   78,5 
ÉUIn   21,5 

100,0 

Précis  analyl.  de  l'Aead.  de  Rouen,  année  1852,  p.  157, 158. 
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en  4854 .  —  La  partie  externe  est  aplatie  et  brillante  ;  sa  cou- 

leur est  d'un  gris  plombé.  L'alliage  est  cassant  ;  sa  limaille  est 
jaune  pâle. Composition  :  Gaivre   e0,32 

Étain   a0,78 
Plomb   9,90 

100,0 

»  4^  Fibules  et  boucles  trouvées  en  4847  dans  le  cimetière  de 

Londinières.  —  Ces  objets  étaient  en  grande  partie  oxydés.  La 
couche  de  vert-de-gris  se  composait  de  carbonates  hydratés 
de  cuivre  et  de  plomb.  Les  parties  les  moins  altérées  ont  offert 
la  composition  suivante  : 

€aivre   72 
Plomb   2B 

100 

if  C'est  donc  du  bronze  dans  lequel  Tétain  a  été  remplacé 
complètement  par  du  plomb. 

»  D'après  les  quatre  analyses  qui  précèdent,  il  est  évident 
qu'à  l'époque  mérovingienne,  où  les  arts  de  l'antiquité  étaient 
en  décadence,  on  ne  savait  plus  faire  le  beau  bronze  grec  et 
romain,  et  que  le  plomb  était  substitué,  soit  partiellement, 

soit  même  en  totalité,  à  l'étain  devenu  plus  rare  et  plus  cher 
que  dans  les  siècles  antérieurs.  » 

Pour  décorer  cet  alliage,  pour  le  faire  briller  aux  yeux,  on 

avait  soin  de  l'argenter  ou  plutôt  de  Fétamer,  car  H.  Girardin 
qui  a  bien  voulu  analyser  plusieurs  de  nos  boucles  et  objets 
de  bronze  trouvés  soit  dans  les  cimetières  mérovingiens  de  la 
vallée  de  TEaulne,  soit  dans  les  cimetières  romains  de  Cany, 

de  Dieppe  et  d'ailleurs ,  a  toujours  parlé  d'étamage  et  n'a  ja- 
mais signalé  de  cas  d'argenture. 

En  analysant  une  grande  plaque  dé  bronze,  accompagnée 

d'une  boucle  artistement  ciselée,  notre  savant  chimiste  l'a 
trouvée  recouverte,  dans  toute  son  étendue,  d'une  légère  cou- 

che d'étain  fin.  «  Cette  pièce,  ajoutè-t-il,  prouve  avec  quelle 
habileté  les  anciens  pratiquaient  l'étamage.  » 

Les  boucles  en  argent,  ou  alliage  d'argent,  sont  assez  rares. 
Cependant  on  en  a  trouvé  quelques-unes  à  Londinières,  tandis 
que  celles  de  bronze  ne  formeraient  pas  un  total  moindre  de 

quarante  à  cinquante,  et  que  celles  de  fer  seraient  plus  nom- 

breuses encore.  On  s'étonnera  peut-être  qu'il  y  eut  plus  de 
boucles  que  de  couteaux  et  de  sabres,  cela  tient  à  ce  que  nous 
avons  parfois  rencontré  des  boucles  sans  traces  de  poignard. 



Ce  qui  prouve,  ce  me  semble,  que  les  hommes  de  ce  temps 

portaient  à  peu  près  tous  un  ceinturon  d'étoffe  ou  de  peau. 
Parmi  les  boucles  de  bronie  ou  d'argent,  quelques-unes 

présentaient  de  petits  ornements  tracés  en  creux  sur  la  partie 

convexe  (pi.  vu,  %.  44J.  Parfois  la  portion  attenante  au  cein- 
turon offrait  une  petite  surface  plate,  ornée  de  quelques  ver- 

roteries unies  ou  de  diverses  couleurs,  enchâssées  avec  art 

comme  pour  former  une  mosaïque  de  verre  *  (pi.  xii,  fig.  2 
et  5;  —  pi.  XI,  fig.  37). 

Ce  qui  m'a  frappé  souvent  dans  les  boucles,  c'est  le  creux 
opéré  sur  elles  par  le  frottement  du  cuir  du  ceinturon.  Quel- 

ques-unes d'elles  paraissaient  avoir  servi  si  long-temps,  qu'elles 
en  étaient  profondément  usées  du  cAté  où  le  ceinturon  avait 

porté  le  plus.  L'ardillon  surtout  était  miné  vers  le  milieu,  \k 
oîi  s'était  opéré  le  frottement  (pi.  vii,  fig.  iO). 

Quelques  boucles  étaient  carrées  [pi.  vu,  fig.  41  ;  pi.  ti, 

fîg.  3f],  la  majeure  partie  formait  l'ovale  ou  le  rond  allongé 

(pi.  vil,  fig.  40,   44,  i6,  i7,  49)  ;  mais  ces  trois  formes,  ron- 

des, ovales  ou  carrées,  affectaient  d'innombrables  variétés. 

SAlHTE-MAHGUBBiTe-SUR-SAA>B. 

'  M.  Bauiloi  en  ■  trouvé  de  lerablablcs  à  Cbarnar  (Sa&ne-ct.Luire), 
11.  Houtié  diDi  Scine-ïl-Oiie. 
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fieaucoup  d'entre  elles  étaient  unies  ;  d'antres  avaient  des  raies 
creusées  sur  la  sur&ce  et  dans  tous  les  sens  (pi.  vu,  flg.  4i, 

46  ;  pi.  XI,  fig.  29).  Plusieurs  présentaient  un  pointillé  en  re- 
lief, quelques-unes  enfin  étaient  plissées  et  côtelées  sur  la  sur- 

foce  (pt.  VII,  fig.  40).  Ces  dernières  étaient  les  plus  élégantes. 

De  ce  nombre  sont  deux  boucles  de  Sainte-Harguerite-sur- 
Saâne,  que  nous  venons  de  reproduire,  grftce  k  la  bienveil- 

lance de  la  Société  des  Antiqugôres  de  Londres. 

Lis  Puqobs  db  Ceihtdeoh.  —  Ce  qui  se  rattache  naturelle- 
ment à  la  boucle,  ce  qui  en  est  la  suite  obligée,  par  cela  seul 

qu'elle  est  elle-même  une  véritable  boucle,  c'est  ce  que  les 
antiquaires  appellent  la  plaque  de  ceinturon.  Elle  se  compose 

SAINTB-M  AKGUBRlIB-SVa-SAAHS . 

tout  d'abord  d'une  boucle  destinée  à  fermer  la  ceinture,  puis 
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d'un  appendice  long  et  orna  (pi.  vu,  %.  34,  33,  36,  45,  48), 

auquel  on  donne  le  nom  de  plaque  et  qui  n'était  d'abord 
qu'une  pure  oruementation  destinée  aux  liommes  riches  et 
distiiigués.  Eu  face  de  la  plaque,  à  l'autre  bout  du  ceinturon, 
dont  une  partie  était  prise  dans  la  boucle,  on  voyait  souvent 
une  seconde  plaque  qui  étaitla  reproduction  et  le  complément 
de  la  première.  Quelques  uitiquaires  lui  donnent  le  nom  de 

eontre-plaque.  Cette  contre-plaque  était  assez  commune, 
quoique  dans  qudques  circonstances  elle  nous  ait  felt  défaut, 

soit  par  l'incurie  des  ouvriers,  soit  par  suite  d'une  spoliation  pré- 
cédente, soit  enfin  par  son  absence  totale.  Celte  tablette  de  fer 

affectait  la  forme  de  celle  qui  accompagnait  l'agrafe  ;  mais  il  en 
était  une  troisième  qui  se  rencontrait  rarement  et  h  laquelle 
nous  ne  savons  quel  nom  donner.  Cette  troisième  plaque, 

également  en  fer,  n'était  point  aussi  longue  que  les  deux  au- 
tres, et  elle  avait  toujours  une  forme  presque  carrée  avec  un 

clou  de  cuivre  k  chaque  angle.  Nous  l'avons  long-temps  ren- 
contrée k  Londinières  et  à  Ënvermeu,  sans  en  connaître  la  vé< 

ritable  destination.  Ce  n'est  qu'à  Ouville,  en  1854,  que  nous 

l'avons,  pour  ainsi  dire,  prise  sur  le  fait.  lii  nous  avons  re- 
cueilli trois  spécimens  de  ce  genre  de  ceinturon,  et  la  plaque 

carrée  ne  feisait  pas  suite  à  ta  contre-rplaqne,  mais  elle  pré- 

cédait l'agrafe  et  semblait  en  indiquer  ht  calé. 
De  ces  plaques,  le.  plus  fier  oraernent  des  sépultures  mé- 

rovingtenues,  nous  en  avons  trouvé  de  deux  sortes,  les  unes 
en  fer  (pi.  vit,  fig.  4&),  les  autres  en  bronze  (pi.  vu,  fig.  33). 

Nous  n'enavons  rencontré  ni  en  or,  ni  en  «rgent,  mais  il  est 
probable  qu'il  en  a  existé. 

Le  cimetière  de  Londinières  nous  a  fourni  plusieurs  plaques 
de  ceinturon  en  fer,  et  dans  ce  nombre  je  dois  surtout  en 

signaler  deux  paires  trouvées,  l'une  en  4850,  l'autre  en  1863, 
qui  étaient  d'un  poids  et  d'une  dimension  vraiment  extraor- 

dinaires. On  les  eût  crues  propres  k  sangler  des  chevaux  plut&t 
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qu*à  ceindre  des  hommes.  Ceci  prouverait  d'ailleurs,  ce  dont 
on  n'a  pas  douté,  la  force  extraordinaire  des  hommes  de  ce 
temps.  L'une  des  deux  plaques  de  fer,  du  poids  de  860  gram- mes, avait  une  longueur  totale  de  të  c.  et  une  largeur  de  9  à 
10  c.  Toutes  deux  avaient  été  autrefois  recouv^tes  d'une  lame 

d'argent  destinée  à  recevoir  des  dessins  et  des  motifs  que  l'o- 
xyde empêche  à  présent  de  reconnaître.  Cependant  il  est  aisé 

de  se  rendre  compte  de  ce  qui  a  existé  sur  les  plaques  de  fer 
de  Londinières,  en  voyant  des  plaques  semblables,  trouvées 
en  Bourgogne,  par  M.  Baudot,  et  qui,  étant  mieux  conservées 
que  les  nôtres,  ont  gardé  les  dessins  et  incrustations  dont  elles 
furent  couvertes  i .  Ces  plaques  des  Burgondes  ne  sont  pas 
moins  fortes  que  celles  des  Francs-Neustriens  de  la  Normandie 
et  de  la  Picardie. 

Mais  c'est  en  Suisse,  surtout,  que  cette  lame  d'argent  se 
retrouve  encore  plus  belle  et  mieux  conservée  qu'en  France. 
M.  Troyon  en  a  dessiné  de  fort  jolies  dans  son  travail  sur  les 
sépultures  de  Bel-Air.  Seulement  elles  m'ont  paru  moins 
grandes  que  les  nôtres.  Des  plaques  de  fer  incrustées  d'argent 
ou  recouvertes  d'une  lame  d'argent  ornée  de  dessins,  ont  été 
également  observées  par  M.  de  Widranges,  dans  les  cimetières 
mérovingiens  de  la  Meuse.  Il  a  été  rencontré  aussi  des  bou- 

cles plaquées  ou  damasquinées  dans  le  Grand-Duché  de 
Luxembourg. 

M.  RigoUot  parle  également  de  plaques  de  ceinturon  aussi 
étendues  que  les  nôtres,  trouvées  à  Miséry,  en  Picardie.  Elles 
étaient  couvertes  d'ornements  tracés  sur  une  lame  d'argent. 
Dans  la  planche  vi  de  son  Mémoire,  ce  savant  en  reproduit 
une  très-belle,  exactement  semblable  pour  la  forme  et  le  vo- 

lume, à  celle  que  nous  avons  déterrée  à  Londinières,  en  4852, 
En  1850  j'ai  soumis  à  M.  Girardin  des  débris  d'incrustation 

détachés  de  la  boucle  et  de  la  plaque  de  ceinturon  en  fer, 
trouvées  dans  le  cimetière  de  Londinières.  Ce  savant  chimiste 
a  reconnu  que  le  «  fer  avait  été  recouvert  d'une  lame  d'ar- 

gent 2.  >  En  4854  j'ai  soumis  également  à  ses  observations  des 
parties  de  métal  provenant  d'incrustations  existantes  sur  une 

«  Il  est  de  ces  boucles  (de  fer  plaquées  d*argent)  qui  sans  compter  U 
contre-plaqae,  que  Je  n*ai  pas  toujours  rencontrée,  portent  24  c.  de  long  sur 
12  de  large  ;  à  l'anneau  elles  sont  ornées  de  dessins  très-variés  et  de  petits 
grenato  Incrustés  dans  la  feuille  d^rgentqui  les  recouvre.  j^-^NoU  sur  les, 
SépuU»  méraving.  de  Charnay. 

'  Précis  de  l'Acad,  de  Rouen,  de  1852,  p.  174, 
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plaque  de  ceinturon  en  fer  trouvée  dans  le  cimetière  mérovin- 
gien de  Parfondeval.  Après  consciencieux  examen,  notre  sa- 
vant confrère  me  répondit  que  «  ces  petites  parcelles  étaient 

d'argent  pur  ̂.  »  Enfin,  comme  étude  de  Tart  métallurgique 
des  anciens,  je  lui  envoyai,  en  4854,  une  boucle  en  bronze 

trouvée  dans  le  cimetière  d'Envermeu.  Voici  la  réponse  de 
mon  confrère  :  «  Cette  boucle  est  recouverte  d'une  feuille 

d'argent  assez  épaisse,  que  l'oxydation  du  métal  inférieur  a 
soulevée  et  détachée.  Cet  argent  est  allié  à  du  cuivre  ;  j'y  ai trouvé  aussi  une  trace  de  fer. 

»  Ceci  prouve  une  fois  de  plus,  ajoute  notre  habile  profes- 

seur, que  les  anciens  connaissaient  l'art  de  recouvrir  les  mé- 
taux altérables,  de  métaux  protecteurs.  Ils  faisaient  du  plaqué 

d'argent  comme  nous  en  faisons  encore  par  la  juxta-position 
et  la  pression  de  la  lame  d'argent  sur  le  métal  oxydable, 

»  Plus  on  étudie  à  fond  l'antiquité,  plus  on  se  convainc  que 
les  anciens  sont  nos  maîtres  sur  bien  des  points  de  la  techno- 

logie. Sans  doute  chez  eux  les  sciences  physiques  et  chimiques 

n'étaient  point  formulées  en  corps  de  doctrine,  ni  même  pro- . 
fessées  comme  sciences  expérimentales.  Hais  grâce  au  hasard, 

à  l'expérimentation,  au  tfltonnementi  à  une  longue  habitude, 
ils  étaient  arrivés  à  des  résultats  inouïs  dans  les  arts  indus- 

triels. Chacun  trouvait  et  tâchait  de  garder  son  secret.  Les 
peintres,  les  teinturiers,  les  verriers,  les  potiers,  les  orfèvres, 

les  joailliers,  les  métallurgistes,  étaient  habiles,  et  ce  n'est  pas 
sans  un  profond  étonnement  qu'on  acquiert  la  preuve,  en  par- 

courant nos  Musées  archéologiques,  que  les  anciens  étaient 

véritablement  très-avancés  dans  la,  pratique  des  arts  chimi- 
ques 2.  » 

Quel  malheur  que  ce  plaqué  d'argent  ne  soit  pas  arrivé  jus- 
qu'à nous,  tant  soit  peu  conservé  et  reconnaissable  I  Nous  y 

eussions  sans  doute  trouvé  de  curieux  détails  sur  les  arts  et  les 

croyances  de  nos  pères  ;  on  verra  par  une  plaque  d'argent 
bien  conservée  et  trouvée  dans  le  cimetière  d'Envermeu,  en 
4854,  combien  nous  avons  lieu  de  regretter  celles  dont  les 
sujets  ont  disparu. 

Maintenant  passons  aux  plaques  de  bronze.  Celles-là  ont 
toujours  été  les  plus  riches  et  les  mieux  conservées.  La  plu- 

part sont  munies  sur  les  bords  de  têtes  de  clous  saillantes  et  ' 
hémisphériques.  Généralement  l'oxyde  n'a  jamais  empêché 

'  Précis  analytique  de  l'Acad.  de  Rouen,  pour  1852,  p.  174. 
'  |d.,  ibid. 
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de  voir  clairement  les  dessins  qu'elles  reproduisent.  Comme 
je  Tai  dit  plusieurs  fois,  ce  sont  généralement  des  ronds,  des 

# 

ovales,  des  losanges,  des  entrelacs,  des  dents  de  scie,  des  en- 
roulements, des  croix,  des  brisures,  des  chevrons,  des  firettes 

et  des  zigzags.  Parfois  on  j  rencontre  des  serpents  et  des  dra- 
gons, des  chimères,  des  griffons,  des  animaux  fabuleux,  comme 

dans  les  premiers  manuscrits*  français  ou  anglo-«axons.  En 
Bourgogne  on  remarque  assez  fréquemment  un  homme  placé 
entre  deux  lions,  avec  ces  mots  :  «  Daniel  propheta,  »  gros- 

sière image  du  prophète  Daniel  dans  la  fosse  aux  lions.  Ce- 

pendant les  types  qui  reproduisent  ce  fait  historique  m*ont  tou- 
jours paru  plutôt  carlovingiens  que  mérovingiens. 

A  Londinières  nous  devons  surtout  citer  trois  plaques  de 

ceinturon  d'un  genre  tout  particulier.  C'étaient  de  grandes 
lames  de  cuivre,  dont  les  larges  dessins»  au  lieu  d'être  gravés 
en  creux,  avaient  été  découpés  à  jour  sur  le  fond  même  du 

métal.  Il  en  était  de  même  de  l'appendice  (pi.  xvii,  fig.  t,  3,  3). 
Ces  décorations  rares  et  remarquables  paraissent  avoir  été  rat- 

tachées à  la  ceinture  au  moyen  de  courroies  ou  de  cordons 

entrelacés,  car  la  trace  d'un  long  frottement  est  encore  très- 
reconnaissable  à  l'usure  du  métal. 

Nous  avons  trouvé  plusieurs  plaques  fort  belles,  à  Londi- 
nières, à  Envermeu,  à  Lucy  et  à  Douvrend.  M.  RigoUot  en  a 

dessiné  de  curieuses  rencontrées  en  Picardie.  H.  Mx>utié  en  a 

recueilli  d'intéressantes  dans  l'Ile-de-France;  M.  Baudot  en 
possède  de  magnifiques  trouvées  en  Bourgogne;  M.  deWi- 
dranges  en  a  dessiné  de  curieuses  rencontrées  dans  les  cime- 

tières francs  de  la  Lorraine  ̂   M.  Namur  en  cite  un  bon  nom- 
bre trouvées  dans  le  Grand-Duché  de  Luxembourg,  et  celles 

qu'il  reproduit  ont  une  ressemblance  frappante  avec  les  nô- 
tres '.  On  peut  en  voir  de  trèfr-riches  dans  les  CoUectanea  antir 

qua  de  M.  Roach  Smith,  dans  les  Fairford  Graves  de  M.  Wylie, 
dans  les  R&mains  ofPagan  Saxondom  de  H.  Akerman,  dans 

'  JHém.  de  la  Soc.  phiL  de  Verdun,  l.  xiv,  p.  2^ 
'  Public,  de  la  SoeUU,  etc.,  du  Grand-Duché  de  Luxembourg,  t.  vui, 

p.  28-61,  pi.  m,  DO*  4,  5,  6,  7,  8  et  9. 
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les  sépultures  do  Bel-Air  par  H.  Troyon,  dans  celles  deSdzen 

pur  H.  Lindenschmit,  et  surtout  dans  i'f/bfrUdungm  von Mmmzvr  AUerlluimam  du  même  auteur. 

Bagdbb  xt  Anhbadx.  —  Nous  avons  dëjà  dit  que  la  main  des 
morts  était  souvent  placée  à  la  hauteur  du  bassin,  tenant  un 

couteau,  un  sabre  ou  le  manche  d'une  lance.  C'est  à  cette 

position  qu'il  faut  allnbuer  la  rencontre  que  dods  faisions, 
dans  cette  partie  du  corps,  de  bagues  ou  d'anneaux  passés  h 
la  phalange  du  doigt  qui  les  portait.  Cette  phalange,  ordinai- 

rement oxydée,  a  été  plusieurs  fois  conservée  par  nous  et  en- 
voyée au  Musée  de  Rouen  avec  ta  bague  elle-même.  Une  seule 

fois  nous  avons  trouvé  deux  bagues  à  la  môme  maiu.  Le  plus 
grand  nombre  de  ces  bagues  était  en  mauvais  bronze,  com- 

posé de  cuivre  et  de  plomb,  avec  une  très-légère  portion  d'é- 
tain.  Quelques-unes  seulement  étaient  en  argent  pur  i,  et  deux, 
étaient  en  or.  Londinières  nous  en  a  fourni  environ  une  dou- 

zaine où  dominait  le  bronze.  Généralement  elles  étaient 

plates  et  larges,  et  non  pas  rondes  et  torses  comme  celles  de 

nos  jours.  Quelques-unes  imitaient  nos  chevalières  ;  la  plupart 

étaient  unies,  d'autres  cependant  portaient  un  chaton,  tantôt 

pris  Ik  même  le  métal  [pi.  vu,  flg.  iS),  tantAt  formé  avec  des 
grenats  ou  de  la  verroterie.  Lorsque  le  chaton  était  de  cuivre, 

nous  avons  remarqué  qu'il  était  parfois  orné  d'une  croix  de 
Saint-André  tracée  en  creux.  Ces  bagues  se  rencontrent  dans 
toutes  les  sépultures  frauques,  germaines  ou .  saxonnes.  On 
peut  en  remarquer  plusieurs  mentionnées  et  figurées  dans  les 
ouvrages  de  MH.  Lindenschmit,  Troyon  et  Roach  Smith. 

H.  Schayes,  de  Bruxelles,  conservateur  du  Musée  royal 

d'armures  et  d'antiquités  de  Belgique,  a  lu  sur  une  bague- 

'  Pricii  analsi.  dt  fAaul.  de  Rouen,  de  18S2,  p.  ISV  et  170. 
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cachet  en  argent  les  lettres  suivantes  :  wabvbtvsvs  ^ .  Cet  an- 
neau sigillaire  provenait  du  cimetière  franc  mérovingien  de 

Haulchin,  en  Hainaut,  exploré  en  4850.  Des  bagues  en  cuivre, 
encore  passées  au  doigt  des  morts,  ont  été  rencontrées  dans 

les  sépultures  mérovingiennes  de  la  Lorraine,  de  la  Champa- 
gne 2  et  du  Grand-Duché  de  Luxembourg  '.  Mais  à  coup  sûr 

la  plus  belle  pièce  de  ce  genre  est  Tanneau  de  Childéric,  sur 

lequel  était  gravé  le  nom  de  ce  roi  franc,  autour  d'un  portrait 
où  il  était  représenté  armé  d'une  lance  ̂ . 

La  reine  Mathilde,  épouse  du  Conquérant  de  l'Angleterre, 
inhumée  à  Caen,  en  4083,  fiit  retrouvée  en  1562,  portant  au 

doigt  un  anneau  d'or  dans  lequel  était  enchâssé  un  précieux 

saphir  ̂ . 
Les  Anneaux  de  fer.  — Puisque  nous  parlons  bagues,  ajou- 

tons tout  de  suite  ce  que  nous  avons  à  dire  sur  les  anneaux. 
Dans  le  cimetière  de  Londiuières  et  dans  tous  les  cimetières 

mérovingiens  fouillés  dans  la  vallée  de  l'Eaulne,  il  est  un  genre 
d'antiquités  que  j*ai  rencontré  en  très-grand  nombre,  à  satiété 
même,  et  sur  lequel  je  ne  sais  rien  de  satisfaisant.  J'en  ai  parlé 
à  divers  antiquaires,  je  leur  ai  même  montré  l'objet  sans 
qu'aucun  ait  pu  me  donner  une  explication  capable  de  me 
contenter.  Je  veux  parler  d'un  anneau  en  fer,  rond  et  grossier, 
dont  les  proportions  varient  peu.  Les  plus  grands  que  j'aie 
rencontrés  n'ont  guères  plus  de  8  c.  de  diamètre,  et  les  plus 
petits  3.  Les  moyens  ont  une  circonférence  de  15  c.  sur  une 

largeur  de  5.  Quelques-uns  m'ont  paru  conserver  des  traces 
de  cordes  oxydées  et  adhérentes  avec  eux.  Je  suppose  que  les 

divers  explorateurs  ont  fait  peu  de  cas  de  ces  sortes  d'anti- 
quités, fort  grossières  à  la  vérité,  mais  intéressantes  par  le 

mystère  même  qui  les  recouvre.  C'est  sans  doute  au  peu  de 
prix  de  leur  matière  première,  à  la  simplicité  de  leur  forme, 

qu'il  faut  attribuer  l'indifférence  des  archéologues  à  leur  égard, 
et  la  négligence  qu'ils  ont  mise  jusqu'à  ce  jour  à  en  parler  ou 
à  les  reproduire  ;  car  je  ne  me  souviens  pas  d'en  avoir  vu  un 

*  IifoUee  sur  la  déeouverie  d'un  eituetière  franc  au  village  (THaulehin, 
dans  la  protmee  du  UamaxA,  par  M.  Schayes,  p.  4,  pi.  ii,  Gg.  10. 

'  Mim.  de  la  Soc.  phUomal.  de  Verdun,  t.  m,  p.  232,  936. 
^  Namar,  Publie,  de  la  Soc.,  etc.,  du  Luxembourg,  t.  vni,  p.  38,  46. 
*  MoDtfaucoD,  Monuments  de  la  Monarchie  française,  1. 1,  p.  11,  pi.  iv, 

fig.  1. 

*  De  Gerville,  Essai  sur  les  Sarcophages,  p.  31,  d'après  de  Bras,  aiitear 
des  Recherches  et  antiquités  de  Caen. 
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seul  dans  les  dessins  de  MM.  Wylie,  Roaeh  Smith,  Troyon» 
Lindenschmit,  de  Caumont,  etc.  M.  Baudot  seul,  dans  son 
mémoire  de  4832,  signale  quelques  anneaux  de  fer  trouvés 

dans  le  cimetière  de  Charnay  ̂  . 
Dans  notre  première  édition  nous  faisions  un  appel  aux 

antiquaires  à  propos  de  ces  anneaux  dont  nous  donnons  un 

jspécimen  (pi.  xv,' fig.  40).  Notre  appel  a  été  entendu,  car 
)d.  Troyon  nous  a  écrit,  le  23  juin  4854,  que  les  MiUheikungen 
de  la  Société  des  Antiquaires  de  Zurich,  renfermaient  des 

dessins  d*anneaux  en  fer  semblables  aux  nôtres,  et  que  lui- 
môme  en  avait  aussi  trouvé  plusieurs  à  Bel-Air.  Dans  une 
dissertation  sur  la  CoUine  de  sacrifices  de  Chavannes  sut  le 
Veyron  (Suisse),  publiée  à  Londres  par  M.  Troyon,  dans  le 

XXXV"  volume  de  VArehoeologia,  nous  avons  remarqué  un  an- 
neau de  fer  absolument  semblable  à  ceux  dont  nous  parlons. 

Il  figure  sous  le  n^  40  de  la  planche  xva  du  recueil  anglais, 
et  sa  grandeur  est  celle  du  plus  grand  nombre  des  nôtres. 
Comme  acheminement  à  une  explication,  je  dois  dire  que 

dans  ma  dernière  fouille  d'Envermeu  deux  ou  trois  de  ces 

cercles  de  fer  possédaient  un  ardillon,  comme  s'ils  avaient 
servi  de  boucle  de  ceinturon.  Une  pièce  du  môme  genre 
avait  déjà  apparu  à  Londinières  (pi.  vu,  fig.  49). 

Je  me  garderai  bien  d'affirmer  que  ces  anneaux  de  fer  se 
trouvent  à  la  ceinture  des  morts  ;  je  n'ai  pas  assez  remarqué 
la  place  où  on  les  rencontre,  mais  en  tous  cas  ce  doit  être  vers 

le  milieu  du  corps  plutôt  qu'aux  extrémités. 
J'ai  reconnu  dans  l'uniforme  de  nos  pompiers  un  anneau 

parfaitement  semblable  passé  à  leur  ceinturon. 

Ficrb-Pattb  en  fer.  — Tandis  que  nous  en  sommes  sur  le 

chapitre  des  choses  inexpliquées,  j'ajouterai  de  suite  une  pièce 
en  fer,  également  commune,  et  dont  personne  n'a  parlé,  à  ce 
que  je  sache.  C'est  une  espèce  de  fiche  ou  clou,  long  ordinai- 

rement d'environ  40  ou  42  c,  dont  l'extrémité  basse  est  par- 
fois aiguë  ou  parfois  obtuse,  mais  dont  le  sommet  aplati  a  été 

recourbé  en  forme  d'anneau  (pi.  xiv,  fig.  8  et  9).  Cet  anneau, 
à  peine  assez  large  pour  donner  passage  à  un  crayon,  a  été 
trouvé  plusieurs  fois  rempli  avec  un  petit  bâton  en  bois  (pi.  xiv, 
fig.  8).  Ce  bois,  bien  conservé,  avait  parfois  été  recouvert  de 

cuir  ou  de  peau,  ainsi  que  le  fer  lui-même.  Jusqu'ici  rien  n'a 

*  atém.  de  la  CommUswn  des  Antiquités  de  la  Côte-d'Or,  années  1832  et 
1833,  p.  215. 
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pu  me  donner  le  moindre  éclaircissement  sur  cet  objet,  que 
les  archéologues  étrangers  ne  reproduisent  pas  non  plus.  Le 
Musée  de  Rouen  possède  bon  nombre  de  ces  objets,  recueillis 

par  mes  soins  à  Londiniëres,  à  Envermeu,  à  Lucy,  à  Parfon- 

deval.  J'en  ai  vu  également  à  la  bibliothèque  de  Neufchfttel, 
provenait  de  Neufchfttel  même  et  de  Parfondeval.  Je  ne  me 

souviens  pas  d'en  avoir  aperçu  à  Dijon  ni  ailleurs,  mais  je  crois 
en  avoir  remarqué  quelques-uns  au  «  British  Muséum.  » 

Depuis  que  la  première  édition  de  ce  livre  a  paru,  M.  Troyon 

a  bien  voulu  m'écrire  qu'il  en  avait  trouvé  de  pareils  dans  les 
tombeaux  de  Bel-Air,  mais  il  ne  me  donne  pas  ses  conjectures 
sur  la  destination  de  ces  outils  de  fer.  Toutefois,  comme  les 

peuples  que  nous  retrouvons  ici,  sont  peu  connus>  nous  ne 

craignons  pas  d'entrer  dans  les  moindres  détails.  C'est  dans 
les  traces  qu'ils  ont  laissées,  et  que  nous  recueillons  au  sein  de 
leurs  sépultures,  qu'il  faut  les  étudier  pour  suppléer  au  laco- 

nisme et  au  silence  des  historiens.  Chacun  des  objets  que  ces 

tombes  recèlent  est  l'expression  d'une  idée  k  recueillir. 
Lbs  Pbiguss.  —  A  la  ceinture  des  morts,  dans  une  bourse 

sans  doute,  étaient  cachés  des  peignes  dont  nous  avons  trouvé 
les  restes  à  Londinières  en  4  853,  et  à  Envermeu  en  1 854 ,  4  852 

et  4853.  Ces  peignes  m'ont  paru  en  os,  quoique  j'aie  négligé 
de  les  feire  examiner  par  la  science.  Le  plus  remarquable  que 

nous  ayons  rencontré  est  celui  d'Envermeu,  en  4853,  il  avait 
des  dents  des  deux  c6tés  et  la  poignée  du  milieu  imitait  une 
baguette  composée  de  deux  pièces  attachées  avec  des  clous  en 

fer  (pi.  XIII,  fig.  44).  Des  peignes  tout  semblables  ont  été  trou- 
vés à  Bel-Air,  par  M.  Troyon  ̂   ;  ils  étaient  aussi  k  la  ceinture 

'  DetcripUm  det  tombeaux  de  BelrAir,  p.  6. 
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des  morts.  Plusieurs  opt  été  rencontrés  à  Seizen,  près  Mayence, 
par  M.  Lindenscbmit  ;  mais  ici  leur  place  était  diverse.  Le 

][>remier  se  trouvait  aux  pieds  d'un  guerrier,  dans  un  vase  de 
bronze  ̂   ;  le  second  squelette»  qui  pourrait  bien  être  celui 

d'une  femme»  a  montré  son  peigne  le  long  des  fémurs  ̂ ,  mais 
deux  autres  squelettes,  qui  appartiennent  à  des  hommes,  ont 
fiut  voir  k  la  ceinture  leur  peigne  avec  la  boucle  et  le  couteau  >. 

M.  Corrard  de  Bréban,  décrivant  deux  peignes  en  os  trou- 

vés dans  le  cimetière  de  Verrières,  dit  :  «  qu'ils  se  composaient 
de  plusieurs  lames  maintenues  ensemble  au  moyen  de  rivets. 
Le  corps  du  peigne,  par  où  la  main  le  saisit,  était  orné  de 
grénetis  et  de  hachures  symétriquement  disposées  ̂ .  »  Ceci 
peint  assez  bien  les  nôtres. 

Personne  ne  s'étonnera  de  voir  ces  instruments  accompa*- 
gner  des  hommes  aussi  chevelus  et  aussi  barbus  que  nos  pères. 

C'était  pour  eux  un  meuble  des  plus  indispensables,  et  Sidoine 
Apollinaire,  le  chantre  de  nos  aïeux ,  fietit  figurer  le  peigne 

dans  le  portrait  célèbre  qu'il  nous  a  laissé  de  l'envahisseur  de 
la  Gaule  :  «  Pro  barbft  tenues  perarantur  pectine  cristœ.  » 

La  Bibliothèque  impériale  garde  un  très-beau  peigne  méro- 
vingien, en  bois,  avec  une  croix  dessus.  Ceci  nous  expliquera  , 

peut-être  pourquoi,  sur  tant  de  corps  de  Francs,  nous  n'avons 
trouvé  que  deux  ou  trois  peignes.  Selon  toute  apparence,  cette 

pénurie  provient  de  ce  que  le  plus  grand  nombre  d'entre  eux 
était  en  bois,  comme  celui  dont  nous  parlons,  et  qu'ils  auront 
été  détruits  par  le  temps.  La  cathédrale  de  Sens  garde  dans  son 

trésor  un  des  types  les  plus  précieux  de  ce  genre  d'antiquité  ; 
nous  voulons  parler  du  peigne  de  saint  Loup,  évéque  de  cette 

ville  au  vii"  siècle  (620).  Ce  peigne  est  en  ivoire  et  à  deux  fins; 
c'est-à-dire  qu^un  côté  a  de  fortes  dents  et  l'autre  de  plus 
fines.  C'est  à  peu  près  ce  que  nous  avons  observé  àEnvermeu. 
Mais  celui  de  Sens  est  orné  d'une  garniture  de  cuivre  et  d'une 
inscription  du  xiii*  siècle.  Cette  inscription,  qui  porte  «  pecten 

sancti  Lupi,  »  indique  l'antiquité  de  la  tradition  qui  attribue 
ce  meuble  au  saint  évoque.  On  ajoute  que  le  vénérable  pontife 

s'en  servait  dans  les  ordinations,  lorsqu'il  consacrait  à  Dieu 
quelqu'un  de  cette  race  chevelue.  Tout  le  monde  sait  qu'alors 
le  signe  de  l'entrée  dans  l'Eglise  était  la  déposition  de  la  cheve- 

'  Dos  GermanUehe  todioUager,  ntc.,  plaoehe  7. 
'  Id.,  ibid.,  planche  13. 
'  Id.,  ibid.,  planches  10  et  19. 

*  Mém.  de  la  Soe,  d'agrie,  sciences,  etc.,  de  l'ÀubBj  de  1853,  p.  55548. 
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lure  :  «  cofiiàque  capitis  depositâ  monachus  factus  est,  »  est- 
il  dit  de  Gamardus ,  seigneur  de  VilIy-sur-Yère,  qui,  au  vii* 
siècle,  se  plaça  sous  la  conduite  de  saint  Wandrille,  dans  son 

monastère  de  Fontenelle  ̂   Lorsqu'en  640  saint  Éloi  fut  or- 
donné malgré  lui  évèque  de  Noyon,  le  biographe  a  soin  de 

l'appeler  :  «  invitum  detonsum  2.  »  Une  chose  également  bien 
remarquable,  c'est  que  chez  les  sauvages  de  l'Amérique  et  de 
rOcéanie,  un  des  signes  de  conversion  au  Christianisme  con« 
sis  te  encore  à  se  couper  la  barbe  et  la  crinière. 

Les  peignes,  toutefois,  ne  se  trouvent  pas  seulement  dans 
les  sépultures  des  Francs,  on  les  rencontre  aussi  dans  celles 

des  Romains  et  des  Gallo-Romains.  Montfaucon  cite  un  pei* 

gne  eh  ivoire  aperçu  dans  l'urne  d'une  dame  romaine  exhumée 
à  Rome,  à  la  fin  du  xvi®  siècle,  par  les  chanoines  de  Saint- 
Jean-de-Latran  >.  De  son  côté,  M.  Namur  nous  fait  connaître 

deux  peignes  en  os  recueillis  en  4849  dans  les  tombes  gallo- 
romaines  de  Steinfort,  au  Grand-Duché  de  Luxembourg.  Ces 
sépultures  paraissaient  appartenir  au  iv*  siècle  de  notre  ère  ̂ . 

La  Pince  épilatoiri.  -^  Après  les  ciseaux  et  le  peigne,  nous 
pouvons  naturellement  citer  la  pince  épilatoire  (pi.  vii,  fig.  35) . 

La  pince  à  épiler  m'a  toujours  paru  l'attribut  du  guerrier 
éprouvé  par  les  années  comme  par  les  combats.  Les  raisons 

que  je  puis  donner  de  ma  croyance,  c'est  qu'à  Londinières, 
où  j'en  ai  trouvé  quatre,  et  à  Envermeu,  où  j'en  ai  rencontré 
à  peu  près  autant,  elles  étaient  toujours  sur  des  squelettes  âgés 

et  chargés  d'armes  de  guerre,  telles  que  la  hache,  la  lance  ou 
le  sabre.  Puis,  il  me  semble  que  l'usage  même  de  cet  instru- 

ment, fait  supposer  un  homme  ftgé,  nourrissant  une  forte 
barbe,  car  on  croit  communément  que  cette  pince  servait 

chaque  jour  à  arracher  les  poils  épais  et  touffus  qui  pous- 
saientsous  les  narines  des  Barbares^.  «  Pilis  infranarium  antra 

fructicantibus  quotidiana  succisio,  d  dit  Sidoine  Apollinaire  ̂ . 
Ces  forceps  étaient  un  meuble  iiidispensable  à  des  hommes 

'  GaU.  Christ.,  t.  xi,  p.  161 . 

'  Ch.  Barthélémy,  Vie  du  saint  Éloi,  par  sainl  Ouen,  p.  131. 
^  Monuments  de  la  monarchie  française,  1. 1,  p.  15. 
*  Publications  de  ta  Soe.  pour  la  recher.  et  la  conservcU.  des  ètonutn. 

hist.  dans  le  Grand-Duché  de  Luxembourg,  t.  v,  p.  46,  pi.  i,  6g.  2  et  3. 
^  M.  Namur,  de  La&erabourg,  suppose  aussi  que  ces  pinces  ont  servi  à  ar- 

racher les  cheveux.  2«  Rapport  sur  le  camp  de  Dalheim,  p.  37. 

'  Cait  SolUi  ApolUnaris  SidonU,  Avemorum  episcopi,  opéra,  Lugd. 
Joan.  Torn.  1552.  Epiai,  lib.  I,  cpist.  2. 
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velus  jusqu'aux  yeux,  jusqu'aux  oreilles  :  «  Tonsor  barbam 
gênas  adusquè  surgentem  forcipibus  evellit  i.  »  La  plupart 
des  hommes  de  cette  époque  en  faisaient  usage.  Aussi  les  his- 

toriens des  temps  antiques»  comme  ceux  des  temps  barbares, 
nous  ont  conservé  le  souvenir  de  ces  ciseaux  militaires  :  on 

en  rencontre  dans  les  camps  et  dans  les  sépultures  des  Gallo- 
Romains,  et  très-souvent  aussi  ils  apparaissent  dans  les  sépultu- 

res des  temps  mérovingiens.  Après  les  pinces  du  camp  de  Dal- 
heim  Je  citerai  celles  qui  furent  trouvées  à  Douvrend  et  à  Sainte* 
Marguerite-sur-Mer,  par  M.  Feret;  à  la  Butte-^deih'Gargans, 
près  Houdan,  par  M.  Moutié.^;  à  Bénouville,  par  M.  Du- 

rand ^;  à  Hanneville,  par  H.  de  Rigny  ̂ ;  d'autres  rencontrées 
en  Picardie»  en  Champagne  ̂ ,  et  surtout  en  Bourgogne  par 
M.  Baudot. 

M.  Baudot  en  a  trouvé  une  dans  le  cimetière  burgonde  de 

Chamay ,  dès  4  83â  ̂ ,  et  je  crois  que  dans  les  fouilles  qu'il  a 
continuées  depuis  il  en  a  rencontré  plusieurs  autres.  En  tous 
cas  cet  antiquaire  a  observé  que  sa  pince,  en  cuivre,  est  dans 

la  forme  de  celles  que  l'on  fait  encore  aujourd'hui  7.  Cette  re- 
marque est  aussi  exacte  pour  la  Normandie  que  pour  la 

Bourgogne. 

MM.  Troyon  et  Lindenschmit  n'en  figurent  pas  dans  leurs 
planches,  mais  il  m'est  difficile  de  croire  qu'ils  n'en  aient 
point  rencontré  quelques-unes.  En  effet,  le  premier  de  ces 

archéologues  m'a  assuré  avoir  trouvé  quelques  pincettes  de 
bronze.  H.  Wylie  en  a  vn  à  Fairford  et  M.  Akerman  à  Ham- 
ham-Hill,  en  Angleterre  ̂ .  Chez  nous  les  sépultures  romaines 
en  ont  également  fourni  des  échantillons.  On  peut  constater 
le  fait  au  Musée  de  Rouen  et  à  celui  du  Louvre. 

Lbs  AiGUiLLBS.  —  Faut-il  rattacher  à  l'équipement  militaire 
les  aiguilles  de  bronze  que  l'on  rencontre  de  temps  à  autre 

*  CaU  SolUi  Apollinaris  Sidonii,  Avemorum  qtiscopi,  opéra,  Lugd. 
Joan.  Torn.  Ift53.  Epist.  Mb.  i,  epist.  2. 

'  Le  Cabinel  de  Vamaleur  ei  de  l'antiqwùre,  t.  ii,  aoBée  1843. 
'  Mém.  de  la  SocUUdee  AnUq,  de  Pform.,  t.  xn. 
'  Id.,  ibid. 

^  Congrès  archéologique  de  France.  ̂   Séances  gén,  tenues  à  Troyes,  en 
1853,  p.  120. 

'^  Hém.  de  la  Commis,  des  Anliquilés  de  la  Côte-d'Or.  années  1832  et 
1833,  p.  21». 

'  Id.,  ibid. 

*  An  accounl  of  excataUons  in  an  anglo-saxon  Burial  ground  at 
Uarnham-BUl,  p.  19,  plaie  n,  fig.  5. 

18 
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lovingienne  dans  les  terrains  élevés,  5  monnaies  m^ovin- 

giennes  en  argent,  du  vi^  siècle,  et  18  médailles  en  argent  et 
en  bronze,  dont  plus  de  la  moitié  était  du  Haut-Empire  ;  mais 
ces  dernières  étaient  frustes  et  effacées.  A  Londinières  il  n*a 
été  trouvé  que  trois  ou  quatre  monnaies  et  toutes  étaient  ro- 

maines. La  seule  qui  ait  pu  être  déchiffrée  était  un  tout  petit 

bronze  de  Tétricus  père,  empereur  dans  les  Gaules,  l'an  273 
de  J.-G.  Je  Tai  trouvée  à  la  ceinture  même  du  mort.  Les 

monnaies  mérovingiennes  d'Envermeu  ont  été  également  ren- 
contrées sur  les  os  du  bassin,  et  à  Lucy,  où  j*ai  trouvé  cinq 

tiers  de  sous  d'or,  ils  étaient  très-proprement  cachés  sous  la 
plaque  de  ceinturon  du  défunt.  Dans  ce  même  cimetière  de 

Lucy,  j'ai  trouvé  deux  médailles  romaines,  l'une  grand  et 
l'autre  moyen  bronze.  Elles  étaient  trop  usées  pour  être  re- 

connues, mais  elles  avaient  toute  la  physionomie  du  Haut- 
Empire.  Le  cimetière  de  Douvrend,  malheureusement  trop 
peu  exploré,  a  donné  en  1838  une  médaille  de  bronze,  fourrée 

en  argent,  de  l'empereur  Claude^  au  revers  d'Agrippine.  En- 
fin à  Bénouville-^ur-Ome,  on  a  vu  une  médaille  de  Constantin 

et  un  tiers  de  sou  d'or  de  Clotaire  II  ̂   firappé  à  la  cité  de 
Quintovic. 

Selon  toutes  apparences,  la  monnaie,  quand  elle  se  trouve 
enterrée  avec  les  morts  des  temps  mérovingiens,  a  dessein  ou 

par  mégarde»  était  toujours  placée  dans  une  bourse  que  le  dé- 

funt portait  à  son  ceinturon.  C'est  au  moins  la  conclusion  que 
nous  sommes  tenté  de  tirer  de  nos  découvertes  et  de  nos  ob- 

servations. M.  RigoUot  qui  a  étudié  beaucoup  de  travaux  pu- 

bliés sur  cette  matière,  tant  en  France  qu'à  l'étranger,  partage 
entièrement  notre  opinion  dans  un  savant  Mémoire  plein  de 

faits  bien  choisis  et  d'observations  heureuses  ̂ . 
M.  Troyon,  qui  a  examiné  les  tombeaux  de  Bel-Air  avec  un 

soin  si  scrupuleux  et  tant  de  conscience,  a  rencontré  les  mé- 
dailles sur  les  fémurs,  «  comme  si,  dit-il,  on  les  eût  placées 

entre  les  mains  du  mort  >.  »  Deux  tombeaux,  seulement,  en 

renfermaient  chacun  trois.  «  L'état  de  ces  monnaies,  ajoute- 
t-il,  est  si  mauvais,  qu'une  seule  a  été  reconnue,  d.  n.  mag. 
MAXfMvs.  Maxime  se  fit  proclamer  empereur,  l'an  383.  A  l'ins- 

cription delà  seconde,  càxs.  aug.  p.  m.  tr.  p.  coss.  m  —  abqoi- 

TAs  AUGUSTi,  manquc  le  nom  de  l'empereur,  qui  paraît  être 
*  Jlf^.  d$  la  Soe.  det  AnUq.  de  Norm,,  t.  xu,  p.  324-36. 
'  Mém.  de  la  Soc.  dee  AnUq.  de  Picardie,  t.  y,  p.  207-16. 
'  Detcrip.  dès  Tombeaux  de  Bel-Air,  p.  7. 
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Nerva.  Une  troisième  semble  être  d'Auguste,  et  le  module  des 
autres  convient  aux  premiers  siècles  de  l'empire  ̂   » 

M.  Baudot,  dans  le  premier  Mémoire  publié  sur  les  fouilles 
de  Charnay,  en  1832,  dit  avoir  trouvé  sept  médailles,  don^ 

trois  gauloises  et  quatre  romaines,  mais  tellement  frustes,  qu'à 
peine  a-t-où  pu  conjecturer  que  l'une  d'elles  portait  la  ftéte  de 
Crispina  II  ̂ .  Mais  depuis  vingt  ans,  M.  Baudot  a  trouvé  bien 

d'autres  monnaies,  et  il  est  très-regrettable  qu'il  n'en  ait  pas 
publié  la  liste  et  la  description.  Seulement  il  a  bien  voulu  me 

citer  une  monnaie  d'Alexandre  Sévère  et  une  monnaie  d'or  du 

v*  siècle.  Dans  une  note,  sur  les  sépultures  de  Charnay,  qu'il 
a  lue  au  Congrès  archéologique  de  Dijon,  en  4852,  il  ajoute  : 

«  Dans  ces  nombreuses  sépultures  je  n'ai  trouvé  que  quelques 
médailles  gauloises,  romaines  et  d'imitation  barbare  '.  » 

Enfin  àHaulchin,  en  Hainaut,  dans  un  cimetière  franc  fouillé 

en  4850-54,  on  n'a  trouvé  qu'un  moyen  bronze  romain  très- 
fruste  et  une  monnaie  gauloise  en  or  et  fourrée  ̂ .  M.  Lucien 
Coûtant,  l'explorateur  de  Landunum,  qui  a  visité  beaucoup 
de  sarcophages  dans  l'arrondissçment  de  Bar-sur-Aube ,  et 
notamment  aux  Riceys,  a  dit  au  Congrès  archéologique  de 

Troyes,  que  «  l'on  y  rencontrait  assez  souvent  des  agrafes  de 
ceinturon  et  quelques  monnaies  romaines  ̂ .  »  M.  Corrard  de 
Bréban  ajoute  que  dans  les  cimetières  anciens  visités  dans  le 

département  de  l'Aube,  op  n'a  troi^vé  que  des  médailles  ex- 
clusivement romaines  :  «  aucune  en  or,  très-peu  en  argent, 

presque  toutes  en  moyen  et  petit  bronze,  assez  frustes.  Elles 
commencent  par  le  Haut-Empire,  Néron,  Claude  et  autres,  se 
poursuivent  par  les  règnes  suivants  et  ne  dépassent  pas  les 
enfants  de  Constantin  g.  »  M.  le  comte  de  Widranges,  de  Bar- 
le-Duc,  qui  a  pul](Iié  une  notice  sur  dps  cimetières  mérovin- 

giens rencontrés  h  Remennecourt  et  à  Varney,  dans  la  Meuse, 

dit  que  sur  soixante  squelettes  on  n'a  recueilli,  à  Remenne- 
court, que  trois  ou  quatre  bronzes  frustes  de  Tibère,  de  Néron, 

'  1H$eri^L  d$s  Tombeaux  de  Belr-Air,  p.  7. 

'  Hém^,  de  la  Corn,  des  ÀnUq.  de  la  C6U-d'Ùr,  années  1832-33,  p.  216 
*  M.  Baadot,  NoUeur  les  SépuU,  méroving,  de  Charnay,  dans  les  Procès- 

verbaux  du  Congrès  archéolog.  de  1852,  p.  811. 

*  M.  Schayes,  NoUee  sur  la  découverte  d'un  cimetière  franc  au  village 
dBaulchm,  en  Hainaut,  p.  4,  in-^"*,  Braielles,  18tt4. 

*  Congrès  archéologique  de  France.  —  Séances  générales  tenues  à  Troyes 
en  1803,  p.  92. 

*  Id.,  ibid.,  p.  115. 
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d'Antonin-le-Pieux  et  de  Constantin-Ie-6rand,  et  à  Varney, 
trois  autres  bronzes  également  frustes  mais  percés  d*un  trou 
pour  les  suspendre.  Avec  ces  pièces  romaines  étaient  aussi 
deux,  monnaies  gauloises  en  bronze  ̂  . 

M.  Moutié,  de  Rambouillet,  qui,  de  1832  à  1854,  a  exploré 

plusieurs  cimetières  francs  dans  le  département  de  Seine-et- 

Oise,  qu'il  habite,  n'a  trouvé  non  plus  que  des  monnaies  gallo- 
romaines.  Il  y  en  avait  huit  à  la  Butte-des-^Gargans,  allant 

d'Adrien  à  Valens  (378)  ̂ .  Dans  sa  Notice  sur  le  cimetière  mé- 
rovingien d'Auffargis,  il  cite  six.  pièces  de  bronze  rencontrées 

en  paquet  et  soudées  ensemble  par  l'oxydation.  Quatre  d'entre 
elles  étaient  romaines  et  de  moyen  module  ;  l'une  d'Auguste 
et  l'autre  de  Néron,  au  revers  bien  connu  de  dkcvesio,  avec 

deux  cavaliers.  Les  deux  autres  avaient  le  type  gaulois,  et  l'une 
n'était  que  l'imitation  d'une  monnaie  grecque  '.  Cette  circons- 

tance n'empêcha  nullement  M.  Moutié,  même  en  4846,  de  re- 
porter le  cimetière  d'Auffargis,  comme  il  l'avait  &it  pour  celui 

des  Gargans,  aux  «  premiers  siècles  qui  suivirent,  dans  les 

Gaules,  l'établissement  de  la  monarchie  française.  Sous  nos 
rois  mérovingiens,  ajoute-t-il,  on  ne  frappait  guères  que  des 

tiers  de  sol  d'or,  aussi  la  monnaie  courante  se  composait-elle, 
en  grande  partie,  des  bronzes  du  Haut  et  du  Bas^Empire  4.  » 

A  Selzen,  on  a  trouvé,  dans  le  tombeau  d'une  femme,  une 
monnaie  de  Constantin ,  percée  d'un  trou  et  attachée  au 
poignet  parmi  des  grains  de  verre.  Puis,  auprès  de  deux  sque- 

lettes d'hommes,  deux  quinaires  d'argent  de  Justiuien,  et  dans 
un  autre  tombeau,  le  quart  d'une  pièce  d'argent  romaine,  du 
ui*  siècle  ̂ . 

Le  savant  numismate,  John  Yonge  Akerman,  nous  appr^d 

que  dans  les  tumulus  ouverts  à  Breach-Downs,  dans  le  voisi- 
nage de  ceux  que  lord  Albert  Conyngham  a  fait  connaître,  on 

a  trouvé,  dans  les  débris  d'une  bourse,  sur  un  squelette,  qua- 
tre sceaUas  d'argent,  bien  conservés,  et  semblables  à  ceux  dé- 

crits dans  l'ouvrage  de  Ruding.  Ces  pièces  appartiennent  aux 
plus  anciens  types  de  ces  monnaies,  et,  quoiqu'elles  présen- 

'  Mém.  de  la  Sœ.  phiUomathique  de  Verdun»  1. 1,  p.  203  et  iS9. 

*  Le  Cabmei  de  I^AnuUeur  et  de  l'AnUqmire,  t.  u,  p.  301. 
^  Note  mr  un  cimetière,  prétumé  méroifingien,  découvert  à  Auffargis,  en 

i846,  lae  à  la  Soc.  archéol.  de  Ramboaillet,  le  10  novembre  1846,  p.  11. 
<  Id.,  ibid.,  p.  19. 

*  Doâ  Germanische  todtenlager,  p.  16  et  17.  —  ifém.  de  ta  Soc,  du 
AnUg,  de  Pic;  t.  x,  p.  207.  i 
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teni  des  espèces  de  croix,  elles  pourraient  bien  être  antérieures 

à  l'introduction  du  Christianisme  parmi  les  Anglo-Saxons.  C'est 
vers  le  milieu  du  vu*  siècle  qu'on  place  les  premières  monnaies 
attribuées  à  ces  peuples  ̂  

A  ce  que  nous  venons  de  dire  sur  les  monnaies  aux  temps 
barbares,  nous  devons  ajouter  que  pliusieurs  parmi  les  n6^ 

très»  notamment  k  Envermeu»  servaient  d'ornement  à  des 
boucles,  à  des  plaques,  h  des  objets  de  cuir  ou  de  bois  dans 
lesquels  elles  étaient  ench&ssées.  A  Londinîères,  à  Ënvermeu 
et  à  Douvrend,  plusieurs  servaient  de  pendants  à  des  bracelets, 

à  des  colliers  ou  à  des  boucles  d'oreilles.  A  Ënvermeu,  trois 
monnaies  percées  ornaient  un  bracelet  de  verroteries.  A  Dou- 
vrend,  la  médaille  de  Claude  avait  été  percée  pour  être  sus- 

pendue au  cou  avec  un  fil  de  laiton.  A  Selzen,  la  monnaie  de 

Constantin,  également  forée,  disait  partie  d'un  bracelet  de 
verroterie  ̂ .  Dans  un  tombeau  mérovingien  de  Lorraine,  une 

médaille  de  firatien  était  passée  au  cou  d'un  défunt  '.  A  Lon- 
dinières,  nous  avions  aussi  une  médaille  percée,  évidemment 
romaine,  mais  illisible.  Enfin  le  roi  Childéric  en  portait  quatre 

suspendues  à  son  cou  ̂ . 
Cet  usage  des  médailles  percées,  suspendues,,  passa  des 

païens  aux  premiers  chrétiens.  Paul  Arringhi,  dans  sa  Rome 
touterrame,  dit  que  les  martyrs  portaient  au  cou  une  médaille 

percée,  sur  laquelle  on  lisait  le  nom  du  Christ  ̂ .  Tout  le 
monde  connaît  la  charmante  histoire  de  saint  Germain  d'Au- 
xerre  qui,  trouvaut  un  jour  une  médaille  de  bronze,  sur  la- 

quelle était  figurée  une  croix,  la  donna  à  sainte  Geneviève  de 
Paris,  lui  recommandant  de  la  porter  à  son  cou  en  souvenir 
de  lui^.  «  Hune  transfossum  pro  memorià  met  in  collo  sus- 
pensum  semper  habeto  ̂ .  »  Sainte  Geneviève,  morte  en  54  2, 

est  contemporaine  de  nos  sépultures,  et  c'est  avec  bonheur 
que  nous  terminons  par  elle  le  chapitre  de  nos  médailles. 

Lbs  Fibulvs.  —  En  remontant  de  la  ceinture  à  l'épaule  nous 
trouvions  les  fibules,  espèce  de  broches  ou  épingles  à  ressort, 

*  Dos  Gertnanitehe  iodlenlager,  p.  16  ei  17.  —  Mém*  (le  la  Soc,  des 
ÀfU.  de  Pie.,  t.  x,  p.  209. 

'  Mém.  delaSocdes  Aniiq.  de  Pie.,  t.  i,  p.  269. 

^  De  CaamoDty  Coure  d'AntiquUés  monumenlaki,  t.  xi,  eh.  3. 
*  AnaeUuU,  p.  265-84. 
"*  Aoma  eublerranea,  lib.  vi,  c.  23. 
*  Suriosdic  31  julii.  —  Baronius  ad  annum  429. 
'  Bollandus,  Ael.  sanc.,  3  jan. 
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destinées  h  rattacher  les  robes  et  les  manteaux.  Ce  genre  d*or- 
Dément,  qui  n'est  plus  en  usage  depuis  long-temps,  n*est 
point  particulier  à  la  race  teutonique,  qui  recueillit  Théritage 

de  Tempire  et  qui  couvrit  l'Europe  au  v*  et  au  vi«  siècle  de  notre 
ère,  il  est  général  k  tous  les  peuples  de  l'antiquité,  aussi  bien 
aux  Grecs  et  aux  Jui£s,  qu'aux  Romains  et  aux  Barbares. 

Les  fibules  toutefois,  en  tant  qu'épingles  ou  broches,  furent 
primitivement  un  objet  de  nécessité  ;  mais  l'art  les  enrichit  de 
telle  sorte  qu'elles  devinrent  bientôt  un  ornement  de  luxe. 
Aussi  les  auteurs  anciens  ne  les  citent-ils  qu'avec  éloge.  La 
Bible  en  fait  souvent  mention  ̂   ainsi  que  les  poètes  latins, 

Virgile  >,  Ovide  '  et  Stace  ̂ .  Il  y  en  avait  de  toutes  sortes  de 
métaux,  en  bronze,  en  argent  et  en  or.  Ces  dernières  étaient 

souvent  garnies  de  pierreries.  Les  empereurs  Gallien  ̂ ,  Cons- 
tantin ^,  Léon  7  et  Charlemagne  ̂ ,  attachaient  leurs  manteaux 

avec  de  riches  fibules.  Jean  de  Rhodes  va  jusqu'à  louer  les 
princes  de  son  temps  de  ne  porter  que  des  fibules  d'airain  : 
«  Solas  propè  aereas  fibulas  9.  »  Les  fibules  de  bronze  jouis- 

saient donc  de  quelque  considération  chez  les  anciens.  Enfin 
Tacite  nous  raconte  que  les  Germains  de  son  temps  attachaient 
leurs  vêtements  avec  une  fibule  ou  une  boucle  :  «  Tegmen 

omnibus  sagum  fibulà  aut,  si  desit,  spinft  consertum  to.  » 
La  fibule  se  retrouve  partout,  non-seulement  dans  tous  les 

textes  des  auteurs,  mais  dans  tous  les  musées,  dans  toutes  les 

fouilles,  dans  tous  les  tombeaux.  On  ne  peut  ouvrir  un  cer- 
cueil, remuer  une  pelletée  de  terre,  sans  rencontrer  une  fibule 

quelconque.  Nous  en  avons  vu  dans  les  cimetières  romains, 
comme  dans  les  ruines  des  villas.  Nulle  part  cependant  elles 
ne  sont  plus  communes  que  dans  les  sépultures  franques, 

germaniques,  saxonnes  ou  burgondes.  Partout  où  l'on  a  ren- 
contré des  sépultures  de  ce  genre,  on  a  trouvé  des  fibules  plus 

ou  moins  riches,  plus  ou  moins  belles,  plus  ou  moins  élégan- 
tes, mais  toijyours  quelques-unes. 

*  Machab.,  lib.  i,  cap.  9,  ▼.  89.  --  Gap.  11,  v.  58.  —  Cap.  14,  y.  44. 

'  «  Aarea  parpaream  siibnectit  fibala  vestem.  »  —  ̂ tuid.,  lib.  iv  et  v. 
'  Mélamorphot.,  lib.  i, 
'  TkébaU,,  lib.  vn. 
'  Trebellias  Pollio. 

'  JaliaD.  imp.  de  ConskuU.  Gettii,  orat.  2. 
^  Vppiscas,  Nb.  n,  cap.  11. 

*  •  Fibulâ  aareâ  sagam  asu-ingente.  >  Eginhard,  de  Vild  Carol  magnû 
'  Joan.  Rhod.,  DUserl.  de  Acid,  cap.  5. 
'«^  Tacit.  de  Morilm  Germon. 
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Cela  tenait  au  caractère  habillé  de  rinhumation  de  nos  pères. 
Chez  les  morts,  comme  chez  les  vivants,  la  fibule  devait  se 
placer  sur  la  poitrine.  Nous  en  avons  acquis  la  certitude  en 
4852,  à  Envermeu,  lorsque  nous  avons  trouvé  deux,  jolies 

paires  de  fibules  tout-à-fait  semblables,  placées  sur  deux  corps 
différents.  Toutes  deux  descendaient  bien  régulièrement  au- 
dessous  de  la  tête  et  entre  les  côtes,  absolument  comme  les 
épingles  de  nos  chemises.  Nous  avons  été  confirmés  dans  cette 
conviction,  à  Ouville,  en  4854,  lorsque  nous  avons  recueilli 

une  seule  fibule  de  bronze  sur  la  poitrine  d*un  squelette  qui 
possédait  à  la  ceinture  trois  plaques  de  fer  damasquinées. 

Tous  les  observateurs  qui  ont  suivi  les  fouilles  archéologiques 
et  qui  ont  trouvé  des  fibules  en  place,  déclarent  unanimement 

qu'elles  étaient  sur  la  poitrine.  C'est  ce  qu'affirme  H.  Auguste 
Moutié  ̂   et  c'est  ce  qu'énonce  aussi  très^clairement  M.  le 
docteur  des  Berryes,  qui  a  exploré  le  cimetière  de  Conlie, 

dans  la  Sarthe  ̂ ,  Il  raconte  avoir  trouvé  sur  la  poitrine  des 
morts,  des  fibules  de  bronze  étamé  comme  les  nôtres  :  «  Elles, 

avaient}  dUAh  une  charnière  dans  laquelle  ou  apercevait  au- 

dessous  un  firagment  d'aiguille  et  un  crampon  dans  lequel  cette 
aiguille  s'engageait  ̂ .  »  C'est  là  une  exacte  description  des nôtres. 

Le  savant  M.  Akerman  en  publiant  dans  leur  couleur  na- 
tive les  belles  et  nombreuses  fibules  de  bronze  doré  trouvées 

par  M.  Wylie  dans  son  cimetière  saxon  de  Fairford,  affirme 
que  toutes  ont  été  rencontrées  sur  la  poitrine  des  morts.  Celles 
des  femmes,  réunies  par  paires,  étaient  placées  sur  chaque  sein . 
Hais  M.  Akerman  ajoute  que  cette  disposition  était  contraire 

à  celle  qu'il  a  observée  à  Hamham-Hill  et  dans  d'autres  cime- 
tières saxons  où  les  fibules  étaient  trouvées  sur  les  épaules,  à 

tel  point  que  les  clavicules  paraissaient  souvent  oxydées  par  le 
fer  ou  par  le  bronze  ̂ .  A  cette  observation  nous  ajouterons  que 
deux  squelettes  de  femme,  reproduits  par  MM.  Lindenschmit, 
présentent  une  paire  de.  fibules  rondes  dont  une  est  placée 

sur  l'épaule  et  l'autre  sur  le  sein  droit  ̂ . 
Les  deux  faits  que  nous  venons  de  citer,  et  que  nous  oonsi- 

*  Le  Cabinet  de  V4^'nateur  ei  de  VAnUquaire,  ne  année,  1843,  p.  342. 

'  De  Gaamont,  Cours  d'AnUquit^  monumenlaks,  t.  vi,  ch.  3.  —  Bulletin 
monumenuU,  t.  v,  p.  522. 

'  Id.,  ibfd. 

*  Remains  of  pagan  Saxondom,  p.  37  cl  38. 
^  Dos  Germanische  todlenlager,  pi.  10  et  11. 
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déroDs  comme  très-bien  observés  à  Selzen  et  à  Fairford,  ten- 
draient à  prouver  que  les  femmes  seules  portaient  deux  fibules 

tandis  que  les  hommes  n'en  auraient  eu  qu'une  placée  sur  la 
poitrine.  M.  Alfred  Darcel,  dans  un  examen  critique  de  la 
Normandie  souterraine,  inséré  dans  le  Journal  de  Rouen,  du 
43  août  1854,  dit  que  sur  les  miniatures  carlovingiennes  les 

hommes  ne  portent  jamais  qu'une  fibule,  tandis  que  les  fém* 
mes  en  présentent  régulièrement  deux.  Bien  que  nous  n'ayons 
pas  de  sérieuses  objections  à  faire  à  cette  assertion,  nous  de- 

vons toutefois  ajouter  que  nous  ne  sommes  en  mesure  ni  de 

la  soutenir  ni  de  la  combattre.  Nous  espérons  que  des  obser- 
vations foites  avec  soin  dans  les  sépultures  que  nous  explore- 

rons par  la  suite,  nous  permettront  de  nous  prononcer  d'une 
manière  décisive.  Déjà  à  Ouville-la^Rivière,  nous  avons  re- 

marqué une  seule  fibule  sur  la  poitrine  d'un  squelette  qui 
nous  a  paru  être  celui  d'un  homme. 

Quoi  qu*il  en  soit',  les  fibules,  surtout  les  rondes,  étaient 
généralement  au  nombre  de  deux  sur  chaque  sujet.  Assez 
rarement  elles  étaient  seules.  Quand  la  paire  existait,  toutes, 
les  deux  étaient  semblables  et  assorties.  Cependant  nous  en 

avons  trouvé  une  fois  qui  n'étaient  pas  entièrement  pareilles, 
mais  seulement  rappareillées.  Quelques-unes  aussi  étaient 

raccommodées.  Ce  qui  m'a  jfait  penser  que  les  fibules  allaient 
parfois  seules,  môme  chez  les  femmes,  ce  sont  les  peintures 

copiées  par  M.  Perret,  dans  les  catacombes  de  Rome,  et  ac- 
tuellement publiées  par  le  gouvernement  français.  On  remar- 

que dans  cette  riche  collection  une  admirable  planche  repré- 
sentant sainte  Pudentienne  et  les  compagnes  de  son  martyre. 

Trois  de  ces  figures  montrent  sous  la  gorge  une  broche  ou  fi- 
bule ronde  à  peu  près  semblable  à  celles  que  nous  avons 

trouvées  à  Parfondeval. 

Une  autre  preuve,  qui  n'est  pas  à  dédaigner,  c'est  la  mi- 
niature d'une  habitation  anglo-saxonne,  reproduite  dans  notre 

Magasin  Pittoresque,  d'après  un  manuscrit  du  ix*  siècle,  de  la 
collection  Herléienne.  Là  les  grands  personnages  sont  repré- 
s^ités  avec  une  seule  fibule  ronde,  placée  sous  la  gorge  pour 
fermer  et  soutenir  leurs  vêtements. 

Une  chose  singulière  et  qui  ne  paraît  pas  facile  k  expliquer», 

c'est  que  dans  toutes  les  fibules  franques  que  nous  avons  ren- 
contrées, l'ardillon  était  généralement  en  fer,  qu'elle  que  fût 

la  richesse  de  la  plaque ,  bronze,  or  ou  argent.  Les  belles 

fibules  d'or  et  d'argent  que  nous  avons  trouvées  à  Parfondeval, 
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les  admirables  broches  de  Douvrend-,  ornées  de  pierreries,  ont 
présenté  cette  singularité»  qui  je  crois  se  reproduit  aussi  dans 
la  magnifique  collection  de  fibules  de  H.  Baudot,  de  Dijon. 
M.  Baudot,  cependant,  signale  une  fibule  entièrement  en  or, 

dont  l'ardillon  est  en  cuivre  i.  On  peut  aussi  voir  un  objet  du 
môme  genre  dans  l'admirable  ouvrage  de  M.  Âkerman,  sur  les 
«  Rmuiinê  of  Pagan  Saxondom  ̂ .  »  Cette  préférence  du  fer  ne 

peut  guère  s'expliquer,  ce  me  semble,  que  par  la  solidité  de 
ce  métal,  comparée  à  la  fragilité  du  bronze  et  à  la  malléabilité 

de  l'argent. 
Ce  que  je  dis  des  fibules  mérovingiennes  de  la  vallée  de 

l'Eaulne,  peut  s'appliquer  à  celles  de  Sainte-Marguerite,  d'Ës- 
lettes  (Seine-Inférieure),  de  Bénouville  (Calvados),  de  Miséry, 
de  Miannay  (Somme),  de  la  butte  des  Gargans,  de  la  butte 

des  Cercueils  et  d'Auffargis  (Seine-et-Oise),  etc.  Je  pense  qu'il 
doit  en  être  de  môme  en  Angleterre,  en  Suisse  et  aux  bords 

du  Rhin.  M.  Namur  l'afiirme  pour  celles  du  Luxembourg. 
Voici,  du  reste,  ce  que  dit  M.  Baudot  de  celles  qu'il  a  trou- 

vées à  Chamay  :  «  Bien  des  squelettes  portaient  des  fibules  de 

toutes  formes  et  d'une  richesse  proportionnée  sans  doute  à  la 
qualité  du  défunt.  H  y  en  a  en  or,  en  argent  et  en  bronze;  un 
certain  nombre  ont  été  trouvées  réunies  par  deux,  ce  qui  doit 

faire  supposer  qu'elles  attachaient  le  même  vêtement.  Celles 
en  or  sont  garnies  de  pierreries  ;  le  grenat  en  table  domine 
dans  cette  ornementation  où  la  verroterie  se  trouve  mélangée 
à  la  pierre  précieuse  sertie  avec  un  soin  particulier.  Il  est  à 

remarquer  qu'aucune  ne  porte  de  facette;  une  améthyste  per- 
cée forme  le  centre  d'une  des  fibules  en  or  ;  une  autre  porte 

un  camée  assez  grossier,  mais  qui  indique  néanmoins  que  la 
taUle  de  la  pierre  se  pratiquait  à  cette  époque.  La  plupart  des 

fibules  d'or  et  d'aigent  sont  ornées  de  dessins  en  filigrane  ̂ .  » 
Ces  fibules,  du  reste,  étaient  si  bien  destinées  h  rattacher  les 

vêtements,  que  nous  en  avons  trouvé  les  traces  autour  d'elles. 
A  Londinières,  en  4847,  nous  n'avons  pu  nous  empêcher  de 
remarquer  deux  jolies  petites  fibules  garnies  de  verroteries, 
rencontrées  dans  une  sépulture  de  femme,  et  qui  étaient  en- 

core enveloppées  de  ces  tissus  de  lin  ou  de  chanvre  que  fabri- 

*  Mém.  de  la  Ctmmits.  du  4nUq.  de  fo  CéU-d^Or,  années  1832  et  1833, 
p.  314. 

'  Remams  of  pagan  Saxondom  principally  front  tumuli  in  England, 
by  John  Yonge  Akerman,  in-4o,  London,  1882,  p.  5.  . 

^  Noie  sur  U$  sépuUure»  miroving.  de  Chamay. 
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quaient  les  Calètes,    sons  la  domination  romaine  (pi.  vu, 
fig.  30  et  31)  K 

La  forme  de  nos  fibules  était  d'une  variété  infinie.  Jamais 
nous  ne  réussirions  à  les  décrire,  aussi  nous  ne  le  tenterons 

pas,  nous  nous  contenterons  d*en  signaler  quelques-unes  au 
moyen  de  la  plume  et  du  crayon,  laissant  au  lecteur  le  soin 

de  compléter  notre  très-insuffisant  travail  ̂ . 
A  proprement  parler  elles  prenaient  toutes  les  formes,  au 

gré  des  artistes  qui  les  fabriquaient,  au  goût  des  amateurs  qui 
les  portaient  ;  disons  mfeux,  au  caprice  des  modes  qui  régnaient 

alors  dans  le  monde,  aussi  périodiquement  qu'aujourd'hui.  Il 
y  en  avait  donc  pour  tous  les  goûts,  pour  tous  les  âges,  pour 
tous  les  sexes,  pour  toutes  les  conditions. 

Dans  la  vallée  de  TEaulne,  le  plus  grand  nombre  des  fibules 
était  en  bronze  étamé,  comme  Ta  prouvé  M.  Girardin.  Une 

seule  a  montré  une  plaque  d'argent.  Quelques-unes  m*ont 
paru  d'argent  ou  au  moins  d'alliage  d'argent  ;  mais  je  n'ai  pas 
sur  cela  le  jugement  de  la  science.  Ce  n'est  qu'à  Parfondeval 
et  à  Douvrend  qu'on  en  a  trouvé  en  or  mélaugé  d'argjent.  La 

*  «  Caieti,  Bituriges  im6  Gtlli»  anivers»  ?e1a  («laDt,»  Plin,  Hitt.  nal., 
lib.  iix,  cap.  2. 

'  Un  arebéologue  des  bords  du  Rbin,  M.L.LiDden8chiQH,  nous  parait  avoir 
classé  avec  assez  de  bonheur  les  différentes  espèces  de  Gbqles  ntérovlngien- 
nés  rencontrées  en  France  et  en  Allemagne,  en  les  rangeant  dans  les  trois 
catégories  suivantes  : 

1»  Ce  sont  des  épingles  de  petite  dimension  présentant  la  forme  d'oiseaux, 
de  serpents  et  d'autres  animaux  en  brome  doré  avec  ornementation  en  verre  ; 

2<*  Des  broches  en  forme  de  disque,  de  différenles  grandeurs,  parfois 

rondes,  souvent  aussi  en  forme  de  rosettes,  d'étoiles  ou  de  croix  ;  très-souvent 
elles  sont  arlistement  ornementées  de  ûligrane,  de  verres  ou  de  pierres  pré- 

cieuses. Quelquefois  la  partie  supérieure  est  une  plaque  ronde  en  or  ou  en 
argent,  rarement  en  bronze  avec  une  ornementation  de  métal  plus  précieux 
ou  d'émail  ; 

3o  Enfin  ce  sont  les  broches  d'ornement  en  bronze  ou  en  argent  doré, 

souvent  munies  d'incrustations  en  verre  colorié.  La  partie  supérieure,  au 
dos  de  laquelle  est  ûxé  l'ardillon  en  fer,  rarement  en  bronze,  est  carrée  ou 
semi-circulaire  ;  de  là  elle  se  prolonge  vers  la  partie  inférieure  qui  souven  t 

se  termine  en  tète  d'animal  et  qui  est  destinée  à  fixer  l'ardillon.  Le  milieu 
est  ordinairement  bosselé. 

Presque  toutes  ces  fibules,  ajoute  M.  Lindenscbmit,  se  laissent  dériver, 

quant  à  io  forme,  d'un  type  purement  romain.  Les  ornementations  en  verre 
de  ces  bijoux  sont  rarement  bleues,  parfois  vertes,  mais  le  plus  souvent  de 

couleur  rouge.  —  Cette classilication  adoptée  par  M.  Namur  pour  le  Luxem  - 

bourg  pourrait  très-bien  s'appliquer  à  la  Normandie. 



—  2C9  — 

vsi\ée  i)e  l'Eaulne  n'a  pas  fourni  moins  de  150  k  200  fibules  ; 
Londinières  seul  en  a  donné  près  de  60. 

La  forme  qui  y  domine  est  la  forme  ronde  [pt .  vii,  fig.  S9, 30, 

31,  50],  quelques-unes  sont  carrées  avec  des  ornements  qui  ne 
reproduisent  pas  tropmal  la  croixdesaintAndré(pl.xiii,fig.  93], 

d'autres  ferment  des  muns  avec  doigts  proéminents  [pi.  xi. 

SAinTB-MAIGUBRITB-SUB-HKR. 

fig.  32];  UD  petit  nombre  s'allongent  comme  des  épingles 
[pi.  XIII,  fig.  15].  Ici  le  métal  est  arrondi,  \k  il  est  trës-aplati, 

plusieurs  affectent  la  forme  d'oiseaux  [pi.  xt,  fig.  36  ;  pi.  im, 
fig.  6],  de  poissons,  d'animaux  fantastiques.  Plusieurs  fibules 
rondes  paraissaient  avoir  reçu  de  l'émail  sur  leur  surface  métal- 

lique qui  était  creuse  et  pointillée  (pi.  vu,  fig.  99,  30,  31 ,  50  ; 

pi.  XI,  fig.  Si,  27].  L'émail  est  commun  k  l'époque  mérovin- 
gienne. L'émaillerie  était  dans  les  Gaules  un  art  indigène,  el 

pour  le  prouver  on  citera  éternellement  le  texte  de  Pbilostrate, 

auteur  du  m*  siècle,  qui  écrivait  à  Rome  «  que  les  Barbares 
voisins  de  l'Océan  av^ent  trouvé  l'art  de  fixer  le  verre  sur  le 

métal.  »  Ce  procédé  a  été  prodigué  parmi  nous  dans  l'indus- 

trie et  le  commerce  des  bijoux,  car  les  fibules,  les  épingles  et 
les  boutons  émaillés  sont  fort  communs  dans  les  sépultures 
franques,  saxonnes  ou  germaniques. 

Le  camp  de  Dalhcim,  récemment  fouillé  par  M.  Namur,  de 
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Luiembourg,  a  fourni  au  musée  archéologique  du  Grand- 
Duché  trente  fibules  de  bronze  dont  le  dos  aplati  était  orné 

d'émaux  S  ce  qui  prouve  combien  ce  procédé  était  commun 
en  Gaule  et  en  Germanie. 

Les  fibules  rondes  étaient  parfois  ornées  de  petits  segments 
de  verre  découpés  et  enchâssés  soigneusement,  soit  avec  du 
métal,  soit  au  moyen  de  mastic  (pi.  vu,  fig.  30;  pL  xii,  fig.  2). 

Les  plus  remarquables  fibules  trouvées  à  Londinières  sont 
des  cercles  de  cuivre  recouverts  de  segments  de  verroterie 
de  diverses  couleurs  (pi.  vii,  fig.  29, 30, 31 ,  50),  et  deux  fibules 
de  bronze  qui  reproduisent  un  oiseau  imitant  un  perroquet» 
quoique  le  bec  recourbé  rappelle  assez  celui  du  toucan.  La 
queue  et  les  atles  sont  fort  reconnaissables.  Les  yeux  sont 
figurés  par  une  verroterie  rouge.  Les  pattes  et  les  griffes  sont 
représentées  par  Tardillon  et  la  charnière. 

Quelques  fibules  présentent  des  croix  gravées  ou  incrustées 
de  verroterie.  M^  Baudot  en  a  rencontré  plusieurs  à  Chamay, 
aussi  bien  sur  or  que  sur  bronze.  Nous  avons  trouvé  beaucoup 

moins  de  croix  dans  la  vallée  de  l'Eaulne,  mais  cependant  nous 
en  avons  rencontré  quelques-unes  (pi.  xiii,  fig.  49  et  20).  L'a- vancement relatif  du  Christianisme  dans  les  deux  contrées 

servirait  peut-être  à  expliquer  cette  différence. 
Dans  certaines  parties  de  la  France  les  traces  de  Christia- 

nisme sont  plus  palpables  et  plus  nombreuses  que  chez  nous, 

à  ce  sujet  je  dois  remercier  l'empressement  qu'a  mis  H.  Ru- 
cher, du  Mans,  à  publier  dans  le  Bulletin  monumental  de  M.  de 

Caumont,  le  dessin  d'une  fibule  mérovingienne  trouvée  dans 
un  cimetière  du  Maine,  et  qui  porte  très-clairement  le  nom 

du  Christ  (xpsto)  gravé  autour  d'un  monogramme  et  au-des- 
sous d'une  palme  ̂ .  Les  lignes  creuses  qui  décorent  le  corps 

de  la  broche  ont  toute  la  physionomie  des  caractères  runiques 
tels  que  nous  les  ont  donnés  dom  Toustain  et  dom  Tassin, 

dans  leur  Nouveau  Traité  de  Diplomatique  '.  Une  fibule  à  peu 
près  semblable  à  celle-là,  pour  la  forme  et  la  décoration,  a  été 
trouvée  dans  la  Seine-Inférieure,  près  de  Buchy,  mais  elle  ne 
porte  aucun  signe  chrétien. 

Du  reste  M.  Hucher  le  dit  avec  beaucoup  de  vérité  dans  la 
lettre  à  M.  de  Caumont  qui  accompagne  la  description  de  sa 

fibule  ;  c'est  là  une  consolation  qui  a  manqué  tout  à  la  fois  à 
'  Le  camp  romain  de  nalkeim,  roaUles  de  1852  et  18S3,  p.  36. 
'  BuUeUn  monumental,  t.  xx,  p.  370. 
^  Tome  i«r,  Alphabet  univers,  des  caractères  runiques,  ad  calceni. 
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mon  cœur  et  à  mon  intelligence,  dans  les  fouilles  de  la  vallée 
de  rSaulne.  Du  sein  de  ces  vastes  cimetières,  du  fond  de  ces 

fosses  nombreuses  je  n*ai  pu  entendre  une  voix  clairement 
chrétienne  et  je  n'ai  presque  rien  saisi  qui  trahisse  la  religion 
de  ces  Barbares.  Nos  voisins  les  archéologues  anglais  appellent 
hardiment  païens  les  Anglo'^kotis  leurs  pères  ;  faudra-t-il 

croire  aussi  qu'au  v»^  siècle  les  Francs  de  nos  campagnes 
n'avaient  qu'un  Christianisme  insaisissable  et  une  religion 
rude  et  fruste  comme  leur  existence.  Ces  générations  toutefois 
nous  apparaissent  comme  des  jalons  placés  sur  le  seuil  de  deux 
mondes,  du  monde  païen  qui  disparaît  et  du  monde  chrétien 

qui  s'avance  pour  régner  sur  la  terre. 
Quant  à  la  composition  métallurgique  de  nos  fibules,  on 

peut  leur  appliquer  tous  les  principes  posés  par  H.  Girardin, 

à  propos  du  bronze,  de  l'étamage  et  du  plaqué  des  boucles  de 
ceinturon.  C'est  la  même  composition,  et  les  fibules  soumises 
à  l'analyse  ont  donné  les  mêmes  résultats  que  les  boucles  et 
les  anneaux  i. 

En  dehors  des  pierreries,  de  l'émail  et  des  verroteries  de 
toutes  couleurs,  ce  qui  décore  le  plus  communément  nos 

fibules,  ce  sont  des  dessins  en  creux  cotnme  ceux  que  l'on 
trouve  sur  les  vases  et  sur  les  plaques  de  ceinturon.  Nous  ne 
répéterons  pas  ce  que  nous  avons  dit  au  sujet  de  ces  dernières, 
dans  les  chapitres  qui  précèdent  ;  il  en  est  ici  comme  dans 
toute  la  civilisation  de  ce  temps.  Ce  sont  les  mêmes  traditions, 
le  même  art,  les  mêmes  idées,  appliquées  k  la  bijouterie,  h 

l'orfèvrerie,  à  la  sculpture,  à  l'écriture,  à  la  céramique,  à  l'en- 
luminure et  à  l'architecture.  Les  raies>  les  ovales,  les  ronds, 

les  croix,  les  entrelacs,  les  losanges,  les  têtes,  les  serpents,  les 
dragons,  les  chimères  que  vous  trouvez  sur  les  manuscrits  et 
dans  les  églises  de  ce  temps,  vous  les  voyez  reproduits  sur  les 
fibules,  sur  les  boucles,  sur  les  agrafes  et  sur  les  épingles  de 
ces  générations  entièrement  contemporaines. 

Les  Boutons.  —  A  côté  des  fibules  qu'il  me  soit  permis  de mentionner  les  boutons  de  bronze  dont  nous  avons  retrouvé 

ici  des  échantillons,  mais  dont  le  plus  beau  spécimen,  couvert 

d'une  mosaïque  d'émail,  a  été  rencontré  à  Envermeu.  Nous 
en  parlerons  à  cet  article. 

Les  Colliers.  —  Dans  la  vallée  de  l'Eaulne  les  colliers  se 

'  Analyses  de  plusieurs  objets  d'art  d'une  haute  antiquité,  2«  mémoire, 
dans  le  Précis  analyt.  des  travaux  de  l'Acad.  de  Rouen,  p.  157-63. 
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sont  rencontrés  au  cou  des  femmes  et  des  enfants.  Cependant 

ils  ont  toujours  existé  en  petite  quantité,  puisque  sur  cent  ca- 
davres on  trouve  à  peu  près  un  ou  deux  colliers.  Il  y  en  avait 

de  deux  sortes,  des  colliers  d*ambre  et  des  colliers  de  perles 
de  verre;  je  n'ajoute  qu'en  tremblant,  des  colliers  de  jais. 

Le  nombre  des  perles  n'était  pas  déterminé.  Quelques-uns 
n'en  comptaient  que  quatre  ou  cinq,  d'autres  dix,  vingt-cinq 
(pi.  vil,  fig.  38)  ou  trente.  Nous  en  avons  compté  jusqu'à  quce 
rante.  La  grosseur  des  perles  n'était  pas  définie  non  plus.  Il  y 
en  avait  de  grosses  comme  des  avelines,  d'autres  qui  étaient 
petites  comme  la  tête  d'une  épingle  (pL  xvii,  fig.  40). 

La  forme  des  petites  était  toujours  ronde.  Hais  celle  des 
grosses  et  des  moyennes,  variait  beaucoup.  Il  y  en  avait  qui 

étaient  parfaitement  rondes,  d'autres  légèrement  aplaties.  Un 
assez  grand  nombre,  arrondies  par  le  corps,  étaient  coupées 

à  chaque  bout,  absolument  comme  des  tambours.  D'autres, 
enfin,  avaient  la  forme  entièrement  carrée  (pi.  x,  fig.  4  et  5). 

Quelques  perles  de  verre  étaient  unies,  d'autres  rayées,  pin- 
cées ou  godronnées.  Plusieurs  étaient  en  verre  fusible  très- 

clair,  le  plus  grand  nombre  était  en  pâte  de  verre.  Les  perles, 
entièrement  en  verre,  prenaient  toutes  les  couleurs,  mais  de 

préférence  le  brun,  le  vert  et  le  bleu.  Les  perles  de  pâte,  sou- 
vent rouges  par  le  fond,  étaient  rayées  sur  la  surface  avec  du 

jaune,  du  blanc,  du  vert  ou  du  bleu.  Après  un  ensevelisse- 
ment de  dix  à  douze  siècles,  ces  pauvres  perles  avaient  encore, 

au  sortir  de  la  terre,  un  éclat  merveilleux  que  l'air  libre  ne  ^\ 
tardait  pas  h  leur  enlever. 

C'est  pourquoi  je  suis  convaincu  que  ces  perles  de  verre  que 
l'on  méprise  aujourd'hui,  que  Ton  considère  presque  comme 
des  amulettes  de  sauvages,  étaient  loin  d'être  avilies  dans  l'an- 

tiquité. Si  l'on  en  croit  les  auteurs,  elles  étaient  très-recher- 
chées par  les  dames  romaines  du  Bas-Empire.  C'est  du  moins 

l'opinion  de  Trebellius  Pollion,  qui  nous  parle  du  grand  com- 
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merce,  que  Ton  (kisait  de  son  temps,  de  ces  perles  qu'il 
nomme  «  Gemmas  vitreas,  bullas  vitreas  i.  »  De  saintes  mar- 

tyres, représentées  dans  les  catacombes  et  copiées  par  M.  Per- 
ret, portent  au  cou  des  colliers  de  perles  rondes  et  carrées 

comme  nos  Franques  de  la  vallée  de  TEaulne. 
Cet  usage  était  général  dans  le  monde  romain  comme  au 

temps  des  Barbares.  Les  nations  civilisées  l'ont  connu  et  pra- 
tiqué comme  les  peuplades  sauvages  '.  Aussi  toutes  les 

fouilles  de  cimetières  le  proclament-elles  avec  une  touchante 
unanimité.  Être  inhumé  avec  son  collier,  était  une  fantaisie 
que  se  passaient  les  dames  romaines.  Papinien  raconte  que 

de  son  temps,  une  femme  prit  la  peine  d'écrire,  dans  son 
testament,  qu'elle  voulait  être  inhumée  avec  son  collier  à  deux 
tours  de  perles  :  «  Lineas  duas  ck  margaritis  >.  »  II  est  pro- 

bable que  c'est  au  même  texte  que  fait  allusion  M.  Gampana, 
lorsqu'il  cite  cet  extrait  du  testament  d'une  dame  romaine, 
tiré  du  Digeste  de  Scœvola  :  «  Funerari  me  arbitrio  viri  mei 
volo,  et  inferri  mihi  qusecumque  sepulturse  meœ  causa  feram, 

ex  ornamentis  lineas  duas  ex  margaritis  et  viriolas  ex  sma- 

ragdis  *.  » 
Ce  que  Papinien  raconte,  nous  le  trouvons  dans  les  cer- 

cueils^, et  jusque  dans  les  urnes,  où  les  ossements  brûlés  eux- 
mêmes  sont  accompagnés  de  perles.  Cette  coutume  devient 
bien  plus  naturelle  dans  les  cimetières  francs,  germains  ou 
saxons,  où  le  corps  était  mis  en  terre  tout  habillé  et  paré 
comme  un  jour  de  fête.  Voilà  pourquoi  on  retrouve  partout 
autour  des  ossements  du  cou,  les  curieux  et  intéressants  col- 

liers dont  se  paraient  nos  mères. 

A  Bénouviile,  M.  l'abbé  Durand  a  trouvé,  dans  une  fosse, 
trois  petites  boules  de  verre,  et  dans  une  autre  sept,  un  peu 

aplaties^.  A  Conlie,  où  s'est  rencontrée  une  femme  avec  son 
enfant,  on  a  trouvé  un  collier  formé  de  dix  perles,  dont  six  en 
verre  de  différentes  couleurs,  et  quatre  en  terre  cuite  ornées 

'  Trebell.  PolUo,  de  Gallieno.  —  Gland.  Epigram.  de  Crystallo. 
*  Sar  trois  momies  péruviennes  des  Incas  trouvées  à  PIsagua  et  appor- 

tées an  Havre  en  1851  par  la  Paulista,  cap.  Galenge,  on  voyait  des  colliers 

de  grisgris  et  de  fétiches  passés  au  cou.  —  V Univers  du  28  mars  1854,  d'a- 
près le  Journal  du  Havre. 

*  Papin.  de  Servo  aliéna,  113.  —  De  legcUis,  1 . 
*  Di  due  sepolcri  romani  del  secolo  di  Augusto,  tcoverli  fra  la  via  la- 

Una,  etc.  G.  P.  Gampana,  parte  i,  in-4°,  Roma,  1852. 

*  A  Gany,  dans  des  cercueils  d'enfants. 
*  âfém,  de  la  Soe,  de$  Antiq,  de  Norm,,  t.  xu. 49 
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d'émaux  incrustés  ̂   Ce  chapelet  était  placé  sur  la  poitrine 
d'un  squelette,  que  M.  des  Berryes  estime  être  celui  d'une 
femme.  Le  même  sujet  avait  sur  son  sein  des  tibules  et  à  la 

tète  des  boucles  d'oreilles  en  bronze.  Nous  verrons  bientôt  la 
même  chose  à  Londinières  ^. 

M.  Wylie  a  reproduit  une  magnifique  collection  de  perles 

d'ambre,  de  terre  cuite,  de  verre  et  de  pâte  de  verre,  extraites 
des  tombeaux  saxons  de  Fairford,  explorés  par  lui  en  4850  '. 
MM.  Lindenschmit  ont  fait  figurer,  au  cou  de  trois  squelettes, 

de  jolis  colliers  d'ambre  et  de  verre,  dont  les  perles  sont  re- 
présentées semées  autour  des  vertèbres,  des  mâchoires  et  des 

clavicules  *. 
Dans  le  récit  qu'il  nous  fait  de  différentes  sépultures  gallo- 

franques,  rencontrées  dans  le  duché  de  Luxembourg,  M.  Na- 
mur  cite  une  foule  de  perles  en  terre,  cuite,  en  ambre  jaune, 
en  verre  et  en  pâte  de  verre  coloriée,  absolument  semblables 

aux  nôtres,  à  en  juger  par  les  dessins  et  les  descriptions  qu'il 
en  donne  ̂ . 

M.  Troyon,  qui,  en  4838,  a  étudié  avec  tant  de  conscience 

les  tombeaux  de  Bel-Air,  a  trouvé  cinq  colliers  de  perles,  dont 
un  sur  une  grande  personne  et  quatre  sur  des  enfants.  Les 
perles  du  premier  étaient  près  de  la  tête  et  sur  la  poitrine  du 

squelette  6.  Voici  dans  quelle  situation  il  a  trouvé  les  quatre 

colliers  d'enfants  :  «  Cinq  perles  étaient  devant  la  figure  de 
l'un,  et  deux,  les  plus  grosses,  dans  la  terre  qui  remplissait  en 
partie  le  crâne  ;  six  d'entre  elles  sont  d'un  verre  bleu,  vert  ou 
brun  ;  la  septième,  sur  une  matière  qui  paratt  résineuse,  pré- 

sente deux  croissants  et  un  cœur  incrustés  7.  » 

On  voit  qu'en  Helvétie,  comme  en  Neustrie,  c'était  aux 
femmes  et  aux  en&nts  qu'appartenaient  les  colliers.  Inutile 
d'ajouter  que  M.  Smith,  dans  ses  «  CoUsctanm  antiqua  »  cite 
une  foule  d'exemples  de  colliers  d'ambre  et  de  perles  de  verre 
trouvés  dans  les  sépultures  saxonnes  de  la  Grande-Bretagne. 

En  4853,  pendant  la  session  tenue  à  Troyes  par  le  Congrès 

'  De  Gaumont,  Cours  d'Ântiq.  monumeniaks.  t.  vi,  p.  262-67. 
^  BuUetin  monumental  t.  x,  p.  620-24. 
'  Fairford  graves,  plate  iv. 
*  Dot  Germanische  lodtenlager,  etc.,  planches  n^  6,  10, 11. 
^  Public,  de  la  Sœ.,  etc.,  de  Luxembourg,  l  vui,  p.  38,  68,  69,  pi.  n, 

fig.  de  7  à  19. 

*  Description  des  Tombeaux  de  Bcl-Àir,  p.  4. 
'  Id.,  ibid.,  p.  8. 
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Archéologique  de  France,  M.  Corrard  de  Bréban  a  1q,  dans 
une  des  séances  générales,  un  Mémoire  sur  les  découvertes 
faites  dans  dii.  anciens  cimetières  du  département  de  TAube. 
Ce  mémoire  que  nous  avons  déjà  cité  et  que  nous  citerons 
encore,  renfenne  de  curieux  et  intéressants  détails  sur  le 

sujet  qui  xious  occupe  ;  malheureusement^  Tauteur  nous  sem- 
ble avoir  manqué  de  critique  archéologique,  soit  dans  Tattri^ 

bulion  générale  qu'il  donne,  soit  en  ne  classant  pas,  comme 
il  convient,  des  cimetières  qui  paraissent  appartenir  aui  Gau- 

lois, aux  Gallo-Romains  ou  aux  Francs.  Et  puis  nous  croyons 
qu'en  résumant  ainsi  les  observations  d' autrui,  le  rapporteur 
a  dû  être  souvent  induit  en  erreur  par  des  personnes  qui  n'ont 
pas  vu  ou  qui  ont  mal  vu  les  objets.  Toutefois,  ces  réserves 
fiâtes,  nous  aimons  à  citer  les  faits  recueillis  par  le  zélé  direc* 

teur  du  Musée  de  Troyes,  nous  permettant  seulement  d'en 
modifier  les  conséquences. 

VcHci  ittaintenant  ce  que  dit  M.  Cion*ard  de  Bréban,  des 

eoUiers  de  perles  rencontrés  dans  l'ancienne  Champagne  : 
«  D'autres  colliers  qui  rappellent  le  souvenir  des  verroteries 
des  sauvages,  dont  les  voyageurs  font  mention  à  chaque  page, 

étaient  formés  des  matières  les  plus  variées  :  c'étaient  des 
grains  d'ambre,  de  pâte  ou  porcelaine  colorée  avec  la  chaux, 
de  verre  bleu  ou  blanc,  de  jayet,  de  cristal  de  roche,  etç  ; 
ceux-ci  ont  été  signalés  dans  trois  fouilles,  à  Conflans»  à  Saint- 

Aubin^  à  la  Chapelle,  mais  c'est  surtout  à  Verrières  qu'ils  se 
sont  produits  avec  une  fréquence  jusqu'alors  inconnue.  On 
peut  dire  que  ces  colliers  à  grains  sont  caractéristiques  de 
cette  découverte  1.  » 

De  son  côté,  M.  de  Widranges,  de  Bar-le-Duc,  a  été  à 
même  de  voir  et  de  dessiner  quatre-vingt-seize  objets  trouvés 
dans  des  cimetières  francs,  rencontrés  dans  les  départements 
de  la  Marne  et  de  la  Meuse.  Le  premier  trouvé  en  1838,  à 

Remennecourt,  près  Bar-Ie-Duc,  a  produit  soixante  sque- 
lettes ;  le  second,  découvert  en  1844,  à  Scrupt,  près  Vitry-le- 

Français,  en  a  fourni  quarante-deux,  et  enfin,  le  troisième, 
aperçu  en  4840,  à  la  c6te  de  Venise,  commune  de  Varney 
fMeuse),  a  donné  au  moins  deux  cents  squelettes.  Tous  ont 
fourni  des  pertes  de  verre,  restes  de  colliers,  de  bracelets  ou 

antres  ornements;  mais  aucun  n'en  a  donné  autant  que  cehif 

de  Varney.  M.  de  Widranges  a  dessiné  quinze  spécimens  qu'il 
nomme  des  g.rain$  de  torque*  tous  en  verre  ou  en  pâte  de 

*  Cangrh  arch.  de  France.  ̂ Séaneeêgén,  (enues  à  Troyes,  eic.,p.  119. 
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terre.  H  ne  fait  mention  ni  d'ambre  ni  de  terre  caite.  Les 
perles  de  Varney  affectent  tontes  les  formes  et  sont  de  toutes 
les  couleurs,  comme  les  nôtres.  Les  unes  sont  rondes  ou  go- 

dronnées,  d'autres  pentagones  ou  carrées  comme  des  d^  à 
jouer;  quelques-unes  imitent  des  barils,  quelques  autres  des 

tambours;  il  y  en  a  de  plates  et  d'allongées  e4c.;  les  nuances 
du  verre  sont  le  rouge,  le  vert,  le  gris,  la  feuille  morte,  la 
noisette,  etc.;  les  couleurs  de  Témail  sont  le  jaune,  le  blanc, 
le  rouge,  etc.;  les  dessins  représentent  des  points,  des  cercles, 
des  zigzags,  des  dents  de  loup,  des  spirales,  et  en  général 
tous  les  motifs  que  nous  retrouvons  en  Normandie  et  en  An- 

gleterre. 
n  est  regrettable  que  ces  trois  champs  funèbres  si  riches 

de  vases,  d'ornemens,  de  bijoux  et  de  sarcophages,  n'aient  pas 
été  explorés  par  un  archéologue.  La  science  y  eût  gagné  de 

curieuses  révélations,  et  les  collections  d'intéressants  objets. 
Le  hasard  et  des  mercenaires  ont  seuls  été  témoins  de  ces  dé- 

couvertes à  peu  près  stériles  pour  l'archéologie.  Remercions 
toutefois  M.  de  Widranges  d'avoir  bien  voulu  dessiner  les 
curieux  objets  obtenus  par  la  pioche  du  spéculateur,  et  sa- 

chons gré  à  la  Société  Philomathique  de  Verdun  de  leur  avoir 
donné  asile  dans  ses  Mémoi/res  ̂  

Perles  de  verre.  —  Puisque  nous  avons  parlé  de  colliers, 
terminons  ce  que  nous  avons  à  dire  en  ajoutant  quelques  mots 
sur  les  perles  de  verre.  Très-souvent  on  les  rencontre  seules, 
comme  dans  le  tombeau  de  Childéric.  A  Londinières,  à  En- 

vermeu  et  ailleurs,  nous  avons  trouvé  de  grosses  boules  plates 
de  forme  arrondie  ou  hémisphérique  ;  elles  sont  en  pâte  de 

verre,  lourdes,  coloriées  et  percées  d'un  trou  au  milieu.  Or- 
dinairement elles  étaient  placées  le  long  des  cuisses  et  près 

des  doigts,  comme  si  elles  avaient  été  tenues  dans  la  main. 

Quelques  antiquaires  supposent  assez  volontiers  qu'elles  ont 
fait  partie  d'un  costume  militaire,  d'autres  pensent  que  ce  fu- 

rent des  amulettes.  Nous  en  reparlerons  à  l'article  Envermeu. 

*  SépuUurei  anliquês  déeowerles  à  Remmneeourt  et  sur  la  eé(e  de  Tenue, 
terrUoire  de  Varney  fMeuee),  par  M.  de  AVidranges,  dans  lea  Mém,  de  la 
Sot.  philonuUhiquede  ferdun,  t.  ni,  p.  129  à  238,  ayec  atlas  de  9  planchai. 



Ici  toutefois,  grâce  à  la  bieuveiUance  des  Antiquaires  de  Lon- 
(trat,  noas  doODOiis,  dans  leur  grandeur  naturelle,  deux  da 

SAIKTE-II4BGUEB[TE-SUR-MEa. 

ces  amulettes  trouvées,  l'uoe  k  Sainte-Marguerite,  l'autre  ii. 
Belleville-sur-Mer. 

Quant  à  l'amulette  de  Belleville-sur-Mer,  elle  a  été  rencontrée 
•n  1827,  non  dans,  une  sépulture,  mais  dans  les  fouilles  d'un. 

IVILLS-SUa-MBR. 

tumulus  tronqué  entouré  d'un  fossé,  appelé  la  Touimiole,  et 
placé  dans  un  vallon  qui  conduit  k  la  mer.  Cette  perle  plais 

•tt  d'une  matière  noire  et  dure  que  l'on  prendrait  pour  de  la 
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pierre.  La  partie  plane  a  ceci  de  remarquable,  que  les  traits 
qui  y  sont  gravés  en  creux  ressemblent  à  des  caractères  runi* 
ques  coupés  tels  que  les  représente  le  Nowoeau  Traité  de  di- 
plomatique  des  Bénédictins  i. 

Les  Boucles  b'Orbillbs.  —  Après  les  oolliers  qui  touchent 
la  tête,  ce  qui  vient  naturellement  ce  sont  les  boucles  d'oreilles. 
Les  plus  belles  qui  se  soient  offertes  à  nous,  sont  celles  d*En- 
vermeu.  Nous  en  parlerons  dans  leur  lieu.  Il  y  en  avait  aussi 
de  remarquables  à  Londinières  ;  toujours  elles  occupaient  les 
tempes  que  souvent  elles  avaient  verdies  par  Foxyde  de  cuivre, 
car  la  plupart  étaient  en  bronze.  Généralement  elles  étaient 
larges  et  leur  cercle  obtenait  un  diamètre  considérable  (pi.  vu, 

fig.  39  ;  pi.  XI,  fig.  21].  Dans  ma  jeunesse  je  me  souviens  d*en 
avoir  vu  presque  de  semblables  aux  marins  et  aux  femmes  des 
marins  de  nos  côtes.  La  matière  ordinaire  est  le  bronze  réduit 

à  un  fil  de  la  grosseur  de  notre  fil  d*archal.  Un  bout,  aigu  et 
recourbé,  s'embottait  dans  Vautre  qui  était  creux  (pi.  vii, 
fig.  39  ;  pi.  XI,  fig.  47,  24).  C'était  près  de  cette  seconde  extré- 

QOO 

mité  que  se  trouvait  une  boule  de  bronze  remplie  de  pâte. 
Cette  boule,  ordinairement  carrée  ou  ronde,  était  oniée  sur  sa 

surface  d'une  croix  en  creux  ou  d'un  autre  dessin.  Au  fil  de 

quelquefr-unes  étaient  passées  des  perles  de  verre  ou  d'ambre 
jaune  (pi.  xui,  fig.  7  et  8). 

Quelquefois  la  boucle  d'oreilles  s'est  rencontrée  seule,  soit 
qu'il  en  ait  toujours  été  ainsi,  soit  que  l'autre  ait  été  égarée. 

Quand  les  boucles  d'oreilles  étaient  d'argent,  le  fil  était  plus 
souvent  tors  qu'uni  ;  la  boule  de  pâte  était  alors  recouverte 
de  légères  lames  d'argent  ou  de  petites  verroteries  rouges 
(pi.  XII,  fig.  7). 

L'usage  des  boucles  d'oreilles  était  général  à  l'époque  mé- 
rovingienne, car  M.  Troyon  en  a  trouvé  à  Bel- Air,  en  Suisse, 

ainsi  que  H.  Jousset  des  Berryes  dans  le  cimetière  de  Conlie, 
dans  la  Sarthe.  M.  Moutié  en  a  rencontré  un  grand  nombre 
dans  les  cimetières  francs  de  la  butte  des  Cercueils,  à  Maulette, 

'  Tome  !•',  in-f»,  1750,  Àlphabel  universel  des  caractères  runiques. 
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et  de  la  buUe  des  Gargam,  à  Houdan,  dans  l'ancienne  Ue^e- 
France. 

Les  Ornebents  de  la  tête.  —  Pour  terminer  ce  qui  con- 

cerne la  tête,  nous  ajouterons  qu'à  différentes  reprises,  à  Lon- 
diniëres  et  à  Envermeu,  nous  avons  rencontré  de  petits  objets 
de  bronze  creux,  imitant  un  œuf  coupé  en  deux  et  percé  par 

chaque  bout  (pi .  xui,  fig.  1 5  et  4  6,  pi.  xvii,  fig.  4  4) .  Parfois'la  sur- face est  ornée  de  petits  ronds  creusés  au  burin .  Ces  petits  objets, 

qui  semblaient  destinés  à  se  joindre  ensemble  au  moyen  d'un 
ligament  qui  a  disparu,  nous  avaient  paru  inexplicables  jusqu'à 
ce  que  nous  ayons  visité  le  cabinet  de  M.  Baudot,  où  nous  en 
avons  trouvé  de  semblables  en  or  et  en  argent.  Ce  savant 
antiquaire  les  ayant  classés  parmi  les  ornements  de  la  tête  et 

des  cheveux,  nous  n'avons  aucune  répugnance  à  accepter  son 
explication  qui  nous  parait  très-vraisemblable. 

Les  ChaInettbs.  —  Nous  devons  rattacher  aux  ornements 
de  la  tête  ou  de  la  gorge  un  petit  objet  de  bronze,  long  de  7  c. 
et  imitant  une  clé ,  dont  une  extrémité  se  termine  par  une 

branche  d'où  pend  une  chaînette  de  20  c.  de  long,  tandis  que 
l'autre,  terminée  par  un  rond,  présente  trois  chatnettes  lon- 

gues de  chacune  20  c.  La  longueur  totale  de  l'objet  est  donc 
de  47  c.  Mais  comme  aucune  de  nos  petites  chaînes  ne  paraît 

complète,  il  nous  est  impossible  de  définir  l'état  ni  l'usage  de 
cet  étrange  objet,  qui  du  reste  ressemble  un  peu  à  nos  châte- 

laines d'aujourd'hui.  Nous  le  reproduisons  pour  l'instruction 
de  nos  lecteurs  (pi.  xvii,  fig.  8). 

Cependant  je  dois  rapprocher  de  ce  curieux  morceau  une 
pièce  de  bronze  trouvée  en  1 85< ,  à  Notre-Dame  de  Livoye, 
près  Avranches,  et  décrite  par  M.  Charma,  dans  les  Mémoires 
des  Antiqttaires  de  Normandie  *.  M.  Troyon,  qui  a  vu  à  Lon- 

dres le  dessin  de  l'objet,  l'a  jugé  un  ornement  de  cou,  analogue 
à  ceux  que  l'on  trouve  dans  les  cimetières  du  viii^'  siècle,  de 
l'Esthonie  et  de  la  Livonie.  Je  rapprocherai  encore  de  ma 
chaîne  de  Londinières  et  d'une  façon  toute  spéciale,  l'objet 
dessiné  par  MM.  Lindenschmit,  à  la  page  2â  de  leur  beau  tra- 

vail sur  les  sépultures  germaniques  de  Selzen  2,  et  rencontré 
par  eux  sur  des  Francs  contemporains  des  nôtres. 

Je  regarde  aussi,  comme  se  rattachant  au  même  système  d'or- 
'  Tome  XIX,  p.  315,  planche  l. 

^  Dos  Germanische  todlenlager  bei  Selzen»  p.  25.  —  M.  Roach  Smith  a 
publii^  de  DoaTeau  cet  objet  dans  ses  Collectanea  anliqtta,  vol.  ii,  plate  lvi, 
D»  4. 
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nementation,  une  espèce  de  croix  debronzedefisÎDéeparM.  d« 
Widranges  parmi  les  objets  trouvés  dans  le  cimetière  méro- 

vingien de  Remennecourt,  en  Lorraine.  Chacune  des  branches 

de  la  croix  est  percée  d'un  trou  destiné  à  une  chaînette,  et  le 
pied  se  partage  en  trois  pointes  également  trouées  ̂   M.  de 
Widranges  suppose  à  tort,  nous  le  croyons,  que  cet  objet  a 

pu  servir  de  ceinturon  ou  de  baudrier.  Comme  il  n'a  pas  fait 
lui-même  la  découverte ,  nous  considérons  cette  assertion 
comme  une  hypothèse  tentée  par  Tauteur. 

Depuis  la  première  édition  de  cet  ouvrage,  nous  avons  ren- 
contré, parmi  les  objets  recueillis  à  Conlie  (Sarthej,  en  4838, 

par  M.  le  docteur  des  Berryes,  et  dessinés  par  M.  Tabbé  Tour- 
nesac,  un  objet  entièrement  semblable  h  celui  de  Londinières; 
seulement  à  Conlie  la  branche  était  cassée  et  il  ne  restait  que 
le  cercle  ou  anneau.  Mais  ce  cercle,  de  bronze,  possède  aussi 

trois  trous,  dont  un  seul  (celui  du  milieu],  paraît  avoir  con- 
servé sa  chaîne.  Cette  chaîne,  en  laiton,  avait  absolument  la 

forme  de  la  nôtre.  Voici  comment  M.  des  Berryes  décrit  ce 
curieux  objet  :  «  Une  chaîne  en  bronze  doré  de  2  m.  20  c.  de 
longueur,  composée  de  trois  chaînons  de  formes  différentes, 
et  terminée  à  Tune  de  ses  extrémités  par  un  médaillon  aussi 
en  bronze  doré.  Cette  chaîne  faisait  trois  fois  le  tour  du  corps 
et  était  accompagnée  de  deux  fibules  en  bronze  placées  sur 

la  poitrine  ̂ ,  » 
Cette  chaîne,  longue  de  plus  de  deux  mètres,  nous  a  fait 

penser  tout  naturellement  à  une  autre  chaîne  dont  parle  M.  de 

Gerville  dans  son  Essai  sur  les  Sarcophages.  Il  raconte  qu'en 
4834  M.  du  Mesnildot  trouva  une  sépulture  dans  un  champ 
de  la  commune  de  Couvert,  près  Bayeux.  On  y  reconnut  les 

restes  d'un  squelette  couché  aéens  ',  une  croix  en  dessous  ̂ , 
avec  une  chaîne  de  bronze  passée  autour  du  cou  en  forme 

d'étole.  f  II  paraît  bien,  ajoute  M.  de  Gerville,  que  c'était  une 
pénitence  volontaire,  car  la  chaîne  n'avait  jamais  été  assez  . 
forte  pour  arrêter  une  personne.  Celui  dont  le  corps  avait  été 

déposé  dans  ce  cercueil  l'avait  portée  pendant  sa  vie,  car  les 
anneaux  en  étaient  usés  intérieurement.  Cette  chaîne,  qui  avait 
cinq  pieds  et  demi  de  longueur,  était  parfaitement  conservée, 

*  Mém,  de  la  Soe,  philomat,  de  Verdun,  t.  ui,  p.  229,  pi.  F«,  flg.  12. 
*  Notice  sur  un  cimelière  découvert  à  Conlie  (Sarthej,  par  M.  JouMtt 

des  Berryes,  dans  le  Bulletin  monumental,  t.  v,  p.  522. 
*  Àdens,  Bur  les  denU,  la  face  coDire  terre. 
^  Peut-^tre  une  croix  d'absolution  comme  à  Bouteilles. 



ainsi  que  le  médaillon  et  le  double  crochet  qui  en  réunissaient 
les  deux  extrémités  ^ .  » 

Lbs  Lancbs.  — Après  le  couteau,  dague  ou  poignard,  l'arme 
qui  revient  le  plus  fréquemment  dans  les  sépultures  mérovin- 

giennes, c*est  la  lance  ou  framée  qui  paraît  avoir  été  Tarme 
de  prédilection  de  tous  les  peuples  envahisseurs  de  Fempire 
romain,  car  on  la  retrouve  sur  les  bords  du  Rhin,  de  la  Saône, 
de  la  Loire,  de  la  Seine  et  de  la  Tamise.  La  place  ordinaire  où 
elle  apparaît  auprès  des  morts  de  la  vallée  de  TEaulne,  est  le 
côté  droit  de  la  tète,  et  le  cubitus  du  bras  droit.  La  pointe  est 
tournée  vers  le  haut  du  corps,  la  douille  vers  le  bas.  Il  est 

évident  que  le  guerrier  était  enterré  au  port  d'armes,  c'est-à- 
dire  ayant  sa  lance  au  côté  et  tenant  le  manche  de  bois  dans 

sa  main  droite.  C'est  là  un  trait  que  nous  avons  constamment 
observé  dans  nos  fouilles  mérovingiennes.  Cet  usage  existait 
aussi  en  Angleterre,  car  dans  le  tome  m  de  ses  «  Collectanea,  » 
H.  Smith  donne  une  longue  Notice  sur  les  sépultures  saxonnes 

d'Ozingell,  dans  le  Kent,  et  il  figure  un  squelette  inhumé  avec 
le  fer  de  lance  au  côté  de  la  tête,  le  manche  dans  la  main  et 

la  pointe  inférieure,  représentée  par  un  petit  objet  de  fer 
placé  aux  pieds.  M.  Wylie  fait  le  môme  aveu  pour  Fairford  et 
les  autres  points  saxons  de  la  Grande-Bretagne  ^. 

Cependant  il  n'en  était  pas  ainsi  partout,  car  dans  les  six 
dessins  de  squelettes  que  MM.  Lindenschmit  représentent  ar- 

més de  lances  ̂ ,  on  voit  constamment  cette  arme  aux  pieds, 
la  pointe  en  bas,  tandis  que  le  manche  en  bois  était  tenu  dans 
la  main.  Nous  aussi,  nous  avons  trouvé  cinq  ou  six  fois,  tant 

à  Londinières  qu'à  Envermeu,  la  lance  aux  pieds,  mais  alors 
elle  était  toujours  croisée  avec  une  hache  d'armes  et  jamais 
autrement.  Dans  le  duché  de  Luxembourg  on  a  remarqué  la 

même  chose  qu'à  Envermeu.  A  Mondorf,  où  la  tombe  d'un 
guerrier  franc  a  été  étudiée  avec  soin,  on  a  observé  que  la 
lance  se  trouvait  près  des  pieds  avec  un  javelot  et  une  hache 

francisque  ̂ .  Tandis  qu'à  Selzen,  sur  six  corps  qui  avaient  la 
lance  renversée  vers  les  pieds,  deux  seulement  présentaient 

la  hache  croisée  avec  elle,  d'où  il  suit,  ce  me  semble,  que 

^  Hém.  de  la  Soc,  des  ÀnUg.  de  V Ouest,  t.  ii,  p.  193-96. 
'  Some  accouru  of  the  merovingian  cemelery  al  Envermeu.  by  W.  M. 

Wylie,  LoDdon,  1884.  —  Àrchaologia,  vol.  xxxv,  p.  223-231. 
*  Dos  Germanisehe  todmualager^  planchesi  1,  2,  12, 16,  18,  21. 
*  Public,  de  la  Soc*»  etc.,  de  Luxembourg,  t.  vui,  p.  45. 
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les  Germains  du  Rhiu  plaçaient  leurs  lances  différemment  des 
Francs  de  la  Seine  et  des  Saxons  de  la  Tamise. 

M.  Baudot,  qui  en  4833  a  trouvé  quinze  lances  à  Cbarnay, 

n'indique  pas  leur  position,  et  M.  Troyon,  n'en  figurant  au- 
cune dans  ses  tombeaux  de  Bel-Air,  me  fait  supposer  leur 

absence.  Mais  M.  Auguste  Moutié  affirme  positivement  que 
dans  tous  les  cimetières  francs  de  Seine-et-Oise,  à  la  butte  des 
Gargans  de  Houdan,  à  la  butte  des  Cercueils  de  Maulette  et 
ailleurs,  il  a  toujours  trouvé  la  lance  à  côté  de  la  tête. 

Toutes  les  lances  que  nous  avons  recueillies  avaient,  dans 

leur  partie  inférieure,  une  douille  dans  laquelle  s'embottait  le 
manche  en  bois.  Cette  douille  était  constamment  percée  de 

A 
A 

?     * 
deux  petits  trous  traversés  de  clous  ou  rivets  destinés  à  fixer 

la  hampe  qui  s'y  ajustait  (pi.  vu,  flg.  3,  4,  5,  6,  7;  pL  xi, 
fig.  6,  35,  42).  Fort  souvent  on  reconnaissait  les  têtes  des  deux 
clous  (pi.  VII,  fig.  2,  7;  pi.  xi,  fig.  6,  42).  Le  manche  devait 

être  en  bois  de  chêne  ;  c'est  ainsi  du  moins  que  nous  l'avons 
vu  parfaitement  conservé  sur  une  lance  d'Envermeu.  Ce  chêne, 
un  peu  noirci,  est  dur  comme  du  gaîac  et  pourrait  encore 
servir. 

La  longueur  des  fers  de  lance  variait  à  l'infini.  Sur  75  qu'a 
offerts  Londinières,  stir  plus  de  450  que  nous  a  montrés  la 

vallée  de  l'Eaulne,  la  longueur  varie  depuis  15  (pi .  vu,  fig.  6 
et  7;  pi.  XI,  fig.  35,  42)  jusqu'à  60  c.  (pi.  vu,  fig.  2;  pi.  xi, 
fig.  6)  :  la  moyenne  étant  habituellement  de  30  à  35.  La  forme 

était  encore  plus  diversifiée,  il  serait  vrai  de  dire  qu'aucune 
lance  ne  ressemblait  à  l'autre.  Il  n'en  était  pas  des  armes  des 
anciens  comme  des  nôtres,  qui  fonctionnent  toutes  avec  une 
régularité  parfaite  et  qui  semblent  taillées  sur  le  même  patron 
ou  fondues  dans  le  même  moule.  Chez  eux,  la  taille  et  la  forme 

des  armes  variait  comme  celle  de  l'individu.  Il  est  évident 
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qu'il  n'y  avait  rien  d'officiel,  ni  de  réglementé  dans  les  armes 
de  ce  temps,  tout  était  libre  et  individuel.  Je  n'ai  va  cette  re- 

marque faite  nulle  part,  mais  je  suis  convaincu  qu'aucun  fait 
ne  viendra  la  démentir  ni  qu'aucun  archéologue  instruit  ne  la contredira. 

n  serait  possible  que  la  lance  fftt  l'arme  de  la  jeunesse  et  que 
les  petite^  indiquassent  des  guerriers  nouveaux  et  inexpéri- 

mentés. En  effet,  celles  que  l'on  trouve  avec  les  haches  ont des  dimensions  considérables. 

La  feuille  de  la  lance  était  généralement  étroite;  parmi  nous 
elle  affectait  habitudlement  la  forme  d'une  barre  de  fer  taillée 
en  losange  (pi.  vii,  fig.  6,  4;  pi.  xi,  fig.  6,  35).  Quelques-unes 

sans  doute  étaient  aplaties,  mais  c'était  le  moindre  nombre 
{pl.vii,  fig.  2). 

Les  plus  curieuses  que  nous  ayons  Rencontrées  étaient  les 

lances  munies  d'oreilles  ou  de  crochets  à  l'entrée  de  la  douille 

LANCE  DE  DOUVREKl)    .'    1/3   GaANDSUR. 

(pl.  VII,  fig.  5).  Ces  types  gracieux  étaient  assez  rares.  Nous 

n'en  avons  vu  que  deux  à  Londinières,  un  à  Douvrend,  un  à 
Lucy  et  autant  à  Neufchâtel.  Je  ne  me  souviens  pas  qu'il  en 
ait  été  trouvé  à  Envermea.  Celle  de  Lucy  était  lourde,  pesante 

et  grossière.  Un  moment  j'avais  pensé  qu'on  pouvait  appliquer 
à  ces  lances  ce  qu'Agathias  rapporte  de  Tangon  dont  se  ser- 

vaient nos  pères  :  c  Ces  angons,  dit  cet  historien,  sont  des 
lances  de  fer  dont  le  haut  est  pointu,  tandis  que  le  bas  est 
muni  de  crochets  recourbés  comme  des  hameçons.  Dans  la 
mêlée  le  soldat  franc  jette  cet  angon.  »  Je  dois  ajouter  que  les 
antiquaires  anglais  contestent  cette  application,  que  je  laisse 

pour  ce  qu'elle  vaut,  que  je  suis  même  trèsrdisposé  à  aban- 
donneri  comme  on  le  verra  à  propos  d'Envermeu  ^  Ajoutons 

*  M.  Wylte,  Bemarks  on  the  angùn  or  barbed  javelin  of  the  Frankt, 
Londoo,  Nichols,  1883.  —  Archœologitt,  yoI.  ixxv. 
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qu*en  fouillant  le  camp  de  Dalheim,  les  antiquaires  de  Luxem- 
bourg ont  trouvé  dans  une  sépulture  gallo-franke»  un  fer  de 

lance  «  à  deux  saillies  pointues,  opposées,  presqu'à  l'entrée  de 
la  douille.  »  Cette  lance  était  avec  une  hache  francisque  i. 

Quoi  qu'il  en  soit,  il  paraît  bien,  par  le  témoignage  de  l'histoire 
et  de  l'archéologie,  que  les  Francs,  les  Burgondes,  les  Saxons 
ainsi  que  les  Germains,  leurs  pères  communs,  faisaient  grand 
usage  de  la  lance.  Tacite  nous  apprend  que  de  son  temps,  en 
Germanie,  un  chef  de  famille  ou  de  tribu  donnait  solennelle- 

ment la  framée  à  un  jeune  homme,  et  que  cette  cérémonie 
répondait  à  peu  près  à  celle  de  la  prétexte  chez  les  Romains. 

L'histoire  de  France  nous  rapporte  que  lorsque  Gontran  pro- 
clama son  neveu  Childebert,  comme  le  successeur  de  ses  états 

français,  il  lui  mit  à  la  main  une  framée  semblable  à  celle  que 

tient  le  roi  Childéric  sur  l'anneau  même  qui  fut  trouvé  dans 
son  tombeau  2.  Aussi  rencontre-t-on  fréquemment  la  lance 
dans  tous  les  tombeaux  des  Germains,  témoin  les  sépultures 
de  Xanten,  racontées  par  M.  Philippe  Houben,  et  celles  de 
Selzen,  étudiées  par  MM.  Lindenschmit.  Le  cabinet  de  H.  Bau- 

dot, à  Dijon,  est  rempli  de  fers  de  lance  de  toute  espèce;  deux 

d'entre  eux  sont  munis  de  crochets.  M.  de  Widranges  en  a 
dessiné  plusieurs  rencontrées  dans  la  Marne  et  dans  la  Meuse  '. 
Le  Musée  de  Troyes  en  possède  beaucoup  recueillies  dans  le 

département  de  l'Aube.  M.  Namur  a  dessiné  sept  lances  trou- 
vées dans  les  sépultures  gallo-franques  du  Grand-Duché  de 

Luxembourg  ̂ .  Le  tombeau  de  Childéric  nous  en  a  fourni  une 
absolument  semblable  aux  nôtres  ;  Bénouville-sur-Ome  en  a 
donné  un  bon  nombre,  ainsi  que  Miséry,  dans  la  Somme.  Les 
ouvrages  anglais  de  MM.  Néville,  Wylie,  Thomas  Wright, 
Akerman  et  Roach  Smith  sont  remplis  de  lances  de  toutes 
formes  et  de  toutes  dimensions.  Les  Musées  de  Rouen  ̂ ,  de 

*  M.  Namar,  8*  rapport  sur  les  fimiUes  du  eamp  de  Dalheim,  p.  32. 
'  MoDtfoiiGOD,  ifonttffi.de  la  MÊtmareh.  française,  1. 1,  p.  11,  pi.  iv,  fig.  1. 
*  Mém.  de  la  Sœ.  phUamat.  de  Verdun,  t.  m,  p.  230,  pK  in,  fig.  3445. 
^  Public,  de  la  Soc,,  etc.,  de  Luxembourg,  t.vm,  p.  35,  pi.  iv,  fig.  13  à  19. 
*  Les  lances  de  la  vallée  de  TEaulne  sont  déposées  daos  diverses  collec- 

tions publiques.  Le  Musée  de  Rouen  en  possède  la  plus  grande  et  la  plus 

belle  partie  ;  il  y  en  a  quelques-unes  à  la  biblioihèque  de  Neufchâtel,  pro- 
venant de  Londinières  et  de  Parfondeval  ;  celles  de  Douvrend  ont  été  re- 

cueillies à  la  bibliothèque  de  Dieppe  ;  plusieurs  sont  à  Gaen  dans  la  col- 
lection de  la  Société  des  Antiquaires  de  Normandie,  qui  a  fait  les  frais 

d*une  fouille  en  1851.  Avec  la  permission  de  M.  le  préfet,  j'en  ai  déposé 
sii  au  Musée  d'arlillerie  et  autant  à  celui  du  Louvre. 
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Beattvais  et  d'Amiens,  les  collections  du  Louvre  et  de  la  Bi- 
bliothèque Impériale,  le  Musée  britannique  et  les  nombreux 

cabinets  de  l'Angleterre  possèdent  tous  des  assortiments  com- 
plets de  lances  de  toutes  les  tailles  et  de  toutes  les  formes. 

Fbrs  db  Floches.  —  Comme  diminutif  de  la  lance,  comme 
dernière  arme  aggressive,  nous  devons  citer,  à  Londinières, 
plusieurs  fers  de  flèches  trouvés  dans  la  fouille  de  4850.  On 
en  a  rencontré  également  deux  à  Eslettes,  en  4847,  cinq  ou 
six  à  Douvrend,  en  4838,  et  autant  à  Ënvermeu  en  4850. 

Quatre  de  celles  d'Ënvermeu  formaient  un  seul  groupe  ;  cha- 
cune d'elles  étant  d'une  forme  différente  et  fort  curieuse 

FLÈCHE   d'bNVERMEU    :    GRANDEUR   NATURELLE. 

(pi.  xrv,  fig.  6  et  7,  —  pi.  xvi,  fig.  5).  Nous  les  reproduisons 
aussi  sur  la  vignette  ci-jointe  au  tiers  de  leur  grandeur  envi- 

ron. C'est  une  chose  digne  de  remarque  qu'à  la  butte  des 
Gargans  M.  Moutié  ait  trouvé  cinq  flèches  ensemble,  et  qu'à 
Chamay,  en  4 832,  M.  Baudot  en  ait  rencontré  aussi  par  pa- 

quets de  deux  et  de  quatre,  comme  s'il  se  fût  agi  de  la  pro- 
vision d'un  carquois  enterré  avec  le  mort  et  dont  le  temps 

aurait  détruit  jusqu'à  la  trace  < .  Les  fers  de  flèches,  figurés 
par  HH.  Lindenschmit,  sont  placés  entre  les  jambes  des  morts 

*  (c  Des  fers  de  flèches  ont  été  trouvés  réunis  par  groupes  et  isolés.  »  — 
M.  Baadot,  Note  sur  le$  sépuUures  mérovingiennei  de  Chamay,  dans  It 
Yolanoie  du  Congrès  de  1853,  p.  312. 
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et  ils  paraissent  en  avoir  encore  reconnu  ta  hampe  en  bois. 

Chez  nous  il  ne  restait  absolument  que  l'armature  en  fer. 
Parmi  les  fers  de  flèche  que  nous  ayons  tus  chez  M.  Baudot^ 

plusieurs  étaient  barbelés,  caractère  qui  s*est  reproduit  sur 
un  des  dards  trouvés  à  Envermeu»  c'est  à  ce  dard  barbelé  que 

les  antiquaires  anglais  sont  disposés  à  appliquer  ce  qu'Aga- 
thias  dit  de  Tangon  des  Francs.  Nous  en  reparlerons. 

Lb  Boucubr.  —  L'objet  le  plus  curieux  que  nous  ait  fourni 
le  cimetière  mérovingien  de  Londinières,  c'est  un  bouclier 
de  fer  trouvé  en  4852.  S'il  ne  s'était  rencontré  que  Vumbo, 
l'intérêt  ne  serait  qu'ordinaire,  non-seulement  parce  qu'il  en 
a  été  trouvé  de  semblables  à  Envermeu,  en  4850  (pi.  xi, 

UVBO  d'bicvbrmbu,  4850. 

fig.  46)  et  en  4853  (pi.  xvi,  fig.  4  et  2),  mais  aussi  parce  qu'on 
en  a  déterré  d'autres  en  plusieurs  endroits  de  France,  d'Al- 

lemagne et  d'Angleterre.  MM.  Lindeuschmit  en  figurent  deux 
dans  leurs  sépultures  germaniques  de  Selzen  <.  M.  Wylie  en  a 
trouvé  douze  dans  les  tombeaux  saxons  de  Fairford  ̂   ;  les 
«  Collectanea  antiqu>a  »  de  M.  Roach  Smith,  en  représentent 

quatre  trouvés  à  Ozingell,  dans  le  Kent  >,  et  déjà  «  YÀrchœo^ 

logia  »  en  avait  reproduit  d'autres,  ainsi  que  le  «  Journal  ofthe 
Britùh  Archsological  a$$ociation,  »  M.  Baudot,  de  Dijon,  nous 

en  a  montré  cinq  provenant  de  Cbamay  (Saône-e^Loire) . 
Dan&  son  précieux  travail  sur  les  tombes  gallo-firairiLes  du 

duché  de  Luxembourg»  M.  Namur  cite  deux  ombos  ou  om* 

billes  de  boucliers,  comme  il  les  appelle.  L'un  a  été  trouvé  à 
*  Dos  Gtrmanuehe  todlenlager  bei  Selzen,  planche  7  et  planche  générale. 
'  Fairford  graves,  in-8",  Oxford,  1852. 
^  CoU,  anliq,,  vol.  m,  part,  i,  plate  u. 
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Émérange  ei  Tautre  h  Mondorf,  dans  des  sépultures  de  guer^- 
riers  francs.  MU.  Joly  et  Schayes  en  ont  recueilli  également 
dans  les  sépultures  mérovingiennes  de  Lède,  en  Belgique  ̂  . 

M.  RigoUot,  dans  les  «  Mémoires  de  la  Société  des  AnH- 
quaires  de  Picardie  2,  »  décrit  un  bouclier  de  fer  trouvé  à 

Miséry,  dans  la  Somme,  dont  Vumbo  et  l'appendice  étaient  re- 
vêtus d'une  lame  d'argent  doré,  sur  laquelle  était  estampillé 

le  nom  de  l'orfèvre.  M.  Troyon  nous  a  assuré  que  l'on  avait 
trouvé  à  Bàle  un  umbo  damasquiné.  Enfin  le  savant  Schœp- 
felin,  de  Strasbourg,  avait,  dès  4740,  recueilli  un  nmbo  de 
bouclier  franc,  dans  un  tombeau  trouvé  k  une  lieue  de  Verdun, 
sur  la  voie  publique,  non  loin  de  la  Meuse.  M.  Oberlin,  qui  a 

publié  cette  pièce,  la  regarde  h  tort  comme  le  sommet  d'un 
casque  3. 

Mais  tous  ces  boucliers,  qu'ils  soient  conservés  dans  des 
collections,  ou  qu'ils  soient  représentés  dans  différents  ou- 

vrages, n'ont  guères  fourni  que  leurs  umbos  aux  études  de 
l'antiquaire.  Du  moins  les  artistes  ne  nous  ont  reproduit  que 
cette  partie  solide  et  importante  de  l'armure.  M.  Akerman  ne 
reproduit  absolument  qu'une  simple  barre  dans  le  dessin  du 
bouclier  qu'il  a  recueilli  en  4843,  à  Harnham-Hill,  près  Salis- 
bury  K  Un  des  quatre  boucliers  d'Ozingell  possède  sa  poignée 
reproduite  par  M.  Smith  &.  On  y  voit  le  creux  où  l'on  plaçait 
la  main  et  les  deux  clous  qui  attachaient  cette  traverse  h 
Fumbo.  Cette  espèce  de  manipule  paraît  complet,  ainsi  que 

ceux  que  j'ai  vus  chez  M.  Baudot,  de  Dijon,  qui  du  reste  l'a décrit  ainsi  :  «  Une  bande  de  fer  creuse  et  arrondie  traverse 

la  cavité  dans  laquelle  était  placée  la  main  qui  portait  le  bou- 

clier. »  J'en  dirai  tout  autant  du  bouclier  de  Selzen,  figuré 
planche  7  ;  on  n'y  remarque  guère  qu'un  brassard  ou  un  ma- 

nipule plus  ou  moins  compliqué.  Cependant  chez  M.  Baudot 

j'ai  remarqué  une  branche  de  fer  destinée  à  soutenir  le  cercle 
de  l'appendice  ;  mais  je  crois  que  cette  verge  est  unique. 

Cette  dernière  particularité  s'est  également  reproduite  h 

'  PubHcal.  de  (a  Soc.,  etc.,  de  Luxembourg»  t.  viu,  p.  36,  45,47»  pi.  iv, 
fig.  23,  24. 

'  Tome  X,  p.  220. 
^  Mmeum  SchagpfeUni,  1. 1,  p.  143-44,  pi.  xyi,  in-4«,  Argentorati,  1773. 
*  An  aeeounl  of  exemoatimu  m  an  anglo-eaxon  burkA  ground  al  Ham- 

ham-HiU,  near  SalUbury,  p.  2,  plate  i,  Gg.  2,  in-f«,  London,  1854.  — 
Arehmologia,  yoI.  xxxv,  p.  269-78. 

^  Colkdama  anUqua,  pi.  m,  part,  i,  plate  11,  fig.  5  ei  6. 



Envermeuen  1853.  Car  si  le  bouclier  de  4850  ne  ooui  a  doDiié 
que  ï'umbo  et  son  manipule,  celui  de  1853  avait,  outre  ces 
deux  pièces,  une  verge  unique,  qui  partant  de  chaque  bout  du 
manipule  s'avançait  en  dehors  de  Ï'umbo  à  la  distance  de  1 5  c. 
d'un  c6té  et  de  17  de  l'antre.  La  longueur  totale  de  la  verge et  du  manipule,  formant  garniture,  était  de  50  c  Hais  nous 
devons  ajouter  qu'elle  était  cassée  par  les  deux  bouts  (pi  ivt 
fig.  i  et  2). 

Depuis  que  nous  avons  imprimé  cet  ouvrage,  une  armature 
de  bouclier  a  été  publiée  par  tA.  de  Caumont,  dans  son  excel- 

lent Bulletin  monumental.  Ce  bouclier,  trouvé  en  Champagne, 
provient  du  cimetière  mérovingien  de  Verrières,  près  Troyes. 

L'umbo,  reproduit  par  M.  Thiollet,  est  entièrement  sem- 
blable aux  nôtres,  et  montre  comme  eux  cinq  clous  à  têtes 

plates,  destinés  à  rattacher  ses  bords  k  la  planchette  de  l'ap- 
pendice. Cet  umho  a  également  conservé  son  armature  qui 

consiste  dans  un  manipule  de  fer  terminé  à  droite  et  il  gauche 

par  une  verge  unique  qui  finit  au  clou  qui  l'attachait  à  la  gar- 
niture. Cette  armature  est  entièrement  semblable,  pour  la 

forme,  à  celle  que  nous  avons  trouvée  à  Envermeu,  en  4853, 
et  qui  est  reproduite  sur  la  planche  xvi  de  notre  recueil.  Les 

verges  de  l'armature  du  bouclier  de  Troyes  ne  dépassent  pas 
le  clou  d'attache,  tandis  qu'à  Envermeu  elles  se  continuaient 
au-delà;  mais  nous  sommes  porté  à  supposer  que  l'armature 
de  Troyes  n'est  pas  complète  et  que  la  disparution  de  l'extré- 

mité est  due  à  sa  fragihté  excessive. 

M.  Corrard  de  Bréban  qui  parle  d'un  bouclier  trouvé  dans 

OIIBO   DB  VEKRifcBES    :    1/i   GlANDBUR. 

le  cimetière  mérovingien  de  Verrières,  près  Troyes,  «  sur  le 

corps  »  d'un  guerrier  armé  d'un  sabre  et  de  deux  lances,  dit 
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«  qu'il  a  dû  être  formé  de  fortes  peaux  ou  de  bois  trës-dur  ̂  .  > 
Nous  en  reproduisons  ici  Tumbo  grftce  à  la  bienveillance  de 

la  Société  d'AgricuUwre  de  VAube. 
Ce  qui  rend  le  bouclier  de  Londiniëres  si  intéressant,  c'est 

l'armature  de  fer  qui  l'accompagne  (voir  planche  vui] .  Cette 
armature  est  complète  et  si  quelques  parties  ne  sont  pas  en- 

tières, celles  qui  restent  peuvent  aisément  en  donner  l'idée  et 
les  faire  suppléer.  Cette  armature,  composée  tout  d'une  pièce, 
présente  au  centre  une  lame  de  fer  ployée  en  creux,  mais  non 
entièrement  fermée  (pi.  vm,  fig.  3).  Cette  ouverture  est  mé- 

nagée pour  la  main  du  guerrier  ;  et,  tandis  que  la  paume 

saisissait  le  dos  de  la  plaque,  les  doigts  pénétraient  dans  l'ou- 
verture et  s'y  tenaient  fortement  accrochés.  Peut-être  aussi 

ce  creux  était-il  rempli  par  du  bois^  ce  qui  complétait  l'em- 
manchement. Cette 'lame  de  fer  était  fixée  sur  les  bords  de 

Yumbo  au  moyen  de  clous  dont  les  têtes  plates  étaient  encore 
très-visibles  (pi.  viii,  fig.  2].  Le  côté  convexe  était  en  dehors 
de  Vumbo  (pi.  viii,  fig.  3},  et  la  partie  concave  regardait  le  de- 

dans (pi.  VIII,  fig.  2)  ;  mais  à  partir  des  deux  clous  le  manche 
de  fer  se  partageait  de  chaque  côté  en  trois  verges  plates  ter- 

minées par  un  petit  rond  au  milieu  duquel  passait  un  clou 
(pi.  VIII,  fig.  2  et  3).  Ce  faisceau  de  verges  imite  assez  le  foudre 

tel  qu'on  le  représente  dans  les  mains  de  Jupiter  ou  sous 
les  serres  de  l'aigle  antique.  Ce  double  faisceau  servait  à  sou- 

tenir d'un  côté  la  planchette  de  bois  qui  formait  l'appendice 
du  bouclier  et  de  l'autre  le  cuir  ou  la  peau  qui  recouvrait  le 
bois.  La  planche  de  bois,  encore  très-reconnaissable,  nous  a 
laissé  juger  son  épaisseur  entre  les  têtes  de  clous  et  le  rond 

placé  à  l'extrémité  des  verges.  Cette  épaisseur  est  encore  d'un 
centimètre. 

Maintenant  cette  planche  avait-elle  la  forme  ronde  ou  la 

forme  ovale?  c'est  ce  que  nous  ne  pouvons  savoir.  M.  Roach 
Smith  en  figurant  un  des  boucliers  d'Ozingell,  décrit  autour 
de  lui  une  forme  circulaire  pour  indiquer  que  l'appendice  était 
rond.  Cependant  notre  armature  de  fer  laisse  soupçonner  que 

celui  de  Londinières  avait  peut-être  la  forme  elliptique,  comme 
on  le  vit  plus  tard  sur  les  écus  des  chevaliers  du  moyen-âge. 

Le  bouclier  d'Envermeu,  qui  n'avait  qu'une  seule  verge  trans- 
versale, fait  aussi  présumer  la  forme  elliptique.  Un  dessin  de 

soldats  romains  de  la  xx*  légion,  reproduit  par  Buonarroti, 
donne  aux  boucliers  une  forme  généralement  allongée.  Nous 

*  Séances  gin.  tmue$  à  Troyes,  en  1853,  p.  118. 
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obaCTvons  ce  même  caractère  sur  m  (htgment  de  vase  à  relief 
trouvé  dans  )ei  mines  romaines  de  Nais,  représentant  un 
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gladiateur  armé  d'une  main  d'un  glaive  et  de  l'autre  d'un 
bouclier  ovale.  Et  chose  bien  remarquable,  une  coupe  n- 
raienne,  trouvée  k  Londres,  nons  offre  aussi,  sur  ses  relie&, 

un  homme  nu  tenant  de  la  droite  un  glaive  et  de  la  gaacbe  ira 
bouclier  ovale  ■.  Le  célèbre  Wiakelman,  dans  ses  Mon»tmtiM 

incite,  figure  des  gladiateurs  portantdepetitsboncliersovales). 
La  miniature  anglo-saxonne,  du  ii*  siècle,  dont  nous  avons 

déjà  parlé  k  propos  des  fibules,  figure  plusieurs  soldats  tenant 

à  la  main  des  boucliers  convexes,  dont  la  fonne  parait  légère- 
ment allongée  *.  En  tout  cas,  nons  lussons  aux  savants  le 

soin  de  décider  cette  question. 

J'ajouterai,  toutefois,  que  depuis  ma  première  édition, 
U.  ÂvyoD  m'a  &it  savoir  qu'ayant  vu  dans  les  Musées  et  ks 
Cabinets  de  l'Allemagne  un  bon  nombre  de  boucliers,  il  a 
reconnu  généralement  que  les  garnitures  extérieures,  lors- 

qu'elles existaient,  étaient  circulaires. 
La  longueur  totale  de  l'armature  de  notre  bouclier  de  Lon- 

diniëres,  était  de  50  c.  Le  diamètre  de  Vumbo  n'était  que  de 
il;  sa  hauteur  de  If  à  13. 

A  présent  on  nous  demandera  peatétre  d'indiquer  le  lieu 
où  se  trouvait  placé  le  bouclier,  objet  de  cette  notice.  Hal-. 

beureusfflnenl  nous  ne  pouvons  le  dire,  nous  n'étions  pas 
présent  au  moment  de  la  découverte,  et  l'ouvrier,  fort  pen 
intelligent,  n'a  pu  rien  nous  apprendre  de  satisfaisant  h  ce 
sujet.  Il  en  a  été  de  même  à  Envermeu,  en  18&0.  L'utnbo  a  été 

'  BoBcb  Smitb,  Catalogue  of  Uu  Slunum  of  London  anliquUia,  p.  SS. 
'  Figoni  198  el  IM. 

'  Uoffatin  pitloragMe,  p.  ISI,  année  )8S1. 
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trouvé  en  notre  absence.  Mais  ici  Touvrier  nous  a  affirmé 

qu'il  l'avait  rencontré  non  loin  de  la  tête.  Noas  y  étant  trans- 
porté une  heure  après,  nous  avons  tout  lieu  de  croire  à  la 

vérité  de  son  assertion.  Plus  heureux  en  4854  nous  avons 

constaté  que  le  bouclier,  qui  se  trouvait  dans  la  grande  fosse, 
auprès  des  deux  seaux  garnis  de  cuivre  doré,  avait  été  placé 
à  la  hauteur  des  genoux. 

Les  différents  ouvrages  que  nous  possédons  sur  les  sépultu* 
res  des  temps  mérovingiens,  nous  représentent  des  boucliers , 
tous  à  des  places  différentes.  M.  Roach  Smith,  dans  les 

sépultures  saxonnes  d'Ozingell,  qui  ont  été  fouillées  par  lui, 
montre  le  squelette  ayant  sa  lance  au  côté  droit,  son  vase  au 
côté  gauche,  le  sabre  sur  les  reins,  le  couteau  à  gauche  du 
bassin  et  Vumbo  du  bouclier  juste  sur  la  poitrine  ̂ .  Notre  sa- 

vant confrère  et  ami,  avec  toute  l'exactitude  scientifique  que 
nous  lui  connaissons,  a  fait  dégager  soigneusement  cette  pièce 
précieuse,  et,  avec  M.  Fairholt,  il  en  a  relevé  un  dessin  exact. 

C'est  ainsi  qu'il  a  pu  tracer  autour  de  Vumbo  un  cercle  noir 
pointillé  indiquant  la  circonférence  de  la  garniture  ou  appen- 

dice du  bouclier.  Cette  garniture  allait  depuis  les  yeux  jus- 

qu'au bas  des  côtes,  ce  qui  suppose  un  diamètre  de  70  c. 
M.  Akerman,  racontant  la  découverte  qui  fut  faite  en  4845, 

dans  le  tumulus  de  Great-Driffield  (Yorkshire),  affirme  qu'un 
umbo  de  bouclier  fut  trouvé  près  de  la  tète  d'un  squelette  an- 

glo-saxon 3. 
Le  bouclier  rencontré  à  Mondorf ,  dans  le  Luxembourg, 

sur  un  chef  franc  était  placé  h  côté  de  la  tête.  Les  débris  de 

l'armature  et  de  l'appendice,  en  bois  et  en  cuir,  avaient  rougi 
le  terrain  autour  de  Vumbo  '. 

M.  Wylie,  qui  a  fouillé  lui-même  les  tombeaux  de  Fairford, 

nous  reproduit  sur  sa  dernière  planche  le  corps  d'un  soldat 
saxon  ayant  le  sabre  au  côté  gauche,  un  seau  de  bois  sur  l'é- 

paule droite  et  Vumbo  de  son  boucliei:  entre  les  deux  jambes, 

à  la  hauteur  du  genou  ̂ .  Consulté  par  moi,  cet  antiquaire  m'a 
affirmé  que  les  huit  boucliers  de  Fairford  ont  tous  été  trouvés 

sur  les  genoux.  Le  même  archéologue  m'a  affirmé,  qu'en  4853, 
étant  à  Harnham-Hill,  il  avait  vu  M.  Akerman  recueillir  un 

umbo  sur  les  genoux  d'un  squelette  saxon,  absolument  comme à  Fairford . 

^  CoUeclanea  arUiqua,  vol.  m,  part,  i,  p.  3. 
'  Remanu  ofpagan  Saxondom,  p.  14. 
^  Public,  de  la  Soc.,  etc.,  de  Luxembourg,  t.  viii,  p.  45. 
*  Fairford  graves. 
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Mais  MM.  Lindenschmit,  qui  ont  fouillé  avec  un  soin  si 
scrupuleux  les  germains  de  Selzen  et  qui  les  ont  reproduits 

avec  tant  de  conscience,  figurent  le  bouclier  au  bras  droit  d'un 
soldat  armé  d'un  long  sabre,  de  ciseaux  et  d'un  poignard  ̂ . 
Nous  croyons  cette  place  la  plus  naturelle,  et  si>  comme  le  dit 

avec  raison  M.  Roach  Smith,  d'après  Tacite  2,  le  Germain,  le 
Franc,  le  Saxon,  ne  devaient  jamais  quitter  leur  bouclier, 

sous  peine  de  déshonneur,  il  s'ensuivrait  naturellement,  selon 
nous,  que  cette  arme  a  dû  être  inhumée  avec  eux  dans  la  po- 

sition où  ils  la  portaient  pendant  la  vie. 
M.  RigoUot  observe,  avec  raison,  que  le  boucher  est  rare 

dans  les  sépultures  mérovingiennes  >.  En  effet,  k  Londinières 

nous  n'en  avons  trouvé  qu'un  sur  400  squelettes ,  et  trois  à 
Envermeu  sur  460.  A  Parfondeval,  à  Lucy,  à  Neufchâtel , 

à  Douvrend,  on  n'en  a  pas  signalé  un  seul.  M.  Baudot 
n'a  trouvé  à  Chamay  que  cinq  umbos,  sur  plus  de  200 
squelettes  ̂ .  Toutefois  cet  explorateur  ajoute  une  particu- 

larité que  je  n'ai  vue  nulle  pari.  C'est  que  «  les  umbos  de 
bouclier  étaient  ordinairement  réunis  par  deux  ̂ .  »  Dans  la 
Suisse  française,  également,  le  nombre  des  boucliers  est  rare  ; 
mais  il  est  plus  commun  dans  la  Suisse  allemande.  Les  anti- 

quaires anglais  en  ont  aussi  trouvé  fort  peu  relativement 

au  nombre  de  cimetières  qu'ils  ont  fouillés,  et  à  la  quantité 
énorme  de  Saxons  dont  ils  ont  troublé  le  séculaire  repos. 

Cependant  M.  Wylie,  qui  en  a  compté  douze  à  Fairford,  n'a 
visité  que  440  squelettes.  M.  Akerman  en  a  recueilli  un  sur 
67  squelettes  exhumés  en  4853  du  cimetière  saxon  de  Ham- 
ham-Hill,  près  Salisbury  ̂ .  Tout  porte  également  à  croire 

qu'au  temps  de  l'Heptarchie  le  bouclier  était  assez  commun 
en  Angleterre,  et  M.  Akerman,  qui  soutient  cette  opinion,  cite 
une  «  rue  des  fabricants  de  boucliers  »  existant  à  Winchester, 
sous  le  roi  ŒSthreIred,  en  996  7. 

Après  avoir  terminé  tout  ce  qui  concerne  les  armes  et  les 

*  Doi  GermanUehe  todUnlager,  pi.  7. 
'  «  Scutam  reliquisse  prncipuuin  flagitium.  »  Tac.  de  Hor.  Germ.,  c.  2. 
^  JUén.  de  la  Soc,  de$  ArUiq.  de  Picardie,  1. 1. 

*  Mém.  de  la  Commise,  archéologique  de  la  CôU-4'Or,  an.  1832  et  1833. 
"  Note  sur  les  sépuU.  mérov.  de  Chamay,  p.  312. 
*  An  aecount  of  excavations  in  an  anglo-saxon  Burial  ground,  p.  2, 11. 

—  Dans  une  lettre  particulière,  écrite  de  Londres  le  27  mai  1854,  M.  Wylie, 

qui  a  saivi  les  fouilles  de  Hambam-Hill,  m*a  dit  qu*il  avait  été  trouvé  deux 
l)oacliers  sur  100  squelettes. 

'  «1  Shield-Wrights*  Street.  »  —  Remains  of  pagan  Saxondom,  p.  20. 
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ornements,  je  demande  la  permission  de  signaler  quelques 

détails  qui  sont  comme  les  épisodes  de  l'exploration  : 
Le  2  octobre  1847,  nous  avons  trouvé,  dans  une  fosse  pro- 

fonde d'un  mètre,  le  squelette  d'une  jeune  femme,  inhumée 
avec  tout  ce  qu'elle  avait  de  plus  précieux  au  monde,  son  en- 

fant et  ses  bijoux. 

Elle  appuyait  ses  pieds  sur  un  vase  en  terre  rouge,  elle  por- 
tait à  la  ceinture  un  petit  couteau  de  fer,  attaché  avec  une 

petite  boucle  de  cuivre  et  soutenu  par  un  ceinturon  garni  de 
clous  de  bronze  à  têtes  pentagones  (pi.  vu,  fig.  43).  Sur  la 
poitrine  étaient  des  fibules  qui  avaient  été  émaillées,  anciennes 
épingles  destinées  à  soutenir  la  robe  ou  le  manteau.  A  son  cou 

pendait  un  collier  de  vingt-deux  perles,  dont  deux  étaient  en 
verre  colorié  et  les  vingt  autres  en  pâte  rouge,  ornée  de  filets 
rouges,  jaunes  ou  blancs  (pi.  vii,  fig.  38).  De  chaque  côté  de 

la  tête  étaient  des  boucles  d'oreilles  (pi.  vu,  fig.  39).  L'âge  de 
cette  femme  pouvait  être  de  35  à  30  ans,  d'après  M.  Serres, 
professeur  d'anthropologie  au  Muséum  de  Paris.  Sur  son  sein, 
et  comme  confondu  avec  elle,  reposait  un  enfant  de  4  à  5  ans, 
suivant  le  même  anatomiste. 

Nous  ne  pouvons  empêcher  notre  pensée  de  compléter  cette 
scène  de  douleur  antique,  en  y  rattachant  une  découverte 
fiiite  k  quelques  centimètres  de  cette  fosse.  Le  4  octobce  nous 

avons  trouvé  un  squelette  d'homme  armé  de  toutes  pièces. 
Chacun  de  ses  pieds  reposait  sur  un  vase  en  terre  noire.  Une 
hache  de  fer,  véritable  francisque,  pesait  sur  ses  jambes.  Un 
grand  couteau  ou  poignard,  lié  par  une  boucle  de  bronze, 
traversait  la  ceinture  et  semblait  avoir  été  tenu  par  la  main  à 
chacun  de  ses  bouts.  Une  épée  était  placée  au  côté  gauche  ; 
ce  glaive,  pointu  et. coupant  des  deux  côtés,  avait  été  mis  dans 
un  fourreau  de  bois  couvert  de  cuir,  av^c  ornement  de  bronze 

(pi.  VII,  fig.  4). 

Je  coaviens  qa'U.  faut  être  sobre- de*  cx)njectures,  surtout 
quand  il  s'agit  d'objets  si  éloignés.  Mais  celui  qui  serait  tenté 
de  croire  que  cet  homme  d'armes  est  l'époux  de  cette  femme, 
le.  père  de  cet  enfant,  le  chef  de  cette  famille  malheureuse, 

qui  pourrait  l'en  blâmer?  surtout  lorsque  des  anatomistes  cé- 
lèbres trouvent  des  rapports  d'âge  entre  les  sujets?  Qui  ne 

serait  tenté  de  croire  que  cette  fosse  est  le  dortoir  d'une  fa- 
mille infortunée,  victime  de  la  guerre  ou  de  quelque  tléau 

public? 
Conclusion.  —  Voilà  donc,  dirons-nous  maintenant,  vollk 
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rhabitant  de  la  France  primitive?  Voilà  le  p^e  et  l'enfiint, 
répoux  et  répouse  i  vous  assistez  ici  (^  la  fusion  des  races,  au 
baptême  de  la  nation  française.  Voilà  le  Firanc,  le  Gennain, 

le  Saxon,  le  Burgonde,  non  tels  qu'on  les  présente  dans 
les  livres  et  les  tableaux,  non  tels  que  nous  les  montrent 
les  poètes,  les  historiens  et  les  orateurs,  mais  comme  ils 

étaient  lorsqu'Us  s'assirent  dans  la  tombe,  ce  miroir  de  vé- 
rité qui  ne  sait  pas  mentir.  Dépositaire  fidèle  du  secret  des 

Ages,  la  terre  a  gardé,  comme  une  bonne  mère,  les  aifimts  qui 

lui  furent  confiés,  soit  qu'on  les  lui  ait  livrés  à  la  force  de 
l'âge,  à  l'aube  de  la  vie,  ou  au  déclin  des  jours  ;  soit  qu'ils 
soient  entrés  dans  son  sein  armés  de  toutes  pièces,  comme 
dans  une  citadelle  de  guerre,  ou  parés  de  leurs  plus  beaux 
vêtements,  comme  pour  une  fête  nuptiale.  Venez  contempler 
ces  conquérants  des  Gaules,  ces  fondateurs  de  la  monarchie 
française,  ces  rudes  envahisseurs  de  r£mpire  romain,  ces 
vigoureux  athlètes  qui  renversèrent  le  trône  des  Césars.  A 

présent  qu'ils  sont  glacés  par  le  trépas,  vous  pouvez  touch<^ 
leur  front,  mesurer  leur  taille,  compter  leur  Age,  inspecter 
leurs  armes  et  décrire  leurs  vêtements.  Voilà  cette  francisque 

qui  a  abattu  l'orgueil  des  feisceaux  consulaires.  Voilà  cette 
framée  qu'on  agitait  en  signe  de  joie  dans  les  assemblées  du 
peuple,  ou  que  l'on  brandissait  dans  les  camps  en  signe  de 
guerre.  Voici  la  lance  qui  poursuivit  l'aigle  impériale,  lors- 

qu'elle fuyait  vers  les  Alpes  pour  y  cacher  sa  honte  et  son 
désespoir. 

Mais  la  morta  arrêté  dans  sa  coursece  dominateur  du  monde. 

Il  dort  à  son  tour  côte  à  côte  du  Gallo-Romain  qu'il  a  vaincu 
et  dépouillé  ;  mais  lui,  il  dort  avec  ses  armes  invincibles  que 

nul  n'a  été  assez  fort  pour  lui  enlever.  Il  se  repose  de  ses  fit- 
tigues  à  côté  de  son  épouse,  qui  fut  heureuse  de  partager  son 

sort,  de  s'associer  à  sa  gloire  et  à  ses  conquêtes.  Elle  s'est  cou- 
chée auprès  de  lui  avec  ses  joyaux,  ses  bijoux,  ses  colliers,  et 

tout  le  mobilier  de  son  antique  parure.  On  dirait  qu'elle  yeut 
encore  plaire  à  son  barbare  époux  au  sein  même  de  la  tombe. 

Debout  sur  tant  de  débris,  je  voudrais,  nouvel  Ezéchid, 
«ouflSer  sur  cette  froide  poussière  et  ranimer  ces  arides  osse- 

ments. Vous  verriez  alors  sortir  de  leurs  fosses  et  se  dresser 

devant  vous  ces  vieux  Francs  couverts  de  tissus  grossiers, 

nourrissant  sur  leurs  joues  une  longue  barbe  qu'ils  coupai<ait 
avec  des  ciseaux  de  fer,  ou  qu'ils  épilaient  avec  des  pinces  de 
bronze  ;  se  ceignant  chaque  jour  de  ceinturons  de  peau,  de 
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cuir  ou  de  tissus  ornés  de  clous  de  cuivre  à  tête  dorée  ou 

étamée,  et  g&mis  de  plaques  argentées  ou  damasquinées  ; 

nouant  à  leurs  ceintures  un  couteau  de  fer  qu'ils  ne  quit- 
taient jamais  ;  bouclant  au  cAté  gauche  une  épée  tranchante, 

l'emblème  du  commandement,  ou  un  sabre  aigu,  l'attribut 
de  la  vie  militaire  ;  brandissant  la  lance^  cette  arme  de  la 

jeunesse,  puis  l'échangeant  plus  tard  pour  une  dure  fran- 
cisque, qu'ils  accrochaient  d'une  main  à  leurs  robustes  épau- 

les, tandis  que  de  l'autre  ils  veillaient  sur  la  garde  de  leur 
épée,  ou  se  protégeaient  d'un  large  bouclier  de  bois  armature 
de  fer.  Ces  gtfeniers  sont  ici  comme  dans  le  camp.  Ou  dirait 

qu'il  n'y  a  qu'k  sonner  de  la  trompette  pour  réveiller  cette 
armée  assoupie  sous  les  armes  et  presque  rangée  en  ordre  de 
bataille. 

COMBAT     ntS     ANflBS. 

D'iprèi  un  pfioiier  inglo-iiion.) 





CHAPITRE  XVUI. 

CIKBTI&RB   FRANC-atROVlNGIBN   DE   LUC  Y. 

LucT  est  un  vieux  village  du  pays  de  Bray,  dans  la  large 
vallée  de  TEaulne,  à  6  kilomètres  également  de  Neuf- 
châtel  et  de  Londinières.  Il  est  presque  au  bord  de  la 

route  départementale,  n^  5,  qui  va  de  Dieppe  à  Beau- 
vais,  et  juste  au  point  où  elle  quitte  la  vallée  pour  gagner  la 

plaine.  L*archev6que  de  Rouen,  Robert  Poulain,  lui  donne  le 
nom  de  Luci(icum,  dans  un  acte  de  1S47  >,  et  Eudes  Rigaud, 
dans  le  Journal  de  ses  Visites  pastorales  (1248-68),  lui  prête 
celui  de  Luchiacum  ^. 

Ce  village  est  à  coup  sûr  des  plus  primitivement  habités,  car 
dans  un  des  vallons  qui  y  affluent,  appelé  la  Queue-du-Mont, 

à  4,500  mètres  environ  de  l'église,  on  a  trouvé,  en  4840,  un 
statère  gaulois  en  or  pesant  six  grains.  Cette  médaille  n'est  pas 
la  seule  de  ce  genre  découverte  à  Lucy.  En  4827,  deux  orfè- 

vres de  Neufchâtel,  ont  obtenu  plus  d'un  marc  d'or  avec  des 
médailles  semblables  provenant  toutes  de  Lucy.  En  4854 ,  nous 
avons  visité  les  terres  de  la  Queueniu-Mont,  et  nous  les  avons 
trouvées  marnées  de  tuiles  à  rebords  et  de  poteries  romaines, 
n  y  a  eu  dans  cette  impasse,  à  présent  labourée,  une  viUa 

gallo-romaine.  Aussi  on  y  a  rencontré,  à  diverses  reprises,  des 

monnaies  de  bronze  de  l'empire.  Une  voie  antique  passait  par 
Lucy,  et  c'est  une  preuve  de  plus  ajoutée  à  l'importance  des 
ruines.  L'archevêque  Robert  Poulain,  que  nous  avons  déjà 
cité,  parlant  des  riches  propriétés  de  l'AKhermont,  obtenues 
par  Gautier  sur  Richard-Cœur-de-Lion ,  et  s'occupant  de 
régler  l'exploitation  de  ces  plateaux  couverts  de  bois,  décida 
que  ses  verdiers  et  ses  forestiers,  «  lorsqu'ils  iraient  vendre  le 
bois,  pourraient  voyager  sur  la  voie  antique  de  Lucy.  » 

*  S.  R.  E.  Condlia,  p.  206,  in-4o,  1677,  édit.  Pommeraye. 
^  Begest.  visitât,  arehiep.  Rolhom.,  p.  23,  cdit.  Bonnin. 
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Toutefois  ce  ne  sont  pas  ces  détails,  si  intéressants  qu'ils 
soient,  qui  ont  attiré  notre  attention  sur  ce  village.  Ce  que 
nous  y  avons  vu,  ce  sont  des  vestiges  de  Tépoque  mérovin- 

gienne. Cependant  nous  sommes  bien  aises  de  prouver  que  les 

Francs  avaient  ici  des  ancêtres  et  qu'il  n'est  pas  surprenant 
de  rencontrer  la  trace  de  leur  passage  et  de  leur  existence 
dans  une  localité  habitée  dès  les  temps  gaulois  et  romains. 

Évidemment  une  civilisation  est  la  garantie  d'une  autre  ;  et 
l'on  peut  affirmer,  avec  certitude,  que  partout  où  les  Gallo- 
Romains  ont  habité,  \k  aussi  nos  pères  ont  fixé  leur  séjour, 

parce  que  généralement  parlant  leur  domination  n'a  été  que 
la  suite  de  la  domination  romaine,  et  que,  ignorants  dans 

l'architecture  et  les  autres  arts,  ils  se  sont  abrités  sous  les 
monuments  qu'ils  ont  trouvés  sur  le  sol. 

En  4844,  M.  Suzémont,  propriétaire  et  percepteur  à  Lucy, 

pratiquant  un  chemin  d'exploitation  pour  une  pièce  de  terre 
située  sur  le  bord  du  chemin-cavé  qui  conduit  de  chez  lui  à 

l'église,  découvrit  plusieurs  squelettes  accompagnés  de  vases 
en  terre  et  de  lances  de  fer.  Informé  de  cette  découverte, 

en  1847',  lors  de  mes  premières  fouilles  de  Londinières,  je  me 
rendis  à  Lucy,  où  je  reconnus  à  ne  pas  m'y  tromper,  des 
débris  de  sépultures  mérovingiennes.  Parmi  les  objets  de  fer 
qui  me  furent  montrés,  se  trouvait  une  lance  lourde  et  épaisse, 
présentant  au  bas  de  la  lame  une  paire  de  ces  crochets  qui 

ont  fait  supposer  à  quelques  antiquaires  que  c'était  là  l'angon 
des  anciens  Francs.  De  ce  moment,  je  résolus  de  faire  des 

fouilles  à  Lucy,  ce  que  j'ai  eu  le  bonheur  d'exécuter  en  4851, 
grftce  à  la  permission  du  propriétaire  et  à  une  allocation  ac* 
cordée  par  M.  Leroy,  préfet  de  la  Seine-Inférieure. 

Au  mois  de  septembre  donc,  à  mon  retour  de  Londres,  je 

me  mis  h  étudier  ce  cimetière,  qui  me  parut  entièrement  con- 

temporaiA  de  ceux  d'Ënvermeuet  de  Lon(iinière3«  J'y  ai  trouvé 
environ  trente  squelettes,  déposés  dims  des  fosses  taillées  dans 
la  craie  marneuse.  Comme  toujours  on  voyait  des  vases  placés 

à  l'extrémité  des  pieds  tournés  vers  l'Orient  ;  à  la  ceinture 
étaient  des  couteaux  et  de»  bou<des,et  des  fibules  sur  la  poitrine^ 
Deux  ou  trois  lances  ont  été  trouvées  auprès  <}es  tôtes,  mais  il 

ne  s'y  est  pas  rencontré  de  haches.  Parmi  Les  objets  curieux 
qu'a  fournis  cette  fouille,  je  dois  citer  un  magnifique  style  en 
bronze,  le  plus  beau  et  le  plus  loogque  j'aie  jamais  rencontré. 
Sa  hampe,  qui  n'avait  pas  moins  de  30  c,  était  ornée  dans 
toute  sa  longueur.  Une  boule  carrée,  placée  au-dessus  de  la 
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palette,  montrait  sur  ses  quatre  faces  une  croix  de  saint  André 
gravée  en  creux.  Je  dois  aussi  ajouter  deux  médailles  romaines 
en  bronze,  malheureusement  très-frustes. 

Parmi  les  différentes  boucles  que  j'ai  recueillies  dans  ce  cl- 
metière,  j*en  ai  soumis  une  à  l'analyse  chimique  ;  voici  la 
composition  trouvée  par  H.  Girardin  : 

CnivTC   69,» 
Étain   ^,78 
Plomb          9,90 

100,000 

Mais  la  découverte  la  plus  intéressante  de  cette  fouille,  ce 

fut  le  squelette  d'un  guerrier,  dont  le  sabre,  garni  de  cuivre, 
était  attaché  à  sa  ceinture  avec  un  baudrier  de  cuir,  terminé 
par  une  boucle  et  une  plaque  artistement  gravée,  que  nous 

reproduisons  ici  (pi.  ix,  fig.  6}.  Sous  cette  plaque,  dont  l'ana- 
logue a  été  rencontrée  à  Bel-Air,  se  trouvaient  cinq  petites 

pièces  d'or  d'une  parfaite  conservation.  Il  était  évident  pour 
nous  que  le  guerrier,  pendant  sa  vie,  tenait  k  sa  ceinture  son 
petit  trésor  caché  sous  sa  plaque  de  bronze  ou  dans  une  bourse 

de  peau.  Après  sa  mort  ses  parents  ou  ses  amis  l'enterrèrent 
sans  se  douter  de  son  existence.  Car  si  les  Francs  nos  pères 

inhumaient  leurs  morts  habillés  et  armés,  comme  l'histoire  et 
les  monuments  le  prouvent,  d'un  autre  côté  on  peut  affirmer 
qu'en  général  ils  n'y  laissaient  d'argent  que  par  mégarde.  De 
nombreuses  observations  et  une  expérience  réitérée  m'autori- 

sent à  le  penser. 

Comme  on  le  suppose  aisément,  j'ai  soumis  ces  cinq  mon- 
naies à  toutes  les  expériences,  à  tous  les  examens  scientifiques 

qui  étaient  en  mon  pouvoir.  Je  ne  les  ai  déposées  au  Musée 

départemental  qu'après  les  avoir  fait  passer  par  les  mains  des 
artistes,  des  chimistes  et  des  numismates  les  plus  distingués 
de  la  ville  de  Rouen.  Aussi  je  suis  heureux  de  reproduire  le 
résultat  des  divers  examens  de  ces  représentants  de  la  science. 
Commençons  par  la  chimie  : 

«  L'importance  et  la  beauté  de  ces  trieos,  dit  M.  Girardin, 
ne  m'ayant  pas  permis  do  les  couper  pour  en  faire  une  analyse 
quantitative,  il  ne  m'a  été  permis  que  d'en  détacher  sur  les 
bords  de  légères  parcelles.  J'ai  dû  alors  me  contenter  de  re- 

connaître si  l'or  était  pur  ou  allié ,  toutefois  avant  de  faire 
cette  prise  de  matière,  j'ai  pesé  chaque  pièce  k  une  balance 
de  précision.  Voici  mes  résultats  (pi.  ix,  n"^  \  à  5]  : 
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»  N®  1 .  Poids  :  4  gramme  33S.  —  Couleur  jaune  pâle.  — 

L'or  est  allié  à  très-peu  d'argent.  Il  y  a  des  traces  de  fer. 
»  N^  S.  Poids  :  1  gramme  24 .  —  Couleur  jaune  pâle.  — 

Môme  composition  que  le  n^  4 . 
»  N®  3.  Poids  :  4  gramme  24  S.  —  Couleur  jaune  un  peu  plus 

pâle  quQles  précédents.  ̂ -  Or,  avec  plus  d'argent.  Traces  de  fisr. 
»  N<*  4.  Poids  :  4  gramme  225.  —  Couleur  presque  blanche. 

— Or,  avec  beaucoup  plus  d'argent  et  de  fer  que  les  précédents. 
»  N®  5.  Poids  :  4  gramme  235.  —  Couleur  presque  blanche. 

—  Même  composition  que  le  n®  4. 

»  Aucune  de  ces  monnaies  n'est  en  or  fin.  La  présence  de 
l'argent,  et  l'absence  du  cuivre,  prouvent  qu'elles  ont  été 
faites  avec  de  l'or  natif  qui  a  été  simplement  fondu  et  coulé. 
On  sait,  en  efiet,  que  l'or  natif  est  presque  toujours  allié  à  plus 
ou  moins  .d'argent  i.  » 

Maintenant  voici  ce  que  disent  les  antiquaires.  Je  transcris 

également  mot  pour  mot  les  renseignements  qu'a  bien  voulu 
me  communiquer  M.  Thomas,  avocat  à  Rouen  et  numismate 

distingué.  Ty  joindrai  quelques  observations  faites  par  MM.  De- 
ville,  de  la  Saussaye,  de  Longpérier  et  le  marquis  de  la  Grange  : 

«  Ces  triens,  d'une  belle  conservation  et  en  partie  inédits, 
appartiennent  à  des  époques  et  à  des  lieux  différents. 

»  Si,  d'une  part,  la  mutilation  des  légendes  et  l'absence  des 
documents  présentent  souvent  des  difficultés  insolubles  pour 

l'attribution  du  lieu,  d'autre  part  la  date  d'émission  des  pièces 
frappées  par  les  monétaires,  sans  l'inscription  d'un  nom  royal, 
ne  peut  être  guère  déterminée  avec  certitude  dans  l'état  actuel de  nos  connaissances. 

»  Une  classification  chronologique  exigerait ,  avant  tout, 

l'étude  d'une  masse  de  monnaies  de  la  première  race.  Des 
comparaisons  multipliées  pourraient  seules  permettre  d'établir, 
pour  chaque  province  de  France,  l'ordre  successif  de  ces  pièces, 
en  faisant  la  part  du  temps  et  de  l'ouvrier.  La  reproduction  des 
mêmes  types  dans  des  localités  et  à  des  époques  très-diverses, 
est  un  obstacle  qui  tombera  sans  doute  plus  tard  devant  un 

travail  fondé  surtout  sur  l'analogie  de  fabrique,  dont  les  des- 
sins les  plus  fidèles  ne  sauraient  donner  une  idée  exacte. 

»  Ces  réserves  faites,  voici  maintenant  le  résultat  de  mes 

recherches  sur  les  cinq  tiers  de  sol  d'or  de  Lucy. 
»  Ces  monnaies  embrassent  une  période  d'environ  60  ans  ; 

la  première  peut  remonter  à  640,  et  la  dernière  me  parait 

*  Priciê  anàfyl.  da  iravaux  de  VAcad.  de  Rown,  pour  1852,  p.  171-72 
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toucher  à  la  fin  du  vu®  siècle,  si  même  elle  n'appartient  aux 
premières  années  du  viii*  (pi.  ix,  n<^  de  4  à  5j. 

N^  I  :  BVRDBGALA  FIT.  Tôtc  diadéméc  à  droite. 
Reven  :  f  bbrb6oSb8.  Croix  ancrée  sur  un  globe. 

»  Ce  triens,  d'une  belle  fabrique,  est  de  Bordeaux^  ville  riche 
en  monnaies  mérovingiennes.  On  y  compte  treize  ou  quatorze 
monétaires  différents,  offrant  de  nombreuses  variétés.  Il  y  ̂i 
a  au  moins  huit  au  nom  de  bbrb6oSbs  diversement  écrit.  Toutes 

n'étant  pas  figurées,  je  ne  saurais  dire  si  cet  exemplaire  pré- 
sente quelque  nouvelle  particularité  de  détail. 

N^  2  :  VATVNA  (co  fit).  Tête  diadêmée  à  droite.  On  la  dirait 

ceinte  d'un  bandeau  impérial  ;  c'est  une  réminiscence  romaine. 
Revers  :  (albmu}  nbvs.  Figure  de  guerrier  debout  sur  une 

estrade,  vue  de  face,  la  tête  couverte  d'un  casque  militaire, 
tenant  d'une  main  une  lance  ornée  d'une  palme.  Le  manche 
de  la  framée  est  formé  de  boules  rondes  ;  c'est  une  imitation 
du  revers  impérial,  et  une  dégénérescence  de  la  victoire  des 
trions  romains. 

»  Trions  d'un  assez  beau  travail,  du  milieu  du  vm  siècle. 

»  Cette  pièce  n'est  pas  complètement  inédite.  Elle  a  déjà 
été  décrite  par  le  savant  Lelewel,  d'après  un  exemplaire  du 
(Àbinet  de  M.  Norblin,  de  Paris  ;  mais  cet  exemplaire,  moins 

complet  que  celui-ci,  et  usé  sans  doute,  à  en  juger  par  la  des- 

cription qu'il  en  donne,  n'offrait  que  les  lettres  vatv  à  l'avers, et  le  nom  entier  du  monétaire  AUmundus  au  revers. 
« 

»  La  lecture  vatvsivm,  proposée  avec  beaucoup  de  doute 

par  l'illustre  Polonais,  n'est  plus  admissible  maintenant  ;  le nom  du  lieu  inscrit  sur  ce  tiers  de  sol  étant  bien  certainement 

tel  que  je  l'indique  ;  mais  à  quel  lieu  peut-on  appliquer  ce  nom  ? 

»  Ici»  j'avoue  mon  impuissance  pour  fixer  l'emplacement 
de  l'antique  Vatunacum. 

>  Nos  vieux  historiens  ne  m'offrant  aucun  indice,  je  ne  puis 
que  proposer  les  noms  suivants  :  Yadenay,  village  du  départe- 

ment de  la  Marne,  dont  j'ignore  l'origine;  Yatan,  petite  ville 
ancienne  du  département  de  l'Indre  ;  c'était  jadis  une  place- 
ibrte  dont  l'origine  remonte  au  vi«  siècle  ;  et  Watten,  bourg  du 
département  du  Nord,  arrondissement  de  Dunkerque.Ce  bourg 

est  très-ancien  ;  les  Romains  y  avaient  établi  un  fort.  Si  le  pre-v 

miernom  satisfait  mieux  aux  principes  de  l'étymologie,  les  au- 
tres ont  pour  eux  l'ancienneté  établie  de  leur  origine,  mais  je 

n'ai  pu  découvrir  leurs  noms  antiques.  Je  vous  livre  donc  ces 
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conjectures  pour  ce  qu'elles  valent,  laissant  à  de  plus  habiles 
le  soin  de  trancher  la  question  trop  douteuse  pour  moi.  » 

M.  De  La  Saussaye,  dont  Tautorité  est  grande  en  pareille 

matière,  a  bien  voulu  nous  dire  qu'il  considérait  le  type  de 
cette  monnaie  comme  appartenant  à  l'Auvergne. 

Quant  au  nom  du  monétaire  Alemundas,  il  a  pour  nous 

quelque  chose  de  très-remarquable,  puisque  nous  le  retrou- 
vons au  X*  siècle,  au  sein  de  notre  Normandie  ducale.  L'EU- 

ioire  de  l'Abbaye  de  SairU-DerUs  et  les  Armalea  de  Mabillon 
rapportent  que,  vers  960,  un  évéque  nommé  Aillemundas, 
enleva  aux  moines  de  Saint-Denis  la  terre  de  Bemeval-le-Grand 

par  dol  et  par  astuce.  Les  religieux  s'en  plaignirent  au  duc 
Richard  P%  qui,  dans  un  acte  public,  la  leur  restitua  solen- 

nellement le  48  mars  968.  Dès  que  cette  charte  fut  connue, 

Aillemundus  quitta  Berneval  pour  n'y  plus  revenir  i.  L*histoire 
ne  dit  pas  de  quel  pays  était  cet  évoque  régionnaire  ;  mais  il  est 
curieux  de  trouver,  dans  la  même  contrée,  le  même  nom  sur 
une  charte  et  sur  une  médaille. 

iV^  3  :  Tf  VRONv.  Tête  à  droite,  couronnée  d'un  bonnet  perlé. 
Revers  :  domnicizilo  mo.  Croix  longue. 

»  Ce  triens  est  d'un  travail  très-inférieur  aux  deux  précé- 
dents, surtout  à  l'avers,  mais  je  le  crois  entièrement  inédit. 

»  On  ne  connaissait  que  deux  monétaires  de  Tours  :  chapo- 
KARi  et  MVTiMi.  Les  têtes  figurées  sur  ces  deux  monnaies  sont 

également  couronnées  d'un  bonnet  perlé,  mais  de  coins  très- 
différents  de  celui-ci,  évidemment  postérieur.  »  Le  nom  de 
Domnigisile,  comme  le  fait  observer  M.  de  Longpérier,  est 

un  excellent  nom  mérovingien.  Il  a  beaucoup  d'analogie  avec 
le  nom  neustrien  de  Wandrigisilus  dont  nous  avons  fait  saint 
Waudrille.  H.  de  Longpérier  ajoute  que  la  croix  figurée  après 
le  T  est  un  exemple  de  plus  de  légende  interrompue  à  joindre 

à  ceux  qu'il  a  eu  occasion  de  voir  et  de  citer. 
iV^  4  :  ....  f  DO  ....  VBR.  Dans  le  champ  un  monogramme 

surmonté  d'un  double  oméga. 
Revers  :  vocdicov.  Croix  ancrée  sur  un  globe. 

»  Ce  triens,  irrégulièrement  frappé,  est  inédit  et  fort  remar- 
quable par  son  type. 

»  Je  ne  tenterai  pas  de  rétablir  la  légende  circulaire  tron-' 
quée  par  le  vice  de  fabrication. 

»  Quant  au  type  central  qui  présente  tout  d'abord  le  symbole 
'  Àtmales  ord.  Saneti  Benediet.,  t.  ni.  —  Cartolaire  de  Tabbaye  de 

Saint-Denis,  t.  ii,  p.  559.  --  Piotice  historique  sur  BemevalAe^rand,  p.  8. 
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du  Dieu  vivant  sons  la  forme  de  l'alpha  couronné  par  un  double 
oméga  renversé»  mitvvim  et  fnii,  la  position  du  g  à  la  gauche 
de  Ta  explique  le  prolongement  inusité  des  jambages  de  ce 

caractère  principal,  et  révèle  l'intention  de  l'artiste  monétaire 
^  de  former  au  sommet  de  Ta  un  v  qol  ne  pouvait  trouver  place 
h  sa  droite. 

»  La  réunion  de  ces  trois  lettres  me  paratt  indiquer  And^ 
ritum,  ancienne  capitale  des  Gavales  ou  Gavali.  Anderitum 

Gavalorum,  aujourd'hui  Javols,  simple  village,  ancien  siège  de 
révéché  du  Gévaudan,  qui  ne  fut  transféré  à  Mende  que  dans 
le  X*  siècle.  » 

M.  le  marquis  de  la  Grange,  qui  nous  a  fait  l'honneur  de 
s'occuper  de  nos  trions  mérovingiens  de  Lucy,  lit  aussi  dans  le 
champ  ces  trois  lettres  g.  a.  v.  qu'il  rapporte  aux  GavaH;  mais 
il  diffère  de  M.  Thomas  dans  la  manière  d'interpréter  la  lé- 

gende. Le  savant  membre  de  nos  Comités  Historiques  croit  que 
la  légende  circulaire  a  dû  porter  ces  mots  :  lorvh  crv,  qui, 
réunis  aux  trois  lettres  du  monogramme,  formeraient  gavalo- 

R1TM  civ  {itas)  qui  est  toujours  Jatols,  l'ancienne  capitale  du 
Gévaudan  ̂   Ainsi,  il  arrive  aux  mômes  conclusions,  seule- 

ment par  un  chemin  différent. 
N^  5  :  ANZB.  Busteàcouronneradiéeet  tournée  vers  la  droite. 
Revers  :  ABof  mo.  Croix  longue,  aux  bras  terminés  par  des 

globules  et  posée  sur  une  base  ;  quatre  petites  perles  dans  le 
champ. 

«  Fabrique  barbare ,  fin  du  viV*  ou  commencement  du 
VIII*  siècle. 

»  Considérant  le  troisième  caractère  de  l'avers  comme  un  s, 
j'attribue  ce  tiers  de  sol  à  l'ancienne  Asa  Pauli  d'Adrien  Valois, 
ou  Assa  Paulim  de  d'Anville,  appelée  plus  tard  Ansa  et  au- 

jourd'hui Anse.  C'est  une  petite  ville  du  département  du  Rhône, 
située  à  une  lieue  deVillefranche,  où  se  voient  encore  les  ruines 

du  palais  d'Auguste  et  une  partie  d'enceinte  d'un  camp  romain . 
»  Quant  au  revers,  il  ne  présente  que  les  initiales  d'un  nom 

de  monétaire  et  de  son  titre.  Je  pense  que  cette  légende  doit 
être  ainsi  lue  :  ado  f  no  (Ado  monetarioj,  nonobstant  la  forme 
insolite  du  premier  caractère,  dans  lequel  on  pourrait  voir 

une  croisette  suivie  d'un  t.  » 
Le  nom  de  Ado  ou  Adon  était  très-commun  sous  les  Francs. 

Nous  en  trouvons  les  analogues  dans  un  diplôme  de  750  donné 

*  BulleUn  du  comité  de  la  langue,  de  l'histoire  et  des  arts  de  la  France, 
année  1853,  n*"  2,  p.  117  et  118. 
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par  Pepin-le-Bref,  en  faveur  du  monastère  de  Sepi-Meules,  et 
délivré  en  présence  des  comtes  Dadon  et  Diddon  ̂ .  Saint 

Ouen  lui-même»  contemporain  de  nos  tiers  de  sol  d'or  (609-83) 
portait  dans  le  monde  diplomatique  le  nom  tudesque  de  Dado 

ou  Dadon  avant  d'être  connu  dans  l'Église  sous  celui  d'Au- 
doenus.  Un  de  ses  frères  portait  le  nom  de  Rodon,  et  l'autre 
celui  de  Ado  ou  Adon.  Comme  on  le  voit,  ce  dernier  nom  est 
absolument  semblable  à  celui  de  notre  monétaire  de  Lucy. 

Du  reste,  ce  n'est  pas  la  première  fois  que  des  tiers  de  sol 
d'or  se  rencontrent  dans  des  sépultures  franques.  M.  Namur 
en  cite  quelques-uns  et  entr'autres  un  triens  de  Childebert  P' 
(511-88),  qui  aurait  été  trouvé  à  Lède,  en  Belgique,  entre  les 

dents  d'un  squelette  2.  Toutefois  le  cas  n'est  point  commun, 
et,  sous  ce  rapport,  la  découverte  de  Lucy  a  la  plus  grande 
importance.    . 
Résumons  nous  :  La  science  monétaire,  la  paléographie,  la 

linguistique  et  l'étymologie,  concourent  à  la  fois  à  reporter  nos 
pièces  d'or  aux  règnes  de  Dagobert  P'  et  de  ses  successeurs,  à 
ce  vil*  siècle  qui  fiit  pour  notre  Neustrie  une  période  de  lu- 

mières et  de  civilisation  chrétienne.  Les  monétaires  Adon,  Be- 
rébodès,  Domnigisile  et  Alemundus  sont  contemporains  de 
saint  Éloi,  de  saint  Ouen,  de  saint  Romain,  de  saint  Wandrille, 
de  saint  Waninge,  de  saint  Saêns,  de  saint  Pbilbert  et  de  saint 
Valéry,  les  civilisateurs  de  nos  contrées,  les  destructeurs  de 

l'idolâtrie,  les  restaurateurs  du  Christianisme,  les  fondateurs 
de  nos  églises  et  de  nos  monastères.  Ces  pièces  surprises  dans 
un  tombeau  sont  un  rayon  de  soleil  qui  brille  dans  la  nuit  des 

âges  ;  c'est  la  voix  des  morts  qui  parlent  du  fond  de  la  tombe 
pour  instruire  les  vivants  ;  ce  sont  des  phares  qui  éclairent  la 
marche  des  vieilles  générations  à  travers  nos  vallées.  Ces  mon- 

naies nous  disent  qui  sont  ceux  qui  reposent  dans  ces  cimetières 
abandonnés  sur  le  flanc  de  nos  collines  ;  et  ainsi  elles  nous 
apprennent  quelles  mains  portèrent  ces  armes,  manièrent  ces 
styles,  ceignirent  ces  baudriers,  pétrirent  ces  vases,  étalèrent 

ces  bijoux,  suspendirent  ces  colliers,  tirent  briller  sur  les  épau- 

les ces  épingles,  ces  émaux,  ces  fibules  d'or  et  d'argent  qui 
nous  éblouissent  encore  après  tant  de  siècles.  Évidemment,  ce 
sont  des  mains  contemporaines  de  celles  qui  fondirent  cet  or, 

dessinèrent  ces  têtes,  gravèrent  ces  croix,  tracèrent  ces  légen- 
des et  frappèrent  ces  monnaies,  précieux  témoins  des  arts,  de 

l'histoire  et  de  la  géographie  de  nos  pères. 
*  Blabillon,  De  re  diplotnalicd.  p.  401. 
'  Public,  de  la  Soc.,  etc.,  de  Luxembourg,  l.  vin,  p.  41. 



CHAPITRE  XIX. 

CIMBTlÈmt   FRANC-HÉROVINGIBN   DS   PABPONDBVAL. 

PARPOifDByAL  n'a  aucun  nom  dans  l'histoire,  ni  dans  la géographie  ancienne.  Vainement  on  chercherait,  dans 

des  actes  antérieurs  au  xiii*  siècle,  ce  nom  qui  doit 
venir  du  latin  profunda  vaUis,  la  vallée  profonde.  Aussi 

Eudes  Rigaud,  le  premier  historien  de  cette  localité,  parce 

qu'il  est  le  premier  statisticien  du  diocèse  de  Rouen,  l'appelle- 

t-il  Parfundeval,  à  l'année  4258  du  Journal  de  ses  Visites  pa^ 
torales  ̂ ,  et  Perfundi  viUa  dans  son  Fouillé,  qui  paratt  avoir 
été  altéré  par  les  copistes.  En  tout  cas,  ces  deux  versions  ont 

la  même  valeur  et  le  même  sens  étymologique.  Parfondeval 

sous  saint  Louis  comptait  42  paroissiens,  43  feux  en  4738  et 

44  en  4820.  Il  est  impossible  d'être  plus  stationnaire  dans 
sa  nullité. 

Ce  modeste  hameau  de  Parfondeval  est  situé,  ou  plutôt  est 

caché  dans  un  des  vallons  affluents  de  la  vallée  de  l'Eaulne, 
vallon  profond  arrosé  à  son  embouchure  par  le  ruisseau  de  la 

Héane,  et  qui  n'a  pour  toute  verdure  que  le  massif  d'arbres 
qui  abrite  le  château  de  M.  de  Croutelle  et  Jes  42  chaumières 

qui  l'entourent.  Parfondeval  est  le  désert  et  l'isolement  par 
excellence,  et  sans  la  route  départementale  n^  30,  faite  en 

4844,  il  serait  demeuré  à  peu  près  inaccessible.  C'est  cette  voie 

bienfaisante  qui  l'a  révélé  à  la  science  et  à  la  civilisation.  Ce 
fut  en  enlevant  des  terres  de  remblai,  pour  former  un  chemin 

d'accès  et  d'exploitation,  que  l'on  découvrit,  sur  le  rideau  de 
la  colline  placée  en  face  du  village  et  du  château,  le  cimetière 

'  Regestrum  vitiUU.  arckiepite.  Rolhomagensû,  p.  S28. 

21 



mérovingien  que  noua  avons  exploré  en  1851,  et  dont  noii£ 
allons  donner  la  description. 

Les  objets  découverts  en  1844  avaient  été  déposés  à  la  bi- 
bliothèque de  Neufchfltel,  qui  deviendra  bientAt  ud  petit  mu- 

sée provincial,  grAce  au  zèle  infatigable  et  k  l'actif  dévoûment 
de  M.  Hathon,  son  conservateur.  Lk,  j'avais  tu  une  grande 
tuile  à  rebords,  des  débris  de  poterie  funèbre,  une  agrafe  en 
bronze  et  deux  haches  en  fer,  généreusement  donnés  par  M.  de 
Croutelle. 

Là  Hachb  Bipekkb.  —  Ces  deux  haches  avaient  dans  leur 

forme  quelque  chose  d'extraordinaire  et  de  bien  inusité.  La 
première,  plate  et  large,  se  recourbe  k  peine,  sa  longueur 

n'est  guère  que  de  17  c.  et  sa  largeur  varie,  du  dos  k  la  lame, 
de  7  fa  10  c.  Epaisse  de  4  c  elle  pèse  1  kîlog.  7  becto  {pi.  ix. 

iig.  12).  L'autre  est  fa  deux  tranchants  et  rappelle,  si  même 
elle  ne  reproduit  pas,  la  fameuse  bipenne  d^  anciens.  Cbose 

fa  noter,  c'est  que  les  deux  côtés  sont  loin  de  se  ressembler. 
Ce  sont  véritablement  deux  outils  différents  juxta-posés  et 

pour  ainsi  dira  mariés  l'un  avec  l'autre  [pi.  ix,  fig.  11).  Un 
côté  présente  la  francisque  ordinaire,  mais  l'autre  r^roduit 

DOOBLB-HACBB  DB   MRPONDEYAL  :    1/i  GlAiniBUK. 
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la  tie  du  charpentier,  espèce  d'instrument  tranchant,  fait 
pour  doler  le  bois  plutôt  que  pour  le  couper  ;  de  sorte  qu'un 
c6té  abattait  l'arbre  et  que  l'autre  le  préparait.  Cette  hache 
est  exactement  ce  que  nos  paysans  appellent  encore  leur 

bisaiguê.  Longue.de  22  c,  elle  pèse  4  kilog.  Inutile  d'ajouter 
que  le  trou  d'emmanchement  occupe  le  milieu  des  deux 
haches  (pi.  ix,  fig.  44), 

Il  sera  peutrétre  permis  de  voir  dans  cette  hache,  si  curieuse 
et  si  exceptionnelle,  un  spécimen  de  la  bipenne  ou  hache  à 
deux  tranchants  de  nos  pères,  si  célébrée  par  Agathias  ̂  
Sidoine  Apollinaire  2,  Grégoire  de  Tours  ',  Flodoard  4,  et  les 

premiers  historiens  des  Francs.  L'absence  totale  de  bipenne 
dans  les  différentes  sépultures  fouillées  jusqu'à  cette  heure,  en 
Allemagne,  en  France  et  dans  la  Grande-Bretagne,  a  fait 
douter  à  deux  savants  antiquaires  anglais,  MM.  Smith  ̂   et 

Akerman  o,  de  l'existence  de  cette  arme  formidable.  Us  con- 
viennent toutefois  qu'elle  est  figurée  sur  l'^ée  de  Tibère , 

tenue  h  la  main  de  l'amazone  symbolique  qui  représente  la 
Rhétie  ou  la  Vindélicie,  aujourd'hui  la  Bavière  7  ;  mais  cette 
image  paraît  à  nos  érudits  une  licence  artistique ,  comme 

le  texte  de  l'évéque  des  Avernes  leur  semble  une  fiction 
poétique. 

M.  Rigollot,  d'Amiens,  marchant  sur  les  traces  de  ces  deux 
savants  archéologues,  s'appuyant  d'ailleurs  sur  les  découvertes 
déjà  faites,  ne  croit  pas  non  plus  à  l'existence  de  la  double- 
hache,  et  il  pense  que  le  mot  bipennU  a  été  improprement  ap- 

pliqué à  la  francisque  par  nos  auteurs  nationaux  ̂ .  A  tout  ceci 

nous  n'ajouterons  qu'un  mot,  et  encore  en  tremblant,  c'est 
que  nos  savants  maîtres  croiront  peut-être  devoir  modifier 

leurs  opinions,  jusqu'à  présent  si  absolues,  en  voyant  la  dou- 

1  4C  IleXexEi^  Y^P  a[xf  iffTO[Aouç  xal  touç  Ax^ta'^a^,  »  Agathias,  HisL, 
lib.  II,  c.  8. 

*  «  Excossisse  eitas  Tastam  per  inane  bipennes.  »  —  Caii  SoU.  Apollin. 
SiimiU  opéra,  Carmen  y,  t.  246. 

*  «  LevatA  mano  bipannem  cerebro  ejas  inlittt.  »  Greg.  Taron,  BUL 
franc-,  lib.  n,  e.  40. 

*  *  Franciaca  qun  vocator  bipenne.  » 
^  Hoacb  Smitb,  ColUctarua  antiqua,  y.  ii,  p.  224-26. 
*  Akerman,  Remarks  <m  some  of  ihe  weapons  ofihe  Cellic  and  TeuUmic 

races,  p.  11.  —  Arckmologia,  vol.  xxxiv. 

^  GenUemans's  JHagaxine. 
*  Rigollot,  Recherches  hist,  sur  les  peiqfles  de  la  race  teuUmiqtie,  dans  le 

tome  X  des  Mém,  de  la  Soc,  des  ÀnUq.  de  Picardie/ p,  204. 
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ble-hache  de  Parfondeval,  dont  nous  publions  le  type  pour  la 

première  fois  ̂ . Toutes  ces  trouvailles  furent  le  motif  déterminant  de  la  fouille 

que  je  tentai  à  Parfondeval,  du  20  octobre  au  46  novembre 

4854,  au  moyen  d'une  allocation  de  300  fr.  accordée  par 
M.  Leroy,  préfet  de  la  Seine-Inférieure. 

Le  cimetière  mérovingien  de  Parfondeval,  que  je  crois  avoir 
exploré  en  entier,  avait  SI4  mètres  de  long  sur  20  de  large. 

D'après  une  estimation  que  j'ai  tout  lieu  de  croire  exacte,  il 
contenait  environ  450  squelettes,  parmi  lesquels  les  jeunes 
dominaient.  Gommé  à  Londinières,  à  Auffargis  et  à  Envermen 

les  tombes  étaient  disposées  par  rangées  séparées  par  des  dis* 
tances  à  peu  près  égales,  sauf  un  point  sur  lequel  elles  étaient 
plus  pressées.  Le  total  des  lignes  pouvait  être  de  dix  environ 

et  le  nonibre  des  fosses  variait  de  5  à  20.  L'orientation  la  plus 
générale  était  l>e  sud-est  pour  les  pieds,  le  nord-ouest  pour 
les  têtes.  Un  seul  corps  a  fait  exception,  celui-là  allait  du  sud 
au  nord.  La  profondeur  variait  de  25  c.  à  4  m.  20.  Parmi  les 

tombes  quelques-unes  n'avaient  pas  de  matières  noires,  d'au- 
tres 'en  présentaient  beaucoup  autour  du  corps,  deux  ou  trois 

squelettes  paraissaient  avoir  été  déposés  dans  une  couche  de 
braise  et  même  sur  des  cendres. 

Les  corps  étaient  assez  bien  alignés  dans  la  fosse  ;  les  pieds 
joints  côte  à  côte,  les  bras  pendants  et  serrés  le  long  du  corps. 

La  tête  seule  n'était  pas  toujours  au  bout  du  squelette,  parfois 
elle  était  brisée  en  morceaux  à  quelque  distance  de  luiw  Si  la 
fouille  de  4844  a  montré  dans  une  fosse  une  tuile  à  rebords 

tout  entière,  celle  de  4854  nous  a  fait  voir  une  dalle  en  pierre 

de  liais,  cassée  par  morceaux  au  fond  de  la  fosse  qui  la  renfi»^ 
mait.  Sur  elle  reposait  un  squelette  accompagné  de  trois  gros 
limaçons  des  vignes  {heHxpomatia),  dont  nous  avons  recueilli 
les  coques.  Deux  tombes  assez  profondes  ont  laissé  voir,  à 
côté  des  os,  de  semblables  coquilles.  Nous  en  retrouverons 

également  à  Ënvermeu.  C'est  un  des  caractères  des  sépul- 
tures de  l'époque  qui  nous  occupe,  que  de  présenter  dans  la 

formation  des  cercueils,  les  restes  d'une  civilisation  disparue 
et  notamment  de  la  civilisation  romaine.  A  Ënvermeu  nous 

avons  également  retrouvé  au  fond  des  fosses,  non-seulement 
des  tuiles  à  rebords  et  des  pavés  de  pierre,  mais  encore  des 
fragments  de  pierre  de  liais,  évidemment  travaillés  pour  des 

'  Il  parait  que  le  volume  iix  de  VÀrchœologia  (pi.  xvi,  p.  SUD)  repr(H 
liait  des  bipennes  semblables  aux  nôtres  parmi  les  armes  des  Scythes. 
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corniches  au  des.  moulures.  Nous  savons  que  dans  d'autres 
contrées,  notamment  dans  le  Hainaut  t  et  le  Luxembourg  2, 
on  a  rencontré  des  pierres  taillées  et  sculptées  qui  étaient 
entrées  dans  la  composition  des  tombes.  A  Émérange,  par 

exemple,  près  de  la  Moselle,  on  a  trouvé  un  magnifique  bas- 

velief  romain  qui  formait  le  cercueil  d'un  guerrier  franc. 
Avant  d'arriver  aux  objets  produits  par  la  fouille,  signalons 

quelques  détails  fournis  par  l'exploration. 
Une  fosse,  a  montré  deux  corps  d'un  sexe  différent.  On  peut 

supposer  que  c'est  l'époux  et  l'épouse.  La  femme,  placée  à 
droite,  avait  un  crâne  assez  mince,  des  dents  grosses  et  courtes, 

mais  parfaitementconservées.  L'homme,  jeune>  également,  pa-* 
raissait  plongé  dans  une  couche  épaisse  de  charbon.  De  la  main- 
gauche  il  tenait,  par  la  douille,  une  lance  dont  la  lame  était, 
par  sa  largeur,  semblable  à  nos  haUebarbes.  A  sa  ceinture 
était  un  couteau,  un  clou  et  une  boucle  de  fer.  Aux  pieds  un 
vase  noir,  mais  si  bien  placé  sous  le  talon  que  le  calcanéum 
était  tombé  dedans. 

Enfin,  on  a  remarqué  encore  le  corps  d'une  femme,  qui* montrait  à  la  ceinture  un  couteau  attaché  avec  une  boucle  de 

bronze,  et  des  ciseaux  placés  dans  un  étui  de  peau  tellement 

oxydé  qu'il  iressemblait  k  de  la  tôle.  La  poitrine  était  oméede 
deux  fibules,  et  la  tête  de  deux  boucles  d'oreilles  d'argent. 

Venons  maintenant  aux  objets  découverts.  Après.la  poterie 
nous  traiterons  du  fer,  du  bronze  et  des  autres  métaux. 

Ou:  a  constaté  la  présence  de  trente  vases  en  terre,  dont 
un  seul  était  orné  de  raies  imitant  des  feuilles  de  fougère. 

Le  fer  était  représenté  par  trois  sabres,  par  trois  haches 
encore  couvertes  de  restes.de  tissus,  par  trois  boucles  dont 

une  très-petite  ;  par  une  douzaine  de  couteaux  dont  un  pres- 
que microscopique  ;  par  deux  paires  de  ciseaux  ;  par  plusieurs 

boucles  dont  deux  étaient  accompagnées  de  plaques  jadis  re- 

couvertes de  lames  d'argent  ;  enfin  par  une  fiche-patte  ou  vis 
et  cinq  de  ces  anneaux  de  fer,  dont  la.  destination  nous  est 
totalement  inconnue  (pi.  xv,  fig.  40}. 

Les  objets  de  bronze,  fournis  par  cette  fouille,  sans  être 

très-nombreux,  sont  divers  et  singuliers.  Nous  signalerons 

d'abord  deux  paires  de  boucles  d'oreilles,  de  5  c.  de  diamètre, 
dont  les  boules  carrées  sont  ornées  ici  de  ronds,  là  de  croix  de 

'  Notice  sur  la  découverte  d'un  cimetière  franc  au  viUage  d*Haukhin, 
dans  la  province  du  Hainaut,  par  M.  Schayes,  p.  3. 

^  Public,  de  la  Soc.,  etc.,  de  Luxembourg,  t.  vui,  p.  47,  pi.  m,  Og,  t8. 
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saint  André;  une  aiguille  longue  de  8  c.;  un  style  long  de  17  c. 

dont  le  métal  semble  allié  d'ai^ent;  une  passoire  cassée  par 
morceaux  (pi.  xv,  fig.  6j,  qui  rappelle  les  passoires  des  soldats 
romains,  trouvées  dans  la  Cité  de  limet,  près  Dieppe,  et  dans 

la  camp  romain  de  Dalbeim,  près  Luxembourg  ̂   ;  deux  bou- 

cles encore  brillantes  d'étain  ;  une  fibule  élamée,  apnt  la 
forme  d'une  anse;  des  clous  à  tête  octogone,  destinés  à  orner 
le  cuir  d'un  ceinturon  ou  baudrier.  Deux  croix  grecques  dou- 

blées de  peau.doDtl'usagene  m'est  pas  connu  (pi.  xrv,  fig.  2); 
la  garniture  du  bas  d'un  fourreau  de  sabre,  et,  chose  bien  in- 

connue dans  nos  cimetières  mérovingiens,  un  dard  jadis  placé 

au  bout  d'une  hampe  de  bois  qui  a  disparu  {pi.  xv,  %.  9)  sans 
doute.  On  dirait  la  terminaison  d'une  flèche  gauloise  ou  ro- 

maine. Nous  ne  savons  s'il  a  été  trouvé  i>  c6té  d'un  coips  et 
au  bout  de  son  manche,  ou  si  par  hasard  il  était  dans  la  bles- 

sure d'un  des  morts  de  Farfondeval.  Cela  ne  serait  pas  sans 
exemple,  car  k  Lède,  en  Belgique,  on  a  retiré  d'une  fosse 
«  des  ossements  percés  d'oub«  en  outre  d'une  tête  de  Oèche 
qui  y  adhérait  fortement  *.  > 

Enfin,  je  dois  signaler  parmi  les  objets  de  bronze  les  plus 
curieux,  une  petite  boite  longue,  en  forme  de  barillet,  ayant 
deux  anses  en  fer  et  un  couvercle  de  bronie.  Cette  petite  botte 

de  métal  rappelle  les  anciennes  custodes  et  ressemble  encore 
beaucoup  k  nos  vases  aux  saintes  huiles.  On  dirait  une  ûolc 

'  Vat  JoIIb  patMlre  en  brome,  à  double  minche,  ■  été  trouvée,  en  18S3, 
diM  aaa  «éparinN  gilto-roinalDe,  entre  Hellenge  et  Soaflgen.  —  H.  Nanar, 
Une  SépuU.  druidique,  etc.,  pi.  i,  (Ig.  A. 

'  Public,  de  ta  5m.,  etc.,  de  tMxmbtmrg.  t.  vm,  p.  31. 



destinée  à  réserver  le  chrême  pour  le  baptême,  ou  Thuile  des 
infirmes.  Il  y  en  avait  deui  sans  doute,  car  outre  le  vase  en- 

tier nous  avons  trouvé  le  couvercle  d'une  autre  fiole  qui  de*- 
vait  être  pareille.  La  mieux  ̂ lonservée  a  4  c.  4/2  de  hauteur  et 
3  c.  1/2  de  diamètre. 

Une  botte  du  même  métal,  et  à  peu  près  dans  le  même 

genre,  a  été  trouvée  dans  le  cimetière  de  Conlie,  dans  la  Sar* 
the,  en  1838.  Voici  dans  quelles  termes  en  parle  M.  Jousset 
des  Berryes  dans  sa  notice  sur  ce  cimetière  :  «  Une  petite  botte 

ronde,  à  rebords  très-minces  et  peu  élevés,  dans  laquelle  sont 
insérés  six  alvéoles  contenant  une  substance  dure  et  de  cou- 

leur foncée.  Deux  de  ces  alvéoles  ont  un  morceau  de  verre  qui 

leur  sert  de  couvercle.  Sous  cette  botte  sont  deux  petits  an- 
neaux qui  servaient  à  la  fixer  sur  les  vêtements  ou  à  la  sus- 

pendre. Sur  le  même  squelette,  qu'on  croit  être  celui  d'une 
femme,  se  trouvaient  deux  fibules  de  bronze  étamé  i .  > 

Nous  n'avons  trouvé  qu'une  seule  fibule  ronde,  ornée  de 
huit  fidcettes  de  verre  blanc,  enchftssées  dans  le  bronze  et 

présentant  au  milieu  une  verroterie  jaune  à  fond  d'or.  Chif- 
flet,  dans  son  grand  travail  sur  le  tombeau  de  Childéric,  cite 
une  fibule  entièrement  semblable. 

Ajoutons,  parmi  les  objets  divers,  un  peigne  en  os  et  une 

boucle  d'oreilles  en  argent,  dont  le  fil  est  tors  et  dont  la 
boule  de  pâte  était  recouverte  de  lames  très-fines  et  de  verro- 

teries enchftssées.  De  ces  quatre  fs/(^tte$  de  verre,  taillées  en 
losange,  deux  étaient  blanches  et  deux  autres  rouges.  Puis 
dans  les  terrains  de  remblai  un  fragment  de  verre  bleu  trans^ 
parent  qui,  analysé  par  M.  Girardm,  a  été  reconnu  devoir  sa 

coloration  à  l'oxyde  de  cobalt,  et  non  au  cuivre  comme  les 
verres  coloriés  des  romains  ̂ ,  ce  qui  fait  supposer  au  savant 

chimiste  que  cette  verroterie  est  d'origine  gallo-romaine  ̂ . 
Mais  l'objet  le  plus  curieux  et  le  plus  précieux  que  nous  ait 

fourni  cette  fouille,  c'est  une  paire  de  jolies  fibules  faites  d'or 
et  d'argent,  dont  M.  Âl&ed  Darcel  a  bien  voulu  nous  donner 
la  description  (pi.  xu,  fig.  6)  : 

«  Ces  fibules  se  composent  d'une  feuille  d'or  de  22  millimè- 
tres de  diamètre,  enchftssée  dans  un  cercle  d'argent  de  5  mil- 

limètres de  large.  Ce  qui  donne  à  la  fibule  entière  un  diamètre 

'  BuUeUn  mtmumenUU,  t.  v,  p.  034. 

'  Analyse  de  planeurs  produits  d'art  d'une  haute  antiquité,  dans  le  Bul- 
letin monumental,  t.  xu. 

'  Précis  de  VAead.  de  Rouen,  pour  1852,  p.  153-ltf4. 
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total  de  27  millimëtres.  Le  cercle  d*argent,  faisant  saillie  sur  le 
plan  de  For,  est  orné  sur  Fun  et  Ji^autre  de  ses  bords  de  stries 
convergentes  au  centre. 

»  La  feuille  d'or  est  maintenue  contrôle  cercle  d'argent  par 
un  anneau  d'or  en  forme  de  corde,  qui  est  séparé  de  l'argent 
par  la  feuille  d'or  relevée  et  maintenue  ainsi  entre  les  deux 
cercles. 

»  Le  champ  de  la  fibule  est  orné  au  centre  d'un  bouton  de 
pâte  verdàtre,  serti  en  or  et  formant  saillie;  vers  chaque  extré- 

u  mité  de  deux  diamètres,  se  coupant  à  angle  droit,  d'une  lame 
de  verre  rouge  pourpre,  transparent,  de  la  forme  d'un  petit 
triangle  isocèle,  serties  dans  une  feuille  d'or  également  en 
saillie,  et  le  sommet  tourné  vers  le  centre;  de  quatre  perles 

d'argent,  sembli^les  à  des  têtes  d'épingle,  placées  à  la  cir- 
conférence, chacune  au  milieu  de  l'intervalle  laissé  entre  les 

plaques  de  verre  ;  enfin  le  fond  est  couvert  d'un  ornement  de 
filigrane  d'or  imitant  une  corde  ou  un  fil  tordu.  Ces  filigranes 
se  composent  de  petits  cercles  placés  de  chaque  côté  de  la  base 

des  plaques  de  verre,  d'un  nœud  en  double  s,  imitant  assez 
bien  un  8,  fixé  au-dessous  de  chacun  des  boutons  d'argent,  et 
de  quatre  ou  cinq  petits  cercles  maintenus  par  une  petite  épin- 

gle d'or  diversement  disposés  entre  le  nœud  et  le  bouton  cen- 
tral (pi.  XII,  fig.  6].  » 

Notons  surtout  le  caractère  cordé  de  nos  filigranes  que 

M.  Baudot  signale  sur  les  fibules  de  Chamay  i,  et  qui  se  re- 
trouve également  sur  plusieurs  bijoux  anglo-saxons,  conservés 

au  Musée  Britannique  et  publiés  par  M.  Akerman  dans  ses 
€  Rmnains  of  pagan  Saxondom  ^.  »  Après  avoir  pris  connais- 

sance du  dessin  et  de  la  description  de  ces  deux  fibules  publiés 
dans  notre  première  édition,  H.  Troyon  a  bien  voulu  nous  dire 

qu'il  possédait  dans  sa  collection  une  fibule  d'or  entièrement 
semblable  aux  nôtres,  à  l'exception  de  l'encadrement  d'argent. 

H.  Namur  dans  son  Mémoire  iwr  le$  sépultures  gaUo-franques 
du  GranàrDuché  de  Luxembourg,  -cite  et  dessine  une  fibule 
mérovingienne  en  or  fin,  ronde,  couverte  de  filigranes  cordés 

et  ornée  de  verroteries  rondes  et  tnangulaires  comme  la  nôtre  '. 

*  NoU  sur  Us  S^^uUurss  méroving,  de  Chamay, 
'  Plates  XI,  fig.  1,  2,  3,  4,  5,  —  xn,  fig.  2,  —  xv,  fig.  4. 
'  PttbUc.  de  la  Soe,,  etc.,  de  Luxembourg,  t.  viii,  p.  49,  pi.  m,  fig.  2. 



CHAPITRE  XX. 

CIMBTIÈRB   FRANC-lUfiROVINGIEN   D*ENVERMI<G< 

APRfts  le  château  de  Mortemer,  placé  aux  sources  mê- 
mes de  la  rivière,  Ënvermeu  me  paraît  avoir  été,  à  Të- 

poque  franque,  le  point  le  plus  important  des  bords  de 

TEaulne.  Le  château  d*£nvermeu  dut  probablement  le 
céder  à  celui  de  Mortemer,  mais  le  bourg  l'emporta  toujours 

en  population,  non-seulement  surMortemer  qui  n*étaît  qu'un 
village,  mais  sur  Douvrend  et  Londinières  qui  seuls  semblent 
avoir  joui  alors  de  quelque  importance. 

Toutefois,  le  château  d'Ënvermeu,  dont  il  ne  reste  plus  dans 
la  prairie  que  la  motte  du  Câtel,  dernier  vestige  de  son  exis- 

tence militaire,  dut  être  un  point  trës-fortifié.  De  puissants 

seigneurs  l'occupaient  encore  au  xi*  siècle.  Rudes  et  vaillants, 
ils  accompagnèrent  Guillaume-le-Batârd,  à  cette  conquête  de 
TAngleterre,  qui  fut  la  source  de  la  puissance  normande. 

Chrétiens  et  pieux,  ils  fondèrent,  sur  les  rives  de  l'Ëaulne,  le 
prieuré  de  Saint-Laurent,  qui  pourrait  passer  pour  la  chapelle 
de  leur  château.  Ils  en  assirent  les  fondements  sur  des  cons- 

tructions gallo-romaines,  qu'U  est  encore  aisé  de  reconnaître. 
Amis  du  conquérant,  Hugues  et  Turold  d'Ënvermeu,  passèrent 
avec  lui  en  Angleterre.  Turold,  devenu  prêtre,  fut  appelé,  vers 

4400,  par  6uillaume-le-Roux,  à  remplacer,  sur  le  siège  de 
Bayeux,  Odon,  son  oncle,  qui  avait  un  peu  désorganisé  cette 
noble  et  antique  église  ̂ .  Turold  était  intimement  lié  avec  saint 

*  C'est  une  chose  remarquable  que  la  vallée  de  TEanlne  ait  fourni 
trois  prélats  ao  siège  de  Bayeux  :  Turold  d'Ënvermeu  (1009-1107)  ;  Thomas 
de  Fréauville  (1232-38),  et  Jean  de  Boissay  (1408-12).  Aujourd'hui  encore 
le  vénérable  pontife  qui  occupe  cette  chaire  épiscopale  est  Mgr  Robin,  né 

a  Braquemont,  à  Tembouchure  de  l'Ëaulne. 
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Anselme,  archevêque  de  Cantorbéry,  et  cette  amitié  Thonore 
autant  que  celle  des  rois.  £d  1 4  07,  il  déposa  la  mttrede  Bayeux 

et  fut  mourir  simple  moine  dans  ce  monastère  du  Bec,  d'où 
sortaient  les  saints  et  auquel  sa  famille  avait  soumis  le  prieuré 
de  Saint-Laurent.  * 

Mais,  bien  avant  les  châtelains  normands,  nous  voyons 

figurer  dans  l'histoire,  et  le  nom  de  ce  vieux  doyenné  ecclé- 
siastique et  les  maîtres  de  cet  antique  câtel.  Le  roi  Robert 

dans  la  charte  où  il  confirme  à  la  cathédrale  de  Rouen  les 

grands  biens  qu'elle  possède  de  la  générosité  des  rois  de 
France,  prononce  le  nom  d'Envermeu,  fief  puissant  et  libre 
du  comté  de  Talou,  dont  Richieldis  et  sa  fille  avaient  confirmé 

la  donation  en  présence  du  duc  Richard  :  «  In  prsefato  comi- 
tatu  Talou  illam  partem  Alodii  quam  Richieldis  et  propria  filia 
ipsius  in  Envremau  et  présente  Richardo  comité  xx  fiructuori- 
santes  ad  hanc  ecclesiam  donaverunt  i.  » 

Mais  déjà  trois  siècles'  avant  cette  transaction  franco-nor- 

mande, nous  voyons  apparaître  Envermeu  comme  l'antique 
propriété  de  Géson,  possédée  alors  par  Teutsinde,  abbé  mili- 

taire de  Fontenelle.  Ce  soldat  tonsuré,  faisant  trêve  un  moment 

à  sa  rapacité  habituelle,  céda  en  734  la  moitié  deson  fief  d'En- 
vermeu  au  comte  Rathaire  :  «  Medietatem  de  Edremau  qui 
fuit  Gesonis  2.  » 

Cette  époque  est  justement  celle  dont  nous  retrouvons,  dans 

le  sol,  les  éléments  historiques  ;  ce  sont  les  ser&  et  les  feuda- 

taires  du  seigneur  Géson,  de  l'abbé  Teutsinde  et  du  comte 
Rathaire,  que  nous  exhumons  depuis  quatre  années  de  cechamp 
labouré,  si  justement  nommé  la  Tombe.  Ce  sont  les  pères  de 

ces  contemporains  de  Thierry  II  et  de  Charles-Martel,  qui  oc- 
cupent les  premières  couches  de  ce  sol  archéologique,  et  ce 

sont  leurs  enfants,  soldats  de  Charlemagne  et  de  Charles-le- 
Chauve,  qui  occupent  les  dernières;  car  si  nous  pensons  que 

ce  cimetière  appartient  exclusivement  à  l'époque  franqoe,  qui 
commence  à  la  fin  du  v*  siècle  s,  nous  croyons  aussi  d'autre 
part  qu'il  a  dû  cesser  d'être  en  usage  dans  le  cours  du  ix^  ou 
du  X®  siècle,  époque  où  chez  nous  les  cimetières  se  rangent 

*  Charte  de  Robert  I«>-,  dans  le  GalUa  Chrisliana,  t.  xi.  —  Leprevost» 
Mém.  di  la  Sœ.  dei  ÀtUiq.  de  Nmm„  t.  xi,  p.  10. 

'  Chronk.  FimUmeU.,  x.  -*  Apod  Mém,  de  la  Soc,  des  AMq,  de  li(orm„ 
t.  XI,  p.  7. 

'  LtB  Fraoes  arrivèrent  aux  bords  de  la  Somme  en  460  ;  aax  bords  de  la 
Seine  en  493  ;  et  Glovis  s'établit  à  Paris  en  MO. 
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autour  des  églises»  comme  nous  le  voyons  établi  en  droit  com- 
mun, au  concile  de  Lillebonne ,  sous  GuiUaume-le-Gonqué- 

rant  ̂  

Du  reste,  à  Envermeu  les  monnaies  mérovingiennes  du  vi« 
siècle,  attribuées  à  Clovis  I*'  et  à  Théodebert  P^  et  le  denier 

de  Charlemagne  firappé  à  Noyon  après  la  conquête  de  l'Italie, 
marquent  pour  nous  les  deux  termes  extrêmes  de  cette  phase 
de  la  civilisation.  Ces  pièces  semblent  venues  à  point  pour 
donner  h  nos  conjectures  une  force  de  démonstration  bien 
inattendue. 

Depuis  la  publication  de  notre  livre,  nous  avons  appris  avec 

infiniment  de  plaisir  qu'il  en  était  à  peu  près  de  même  pour 
le  célèbre  cimetière  Helvéto-Burgonde  de  Bel-Air  si  souvent 
cité  par  nous.  «  Depuis  ma  publication  de  1841,  nous  écri- 

vait récemment  M.  Troyon,  j'ai  découvert  k  Bel-Air  dix  mon- 
naies de  Charlemagne,  dans  une  tombe  reposant  immédiate- 

ment sur  deux  plus  profondes  et  auprès  d'un  squelette  qui 
avait  pris  la  place  d'un  plus  ancien,  dont  les  os  étaient  pêie 
mêle  au  fond  du  cercueil,  ce  qui  se  présente  souvent  dans  la 
couche  supérieure.  Il  fallait  bien  que  des  faits  de  cette  nature 
eussent  lieu  quelquefois  pour  motiver  les  défenses  dont  vous 

perlez  à  l'article  de  Londinières.  La  loi  pour  la  répression 
d'un  délit,  suppose  toujours  l'existence  de  ce  délit.  D'autre 
part,  on  peut  être  assuré  que  ces  monnaies  appartiennent 

à  l'un^  des  dernières  sépultures  de  Bel-Air  où  l'on  inhumait 
déjà  dès  le  v*  siècle  de  notre  ère.  » 

*  liS  lecteur  Ji^era,  4  ooop  but,  g«e  cette  dernièrB  oploioo,  sar  la  trans- 
lation des  eimetièret,  n*a  rien  de  téméraire  et  de  trop  liasard^  ̂ and  il 

laora  qu'elle  est  aosil  celle  dn  savant  abi>é  Lebenl^  TJiJstorien  du  diocèse 
de  Paris.  Cet  éradit  sonUent,  en  eflTet,  que  ce  ne  fut  qu*aa  xe  siècle  que  Ton 
inbnma  d'une  manière  régulière,  dans  les  villes  et  les  villages,  au  dedans 
comme  au  dehors  des  églises.  Il  cite  même  un  canon  du  vi«  siècle  qui  in- 

terdisait formellement  cette  coutume.  -^M.  de  Gertille  partage  absoinment 
oette  manière  de  voir  et  il  la  répète  par  deux  fois  dans  son  Bêsai  mr  Us 

Sairooipkagês  (p.  5  et  33).  Ainsi  d'une  part  il  dit  qoa  l'usage  des  cimetières 
dirétieas  ne  devint  général  que  sons  les  Garlovlngioas^  «t  d'autre  part  il 
enseigne  que  les  cimetières  ne  forent  guères  établis  autour  des  églises  que 

vers  le^xie  siècle.  —  Un  texte,  contemporain  de  Gbarlemagne,  teod  à  éta- 

blir qu'à  cette  époque  les  églises  commençaient  à  avoir  leurs  cimetières  : 
car  voici  ce  que  ce  grand  empereur  prescrit  au  sujet  des  Saxons  convertis 
par  sas  amies  :  «iabemus  ut  oorpora  Christianomm  Saxoûum  adcemeteria 

eodesia  delSerantnr  et  non  ad  tomulos  pagaaomm  *.  » 

*  Perti,  Mmmmmàa  Germamm  hisSoricsL,  t.  ni,  p.  49  (ann.  785). 
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Ce  fut  en  4850  qu'on  en  fit  la  découverte.  Dans  le  courant 
du  mois  de  mars,  un  chantier  de  terrassiers  était  occupé  à  ouvrir 

une  portion  de  la  route  départementale,  n**  32,  de  Bolbec  à 

Blangy,  dans  l'espace  qui  sépare  le  bourg  d'Envermeu  de  la 
vallée  de  Bailly-Bec.  A  cinq  cents  mètres  de  l'église  se  pro- 

jette une  colline  dont  il  fallut  couper  le  pied  au  moyen  d'une 
tranchée  profonde.  Ce  champ  labouré»  que  l'on  ouvrait  ainsi, 
s'appelait  la  Tombe  ̂   depuis  des  siècles,  d'après  la  tradition  et 
les  contrats  notariés  ;  mais  personne  ne  faisait  attention  à  ce 

nom  significatif,  jusqu'à  ce  qu'averti  par  les  nombreux  cadar* 
vres  que  la  sape  découvrait  chaque  jour,  l'attention  des  tra- vailleurs fut  enfin  éveillée.  Ils  cominencèrent  alors  à  recueillir 

quelques  objets  en  fer  qui  résistaient  mieux  que  la  poterie  et 

le  verre.  M.  le  maire  d'Ënvermeu  et  le  conducteur  des  ponts- 
et  chaussées  avertirent,  l'un  le  sous-préfet,  l'autre  l'ingénieur 
de  l'arrondissement.  Informé  par  l'administration  départe- 

mentale, je  me  rendis  immédiatement  à  Envermeu,  où  il  me 

fut  aisé  de  reconnaître  dans  les  morceaux  qui  me  furent  pré- 
sentés les  débris  d'un  cimetière  franc  comme  ceux  de  Douvrend 

et  de  Londinières. 

Je  commençai  alors  ma  première  campagne,  surtout  dans 

l'espace  que  la  route  devait  traverser.  Examen  fait  du  terrain 
où  nous  étions,  ma  première  impression,  et  celle-là  est  restée, 
fut  que  jadis  une  tombe,  tumukis  ou  tertre  élevé,  avait  sur- 

monté ce  champ  de  repos.  Ce  tertre  avait  ensuite  été  détruit 

par  la  culture,  mais  le  nom  de  Tombe  était  resté  au  champ  fu- 
nèbre, même  après  son  nivellement.  Cet  usage  de  tertres  tumu- 

laires  surmontant  les  sépultures  franques,  germaniques  et 
saxonnes,  est  infiniment  conforme  à  ce  que  nous  savons  des 

usages  de  ces  peuples.  L'Angleterre  en  offre  chaque  jour,  dans 
ses  barrowi,  de  nombreux  exemples,  et  Tacite  nous  l'insinue 
très-clairement  dans  ses  mœurs  des  Germains,  quand  il  dit  : 
«  monumentum  cespes  erigit.  » 

Dès  4850^  je  rendis  compte  de  mon  exploration,  d'abord  à 
H.  Leroy,  préfet  de  la  Seine-Inférieure,  qui  m'avait  alloué  les 
fonds  de  la  fouille  ;  puis  au  public  par  la  voie  des  journaux  et 
notamment  dans  la  Eexyae  de  Rouen,  de  juillet  1850.  Il  en  a  été 
de  même  des  quatre  campagnes  suivantes,  qui  eurent  lieu  en 

mars  4854,  en  septembre  4852,  en  octobre  4853  et  en  sep- 

*  C'est  une  chose  également  bien  remarquable  que  la  prairie  d'Haulcbln, 
en  Hainaat,  où  a  été  décoovert  an  cimetière  franc  en  1850,  s'appelait  pn^- 

cifément  les  TomboU,  —  L'Àihmmttm  français,  du  23  «vrfil  1854,  p.  364. 
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tembre  1854.  Hais  tous  ces  comptes-rendus  rapides  et  fugitifs, 
publiés  à  Dieppe,  à  Rouen,  à  Caen,  à  Paris  et  à  Londres,  sont 
des  notes  nécessairement  incomplètes  et  insuffisantes.  Au- 

jourd'hui, je  me  fais  un  devoir  de  dresser  un  état  plus  dé- 
taillé et  mieux  digéré  de  mes  cinq  explorations  m'efforçant 

de  rendre  ce  travail  digne  de  mon  pays  et  de  la  science  aux- 
quels je  le  dédie. 

Ce  cimetière  mérovingien,  que  je  suis  loin  d'avoir  exploré 
dans  son  entier,  était  très-étendu.  La  partie  visitée  n'a  pas 
moins  de  80  mètres  de  long  sur  40  de  large ,  et  certes  ce 

n'est  pas  tout.  Ce  seul  espace  cependant  a  Xoumi  plus  de 
460  squelettes  de  tout  âge  et  de  tout  sexe.  Il  y  avait  des  en- 

fants reconnaissables  à  leurs  frêles  ossements,  un  bon  nombre 
de  jeunes  gens,  beaucoup  de  sujets  entre  20  et  40  ans,  et  peu 
de  vieillards  au  crâne  épais  et  endurci.  A  défaut  de  connais- 

sances anatomiques,  je  n'avais  guère,  pour  distinguer  les  sexes 
que  les  armes  pour  les  hommes,  et  pour  les  femmes  les  ba-« 

gués,  les  colliers,  les  boucles  d'oreilles,  les  bracelets,  les 
épingles,  les  bijoux  et  tout  ce  que  l'Écriture  appelle  avecraison  : 
«  Mundum  muliebrem.  »  Je  suis  persuadé,  par  exemple,  que 

le  sujet  sur  lequel  j'ai  trouvé  un  bracelet  d'ambre  et  un  collier 
de  42  perles  de  verre,  était  une  jeune  personne  de  15  à  20  ans. 

Également,  je  suis  très-convaincu  que  c'est  sur  une  femme  de 
20  à  30  ans  que  j'ai  trouvé,  le  5  octobre  1853,  une  épingle  k 
cheveux  en  bronze  sur  les  yeux,  une  boucle  de  cuivre  à  la 
ceinture,  et  au  cou  un  collier  alterné  de  petites  perles  rondes 
et  longues  en  forme  de  jais. 

Comme  toujours  j'ai  fait  recueillir  avec  beaucoup  de  soin 
les  ossements  rencontrés  par  nous  ou  par  les  voyers,  et  je  les 
ai  fait  déposer  dans  la  partie  réservée  du  cimetière  paroissial. 

Cependant  quelques  têtes,  d'une  belle  conservation,  ont  été 
adressées  par  moi  à  M.  Poucfaet,  professeur  de  zoologie  à 

Rouen,  et  voici  la  note  qu'a  bien  voulu  me  donner  ce  savant 
correspondant  de  l'Institut  : 

«  Le  premier  crftne  mérovingien  envoyé  à  notre  Muséum 

d'histoire  naturelle  est  celui  d'un  homme  adulte,  de  30  à  40  ans. 
Il  offre  tous  les  caractères  de  ceux  des  races  les  plus  élevées. 
II  appartient  évidemment  au  type  caucasien. 

»  Le  périmètre  est  régulier  et  l'angle  facial,  ouvert  d'environ 
80  c,  annonce  que  l'individu  auquel  il  a  appartenu  a  dû  jouir 
des  facultés  qui  sont  le  partage  de  la  race  caucasique. 

»  Le  front  est  parfaitement  développé  et  d'une  largeur  assez 
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considérable.  Considéré  dans  ses  rapports  avec  les  idées  de 

Gall»  on  remarque  qu'il  est  surtout  proéminent  à  Tendroit  on 
cet  anatomiste  place  le  siège  de  l'esprit  de  saillie. 

»  L'organe  de  la  conttruetivilé  est  aussi  assez  développé ,  et 
d'un  autre  c6té  l'exiguité  de  la  convexité  de  la  région  tempo- 

rale annonce,  d'après  le  même  savant,  un  certain  éloignement 
pour  la  rapine  et  la. destruction,  ce  qui  ne  s'accorde  guëres 
avec  l'ethnographie  de  la  nation  franque. 

»  Le  peu  de  saillie  du  sommet  de  la  tète,  qui  semble  mdi- 

quer  la  négation  de  l'organe  de  la  théosophie  et  le  développe- 
ment remarquable  de  la  région  postérieure  de  celle-ci,  à  l'en- 
droit où  Gall  place  les  affections  de  famiUe  et  surtout  l'amour 

physique,  seraient  peut-^tre  plus  en  rapport  avec  les  mœurs 
mérovingiennes. 

»  Lesecond  crftne  mérovingien  paraît  être  un  crâne  d'homme, 
et  le  troisième,  par  la  délicatesse  de  son  ossature  et  l'état  de* 
sa  dentition,  semble  avoir  appartenu  à  une  femme  adulte  de 
25  ans  au  moins. 

»  L'un  et  l'autre  de  ces  deux  derniers  crânes  se  font  re- 
marquer sous  le  rapport  phrénologique,  par  le  grand  déve- 

loppement de  l'angle  supérieur  de  l'occipital,  région  où  Gall 
place  le  siège  de  la  philogéniture.  L'une  et  l'autre  de  ces  deux 
têtes  présentent  aussi  un  développement  marqué  de  la  région 
où  le  physiologiste  allemand  place  la  théosophie.  » 

En  décembre  1853,  j'eus  le  plaisir  d'envoyer  aussi  en  Angle- 
terre quelques-uns  des  crânes  trouvés  intacts  dans  ma  qua- 

trième exploration  du  cimetière  d'Envermeu.  Ces  têtes  étaient 
adressées  à  M.  Joseph-Bamard  Davis,  de  Shelton,  qui  prépare 

sur  l'anthropologie  de  son  pays  un  grand  travail  intitulé  : 
«  Crama  Britimnica.  »  J'accompagnais  cet  envoi  de  la  note 
publiée  sur  ma  dernière  fouUle,  par  YAthéTUBum  français,  le 
MowUeur  universel,  VVmnere  et  le  Jov/mal  général  de  P Instruc- 

tion publique. 

Aux  crânes  d'Envermeu  je  joignis  deux  daguerréotypes  re- 
présentant des  têtes  trouvées  à  Saint-Kerre>d'Epinay,  en  1 847, 

et  qui  figurent  présentement  au  Muséum  d'histoire  naturelle 
de  Paris.  Ces  épreuves  daguerriennes  m'avaient  été  données 
par  M.  le  docteur  Serres,  conservateur  de  notre  collection 
anthropologique. 

Après  avoir  soigneusement  examiné  l'envoi  que  je  lui  avais 
fait,  voici  ce  qu'a  bien  voulu  m'écrire  le  savant  anglais  à  la 
date  du  35  janvier  4854  : 
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«  L'observation,  faite  dnns  vos  notes,  que  peu  àe  personnes 
ftgéee  ODt  été  enterrées  dans  les  cimetières  fhincs,  peut  s'ap- 

pliquer à  l'Angleterre  aussi  bien  qu'à  la  France.  J'ai  en  ce 
moment  entre  les  mains  bon  nombre  de  crAnes  anglo-saions, 

et  pas  un  seul  n'a  appartenu  il  des  individus  ftgés  de  plus  de 
iS  ans.  Toutefois,  c'est  chose  assez  remarquable  que  sur  trois 
crAnes  francs  que  tous  m'avei  enToyés,  les  deux  qui  appar- 
tieoQNit  k  des  hommes  aient  justement  l'un  60  ans  et  l'autre 
70  ;  tandis  que  le  troisième,  qui  est  celui  d'une  femme,  n'a 

^  guère  que  iO  ans. 

>  La  première  chose  qui  frappe  l'observateur,  k  l'inspectiou 
des  crânes  d'Envermeu,  c'est  qu'ils  appartiennent  tous  à  la 
grande  famille  teutonique.  Ils  sont  évidemment  nos  parents 
et  alliés  par  nos  ancêtres  les  Aoglo-Saxons.  Us  présentent 

aussi  des  particularités  que  je  n'ai  pas  obsenées  sur  les  têtes 
anglo-saxonnes  qui  sont  parvenues  il  ma  connaissance.  Les 
crânes  de  vos  deux  hommes  sont  eztraordinairement  grands, 
forts  et  carrés,  ils  se  distinguent  surtout  par  la  laideur  du 

front  et  la  proéminence  marquée  du  haut  des  paupières.  C'est 
par  cette  saillie  de  l'arcade  sourcilière  qu'ils  diffèrent  surtout 
des  Anglo-Saxons,  comme  aussi  par  le  retrait  du  front  plus  en 
arrière,  tandis  que  les  régions  pariétales  et  occipitales  sont 
larges  et  développées. 

>  On  ne  saurait  douter  que  ces  restes  n'aient  appartenu  à 
des  hommes  puissants  et  d'une  haute  stature.  Cette  consé- 

quence s'accorde  assez  avec  ce  que  dit  César  de  la  race  ger- 
manique, assertion  corroborée  par  tous  les  autres  historiens 

de  l'empire.  ]e  leur  reconnais  paiement  une  grande  analogie 
avec  les  squelettes  des  Allemani,  découverts  par  MH.  Linden- 
schmit,  dans  le  cimetière  de  Selzen,  prèsHayence.  La  capacité 

intérieure  de  la  tête  de  nos  deux  hommes  est  également  très- 

grande,  et  l'on  ne  saurait  mettre  en  doute  queces  têtes  n'aient 
appartenu  k  de  rudes  et  vieux  guerriers  d'une  haute  et  bdle 
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stature.  Leur  conformation  semble  respirer  encore  ce  mâle 
courage,  cette  audace  intrépide  qui  pénétra  les  âmes  dont  elles 
furent  le  siège.  Le  crâne  de  la  femme,  qui  possède  encore  sa 
mâchoire  inférieure,  est  remarquable  par  sa  forme  carrée,  et 

sous  ce  rapport  il  ressemble  beaucoup  à  celui  d'une  femme 
anglo-saxonne  qui  est  en  ma  possession. 

»  Les  deux  beaux  daguerréotypes  que  vous  m'avez  envoyés 
et  qui  reproduisent  des  têtes  trouvées  à  Saint-Pierre-d'Épînay, 
près  Dieppe,  offrent  le  même  air  de  famille  et  je  suppose  qu*ib 
ont  dû  appartenir  à  un  peuple  de  la  même  race  et  contempo- 

rain de  celui  d*Envermeu. 
»  Quand  nous  considérons  les  restes  authentiques  des  Francs, 

ces  envahisseurs  de  la  Gaule,  nous  devons  les  regarder  comme 

les  débris  d'un  peuple  d'une  grande  puissance  et  d'une  haute 
capacité.  Rudes  et  grossiers  comme  des  hommes  de  guerre 

nés  dans  des  camps,  ils  ont  été  d'abord  très-propres  aux  con- 
quêtes et  aux  invasions  ;  puis  civilisés  et  adoucis  par  le  temps 

et  la  domination.  Us  ont  trouvé  chez  eux  l'aptitude  nécessaire 
aux  arts  de  la  paix  et  aux  jouissances  de  la  civilisation.  » 

En  1853,  nous  avons  presque  trouvé  un  exemple  d'inciné- 
ration. A  40  c.  du  sol,  les  ouvriers  ont  rencontré  un  vase  rou- 

geâtre  de  pâte  et  de  forme  mérovingienne,  rempli  d'os  brûlés. 
Seulement  j'ignore  si  ce  sont  des  restes  humains.  J'ai  con- 

servé le  vase  et  les  ossemens  comme  une  chose  mystérieuse  et 
inexplicable.  Mais  M.  Âkerman  dans  ses  Remains  of  p€igan 

Saxondam,  cite  une  urne  pleine  d'os  brûlés  qui  fut  trouvée 
près  Rugby,  Warwickshire,  dans  un  cimetière  anglo-saxon. 

Elle  était  pleine  d'os  brûlés  et  M.  Akerman  la  considère 
comme  un  reste  du  paganisme  saxon,  poursuivi  même  par 

les  lois  d'alors,  ainsi  qu'il  le  prouve  par  un  texte  des  capitu- 
laires  de  Theptarchie  :  «  Si  quis  corpus  defuncti  hominis  se- 
cundùm  ritum  paganorum ,  flammâ  consumi  fecerit ,  et  ossa 
ejus  ad  cinerem  redegerit,  capite  punietur  ̂   » 

Dans  le  cimetière  franc  de  la  butte  des  Gargans,  à  Houdan, 
M.  Moutié  a  trouvé  deux  fosses  remplies  de  charbon,  de 

vases  et  d'os  calcinés  :  traces  évidentes  d'un  bûcher,  comme 
si  l'on  avait  brûlé  le  mort  dans  sa  fosse. 

Le  vase  d'Envermeu  qui  contenait  les  os  brûlés,  n'avait 
guères  qu'un  litre  de  capacité. 

*  CapU,deparl.  Saaxmiœ,  G.  vu,  anno  789  :  Apad  «  Remaim  of  pagan 
Saxondom,  »  p.  35  et  S6. 
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Tous  ces  corps  étaient  déposés  dans  des  fosses  taillées,  soit 

dans  la  terre  végétale,  soit  dans  la  craie  marneuse,  à  une  pro- 

fondeur qui  variait  de  50  c.  à  1  m.  50  c,  et  même  jusqu'à 
2  m.  Une  fois,  en  1854,  nous  avons  trouvé  une  vraie  caverne, 

comme  dirait  Durand  de  Mende,  qui  appelait  la  fosse  spe- 
lunca.  Cette  fosse  avait  2  m.  40  c.  de  large  sur  2  m.  80  c.  de 
profondeur  Le  terrain  qui  les  remplissait  était  de  la  craie 
mêlée  à  de  la  terre  végétale  ;  mais  la  dernière  était  pleine  de 
gros  moellons.  Souvent  nous  y  trouvions  des  fragments  de 
tuiles  à  rebords  ̂   des  morceaux  de  pierre  de  liais,  taillés  et 
polis,  qui  paraissaient  avoir  servi  de  pavés  ou  de  corniches. 
Dans  une  douzaine  de  fosses  nous  avons  constaté  la  présence 
de  tuiles  broyées  et  même  de  ciment  mêlé  à  la  terre  de  rem- 

blai. La  fosse  qui  renfermait  le  plateau  de  bronze  avait  sur 

le  corps  une  couche  de  ciment  de  15  c.  d'épaisseur.  Quelques- 
unes  des  fosses  étaient  très-larges  et  contenaient  deux  ou  plu- 

sieurs corps  posés  côte  à  côte  parallèlement.  Parfois  ces  mê- 

mes corps  étaient  placés  l'un  sur  l'autre,  particularités  déjà observées  à  Londinières  et  ailleurs. 

Une  fois  seulement,  dans  toute  la  fouille  d'Ënvermeu,  nous 
avons  trouvé  un  cercueil  de  pierre  parfaitement  taillé  au  de- 

dans et  au  dehors^.  Il  était  en  calcaire  du  pays,  d'un  seul  mor- 
ceau, chose  assez  rare.  Le  couvercle,  fort  épais,  était  de  forme 

plate,  seulement  les  angles  des  bords  avaient  été  abattus.  Le 

bas  était  un  peu  moins  large  que  le  haut.  N'ayant  remarqué 
sur  le  cowercle  aucune  trace  de  sculpture  ni  de  caractères, 

nous  l'avons  enfoui  de  nouveau  sans  le  déterrer  complètement. 
Nous  le  regrettons  aujourd'hui  après  avoir  vu  le  dessin  d'un 
sarcophage  en  ̂ pierre  trouvé  à  Varney,  près  Bar-le-Duc,  et 
dessiné  par  M.  de  Widranges.  Le  dessus  ne  possédait  aucun 
signe,  tandis  que  le  dessous  a  montré  une  hache  francisque 
emmanchée  et  les  quatre  initiales  :  J.  D.  F.  P.  3. 

Mesuré  en  dehors,  notre  sarcophage  avait  2  m.  5  c.  de  lon- 
gueur et  45  c.  de  profondeur,  sur  une  largeur  qui,  des  pieds 

à  la  tête,  variait  de  60  à  70  c.  Il  n'était  qu'à  75  c.  du  sol 

*  A  Hanlchin,  en  Hainaat,  on  a  trouvé  «  au  fond  des  tombes  de  Francs, 
des  taileanx  romains  noyés  dans  le  mortier.  »  Cela  est  aassi  arrivé  très- 
soavent  dans  le  Laxembonrg. 

^  Noas  avons  trouvé  un  second  cercueil  en  1854  :  il  était  en  pierre  de 
Saint-Leu.  • 

^  Ce  tombeau  se  voit  maintenant  au  Musée  de  Bar-Ie-Duc.  —  Mém,  de 

la  Soc.  philomalhiqw  de  Verdun,  t.  m,  p.  235,  pi.  ii,  fig.  33. 
22 
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arable,  ce  qui  nous  expliquera  peut-être  pourquoi  il  avait  été 
volé.  Car  ici  nous  avons  tout  un  article  à  ajouter  au  chapitre 
des  violations  de  sépultures. 

Violation  des  Sépultures.  —  Malgré  les  défenses  expresses 
et  sévères  portées  par  les  lois  des  Francs  et  les  capitulaires  de 
Charlemagne,  nous  avons  acquis  la  certitude  que  des  violations 

de  sépultures  ont  eu  lieu  très-ai)ciennement  dans  le  cimetière 

d'Ënvermeu.  En  4853  nous  en  avons  trouvé  une  preuve  irré- 
cusable dans  le  grand  tombeau  de  pierre,  qui  fut  celui  d'un 

chef  à  en  juger  par  sa  beauté  et  par  les  débris  qu'il  renfermait 
encore.  Les  voleurs  l'avaient  ouvert  et  refermé  avec  le  plus 
grand  soin .  Le  couvercle  était  parfaitement  en  place,  seulement 
la  partie  haute  avait  été  légèrement  effondrée  par  la  charrue 

et  les  voitures  :  les  os  avaient  été  replacés  à  l'intérieur,  mais 
sans  beaucoup  d'ordre.  Ainsi  les  deux  fémurs  barraient  le  sar- 

cophage par  le  milieu.  Le  crâne  était  à  sa  place  naturelle, 
mais  il  fallait  aller  chercher  près  du  bassin  la  mâchoire  infé- 

rieure. Les  tibias  seuls  n'avaient  pas  bougé. 
Dans  le  pillage  des  objets  meubles,  les  voleurs  avaient  cassé 

répée  dont  l'oxyde  avait  déteint  sur  le  fond  du  sarcophage. 
Hs  avaient  emporté  la  lame  et  laissé  la  poignée,  les  garnitures 
et  la  pointe  du  fourreau.  Le  boucher  avait  été  enlevé,  puis 

rejeté  dans  la  fosse,  car  nous  l'avons  retrouvé  sur  le  ceuvercle 
extérieur  du  cercueil.  Ce  qui  démontre  invinciblement  que  le 

déplacement  avait  eu  heu  un  petit  nombre  d'années  fprès  l'is- 
humation,  c'est  que  la  garniture  du  bouclier  était  encore  à  sa 
place  naturelle  et  adhérente  à  Vwnbo.  Sous  le  nom  de  garni- 

ture je  comprends  et  le  manipule  et  la  verge  de  fer  qui  soute- 

naient l'écu.  Or,  comme  rien  n'est  plus  fragile  que  cette  ar- 
mature, comme  rien  ne  devait  être  plus  aisé  à  détacher,  puis- 

que nous,  avec  les  plus  grandes  précautions,  n'avons  pu  ob- 
tenir que  des  fragments  informes,  et  que  presque  jamais  on  ne 

peut  l'obtenir  entière,  il  faut  en  conclure  que  les  violateurs 
étaient  beaucoup  plus  voisins  des  morts  que  nous. 

Malheureusement  le  cercueU  de  pierre  ne  fut  pas  le  seul  qui 
fut  violé  dans  cette  campagne  contre  les  sépultures.  Nous  nous 

sommes  assuré  qu'une  douzaine  de  fosses,  environnant  ce  sar- 
cophage, avaient  été  visitées  par  les  spoliateurs.  Nous  en  avons 

acquis  la  certitude,  d'abord  parce  qu'elles  étaient  vides  d'ob- 
jets et  parfois  d'ossements ,  ensuite  parce  que  le  peu  d'osse- 

ments qui  restaient  étaient  complètement  bouleversés.  Citons^ 
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par  exemple,  la  fosse  d'un  jeune  sujet  de  25  k  30  ans,  où  nous 
avons  trouvé  un  crâne  à  sa  place,  mais  broyé.  Sur  un  des  os 

appelé  le  rocher,  je  remarquai  un  cercle  d'oxyde  de  cuivre, 
et  j'en  conclus  que  j'allais  rencontrer  des  boucles  d'oreilles. 
Je  ne  trouvai  rien.  Sur  l'autre  rocher,  qui  était  échoué  assez 
loin,  je  remarquai  les  mêmes  taches  vertes,  et  pourtant  il  n'y 
avait  aucun  objet  à  côté  de  lui.  Enfin,  au  bas  de  la  même 

fosse,  j'ai  rencontré  la  mâchoire  inférieure,  reconnaissable  à 
l'empreinte  de  l'oxyde  qui  avait  aussi  déteint  sur  elle.  Inutile 
d'ajouter  que  les  boucles  d'oreilles  et  les  autres  ornements 
avaient  disparu  sous  la  main  des  premiers  visiteurs. 

On  aurait  dit  que  les  pauvres  gens  qui  inhumaient  dans  ce 

cimetière,  avaient  de  long-temps  redouté  cette  violation  de 
leurs  ancêtres  ;  car,  afin  de  la  prouver  aux  juges,  pour  ainsi 
dire,  ils  avaient  jeté  sur  le  corps  une  couche  de  ciment  rouge 

de  45  c.  d'épaisseur.  Or,  dans  les  tombes  violées,  ce  ciment 
se  trouvait  répandu  et  semé  par  toute  la  terre  du  remblai, 

tandis  que  dans  la  seule  fosse  qui  n'avait  pas  été  visitée,  celle 
du  plateau  de  bronze,  la  couche  était  demeurée  intacte  et  ho- 

rizontale. Cette  ruse  de  guerre  rappelle  involontairement  le 

stratagème  inventé  par  Daniel  pour  convaincre  le  roi  de  Ba- 

bylone,  de  l'astuce  des  prêtres  de  Bel. 
Pour  nous  qui  descendions  après  mille  ans  dans  ces  fossés, 

nous  étions  avertis  qu'elles  étaient  vides  par  le  mélange  du 
ciment  avec  la  craie  et  la  terre  végétale.  Mais  si  nous  y  avons 

perdu  quelques  objets  de  collection  et  d'étude,  nous  y  avons 
du  moins  acquis  un  fait  curieux  pour  l'histoire  des  sépultures 
aux  temps  barbares. 

La  direction  générale  des  corps  allait,  à  très-peu  d'excep- 
tions près,  de  l'est  à  Touest,  mais  l'orientation  des  pieds 

n'était  pas  toujours  la  même.  Elle  paraissait  avoir  suivi  les 
variations  du  soleil.  Presque  tous  avaient  été  couchés  sur  le 
dos,  la  face  vers  le  ciel.  Quelques-uns  seulement  semblaient 
avoir  été  mis  sur  le  côté,  dans  l'attitude  du  sommeil.  Assez 
généralement  les  ossements  étaient  alignés  régulièrement,  ce- 

pendant plusieurs  paraissaient  avoir  été  inhumés  ployés  ou 

assis  1.  Un  d'eux  avait  été  enteiTé  accroupi,  car  il  n'y  avait  de 

'  Ufie  des  dernières  preuves  de  Tinhumation  assise  dans  l'antiquité,  tient 
d'être  recaeillie  par  M.  le  doctear  Serres,  de  Paris,  dans  une  hypogée  gau- 

loise qQ*il  vient  de  trouver  dans  la  forêt  de  Lisle-Adam,  près  Senlis,  et  dont 
il  a  donné  la  description  suivante  à  l'Académie  des  Sciences,  qui  fait  les 
frais  de  cette  fouille  paléonlologique  :  «  Les  crânes  étaient  adossés  aux  murs 
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distance  de  la  lance  au  vase  et  de  la  tête  aux  pieds,  que  la 

longueur  d'un  tronc  humain.  Les  fémurs,  les  tibias,  les  radius, 
les  cubitus  étaient  entassés  en  paquet  le  long  des  côtes.  En 
1854  nous  avons  remarqué  la  même  chose.  La  tête  était  avec 
les  calcaneum  et  les  phalanges  des  pieds  ;  les  fémurs  et  les 

tibias  ne  formaient  qu'un  seul  paquet  avec  les  vertèbres. 
Le  dirai-je?  fort  souvent  il  m'est  venu  à  la  pensée  que  ceux  qui 

étaient  ainsi  inhumés  assis  étaient  des  femmes.  Depuis  que  je 

connais  l'histoire  de  cette  Péruvienne,  offerte  au  Muséum  de 
Paris,  en  4852,  je  n'ai  pu  qu'être  confirmé  dans  mes  conjec- 

tures, qui  datent  déjà  du  mois  de  mars  1854.  Voici  à  quelle 
occasion  cette  pensée  a  pris  naissance  dans  mon  esprit. 

Dans  la  fouille  d'Ënvermeu  de  1854,  j'avais  remarqué,  à  di- 
verses reprises ,  que  nous  trouvions  des  hommes  de  guerre 

armés  d'une  hache  et  d'une  lance  et  parfaitement  alignés,  dans 
toute  leur  longueur,  tandis  qu'auprès  d'eux  se  trouvaient 
d'autres  corps,  évidemment  accroupis,  et  qui  paraissaient  avoir 
été  assis  k  leurs  côtés.  Ces  squelettes  n'avaient  autour  d'eux 

^  que  des  ornements  féminins.  Faut-il  voir  dans  ce  corps ,  l'é- 
pouse du  soldat,  placée  auprès  de  son  mari  comme  pour  veil- 

ler sur  son  sommeil  ?  Nous  abandonnons  cette  conjecture  au 

^.  lecteur. 
^  Cependant  nous  ne  devons  pas  lui  laisser  ignorer  que  cette 

idée  existe  également  en  Angleterre,  et  que  depuis  la  rédaction 

de  ce  mémoire  nous  l'avons  trouvée  chez  un  grave  archéologue, 
M.  Akerman.  Le  savant  secrétaire  de  la  Société  des  Antiquaires 

de  Londres,  nous  dit,  que  dans  le  tumulus  de  Great-Drifiield, 

on  a  trouvé,  en  4  849,  le  squelette  d'un  guerrier,  sur  les  genoux 
duquel  une  femme  était  littéralement  assise  ̂  . 

Lbs  Vases  en  terre  —  Un  grand  nombre  des  Francs  d'Ën- 
vermeu avaient  leurs  pieds  posés  sur  des  vases  en  terre,  légère- 

ment inclinés  vers  le  corps,  dont  quelques-uns  paraissaient  avoir 
été  placés  là  noircis  par  la  fumée  et  la  chaleur  du  feu.  Dans  mes 

cinq  fouilles  je  n'en  ai  guère  trouvé  moins  de  cent  cinquante. 
La  majorité  de  ces  vases  est  d'une  couleur  noire,  appliquée 
au  moyen  de  la  mine  de  plomb.  Ces  derniers ,  qui  sont  tou- 
latéraox  de  la  galerie  et  les  os  des  cuisses  et  des  jambes  en  occopaient  le 
milieu.  Les  corps  paraissaient  avoir  été  assis  les  Jambes  relevées  et  les 
mains  placées  sur  les  genoux.  Les  deux  tètes  se  faisaient  ainsi  face  Tune  à 

l'autre.  »  -^  Comptes-rendus  hMomadaires  des  séances  de  V Académie  des 
Sciences,  1854,  2^  semestre,  p.  316. 

'  Hemains  ofpagan  Saxondom.  p.  16. 



jours  les  plus  élégants  et  les  plus  légers,  sont  ornés  sur  la 
panse  de  dessins  estampillés  et  en  creux  qui  reproduisent  des 
ïig-zags,  des  croix  de  saint  André,  des  dents  de  scie,  des 
feuilles  de  fougère,  des  cercles,  des  godrons,  des  ovales  des 
pointillés,  des  imbrications,  des  dentelures,  des  reines-mar^ 
guérites  et  tons  les  motifs  des  monuments  saxons  et  carlovin- 
giens;(pl.xi,fig.3,  4,5,8;  pi.  ii,  fig.  9).  Le  plus  grand  nom- 

bre des  vases  que  nous  venons  de  décrire  avaient  une  forme 
qui  approchait  de  celle  de  nos  sucriers  {pi.  ii,  fig.  3,  i,  g  7 

VÀSBS   d'eNVBRIIEU    :    1/i  fiBAKDEUB. 

8,  9, 10, 11, 1S,  13, 19).  Une  douzaine  au  moins  ressemblaient 

k  nos  bols  modernes  (pi.  xi,  fig.  14],  et  ceux-U  étaimt  en 
terre  rouge  et  très-épais.  Un  seul  de  ce  genre  reproduisait  une 
petite  écuelle.  Quelques-uns  seulement  avaient  des  anses  et 

un  bec  comme  nos  pots  d'aujourd'hui.  Généralement  ces  der- 
niers étaient  en  terre  grise  et  paraissaient  avoir  servi  à  des 

usages  domestiques;  nous  en  avons  cependant  trouvé  un  en 

terre  rougefttre,  dont  l'anse,  k  peine  perceptible,  semblait  k 
l'élat  de  formation  ou  d'essai  (pi.  11,  fig.  8].  Je  dois  citer 
aussi,  comme  une  singularité,  un  couvercle  de  pot,  de  couleur 

grise  et  fort  grossier,  qui  tenait  lieu  d'un  vase  aux  pieds. 
Parmi  les  vases  les  plus  singuliers  trouvés  dans  les  sépul- 

tures mérovingiennes,  nous  aimons  k  citer  une  espèce  de  ba- 
rillet en  terre  cuite  trouvé  en  1849,  k  Verrières,  près  Troyes. 

Cette  pièce  représente  k  peu  près  un  barillet  coupé  d'un  bout 
perpendiculairement  et  dont  une  extrémité  se  trouve  ainsi 

aplatie,  tandis  que  l'autre,  convexe  et  bombée,  reproduit 
assez  bien  l'wn&o  d'un  bouclier.  A  l'endroit  où  se  trouve  or- 

dinairement la  bonde,  on  a  placé  un  goulot  allongé  accom- 
pagné de  deux  anses.  «  Ces  anses,  dît  avec  raison  M.  Corrard 

de  Bréban,  devaient  recevoir  un  ligament,  au  moyen  duquel 

l'habitant  des  champs,  dont  il  pouvait  contenir  la  provision. 



le  portait  en  sautoir.  Celui-ci  ne  parait  pas  avoir  servi  avant 
son  întiumation  >.  » 

BABILLET   DB   VKBnifcBBS  :   1/i   GBAItDBIIH. 

Nous  nous  empressons  d'ajouter  que  nous  avons  rencontré 
h  Dieppe  an  barillet  en  terre  cuite,  absolument  semblable 

pour  la  matière  et  pour  la  forme.  Malheureusement  sa  pro- 
venance ne  nous  est  pas  connue.  Il  ne  parait  pas  non  plus 

avoir  servi. 

Toutefois,  comme  il  est  évident  qu'on  a  eu  une  intention  en 
déposant  dans  la  fosse  des  morts  ces  vases,  ces  coupes,  ces 

barils,  ces  seaux,  ces  baquets,  nous  ne  pouvons  nous  défen- 
dre de  rechercher  la  pensée  de  nos  pères  en  cette  circon- 

stance. Après  la  destination  liturgique  que  l'on  pent  assigner 
à  quelques  vases  funéraires,  d'après  les  auteurs  du  nmyen- 
Age,  il  faut  ajouter  qu'il  serait  très-difficile  de  soutenir  cette 
opinion  dans  un  très-grand  nombre  de  cas.  On  est  donc  ré- 

duit à  chercher  autre  chose,  et  dans  ce  caractère  spécial  de 

nos  sépultures  il  est  mal  aisé  de  ne  pas  voir  un  raste  de  paga- 
nisme. Nos  pères  ont  peut-être  pensé  que  les  défunts  bu- 

vaient après  leur  mort,  et  ils  auront  déposé  avec  eux  des  pro- 

'  Mém.  dt  ta  Soe.  d'Agrie.,  Att  Scknces,  etc.,  de  l'Aubt.  t.  irn,  p.  5W. 
C'eit  i  II  blenvetllmce  de  M.  Comrd  de  Bréb*n  et  de  la  Soeiéti  fÀgri- 
eutlure  de  lAïAe,  que  noui  dcToni  rivintage  de  reprodalre  ici  le  birlliel 
de  Verrier». 
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visions  de  boisson,  telles  que  de  la  bière  ou  du  vin;  car  la 

plupart  des  coupes  étaient  encore  recouvertes  d'un  tartre 
rouge  ou  d'un  résidu  brun  qui  ressemble  à  la  lie  de  vin  des- 

séchée. M.  Akerman  est  d'autant  plus  porté  à  admettre  cette 
hypothèse  qu'il  regarde  les  Saxons,  les  Francs  et  les  Germains 
comme  semi-païens  et  très-enclins  à  l'ivrognerie. 

Vases  eu  verre.  —  A  Envermeu,  nous  avons  trouvé  sept  ou 
huit  vases  de  verre,  chose  assez  remarquable  dans  une  fouille 
mérovingienne.  Sur  ce  nombre  étaient  cinq  coupes  à  boire, 
un  bol  et  deux  ampoules.  Les  ampoules,  ou  petites  bouteilles, 

d'un  style  entièrement  romain,  avaient  la  panse  ronde,  le  cou 
étroit  et  allongé.  Une  bouteille  à  peu  près  semblable  a  été 
trouvée  à  Londinières,  en  1847,  et  une  autre,  entièrement  de 
même  genre,  a  été  rencontrée  en  1839,  par  H.  Tabbé  Durand, 
dans  le  cimetière  mérovingien  de  Bénouville-^ur-Orne  < .  Cette 
dernière  était  placée  près  de  la  tête,  tandis  que  les  nôtres  re- 

posaient l'nne  sur  la  poitrine  du  défunt,  l'autre  aux  pieds. 
La  première  des  ampoules,  vide  de  terre  végétale,  était  rem- 

plie d'un  sédiment  cramoisi  qui  ressemblait  assez  à  du  bois  de 
eampéche  détrempé  pour  la  teinture.  J'ai  extrait  uae  portion 
de  cette  substance  pour  la  faire  juger  par  M.  Girardin,  chi- 

miste, et  par  M.  Pouchet,  professeur  d'histoire  naturelle  à 
Rouen.  Tous  deux  m^ont  fait  connaître  leur  réponse.  Il  résulte 
de  leur  examen  que  ces  espèces  de  filaments  étaient  des 

élytres  ou  atles  supérieures  d'un  coléoptère,  appelé  calandre 
ou  charançon  des  blés  «  calandra  granaria.  » 

Il  était  bien  évident  que  le  vase  avait  été  préalablement 
rempli  de  ces  insectes  dont  il  ne  restait  plus  que  les  ailes. 

Pour  quel  motif  les  avaiton  placés  là?  Nous  n'en  savons  rien. 
Ce  qui  est  sûr,  c'est  qu'à  la  profondeur  de  plus  d'un  mètre  où 
s'est  trouvée  cette  fiole,  on  ne  peut  pas  admettre  l'introduction 
naturelle  d'insectes,  que  l'on  ne  rencontre  jamais  dans  d'autres 
vases  d'une  ouverture  plus  grande.  A  quelle  cause  donc  attri- 

buer ce  dépôt  animal,  évidemment  placé  à  dessein  lors  de  l'in- 
humation? Encore  une  fois  nous  l'ignorons  profondément. 

Cependant  ce  n'est  pas  la  première  fois  que  cette  particularité 
se  rencontre  dans  les  sépultures  franques.  M.  Rigollot,  dans 

son  Mémoire  sur  les  RcLces  teutoniques,  dit  que  les  vases  qu'on 
trouve  aux  pieds  de  ces  barbares  conservent  parfois  des  restes 

d'aliments,  tels  que  des  noisettes.  Au  Musée  d'Abbeville  nous 

*  JHém.  de  la  Soc.  des  Anliq.  de  Norm..  t.  xii. 
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avons  vu  un  vase  trouvé  par  M.  Bâillon,  dans  le  cimetière  mé- 
rovingien de  Flixecourt  ou  Fléchecourt,  près  le  Camp-de- 

l'Étoile,  qui  était  tout  rempli  de  petits  os  de  rats  d'eau,  de 
musaraignes,  de  pies,  de  geais  et  de  grenouilles,  avec  une 
arête  de  perche.  Ce  vase  accompagnait  un  corps  qui  avait  une 
hache  de  fer  et  quatre  tètes  autour  de  lui.  A  Chamay, 
M.  Baudot  a  trouvé  deux  plateaux  de  bronze,  à  bord  perlé, 
qui  contenaient  des  restes  de  nourriture. 

Cinq  des  autres  vases  de  verre  sont  des  coupes  à  boire,  sans 
pieds  ni  anses,  et  ne  pouvant  tenir  debout,  ainsi  que  les  an- 

ciennes cornes  du  moyen-âge.  Deux  d'entre-elles  sont  coniques 
et  rappellent  nos  verres  à  vin  de  Champagne,  dont  on  aurait 
supprimé  le  pied  (pi.  xi,  fig.  18;  pi.  x,  fig.  2).  La  première 
trouvée,  est  moins  grande  que  la  seconde  (pi.  xi,  fig.  48], 
mais  toutes  deux  sont  munies,  autour  de  leur  embouchure , 

d'une  dixaine  de  cercles  en  émail  blanc.  La  dernière  coupe, 
rayée  dans  toute  son  étendue,  est  complètement  irisée  et  re- 

couverte à  l'intérieur  d'une  couche  de  tartre  rouge,  semblable 
à  de  la  lie  de  vin  (pi.  x,  fig.  2).  Ce  genre  de  vase  se  rencontre 
non-seulement  en  France,  ainsi  que  Ta  constaté  M.  Baudot 
à  Charnay  ̂ ,  mais  encore  en  Germanie  et  en  Scandinavie. 
H.  Troyon  Ta  observé  en  Danemark,  dans  les  sépultures  du 

Séeland;  MM.  Lindenschmit  ont  rencontré  l'analogue  dans 
leurs  sépultures  de  Selzen,  et  M.  Roach  Smith  figure,  dans 
ses  CoUectanea  arUiqua  deux  coupes  de  ce.  genre  quil  a  vues 
dans  le  Musée  de  Bonn ,  et  une  autre  dans  ses  Antiquités  de 
Richborough^. 

Les  trois  autres  coupes  découvertes  à  Envermeu,  en  1853  et 

\  854,  sont  fort  élégantes  et  d'un  type  très-orginal  (pi.  x,  fig.  3)  : 
elles  ressemblent  étonnamment  pour  la  forme  à  des  coupes  de 
verre  trouvées  par  MM.  Lindenschmit,  et  figurées  par  eux  sous 
les  numéros  1 0  et  1 1  de  leurs  curieuses  sépultures  de  Selzen.  Ce 

qu'il  y  a  de  plus  remarquable  aussi  c'est  que  l'une  d'elles  a  été, 
comme  celle  du  numéro  \  0,  trouvée  dans  un  plateau  de  cuivre 

(pi.  XV,  fig.  7}  placé  aux  pieds  du  squelette  d'un  guerrier 
armé  d'une  lance  et  d'un  bouclier,  à  peu  près  comme  celui  qui 
figure  à  la  page  7  de  leur  recueil. 

Une  coupe  absolument  pareille,  par  la  forme  et  la  couleur, 
a  été  trouvée  en  1851,  par  M.  Moutié,  dans  le  cimetière  franc 

'  NoU  sur  les  SépuU.  méroving.  de  Chamay, 
'  The  anUquUies  of  Richbowugh,  Reculver  and  hymne,  in  Kenl,  p.  77, in-fo,  London,  1850. 
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de  Vicq,  près  Montfârt-rAmaury.  Comme  les  nôtres,  elle  élait 

placée  aux  pieds  d'un  squelette,  armé  d'une  lance.  En  1841 
M.  Feret  a  rencontré  les  débris  d'une  coupe  qui  devait  ressem- 

bler Il  celle  de  Vicq,  excepté  qu'elle  était  verte,  aux  pieds  d'un 
squelette  de  Sainte-Marguerite-sur-Mer.  M.  Corrard  de  Bréban 
raconte  que  vers  18S0  une  coupe  du  même  genre  fut  trouvée 
dans  le  cimetôre  mérovingien  de  Verrières,  près  Troyes.  Elle 

'  était  renfermée  dans  un  vase  de  terre.  Ses  parois  étaient  salis 
d'un  résidu  de  couleur  brune,  absolument  comme  les  nôtres. 

Nous  en  donnons  ici  le  dessin  réduit  à  la  moitié  de  sa 

grandeor : 

Enfin  H.  de  Widranges  dans  la  reproduction  qu'il  nous  doime 
des  objets  trouvés  dans  le  cimetière  mérovingien  de  Remenne- 
court,  dans  la  Meuse,  nous  montre  une  coupe  fin  verre  ver- 
dfttre,  striée  comme  celles  de  Selzeu  ■. 

L'Angleterre  elle-même  en  a  |>résenté  d'entièrement  sem- 
blables, et  l'on  est  frappé  d'étonnement  en  voyant  la  similitude 

que  présente  avec  les  coupes  d'Envermeu  un  verre  à  boire 
trouvé  par  Douglas,  dans  un  cimetière  saxon,  et  dessiné  par 
lui  dans  ses  Nenia  Britannica.  H .  Akerman  dans  ses  k  Remains 

ofpagan  Saxondom,  »  publie  le  dessin  d'une  coupe  de  verre 
entièrement  semblable  Ii  celles  dont  nous  parlons.  «  Elle 

a  été  trouvée ,  dit-il ,  à  Woodnesborough ,  près  Sandwich 
(Kent),  dans  un  tumulus  où  il  en  existait  plus  de  trente 

sembl^les,  au  rapport  de  Douglas.  Celle-ci  est  la  seule  qui 
ait  survécu.  La  couleur  du  verre,  continue  H.  Akerman,  est 

celle  d'une  feuille  morte.  Le  dessin  en  est  gracieux  et  elle  ne 
■  Jf  An.  de  ta  Soc-  philomai.  de  Verdun,  t.  m,  p.  Tia,  \>l.  u,  flg.  21 . 
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pèse  pas  dans  la  main.  Sous  les  bords  sont  des  filets  en  pâte 
de  verre  et  au  fond  est  un  bouton  de  la  même  substance  i.  » 

Trois  de  nos  coupes  d'Envermeu  sont  arrondies  par  le  fond 
comme  une  boule  légèrement  aplatie.  Plus  que  celles  de  Dou- 

glas et  de  Lindenschmity  elles  se  terminent  par  un  petit  bouton 
ou  pointe  de  verre,  particularité  qui  se  retrouve  sur  celle  de 
H.  Moutié.  La  partie  haute  est  parfaitement  semblable  aux 
autres  coupes  que  nous  avons  signalées,  car  elle  va  comme 

elles  en  s'élargissant  vers  l'ouverture,  et  prend  la  forme  conique 
(pi.  X,  fig.  3).  Seulement  les  embouchures  de  celles  de  Selzen 

et  de  Vicq  sont  unies,  tandis  que  celles  d'Envermeu  et  de  l'An- 
gleterre sont  ornées  de  six  petits  filets  en  pâte  blanche.  Le  verre 

des  nôtres  est  aussi  très«-blanc,  comme  celui  de  Vicq,  tandis 

que  celui  de  Selzen  est  vert,  à  en  juger  par  le  dessin  qu'en 
donne  M.  Roach  Smith  2.  J'ajouterai,  de  plus,  qu'une  couche 
de  tartre,  d'un  rouge  très-foncé,  couvre  nos  vases  au  dedans comme  au  dehors.  On  dirait  de  la  lie  de  vin  desséchée. 

Plateau  de  cuivre.  —  Comme  nous  l'avons  déjà  dit,  une  des 
coupes  que  nous  venons  de  décrire  était  placée  dans  un  plateau 

de  cuivre  d'un  millimètre  d'épaisseur,  profond  de  9  centimètres 
sur  29  de  diamètre  (pi.  xv,  fig.  7).  Ce  plateau,  sans  pieds  ni 
anses,  a  la  plus  grande  ressemblance  avec  celui  qui  a  été  trouvé 
à  Douvrend,  en  4838,  et  avec  ceux  de  Selzen,  découverts 

en  1845  '.  Pour  ce  plateau  de  métal  et  pour  la  coupe  de  verre, 
je  ne  puis  rien  citer  de  plus  analogue  que  le  personnage  figuré 

par  MM.  Llndenschmit,  à  la  page  7  du  récit  de  leurs  fouilles  ̂ . 
Comme  le  leur  notre  guerrier  avait  aussi  une  lance  aux  pieds. 

Cette  dernière  découverte,  de  4853,  confirme  l'observation  déjà 
faite  par  M.  Troyon,  en  1852.  Rien  qu'en  voyant  le  dessin  de 
la  première  fouille  d'Envermeu,  ce  savant  en  a  conclu  que  les 
sépultures  de  la  vallée  de  l'Ëaulne  ont  plus  de  rapport  avec 
celles  des  Francs  des  bords  du  Rhin,  qu'avec  celles  des  Bur- 
gondes  du  bassin  de  la  Saône. 

Le  Seau  ou  Baquet.  —  Ne  manquons  pas  de  mentionner  ici 
une  des  choses  les  plus  curieuses  que  nous  ait  offertes  cette 

fouille.  C'est  un  seau  ou  baquet  en  bois,  trouvé  en  4852  aux 
'  Page  33,  plate  xtii,  ûg.  i. 

^  ColUcUmea  anliqua^  vol.  11,  plate  li,  Og.  4. 
'  A  l'article  du  cimetière  de  Douvrend  nous  traiterons  plus  complètement 

ce  qui  concerne  les  plateaui  de  bronze  dont  nous  avons  trouvé  un  second  à 
Enverroeu  en  1854. 

*  Dos  Germanisehe  lodlenlager,  etc.,  planche  7. 
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pieds  d'un  mort»  qui  reposait  au  milieu  de  fragments  de  tuiles 
à  rebords.  Ce  seau,  qui  devait  avoir  près  d'un  mètre  de  cir- 

conférence, était  garni,  de  haut  en  bas»  de  quatre  ou  cinq 
cercles  de  fer.  Deux  de  ces  cercles  étaient  larges  et  aplatis 

comme  les  nôtres.  Les  autres  étaient  fins  et  carrés.  L'anse, 
également  en  fer,  était  hémisphérique,  mais  la  verge  en  était 
carrée  comme  quelques-uns  des  cercles  ;  ses  deux  extrémités 
s'emboîtaient  dans  des  attaches  aussi  de  fer. 

Déjà,  deux  cercles  de  fer  de  S5  c.  de  diamètre,  et  qui  ne 

pouvaient  guère  servir  qu'à  un  seau,  avaient  été  rencontrés 
dans  la  fouille  de  4851.  C'est  qu'^n  effet,  ce  n'est  pas  chose 
sans  exemple  que  les  seaux  en  bois  dans  les  sépultures  des 
temps  mérovingiens.  Lors  de  la  découverte  de  Douvrend,  en 
4838,  M.  Feret  a  recueilli,  pour  la  bibliothèque  de  Dieppe,  où 

on  les  voit  encore,  les  cercles  de  fer  d'un  seau  et  un  petit  baril 
en  bois  garni  de  cercles  de  cuivre.  A  Dijon,  dans  la  belle  col- 

lection mérovingienne  de  M.  Baudot,  j'ai  remarqué  plusieurs 
anses  et  cercles  de  seaux  recueillis  par  ce  savant  dans  les  sé- 

pultures burgondes  de  Chamay.  Il  y  avait  même  une  garniture 
de  seau  qui  paraissait  fleurdelysée. 

Je  ne  puis  que  rattacher  à  ce  même  système  de  seaux,  seil- 
les  ou  baquets,  le  joli  vase  de  cuivre  jaune  trouvé  par  M.  Au- 

guste Moutié,  dans  le  cimetière  mérovingien  de  la  butte  des 
Gargans,  à  Houdan.  Cet  antiquaire,  qui  appelle  ce  vase  une 

peHte  marmite,  nous  dit  qu'il  était  couvert  d'une  belle  patine 
verte,  très-brillante;  qu'il  était  orné,  au  dedans  comme  au  de- 

hors, de  lignes  circulaires  et  parallèles,  très-légèrement  tracées. 
Une  anse  mobile  servait  à  porter  ce  meuble,  dont  le  fond  pa- 

raît avoir  été  au  feu. 

D'autres  seaux,  baquets  ou  tonnelets  de  bois  du  môme  genre 
ont  été  trouvés  en  AUemagne  et  en  Angleterre,  dans  les  sé- 

pultures germaniques  ou  anglo-saxonnes.  M.  Wylie  en  figure 

un  dans  ses  tombeaux  de  Fairford,  et  j'ai  tout  lieu  de  croire 
que  MH.  Lindenschmit  en  ont  rencontré  un  semblable  dans 
les  sépultures  de  Selzen.  Un,  entre  autres,  figure  au  pied  du 
squelette  qui  porte  le  numéro  4 6.  Le  docte  M.  Roach  Smith  en 

cite  plusieurs  exemples  dans  ses  CoUectanea  antiqua,  où  quel- 
ques-uns mêmes  sont  dessinés.  Voici,  du  reste,  ce  que  dit 

à  ce  sujet  l'antiquaire  anglais  : 
«  Les  restes  de  seaux  en  bois  ou  de  baquets  sont  également 

communs  dans  nos  tombeaux  saxons.  Ils  sont  entourés  de 

cercles  de  bronze  et  quelquefois  ornés  avec  des  pièces  trian* 
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gulaires.  Un  échantillon  de  ce  genre,  trouvé  dans  un  tombeau 
découvert  à  Ash,  dans  le  Kent,  se  voit  dans  la  collection  de 
M.  Rolfe,  de  Sandwich.  Un  autre  fut  rencontré  dernièrement 

à  Fairford,  et  un  troisième,  figuré  dans  la  gravure  ci-jointe  i, 
fut  découvert  à  Streetway-Hil,  Wilbraham,  dans  le  comté  de 

Cambridge.  Il  se  trouvait  au  milieu  d'armes  de  fer,  de  perles 
de  verre  et  de  monnaies  romaines  percées.  Un  seau,  du  genre 
de  ceux  que  nous  décrivons,  trouvé  dans  un  barroto,  près  de 
Marlborough,  est  orné  de  cercles  en  métal,  relevés  en  bosse 

avec  des  figures  d'animaux.  On  voit  dans  le  «  British  Muséum  » 
les  fragments  d'un  seau  trouvé  entre  Sandgate  et  Douvres. 
Nous  donnons  le  dessin  de  cet  objet  de  bronze  dans  la  page  1 61 
de  ce  volume  2.  » 

Depuis  la  publication  de  l'ouvrage  de  M.  Smith,  a  paru  le 
beau  travail  de  M.  Akerman,  sur  les  restes  de  la  domination 
saxonne  en  Angleterre.  Dès  le  début  de  son  œuvre,  ce  savant 

cite  un  seau  en  bois  d'if,  trouvé  en  4843,  aux  pieds  d'un 
squelette  dans  le  tumulus  de  Roundway-Down,  près  Devises  3, 
et  il  ajoute  que  M.  Néville  en  a  rencontré  deux  semblables 

dans  le  cimetière  anglo-saxon  de  Wilbraham  (Gambridgeshire)  ̂ . 
Il  fait  plus  :  dans  la  vu*  livraison  de  son  riche  répertoire ,  le 
savant  secrétaire  de  la  Société  des  Antiquaires  de  Londres  a 

consacré  la  planche  xiii*  à  reproduire  un  seau  en  cuivre  trouvé 
à  Cuddesden,  dans  FOxfordshire,  actuellement  possédé  par  le 

lord  évoque  d'Oxford  ̂ .  Ce  seau,  qui  a  une  anse,  ressemble 
complètement,  pour  la  forme,  à  ces  seaux  de  cuivre  qui  ser- 

vent dans  toutes  nos  églises  de  campagne  pour  la  bénédiction 

et  l'aspersion  de  l'eau  des  dimanches.  Ces  derniers  étaient  ap- 
pelés orcels,  orceulx  ou  orceaulx  au  moyQn-âge  ̂ . 

Après  un  tel  rapprochement,  qui  chez  nous  est  involontaire 

et  presque  forcé,  nous  ne  pouvons  nous  empêcher  de  repro- 

'  Collectanea  arUiqua,  vol.  11,  p.  161. 

'  CoUeeUmea  anUqua,  vol.  11.  —  Il  est  probable  que  le  très-cnrieux 
objet  trouvé  dans  le  cimetière  anglo-saion  de  Strood,  dans  le  Kent,  et  fi- 

guré par  M.  Roach  Smith,  plaocheJLixvi  de  son  second  volume,  se  rattache 

an  genre  d'antiquités  qui  nous  occupe. 
^  Remaim  of  pagan  Saxondom,  part,  i,  p.  2. 
*  Proeeedings  ofthe  Society  of  Antiquaries,  vol.  u,  p.  199. 
^  Remaini  of  pagan  Saxondom,  part,  vu,  plate  xni. 
*  Dans  l'inventaire  de  Clémence  de  Hongrie,  de  1428,  on  lit  :  «  Un  or- 

cell  d'argent  à  eau  benoiste,  v  El  dans  Tinventaire  de  la  cathédrale  de 
Dol,  en  Bretagne,  de  1440  :  «  Item  deux  orseulx  d'argent  pesant.  »  — 
Builetin  du  Comité  de  ta  Langue,  etc.,  t.  11,  n»  1,  p.  70. 
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duire  ici  l'idée  que  nous  avons  déjà  émise  à  propos  des  vases 
aux  pieds  > .  Nous  pensons,  en  effet,  que  ces  derniers  pourraient 
bien  avoir  contenu  de  Teau  bénite  ;  de  telle  sorte  que  si  le 
seau  en  bronze  dont  nous  parlons  a  été  rencontré  aux  pieds 

d*uu  squelette,  on  pourrait  en  conclure  qu'au  lieu  de  mettre 
Teau  bénite  dans  un  vase,  les  Saxons  de  Cuddesden  auraient 
parfois  déposé  dans  la  tombe  le  seau  destiné  à  la  contenir. 
Cette  circonstance  aurait  eu  lieu  pour  un  mort  de  distinction . 

M.  Akerman,  au  contraire,  qui  paratt  bien  convaincu  du  pa- 
ganisme de  ses  Anglo-Saxons,  est  porté  à  supposer  que  les 

vases  de  bois  ont  pu  contenir  de  la  boisson  pour  ces  voya- 

geurs de  l'autre  monde. 
Quoi  qu'il  en  soit  de  ces  hypothèses,  le  seau  de  Cuddesden 

n'est  pas  le  seul  que  l'Angleterre  ait  présenté  en  ce  genre, 
H.  Akerman  en  cite  un  pareil  trouvé  à  Hexham,  dans  des  sé- 

pultures anglo-saxonnes  ̂ , 

Les  Romains  eux-mêmes  ont  connu  l'usage  des  seaux  placés 
avec  les  morts,  car  le  4  août  4853,  nous  avons  trouvé  dans  le 

cimetière  romain  de  Lillebonne,  aux  pieds  d'un  jeune  enfant, 
un  seau  en  bois,  avec  anse  et  cercles  de  fer,  lequel  renfermait 
une  écuelle  à  trois  pieds,  dans  laquelle  était  un  biberon  en 
terre  cuite. 

Du  reste,  quelque  soit  le  rôle  que  l'on  attribue  à  ce  sei^u 
ou  baquet  dans  les  funérailles  de  nos  ancêtres,  nous  devons 
ajouter  que  pour  nous  son  existence  nous  a  paru  moins 

étrange  et  moins  inexplicable  depuis  que  nous  avons  par- 

couru l'intéressant  ou^Tage  de  M.  Tonsberg  sur  les  costumes 
et  usages  de  la  Norwège  et  de  la  Laponie.  Ce  curieux  recueil, 
orné  de  33  planches  coloriées,  a  été  publié  à  Christiania,  en 
4850-52,  sous  le  titre  de  :  «  Norske  nationaldragter  tegnede 
af  forsl^ellige  norske  Kunstnere.  »  On  y  voit  une  foule  de 

Norwégiens  et  de  Norvégiennes  des  environs  de  Harden- 
ger,  de  Tonset,  de  Ôrskoug,  de  Lairdal  et  de  Bergen,  qui 
portent  à  leur  main  un  petit  baquet  de  bois  du  genre  de 

celui  que  nos  appelons  seille,  et  qui  paraît  être,  pour  ces  pau- 
vres gens,  un  des  meubles  les  plus  usuels  et  les  plus  indis- 

pensables de  la  vie.  Nos  marins  des  côtes  ont  encore  cette 

seille,  et  ils  s'en  servent  constamment,  soit  dans  leurs  mai- 
sons soit  dans  leurs  bateaux.  Nous  pensons  donc  que  les 

francs,  nos  pères,  avaient  un  usage  analogue  à  celui  des 

<  Normandie  souterraine,  p.  25, 26et  230.— Ha/ton.dtv.  off,,  I.  vu,  c.  35. 

'  Remains  of  pagan  Saxondom,  pi.  xiii. 
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Scandinaves  d'aujourd'hui,  et  on  aura  jugé  à-propos  de  les 
inhumer  avec  leur  baquet,  comme  on  les  enterrait  avec  leurs 

coupes,  leurs  plateaux,  leurs  bijoux,  leurs  clefs,  leurs  ar- 
mures, et  tout  le  mobilier  de  leur  existence. 

Tout  ce  qui  précède  était  écrit  et  préparé  pour  la  seconde 
édition  que  nous  donnons  ici,  lorsque  le  16  septembre  4854, 

nous  avons  rencontré  à  Envermeu,  dans  la  fosse  profonde  d'un 
guerrier,  deux  seaux  en  bois  avec  garnitures  de  bronze  doré. 
Tous  deux  étaient  aux  pieds  et  accompagnés  de  vases  de  terre 

et  d'une  patère  de  bronze.  Nous  décrirons  à  Farticle  Douvrend 
ces  deux  pièces  archéologiques  rares  et  curieuses,  qui,  par 

leur  décoration  et  leur  intégrité,  n'ont  d'analogue  que  dans 
le  Musée  de  Wiesbade. 

Les  Haches, — Sur  les  jambes  était  la  hache  de  fer,  touchant 

d'une  part  au  bois  du  cercueil  et  de  Vautre  aux  vêtements  de 
laine  dont  elle  avait  gardé  l'empreinte.  Nous  en  avons  trouvé 
de  28  à  30  dans  nos  cinq  différentes  fouilles  (pi.  xi,  fig.  40; 
pi.  XI,  fig.  38,  45).  Le  plus  souvent  elles  étaient  seules  ;  mais 

huit  ou  dix  fois  elles  s'accompagnaient  d'une  lance  qui  alors 
était  placée  aux  pieds,  la  tête  en  bas;  dans  ce  dernier  cas,  la 
hache  et  la  lance  ne  touchaient  pas  au  squelette.  Les  sépultures 

de  Selzen,  reproduites  avec  tant  de  fidélité  par  MM.  Linden- 
schmit,  nous  montrent  plusieurs  fois  ces  deux  armes  dans  la 
position  que  nous  décrivons  ̂  

Le  manche  n'a  jamais  été  retrouvé,  attendu  que  le  temps 
en  avait  dévoré  le  bois.  Une  seule  fois  à  Lède,  en  Belgique, 
on  a  recueilli  un  manche  de  hache,  mais  il  était  en  fer 2.  Chez 

nous  il  n'en  restait  jamais  de  traces.  Une  de  nos  haches  pour- 
tant avait  conservé  une  toute  petite  portion  de  son  emman- 

chement protégé  par  une  couche  de  rouille  qui  ressemblait 
assez  à  de  la  tôle  ou  à  du  fer  battu  (pi.  ix,  fig.  4  0).  Le  manche 

d'une  autre  hache  se  terminait  par  une  espèce  de  massue, 
garnie  de  pointes  de  fer,  piquantes  et  aiguës  comme  des 
épines.  Nous  devons  ajouter  que  dans  notre  fouille  de  4854, 

nous  avons  trouvé  deux  haches  d'un  type  que  nous  n'avions 
pas  encore  rencontré  dans  la  vallée  de  l'EauIne,  quoiqu'il 
ait  apparu  à  Sainte-Marguerite-sur-Her  et  ailleurs.  Nous  en 
reproduisons  le  type  à  la  page  233  de  cet  ouvrage. 

Les  Clés  en  fer. — Le  long  des  fémurs,  et  un  peu  avant  d'ar- 

^  Dos  Germaniiche  lodtentalager,  planches  18  el  21. 
^  M.  RigoUot,  Mém,  de  la  Soc.  des  AnUq.  de  Picardie,  t  x. 
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river  au  bassin,  nous  avons,  en  4853,  trouvé  réunis  trois  objets 
en  fer,  que  nous  supposons  un  trousseau  de  clés.  Ces  trois 

pièces  sont  toutes  difTérentes  Tune  de  l'autre,  ce  qui  nous 
donne  un  échantillon  des  diverses  clés  de  ce  temps.  La  plus 
petite  et  la  mieux  caractérisée ,  celle  du  moins  qui  se  rap- 

proche le  plus  de  la  forme  actuelle,  a  13  c.  de  longueur  et 
deux  dents  bien  accusées  de  chaque  côté  (pi.  xiv,  fig.  5).  La 

seconde,  d'une  longueur  semblable,  présente  au  lieu  de  cro- 
chet un  ovale  ou  cercle  aplati.  La  troisième, longue  de  48  c, 

montre  au  bas  de  son  manche  un  crochet  très-prononcé  de 
chaque  côté  (pi.  xiv,  fig.  3).  Chacun  des  bouts  supérieurs  des 

trois  objets  est  percé  d'un  trou  dans  lequel  était  passé  un  an- 
neau de  fer  dont  on  voit  les  restes.  Nous  observerons  que  ces 

trois  morceaux  de  fer  ont  dû  reposer  sur  les  vêtements  du 

mort,  car  les  tissus  s'y  sont  attachés  au  moyen  dfe  l'oxyde. 
Cette  particularité  est  encore  plus  visible  sur  une  autre  clé 

de  fer  trouvée  dans  la  même  fouille  d'Ënvermeu,  mais  qui  n'a 
que  45  c.  de  longueur  (pi.  xiv»  fig.  4).  Cette  dernière  est  le 
plus  élégant  échantillon  du  genre  que  nous  puissions  citer. 

Le  bout  supérieur  est  muni  d'un  trou  dans  lequel  est  passé 
un  anneau  de  fer.  Le  mandhe  est  aplati  dans  le  haut  jusqu'à 
moitié.  Au  bas  il  est  carré  et  se  termine  par  deux  dents  ou 
crochets  recourbés  de  chaque  côté.  Cette  pièce  était  tellement 

enveloppée  dans  les  vêtements,  qu'elle  possède  l'empreinte  de 
deux,  encore  très-faciles  à  distinguer.  La  couche  inférieure 
était  une  toile  de  lin  ou  de  chanvre  très-fin,  et  la  couche  sa- 

périeure  un  tissu  de  laine  qui  n'était  pas  grossier. 
C'est  chose  remarquable  que  nous  ayons  trouvé  plusieurs 

clés  en  fer  dans  la  fouille  de  4853 ,  tandis  que  dans  toutes  les 
précédentes,  tant  à  Ënvermeu  que  dans  le  reste  de  la  vallée  de 

l'Ëaulne,  nous  n'en  avions  rencontré  qu'en  bronze. 
Ce  qui  nous  fai^  affirmer,  avec  certitude,  que  ces  objets  sont 

des  clés,  c'est  la  comparaison  que  nous  avons  établie  avec 
difilérentes  pièces  du  même  genre  conservées  au  Musée  des 
Antiquités  de  Rouen.  En  efiet,  dans  la  montre  consacrée  aux 
clés  antiques,  nous  en  trouvons  plusieurs  qui  ressemblent 
complètement  aux  nôtres.  Ainsi  nous  en  avons  vu  une  qui  re- 

produisait exactement  celle  qui  a  deux  dents  d'un  seul  côté,  et 
il  y  en  a  jusqu'à  trois  qui,  comme  deux  des  nôtres,  possèdent 
une  seule  dent  des  deux  côtés.  Il  y  a  plus,  nous  avons  re- 

marqué dans  la  collection  rouennaise  deux  clés  également  re- 
courbées de  chaque  côté  comme  les  nôtres,  mais  possédant  de 
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plus  une  double  dent  à  chaque  bout.  Halheareusement  la 

provenance  n'est  pas  indiquée  ;  seulement  nous  savons,  par  le 
catalogue  illustré  de  M.  Deville,  qu'une  de  ces  deux  dernières 
provient  de  Lillebonne,  et  M.  Lesage  nous  apprend  qu'une  des 
deux  premières  vient  de  Maulévrier  ^.  M.  Bonnin,  dans  les 

dessins  qu'il  nous  donne  des  antiquités  romaines  du  Vieil- 
Évreux,  figure  plusieurs  clés  en  fer  semblables  aux  nôtres  2. 

Des  clés  de  ce  genre  sont  assez  communes  dans  les  sépul- 

tures anglo-saxonnes  de  la  Grande-Bretagne,  ainsi  qu'en  con- 
vient M.  Wylie  dans  un  récit  de  nos  fouilles  d'Ënvermeu  qu'il 

a  fait  à  la  Société  des  Antiquaires  de  Londres  '.  M.  Roach 
Smith  en  figure  plusieurs  dans  les  planches  de  ses  CoUectanea 
antiqua  ̂ j  et  dans  le  texte  il  en  cite  un  plus  grand  nombre 
encore.  Les  plus  remarquables  sont  celles  du  cimetière  saxon 
découvert  h  Stowe  Heath,  en  4849,  et  celles  qui  ont  été  trou- 

vées dans  le  comté  de  Leicester. 

M.  Deck,  de  Cambridge,  possède  un  objet  semblable  trouvé 

k  Wilbraham,  avec  des  restes  saxons,  et  M.  Lawson,  d'Âlde- 
borough,  en  a  un  autre  légèrement  différent,  trouvé  sur  un 

squelette  près  du  village  qui  occupe  l'emplacement  de  YIsurium 
des  Romains  ̂ . 

M.  Troyon  ayant  trouvé  également,  dans  les  tombeaux  de 
Bel-Air,  des  clés  en  fer  et  en  bronze,  nous  devons  en  conclure 
que  chez  les  Francs,  les  Saxons,  les  Helvètes,  et  probable- 

ment les  Allemands,  l'usage  était  d'enterrer  les  morts  avec  les 
clés  qu'ils  portaient  pendant  leur  vie.  Il  est  assez  digne  de 
remarque  que  les  trois  clés  dessinées  par  M.  Troyon  ̂   ont  été 
trouvées  dans  un  seul  tombeau  et  sur  le  même  individu.  Ce 

qui,  en  dehors  de  la  forme,  qui  est  la  même,  leur  donne  la 

plus  grande  analogie  avec  celles  d'Ënvermeu. 
En  4844  une  clé  en  fer  a  été  recueillie  par  M.  Bénard,  de 

Sermaise,  à  Scrupt,  en  Champagne,  dans  un  cimetière  méro- 

vingien où  l'on  a  déterré  42  squelettes.  M.  de  Widranges  nous 
a  donné  un  dessin  de  cette  petite  clé  qui  a  la  forme  antique  7. 

*  Mémoire  el  Dessins  de  M.  Lesage  à  la  GommissiOD  des  ÀDtiqaités. 

'  AnliquUés  gallo-romaines  du  Vieil-Évreux,  aUas,  pi.  39,  fig.  1, 4, 5,  6. 
'  Somê  aecount  of  the  merovingian  eemeUry  of  Envermm,  by  W.  M. 

Wylie,  London,  1854.  —  Arekwologia,  vol.  xxxv,  p.  223-a3t. 

*  Vol.  Il,  plate  xxxix,  fig.  1  et  2.  — ^late  xli,  fig.  4.  —  Plate  XLii, 
fig.  7,  8,  13. 

^  CoUecianea  antiqtia,  vol.  n,  p.  165-66. 
*  Descript.  des  Tombeaux  de  Bel-Air,  planche  1,  fig.  9, 17  et  18  et  p.  8< 
^  Mém.  de  la  Soe.  philomal,  de  Verdun,  t.  m,  p.  237,  pi.  11,  fig.  15. 
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Les  antiquaii«s  da  département  de  TAube,  dans  l'ancienne 
Champagne,  ont  aussi  rencontré  un  certain  nombre  de  clés 
dans  les  sépâtures  mérovingiennes  de  ce  pays.  M.  Coûtant,  qui 

a  visité  beaucoup  de  cercueils  en  pierre  dans  l'arrondissement 
de  Bar-«ur-Aube,  a  exposé  en  4853,  au  Congrès  archéologique, 

réuni  à  Troyes,  qu'il  avait  parfois  «  trouvé  des  clés  avec  des 
cputeaux  et  des  grains  de  collier  i.  »  De  son  côté  M.  Corrard 
de  Bréban  en  résumant  toutes  les  découvertes  faites  dans  les 

cimetières  anciens  du  même  département,  notamment  à  Cour- 
ceroy,  à  Méry,  à  Arcis  et  à  Verrières,  dit  que  Ton  y  a  recueilli 
«  un  assez  grand  nombre  de  clés,  »  et  à  ce  sujet  il  ajoute  une 

observation  fort  intéressante,  c'est  que  «  ces  clés  paraissaient 
indiquer  des  personnes  du  sexe.  Nous  avons,  continue-t-il, 

fait  constater  ce  fait  par  des  hommes  de  l'art  ̂ .  »  Il  dit  ailleurs 
que  les  deux  clés  de  Verrières  étaient  sur  les  hanches  des 

morts,  et  que  l'une  d'elles  était  sur  une  femme  de  30  ans,  de 
la  taille  de  4  m.  70  c.  Nous  sommes  trèsnlisposé  à  accepter 

cette  conclusion,  d'autant  mieux  qu'à  Envermeu  le  sujet  à 
trois  clés  n'avait  que  des  ornements  de  femme  ;  et  puis  cette 
induction  est  parfaitement  conforma  aux  anciennes  mœurs  de 

nos  contrées  où  la  maîtresse  du  logis  portait  toujours  un  trous- 
seau de  clés  suspendu  à  sa  ceinture. 

Ce  que  nous  venons  de  dire  s'applique  principalement  à 
des  clés  de  maison,  et  rien  de  plus  naturel  que  de  les  trouver 

placées  à  la  ceinture  de  l'épouse,  le  véritable  majordome  ; 
aussi  nous  ne  croyons  pas  devoir  modifier  cette  opinion,  émise 
par  les  archéologues  de  la  Champagne,  à  propos  de  la  jolie 
petite  clé  de  bronze  que  M.  Lindenschmit  figure  sur  les  reins 

d'un  squelette  de  Seizen.  Cette  clé  doit  être  celle  d'un  coffret, 
et  le  squelette  est  celui  d'un  guerrier  armé  de  la  lance,  de  la 

francisque  et  du  scramasaxe  '.  ' 
Les  Clés  en  bronzb.  —  Outre  les  clés  en  fer,  je  doft  encore 

signaler  deux  clés  en  bronze,  dont  l'une  a  été  trouvée  à  En- 
vermeu, en  1854 ,  et  l'autre  à  Londinières,  en  4850.  Leur  forme 

est  très-gracieuse,  et  pour  la  faire  bien  apprécier  au  lecteur, 

j'en  donne  ici  un  dessin  fort  exact  dans  les  figures  5  et  6  de  la 
^planche  xvii  de  cet  ouvrage.  Cette  reproduction  me  paraît 

mille  fois  préférable  à  une  description,  si  minutieuse  qu'elle 
*  Séances  généraUs  du  Congrès  archéologique  de  France,  tenu  à  Troyes^ 

en  1853,  p.  92y  un  ?ol.  in-S»,  Caen,  1854. 
'  *  Id.,  ibid.,  p.  120. 

'  Das  Germanische  (fidlenlager  bei  Seizen.  pi.  21. 

23  .• 
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paisse  élre  ;  car  ainsi  que  Ta  dit  un  grand  poète,  qui  Ait  un 
des  meilleurs  légishteurs  du  bon  sens  : 

«  Segoiùfl  irrîtani  aoimoi  démlMi  per  auran 
Qnàn  qam  tant  aonHs  tii^«eia  fidttitas...  • 

La  clé  d'En^ermeu  est  massire  (pi.  xvii»  ig.  8);  celle  de 
Londinières,  qui  imite  un  trèfle  ou  une  fleur,  est  forée  au  talon 

comme  la  clé  d'une  montre  ou  d'une  horloge  (pi.  xvii,  fig.  6^. 
Le  type  est  romain  el  on  le  rencontre  finéquemment  dans  nos 
Musées.  Autant  que  ma  mémoire  peut  me  le  rappder,  ces 
deux  objets  ont  été  trouvés  k  la  ceinture  des  morts. 

Lb  Coutbàu.  —  A  la  ceinture  aussi  était  le  couteau  de  fer, 
parfois  sur  les  os  du  bassin,  parfois  à  côté.  Ce  couteau  avait 
eu  autrefois  un  manche  en  bois.  La  lame,  qui  ne  fermait  pas, 
devait  être  constamment  dans  un  étui  de  cuir  ou  de  peau. 

Quelques-uns  de  ces  couteaux  étaient  courts  et  petits  comme 

les  caqueux  de  nos  pécheurs,  d'autres  longs  et  larges  comme 
des  couteaux  de  boucher.  Us  devaient  se  rattacher  au  ceintu* 

ron  par  le  moyen  d'une  courroie  fermée  par  une  petite  bou* 
cle  de  bronze  dont  nous  donnons  ici  plusieurs  spécimens 
(pi.  XIII,  flg.  14,42,43,  U). 

Ce  couteau  est  ce  qu'il  y  a  de  plus  commun  dans  les  sépul* 
tures  mérovingiennes,  il  a  dû  s'étendre  jusqu'aux  carlovin- 
giennes.  On  en  trouve  sur  tous  les  sujets,  sur  les  riches  comme 
sur  les  pauvres,  sur  les  hommes  comme  sur  les  femmes^  sur 

les  vieillards  comme  sur  les  enfants,  et  lorsqu'un  mort  ne 
possède  que  deux  pièces,  on  peut  prédire  que  c'est  une  boucle 
et' un  couteau  de  fer;  aussi  nous  n'en  avons  pas  trouvé  moins 
de  440  h  450  à  Envermeu. 

Le  couteau  devait  être  chose  bien  usuelle  chez  les  Francs, 

puisque  la  loi  salique  elle-même,  malgré  son  laconisme  bien 
connu,  avait  cru  devoir  lui  consacrer  un  article  dont  nous 

donnons  le  texte,  pour  fiedre  ressortir  toute  l'importanee  que 
l'on  attachait  à  ce  meuble  de  tous  les  jours  :  «  Si  quis  culteUum 
alienum  furaverit  sexcentis  denariis  qui  faciunt,  sol.  xv,  cul- 

pabilis  judicetur  1.  » 

*  Legis  salips,  tit.  xxix,  art.  xii.  ̂   Balate,  1. 1,  capitalaires,  eol.  299. 
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L'UMge  du  coiiteàtt  attaché  à  la  eeulture  dura  toul  le  moyea- 
flge»  soit  comme  arme  de  guerre,,  sort  cùttaat  itieuble  domes- 

tique. L'historien  Rigord  tious  raconte,  qu'en  4Sf  4,  Pbfli(>pe- 
Aagâste  ordonna  à  ses  soldats  d'avoir  tous  un  couteau  daâs 
leur  éqoip^iient  :  «  Unusquisque  hid>eat  eulteHum  i.  » 

Les  fiesniMB  aussi  poHaieUt  le  couteau,  et  qtidqueâ^ues 

ayaieni  trouvé  moyen  d'en  faire  un  objet  de  coquetterie.  Le 
9  mai  426&,  Eudes  Rigaud,  archevêque  de  Rouen,  étant  à 
lIontrriHiers,  défendit  aux  religieuses  de  ce  monastère  de  p<yf- 
ter  des  ceiUftures  de  euir,  des  couteaux  outragés  et  précieux, 
il  manches  sculptés  et  argentés  :  «  Inhibuimus  ne  corrigiis 
finratle  et  cutellis  nimis  curiosis  et  predosis,  cum  manubtiis 
seutptl»  et  argentâtis  uterentur  ̂ .  » 

&fin  il  n'était  pas  jusqu'aux  prêtres  et  aux  cletàé  qui  ne 
s'en  munissent  pa/fefcs  d'une  manière  trop  ostensible,  car  lés 
canons  de  l'Église  durent  intervenir  contre  cet  abus.  Dans  les 
Frœeepia  ûMiqua,  recueillis  et  promulgués  en  4235,  par  Pierre 
de  Ckifutommiers,  archevêque  de  Rouen,  préceptes  qui  rémonr 
taient  à  une  haute  antiquité  et  qtA  étaient  communs  aux  églises 
du  Mans,  de  Chartres,  de  Tours  et  de  plusieurs  autres  provin- 

ces, on  lit  au  chapitre  un  :  Dé  cuUeUiê  ewn  cuspide  :  «  Districtè 
prsBCipitur  ne  sacerdotes  cultellum  portent,  cum  duîspide  aut 
arma,  sive  clerici  sacerdotum,  vel  alii  qui  gaudere  volunt  pri^ 

vilegio  clëricali,  ttisi  justr  causft  timoris  ̂ .  »  D'où  l'on  peut 
conclure  que  dans  les  idées  de  nos  pères  te  couteau  était  par- 

fois une  arme  défensive. 

Lb  Sabre  ou  oaÀim  Coimuu.  —  Outre  ces  couteaux,  que 

j'appellerai  ordinaires  et  communs,  on  trouve  de  temps  en 
temps  dans  nos  sépultures  franques  de  la  vallée  de  TEaulne  et 
aQleurs,  de  grands  couteaux  de  fer  (pL  xvi,  fig.  7  et  8}  qui 
rappellent  ces  «  cultri  validi,  »  ces  «  cultri  ferrei,  »  ces  scrama- 
90X69  dont  parlent  nos  historiens,  parmi  lesquels  il  faut  citer 

Roricon  ̂   et  le  célèbre  Grégoire  de  Tours  ̂ .  Ces  couteaux- 
sd>r«s  se  retrouvent  partout,  et  ils  démontrent,  hélas  I  mieux 

*  Rigord  ad  aniiiiin  1214,  in  mandaêo  régir  ncpérjwroHi  ùd  arma,  dam 
le  Ghuarium  &t  Du  Gange. 

'  Regest.  visU.,  p.  518. 
*  J>.  BesBîo,  ConHlia  B9lhomagmi9ii  provineia,  part,  i,  p.  S9. 
*  «  Galtellos  permaximos  qaos  Yulgariter  acramasaxos  nonrinamiis,  » 

Rorieo  apiid  Ha  Caoge,  Glossari/um,  t.  ii,  p.  CM,  édil.  de  f848. 

*  BiiL  franc.,  lib.  iv,  c.  46.  —  Getia  Franc.,  eap.  35.  «  Babent  sera* 
maaaxos.  » 
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que  ne  sauraient  le  faire  tous  les  textes  du  monde,  la  cruelle 

barbarie  de  ces  temps-là. 
Tous  les  explorateurs  en  ont  rencontré  dans  leurs  fouilles, 

les  antiquaires  de  toutes  les  nations  en  ont  parlé  dans  leurs 
ouvrages^  M.  Moutié  en  a  trouvé  au  cœur  de  la  France,  dans 

ses  cimetières  d'Auffargis  et  de  la  buUa  de$  Gargans  (Seine-et- 
Oise)  ̂ .  M.  de  Widranges  a  dessiné  ceux  des  Francs-Austra- 
siens  de  la  Lorraine  3;  M.  Namur  a  recueilli,  dans  le  Musée 
de  Luxembourg,  tous  les  scramasaxes  du  Grand-Duché; 
M.  Baudot  a  ramassé  à  Charnay  ceux  des  Burgondes  '; 
M.  RigoUot  nous  parle  des  couteaux  de  la  Picardie  S  dont 

nous  avons  vu  les  spécimens  dans  les  collections  d'Amiens, 
d'Abbeville  et  de  Beauvais.  M.  Troyon  en  a  dessiné  sept  de 
ceux  que  les  Helvètes  déposèrent  dans  les  tombeaux  de  Bel- 
Air,  au  pied  du  Jura  ̂ .  MM.  Lindenschmit  en  ont  rencontré 
un  plus  grand  nombre  sur  les  AUemani  des  bords  du  Rhin  ̂ . 

Les  antiquaires  anglais,  qui  les  rencontrent  sous  leur  sol 

sans  textes  d'auteurs  contemporains  7,  se  sont  emparés  de  nos 
historiens  francs,  voisins  et  alliés  de  leurs  Saxons,  et  il  faut 

voir  MM.  Wylie  8,  Akerman  ̂   et  Roach  Smith  i^,  citer,  dans 
toutes  leurs  dissertations,  notre  Grégoire  de  Tours,  qui  devient 

ainsi  Thistorien  de  l'Europe  barbare,  personnifiée  dans  la 
grande  famille  des  Francs* 

Ce  fut  avec  un  couteau  de  cette  espèce  que  la  cruelle  Fré- 

dégonde  fit  assassiner  son  beau-frère  Sigebert,  roi  d*Austrasie, 
et  probablement  avec  un  semblable  instrument,  que  le  jour 

*  Note  iur  un  dmelière  prétumé  mérovingien,  p.  1,  9, 10. 
*  Mém.  de  la  Soc,  phil.  de  Verdun,  t.  ui,  p.  238. 
'  a  Les  coutelas  se  troayaient  plus  commonément  (que  les  épées).  Un 

seai  côté  est  tranchant,  le  dos  porte  un  Giet  creux  dans  toute  la  longoear 

de  la  lame.  »  —  Noie  tur  Us  SépuUures  méroving,  de  Charnay, 
*  Mém.  de  la  Soc.  des  AnUq,  de  Picardie,  t.  x,  p. 
^.DescripL  des  Tombeaux  de  Bel-Air,  pi.  ▼. 
*  Dae  Germaniiche  todtenlager, 
'  Cependant,  pour  les  derniers  temps  mérovingiens,  les  Anglais  peuveni 

citer  Bède  735)  et  quelques  poètes  du  moyen-4ge,  qui  vont  Jusqu^à  faire 
dériver  le  nom  de  Saxon  du  couteau  qn*ils  portaient  et  qui  était  appelé  sax 
ou  iaaca.  Du  Cange  cite  ces  vers  de  Gotefridus  Viterbiensis  : 

«  Ipse  brevis  gladius  apud  illos  saxa  vocaiur 
Unde  sibi  saio  nomen  peperisse  notatnr.  • 

*  Fairford  graves,  p.  22. 
*  Remains  of  pagan  Saxondom,  p.  22.  —  Remarks  on  some  of  ihe 

weapcns  ofthe  TeuUmic  races,  p.  14. 

''  Colleetanea  antiqua,  vol.  ii,  p.  243-48. 
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de  Pâques,  de  l'année  586,  elle  fit  égorger  dans  sa  cathédrale, 
Prétextât,  évèqae  de  Rouen.  Voici,  pour  le  premier  événe- 

ment, le  texte  même  du  père  de  notre  histoire  :  «  Fredegun- 
dis  duos  cultros  ferreos  fieri  prœcepit  quos  etiam  caraxari 

profundiùs  et  veneno  infici  jusserat,  scilicet  si  mortalis  ad- 
sultus  vitales  non  dissolveret  fibras  vel  ipsa  veneni  infectio 

vitam  possit  vdociùs  extorquere  ̂   » 
Dans  un  autre  endroit  de  son  histoire,  ce  même  auteur 

parle  eneore  de  ces  poignards  empoisonnés  :  «  Cum  cultris 

validis  quos  vulg6  scramasaxos  vocant,  infectis  veneno,  utra- 

que  latera  ei  feriunt  2,  »  et  ailleurs  :  «  Gladiatores  perçusse- 

runt  regem  in  alvum  scramasaxis  '.  » 
Le  poison  que  la  perversité  humaine  plaçait  ainsi  sur  cette 

arme  perfide,  était  logé  dans  des  rainures  creusées  sur  la  lame, 

le  long  du  dos.  Sur  les  deux  poignards  que  nous  avons,  ren- 

contrés dans  notre  fouille  de  4853,  l'un  possédait  non-seide-^ 
ment  une  rainure,  mais  même  deux  de  chaque  c6té  (pi.  xvi» 

fig.  7).  Ce  poignard  est  d'une  puissance  efifrayante.  Longue  de 
44  c.  et  de  55  avec  le  manche,  sa  lame,  terminée  en  pointe 

aiguë,  se  déploie  sur  une  largeur  de  5  c.  Toute  rongée  qu'elle 
est  par  la  rouille,  la  terre  et  le  temps,  elle  pèse  encore  un 

kilogramme.  On  se  demande  en  quoi  la  victime  d'une  pareille 
arme  pouvait  encore  avoir  besoin  de  poison  ̂ . 

n  est  une  dernière  remarque  que  nous  devons  faire  à  pro- 
pos du  sabre  ou  scnmiasaxe,  et  qui  nous  a  été  inspirée  par 

nos  deux  fouilles  de  4854  à  Ouville-la-Rivière  et  à  Envermeu. 
Dans  les  deux  endroits,  nous  avons  remarqué  sur  h  lame  de 
deux  scramasaxes  une  forte  entaille  qui  paraît  avoir  été  faite 
exprès.  On  dirait  que  les  parents  et  amis  du  défunt  ont  voulu 

qu'on  ne  se  servit  plus  de  leurs  armes.  Nous  attribuons  à  la 

'  Greg.  Toron,  Hiil.  franc.,  lib.  viu,  c.  29.      . 
'  Id.,  ibid.,  lib.  iv,  c.  46. 
'  Id., Gesta Franc.,  c.  35.  »  Vid.  Da  Gange,  Glossarium,  verbis  cuUelluSj 

ioxa,  scranuuaxut,  etc. 

*  Poui^ètre  complet,  nous  defons  dire  que  H.  Roach  Smitb  croit  que  les 
rainures  de  nos  poignards  contenaient  non  du  poison,  mais  bien  du  (Cuivre 

ou  do  bronze,  cela  peut  être,  mais  il  n'en  reste  aucune  trace. 
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Des  différentes  analysés  do  M.  Girardin,  il  résulte  pour  nous 
que  les  Francs,  les  Saxons  et  les  Germains  avaient  à  leur  service 

beaucoup  de  combinaisons  métalliques.  Étaient*ce  les  tâton- 

nements d'hommes  qui  avaient  perdu  les  traditions  antiques? 
Ou  bien  les  essais  d'artistes  aventureux,  cherchant  pour 
l'avenir  des  procédés  nouveaux,  et  des  combinaisons  adaptées 
à  leurs  besoins?  Nous  ne  saurions  le  dire.  Cette  dernière  con- 

jecture est  cependant  la  plus  vraisemblable  ;  car  à  la  vue  de  la 

belle  conservation  de  l'alliage  de  ces  barbares,  du  bon  état  de 
leur  étamage,  de  leur  plaqué,  de  leur  damasquinure  parvenue 

jusqu'à  nous,  après  tant  de  siècles,  on  est  tenté  de  croire  qu'ils 
ont  fait  des  découvertes  en  métallurgie,  sinon  selon  la  science, 
au  moins  selon  la  nécessité  du  moment. 

Cependant  il  est  deux  combinaisons  qui  paraissent  appartenir 

exclusivement  à  cette  époque  de  transition.  L'une  est  la  niel- 
lure,  l'autre  la  damasquinure.  Ces  deux  procédés,  que  l'anti- 

quité a  peu  connus  ou  peu  pratiqués,  plaident  fortement  en 
faveur,  si  non  des  connaissances,  au  moins  de&  essais  métal- 

lurgiques de  nos  ancêtres. 
M.  Rigollot,  du  rests»  paraît  avoir  entrevu  ce  mérite  artis- 

tique des  premiers  Francs  quand  il  dit,  dans  son  Mémoire  : 

«  Outre  le  fer,  les  Germains  avaient  l'alliage  du  cuivre,  d'étain 
ou  de  plomb,  pour  plaques,  boucles  et  ustensiles,  et  ils  lui 

donnaient,  par  l'étamage,  l'aspect  et  le  brillant  de  l'argent.  Ss 
incrustaient  des  pâtes  et  des  verres  colorés.  A  ces  découvertes 

industrielles  se  joint  un  goût  bizarre  d'ornementation,  une 
imitation  grossière  d'animaux  réels  ou  fantastiques,  un  style 
sauvage,  production  d'une  nature  brute  et  originale,  et  où 
tout  s'éloigne  des  modèles  romains  ̂  .  » 

Plaques  d'ajigbivt  avec  rbubps.  —  Le  plus  curieux  ornement 
de  ceinturon  qu'aient  présenté  nos  fouilles  mérovingiennes, 
c'est  une  plaque  de  fer  très-mince,  à  laquelle  est  adhérente 
une  petite  planchette  de  bois,  maintenant  oxydée  et  ver- 

moulue. Sur  cette  planchette  avait  été  appliquée  une  lame 

d'argent  assez  mince,  mais  qui  n'a  point  été  altérée.  Cette 
lame  est  entourée  de  petits  ronds  dans  son  pourtour.  A  l'in- 

térieur de  cette  guirlande,  sur  deux  côtés  seulement,  le  haut 

et  le  bas,  régnent  deux  branches  à  feuilles  lancéolées,  sem- 
blables à  du  laurier  grossièrement  fait  (pi.  xii,  fig.  4).  Sur  le 

fond  de  la  plaque  figure  une  espèce  d'autel  portatif  surmonté 
d'un  fruit  sur  sa  tige.  On  dirait  un  arbuste  placé  dans  une 

'  Mém,  de  la  Soc.  des  Ant.  de  Picardie,  t.  x. 
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caisse.  Cet  arbre  ou  *ee  fruit,  qui  a  la  forme  d'une  pomme  de 
pin,  pourrait  bien  être  une  grappe  de  raisin  i.  De  chaque  côté 
sont  des  oiseaux  à  pattes  de  gâllinacées,  à  queue  fourchue 

ornée  de  soleQs,  à  bec  pointu  avec  une  tête  surmontée  d'or- 
nements. Évidemment  ce  sont  des  paons  que  l'artiste  a  voulu 

figurer.  Ils  sont  placés  vis-à-vis  l'un  de  l'autre  et  semblent 
prêts  à  becqueter  la  grappe  ou  le  fruit  placé  devant  eux  sur 

l'autel  (pi.  XII /fig.  4). 
^  Ce  motif  de  paons,  becquetant  un  fruit  ou  buvant  dans  une 

■«coupe,  est  un  symbole  chrétien  que  l'on  retrouve  dans  lés 
églises  romanes,  le  premier  dans  l'Aquitaine,  à  l'église  de 
Sainte-Croix-du-Hont 2,  le  second  en  Normandie,  à  la  col- 

légiale de  Gournay,  sur  un  chapiteau  du  xi*  siècle.  On  le  re- 
trouve aussi  très-fréquemment  sur  les  plus  anciens  tissus.  Un 

des  exemples  les  plus  remarquables  que  l'on  puisse  citer,  est 
le  tissu  du  xii*  siècle  conservé  dans  le  trésor  de  Saint-Semin, 
de  Toulouse,  et  reproduit  par  M.  de  Caumont  dans  son  Bul- 
leHnmonumenUU  '.  On  y  voit  deux  paons  affrontés,  la  queue 
épanouie  et  prêts  à  becqueter  un  fruit  qui,  comme  le  nôtre, 
ressemble  à  un  ananas  ou  à  une  pomme  de  pin. 

M.  Louis  Perret  nous  a  affirmé  que  ce  même  sujet  se  ren« 
contre  fréquemment  dans  les  catacombes  de  Rome,  où  il 

parait  avoir  pris  naissance.  Nous  avons  vu  sur  les  dessins  rap- 
portés par  ce  laborieux  artiste,  un  vase  trouvé  en  4849,  dans 

un  des  cimetières  de  Rome,  sur  lequel  figure  un  paon  bec- 
quetant un  fruit.  M.  de  Caumont  dans  son  Abécédaire  archéo- 

logique reproduit  Tinscription  tumulaire  d'un  prêtre  chrétien 
(Romanus,  presbiter),  conservée  au  Musée  de  Lyon,  au  bas 

de  laquelle  on  voit  deux  paons  placés  devant  un  vase  d'où 
sortent  des  pampres.  Ce  tombeau,  d'après  sa  paléographie, 
doit  être  voisin  de  l'époque  mérovingienne,  s'il  n^en  est  pas. 

Le  même  antiquaire  nous  apprend  que  dans  un  voyage 

archéologique  qu'il  a  fait  en  Italie,  en  4840,  il  a  vu  dans 
l'église  de  Saint-Apollinaire  de  Ravenne,  le  sarcophage  de 

'  Ce  qui  me  fait  croire  que  c'est  one  grappe  de  raisin,  c'est  la  parfaiUi 
ressemblance  de  ce  fruit  avec  une  grappe  que  l'on  voit  au  bas  d'une  vigne 
sculptée  sur  un  tombeau  chrétien,  du  ive  ou  v*  siècle,  trouvé  h  Saint- 
Mathurin,  près  Angers,  en  1849.  —  BulleL  des  Comilés  hisL,  année  1852> 
tome  IV.  —  Section  d'Archéologie,  p.  42. 

^  Noté  deseriplive  sur  quelques  églises  de  la  Gironde,  par  M.  Léo  Orouyo» 
dans  le  BuUeUn  monumental,  t.  xix,  p.  447. 

^  BuUetin  monumental,  t.  xx,  p.  48. 
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dernière  trouvée  ressemble  à  un  anneau  épiscopal.  Dans  un 
cercle  orné  est  enchâssée  une  lentille  de  verre  blanc  ou  de 

cristal.  D'après  les  lois  des  Visigoths  l'anneau  était  le  signe  du 

sainte-hàrgurkitb-sur-hbr. 

mariage.  Quand  Clovis  demanda  la  main  deClotilde,  il  lui 

envoya  un  anneau  qu'elle  accepta.  Cependant  nous  avons  lieu 
de  croire  qu'il  y  avait  des  bagues  sur  les  hommes  comme  sur les  femmes. 

Lbs  Bracilits.  —  Quant  aux  bracelets,  nous  en  avons  aussi 

trouvé  plusieurs ,  dont  le  meilleur  était  en  argent  et  d'une 
forme  encore  usitée  de  nos  jours  (pi.  ii,  fig.  30).  Ce  bracelet 

a  été  trouvé  sur  un  sujet  que  nous  croyons  une  femme.  Le 
squelette  était  couché  à  côté  du  guerrier  qui  portait  le  bou- 

clier. Un  bracelet  en  bronze,  à  peu  près  semblable  au  nôtre, 
a  été  découvert  à  Scrupt,  dans  la  Marne  ̂   et  un  bracelet  en 
argent  a  été  recueilli  dans  un  tombeau  à  Remich,  dans  le 

Luxembourg  2.  Chose  digne  de  remarque,  c'est  que  Childéric 
avait  aussi  un  bracelet  d'or.  Ce  riche  et  précieux  morceau, 
que  nous  avons  vu  à  la  Bibliothèque-Impériale,  est,  pour  la 
forme,  entièrement  semblable  au  nôtre.  Au  bras  de  jeunes 

enfants  nous  avons  remarqué  un  bracelet  formé  avec  de  tou- 
tes petites  perles  de  verre. 

Dans  la  fouille  de  1853  nous  avons  encore  trouvé  deux 

bracelets  de  perles  de  verre  placés  au  poignet  de  femmes  peu 
avancées  en  âge.  Le  premier  se  composait  de  huit  perles, 
dont  une  en  terre  cuite,  une  autre  en  pâte  de  verre  et  les  six 

dernières  d'un  verre  verdâtre.  La  main  qui  portait  ce  bracelet 
était  également  décorée  de  deux  anneaux  de  bronze. 

'  M.  de  Widraoges,  JUém.  de  la  Soc.  philonuU.  de  Verdun,  t.  m,  p.  235. 
^  M.  Namur,  Public,  de  la  Soc.,  etc.,  de  Luxembourg,  t.  vui,  p.  53. 
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Le  second  bracelet,  composé  de  cinq  perles  de  verre  et 

d*une  perle  de  succin,  comptait  de  plus  trois  médailles  ro- 
maines qui  lui  servaient  d* ornement.  Chacune  de  ces  médailles 

était  percée  et  attachée  au  cercle  principal  au  moyen  d'un 
petit  anneau  en  fil  de  laiton.  La  plus  petite  de  ces  monnaies 
était  un  bronze  quinaire  de  Constantin-le-Grand,  la  seconde 
une  pièce  de  billon  de  Posthume,  et  la  troisième  un  moyen 
bronze  effacé.  Cette  dernière  pièce,  outre  le  trou  de  suspen- 

sion, possédait  une  échancrure,  en  forme  de  croissant,  dans 

laquelle  était  passée  une  perle  de  verre.  Le  point  le  plus  re- 

marquable de  ces  bracelets  c'est  que  Tanneau  dans  lequel 
étaient  passées  les  perles  était  de  fer.  Un  morceau  est  encore 
resté  attaché  à  Tune  des  perles  au  moyen  de  Toxyde. 

Toutefois,  le  plus  curieux  objet  de  ce  genre,  est  un  bracelet 

en  verre  noir  d'une  seule  pièce.  Analysé  par  M.  Girardin,  il  a 
été  constaté  que  ce  «  grand  anneau  »  était  composé  avec  «  du 

verre  ordinaire,  coloré  par  de  l'oxyde  de  fer.  »  Ce  genre  d'or- 
nement est  rare,  il  paraît  cependant  que  M.  Troyon  en  a  vu 

dans  ses  voyages  archéologiques.  Voici  ce  qu'a  bien  voulu 
m'écrire  à  ce  sujet  ce  savant  si  distingué  :  «  Il  m'est  fort  inté- 

ressant de  savoir  que  vous  retrouvez  encore  des  anneaux  de 

verre,  pour  bracelets  durant  l'âge  mérovingien.  Il  est  curieux 
de  voir  combien  le  même  genre  d'ornement  traverse  souvent 
les  siècles  dans  des  contrées  différentes.  C'est  ainsi  que  dans 
quelques  localités,  les  bracelets  formés  d'un  anneau  de  verre, 
se  trouvent  avec  des  monnaies  celtiques  de  trois  à  quatre  siè- 

cles avant  l'ère  chrétienne.  Ailleurs,  on  les  trouve  dans  les 
ruines  romaines,  et  de  nos  jours  on  les  porte  encore  dans  quel- 

ques pays  de  l'Orient.  Les  bracelets  formés  de  grains  de  verre, 
sont  propres  à  plusieurs  tombeaux  francs  des  bords  du  Rhin  : 
et  les  sauvages  habitants  des  lies  Fidji  se  décorent  actuellement 

du  même  genre  d'ornement.  » 
Dans  une  lettre  qu'il  m'a  écrite  le  14  mars  4854,  M.  Ch.  Du- 

four,  conservateur  du  Musée  des  antiquités  d'Amiens,  m'a 
dit  avoir  recueilli  «  un  très-beau  bracelet  en  verre,  »  dans 
un  magnifique  tombeau  en  plomb  découvert  aux  environs  de 

l'ancienne  Satnarobriva.  Le  sarcophage,  par  ses  ornements, 
paraît  être  romain,  du  iv®  ou  du  v*  siècle.  Il  s'ensuivrait  donc 
que  les  Romains  aussi  ont  connu  les  bracelets  vitrifiés  d'une 
seule  pièce,  et  que  dans  cet  objet  d'art  comme  dans  tant  d'au- 

tres, les  Francs  n'ont  été  que  leurs  héritiers  et  leurs  continua- 
teurs. Ce  qui  achève  de  le  démontrer,  ce  sont  deux  bracelets 
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recoort^ées  à  peu  près  comme  un  hameçon  qui  serait  qua- 

druple 1. 
Dans  la  fouille  de  4854,  j'ai  découvert,  h  Envermeu,  une 

javeline  barbelée,  longue  d'un  mètre,  qui  ressemble  à  celle  de 
M«  de  Widranges.  Je  la  décrirai  prochainement. 

Enfin,  M.  Wylie  croit  avoir  découvert  le  véritable  angon 

d'Agathias  au  Musée  d'artillerie  de  Paris,  dans  un  fer  de  jet,  bar- 
belé comme  le  nôtre,  mais  dont  la  hampe  est  plus  longue  >,  et 

dont  les  pointes  sont  plus  recourbées  encore.  Cette  pièce  in- 

téressante qui  ne  se  doutait  peutrôtre  pas  du  rôle  qu'elle  était 
destinée  à  jouer  un  jour,  a  été  trouvée  dans  le  département 
de  la  Moselle ,  et  offerte  à  la  collection  parisienne  par 

M.  Schuster.  Le  catalogue  du  Musée  d'artillerie,  rédigé  par 
M.  de  Saulcy  ',  est  loin,  à  coup  sûr,  de  lui  attribuer  l'impor- 

tance d'une  découverte.  Sous  le  n^  94 ,  il  dit  tout  simple- 
ment :  «  Fer  de  javelot  et  fer  de  lance.  Le  premier,  donné  par 

M.  Schuster,  garde  du  génie,  à  Metz,  a  été  trouvé  au  Mont- 

Saint-Jean,  près  Marsal  ;  le  fer  de  lance,  donné  par  l'Aca- 
démie de  Metz,  a  été  trouvé  dans  un  tombeau,  dans  le  dépar- 

tement de  la  Moselle.  »  C'est  le  premier  que  M.  Wylie  choisit 

pour  en  faire  l'angon,  sujet  de  sa  notice. 
M.  de  Saulcy,  ce  conservateur  si  distingué  de  nos  armures 

nationales,  ayant  vu  à  Dieppe  le  fer  d'Envermeu,  m*a  affirmé 
qu'il  ressemblait  beaucoup  à  celui  du  Mont-Saint-Jean. 

A  tout  ce  qui  précède  voici  ce  que  notre  prudence  nous 

<  ilfém.  de  la  Soc.  philomath,  de  Verdun,  t.  m,  p.  231,  pi.  m,  6g.  39. 

'  Le  trait  da  Musée  de  Paris  à  36  c.  de  longueur,  celui  d^Eovermeu, 
13  c,  celui  de  Greisch,  9  c,  celui  de  Suède,  40  c.  et  celui  de  Norwège,  20  c. 

'  Catalogue  des  eoUeeUam  dont  $e  compose  le  Muiée  d'artiUerie,  p.  10, 
in-12,  Paris,  Mallet-Bachelier,  1854. 
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permet  d'ajouter  :  Tanne  dont  nous  parlons  est  rare  au  milieu 
de  la  foule  de  lances,  de  haches,  de  sabres,  de  flèches,  de 

couteaux,  d'épées  et  de  boucliers  qui  remplissent  nos  sépul- 
tures franques  et  peuplent  nos  Musées.  L'angon,  s'il  a  existé 

comme  le  décrivent  les  historiens  du  Ba»^Empire,  a  dû  être 
une  arme  réservée  et  peu  commune.  Et,  en  dernier  lieu,  si 
elle  a  été  celle  des  Francs,  envahisseurs  et  conquérants  de 

l'Empire,  elle  n'a  pas  dû  persévérer  long-temps  au  sein  de  la 
Gaule  conquise,  car  nous  ne  la  rencontrons  guère  dans  les 
cimetières  mérovingiens,  les  véritables  nécropoles  de  la  race 
franque,  assise  et  jouissant  du  soL 

Médailles  bt  Monitaibs.  —  Enfin,  c'est  aussi  à  la  ceinture 
que  nous  avons  trouvé  nos  principales  monnaies.  H  y  en  avait 
de  trois  sortes,  des  monnaies  gauloises,  des  monnaies  romai- 

nes et  des  monnaies  firanques.  Nous  traiterons  séparément  de 

chacune  d'elles. 
MoNifÂiB  gâuloisb.  —  Dans  la  campagne  de  4854  nous  avons 

trouvé  une  monnaie  gauloise  appartenant  aux  Gallo-Belges, 
soit  aux  Nerviens  soit  aux  Atrébates  i.  Déjà  elle  est  connue 
et  elle  figure  dans  V Essai  de  M.  Lambert  sur  la  numismatique 

gauloise  du  nord-ouest  de  la  France  ̂ .  Ce  savant  croit  ce  type 
monétaire  antérieur  d'environ  un  siècle  à  l'ère  chrétienne. 

Notre  monnaie,  qu'il  a  bien  voulu  examiner,  pèse  six  grammes 
moins  trois  décigrammes  ;  elle  est  percée  d'un  trou  qui  a  été 
disposé  tout  exprès  pour  la  porter  au  cou.  Cependant  je  dois 

faire  observer  qu'au  moment  de  la  découverte,  ce  trou  était 
rempli  d'un  mastic  assez  dur,  ainsi  que  toute  la  partie  concave 
de  la  médaille,  ce  qui  me  ferait  croire  qu'après  avoir  été  por- 

tée au  cou,  elle  avait  servi  ensuite  d'ornement  ou  de  brillant. 
Il  faut  observer  également  que  la  partie  convexe  de  la  mon- 

naie, qui  dut  représenter  primitivement  une  tète  d'Apollon,  a 
été  polie  à  force  de  travail  et  unie  comme  un  miroir.  Sur  les 
bords  on  remarque  une  légère  saillie,  ce  qui  donne  à  cette 

pièce  Vaspect  d'un  bouton.  Or,  il  faut  bien  que  cette  disposi- 

*  Une  monnaie  gauloise,  en  or,  fourrée  et  an  type  do  cheval,  a  été  trou- 
vée en  1850-51  dans  les  sépultures  banques  d'Haulchin,  en  Belgique.  — 

VÀlhénœum  françaii,  du  2fi  avril  1854,  p.  364.  '—  Deui  monnaies  gau- 
loises, en  bronze,  ont  été  recueillies  dans  les  sépultures  mérovingiennes  de 

Varney,  près  Bar-le-Duc.  L'une  est  Véromande,  Pautre  Éduenne,  dit  M.  de 
Widranges.  —  niém.  de  la  Soc.  phHomat.  de  Verdun,  t.  m,  p.  221  et  234. 

'  Planche  vi,  n»*  3,  4,  5,  6,  7,  et  planche  xi  bis,  n°*  11  et  12,  dans  le 
tome  xiu  des  ̂ ém,  de  la  Soc.  des  Anliq.  de  Norm. 

24 
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tion  ne  soit  pas  Teffet  du  hasard,  mais  le  résultat  d'un  sys- 
tème ;  car  on  a  trouvé  ailleurs  plusieurs  médailles  d'or  bom- 

bées et  polies  de  cette  foçon,  qui  toutes  avaient  sur  les  bords 

la  saillie  d'un  bouton.  M.  Edouard  Lambert  en  cite  deux  dans 
son  ouvrage  sur  la  numismatique  gauloise^.  Nous  citerons 

aussi,  de  ce  genre,  une  médaille  d'or  que  possède  H.  Jean, 
juge  k  Dieppe,  et  trouvée  dans  cet  arrondissement  ;  une  belle 

médaille  d'or  trouvée  à  Fallencourt,  canton  de  Blangy  ;  une 
autre  rencontrée  à  RoncheroUes»  dans  la  Seine-Inférieure  ; 
une  quatrième  recueillie  à  Villers-sur-Her,  et  une  cinquième 
qui  figure,  ainsi  que  les  deux  précédentes,  dans  le  Musée  de 

Rouen.  Une  chose  bien  remarquable,  c'est  que,  sur  les  six 
médailles  que  nous  venons  de  citer,  le  cheval,  ce  type  univer- 

sel des  monnaies  gauloises,  se  retrouve  toujours  à  la  partie 
concave. 

«  Quoi  qu'il  en  soit,  ajoute  avec  raison  H.  Lambert,  ceci 
prouve  que  les  Barbares  se  paraient  des  objets  précieux  dont 

ils  s'étaient  emparés,  car  il  est  bien  certain  que  le  numéraire 
roniain  avait  remplacé  partout  les  espèces  gauloises,  qui  ne 

circulaient  plus  depuis  long-temps  à  l'époque  mérovingienne. 
C'était  donc  comme  un  objet  de  curiosité  que  cette  médaille 
était  conservée  par  eux.  £n  Orient,  les  femmes  arabes  portent 
souvent  un  collier  de  médailles  antiques,  trouvées  dans  les 

fouilles.  C'est  ce  qui  explique  pourquoi  on  voit  dans  les  col- 
lections numismatiques  des  médailles  qui  sont  perforées.  Les 

planches  de  mon  ouvrage  ̂   représentent  deux  médailles  d'or 
de  la  période  gallo-grecque,  qui  ont  un  trou,  ayant  servi  à  les 

suspendre,  probablement  en  guise  de  talisman  ou  d'amulette. 
C'étaient  des  pièces  qui,  n'étant  plus  en  circulation,  et  décou- 

vertes par  hasard,  offraient  par  cela  même  un  caractère  mer- 

veilleux qui  les  rendait  recommandables  aux  yeux  d'hommes 
qui  n'en  connaissaient  pas  l'origine.  » 
jVux  judicieuses  observations  du  savant  bibliothécaire  de 

Bayeux,  nous  ajouterons  que  le  docte  ChiflDet  dans  sa  Résurreo- 
tion  du  tombeau  de  Childéric  ',  cite  quatre  médailles  romaines 

en  or  et  en  argent,  qui  étaient  percées  et  qu'il  suppose  avoir 
été  portées  au  cou  de  ce  roi  barbare.  Pour  démontrer  que  c'est 
là  un  usage  antique,  l'érudit  interprète  cite  un  texte  d'Âccurse 
qui  assure  que  ces  monnaies  étaient  portées  sur  la  poitrine  de 

'  Planche  vi,  n*»  2  et  3. 

'  Essai  sur  la  Num.  gaul.  du  nordrouest  de  la  France,  pi.  ii,  n»«  0.  21. 
^  Anasiasis  Ckilderici  f,  etc. 
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ses  cantemporains  :  «  Portentur  ad  pectiis.»  Il  prouve  cet  usage 

par  un  texte  de  PliDe»  qui^  parlant  d'un  personnage  de  son 
temps,  dit  qu'il  portait  à  son  cou  des  médailles  percées  comme 
le  vulgaire.  tUtitur  perforatis  nummis  utique  vulgus  in  collo,» 

Les  dames  romaines  avaient  parfois  une  telle  provision  de 

ces  médailles  décoratives,  qu'un  auteur  du  premier  siècle  de 
l'empire,  Pomponius  Héla,  enseigne  qu'une  botte  ou  écrin  de 
ee  genre  peut  être  léguée  comme  tout  autre  meuble  :  «  Nu- 
mismatum  aureorum  vel  argenteorum  veterum  quibus  pro 

gemmis  uti  soient  usufructus  legari  potest  i.  » 

Tous  les  archéologues  d'aujourd'hui  connaissent  ce  genre 
d'antiquité,  qui  déjà  avait  frappé  leurs  devanciers.  M.  Legros, 
antiquaire  de  Picardie,  cite  quatre  monnaies  percées,  déterrées 

par  lui  sur  les  Francs  de  Longue-Avëne,  dans  la  Somme  >. 
MH.  Lindenschmit  ont  recueilli ,  sur  un  des  squelettes  de 

Selzen,  une  fausse  monnaie  de  Constantin,  percée  d'un  trou, 
laquelle  était  attachée  à  un  poignet  avec  des  grains  de  verre  *. 

Nous-méme,  en  4853,  nous  avons  trouvé  à  Envermeu  trois 
monnaies  romaines  percées,  rattachées  ishacune  avec  un  fil  de 
laiton  k  un  bracelet  de  perles  de  verre. 

Ce  sont  des  faits  de  cette  nature  qui  ont  fait  dire  à  un  habile 

numismate,  contemporain  de  Chifflet,  que  les  anciennes  mé- 
dailles étaient  portées  au  cou  comme  de  précieux  colliers,  en- 

fermées dans  un  cercle  ou  suspendues  par  un  trou*  «  On  en 

trouve,  dit-U,  beaucoup  de  ce  genre.  » 

MoifiiAiBs  lOMÂiHBS.  —  Nous  arrivous  maintenant  aux  mon- 

naies romaines.  Il  va  sans  dire  qu'elles  étaient  les  plus  nom- 
breuses dans  ce  cimetière  d'Ënvermeu,  comme  elles  étaient 

les  plus  répandues  dans  le  monde  d'alors.  Dans  mes  cinq 
différentes  campagnes  je  n'en  ai  pas  trouvé  moins  de  16  à  18, 
la  plupart  très-frustes,  surtout  celles  du  Haut-Empire.  Il  y  en 
avait  une  en  billon,  le  reste  était  en  grand,  petit  ou  moyen 
bronze.  Huit  au  moins  appartenaient  aux.  Césars  du  premier, 
du  second  et  du  troisième  siècle.  Le  plus  beau  type  de  cette 
dernière  époque  était  un  Alexandre-Sévère.  Les  autres  allaient 

jusqu'au  quatrième  siècle.  Il  y  en  avait  plusieurs  de  Constantin 
très-bien  conservées.  Les  pièces  qui  nous  ont  paru  les  plus  dé- 

chiffrables, étaient  un  grand  bronze  d'Alexandre-Sévère  (235} , 
'  Cbifflet,  Anastasis  ChUderiei  IK 

^  RlgoUot,  Mém.  de  la  Soc.  des  Antiq.  de  Picardie,  t.  x,  p.  180  et  207. 
*  Id.,  ibid. 
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une  monnaie  de  billon  de  Posthume  (267),  et  enfin  trois 

moyens  bronzes  de  Constantin-le-Grand  (337). 
Deux  de  nos  monnaies  romaines  du  Haut^Empire,  trouTées 

ensemble  au  milieu  d'objets  de  bronze,  semblent  avoir  été  en- 
châssées dans  des  cercles  de  cuivre  et  avoir  servi  d'ornement. 

Cela,  du  reste,  s'est  déjà  vu  en  Angleterre,  où  M.  Joseph 
Warren,  de  Jaworth,  a  trouvé  à  Stove  Heath,  dans  le  SufibUi, 

des  coins  romains  du  iv*  siècle,  usés  par  un  long  usage  et  em- 
ployés comme  ornement  des  sépultures  saxonnes  i. 

N'oublions  pas  de  mentionner  et  de  classer,  parmi  les  mon- 
naies romaines,  un  as  coupé  en  deux  et  trouvé  sur  l'un  des 

morts  d'Envermeu.  Cet  usage  de  couper  les  monnaies  dans  le 
temps  de  pénurie  du  numéraire  est  fort  connu  des  historiens 
et  des  archéologues.  Tous  les  pays  en  fournissent  des  exem- 

ples et  de  toutes  les  époques.  Le  tombeau  de  la  Cité  de  Limeg, 
dont  nous  avons  parlé,  en  a  donné  à  H.  Feret  un  échantillon 

du  IV*  siècle,  et  des  cercueils  firancs,  trouvés  à  Guiry  en  1851 , 

en  ont  fourni  un  autre  à  H.  d'Osmoy  2. 
Maintenant  nous  ne  répéterons  pas  ici  ce  que  nous  avons 

dit,  à  propos  de  Londinières,  qu'il  ne  faut  rien  conclure  pour 
l'origine  de  nos  sépultures  de  la  présence  de  monnaies  romai- 

nes. Leur  mélange  avec  des  monnaies  franques  prouve  seule- 
ment que,  chez  nos  pères,  elles  circulaient  comme  monnaies 

légales,  et  que,  sous  la  première  race  de  nos  rois,  elles  étaient 
m^me  le  numéraire  le  plus  abondant. 

n  en  était  également  ainsi  dans  la  Grande-Bretagne,  au 

temps  de  l'heptarchie  anglo-saxonne.  «  Toutes  les  monnaies 
que  l'on  trouve  dans  les  sépultures  saxonnes  du  Kent,  dit  le 
savant  H.  Roach  Smith,  sont  des  monnaies  romaines,  byzan- 

tines ou  mérovingiennes  '. 

'  CoUedama  antiqua,  vol.  11,  p.  itiMÙ. 
'  Gairy  est  an  village  voisin  de  Menlan,  dans  rarrondissement  de  Pon- 

toise.  On  y  a  trouvé  200  cercaeils  en  pierre  da  pays,  renrermant  des  sque- 

lettes et  une  foale  d'objets  mérovingiens.  Parmi  ces  provenances,  nous  avons 
va  à  Paris,  chez  H.  d*Osmoy,  cinq  vases  en  terre,  dont  trois  avaient  des 
anses  et  an  goulot;  une  coupe  en  verre  Manc,  un  flacon  en  verre  vert^ 

semblable  à  celui  d'Envermeu  ;  on  umbo  de  bouclier,  an  dé  à  coudre  en 
bronze,  trois  monnaies  romaines,  dont  une  était  coupée;  des  bracelets, 

dont  un  était  en  Jais,  et  d'autres  en  cercles  de  verre,  enfin  une  toute  petite 
hache  en  fer  comme  pour  un  enfant. 

*  IHseovery  of  early  Saxon  Retnaim  tU  Barrow  FurUmg  in  the  parùh 
of  Marston  Si-Laurence,  by  sir  Henry  Dryden.—  Archœolo^ia,  vol.  xixin, 

p.  320-34. 
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Il  ne  faut  pas  plus  conclure  de  la  monnaie  que  de  la  tuile  à 

rebords  que  l'on  trouve  par  fragments  dans  certaines  fosses. 
Ce  type  céramique  a  duré  chez  nous  pendant  les  deux  pre- 

mières racest  comme  nous  Tavons  montré  ailleurs,  et  comme 
nous  le  démontrerons  encore. 

MoNNÂiBs  FRANQUBs.  —  Nôus  arrivoBs  aux  monnaies  fran- 
ques,  mais  avant  de  donner  la  parole  aux  numismates,  nous 
devons  dire  dans  quelles  circonstances  nous  avons  trouvé 
ces  pièces. 

Il  nous  est  tombé  entre  les  mains  cinq  monnaies  mérovin- 

giennes en  argent,  dont  nous  n'avons  pu  conserver  que 
quatre.  La  première  de  ces  pièces  a  été  trouvée  seule;  les  au- 

tres ensemble.  La  quatrième  étant  trop  fragile  est  tombée  en 

poussière  entre  les  mains  de  l'ouvrier.  Toutes  étaient  dans 
des  fosses  et  à  la  ceinture  même  des  morts,  ce  qui  porte  à 

croire  qu'elles  étaient  dans  une  bourse  ou  cachées  sous  le 
ceinturon.  Elles  ont  été  recueillies  au  milieu  de  couteaux,  de 
boucles  et  de  pierres  à  feu. 

Le  denier  carlovingien  était  dans  la  .coupe  des  terrains,  à 
75  c.  du  sol  et  75  du  squelette. 

Incapable  d'apprécier  par  moi-même  le  prix  et  la  valeur  de 
la  découverte  numismatique  que  je  venais  de  faire,  je  me  suis 
empressé  de  la  copâer  à  M.  Thomas,  avocat  de  Rouen,  qui 

m'avait  déjà  déchiffré  avec  tant  d'obligeapce  les  tiers  de  sol 
d'or  de  Lucy. 

Après  un  examen  et  une  étude  qui  durèrent  plus  d'une  an- 
née, H.  Thomas  me  répondit  que  ces  pièces  étaient  les  «  ves- 

tiges uniques  d'une  espèce  de  «monnaie  détruite  par  le  temps,  » 

et  il  ajouta  que  «  ces  fragiles  ]^arcelles  de. métal  avaient  d'au- 
tant plus  de  prix,  à  ses  yeux  qu'elles  lui  révélaient  l'existence, 

ignorée  jusqu'à  ce  jour,  de  fractions  monétaires  des  Francs, nos  ancêtres.  » 

Pour  étayer  son  opinion,  H.  Thomas  crut  devoir  rédiger 
(put  un.  mémoire  sur  les  «  systèmes  monétaires  en  usage  chez 
les  Franks  aux  v^  et  vi«  siècles  i.  »  Nous  ne  jugeons  pas  utile  à 
notre  sujet  de  reproduire  ici  cette  dissertation  fort  savante 

qui  parut,  en  son  entier,  dans  la  première  édition  de  cet  ou- 
'  Normandie  sauUrraiM,  chapitre  xxv,  de  la  page  353  à  la  page  397, 

première  édiUoii  de  1864.  —  DeseripHon  de  cinq  Mownaiee  franquee  M- 
dUee  Irtmcéeê  dans  le  cimetière  mérovingien  d^Envermeu,  précédée  de  eon- 
tidérationt  hiâUniquee  sur  les  tysièmeemonéiairei  en  usage  chez  Ut  Franks 

aux  V  ei  VI*  siècles,  par  E.  Thomas,  in-8*  deSO  p.,  Dieppe,  Delevoye,  1851. 
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vrage.  Nous  ikhis  contacterons  d'en  extraire  ce  qui  coBYient 
spécialement  à  notre  ttiëse,  la  description  pure  et  simple  de  ces 
curieuses  monnaies  appelées  à  jouer  un  r^e  dans  la  science. 

€  N<^  4.  f  vAGiYMAviT...  Légende  barbare  et  inintelligible» 
peut-être  à  dessein. 

»  Buste  vieux,  diadème  et  drapé,  k  droite. 
R.  .voMPi.  Ange  crucigëre,  debout  dans  un  char,  à  droite; 

devant,  une  étoile,  et  au-dessus,  une  couronne. 

»  Argent  au  titre  de  800/1 000*^  environ,  poids  19  centi- 
grammes, ou  3  grains  6/10"^*,  perte  par  détérioration  des 

bords,  environ  1/5"*  de  grain  i. 

»  L'avers  de  cette  précieuse  monnaie  offrant  une  grande  res- 
semblance avec  celles  d'Anastase ,  le  sujet  du  revers  m'en- 

hardit à  l'attribuer  au  fondateur  même  de  notre  antique  mo- narchie. 

»  Peut-être  en  pourrait-on  rattacher  l'émission  à  la  conversion 
du  roi  Frank,  après  la  bataille  de  Tolbiac  ;  mais  je  crois  y 
trouver  plutôt  un  monument  de  la  mémorable  victoire  de 

Vouglay  (507),  remportée  sur  l'Arianisme  au  nom  du  Seigneur^ 
et  qui  mit  aux  mains  de  Clovis  le  royaume  et  les  trésors 
d'Alaric  '. 

»  Serai^il  improbable  que  des  petites  pièces  de  ce  type  aient 
figuré,  Tannée  suivante,  dans  les  largesses  du  vainqueur,  à 

l'occasion  de  son  triomphe  à  Tours,  en  présence  des  ambas- 
sadeurs d'Anastase?  Le  même  motif  qui  porta  le  monarque 

firank  à  accepter  la  dignité  consulaire  qui  l'honorait  aux  yeux 
des  Gaulois,  expliquerait  alors  le  désordre  de  la  légende  de 
notre  pièce. 

»  Fondant  à  la  fois  son  autorité  sur  le  principe  religieux  et 

*  M.  Thomas  appelle  celle  pièce  an  «  sixième  de  denier  firank-salien.  b 
'  Ce  type  offre  one  asseï  grande  analogie  avec  le  revers  da  triens  de 

Gontram,  flgaré  par  Le  Blanc,  mais  outre  l'antériorité  évidente  de  notre 
fraction  de  denier,  ce  triens  ineonna  m*inspire  fort  peu  de  oonflance.  La 
victoire  remportée  par  nn  général  de  ce  prince  rar  les  Lombards,  qui  étaient 

chrétiens,  ne  me  paraît  nnllement  JosUfier,  d'ailleurs,  remploi  de  cet  em- 
blème da  triomphe  de  la  Religion,  qoi,  s*il  n'apparUent  à  Clovis,  ne  con- 

viendrait alors  qa*à  Gbildeberi  I«r,  vainqueur  d'Amalanc,  en  531. 
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sttr  la  ciYÎlisation  romaine»  dont  le  clergé  était  la  plus  haute 

expression  t  Gloris  devait  tendre  li  s'effacer  personnellement 
dans  cette  circonstance  solennelle;  aussi,  incliné-je  à  croire 

que  cette  moimaiene  nous  offre  que  l'effigie  d'Anastase  ̂   dont 
le  nom  dut  être  supprimé  par  ménagement  pour  les  Franks. 

»  Quant  au  lieu  où  cette  monnaie  fut  frappée»  s'il  est  mani- 
feste qu'on  ait  eu  l'intention  de  Hndiquer,  la  difficulté  de  le 

reconnaître,  sur  cet  exemplaire,  ne  m'en  paraît  pas  moins 
insurmontable. 

»  Une  attribution  bien  séduisante  apparaît  pourtant,  et  certes 
si  je  lisais  clairement  Toxn  pour  iotomofit,  je  céderais  avec 

bonheur  à  la  tentation  d'attacher  ce  fleuron  numismatique  au 
front  de  notre  antique  cité  ;  mais,  dans  le  premier  caractère 

de  cette  légende  je  ne  puis  voir  qu'un  v.  L'écartement  régulier 
des  deux  jambages  relativement  à  la  base  intérieure,  et  le 
double  appendice  dont  cette  base  est  garnie,  ne  me  laissant, 

malheureusement,  aucun  doute  à  cet  égard ,  j'abandonne , 
quoiqu'à  regret,  cette  attrayante  hypothèse,  sans  oser  en  pré^ senter  une  autre. 

»  N*  2.  ÀNGViJK),  buste  diadème  à  droite. 

»R.  ovTvisiRvi,  et  à  l'exergue  c.  Guerrier  frank  debout,  te- 
nant de  la  main  droite  une  lance,  et  de  l'autre  une  couronne. 

»  Argent  pur,  poids  23  centigrammes  ou  4  grains  1/32. 

»  Je  renonce  à  tenter  l'explication  des  légendes  de  cette  pièce, 
parfsiitement  conservée  cependant.  Je  dirai  seulement  que  la 

position  de  la  lettre  c  me  porte  à  la  considérer  comme  l'initiale 
du  nom  de  lieu  qui  serait  alors  Cologne,  CoUmia,  L'équipe- 

ment du  soldat,  vêtu  seulement  d'une  courte  tunique,  et  ap- 
puyé sur  sa  framée,  nous  est  un  sûr  garant  de  la  nationalité 

de  cette  monnaie,  c'est  bien  là  le  Germain  décrit  par  Ta  ci  te  3. 
»  Symbole  d'indépendance*  cette  pièce  me  paraît  devoir  être 

*  Le  caractère  de  ta  fl^Tûre  qol  s'accorde  mal  avec  l'Age  do  Clovi.«,  serai i 
pleinement  Jusiiflè  daOB  cette  hypotlièse,  Anastase  ayant  alors  77  ans. 

'  M.  Thomas  appelle  cette  pièce  un  «  douzième  de  saïga.  » 
^  «  ...  Rari  gladils  aat  majoribus  lanceîs  ntuntur,  hastas,  vel   ipsorum 

vocabolo,  Trameas  gérant...  Nudi  aat  sagulo  levés,....  paucis  lorics,  vix  uni 
alterive  cassis  aut  galea.  »  Tac,  De  JXLor.  Germ.,  cap.  vr. 



—  360  — 

un  des  premiers  essais  monétaires  des  rois  de  Cologne,  vers  la 

fin  du  V*  siècle,  avant  l'établissement  du  Christianisme  dans 
cette  contrée. 

»  N^  3.  Débris  informes  de  légende,  ofirant  de  nombreuses 
traces  de  surfrappe  ;  tête  diadémée  à  droite. 

»  R.  Personnage  assis  à  droite,  sur  une  chaise  curule,  derrière 

lui  un  trophée  sur  lequel  il  semble  s'appuyer;  devant,  une étoile. 

»  Argent  au  titre  800/1 OOO"'**  environ,  poids  16  centi- 
grammes ou  3  grains  forts.  Perte  par  fracture,  à  peu  près 

I/o**  de  grain  ̂  

»  La  forme  de  la  couronne  radiée  peut,  jusqu'à  un  certain 
point,  autoriser  l'attribution  de  cette  monnaie  aux  rois  de 
Trêves,  et  son  émission  antérieure  h  la  conversion  des  Franks, 

comme  celle  du  n^  %  doit  également  remonter  aux  dernières 
années  du  v*  siècle. 

»  Le  revers,  non  moins  curieux  que  le  précédent,  nous  repré* 
sente  le  roi  frank  assis  sur  son  trône,  véritable  sella  pUcaHUs 
pareille  à  celles  que  les  empereurs  envoyaient  comme 

marque  d'honneur  aux  rois  amis  de  Rome,  et  dont  la  forme 
vénérée  servit  de  modèle  à  saint  Éloi  pour  le  trône  de  Qo- 
taire  II  ̂ . 

»  Ce  siège  est  peut-être  celui  d'iEgidius,  chassé  de  Trêves 
peu  d'années  auparavant.  Pour  peu  même  qu'il  vous  plût 
d'assigner  une  origine  historique  à  cette  petite  monnaie  firan- 
que,  vous  seriez  libre  d'y  voir  le  souvenir  de  la  défaite  du 
préfet  romain. 

»  n  ne  faut  pas  vous  dissimuler  toutefois  qu'outre  les  autres 
moti&  d'abstention,  il  en  est  un  assez  grave  résultant  de  l'état 
de  ce  fragile  débris  monétaire  qui  ne  permet  pas  de  constater 

avec  certitude  l'existence  du  trophée,  base  de  cette  hypothèse. 
N<»  4.  D  N  (liés)  I..  o....  Tête  jeune  diadémée  à  droite. 
»  R.  àvà<»àni,  et  à  l'exergue,  le  différent  énigmatique  de 

'  M.  Thomas  appelle  cette  pièce  on  «  Tingt^qiiatrièoie  de  Mïga.  » 
'  Voir  la  êavante  diiaertation  de  M.  Lenormani,  dans  le  tome  !«*  des 

Mélangu  d'Archéologie,  par  Ch.  Cahier  et  A.  Martin. 

I 
■ 

■ 
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Constantinople  fif^ré  à  rebours  :  dono  pour  cohob.  Le  roi 
assis,  touroé  vers  la  gauche,  tenant  une  longue  croix  appuyée 
sur  la  terre  :  derrière  lui,  une  lance  garnie  de  son  amentwm, 

fichée  la  pointe  en  bas,  dans  le  sol. 

»  Argent  au  titre  de  800/1000"^  au  plus;  poids  16  centi- 

grammes ou  3  grains.  Pièce  altérée  par  l'oxydation  qui  en 
décomposant  le  métal  à  l'intérieur  en  a  respecté  cependant les  surfaces  ̂  

»  Quoique  fort  incomplète,  la  légende  du  droit  de  cette 

pièce  si  intéressante  n'en  est  pas  moins  d'une  haute  valeur. 
»  Le  caractère  double  placé  au  commencement  suifit  pres- 

que, en  efiet,  pour  motiver  notre  attribution,  Théodebert  ayant 
seul,  parmi  les  rois  franks,  employé  le  titre  impérial  Dominuê 
Noster  dont  nous  trouvons  ici  les  initiales  liées  ensemble.  La 

faiblesse  d'exécution  de  ce  détail,  plus  important  pour  nous 
qu'il  ne  l'était  pour  les  contemporains,  tient  peu(r-étre  à  ce 
que  l'artiste  ayant  voulu  d'abord  rendre  le  D  par  une  simple 
courbe  (comme  on  le  voit  sur  un  des  triens  de  Théodebert  ^)  et 

l'ayant  placée  trop  près  du  paludamentmn,  avec  lequel  elle  se 
confond,  aura  remédié  à  ce  défaut  en  figurant  de  nouveau 

cette  courbe  dans  l'N,  étant  trop  borné  pour  l'espace. 
»  Quoi  qu'il  en  puisse  être  de  cette  supposition,  la  distance 

entre  le  double  caractère  D  N  et  l'O  précédé  de  deux  appen- 
dices pareils  à  ceux  d'un  E;  est  telle  qu'il  est  permis  d'en  in- 

férer l'existence  des  quatre  premières  lettres  de  thbodbbbrtvs, 
malgré  le  défaut  de  barre  au  T  initial.  D'une  autre  part,  l'aspect 
de  la  figure  concorde  avec  l'âge  du  jeune  rival  de  Justinien, 
et,  malgré  les  vices  de  l'exécution,  indique  une  amélioration 
de  style  plus  appréciable  encore  sur  le  revers  où  je  crois  voir 

percer  l'influence  de  l'Italie. 
»  Encore  bien  que  la  légende  de  ce  côté  soit  à  peu  près  com- 

plète, je  ne  hasarderai  aucune  conjecture  sur  le  nom  de  lieu 

qu'elle  indique  :  il  m'est  entièrement  inconnu. 
*  M.  Thomu  appelle  celte  pièce  un  «  viogtnqaatrième  de  saïga,  v 
^  CaUU,  des  Afotm.  nat,  de  France,  par  M.  G.  Gonbroase,  d<»  779. 
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»  Hais  le  différent  de  Constantiuople,draresnrle8nu>niiaies 

d'argent,  mérite  ici  une  attentioD  particulière.  Généralemeiit 
inusité  en  France,  en  effet,  il  y  figure  seulement  sur  la  plupart 

des  monnaies  d'or  de  Théodebert,  sa  présence  sur  cette  frac- 
tion  de  saïga  confirme  donc  la  'présomption  que  j'ai  émise 
et  à  laquelle  le  type  remarquable  de  ce  revers,  indice  du  ca-- 
ractère  belliqueux  du  roi  frank,  confère,  ce  me  semble,  un 
dernier  degré  de  probabilité. 

»  N»  5.  Deniar  Carlovingien.  f  caklvs  kbx  ra. 
»  R.  f  itovioM.  Uonogramme  de  Karolus.  Argent,  poids 

i  gramme  77,  ou  33  grains  3/10*». 
>  Ce  denier  malheureusement  fracturé,  mais  dont  tous  les 

rdiefe  sont  intacts,  était  inédit  il  y  a  quelques  années,  et  s'il 
l'est  encore,  comme  je  le  pense,  il  vient  eDrichir  la  série  des 
ateliers  monétaires  de  Charlemagne. 

»  Frappé  à  Noyon,  après  la  conquête  d'Italie,  il  diffère  essen- 
tiellement des  trois  variétés  connues  de  Cbartes-Ie-Chauve  i . 

Le  nom  de  ville  écrit  ici  sans  caractères  parasites,  et  sur- 

tout l'ampleur  et  la  forme  des  lettres,  distinguent  parfaitement, 
selon  moi,  cette  monnaie  de  celles  de  Charles  II.  » 

Haintenant,  nous  donnons  la  composition  même  du  métal, 

tel  qu'elle  a  été  reconnue  par  H.  Girardin,  dans  l'analyse 
chimique  de  la  pièce  N"  i  : 

>  J'ai  examiné,  dit-il,  avec  beaucoup  de  soin  la  très-petite 
•  parcelle  de  monnaie  d'ai^ent  qui  m'a  été  remise.  Cette  par- 
»  celle  ne  pesait  que  cinq  milligrammes.  J'y  ai  trouvé  avec 
>  rai;gent  nne  proportion  notable  de  cuivre,  dans  les  rapports 
•  suivants,  sur  1 000  en  poids  : 

AritcDt   828,6 
Cuivre   171,1 

'  DucripUoH  tomplUe  cl  raitOHnét  dti  Monn.  de  la  deuxième  raet,  par 
MX.  Pongfcret  et  CoDbroOK,  d<»  12S,  iW,  tt  3-  pi.  du  villes  àe  ChirlM- 
le-CbiQTt. 
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»  CcMume  cette  pièce  a  été  fortement  altérée,  puisqu'elle 
»  tombe  presque  en  poussière,  il  est  certain  qu'une  partie  du 
»  cuivre  a  été  oxydée,  et  qu'ainsi  la  proportion  de  l'argent  est 
)»  devenue  prépondérante  dans  la  masse,  la  poussière  oxydée 
»  se  détachant  et  disparaissant  par  suite  du  maniement.  Aussi 

»  8uis-je  porté  à  croire  que  si  je  pouvais  analyser  une  pièce 

f>  intacte  et  bien  propre,  j'y  trouverais  l'argent  dans  une  pro- 
»  portion  plus  faible.  Comme  on  le  voit,  cet  argent  est  presque 

»  notre  argent  de  bijoux,  à  800/1 OOO»**  * .  » 

Ceci  dit,  nous  retournons  à  l'exploration  du  cimetière. 

Lbs  FiBULBs  ou  Broches.  —  Lorsque  l'on  a  quitté  la  cein- 
ture du  mort  et  que  l'on  remonte  vers  la  tête,  on  rencontre 

au  milieu  des  côtes  ou  sur  la  poitrine  les  fibules,  les  broches 

ou  les  épingles,  selon  le  nom  qu'on  voudra  leur  donner. 
'La  fouille  d'Envermeu  n'en  a  pas  fourni  moins  de  50  en 

bronze,  toutes  diverses  dans  leur  forme.  La  plupart  avaient 

conservé  la  trace  de  la  brillante  couche  d'étain  ou  d'argent, 
dont  elles  avaient  été  recouvertes.  Plusieurs,  parmi  les  plus 

petites  surtout,  affectaient  la  forme  de  poissons,  d'oiseaux 
(pi.  XI,  fig.  36;  pi.  XIII,  fig.  S)  et  même  de  vers  de  terre  (pi.  xi, 
fig.  44  ;  pi.  XV,  fig.  3].  Quelques  personnes  ont  cru  voir,  dans 

ces  signes  zoomorphiques,  des  traces  de  l'ancienne  idolâtrie 
*  Le  proneMCur  F.  Hoimboë,  de  GhrlsUaDia,  araoi  fait  analyser  des  mon- 

oaies  anglo-saxonnes  en  argent,  eontemporaines  des  nôtres,  a  envoyé  cette 

note  à  la  SodéU  numitmaiique  de  Londres,  qui  l'a  insérée  dans  ses  procès- 
verbaux  de  1849.  a  Quelques  fragments  de  monnaies  anglo-saxonnes  ont 

été  examinés  par  an  chimiste,  qui  me  dit,  qu'elles  consistent  en  ce  que  les 
Allemands  appellent  '^  Ghior-Silber  **  e.  à.  d.  argent  chlorique,  un  produit, 
qui  tant  qu'on  sait  ne  se  forme  pas  sans  art,  et  qui  de  l'autre  c6té  ne  peut 
pas  être  pris  pour  de  l'argent,  si  on  en  voulait  frapper  de  Causses  monnaies. 
La  question  se  présente  donc,  de  quelle  matière  les  monnaies  trouvées  de 

l'origine  étaient  faites  ;  si  l'argent  ou.  quelque  autre  métal  puisse,  par  aucune 
influence  chimique  du  terrain,  être  transformé  tellement.  De  là  dépendra 

la  question,  si  elles  ont  originairement  été  génulnes  ou  fausses.  J'ai  Phon- 
neur  de  Joindre  à  cette  lettre  une  petite  boite  avec  quelques  fragments  des 

monnaies,  et  des  fils  d'argent  qui  sont  trouvés  avec  elles,  pour  donner  oc- 
casion à  la  solution  d'un  problème,  qui  doit  intéresser  les  numismatistes 

Anglais  spécialement,  et  qui  ne  manquera  pas  d'intérêt  non  plus  pour 
les  numismatistes  en  général.  »  Le  rédacteur  des  procès-verbaux  de  la 
compagnie  ajoute  la  note  suivante  :  «  In  conséquence  of  this  communica- 

tion, Mr.  Hawkins  submitted  some  of  the  fragments  forwarded  by  Professer 
Holmboë  to  Mr.  Faraday  for  examination.  A  note  from  Mr.  Faraday  was 
read,  stating  that  it  appeared  merely  that  the  sllver  of  the  coins  had  been 

partially  decomposed,  and  converted  into  cbloride  of  silver.  » 
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468  Francs,  que  Grégoire  de  Tours  nous  révèle  par  ces  mots  : 
«  GeneraÛm  sibi  sylvarum  et  aquarum,  avium,  bestiarumque 
et  aliorum  quoque  elementorum  fecére  formas.  » 

Une  de  nos  plus  petites  fibules  trouvée  en  4851 ,  nous  parut 
un  moment  ressembler  à  une  abeille.  Malheureusement  die 

n'était  pas  entière  ;  la  tête,  atteinte  par  la  pioche,  avait  dis- 
paru ;  il  ne  restait  que  le  corps  et  la  queue,  imitant  tout  à  la 

fois  un  poisson  ou  une  abeille.  Il  eût  été  malaisé  de  se  pro- 
noncer d'une  manière  absolue.  L'idée  d'une  abeille  nous  sou- 

riant naturellement,  il  n'est  pas  étonnant  que  nos  yeux  l'aient 
cherchée  et  trouvée  tout  d'abord.  Le  rapprochement  devenait 
trop  intéressant  avec  les  fameuses  abeilles  d'argent  du  tombeau 
de  Childéric,  dessinées  par  Chifflet  et  Hontfaucon,  et  conser- 

vées à  la  Bibliothèque-Impériale.  Cependant  nous  sommes 

loin  de  soutenir  aujourd'hui  ce  premier  sentiment. 
Une  fibule  hexagone  était  émaillée  d'un  beau  bleu  d'azur 

avec  un  cercle  d'oeillets  blancs  et  rouges  (pi.  xi,  fig.  24).  Beau- 
coup de  nos  fibules  avaient  été  recouvertes  d'émail.  L'émail 

était  commun  chez  les  anciens  habitants  de  nos  contrées,  et 

M.  le  comte  de  Laborde  estime,  avec  raison,  que  la  Gaule- 
Belgique  peut  être  considérée  comme  sa  mère-patrie.  Dans  nos 
sépultures  du  v*  au  vii<»  siècle,  on  trouve  une  grande  quantité 
de  boutons,  de  fibules  et  de  bijoux  émaillés. 

En  1852,  nous  avons  trouvé  cinq  à  six  paires  de^fibules.  Il 

y  en  avait  une  qui  offrait  la  forme  d'une  main  avec  sa  palme 
et  ses  cinq  doigts  (pi.  xiii,  fig.  21).  Chacun  des  doigts  était 

orné  d'un  grenat  ou  d'une  verroterie  rouge.  Cette  agrafe  avait 
été  autrefois  dorée.  Deux  paires,  entièrement  semblables  eur 

tre  elles,  avaient  la  forme  d'une  croix  de  Saint-André,  et  rap- 
pelaient assez,  par  leur  coupe  carrée,  certains  boutons  de  no« 

chemises  (pi.  xiii,  fig.  23). 

En  1853,  malgré  les  spoliations  qu'avaient  subies  plusieurs 
tombes,  nous  avons  encore  trouvé  trois  ou  quatre  paires  de  fi- 

bules :  parmi  les  plus  jolies  sont  deux  toucans  ou  perroquets, 

dont  les  pattes  joignent  le  bec  très-recourbé,  et  dont  l'œil 
rouge  est  formé  par  un  grenat  (pi.  xiii,  fig.  2).  Toutes  deux 
ont  été  dorées  et  en  conservent  encore  les  traces.  Des  fi^* 

bules,  à  peu  près  semblables  pour  la  forme,  ont  été  rencon- 
trées à  Long-Avène,  en  Picardie,  à  Nordendorf,  en  Bavière,  et 

à  Niersten,  près  Mayence  ̂  

Toutes,  de  quelque  forme  et  de  quelque  nature  qu'elles  fus- 
'  M.  Rigollot,  Mém,  de  la  San,  da  Antiq.  de  Pic,  t.  x^p.  199, pi.  ix,  Bg.  2« 
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sent,  avaient  une  épingle  ou  un  ardillon  de  fer.  La  place 

qu*elles  occupaient  sur  Thoinme  pendant  sa  vie  devait  être  la 
poitrine.  A  deux  différentes  reprises  nous  en  avons  trouvé 

deux  paires  étagées  et  très-régulièrement  distancées  sur  le 
pectoral.  Nous  pouvons  garantir  cette  observation.  Ces  fi- 

bules nous  représentent  exactement  nos  boutons  de  chemise 

d'aujourd'hui. 
Généralement  on  les  trouvait  par  paires  ;  nous  ne  nierons 

pas  cependant  qu'il  ne  s'en  soit  rencontré  parfois  quelques^ 
unes  isolées.  Les  peintures  des  catacombes,  reproduites  par 
M.  Perret,  nous  montrent  une  seule  fibule  placée  sous  la  gorge 
de  saintes  femmes  romaines  martyrisées  :  par  exemple,  de 
sainte  Puden tienne. 

FsUILtB  DS  VIGKB  BN  ÉMAIL  GLOTSONNt  d'oR.  —  C'cSt  SanS  dOUtO 

à  ce  genre  d'antiquités  que  nous  devons  rattacher  notre  jolie 
feuille  de  vigne,  découverte  dans  la  campagne  de  i%M  (pi.  xii, 

flg.  3).  Malheureusement  nous  n'étions  pas  présent  quand  les 
ouvriers  recueillirent  ce  bijou,  le  plus  frais,  le  plus  gracieux 

qu'aient  produit  nos  fouilles  archéologoiques.  Nous  n'avons 
donc  pu  savoir  quelle  place  il  occupait  sur  le  défunt.  H  y  a 

plus,  les  malheureux  ouvriers,  ne  l'ayant  pas  traité  avec  assez 
de  ménagement,  l'ont  dépouillé  de  tout  ce  qui  l'entourait  et 
pouvait  faire  connaître  sa  destination.  Remercions-les,  toute- 

fois, de  nous  avoir  conservé  intact  ce  petit  chef-d'œuvre  de 
l'antiquité. 

Cette  jolie  pièce  se  compose  de  deux  petites  plaques  de  verre 

superposées,  l'une  blanche  et  l'autre  violette.  La  surface  vio- 
lette, la  seule  visible  au  dehors,  présente  au  milieu  une  feuille 

de  vigne  en  émail,  verte  comme  au  printemps.  La  bordure  de 

la  feuille  est  un  filet  d'or  enchâssé  dans  le  verre  avec  un  art 

exquis  et  un  goût  parfait;  le  tout  était  encadré  d'une  garni- 
ture d'argent  rehaussée  de  dessins.  Ce  bijou,  qui  ressemble 

quelque  peu  à  un  reliquaire  portatif,  était  peut^tre  une  figure 
symbolique  portée  par  un  sentiment  religieux. 

M.  Roach  Smith,  archéologue  anglais,  ayant  reproduit  en 

couleur  cette  jolie  pièce  de  verre  dans  ses  CoUectanea  antiqtM  ̂ , 
a  bien  voulu  accompagner  son  dessin  colorié  des  observations 

suivantes  :  «  Notre  planche  xlix,  dit-il,  représente  un  très-bel 

ornement  provenant  du  cimetière  d'Envermeu,  composé  d'un 
verre  de  couleur  enchâssé  dans  l'argent.  C'est  un  exemple  rare 
et  précieux  du  génie  et  de  l'adres&e  des  anciens  dans  l'art  de 

'  CoUectanea  antiqua,  vol.  ii,  planche  xlix. 
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fabriquer  des  bijou  i  de  yerre.  La  feuille  qui  paratt  être  une 

feuille  de  vigne,  est  d'une  couleur  très-verdoyante.  Sa  bordure 
est  figurée  au  moyen  d'un  fil  d'or  très-fin.  Le  tout  est  monté 
sur  un  verre  à  fond  bleu  ou  violet.  Comme  ce  précieux  bijou 

est  d'une  perfection  achevée»  il  est  impossible  d'assigner  l'é- 

poque précise  de  sa  fabrication.  D'après  un  morceau  entière- 
ment semblable,  mais  incomplet,  gravé  par  Caylus  ̂  ,  il  appa- 

raît que  le  fil  d'or  a  été  placé  sur  le  fond  bleu  quand  il  était 
en  fusion,  puis  la  couleur  verte  fut  ensuite  versée  à  l'intérieur de  la  bordure  ;  des  artistes,  verriers  ou  énudlleurs,  vinrent 

après  polir  le  tout.  L'exemple  cité  par  Caylus,  difière  de  celui 
d'Envermeu  par  la  couleur  seulement,  le  verre  bleu  étant  ap- 

pliqué chez  lui  sur  un  fond  blanc.  H.  Apsley  Pellatt,  dans  ses 

Recherches  sur  l'art  de  fabriquer  le  verre  2,  a  publié,  sur  une 
de  ses  planches,  un  spécimen  possédé  par  le  Musée  Britanni- 

que, et  que  je  regarde  comme  le  cousin  germain  de  ceux  dont 

nous  parlons,  excepté  pourtant  que  la  feuille  anglaise  n'est 
point  bordée  d'un  filet  d'or.  Malheureusement  ni  le  Musée  ni 
H.  Pellatt  n'indiquent  la  provenance  de  cette  dernière  3.  » 

Après  avoir  cité  l'opinion  d'un  savant  étranger»  donnons 
aussi  le  jugement  d'un  membre  de  l'Institut  de  France,  très- 
compétent  en  matière  d*émaillerie.  M.  le  comte  de  Laborde, 
conservateur  si  distingué  des  collections  du  moyen-âge  et  de 

la  Renaissance  dans  nos  Musées  impériaux,  a  bien  voulu  s'oc- 
cuper de  notre  feuille  de  vigne,  et  voici  ce  qu'il  en  dit  au 

chapitre  des  Émaux  clûieannés,  dans  sa  Notice  sur  les  émaux 
du  Louvre  : 

«  J'ai  établi  en  principe  que  les  anciens  ont  poussé  l'art  de 
la  verrerie  aussi  loin  peut-être  qu'il  est  donné  de  le  faire,  et  en 
tout  cas  dans  des  voies  si  ingénieuses,  que  leurs  productions 
ont  été  des  modèles  et  pour  les  Byzantins,  héritiers  de  leurs 

traditions,  sinon  de  leur  génie,  et  pour  les  Vénitiens,  qui  hé- 
ritèrent des  Byzantins,  et  pour  les  modernes,  enfin,  si  fiers  des 

progrès  de  la  chimie.  Ni  les  beaux  médaillons  de  verre,  ni  les 
vases  semblables  au  vase  dit  de  Pordand,  ni  les  ingénieuses 
combinaisons  de  leurs  filigranes,  ni  les  figurines  de  ronde- 

bosse  émaillées  en  couleur,  n'ont  trouvé  de  rivaux,  et  ce  n'est 
pas  faute  d'imitateurs.  Est-ce  le  procédé  qui  resta  caché? 
Non,  chacun  l'a  connu  et  pratiqué,  et  on  le  connaît  encore, 

*  Beeueil  d'anUquUés,  t.  i,  pf.  xciy,  fig.  3. 
*  CurUmUês  of  gkut  making .  plaie  ni,  fig.  7. 

•  '  Collectanea  antiqua,  vol.  u,  p.  221. 
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el  on  le  pratique  chaque  jour  ;  mais  il  a  manqué  depuis  lors 

à  l'humanité  la  délicatesse  et  l'élégance  du  goût  associé  h  l'a- 
dresse de  l'outil  et  à  la  perfection  du  procédé. 

»  Parmi  ces  verres  de  l'antiquité,  parmi  ces  chefs-d'œuvre, 
on  remarque  quelques  dessins  formés  par  du  verre  de  couleur, 

encadré  dans  un  léger  filigrane  d*or,  et  appliqué,  au  moment 
de  sa  fusion,  dans  une  pâte  de  verre  d'une  nuance  différente. 
Ainsi,  une  feuille  de  vigne  d'un  beau  vert,  cloisonnée  en  or, 
vient  s'enfoncer  et  se  souder  dans  un  verre  bleu  avec  lequel 
elle  forme  corps.  On  a  dû  répéter  souvent  ce  même  dessin, 

puisque  plusieurs  exemplaires  sont  parvenus  jusqu'à  nous. 
Une  des  feuilles  de  vigne  dont  je-  parle  a  été  trouvée  par 
H.  l'abbé  Cochet,  en  4854,  à  Envermeu,  dans  des  tombeaux 
qui  sont  au  moins  mérovingiens.  Cet  objet  est  purement  anti- 

que ;  lanetteté  et  l'élégance  du  contour,  formé  par  le  filigrane 
pour  dessiner  la  feuille,  ne  laissent  aucun  doute  à  cet  égard. 
Cette  pâte  de  verre  a  un  centimètre  de  diamètre.  Minutoli 
possédait  exactement  le  même  modèle  dans  sa  collection  ̂   » 

Bouton  éhaillé.  —  Puisque  nous  avons  parlé  d'émaux, 
nous  rangerons  dans  cette  catégorie  un  admirable  bouton  de 
bronze  dont  la  surface,  ronde  et  large  de  36  millimètres,  est 

couverte  d'une  charmante  mosaïque  en  émail  de  toutes  sortes 
de  couleurs.  Trois  cercles  contsentriques  de  bronze  cloisonnent 

ou  séparent  les  dessins  qui  sont  d'une  grande  variété.  Je  ne 
puis  mieux  les  comparer  qi^aux  pavages  mosaïques  des  villas 
romaines  du  Bas-Ëmpire  et  notamment  à  celui  de  Sainte- 

Harguerite-sur-Mer,  près  Dieppe.  Quel  malheur  qu'un  aussi 
rare  bijou,  altéré  par  le  temps,  ait  perda  et  la  vivacité  de  son 

coloris  et  une  portion  de  l'émail  renfermé  dans  le  cerde  du milieu  1 

Nous  en  donnons  ici  un  dessin  fort  imparfait  (pi.  xv,  fig.  4), 

mais  M.  Roach  Smith  n'a  pas  hésité  à  lui  consacrer  une  plan- 
che entière  et  coloriée  dans  ses  «  Colîectanea.  »  Sur  la  planche 

XXXV  du  m*  volume,  il  représente  notre  curieux  bouton  sous 

trois  aspects  différents,  afin  d'en  faire  mieux  saisir  les  propor- 
tions et  la  forme.  Il  s'attache  ensuite  à  donner  plusieurs  dé- 

veloppements de  cette  magique  composition.  Son  intention 
est  surtout  de  faire  bien  apprécier  le  fini  du  travail  des  mo- 

saïques qui  le  composent  ;  car  comme  nous  l'avons  dit,  cha- 
cun des  trois  cercles  renferme  une  série  de  dessins  divers  for- 

*  M.  de  Laborde,  TVoiice  dei Émaux,  Bijoux  el  Objets  divers,  déposés  dam 
les  galeries  du  Musée  du  Louvre,  p.  W,  in-12,  Paris,  Vinchon,  1853. 
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mes  avec  des  pâtes  vitrifiées.  Les  cubes  qui  composent  chaque 

échantillon  sont  tellement  microscopiques  qu'il  ne  peuvent 
être  distingués  qu'à  Taide  de  la  loupe  dont  Tartiste  anglais  a 
dû  faire  usage  pour  grandir  les  dessins  qu'il  reproduit,  c  Les 
couleurs  employées  par  le  mosaïste,  dit  M.  Smith,  sont  surtout 
le  ronge,  le  bleu,  le  blanc  et  le  jaune,  et  elles  sont  disposées 
avec  un  goût  exquis  et  dans  une  mesure  parfaite. 

»  Cet  ornement,  composé  avec  tant  d'art,  est  un  mélange  du 
bouton  de  ces  derniers  temps  et  de  la  fibule  romaine  circu^ 

laire.  Il  était  probablement  attaché  au  manteau  qu'il  avait 
mission  de  fermer  par  devant  ou  fixé  sur  Tépaule  au  moyen 

d'une  boutonnière.  Un  exemple  à  peu  près  semblable  figure 
au  milieu  d'ornements  francs  et  romains  sur  la  planche  xxii 
de  l'ouvrage  de  M.  Houben,  intitulé  :  «  Denkmaeler  von  vetera 
castra  ttnd  Coloma  Trajana.  »  Un  autre  bouton,  mais  d'un 
travail  inférieur  au  nôtre,  a  été  trouvé  à  Londres  au  milieu  de 

restes  romains,  et  est  conservé  dans  la  collection  de  M.  Bâte- 
man,  à  Youlgrave,  dans  le  Derbyshire.  » 

La  plupart  des  autres  boutons  que  nous  avons  rencontrés 
soit  à  Londinières,  soit  à  Envermeu,  étaient  en  bronze,  mais 

d'une  forme  si  simple,  que  nous  n'avons  rien  à  y  signaler,  à 
l'exception  d'un  que  nous  reproduisons  (pi.  xiii,  fig.  4).  Tou- 

tefois il  n'en  a  pas  été  de  même  j(  partout  dans  les  sépultures 
mérovingiennes  trouvées  à  Remennecourt  et  à  Yamey,  dans 
la  Meuse,  on  a  recueilli  bon  nomt^re  de  curieux  boutons  en 
bronze.  M.  de  Widranges  en  reproduit  sept  sur  les  96  objets 

qu'il  a  dessinés.  Quelques-uns  sont  gravés  en  creux  ;  d'autres 
présentent  leurs  sujets  en  relief  et  travaillés  au  burin.  Sur  l'un 
sont  trois  serpents  enlacés  et  sur  trois  autres  des  animaux  qui 
ressemblent  à  des  dauphins  ̂  . 

Lbs  Lancbs.  —  Après  avoir  épuisé  tout  ce  qui  concerne  le 
corps  du  Franc,  nous  arrivons  à  la  tête,  au  côté  droit  de  la- 

quelle se  trouvait  toujours  la  lance,  toutes  les  fois  qu'elle  était 
seule,  car  lorsqu'elle  était  placée  aux  pieds  elle  était  constam- 

ment accompagnée  d'une  hache  de  fer. 
A  Envermeu  nous  avons  trouvé  environ  60  lances  en  fer, 

mais  aucune  ne  possédait  dans  sa  forme  des  caractères  parti- 
culiers ;  excepté  une  seule  qui  avait  un  mètre  de  longueur.  Il 

y  en  avait,  il  est  vrai,  de  tous  les  échanfillons  ;  les  unes  très- 

*  lUém.  dé  la  Sociélé  philomathique  de  Verdun,  t  iu«  p.  227-3$  ;  p!.  i, 
eg.  8,  IV,  45, 1,  8,  9, 10,  12,  «3,  11. 
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courtes  (pi.  n,  fig.  S5,  42J,  les  autres  longues  de  50  e.  au 

moins  (pi.  XI9  fig.  6)  ;  quelques-unes  larges  et  plates  comme 

des  feuilles,  d'autres  serrées  et  compactes  comme  des  dards. 
Toutes  avaient  une  douille  encore  garnie  des  clous  destinés  à 
la  fixer  à  un  manche  de  bois  (pi.  xi,  fig.  6,  43).  Une  de  ces 
lances,  chose  très-extraordinaire,  avait  conservé  bien  recon- 
naissable  la  cheville  de  bois  entrée  dans  la  douille  depuis  plus 

de  dix  siècles.  C'était  un  chêne  noir  et  dur  comme  du  gayac. 
Certes,  c'est  là  un  phénomène  de  conservation  végétale  bien étonnant  au  sein  de  la  terre. 

Lbs  Collibrs.  —  Maintenant  parlons  des  colliers.  Envermeu 
nous  en  a  donné  douze  à  quinze,  tous  de  perles  de  verre, 

de  pâte  de  verre  ou  d'ambre  jaune.  La  plupart  se  com- 
posaient de  perles  de  verre,  alternées  de  bleu,  de  vert  ou  de 

jaune  (pi.  xi,  fig.  46;  pi.  x,  fig.  4  et  5).  Un  d'eux  était  formé 
avec  45  perles  en  pâte  rouge  ornées  de  guillochures  blanches 

et  jaunes  d'une  très-grande  variété.  Un  autre  comptait  48 
perles,  dont  une  d'ambre  jaune,  les  autres  en  verre  noir  ou 
blanc,  mais  petites  comme  un  grain  de  mil;  elles  rappe- 

laient, par  leur  exiguité,  ces  petites  perles  qui  bordent  nos 
rabats,  ou  qui  servent  à  faire  des  tableaux  dans  nos  écoles. 
Un  troisième  collier  était  composé  de  S2  perles,  dont4  4rouges 
et  jaunes,  et  8  entièrement  vertes.  Le  plus  beau  morceau  de 
ce  genre,  rencontré  à  Envermeu,  a  été  un  collier  de  U%  perles 
de  verre  et  de  pâte  de  verre.  Ce  collier  a  été  trouvé  au  cou 

d'une  jeune  personne  de  45  à  20  ans.  Le  même  sujet  portait 
au  poignet  de  la  main  gauche  un  bracelet  de  5  perles  d'ambre 
ou  de  succin.  Du  reste  la  plupart  de  ces  colliers  devaient 
orner  le  cou  de  jeunes  sujets. 

Nos  découvertes  servent  à  commenter  l'histoire.  Elles  prou- 
vent, autant  que  les  textes,  qu'à  l'époque  mérovingienne  les 

personnes  de  toutes  les  conditions  portaient  des  colliers  de 
perles.  Si  la  numismatique  nous  montre  des  perles  autour  du 
cou  des  descendants  de  Clovis  et  des  grands  seigneurs  leurs 
monétaires,  Thagiographie  en  pare  également  le  cou  de 

l'humble  bergère  de  Nanterre,  Une  légende,  citée  par  les  Bol- 
landistes,  nous  apprend  que  ce  fut  saint  Germain,  d'Auxerre, 
qui  défendit  à  (reneviàve  de  porter  des  colliers  de  perles,  c  Ne 
margaritarum  monilibus  ornaretur  admonuit  1.  » 

Lvs  Pbrles  db  vbrrb.  —  Outre  les  colliers  nous  avons  trouvé 

*  Bollandos,  Àcla  Sanelorum,  terliâ  die  januarii. 

25 
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ici,  comme  dans  toutes  les  sépultures  mérovingiennes,  une 
foule  de  perles  isolées,  de  toute  couleur,  de  toute  forme  et  de 

toute  grandeur.  A  Envermeu,  nous  n'en  avons  pas  déterré 
moins  de  70.  Je  ne  pourrais  décrire  séparément  toutes  ces 
perles,  tantôt  en  verre  coloré,  tantôt  en  pâte  de  verre  rouge, 

ornée  de  lignes  jaunes  -et  blanches  formant  toutes  sortes  de 
dessins.  Je  ne  puis  cependant  passer  sous  le  silence  deux 

boules  de  verre  d'une  grande  dimension.  La  première  est 
toute  verte,  plate,  mais  légèrement  arrondie  des  deux  côtés. 

La  seconde  est  plate  d'un  côté  et  bombée  de  l'autre.  Bile  res- 
semble un  peu,  pour  la  forme,  aux  meules  à  broyer  des  Ro- 

mains, et  comme  ces  dernières  elle  possède  un  trou  au  milieu. 
La  pâte,  qui  en  est  dure  et  blanche,  est  ornée  de  contours 
noirs.  Cette  boule  peut  donner  une  idée  de  ces  verres  de  Bo- 

hême que  l'on  trouve  à  présent  dans  tous  les  bazars  et  maga- sins de  nouveautés. 

Comme  nous  l'avons  déjà  dit,  les  grandes  boules  de  verre 
se  trouvaient  souvent  le  long  des  fémurs,  à  la  hauteur  de  la 
main. 

En  4  853  nous  avons  rencontré  une  agate  ou  silex  de  couleur 

laiteuse  et  cendrée,  imitant  une  oUve  forée  d'un  bout  à  l'autre 
(pL  X,  fig.  6).  Nous  avouons  ignorer  profondément  l'usage 
de  ces  boules  de  verre  aussi  bien  des  grandes  que  des  petites. 

Chifflet  et  quelques  autres  antiquaires  paraissent  croire 

que  les  grandes  perles  de  verre  furent  des  amulettes  ou  talis- 
mans contre  le  sort  et  les  mauvais  esprits.  MM.  Wylie  et 

Akerman  partagent  cette  idée.  Nous  citons  cette  opinion  sans 

l'adopter,  ni  la  combattre.  Mais  en  touchant  aujourd'hui, 
avec  nos  idées  chrétiennes,  ces  objets  de  la  confiance,  de  l'a- 

mour et  du  culte  de  nos  pères,  on  se  sent  profondément  at- 

tristé, soit  qu'on  les  considère  au  point  de  vue  religieux  ou 
simplement  au  point  de  vue  philosophique.  Ainsi  donc  ce 

qu'une  génération  a  aimé,  craint  ou  vénéré,  devient  un  jour 
le  jouet,  le  dédain  ou  la  curiosité  d'une  autre. 

Lbb  Bouclbs  d'oreillb.  — Terminons  >  ce  qui  concerne  la 

tête,  par  les  boucles  d'oreille. 
Nous  en  avons  trouvé  SIS  paires  à  Envermeu,  presque  toutes 

en  bronze.  Quelques-unes  étaient  petites  et  n'excédaient 
guère  la  grandeur  d'un  anneau.  Une  paire  de  ces  deniières 
nous  a  présenté  comme  pendants  une  perle  triangulaire  d'am- 

bre jaune  (pi.  xiii,  fig.  47),  l'autre  une  perle  ronde  en  pâte  de 
verre  avec  des  dessins  (pi .  xiii,  fig.  1 8) .  La  majeure  partie  étaient 
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grandes  comme  celles  que  portent  encore  les  femmes  des  ma- 

rins de  Dieppe  et  de  Boulogne.  Chacune  d'elles  avait  un  nœud 
parfois  mobile,  mais  plus  souvent  fixe  et  en  métal  orné  de 
pierreries  ou  de  verroteries  (pi.  xi,  fig.  47  et  21).  La  paire  la 
plus  distinguée  était  en  argent  S  et  torse  comme  on  en  voit 

encore  de  nos  jours.  Sa  circonférence  n'était  que  de  40  c.^ 
tandis  que  celles  de  bronze  en  avaient  souvent  20.  La  boule 
ou  chaton  mobile  dont  elle  était  ornée  était  de  forme  ronde, 

garnie  de  tous  côtés  de  lames  d'argent  très-fines  et  présentant 
quatre  facettes  de  verre  violet.  Chacun  des  côtés,  pris  isolé- 

ment, ofirait  une  tête  de  dragon,  à  la  bouche  béante  et  en- 
flammée (pi.  XII,  fig.  7). 

Des  boucles  d'oreille  en  argent,  semblables  à  la  dernière 
que  nous  venons  de  décrire,  ont  été  trouvées  à  Bel-Air,  près 

Lausanne,  et  à  Augst,  près  Bâle.  D'autres  boucles  d'oreille 
en  argent,  qui  me  paraissent  avoir  aussi  une  grande  analogie 
avec  les  nôtres,  et  pour  la  grandeur  et  pour  la  forme,  ont  été 
recueillies  dans  le  cimetière  franc  de  Remennecourt,  en  Lor- 

raine. €  Le  pendant  hexagone  était  garni  d'un  verre  couleur 
rubis,  entouré  d'un  filigrane  d'argent  2.  t> 

En  4854,  nous  avons  trouvé  une  admirable  boucle  d'oreille 
en  or  pesant  7  grammes,  dont  la  boule  est  d'un  travail  digne de  saint  Éloi.  Nous  la  décrirons  dans  la  suite  à  la  Normandie 

que  nous  nous  proposons  de  publier. 

Il  paraît  bien  qu'alors  tout  le  monde  portait  cette  sorte  d'or- 
nement, même  les  enfants,  car  dans  la  fosse  d'un  enfant  de 

6  à  7  ans,  nous  avons  trouvé  un  tout  petit  couteau  et  autour 

d'un  crâne  très-tendre  une  très-petite  boucle  d'oreille  en  bronze 
*  Le  métal,  analysé  par  M.  Girardin,  a  été  troQYé  être  de  l'argent  allié  à 

beanoonp  de  enivre  et  à  nn  peu  d*or.  Il  y  avait  des  traces  de  plomb.  — 
Analyies,  dans  le  Précis  de  VAcad,  de  Rtyuen,  de  1852,  p.  170. 

'  Mém.  de  la  Soe.  phiUmath.  de  Verdim,  t.  m,  p.  227,  pi.  r,  fig.  6. 
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de  forme  un  peu  allongée ,  comme  on  les  porte  encore  an* 

jourd*hui. Rien  ne  prouve  mieux^  ce  me  semble,  Tantiquité  des  bou- 

cles d'oreille,  que  ces  figures  grossières  de  chefs  gaulois  que 
Ton  trouve  sur  les  monnaies  celtiques,  des  oreilles  desquels 
on  voit  pendre  ordinairement  trois  perles  i. 

Oia^s  i)*HiâT0iRE  NÀTURBLiB.  —  Après  avoir  dépouillé  le 
Franc  de  tous  les  objets  d'industrie  humaine  dont  1  avait  en- 

touré la  piété  de  sa  famille  ou  l'affection  de  ses  amis,  qu'il 
me  soit  permis  d'exposer  en  quelques  mots  les  produits  de 
l'histoire  naturelle  dont  on  avait  aussi  accompagné  sa  dé- 

pouille mortelle. 

A  Envermeu,  plus  qu'ailleurs,  s'est  rencontré  un  certain 
nombre  d'objets  zoologiques.  Nous  avons  déjà  parlé  des  ély- 
très  ou  atles  supérieures  d'un  coléoptëre,  nommé  la  calandre 
des  blés  [calandra  granaria),  trouvées  en  quantité  dans  une 
ampoule  de  verre  ̂  

Coquillages  et  Limaçons.  —  H  nous  faut  citer  aussi  deux 
coquilles  de  mer,  du  genre  des  patelles  [patella  vulgaris),  dont 
une  était  percée  comme  si  elle  avait  servi  de  breloque.  Nous 
avons  également  remarqué,  dans  une  de  nos  dernières  fouilles, 

deux  coques  de  limaçons  des  vignes  (hélix  pomatia),  rencon- 

trées dans  une  tombe,  tout  près  d'un  squelette.  Déjà,  dans 
deux  fosses  profondes  de  Parfondeval,  nous  avions  trouvé 
une  paire  de  limaçons  de  cette  espèce.  Une  troisième  même 

nous  en  avait  présenté  trois  près  d'un  corps  couché  sur  une 
dalle  de  pierre. 

Des  coquilles  de  limaçon  ont  été  recueillies  par  H.  Coûtant 

dans  la  piscine  d'un  temple  romain  de  landunum  (Côte-d'Or), 
et  les  procès-verbaux  de  la  Société  des  Antiquaires  de  Londres 
mentionnent  des  coquilles  à! hélix  pomatia  trouvées  en  1834, 
dans  des  barrows  du  Sussex,  près  Lewes  3. 

Dans  la  fouille  de  4850,  nous  avons  recueilli,  à  Envermeu, 

sous  un  fémur,  une  porcelaine  de  l'espèce  des  buccinoîdes. 
Ce  coquillage,  étranger  à  nos  froids  climats,  doit  venir  des 

mers  chaudes  de  l'Asie  et  de  l'Afrique.  Par  quel  hasard  se 
trouve-t-il  donc  à  Envermeu,  sous  la  première  race  de  nos  rois, 
dans  un  temps  où  les  hommes  voyageaient  peu  et  vivaient 

'  M.  Lambert,  Essai  sur  la  NumismaUqtu  gauloise  du  nord^imui  de  la 
France,  planche  ii,  no*  21  et  24. 

'  Proceedings  oflhe  Sociely  of  anUquaries  of  Lmdon,  vol.  n,  p.  ((0. 
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flous  les  armes?  II  avait  gardé  son  émail,  mais  les  couleurs  en 
étaient  passées.  Quelques  auteurs  prétendent  que  les  anciens 
avaient  pour  ce  coquillage  un  culte  symbolique.  Un  antiquaire 
anglais  (M.  Wylie),  qui  a  bien  voulu  nous  dire  que  des  coquil-' 
lages  semblables  avaient  été  rencontrés  dans  des  tombeaux 

saxons  du  Kent,  suppose  qu'ils  avaient  été  apportés  chez  nous 
par  les  Romains  qui  les  considéraient  comme  des  c  Vota  Veneri.i^ 

Ayant  fait  part  de  ces  diverses  rencontres  à  M.  Moutié ,  de 
Rambouillet,  qui  plusieurs  fois  a  fouillé  des  cimetières  méro* 
vingiens  dans  llle-de-France,  voici  ce  que  ce  savant  a  bien 

voulu  me  répondre  :  «  J'aborde  volontiers  la  question  des 
limaçons,  puisqu'elle  semble  vous  intéresser,  et  que  par  bon- 

heur vous  en  avez  aussi  rencontré  des  coquilles  dans  vos  sé- 
pultures. Cette  question  est  neuve  et  mérite  quelques  déve- 

loppements. 

»  £n  faisant  les  fouilles  de  Vicq,  j'ai  d^abord  rencontré  sous 
une  pierre,  voisine  d'un  cercueil,  une  petite  nichée  de  coquil- 

les, très-anciennes,  de  clausilies  (cîausilia  rugoia  ou  parvula). 

Cela  me  parut  être  évidemment  l'effet  du  hasard  :  je  fus  on  ne 
peut  plus  surpris  de  trouver  dans  le  cercueil  même,  encore 
muni  de  son  couvercle,  et  parmi  les  ossements,  une  coquille 

bien  ancienne  de  l'hélix  nemoralis.  Je  me  rappelai  alors  que 
M.  Letronne,  en  explorant  le  sarcophage  de  pierre  de  saint 
Eutrope,  à  Saintes,  sarcophage  tout  semblable  au  mien  et  à 
peu  près  de  la  même  époque,  avait  signalé  c  des  ossements 
placés  sur  une  mince  couche  de  terre,  mêlée  de  fragments  de 

briques  entre  lesquels  s'est  trouvée  une  coquille  de  limaçon  ̂ ,:i^ 
»  M.  le  comte  de  Bastard,  dans  le  Bulletin  des  Comités  his^ 

toriques  ̂ ,  donna,  d'après  un  manuscrit  du  moyen-Age,  la 
figure  d'un  limaçon  sortant  de  sa  coquille,  et  sur  lequel  un 
homme  tire  son  arbalète,  puis  il  ajoute,  «  à  propos  de  cette 

dernière  figure  (le  limaçon),  certainement  relative  à  la  résur- 

rection, je  dirai  seulement  que  dans  un  livre  d'heures  in-4<*, 
écrit  en  français  vers  la  fin  du  xv*  siècle',  on  trouve,  à  la  marge 
inférieure  d'une  miniature,  représentant  la  résurrection  de 
Lazare,  un  limaçon  sortant  de  sa  coquille  ;  et  que  l'ancienne 
collection  de  manuscrits  liturgiques,  rassemblés  sous  Louis  XIV, 
pas  messire  Pierre,  sire  et  baron  de  Toumebu,  fournit,  au 

xiv«  siècle,  un  deuxième  exemple  de  limaçon  sortant  de  sa 

'  Revue  archéologique,  années  184M6,  p.  <fî5. 
*  Tome  II,  p.  173,  année  1850. 

'  Bibliothiqac-Impériate,  Ancien  fonde  kUin,  n*  1,182. 



—  37*  — 

coquille,  en  même  temps  que  Lazare  e3t  tiré  du  tombeau.  » 
»  Les  limaçons  ne  sont  pas  très-rares  dans  les  monuments 

religieux  du  moyen-âge.  J*ai  vu  à  Tours-sur-Mame  (Marne), 
dans  une  église  très-curieuse  et  sur  des  chapiteaux  du  xv*  siè- 

cle, entre  autres  figures  très-bizarres,  un  homme  entrant  la 
tète  la  première  dans  une  grande  coquille  de  limaçon,  et  une 
autre  coquille  vomissant  je  ne  sais  quelle  masse  informe.  Ne 

serait*ce  pas  là  une  image  certaine  de  la  mort  et  de  la  résur- 

rection t  J*ai  signalé,  dans  ma  Notice  sur  Mantes,  deux  escar- 
gots sculptés  sur  la  miséricorde  d'une  stalle  de  Téglise  de 

Gassicourt.  M.  Dusevel,  d'Amiens,  cite  aussi  des  limaçons 
employés  dans  l'ornementation  des  monuments  picards.  » 

Notre  correspondant  nous  permettra  d'ajouter,  à  la  liste 
monumentale  qu'il  vient  d'ouvrir,  Téglise  de  Saint-Martin-le- 
Gaillard,  dans  le  canton  d'£u,  qui  possède  un  très^urieux 
chapiteau  du  xvi*  siècle,  sur  lequel  est  figurée  une  femme 
qui  pousse  un  homme  dans  une  coquille  qui  peut  ressembler 

à  un  limaçon  ou  à  un  nautile.  Déjà  la  tôte  de  l'homme  est  en- 
tièrement cachée  dans  l'ouverture  du  coquillage. 

€  Du  reste,  continue  M.  Moutié,  si  le  Christianisme  a  sym- 
bolisé le  limaçon  comme  emblème  de  la  résurrection,  le  Pa- 

ganisme avait  déjà  fait  sortir  Vénus  d'une  coquille.  M.  Lenor- 
mant,  à  propos  de  cette  question  que  je  n'hésitai  point  à  lui 
soumettre  sérieusement,  m'a  montré  à  la  Bibliothèque-Impé- 

riale, toute  une  série  d'eu  italiques  où  l'on  voit  la  tète  de  Vénus 
sortant  d'un  gros  buccin.  Ici  1^  buccin  serait  l'emblème  de  la 
vie.  Y  a-t-il  plus  loin  de  la  vie  à  la  résurrection  que  du  buccin 
marin  à  l'hélice  terrestre  ? 

»  L'hélice  de  Vicq,  le  limaçon  indéterminé  de  M.  Letronne, 
peuvent  être  des  faits  accidentels  dans  des  tombeaux  qui 
avaient  déjà  été  ouverts  avant  les  explorations  archéologiques, 
celui  de  Vicq  par  la  spoliation,  celui  de  Saintes  par  la  dévo- 

tion. Mais  puisque  vous  avez  trouvé  plusieurs  fois  des  coquil- 
les, évidemment  mises  à  dessein  dans  des  sépultures  ,  le  fait 

n'est-U  pas  irrévocablement  acquis  à  l'archéologie? 
»  Dans  le  manuscrit  cité  par  M.  le  comte  de  Bastard  et  sur 

les  chapiteaux  de  Tours-sur-Marne,  les  coquilles  sont  celles 
des  hélix  cespitum,  ericetorum,  ou  algira;  celle  de  Vicq  appar- 

tenait au  genre  nemoralis.  Pendant  l'hiver  ces  coquilles .  se 
recouvrent  d'une  pellicule  très-mince.  Mais  Yhelix  pomatia 
s'enferme  dans  un  épiphragme  calcaire  très-épais,  bien  sem- 

blable au  couvercle  du  cercueil,  quelle  brise  au  printemps, 
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comme  le  couvercle  de  son  tombeau.  Est-il  possible  de  trouver 
un  symbole  plus  parlant  de  la  résurrection  7  » 

Lb  Sauglibr.  —  J*aî  rencontré  également,  au  milieu  d'ins- 
truments de  fer,  une  défense  de  sanglier.  Personne  ne  s'en 

étonnera,  sachant  combien  le  sanglier  était  commun  dans  nos 
contrées,  aux  époques  gauloises,  romaines  et  franques,  et 

pendant  tout  le  moyen-âge.  On  ne  fouille  guères  de  villas  ro- 
maines sans  y  rencontrer  des  dents  de  sanglier  i.  Les  lois  des 

Saliens  et  des  Burgondes  s'occupent  souvent  de  cet  animal , 
alors  un  des  principaux  éléments  de  la  nourriture  de  ce  pays, 
surtout  pendant  Fhîver.  H  est  vaisemblable  que  MM.  Linden- 
schmit  ont  trouvé  des  défenses  de  sanglier  dans  leurs  sépul- 

tures franques  de  Selzen,  car  on  en  voit  quelques-unes  figurer 

sur  leurs  dessins  ̂ .  Ce  qui  est  très-certain,  c'est  que  M.  Hya- 
cinthe Langlois  en  a  reconnu  et  dessiné  deux  parmi  la  collec- 

tion d'amulettes  trouvées  dans  le  tombeau  romain  de  la  Rue 
du  Renard,  à  Rouen  3. 

Lb  Chbval.  —  Nous  avons  aussi  trouvé  dans  le  sol  des  dents 
de  cheval,  et  cet  animal  guerrier^  devait  être  cher  à  des  peuples 
toujours  sous  les  armes,  et  en  lutte  les  uns  avec  les  autres. 
En  1854,  nous  avons  rencontré  deux  squelettes  entiers  de  che- 

val. Nous  en  avons  recueilli  soigneusement  les  ossements 
afin  de  les  montrer  à  M.  Dusseaux,  vétérinaire,  à  Dieppe,  qui 
nous  a  affirmé  que  chaque  lot  provenait  du  même  cheval. 
Nous  avons  de  plus  trouvé  un  mors  en  fer,  absolument  sem- 

blable à  ceux  dont  se  servaient  les  Gallo-Romains. 

La  bibliothèque  d'Abbeville  nous  a  fait  voir  des  chaî- 
nettes, des  ronds  et  des  mors  de  cheval,  provenant  des  sépul- 

tures franques  de  la  Somme.  La  collection  burgonde  de 

M.  Baudot,  conser\'e  aussi  un  mors  en  fer  trouvé  à  Charnay 

(Saône-et-Loire).  Dans  le  département  de  l'Aube  on  a  re- 
cueilli des  mors  de  cheval  dans  les  sépultures  et  à  «  Confians 

on  a  trouvé  un  homme  et  un  cheval  enterrés  ensemble  ̂ ,  » 
MM.  Lindenschmit  nous  montrent,  à  Selzen,  une  tête  de  che- 

val aux  pieds  d'un  des  guerriers  dont  ils  ont  exhumé  et  étudié 

'  BuUelin  monumerUal.  t.  xx,  p.  406. 
'  Dos  Germanische  lodtenUiger,  planche  8. 
^  Mém,  de  la  Soc.  de$  Anliq.  de  A'orm,,  t.  iv,  p.  236-52,  et  aUas  dn 

années  1827  et  1828,  pi.  20,  fig.  c. 

*  Cungrèê  archéologique  de  France.  —  Séances  générales  tenues  à  Troyes 
en  1853  p.  120. 
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les  restes  ̂   Le  chef  franc,  exhumé  à  Douvrenden  4838,  avait 
aussi  près  de  lui  une  tête  de  cheval.  Sir  Henry  Dryden  en 
fouillant,  en  4842-43,  le  2^arroto  de  Furlong,  sur  la  paroisse 
de  Marston  Saint-Laurent,  dans  le  Northamptonshire,  décou- 

vrit, au  milieu  de  sépultures  saxonnes,  un  squelette  entier  de 
cheval  2.  M.  Akerman  nous  raconte  que  dans  le  tumulus  de 

Caenby  (Lincolnshire),  M.  Jarvis  a  trouvé,  près  d'un  squelette 
assis,  des  fers  et  des  équipements  de  cheval  '.  Ceci,  du  reste, 
est  très-conforme  aux  mœurs  des  Germains  décrites  par 
Tacite,  car  cet  auteur  nous  assure  que  chez  ces  peuples  le 
guerrier  était  parfois  enterré  avec  son  cheval  :  c  Quorumdam 
igni  et  equus  adjicitur.  » 
Comme  confirmation  de  cette  vérité  historique  et  comme 

une  prolongation  de  cette  coutume  germanique,  M.  Troyon 

nous  a  assuré  qu'au  milieu  des  sépultures  helvéto-burgondes 
d'Échallens,  près  Lausanne,  il  a  trouvé  de  nombreux  sque- 

lettes entiers  de  chevaux,  de  vaches,  de  moutons,  de  porcs  et 
de  chiens;  et  dans  les  tombes,  des  agrafes  damasquinées,  des 
coutelas,  des  ornements  et  des  symboles  chrétiens.  Enfin, 
comme  corollaire  de  cette  tradition  franque  nous  citerons  une 

fois  de  plus  le  tombeau  de  Childéric,  où  l'on  a  rencontré  le 
crâne,  la  mâchoire  et  les  dents  de  son  cheval,  avec  un  des  fers 

du  pied.  Ce  fer  était  absolument  semblable  à  ceux  d'aujour- 
d'hui, d'après  le  dessin  qu'en  donne  Montfaucon  dans  ses 

Monuments  de  ta  Monarchie  française  ̂ . 

Lb  Cerf.  —  Enfin  dans  une  des  sépultures  notables  d'En- 
vermeu,  nous  avons  trouvé,  au-dessus  du  squelette,  sous  un 
monticule  de  gros  cailloux,  un  très-beau  bois  de  cerf,  véri- 

table dix  cors,  si  j'en  crois  des  chasseurs.  Ce  n'est  pas  le  pre- 
mier que  l'on  trouve  dans  les  sépultures  de  cette  époque. 

V Archeological  Jowmal  en  cite  un  exemple  en  Angleterre, 

dans  une  sépulture  anglo-saxonne.  Il  raconte,  qu'en  4810, 
M.  Thomas  King  vit  fouiller  un  tumulus  de  gravier  à  Dale- 
Park,  près  Arundel.  Le  squelette  avait  à  ses  pieds  deux  cornes 

de  cerf  *. 
Le  cerf  était  cher  et  précieux  à  nos  ancêtres,  qui  vivaient 

*  Dos  GermanUeke  lodUnUiger,  plaoche  8. 
*  Archmologia^  vol.  xxxni,  plate  vi,  p.  330. — Diseoveryofearlif  Saxon 

remains  at^barrou)  Furhng,  in-4o,  Loodon,  1830. 
*  Bemaint  ofpagan  Soûsoniom,  p.  30. 
*  Monuments  de  la  Mon.  franc.,  1 1<%  p.  10, 14  et  16;  pi.  vi,  fig.  4. 
*  Archeological  Journal,  yoI.  ii,  p.  81. 
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delà  chasse  comme  tous  les  peuples  primitifs.  Aussi  ils  avaient 
des  cerfs  apprivoisés  quUls  appelaient  cerfs  domestiques,  et  les 

lois  d'alors  les  couvraient  de  leur  protection.  La  loi  salique 
condamne  à  45  sous  d'amende,  et  la  loi  ripuaire  à  40,  celui 
qui  vole  un  cerf  dressé  pour  la  chasse  des  forêts.  Aujourd'hui  le 
cerf  n'est  plus  connu  dans  le  pays  de  Caux,  et  vous  parcour- 

riez tout  le  pays  renfermé  entre  la  Seine  et  la  Bresie  sans  en 

trouver  un  seul.  Mais  il  n'en  fut  pas  toujours  ainsi.  Le  cerf 
fut  commun  jadis  dans  la  Gaule  et  dans  l'ancienne  France. 
Tous  les  monuments  le  démontrent.  On  voit  des  haches  celti- 

ques en  pierre,  emmanchées  dans  des  cornes  de  cerf,  au  Mu- 
sée d'Amiens,  dans  la  collection  de  M.  Boucher  de  Perthes,  à 

Abbeville,  et  à  la  bibliothèque  de  Louviers,  venant  de  Saintr- 
Pierre-du-Vauvray.  Il  y  en  avait  aussi  dans  les  tombeaux  gau- 

lois découverts  à  Cocherel,  en  1685  i.  M.  de  Blain ville  a 
reconnu  des  os  de  cerf  parmi  les  ossements  recueillis  par 
M.  Feret  dans  la  cité  de  Limes  ̂ ,  et  un  bois  de  cet  animal  a  été 

extrait  de  la  fontaine  gallo-romaine  de  la  viUa  de  Sainte- 
Marguerite-sur-Mer  3.  Au  milieu  des  débris  romains  rencon- 

trés dans  la  ville  de  Rouen,  on  a  reconnu,  en  4839,  des  osse- 
ments de  cerf  et  de  sanglier  sur  la  place  des  Carmes,  et  en 

4846,  dans  la  rue  duLovp,  un  bois  de  cerf  et  une  mâchoire  de 
sanglier.  La  bibliothèque  de  Dieppe  montre  des  cornes  de 
cerf,  trouvées  en  1806,  en  creusant  le  bassin  à  flot.  Le  duc 
Anségise  chassait  le  cerf  dans  la  vallée  de  Fécamp  quand  le 

précieux  sang  lui  fut  révélé  ̂ .  Enfin,  au  xiii*  siècle,  l'archevê- 
que de  Rouen,  Eudes  Rigaud,  constate,  dans  le  Registre  de 

ses  Visites  pastorales,  l'existence  du  cerf  dans  ses  bois  de  l'Ali- 
hermont  ̂ . 

Nos  pères  s'en  servaient  souvent  comme  d'un  trophée  et 
d'un  ornement.  La  ferme  du  Haut-Bois,  à  Écretteville-les- 
Baons,  près  Yvetot,  possède  une  vieille  maison  de  bois  qui  a 

au  moins  trois  cents  ans,  et  qui  est  ornée  de  plusieurs  magni- 
fiques bois  de  cerf.  Le  château  de  Mesnières  renferme  une 

galerie,  dite  des  Cerfs,  jadis  peuplée  de  cerfs  de  pierre.  Enfin 

une  miniature  du  ix*  siècle,  publiée  par  le  Magasin  pittoresque 
de  1851,  nous  montre  une  riche  habitation  saxonne,  dont  le 

*  Lebrauear,  ERsi.  cvoile  et  ecclésiast,  du  comté  d'Évreux. 
'  Mém,  de  la  Soc,  des  AtUiq.  de  Normandie,  t.  m,  année  1826. 
'  Ce  morceau  est  à  la  Bibliothëqae  publique  de  Dieppe. 
*  Neuttria  pia,  p.  196. 
-''  Megestrum  fisHal^um  arch»  Rothom, 



—  378  — 

sommet  du  toit  est  aécoré  d'une  tête  de  cerf  avec  son  boia. 
Parmi  les  plus  curieux  sujets  d'étude  que  nous  ait  oSerts 

le  cimetière  d'Enverraeu,  nous  devous  ranger  naturdlement 
deux  sépultures  trouvées  en  1850,  sur  le  bord  le  plus  élevé 
de  la  tranchée  de  la  nouvelle  route.  Nous  pensons  qu'il  s'agit 
d'un  homme  et  d'une  femme,  de  l'époux  et  de  l'épouse. 

ÉpincLB  *  cBBVEux.  —  La  première,  ceDc 
que  nous  attribuons  ii  la  femme,  portait 

au  bras  le  beau  bracelet  d'ai^enl  dont 
nous  avons  déjli  parlé  (pi.  zi,  fig.  30]. 
Hais  autour  de  la  tête  nous  avons  trouvé 

une  magnifique  épingle  en  argent,  longue 
de  SO  c.  et  parfaitement  conservée  (pi.  xi, 
(ig.  19;  pi.  su,  flg.  i),  la  beauté  de  cette 
pièce,  déposée  au  Musée  de  Houea,  a  dé- 

cidé H.  Roach  Smith,  de  Londres,  k  la 
reproduire  en  couleur  dans  ses  ColUctanea 

antiqua.  Ce  qui  nous  fait  penser  que  c'est 
une  épingle  k  cheveux ,  c'est  qu'elle  est 
pointue  et  presque  piquante  par  un  bout. 
La  tête  au  contraire  était  aplatie  et  avait 

la  forme  d'un  oiseau  de  proie,  dont  les 
pattes  et  le  bec  imitent  un  aigle  ou  un 

perroquet.  La  partie  dorée  était  d'uue  fraî- 
cheur exquise.  L'œil  de  l'animal  était  figuré 

au  moyen  d'une  petite  pierre  ou  verroterie 
rouge. 

Ce  bijou,  trouvé  le  long  du  cr&ne,  de- 
vait être  employé  k  soutenir  une  forêt  de 

cheveux  semblable  à  celle  que  nourrissent 
encore  sur  leurs  têtes  les  Allemandes  des 

bords  du  Rhin,  laquelle  forme  souvent  leur  unique  coifTure. 
Nous  avons  vu  k  Coblentz  de  jeunes  paysannes  apporter  leur 
lait  à  la  ville  sans  autre  coiffure  que  leurs  cheveux  soutenu^ 

par  des  rubans  et  un  couteau  d'argent  en  guise  de  peigne. 
Voici,  du  reste,  la  description  que  doune  de  notre  objet 

M.  Roach  Smith,  qui  l'a  dessiné  et  reproduit  dans  ses  CoUec- 
tanea  antiqwi  ; 

c  L'un  des  plus  remarquables  objets  de  lafouilled'Envermcu 
est  une  épingle  à  cheveux  en  argent,  trouvée  sur  un  squelette 

que  l'on  croit  être  celui  d'une  femme.  Dans  la  planche  lui  de 
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ce  livre  je  donne  deux  dessins  de  ce  morceau  à  son  état  na- 
turel. La  partie  inférieure  en  est  ronde,  mais  la  portion  supé- 
rieure est  plate,  ornementée  et  dorée.  Cette  épingle  se  termine 

par  une  figure  qui  ressemble  à  un  oiseau  dont  les  yeux  se- 
raient formés  avec  des  grenats  ou  du  verre  coloré.  Cette  partie 

dé  Tobjet  rappelle  beaucoup  des  fibules  franques  trouvées  h 

Cologne,  à  Selzen  et  dans  l'île  de  Wigbt.  Une  fibule  romaine, 
à  peu  près  du  même  genre,  mais  moins  grossière,  a  été  trouvée 
à  Âldborough,  et  se  voit  à  présent  dans  la  collection  de 
M.  A.  Lawson  ̂   » 

n  paratt  bien,  du  reste,  que  les  dames  romaines  se  servaient 

aussi  pour  leurs  cheveux  d'épingles  métalliques  très*omées, 
car  M.  Campana,  antiquaire  distingué  de  Rome,  en  cite  une 
trouvée  sur  une  dame  romaine  richement  parée,  qui  reposait 
dans  un  eolombariwn  découvert  par  lui  entre  la  voie  latine 

et  la  voie  appienne  2.  A  ce  propos  il  rappelle  un  vers  de  Mar- 
tial qui  revient  à  notre  sujet  : 

«  Figat  acos  tortas,  sustlneatque  crioes  '.  » 

A  côté  du  squelette  que  nous  venons  de  décrire  s'en  trou- 
vait un  autre  plus  fort,  que  nous  supposons  un  homme,  et  un 

homme  de  guerre  très-vigoureux.  II  portait  au  côté  une  épée 
en  fer,  tranchante  des  deux  côtés,  longue  de  85  c,  et  encore 

munie  de  son  fourreau  oxydé  et  de  garnitures  de  bronze  ̂ . 
(pi.  XI,  fig.  1j.  Sur  les  jambes  reposait  une  francisque,  signe 

d'anciens  services  (pi.  xi,  fig.  45).  A  sa  ceinture  étaient  une 
pince  à  épiler  la  barbe  (pi.  xi,  fig.  20),  une  boucle  de  cein- 

turon dorée  et  de  jolies  têtes  de  clou  aussi  dorées  et  destinées 
à  orner  le  cuir  du  ceinturon  (pi.  xi,  fig.  40).  Sur  la  poitrine 

s'étageaient  les  deux  fibules  ou  broches  rehaussées  de  brillants 
dont  nous  avons  déjà  parlé  (pi.  xi,  fig.  22). 

Non  loin  de  la  tête  (nous  ne  pouvons  préciser  la  place,  n'é- 
tant pas  présent  à  la  découverte),  non  loin  de  la  tête,  à  ce  que 

nous  ont  dit  les  ouvriers,  se  trouvait  un  umbo  de  bouclier  en 
fer,  haut  de  40  c,  et  large  de  18  (pi.  xi,  fig.  46).  Cinq  clous, 
encore  visibles,  indiquaient  les  points  où  la  planche  de  bois, 

*  CoUedanea  anliqua,  vol.  11,  p.  210,  plate  ilix. 

^  Di  due  sepukri  romani,  del  seculo  di  Àuguslo,  etc.,  part,  i,  p.  33, 
ÎD-i»,  Borna,  1852, 

^  Martial,  Epigr,,  lib.  xiv,  c.  24. 
*  A  Eslettes,  en  1847,  M.  Deville  a  recueilli  une  épée  en  fer  tranchante 

des  deiii  côtés,  mais  dont  les  ornements,  les  garnitares  et  le  foarreaa, 
étaient  en  fer  étamc. 
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qui  en  formait  la  garniture,  venait  se  souder  avec  le  fer  :  nous 
avons  aussi  trouvé  les  différents  morceaux  du  manipule  tenu 
dans  la  main  du  guerrier. 

Tout  d'abord,  nous  le  confessons,  nous  avons  pris  cet  umb^ 
pour  le  cimier  d*un  casque,  mais  nous  croyons  aujourd'hui 
cette  opinion  erronnée,  quoiqu'elle  ait  été  soutenue  par  plu- 

sieurs antiquaires  allemands.  Nous  l'avons  abandonnée  depuis 
la  lecture  du  travail  de  M.  RigoUot,  sur  le  bouclier  du  Hiséry  <, 
et  surtout  en  parcourant  les  ouvrages  anglais  où  de  nombreux 
umbos  sont  figurés  à  chaque  page.  Cependant  nous  ne  sommes 
ni  les  premiers  ni  les  seuls  en  France  qui  se  soient  trompés 
dans  cette  appréciation.  Le  célèbre  et  savant  Schœpfelin,  dont 
M.  Oberlin  a  publié  le  musée  en  4773,  regarde  comme  un 
casque  de  fer,  un  umbo  de  bouclier  trouvé  sur  un  chef  fi^anc, 

découvert  près  de  Verdun,  en  1740  ̂ ;  mais  c'est  là  évidem- ment une  erreur. 

Du  reste,  puissions-nous,  dans  tout  notre  travail,  n'avoir 
commis  que  celle-là.  Elle  serait  facilement  pardonnée  à  notre 
inexpérience  et  à  notre  bonne  volonté.  Le  zèle  chez  nous  dé- 

passe de  beaucoup  la  science,  car  pour  apprendre  nous  n'a- 
vons eu  ni  livres  ni  savants,  ni  académies  ni  écoles.  Le  sol  a 

été  notre  seul  maître  et  notre  unique  manuscrit. 

Mais  ce  livre  que  nous  nous  sommes  fait  à  nous-méme,  et 

que  nous  essayons  chaque  jour  de  déchiffrer  et  d'interpréter, 
nous  en  gardons  soigneusement  toutes  les  pages,  toutes  les 
lettres,  tous  les  caractères.  Après  les  avoir  étudiés  nous  les 
déposons  religieusement  dans  les  Musées,  dans  celui  de  Rouen 
surtout  dont  nous  sommes  le  pourvoyeur  habituel.  Ces  docu- 

ments de  la  science  et  de  l'industrie  anciennes,  ces  monuments 
des  mœurs  et  de  la  religion  de  nos  pères,  ce  sont  peut-être 
des  témoins  que  nous  gardons  contre  nous,  des  oracles  qui 

déposeront  un  jour  contre  nos  assertions  et  protesteront  con- 
tre le  langage  que  nous  leur  faisons  tenir.  Peu  importe  :  ce 

que  nous  avons  cherché  par-dessus  tout,  c'est  la  vérité  histo- 
rique, la  vérité  sur  nos  pères,  la  vérité  sur  des  temps  oublié! 

'  Mtém,  de  la  Sœ.  det  ÀrU.  de  Picardie,  i.  x, 

'  Muséum  ScfuBpfeUnij  1. 1,  in-4",  Argentorati,  1773/pUnclke  xvi. 
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el  disparus  dans  les  ombres  du  passé.  Donc,  tant  mieux  si  ce 
que  nous  conservons  sert  un  jour  au  triomphe  de  la  vérité,  on 

ne  saurait  l'acbeter  trop  cher  et  nous  n'avons  donné  notre 
vie  que  pour  elle  :  malheureux,  si  nous  ne  l'arons  pas  rencon- 

trée malgré  nos  soins  assidus,  nos  fatigues  multipliées,  nos 

voyages  sans  nombre  et  nos  labeurs  sans  fin  ;  mais  trop  heu- 

reux 81  nos  sueurs  ont  pu  la  faire  connaître  à  d'autres  et  con- 
tribuer ainsi  à  la  révéler  au  monde.  Nous  nous  croirons  suf- 

fisamment récompensé  de  toutes  nos  peines,  et  dans  la  tombe 

même  nous  tressaillerions  de  joie  s'il  nous  était  donné  de  con- naître cet  heureux  résultat  de  nos  travaux. 

n  est  du  moins  une  chose  que  l'on  ne  nous  contestera  pas, 
c'est  la  fidélité  du  récit  et  la  conscience  des  descriptions.  SI 
nous  n'avons  pas  eu  de  témoins  éclairés  de  nos  découvertes, 
nous  avons  été  pour  nous-méme  un  juge  sévÈre  et  impitoyable; 

nous  avons  agi  comme  si  nous  étions  sous  les  regards  d'une 
académie.  D'autres  cimetières  romains  ou  francs  seront 
découverts  et  étudiés  après  nous ,  car  nous  ne  sommes 

qu'au  seuil  de  ces  larges  et  belles  recherches  nationales  qui 
occuperont  chez  nos  descendants  les  loisirs  de  la  paix.  Eh 

bien  !  nous  n'hésitons  pas  à  en  appeler  à  cette  postérité  même  ; 
elle  verra  si  les  observations  que  nous  avons  faites  ne  se  re- 

produiront pas  mille  et  mille  fois  sur  le  sol  fécond  de  notre 
Normandie,  comme  déjà  elles  se  sont  reproduites  k  notre  insu 
sur  le  sol  de  la  Bourgogne,  de  la  Suisse,  de  la  Belgique,  de 

l'Allemagne  et  de  l'Angleterre. 

BKLLBVILLK-SDR-MER . 

(La  Torniolr.) 





CHAPITRE  XXI. 

CIMETIÈRE   FRANC-MÉROVlNGlBlf   DE   DOUVRBND, 

AVANT  de  quitter  la  vallée  de  TEaulne,  cette  Californie 

véritable  de  l'archéologie  mérovingienne ,  nous  ne 
pouvons  nous  dispenser  de  dire  quelques  mots  du 
cimetière  franc  de  Douvrend,  quoique  nous  ne  TayonB 

pas  exploré  nous-méme  et  que  son  exploitation  ait  été  mal- 
heureusement un  peu  livrée  au  hasard.  Cependant  comme  sa 

découverte  a  eu  du  retentissement,  qu'elle  a  produit  des  objets 
très-remarquables,  et  que,  dans  Tordre  chronologique,  il  est 

le  premier  de  la  vallée  qui  ait  attiré  l'attention  de  la  science  S 
nous  lui  consacrerons  un  chapitre  particulier,  qui  malheu- 

reusement sera  court,  faute  de  renseignements  suffisants. 

La  terre  de  Douvrend,  propriété  des  rois  de  France  au  xii* 

siècle,  passa  au  xiii^,  par  voie  d'échange,  entre  les  mains  des 
archevêques  de  Rouen,  déjà  seigneurs  temporels  de  l'Aliher- 
mont.  Mais  dès  le  xi*  siècle  nous  voyons  les  églises  de  Dou- 

vrend et  d'Angreville  figurer  parmi  les  propriétés  de  notre 
chapitre  métropolitain,  k  qui  elles  auront  probablement  été 

données  dès  le  temps  de  Cliarles-le-Chauve  2,  avec  Clais,  Lon- 
dinières,  Martin-Église  et  une  grande  partie  de  la  vallée  de 

l'Eaulne.  Douvrend  était  alors  rangé  dans  le  vieux  comté  de 
Talou,  dont  Arques  était  la  capitale. 

'  M.  de  GaumoDt,  Cours  d*Ànliq,  monumerU.,  t.  vi,  p.  267. 
'  La  charte  de  Robert  I*',  duc  de  Normandie,  délivrée  en  favear  de  la 

cathédrale  de  Ronen,  qal  n'est  sans  doute  qu'une  reproduction  de  celle  de 
Gharles-1(>-Ghauve,  s'exprime  en  ces  termes  :  «  In  comitatu  Talon    de 
Douvrent  citeriorem  partem  cum  Angerivillâ.  »  —  Une  autre  version  du 
chartrier  de  la  cathédrale,  porte  :  «In  comitatu  Talon  de  Douvrent  citerio- 

rem partem  cum  Angerivillâ.  »  —  A.  Leprevost,  I^Iém.  de  la  Soe.  dis  Ant. 
de  Normandie,  t.  xi,  p.  10. 
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Ceci  prouve  que  la  terre  de  Douvrend  est  ancienne  et  que 
ce  point  fut  un  des  premiers  habités  de  la  vallée.  En  effet,  les 
traditions  et  les  différentes  découvertes  faites  depuis  cinquante 

ans,  tendent  à  le  démontrer.  Mentionnons  d'abord  la  voie 

antique,  qui,  partant  d'Arqués,  passait  par  Sauchay,  Enver- 
meu,  Douvrend,  Londinières,  Lucy,  et  desservait  les  établis- 

sements romains  et  les  centaines  des  Francs  qui  échelonnaient 

la  vallée  de  l'Eaulne,  ce*  berceau  d'une  vieille  civilisation. 
Sur  ce  vieux  chemin  de  César,  appelé  aussi  le  ehemin  des 

Romains,  fut  une  métairie  romaine  considérable,  dont  on  voit 

les  restes  dans  les  terres  noires  et  marnées  de  tuiles  qui  en- 
tourent le  hameau  de  Douvrendelle.  Une  enceinte  retranchée 

d'environ  quatre  hectares,  couverte  de  bois,  domine  Douvrend 
vers  le  nord  et  commande  la  vallée.  Dans  le  Clos-Blanc  on  a 
trouvé,  il  y  a  environ  quarante  ans,  14  ou  46  médailles  petit 
module,  de  Gordien  Pie  et  de  Constantin,  un  moyen  bronze, 
une  urne  et  quelques  fibules,  une  petite  hache,  une  pique, 

et  plusieurs  tombeaux  en  calcaire  sous  forme  d'auge  i. 
Mais  toutes  ces  découvertes,  dont  la  mémoire  des  paysans 

a  presque  seule  gardé  le  souvenir,  ont  été  bien  dépassées  en 

4838,  lors  de  la  confection  de  la  route  départementale  n®  5 
allant  de  Dieppe  à  Beauvais. 

Un  peu  plus  loin  que  l'église  et  le  village  de  Douvrend,  au 
hameau  de  Beauvent,  dans  un  champ  appelé  le  Camp-de- 
l' Arbre,  tout  au  bord  de  l'ancien  chemin,  les  ouvriers,  occupés 
au  nouveau,  mirent  à  découvert,  dans  toute  la  traverse  de  la 
route,  environ  450  2  ou  200  cadavres,  placés  danç  des  fosses 

de  craie  comme  ceux  d'Envermeu,  de  Londinières,  de  Lucy  et 
de  Parfondeval.  Ici,  comme  ailleurs,  la  profondeur  habituelle 

était  d'un  mètre.  Certaines  fosses  renfermaient  aussi  plusieurs 
corps.  L'orientation  était  comme  toujours,  la  tôte  à  l'ouest, 
les  pieds  à  l'est.  Des  charbons  paraissaient  avoir  entouré  ces 
corps,  ils  indiquaient  probablement  les  traces  de  la  bière. 
Les  vases  étaient  placés  aux  pieds. 

Pour  parler  du  cimetière  de  Douvrend  nous  nous  sommes 
reporté  non-seulement  au  dire  des  gens  du  pays ,  mais  aux 
articles  qui  parurent  alors  dans  le  Mémorial  dieppois  ̂ .  La 

'  Gailmeth,  Detcrip.  géog.M  hisL,  mon.  et  sUU.  des  arrond.,  i,  iv,  p.  242. 
'  150  d'après  M.  deCaoïnont,  Cours  d'Antiq.  momimenl„L  vi,  p.  267; 

200  d'après  M.  Feret,  Mémorial  dieppois,  du  21  août  1838. 
^  Mémorial  dieppois,  des  13  avril  et  21  août  1838.  —  Journal  de  Houen, 

do  20  avril  1838. 





NORMANDIE   SOUTERRAINE. 
PlancheXV, 

^  ATSTIÇUITÉS  PRANÇUE3 



—  885  — 

presse  reproduisit  ces  notes,  et  de  cette  sorte  la  découverte  de 
Douvrend  fit  grand  bruit.  La  Société  archéologique  dieppoise 

s'en  préoccupa,  et  elle  fit  placer  un  gardien  pour  recueillir 
les  objets  rencontrés  par  la  bêche.  C'est  ainsi  que  la  biblio- 

thèque de  Dieppe  a  obtenu  une  assez  bonne  portion  des  dé- 
pouilles de  Douvrend. 

Malheureusement  elle  est  arrivée  trop  tard  et  elle  n'a  pas 
ramassé  le  plus  curieux.  Le  tombeau  d'un  chef  franc  ayant 
été  rencontré  par  les  premiers  ouvriers  fut  pillé  par  eux.  Par 

bonheur  M.  Prudent  Delacroix,  huissier  à  Envermeu,  s'était 
fait  livrer,  pour  quelques  pièces  de  monnaies,  le  beau  vase  de 

verre  et  les  deux  magnifiques  fibules  d'argent  doré  qui  se 
voient  à  présent  au  Musée  de  Rouen. 

C'est  donc  en  visitant  maintenant  ces  deux  collections  que 
nous  pourrons  dire  quelques  mots  sur  le  cimetière  mérovingien 
de  Douvrend,  un  des  plus  riches  de  la  vallée  de  TEaulne. 

La  bibliothèque  de  Dieppe  possède  six  vases  en  terre,  dont 

deux  rouges,  deux  gris,  un  blanc  et  un  noir.  Le  noir  seul  pré- 

sente des  ornements,  ce  sont  deux  rangs  d'entrelacs  et  de 
chevrons  incrustés.  Un  des  vases  gris  est  muni  d'une  petite 
anse  et  sa  forme  se  rapproche  de  celle  des  pots  d'aujourd'hui. 

Les  cinq  francisques  n'ont  rien  que  d'ordinaire. 
Les  onze  lances  étaient  presque  toutes  très^ourtes,  à  l'ex- 

ception de  deux.  Une  montrait  encore  dans  sa  douille  la  che- 
ville de  bois  :  une  autre  présentait  le  long  de  la  douille  ces  deux 

oreillons  ou  crochets  recourbés  qui  ont  fait  considérer  ce  genre 

de  lance  comme  l'angon  des  Francs,  assertion  contestée  au- 
jourd'hui i.  M.  Baudot,  de  Dijon,  a  trouvé  à  Charnay  plusieurs 

javelots  barbelés,  et  nous,  nous  en  avons  rencontré  également 
h  Envermeu,  à  Londinières  et  à  Lucy. 

Je  n'ai  remarqué  que  trois  couteaux  de  fer;  mais  il  est  pro- 
bable que  l'on  aura  négligé  de  les  recueillir.  On  a  cependant 

eu  soin  de  ramasser  le  cercle  et  l'anse  de  fer  d'un  seau  en  bois, 
dont  le  temps  avait  consumé  les  planches. 

Fers  de  Flèches.  -^  Nous  ne  savons  si  les  fers  de  flèches 

'  ont  été  trouvés  ensemble  ou  isolément.  Sur  les  quatre,  deux 
ont  le  dard  oblong  et  large  comme  une  feuille  de  saule,  les 
deux  autres  ont  des  dards  pointus  et  quadrangulaires  comme 
des  clous,  tandis  que  la  hampe  monte  en  spirale  comme  si 

*  Remarks  on  the  angon  or  barbed  javelin  of  Ihe  franks  as  described  by 
Agalhias,  by  M.  Wylie,  in-i°,  London,  1833.  —  Archeologia,  vol.  xxxv, 
p.  48-55. 

26 
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elle  avait  été  torse.  Des  flèches  K  pointes  carrées,  du  même 
genre,  ont  été  trouvées  auprès  du  cbftteau  de  Mortemer-sur- 
Eaulne,  et  dans  le  grand  cimetière  franc  de  la  butte  des  dur- 
gam,  près  Houdan.  Des  fers  entièrement  semblables  à  ces 

derniers  ont  été  recueillis  dans  le  département  de  l'Aube  et 
notamment  dans  le  cimetière  mérovingien  de  Verrières,  près 

Troyes  i.  Us  figurent  au  Musée  d'antiquités  de  la  capitale  de 
la  Champagne.  H.  de  Widranges,  de  Bar-4e-Duc,  cite  aussi 
un  fer  de  flèche  à  quatre  pans  trouvé  dans  les  sépultures  fran- 
ques  de  Scrupt,  dans  la  Marne  2,  et  M.  Namur  dit  ea  avoir 
vu  un  à  Greich,  dans  le  Luxemboui^  '. 

Parmi  les  objets  petits  et  élégants,  nous  devons  citer  une 

très-jolie  aiguille  en  argent,  striée  dans  sa  partie  supérieure; 
une  perle  de  verre  blanc  godronnée  ;  une  joÛe  boule  ronde  en 

cristal,  munie  d'un  trou  au  milieu  (pi.  xvitt,  fig.  48  et  43)  :  elle 
rappelle  beaucoup  la  perle  de  verre  trouvée  dans  le  tombeau  de 
Childéric  et  qui  se  voit  maintenant  à  la  Bibliothèque-Impériale 

de  Paris.  Seulement  cette  dernière  n'est  pas  forée. 

Lbs  Boulbs  bb  cristal.— Ces  sortes  de  perles  servaient  d'or- 
nement à  des  fibules,  è  des  bracelets  ou  à  des  celliers.  Lors- 

qu'elles étaient  munies  d'un  trou,  leur  usage  est  dicté  par  leur 
forme  même  ;  mais  lorsqu'elles  étaient  unies,  les  joailliers  ou 
les  bijoutiers  d'alors  avaient  soin  de  les  revêtir  d'or  et  d'argent, 
ce  qui  les  rendait  portatives.  Voici  ce  qu'a  bien  voulu  nous 
écrire  à  ce  sujet  H.  RigoUot,  d'Amiens  :  «  On  a  trouvé,  il  7  a 
peu  d'années,  aux  environs  d'Arras,  de  magnifiques  bijoux 
mérovingiens  en  or,  précieusement  conservés  au  Musée  de 
cette  ville.  Avec  eux  on  a  recueilli  une  boule  de  cristal  pareille 
à  celle  qui  fut  trouvée  dans  le  tombeau  de  Childéric.  Elle  avait 

ceci  de  particulier,  qu'elle  possédait  encore  sa  monture  en  or 
qui  servait  à  la  suspendre  probablement  au  collier.  Depuis  la 
publication  de  mon  Ménoire  sur  les  sépultures  teutoniques, 

j'ai  lu  dans  les  Nenia  Britannica,  de  Douglas,  ouvrage  que  je 
n'avais  pu  me  procurer  plus  tôt,  qu'on  avait  trouvé  en  Angle- 

terre, dans  des  tombeaux  saxons,  de  pareilles  boules  de  verre 

tenues  dans  une  armature  d'ai^ent  ;  la  boule  dont  j'ai  fait 
mention  dans  mon  Mémoire,  comme  étant  trouvée  à  Marquais^, 

<  Congrèi  arehkHog,  de  France,  —  Séancet  généralee  tenmei  à  Trayet, 
m  18S3,  p.  117.  —  H.  de  GaumoDt,  Bulletin  mmmmental,  t.  xx,  p.  53. 

*  Mém.  de  la  Soc.  phUomat,  de  Verdun»  t  m,  p.  237,  pi.  11,  fig.  13. 
'  Public,  de  la  Soc,,  etc.,  de  Ejuxembourg,  t.  vui,  p.  3S. 
*  Mém,  de  la  Sœ,  des  Antiq,  de  Picardie,  t.  x,  p.  180  et  199. 
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était  suspendue  de  la  même  manière»  ce  que  je  n'ai  appris  que 
depuis.  Avant  qu'on  sût  cela,  il  était  difficile  de  s'expliquer 
comment  cet  ornement  se  portait.  » 

Les  excellentes  observations  de  H.  RigoUot  sont  confirmées 

pour  nous  par  une  découverte  signalée  par  M .  Moutié,  de  Ram- 
bouillet, dans  le  cimetière  de  Vicq,  près  Hontfort-VAmaury. 

En  4850,  on  déterra  le  cercueil  d'un  enfant  de  dix  ans  qui, 
comme  tous  ses  voisins,  avait  été  pillé  au  moyen-âge.  Fort 
béureusement  les  voleurs  avaient  oublié  une  jolie  boule  de 

verre  qui  était  restée  cachée  dans  le  trou  du  fond  du  sarco- 

phage. Ce  globe  de  cristal,  d'une  teinte  sombre,  avait  VI  mil- limètres de  diamètre  et  était  encore  enchâssé  dans  deux  cercles 

en  croix,  formés  de  deux  plates-bandes  en  argent,  consolidé 

au  collet  par  un  petit  fil  également  d'argent  ;  le  tout  se  réunis- 
sait sous  un  petit  cube  du  même  métal  percé  d'un  trou  en 

guise  de  bélière.  Il  est  évident  que  c'était  au  moyen  de  cet 
appareil  que  la  boule  de  cristal  était  suspendue. 

Maintenant  k  quel  endroit  du  corps  la  portait-on  7  La  place 
était  probablement  diverse,  selon  les  âges  ou  les  conditions. 
Cette  boule  ainsi  armaturée  était  quelquefois  suspendue  au 

bas  d'une  fibule  ou  broche.  C'est  ce  que  nous  voyons  très- 
clairement  dans  un  récent  mémoire  de  H.  Ludwig  Linden- 
schmit,  de  Mayence.  Sous  une  belle  fibule,  trouvée  à  Kreuz- 
nach  et  déposée  dans  le  Musée  de  Wiesbaden,  on  voit  suspendu 
un  globe  de  cristal  semblable  à  ceux  de  Vicq,  de  Marquais  et 

d'Arras  i.  Montfaucon,  dans  ses  MonutnêtUs  de  la  Monarchie 
françaiee,  parlant  de  la  boule  de  cristal  trouvée  dans  le  tom- 

beau de  Childéric,  cite  un  fait  qui  prouve  qu'elles  figuraient 
également  dans  les  parures  romaines.  Vers  la  fin  du  xvi* 
siècle,  les  chanoines  de  Saint-Jean  de  Latran,  faisant  travailler 
à  une  maison  hors  des  murs,  trouvèrent  entre  deux  énormes 

pierres  une  urne  qui  contenait,  avec  les  cendres  d'une  dame 
romaine,  vingt  boules  de  cristal,  une  bague  en  or,  une  ai- 

guille et  un  peigne  d'ivoire  ̂ . 
Le  vrai  bijou  de  la  bibliothèque  de  Dieppe,  pour  la  matière  et 

pour  le  travail,  est  une  admirable  bague  en  or,  du  poids  total 

de  8  grammes  5  décigrammes,  dont  le  cercle  est  orné  d'une 
feuille  de  fougère  en  relief.  Le  chaton,  de  forme  ovale,  ren- 

ferme une  onyx  sur  laquelle  est  gravée,  avec  un  art  infini,  un 

'  Vbbildungen  von  Mainxer  aUerlhumem,  pi.  ii,  Gg.  6,  in4«,  Maloz, lasi. 

'  Mon,  dé  la  Monarchie  franc.,  t.  v^,  p.  Itt  ;  planche  v,  fig.  6. 
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petit  personnage  debout  qui  paraît  nu.  C'est  un  travail  évi- 
demment aqtique. 

Parmi  les  objets  de  bronze ,  nous  classerons  un  style  à 

écrire,  une  fibule  ayant  la  forme  d'une  main,  plusieurs  plaques 
de  ceinturon  étamées  :  une  petite  plaque,  recouverte  d'une 
belle  patine,  présente  dans  ses  ornements  deux  tètes  d'hommes 
qui  rappellent  singulièrement,  pour  la  forme,  ces  tètes  de  saint 
Pierre  et  de  saint  Paul  que  Von  voit  sur  les  sceaux  de  plomb 

des  bulles  des  papes  du  moyen-âge  (pi.  xv,  fig.  4). 
Ls  Plateau  de  bronze.  — Mais  une  des  pièces  de  bronze  les 

plus  considérables  était  un  plateau  dont  on  n^a  malheureuse- 
ment sauvé  qu'un  fragment.  Ce  fragment,  d'une  large  ou- 

verture, était  peu  profond.  Sa  bordure  se  composait  de  la 

plaque  de  métal  elle-même,  recourbée  au  dehors  et  ornée  de 

petites  bosses  rondes  comme  des  noix  ou  des  amandes.  J'ai 
vu  à  Dijon,  chez  M.  Baudot,  plusieurs  plateaux  de  ce  genre 
dont  les  bords  étaient  également  perlés.  Ces  vases,  qui  prove- 

naient du  cimetière  burgonde  de  Chamay,  possédaient  encore, 
au  moment  de  la  découverte,  des  détritus  de  nourriture. 

Les  cimetières  francs  mérovingiens,  découverts  parle  hasard 

dans  le  département  de  Seine-et-Oise,  et  explorés  avec  tant 

de  zèle  par  M.  A.  Moutié,  de  Rambouillet,  ont  fourni  à  l'étude 
et  aux  collections  scientifiques  plusieurs  exemples  de  plateaux 

de  cuivre  enterrés  avec  les  morts.  Voici  ce  qu'a  bien  voulu 
m'écrire,  à  ce  sujet,  ce  patient  et  judicieux  archéologue  : 
€  Vers  4832,  avant  que  j'eusse  commencé  l'étude  du  cimetière 
de  la  butte  des  Gargans,  M.  Aulet,  docteur  médecin  àHoudan, 
avait  recueilli  une  petite  coupe  de  verre  avec  un  plateau  ou 
bassin  de  cuivre  argenté,  de  24  c.  de  diamètre,  sur  5  ou 
6  de  profondeur,  présentant  une  véritable  portion  de  sphère. 
Le  fond  de  ce  bassin,  gravé  à  la  pointe  du  compas,  montre  au 

milieu  une  étoile  à  six  pointes  et  autour  d'elle  des  cercles 
concentriques,  des  torsades,  des  dents  de  loup  et  une  imitation 

grossière  de  l'yiEEE  fblix  ,  tracé  en  caractères  barbares  et 
très-distancés.  En  écrivant  ces  lignes,  j'ai  sous  les  yeux  huit 
vases  en  verre  recueillis  par  moi ,  dans  la  même  butte  de$ 

Gargans.  L'un  d'eux,  en  forme  de  gobelet,  a  été  trouvé  avec 
un  charmant  petit  chaudron  de  cuivre  jaune,  parfaitement 
poli,  et  une  grande  épingle  à  cheveux  qui  doit  provenir  de  la 

tète  d'une  femme.  Dans  une  autre  tombe,  j'ai  trouvé  fran- 
cisque, couteaux,  agrafe,  ornements  de  ceinturon,  un  grand 

bronze  d'Adrien,  déjà  très-usé  k  l'époque  du  dépôt,  une  am- 
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poule  et  UD  gobelet  en  verre.  Dans  une  tombe,  découverte 
depuis  deux  ans  seulement,  on  a  recueilli  une  agrafe  de  cein-* 
turon,  un  couteau,  une  hache,  de  la  poterie  noire,  une  assiette 

de  terre  rouge,  grossière  et  non  sigillée,  et  un  très-joli  bassin 

de  bronze  accompagné  d'une  grande  coupe  de  verre  avec reliefe.  > 

En  1853  et  en  1854,  les  fouilles  d'Bnvermeu  nous  ont  offert 
deux  plateaux  du  même  genre,  mais  à  bords  non  perlés, 

(pi.  XV,  fig.  7).  Des  plateaux  de  bronze,  parfaitement  ana- 
logues à  ceux  de  Chamay  et  de  Douvrend,  sont  aussi  figu- 

rés sur  les  squelettes  découverts  à  Selzen,  près  Mayence,  par 

KM.  lindenschmit  i.  Le  n®  7,  qui  est  celui  d'un  guerrier, 
possède  un  bouclier  le  long  du  bras,  un  sabre  au  côté  droit, 
un  poignard  à  la  ceinture,  et  aux  pieds  un  vase  de  cuivre 

contenant  un  peigne.  Le  n°  10,  qui  est  celui  d'une  femme, 
présente  un  collier  au  cou,  deux  jolies  fibules  rondes  sur  les 
épaules,  deux  agrafes  sur  la  poitrine,  un  bracelet  de  perles  k 

une  main  et  un  bracelet  de  bronze  à  l'autre,  un  peigne,  des 
ciseaux  et  au  côté  droit  du  fémur  un  plateau  de  bronze  ac- 

compagné d'une  coupe  de  verre  et  d'un  vase  de  terre. 
Dans  le  cimetière  de  «  Vetéra  Castra,  »  près  Xanten,  exploré 

par  M.  Houben,  en  1838,  et  publié  en  1839  par  le  docteur 
Fielder,  de  Wesel,  se  trouvait  également  un  plateau  de  bronze 
semblable  à  ceux  de  Selzen  2. 

A  Fairford,  en  Angleterre,  M.  Wylie  a  trouvé  aussi  aux  pieds 
de  deux  squelettes  des  plateaux  de  cuivre,  mais  ceux-ci  sont 

munis  de  deux  oreilles  percées  comme  s'ils  avaient  jadis  pos- 
sédé des  anses.  En  effet,  un  des  deux  plateaux  avait  une  anse 

de  fer  *. 
Les  CoUectanea  antiqua  de  M.  Roach  Smith  renferment  plu- 

sieurs plateaux  de  bronze  trouvés  dans  les  sépultures  anglo- 
saxonnes  de  la  Grande-Bretagne.  Voici  ce  que  dit  à  ce  sujet  ce 
savant  archéologue,  que  nous  ne  nous  lassons  pas  de  citer  : 
€  Il  est  grandement  à  désirer  que  des  comparaisons  plus  éten- 

dues soient  fréquemment  faites  entre  les  sépultures  saxonnes 
de  notre  pays  et  les  sépultures  firanques  de  la  France  et  de 

l'Allemagne.  L'analogie  générale  est  on  ne  peut  plus  frappante; 
cependant  il  paraît  y  avoir  eu  dans  chaque  pays  des  particu- 

'  Doi  Germanisehe  todtmlager  bei  Selzen,  planches  7  eMO. 
'  Rœmischei  anUquarium  des  KmUgt  preus  notaires  Philippi  Bcuben 

in  Xanten,  in-4o,  Xaoten,  1839,  pi.  48. 

'  Fairford  graves,  plate  viif,  fig.  i,  et  page  15. 
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larités  dont  retendue  ne  peut  être  constatée  que  par  l'ensem- 
ble d'un  grand  nombre  de  points  de  comparaison.  Par  eiem- 

ple,  dans  diverses  parties  de  l'Anglet^Te»  c'est  une  chose 
commune  que  de  rencontrer  dans  les  cimetières  saxons  des 
écuelles  en  métal.  On  en  a  vu  dans  les  comtés  de  Kent  ̂   et 

d'Essex  2.  Dans  le  cimetière  de  Fairford  (Gloucestershire),  ré- 
cemment fouillé  aux  frais  et  sous  les  yeux  de  H.  Wylie,  il  a 

été  trouvé  un  vase  de  bronze  avec  anse  de  fer.  Il  ressemble 

exactement  à  un  autre  rencontré  à  Queneborowfield,  dans  le 

Leicestershire  >.  Ces  derniers  sont  ordinairement  aplatis  et  en 
forme  de  cuvettes»  quelquefois  sans  anse,  quelquefois  avec  des 
anses  mouvantes  soudées  sur  les  bords  ̂ .  » 

Dans  son  admirable  ouvrage»  intitulé  «  Bemaitu  of  pagan 

Saxondom,  »  H.  Akerman  donne  le  dessin  ̂   d'un  très-beau 
plateau  de  bronze  muni  d'anses  mobiles,  rencontré  en  4843 
dans  le  cimetière  saxon  de  Wingham,  près  Sandwich,  et  pos- 

sédé actuellement  par  lord  Londesborough.  Il  dît  que  des 

patères  du  même  genre  et  du  même  métal  ont  été  déjà  ob* 

servées  par  l'antiquaire  Douglas  dans  les  cimetières  anglo- 
saxons  du  comté  de  Kent  <^. 

Enfin  nous  pouvons  citer  aussi  en  France  des  plateaux  d'ai- 
rain se  rapprochant  de  celui  que  possède  lord  Londesborough. 

Le  premier  a  été  rencontré  en  48U,  à  Manneville  (Calvados}* 

et  il  est  conservé  par  H.  le  comte  de  Rigny.  Il  provient  d'un 
cimetière  mérovingien  où  l'on  a  trouvé  des  haches,  des  bou- 

cles, des  lances,  des  fibules,  des  agrafes  et  des  vases.  Ce  pla- 

teau, qui  a  la  forme  d'une  cuvette,  ressemble  assez  à  nos  plats 
à  dessert,  dit  H.  de  Caumont.  t  Cette  pièce,  en  cuivre  battu, 
avait  éprouvé  anciennement  une  avarie,  car  il  avait  fallu  la 
raccommoder  avec  un  morceau  fixé  au  moy^  de  clous  rivés  ? .  » 

Le  second  plateau,  beaucoup  plus  riche  et  beaucoup  plus 
élégant  que  le  premier,  est  une  superbe  patère  figurée  sur  la 
planche  xvi  du  €  Musée  de  Schœpfelin,  »  publié  par  M.  Ober^ 

lin  ̂ .  Cet  admirable  morceau  était  doré,  ce  que  n'étaient  pas 

'  Arehaologia,  vol.  xxx,  p.  133. 
'  Ibid.,  vol.  XVI,  p.  364. 
'  Nichols's,  LeieesUrshire,  vol.  i,  paru  u,  p.  136. 
CoUeetanea  anliqua,  vol.  u,  p.  160. 

*  PItte  X,  page  23. 

*  iVenia  BrUanmea,  plate  xi,  fig.  1  et  2  ̂  plate  xn,  flg  4. 
De  GaamoDt,  SkUiilique  numumenlaie  du  Caloadoi,  u  n,  p.  59. 

*  OberliD,  Muséum  SekapfélM,  1. 1,  planche  xvi,  fig.  3,  p.  147. 
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les  autres  ;  il  avait  aussi  deux  anses  mobiles  et  de  plus  trois 

pieds,  n  a  été  trouvé  en  4740»  dans  le  tombeau  d'un  ehef 
franc,  auprès  de  Verdun. 

Le  troisième  a  été  rencontré  dans  le  cimetière  franc  de  Ver- 

rières, près  Troyes,  sur  le  squelette  d'un  guerrier.  «  Voici,  dit 
M.  Corrard  de  Bréban,  l'inventaire  des  objets  ensevelis  avec 
ce  personnage  qui  était  de  la  plus  haute  taille.  Indépendam- 

ment des  deux  inévitables  vases  de  terre,  l'un  en  forme  d'é-- 
cuelle,  l'autre  en  forme  de  pot  à  boire,  on  trouva  à  ses  côtés 
ou  sous  son  corps  :  une  énorme  lame  de  sabre  tranchante  d'un 
côté,  de  près  d'un  mètre  de  long  ;  un  fer  de  lance  de  32  cr, 
un  deuxième  de  47  c;  un  fer  de  flèche,  un  couteau  de  18  c. 
avec  sa  soie,  le  tout  en  fer  oxydé  ;  une  pince  h  épiler  en 
bronze,  dont  le  ressort  a  conservé  tout  son  jeu  ;  une  quantité 
considérable  de  boudes,  boutons,  viroles,  coulants,  etc.,  de 

divers  métaux  ;  l'armature  d'un  bouclier  déposé  sur  le  corps 
et  qui  a  dû  être  formé  de  fortes  peaux*  ou  de  bois  très-dur  ; 
enfin  une  espèce  de  chaudron  en  cuivre  battu,  extrêmement 
mince,  recouvrait  les  pieds. 

»  Ce  n'est  pas  la  première  fois  que  ces  espèces  de  chaudrons 
s'offirent  à  nos  regai*ds.  Le  Musée  de  Troyes  en  possède  un  de 
la  plus  complète  conservation,  trouvé  à  Bouchères,  et  donné 
par  M.  Noël.  A  Pouan,  à  quelques  mètres  de  la  sépulture  qui 

recelait  des  bijoux  d'un  si  haut  prix,  on  en  a  trouvé  deux  au- 
tres. Ces  vases  culinaires  ne  seraienl-ils  pas  de  ceux  que  por- 

tent encore  aujourd'hui  les  soldats  expéditionnaires  <  ?  » 
Lb  Sbàu  ou  Baril  bn  bois.  —  Un  intéressant  objet,  dont 

nous  avons  déjà  parlé,  est  un  petit  seau  en  bois,  en  forme  de 

baril,  dont  il  ne  reste  plus  que  la  partie  haute,  composée  d'un 
cercle  supérieur  et  terminal.  Ce  cercle  n'est  autre  qu'une 
large  bande  de  cuivre  dont  le  bord  supérieur  est  muni  d'un 
bourlet  formé  par  le  métal  reployé  sur  lui-même.  Sur  la  par- 

tie extérieure  du  cercle  sont  appliquées  trois  attaches  en  lai- 
ton, h  chacune  desquelles  est  fixé  un  petit  anneau  en  fil  de 

laiton.  Ces  trois  anneaux  devaient  servir  évidemment  à  recevoir 

la  chahie  ou  la  corde  destinée  à  suspendre  ce  baril  à  la  per- 
sonne qui  le  portait.  Les  douves  de  bois  qui  le  composaient 

sont  très-petites  et  elles  allaient  en  s'élargissant  vers  le  milieu 
ou  le  fond.  La  circonférence  totale  est  de  40  c.  Il  est  probable 
que  les  autres  cercles  étaient  également  en  cuivre.  Nous  igno- 

'  Cùtigrès  arcKéoL  de  France.  —  Séances  gén,  tenues  à  Troyes  en  18K3. 
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rons  quelle  place  occupait  sur  le  mort  le  baril  dont  nous  par- 
lons. Déjà,  nous  avons  disserté  et  nous  allons  disserter  encore 

sur  les  seaux  en  bois  auxquels  ce  baril  pourrait  se  rattacher. 

Lb  Sxàu  xr  bois  GAxm  db  bbonsb.  —  L*objet  le  plus  re- 
marquable et  le  plus  original  que  possède  la  collection  de 

Dieppe»  c'est  un  cercle  de  cuivre,  haut  de  4  c.  et  dont  la  cir- 
conférence est  de  70  c.  De  chaque  côté  du  cercle  sont  attachés 

des  oreillons  du  même  métal,  rivés  avec  trois  ou  quatre  clous 
de  bronze  à  têtes  saillantes  et  contournées.  Ces  deux  oreillons, 

de  forme  triangulaire,  se  composent  d'étroites  bandes  ornées 
de  points  et  de  filets  en  creux.  Ils  se  terminent  en  haut  et  en 
bas  par  des  têtes  de  dragons  dont  la  bouche  parait  béante 

(pi.  XV,  fig.  8).  Un  de  ces  oreillons  est  cassé  dans  la  partie  su- 

périeure, mais  l'autre  parfaitement  entier  est  percé  d'un  trou 
qui  conserve  encore  un  morceau  de  fer  de  la  grosseur  d'un 
clou  et  de  4  c.  de  longueur.  Cette  pièce  de  fer  parait  avoir  fiût 

partie  d'une  anse  semi-circulaire  et  mobile. 

Cette  pièce  a  été  donnée  à  M.  Feret  par  H.  Prudent  Dela- 

croix, d'Envermeu,  qui,  en  la  remettant  à  l'antiquaire  dieppois, 
lui  dit  que  c'était  une  coiffkMre. 

Un  moment  nous  avons  cru  à  cette  parole  d'un  homme  des 
champs,  et  nous  en  avons  fiût  même  l'objet  d'une  dissertation 
dans  la  première  édition  de  ce  livre.  Cependant  à  peine  notre 

travail  était-Q  imprimé  que  nous  étions  déjà  revenu  de  nos 

premières  impressions,  grâce  aux  lumières  qu'a  bien  voulu 
nous  communiquer  M.  Lindenschmit,  de  Mayence. 

Ces  renseignements  précieux,  que  nous  nous  sommes  fait 
un  devoir  de  communiquer  à  nos  lecteurs  et  que  nous  nous 
faisons  un  plaisir  de  leur  répéter  ici,  ont  renversé  par  leur 

base  les  principaux  arguments  sur  lesquels  s'appuyait  notre 
théorie.  Aujourd'hui,  d'accord  avec  MM.  Lindenschmit,  Wylie, 
Roach  Smith  et  Akerman,  nous  pensons  que  le  cercle  de  Dou- 

vrend  est  la  garniture  supérieure  d'un  seau  ou  baquet  dont  le 
bois  a  été  détruit  par  le  temps.  Développons  à  présent  les 

motifs  de  cette  nouvelle  croyance,  qui,  nous  l'espérons  bien, sera  la  dernière. 
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Disons  d'abord  que  les  seaux  en  bois,  les  baquets  garnis  de 
bronze  sont  assez  fréquents  dans  les  sépultures  des  Germains, 
des  Francs  et  des  Anglo-Saxons,  tandis  que  le  casque  ou  la  coif- 

fure y  sont  restés  jusqu'ici  d'une  rareté  extrême.  En  France 
je  ne  connais  aucun  objet  qui  présente  le  caractère  positif 

d'une  coiffure.  M.  Namur,  de  Luxembourg,  prétend  que 
M.  y.  Simon,  de  Metz,  a  vu  «  deux  casques  gallo-francs,  l'un 
en  fer  et  d'une  seule  pièce,  l'autre  composé  de  petites  lames 
de  fer  recourbées  et  probablement  recouvertes  de  cuir  i.  »  A 
coup  sûr  cela  peut  être  et  nous  aurions  très-mauvaise  grâce 
à  le  nier;  mais  si  nous  admettons  la  possibilité  du  fait, 

nous  n'en  connaissons  pas  la  preuve. 
On  cite  aussi,  en  Angleterre,  deux  casques  anglo-saxons  : 

mais  là  on  va  plus  loin,  on  en  donne  même  le  dessin.  H.  Go- 
monde  nous  a  décrit  le  casque  saxon  en  bronze  trouvé  à  Leck- 
hampton  Hill,  près  Cheltenham  ^,  et  M .  Bateman  a  reproduit 
une  coiffure  en  fer  trouvée  dans  le  tumulus  Benty  Grange, 

dans  le  Derbyshire  >.  Mais  ces  casques  ou  coiffures  n'ont  rien 
de  commun  avec  le  cercle  de  Douvrend  ;  qu'on  en  juge  par 
celui  de  Cheltenham  que  nous  reproduisons  : 

H.  Houben  dans  notre  siècle,  Schœpfelin  et  Oberlin,  dans 
le  siècle  dernier,  ont  cru  rencontrer  une  coiffure  de  chef  franc, 
le  premier  près  Xanten,  en  Allemagne,  les  deux  autres  près 
Verdun,  en  France.  Tous  trois  ont  déroulé  à  ce  sujet  une  fort 

belle  thèse,  l'un  dans  un  ouvrage  intitulé  :  Rœmisches  anti- 
qmrium  des  Konigt  prms  notaires  PhiUppi  Houben  in  Xanten  S 
les  autres  dans  le  Muséum  Schospfelini  ̂ . 

*  Public,  dé  la  Soc,,  etc.,  de  Luxembourg,  t.  vm,  p.  86. 
'  Roach  Smitii,  ColUclOMa  anliqua,  vol.  ii,  p.  238. 
*  Id.,  ibid.,  p.  238-40. 
^  Uo  vol.  grand  io-4o,  Xauten,  1839,  avec  48  planches. 
^  Un  Tol.  in-4»,  Argentorati,  1773. 
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Mail  cette  fiction  poétiqQe  n'a  pas  été  de  longue  dorée,  une 
critique  saine  et  judicieuse  est  venue  renverser  cet  échafau- 

dage. H.  Lindeasclunit,  <iui  est  un  pratiden  consommé  et 

qui  ne  se  paie  pas  avec  des  assertions,  quelque  ingénieuses 

qu'elles  puissent  être,  a  voulu  connaître  par  lui-même  les  cu- 
rieux objets  sur  lesquels  on  avait  élevé  la  Ibéorie  nouvelle. 

Dans  ce  but,  il  a  &it  dessiner  avec  précision  les  pièces  oH- 
ginales,  et  voici  maintenant  le  résumé  de  ses  recherches  : 

Par  sa  lettre  en  date  du  29  janvier  4854,  il  a  bien  voulu 

nous  confier  que  H.  Houben,  l'explorateur  de  Yetera  Caitra, 
près  Xanten,  aujourd'hui  Agé  de  90  ans,  ne  jouissait  en  Alle- 

magne d'aucun  crédit  scientifique,  et  que  son  livre,  rédigé  sur 
ses  notes  par  le  professeur  Fiedler,  de  Wesel,  n'y  faisait  non 
plus  aucune  autorité.  Ce  renseignement  tiré  de  bonne  source 

tranche  par  le  pied  l'argument  auquel  Dous  avions  donné 
nobre  confiance  :  aussi  nous  n'avons  pas  hésité  à  l'abandon- 

ner. Puis,  notre  correspondant  ajoute  qu'en  tout  cas,  le  pro- 
fesseur Sledler  n'affirme  pas  positivement  dans  son  texte  que 

le  cercle  de  bronze  de  Xanten  t&t  placé  sur  un  cr&ne,  comme 

le  fait  supposer  le  dessin  de  la  planche  48  que  nous  tepto- 
duisoQS. 

Le  professeur  Fiedler,  qui  est  un  homme  sérieux,  s'est  un 
peu  défié  des  assertions  hasardées  de  H.  Houben;  aussi  il 

déclare  n'avoir  point  assisté  à  l'exhumation  de  l'objet  en 
question,  et  H.  Houben  ne  paraît  pas  non  plus  avoir  été  té- 

moin de  la  découverte.  Dès-lors,  tout  se  réduit  ji  une  décla- 

ration d'ouvriers,  commentée  par  un  homme  de  lettres  et 
illustrée  par  un  artiste. 

Quant  à  l'assertion  de  H.  Oberlin  qui  prétend  que  de  son 
temps,  on  voyait  encore  autour  du  cercle  de  Verdun  des 
traces  de  cuir,  restes  de  coiffure,  H.  Liodenschmit  quia 
examiné  ou  &it  examiner  avec  soin  ces  débris,  dit  que  ce  sont 
des  traces  de  bois. 

Pour  toutes  ces  raisons  H.  Lindenschmit  écarte  donc  l'idée 
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de  coiffure  émise  par  HH.  Houben  et  Oberiin,  et  il  se  rap- 

proche de  plus  en  plus  de  l'explication  doDuée  par  les  archéo- 
logues ftD^ais.  Puis  il  ̂ oute  :  c  ce  qui  me  confirme  de  plus 

en  plus  sur  la  destination  de  cet  objet  rare  et  intéressant, 

c'est  l'examea  détaQlé  que  j'en  ai  fait  sur  un  échantillon 
trouvé  l'automne  dernier  près  Wiesbaden,  dans  une  sépulture 
mérovingienne)  au  milieu  d'ornements  d'or  et  d'argent.  La 
garniture  de  bronze  que  je  vis  alors  est  on  ne  peut  plus  sem- 

blable il  celle  qui  fut  découverte  par  Houben,  il  celle  qui  a 
été  publiée  par  Oberlin,  et  enfin  à  celle  de  Douvrend  dont  je 

dois  le  dessin  à  votre  obligeanca  Non-seulement  on  y  re- 
connaît encore  les  cercles  et  les  garnitures  de  forme  triangu- 

laire, mais  on  y  voit  mftme  les  restes  du  bois  attaché  à  tons 

les  objets  métalliques,  ce  qui  me  fortifie,  à  n'en  plus  douter, 
dans  l'opinion  que  ces  restes  ont  fait  partie  d'un  vase  de  bois 
orné,  il  est  vrai,  avec  un  soin  tout  particulier.  » 

H.  Lindenschmit  poussant  encore  plus  loin  sa  complai- 
sance envers  nous,  a  bien  voulu  nous  adresser  une  excellente 

lithopvphie  représentant,  à  son  état  naturel,  le  curieux  seau 
ou  baquet  de  Wiesbaden. 

C'est  une  admirable  petite  sdlle  large  de  15  c.  et  qui  fut 
haute  d'autant,  composée  de  petites  douves  de  bois,  dont  le  bat 
était  garni  de  trois  cercles  en  fer,  étroits  comme  ceux  que 

nous  avons  trouvés  i  Envermeu.  Le  sommet  est  décoré  d'un 
large  cercle  de  brome,  dont  la  crête  est  recourt>ée  comme  celle 

de  Verdun  et  comme  nos  plateaux ,  tandis  que  le  bas  est  dé- 

coré de  quatorze  pointes  triangulaires  ornées  de  têtes  d'hom- 
mes, semblables  à  des  modillons  romans.  L'anse  mobile  est 

une  bande  plate  décorée  de  ronds  grands  et  petits,  etles  deux 
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oreillons  sont  on  ne  peut  plus  semblables  à  ceux  de  Dou- 
vrend  et  de  Stowe  Heath. 

Maintenant,  voici  venir  les  antiquaires  anglais.  Pour  eux  la 

question  n*a  jamais  fait  Tobjet  d'un  doute.  Le  cercle  de  Dou- 
vrend  a  toujours  été  la  garniture  d'un  seau  ou  baquet  en 
bois.  Us  se  basent  dans  leur  assertion  si  nette  et  si  tranchée, 
sur  les  difiérentes  découvertes  faites  dans  leur  pays.  Ainsi, 
M.  Wylie  a  trouvé  à  Fairford,  en  4854,  un  baquet  en  bois 
placé  près  de  la  tête  du  mort,  et  dont  les  garnitures  ont  une 
véritable  analogie  avec  celles  de  Douvrend  et  de  Xanten  i.  Le 
cercle  et  les  oreillons  se  rapprochent  assez  de  ceux  de  Dou- 

vrend, tandis  que  les  pointes  triangulaires,  qui  décorent  le 
cercle,  reproduisent  entièrement  celles  de  Xanten.  Seulement 
à  Fairford  les  triangles  de  cuivre ,  soigneusement  restitués, 
formaient  sous  le  cercle  des  dents  de  scie  ou  de  loup,  jadis 

appliquées  sur  le  bois ,  tandis  que  M.  Houben,  qui  n'avait  ni 
observé  ni  critiqué  sa  découverte,  les  plaçait  au-dessus  du 

cercle,  ce  qui  formait  la  dentelure  d'une  couronne.  De  là, 
sans  doute,  est  en  très-grande  partie  Terreur  dont  nous  avons 
été  victime. 

En  4849,  on  présenta  à  M.  Roach  Smith  des  oreillons  de 
bronze  on  ne  peut  plus  semblables  à  ceux  de  Douvrend.  On 
les  avait  trouvés  dans  le  cimetière  anglo-saxon  de  Stowe 

Heath.  L'habile  antiquaire,  ignorant  leur  destination,  les  pu- 
blia 2  avec  toute  la  conscience  et  la  loyauté  qu'il  met  dans 

tous  ses  travaux.  Il  déclara  avec  franchise  ne  pas  connaître 
leur  destination,  ne  craignant  pas  de  dire  avec  Horace  : 

€ùr  DMcire,  padcDs  prtTè,  qaàni  dtocere  malo  ? 

Lorsqu'en  4  851 ,  ̂ près  un  voyage  qu'il  fit  en  France,  il  eut 
connu  le  cercle  de  Douvrend,  il  lé  publia  immédiatement  et 

ne  balança  pas  de  l'attribuer  à  un  baquet  en  bois  '.  En  même 
temps,  il  rapporta  à  ce  genre  d'antiquité  l'oreillon  de  bronze de  Stowe  Heath. 

Alors  nous  ne  pensions  pas  qu'il  eût  raison  ;  toutefois  il  de- 
meura très-ferme  dans  son  opinion  qui  ne  fut  que  confirmée 

par  les  faits  et  les  découvertes  ultérieures.  Aussi  nous  le  féli- 

citons aujourd'hui  très-fort  de  sa  persévérance,  et  nous  nous 
félicitons  nous-méme  d'être  arrivé  au  point  de  partager  sa 
conviction  avec  connaissance  de  cause. 

*  Fairford  graves,  p.  SD,  platea  viii  et  dernière. 
'  CoUfdaiiea  anliqua,  vol.  ii,  p.  ld5-67  ei  plate  xu. 
'  Cottadanca  ontt^tia,  toI.  u,  p.  169  et  plate  xLv. 
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Ce  qui  a  beaucoup  aidé  h  former  notre  conviction  actuelle, 

c'est  l'observation  faite  et  précédemment  inaperçue  ou  incom- 
prise d'une  portion  de  fer  encore  adhérente  au  sommet  de 

l'oreillon  de  Douvrend.  Cette  verge,  longue  de  4  c.,  est  cer- 
tainement le  reste  d'une  anse  qui  fut  jadis  mobile  comme  ce- 

lui de  Verdun,  et  que  M.  Oberlin  décrit  ainsi  :  «  Un  arc  semi- 
circulaire  placé  au-dessus,  non  fixe,  mais  mouvant  des  deux  cô- 

tés. Arcus  semi-circularis,  impositus,  non  stabilis  tamen,  sed  in 
utramque  partem  mobilis.  »  Ainsi  donc  la  prétendue  couronne 

de  Verdun  n'était  non  plus  autre  chose  que  la  garniture  d'un 
baquet  en  bois  du  genre  de  ceux  de  Douvrend  et  deWiesbaden. 

Le  diamètre  du  cercle  lorrain  était  de  84  c.  et  celui  de  l'anse 
de  S4  .Seulement  les  garnitures  de  Verdun  étaient  entièrement 
en  cuivre  et  dorées  comme  celles  de  Wiesbaden,  ce  qui  prouve 

qu'elles  étaient  riches. 
En  4853,  M.  Akerman,  en  fouillant  les  sépultures  anglo- 

saxonnes  de  Harnham  Hill,  près  Salisbury,  a  découvert  aussi 
un  baquet  en  bois  garni  de  bronze,  placé  à  la  tête  du  mort, 

comme  celui  de  Fairford.  Aussi  les  paysans  disaient  que  c'é- 
tait la  casquette  du  défunt.  Tant  il  est  vrai  que  dans  toutes  les 

découvertes  il  faut  toujours  l'œil  exercé  de  la  science. 
C'est  pourquoi  nous  nous  sommes  fait  une  loi  de  ne  parler 

que  des  choses  que  nous  avons  vues  ;  si  nous  nous  sommes 
écarté  de  cette  règle  si  sage,  à  propos  des  objets  de  Douvrend, 
cela  tient  à  ce  que  ces  sépultures  curieuses ,  placées  entre 
Londinières  et  Enyermeu,  complétaient  nécessairement  nos 

études  sépulcrales  sur  la  vallée  de  l'Eaulne,  et  puis  jusqu'ici 
elles  sont  restées  en  grande  partie  inédites  et  d'ici  long-temps 
ne  feront  peut-être  pas  l'objet  d'un  mémoire  spécial.  C'est 
pour  ces  motifs  bien  exceptionnels  et  bien  légitimes,  que  nous 
avons  consenti  à  sortir  de  la  ligne  que  nous  nous  sommes 

tracée  et  hors  de  laquelle  nous  reconnaissons  qu'on  ne  peut 
faire  autorité.  Aussi,  cet  article  terminé,  nous  rentrons  dans 
notre  réserve  habituelle,  et  comme  les  apôtres  dont  on  nous 

pardonnera  d'emprunter  les  paroles  :  nous  ne  dirons  plus  que 
ce  que  nos  yeux  ont  vu  et  nos  mains  ont  touché. 

Ce  qui  précède  était  écrit  et  presque  imprimé  lorsqu'au 
mois  de  septembre  4854,  dans  notre  cinquième  exploration 

du  cimetière  d'Envermeu,  nous  avons  trouvé,  dans  trois  fosses 
difiérentes,  quatre  seaux  ou  baquets  semblables  à  ceux  que 
nous  venons  de  décrire.  Nous  espérons  prochainement,  dans 
la  suite  que  nous  désirons  donner  à  la  Normandie  souterraine. 
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pouvoir  offi^r  qudques  détiûis  sur  cette  pràciense  découverte  et 

sur  l'importante  fouille  qui  l'a  amenée.  Toutefois  nous  ne  sau- 
rions en  ce  moment  noua  dispenser  d'esquisser  à  grands  traits 

notre  découverte. 
Ces  quatre  seaux,  baquets  ou  seilles,  se  ressemblent  et 

sont  presque  identiques.  La  différence  qui  les  distingue  est  on 
ne  peut  plus  minime.  On  les  prendrait  volontiers  pour  quatre 
frères.  Leur  largeur  au  sommet  varie  de  30  ft  S2  c;  la  hauteur 

de  l'anse  va  de  40  il  12c.;  les  ronds  simples,  doubles  ou  triples 
qui  décorent  l'anse,  les  oreillons  et  le  grand  cercle  sont  k  peu 
près  les  mêmes.  Tous  quatre  ont  présenté  au  bas  trois  cercles 
de  fer  malheureusement  brisés.  Celui  que  nons  reproduisons 

ici,  qui  est  le  plus  beau  et  le  mieux  conservé,  a  gardé  toutes 
ses  douvelles  de  bois  de  chdne  et  mdrae  un  de  ses  cercles  de 

fer  encore  en  place.  Si  l'on  juge  de  la  profondeur  par  ce  qui 
subsiste,  on  doit  présumer  qu'elle  pouvait  être  de  48  h  20  c. 

Les  antiquaires  anglais,  entre  autres  HH.  Thomas  Wright 
et  Akennan,  pensent  que  ces  seaux  ou  baquets,  ornés  avec  tant 

de  luxe,  peuvent  avoir  servi  à  présenter  à  boire  dans  les  fes- 

tins. Ce  qui  est  sAr,  c'est  qu'à  Envermeu,  le  seau  que  nous  re- 
produisons, contenait  une  coupe  de  verre.  On  les  aurait  donc 

déposés  avec  les  morts  par  un  reste  de  paganisme. 
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Toutefois,  noos  n'en  concluons  pas  moins  que  la  sépulture 
de  Douvrend  qui  possédait  ce  cercle  et  les  autres  objets  rares 

que  nous  allons  décrire,  était  celle  d*un  guerrier  franc  très- 
distingué;  peut-être  le  chef  de  la  centaine,  dont  Douvrend 

était  alors  le  siège.  Cet  homme  d'armes  avait  son  cheval,  et 
c'est  à  lui  que  nous  attribuons,  avec  la  tradition,  le  beau  vase 
de  verre  et  les  riches  fibules  du  Musée  de  Rouen,  dont  nous 
allons  parler. 

Ceci  nous  conduit  tout  naturellement  aux  antiquités  de 
Douvrend,  réfugiées  dans  notre  collection  départementale. 

C'est  encore  le  même  M.  Prudent  Delacroix  qui,  à  la  fin  de 
4844,  vendit  à  M.  Deville,  pour  le  Musée  de  Rouen,  une  mé- 

daille de  bronze,  un  vase  de  terre,  un  vase  de  verre,  l'épingle 
et  les  deux  fibules  d'argent  doré,  pour  la  somme  de  350  fr. 

La  médaille  de  bronze,  fourrée  en  argent,  était  de  Claude, 

au  revers  d'Agrippine.  Elle  était  percée  et  avait  dû  orner  un collier  ou  un  bracelet. 

Là  Coupe  de  verre.  —  Le  vase  de  verre,  dont  nous  donnons 

ici  le  dessin  (pi.  x,  fig.  4],  est  un  des  plus  beaux  que  l'on  ait 
encore  trouvés  dans  ce  genre.  Il  est  en  matière  verdfttre  et 
contient  environ  un  litre.  Son  ouverture  est  ronde  et  sa  forme 
bombée.  La  surface  extérieure  est  ornée  vers  le  bas  de  huit 

grosses  gouttes  ou  larmes,  allongées  et  creuses,  sillonnées  par 
une  crête  et  terminées  par  une  queue. 

Des  vases  de  cette  espèce  ont  été  trouvés  en  Allemagne  et 

en  Angleterre,  ce  qui  donne  à  ces  sortes  d'antiquités  un  air  de 
famille  qui  se  manifeste  toujours  dans  les  points  importants 

et  vraiment  caractéristiques.  M.  Roach  Smith,  dans  la  plan- 
che u  de  ses  CoUectanea,  nous  donne  le  dessin  de  trois  vases 

entièrement  semblables  à  celui  de  Douvrend,  et  qui  ont  été 
trouvés,  le  premier,  à  Reculver,  dans  le  Kent,  et  est  conservé 
dans  le  Musée  de  Cantorbéry  ;  le  second,  à  Fairford,  près 
Glocester,  et  a  été  décrit  par  M.  Wylie;  le  troisième,  enfin, 
par  MM.  Lindenschmit,  dans  le  cimetière  franc  de  Selzen. 
M.  Roach  Smith  cite  encore  plusieurs  autres  vases  de  verre 
rencontrés  dans  des  cimetières  saxons,  à  Coombe,  à  Weston, 

près  Winchester,  à  Charteris,  dans  l'tte  d'Ely,  et  dans  le comté  de  Durham  ̂  

M.  Akerman,  qui  nous  a  donné,  dans  sa  couleur  verte  et 
dans  toute  sa  beauté  native,  le  magnifique  vase  de  Reculver,  dit 

'  ColUetanea  antiqua,  yoI.  ii,  p.  220-22. 
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aussi  qu*uD  grand  nombre  de  flacons  du  même  genre  ont  été 
rencontrés  en  Angleterre,  dans  des  cimetières  anglo-saxons, 
n  cite  celui  que  le  docteur  Stukeley  a  communiqué  auc  Gentle* 

man's  Magazine,  »  en  4  776  ;  un  autre,  trouvé  en  4  802,  à  Castle 
Edeu,  dans  le  comté  de  Durham;  les  vases  de  Fairford  et  de 

Selzen,  qu'il  attribue  tous  à  la  période  frauque  et  saxonne  i. 
Enfin,  M.  Wylie,  en  décrivant  le  beau  vase  de  Fairford,  ap- 

puie et  développe  les  opinions  déjà  soutenues  par  MM.  Roach 

Smith  et  Akerman,  et  il  réfute  en  passant  l'assertion  erronée 
de  H.  Apsiey  Pellatt  2. 

Le  vase  de  Douvrend  se  rattache  donc  par  sa  beauté  et  son 
importance  au  chef  franc  dont  nous  avons  vu  la  garniture  du 
seau,  et  nous  sommes  disposé  à  penser  que  ces  deux  objets 
proviennent  du  même  tombeau. 

Les  Fibulbs  bt  l'Epinglb  d'argent  dors.  —  Nous  inclinons 
également  à  attribuer  une  semblable  origine  aux  deux  ma- 

gnifiques broches  et  à  la  riche  épingle  que  possède  le  Musée 
de  Rouen. 

Ces  broches  ou  fibules,  que  nous  reproduisons  ici  dans 

leur  grandeur  naturelle  (pi.  xviii,  fig.  2],  sont  non-seulement 
les  plus  belles  de  Normandie,  mais  peut-être  aussi  de  toute 
la  France  mérovingienne.  Elles  sont  en  argent  doré  et  pèsent 

4  49  grammes  ;  le  dessous  n'est  pas  doré,  il  est  uni  ;  leur  lon- 
gueur est  de  4  4  c.  et  leur  plus  grande  largeur  est  de'  6  c.  etdemi. 

L'ardillon,  qui  a  disparu,  était  en  fer.  Comme  beaucoup  des 
agrafes  de  ce  temps,  elles  ont  la  forme  d'une  main  et  sont  cou- 

vertes d'incrustations,  de  rubis,  de  grenats  et  de  verroteries 
rouges.  M.  Deville  a  observé  qu'au-dessous  du  verre  on  aper- 

çoit une  étoffe  cramoisie,  qu'il  croit  être  de  la  soie  destinée  à 
doubler  la  couleur.  Nous  sommes  porté  à  croire  que  c'est 
simplement  une  feuille  métallique  de  couleur  rouge  du  genre 
de  celte  que  les  orfèvres  appellent  un  paillon.  Si  le  haut  de  la 
fibule  représente  les  doigts  de  Thomme,  le  bas  figure  un  dra- 

gon avec  des  yeux  et  une  bouche  de  flammes.  Les  yeux  seuls 
sont  ornés  de  rubis.  Ce  type  zoomorphique  est  bien  connu 
en  archéologie  ;  il  nous  suffit  de  citer  la  fibule  de  bronze  de 

Fairford,  reproduite  par  MM.  Wylie  et  Akerman  ',  celle  d'In- 
gersby,  dans  le  Leicestershire,  et  celle  de  Stowe  Heath  repro- 

*  Remaini  of  pagan  Saxondom,  plate  11,  p.  3  et  4. 
'  Fairford  graves,  plate  1,  p.  17  et  18. 
*  Fairfwd  grava,  plate  11.  —  BfnuUnt  of  pagan  Saxoniom,  plate  vn. 
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dttites  par  H.  Roaeb  Smith  ̂ ;  mais  nous  devons  ajouter  que 

toutes  ces  fibules  anglaises  sont  en  bronze  et  qu'aucune 
d'elles  n'est  ni  aussi  belle,  ni  aussi  riche  que  celle  de  Douvrend. 

A  ces  superbes  fibules  se  rattache  une  magnifique  épingle, 

longue  de  20  c.  et  dont  la  tête  représente  un  animal  fantas- 
tique (pi.  Tvuif  fig.  3).  Elle  est  aussi  en  argent  doré  et  ornée 

de  grenats  et  de  rubis.  Outre  qu'elle  provient  de  la  même fouille  et  du  même  vendeur,  la  matière  et  la  forme  feraient 

assez  supposer  qu'elle  se  rattache  an  même  personnage. 
Quel  malheur,  dirons-nous  une  fois  de  plus,  que  la  décou- 

verte de  Douvrend  ait  été  abandonnée  au  hasard,  et  qu'elle  - 
n'ait  eu  ni  pour  directeurs,  ni  pour  témoins  des  hommes  in- 

telligents, éclairés  et  consciencieux  <  I  De  quelle  utilité  elle  eût 
été  alors  pour  la  science  archéologique  I  Non-seulement  nous 

n'aurions  pas  à  regretter  la  perte  d'une  foule  d'objets  curieux 
et  intéressants,  qui  seraient  devenus  l'ornement  de  nos  Musées  ; 
mais  nous  eussions  eu,  sur  la  sépulture  des  seigneurs  francs, 

des  renseignements  qui  seront  peut-être  désirés  et  recher- 

chés bien  long-temps.  Le  hasard  est  habile  à  trouver,  c'est 
certain  ;  mais  malheureusement  il  ne  sait  rien  expliquer.  Non- 
seulement  un  ouvrier,  mais  un  animal  peut  découvrir  une 

chose  précieuse  pour  les  arts  et  pour  l'histoire.  Toutefois  il 
n'y  a  que  l'intelligence  éclairée  par  le  savoir  qui  puisse  faire 
parler  les  métaux  et  les  pierres.  Pour  nous,  si  dans  nos  modes- 

tes fouilles  nous  avons  eu  quelque  succès,  c'est  moins  encore 
par  les  objets  rares  et  précieux  que  nous  avons  rencontrés, 
que  par  les  peines  que  nous  nous  sommes  données  pour  faire 
parler  les  morts. 

*  CoUeeUmêa  anliqua»  vol.  ii,  plates  xli  a  et  xliii. 
'  Dans  les  regrets  qae  nous  eipriraons  Ici,  nous  serions  fâché  que  per- 

sonne vit  une  allusion  mdme  éloignée  à  M.  Feret,  qui  lui-même  a  connu 
beaucoup  trop  tard  la  découverte  de  Douvrend  et  qui  a  tant  contribué  à 
sauver  tout  ce  que  possède  la  bibliothèque  de  Dieppe. 
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CHAPITRE  XXIL 

CIMETlfeRE    FRANC   DE    DIEPPE. 

DE  tout  temps,  les  grands  travaux,  entrepris  par  l'État 
ou  par  les  Compagnies,  ont  amené  la  découverte  d'une 
foule  d'objets  d'art  et  de  monuments  scientifiques  ; 
aussi  les  géologues  et  les  antiquaires  ont-ils  toujours 

suivi,  avec  beaucoup  d'intérêt,  ces  armées  d'ouvriers,  occupées 
à  creuser  la  terre  et  h  percer  les  rochers.  Le  forage  des  puits 
artésiens,  le  curage  des  rivières,  le  creusement  des  ports  et 
des  bassins,  le  percement  des  tunnels  et  des  canaux,  les  larges 
tranchées  pratiquées  sur  la  plaine  ou  dans  le  flanc  des  collines, 
ont  souvent  révélé  à  la  science  des  trésors  inconnus  et  ines- 

pérés. Nos  Musées  sont  remplis  d'objets  provenant  de  travaux 
publics,  commencés  pour  tout  autre  but  que  pour  des  recher- 

ches scientifiques. 
Les  entreprises  de  chemins  de  fer,  en  sillonnant  la  surface  de 

la  France,  ont  amené  déjà  et  dles  amèneront  encore  de  nom- 
breuses découvertes.  Sans  parler  des  antiquités  romaines  trou- 

vées à  Melun,  à  Limoges  et  à  Évreux,  la  ligne  de  Paris  à  Rouen 
a  fiiit  voir  plusieurs  tombeaux  gaulois  et  romains.  AuVauvray, 

près  de  Louviers,  on  a  trouvé  autour  d'une  pierre  longue  des 
hachettes  en  silex,  emmanchées  dans  des  cornes  de  cerf,  de 

la  poterie  gauloise  et  des  ossements  humains.  A  Quatre-Mares, 
près  Rouen,  on  a  exhumé,  en  mars  4843,  deux  tombeaux 
en  pierre,  renfermant  des  vases  en  terre,  des  fioles  de  verre 

et  de  cristal,  et  des  médailles  de  Constantin-le-Grand.  La  ligne 
du  Havre  a  rencontré  des  urnes  à  Barentin,  et,  à  la  côte  Sainte- 
Catherine,  des  boulets  du  temps  de  Henri  IV  et  des  coquillages 
fossiles.  * 
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La  ligne  de  Dieppe  n'aura  pas  été  sans  payer  son  tribut  aux 
collections  antiques ,  sans  fournir  son  contingent  aux  obser- 

vations archéologiques.  D'abord  ce  sont  les  sépultures  romano- 
franques  d'Eslettes,  dont  nous  avons  parlé,  et  les  tombeaux 
d'Anceaameville,  dont  nous  parlerons  plus  tard.  Ensuite  le 
territoire  même  de  la  ville  de  Dieppe  a  montré  un  filon  jus- 

qu'alors inconnu,  et  d'une  époque  encore  peu  explorée. 
Un  antiquaire  normand  (M.  E.  Gaillard),  qui  fut  notre  pre- 

mier mattre  ès-sciences  archéologiques,  nous  avait  fait  la  re- 
commandation générale,  fruit  de  ses  longues  observations,  de 

faire  une  attention  particulière  à  tous  les  lieux  qui  portaient  le 

nom  d'Épinay,  pensant,  dans  son  expérience,  que  là  il  y  avait 
toujours  des  antiquités.  En  1846,  nous  avons  eu  l'occasion  de 
constater  cette  vérité  à  Épinay,  près  de  Neufchâtel,  dont  les 

champs  sont  remplis  de  ruines  romaines  et  au  bois  de  l'Épi- 
nette,  près  des  Petites-Ventes,  où  l'on  a  trouvé  des  tombeaux 
en  plomb  et  en  pierre.  En  1847,  nous  avons  eu  une  nouvelle 
confirmation  de  cette  vérité  dans  ce  vieux  hameau  de  Dieppe, 

qui  porte  le  nom  d'Épinay  {de  Spineio)  depuis  le  xiu*  siècle  ̂  
Dans  les  vastes  déblais,  entrepris  pour  l'entrée  du  tunnel 

qui  met  en  communication  la  vallée  de  Dieppe  avec  celle 
de  la  Scie,  les  terrassiers  anglais  ont  rencontré  une  masse 
de  sépultures ,  tellement  agglomérées  sur  un  seul  point  que 
leur  réunion  peut  constituer  un  petit  cimetière  des  anciens 
temps. 

Description.  —  Ce  cimetière  était  placé  sur  le  penchant 

d'une  colline,  à  l'angle  du  chemin  d'Arqués  et  de  la  rtie  du 
Hdble,  à  l'endroit  où  le  fond  des  Charbonniers  débouche  dans 
la  vallée  de  Dieppe.  Il  occupait  un  espace  de  6  à  8  mètres 

carrés  ;  sa  profondeur  n'était  autre  que  l'épaisseur  même  de 
la  terre  végétale  dans  laquelle  il  était  renfermé.  Cette  couche, 

qui  n'avait  aux  bords  que  0  m.  20,  présentait  au  centre  en- 
viron 2  m.  de  profondeur;  c'était  là  que  se  trouvaient  les  35 

squelettes  que  les  travaux  du  chemin  de  fer  ont  mis  à  jour. 
Le  cimetière  a  disparu  dans  la  tranchée,  désormais  ouverte 
comme  un  abtme.  Les  ossements  ont  été  recueillis  avec  soin, 

et  déposés  respectueusement  dans  le  cimetière  de  Dieppe. 

Quelques-uns  ont  été  réservés  pour  des  études  et  des  expé- 
riences scientifiques.  Six  ou  sept  crânes  ont  été  envoyés  à 

Paris,  à  M.  Serres,  professeur  d'anthropologie  au  Muséum 
<  Charte  de  Gaillaame  de  Flavacourt,  en  1282. 



d'histoire  naturelle,  qui  les  a  classés  dans  la  galerie  nationale 
dont  il  est  le  conservateur.  Nous  reproduisons  ici  deux  de  ces 

cr&nes  dont  la  réduction  a  été  obtenue  su  moyen  du  daguer- 

réotype. Des  fragments  d'os  ont  été  adressés,  k  Rouen,  k 
H.  Girardio,  pour  être  soumis  ii  une  analyse  chimique  i. 

Les  premières  sépultures  étaient  il  fleur  de  terre,  les  der- 

nières s'enfonçaient  jusqu'ît  %  m.;  aucune  ne  dépassait  le  tuf. 
Pour  deux  ou  trois  seulement,  on  avait  pratiqué  dans  la  craie 
une  légère  entaille  ;  le  plus  grand  nombre  présentaient  les 

pieds  tournés  au  midi  et  la  tète  au  nord.  Ce  que  nous  retrou- 
verons sur  plusieurs  autres  points  de  ce  pays.  Quelques  corps, 

cependant,  affectaient  des  directions  opposées  :  les  uns  avaient 

les  pieds  à  l'est  et  la  tête  ii  l'ouest;  d'autres  les  pieds  au  nord 
et  la  tête  au  sud.  Deux  d'eotr'eux,  inhumés  l'un  sur  l'autre, 
formaient  une  croix  avec  leurs  ossements. 

Les  têtes  n'étaient  pas  toi^ours  placées  sur  les  épaules,  ni  à 
la  suite  de  la  colonne  vertébrale.  Quelques-unes  étaient  aux 

'  Vold  le  résDtlBl  oblcoa  par  noire  limible  et  ntani  confrfere  : 

■  Deutcbii  k  100  d.,  pour  1m  priver  du  peu  d'eau  interposée  qu'il»  cod- 

UeDDeot,  CCI  01  m'ont  afferl  la  compoeilion  lolTante  : 
Matière  organique  azotée   lS,2tl 

Sont-ptuMpliate  de  ciiaui   72,90 
Fhotphaie  de  magoéaic   2,60 
CarboDaU  de  ehani   9,25 

Flnemre  de  ealciuin.      .    .      ) 
AiamiM   f 

Silice   (    ''•«'■ Oijde  de  fer   )    
100,00 

■  La  grande  qaaDUtédematièreorganlqae  quecei  m  contiennent  encore, 

pronie  qu'lli  ont  aélourDé  dan»  un  milieu  lec,  où  les  phénomènm  de  U 

Mconpotltlan  pooTalent  difficilement  l'opérer.  > 



pieds  ou  sur  la  poitrine;  la  plupart  avaient  été  inhumées  la 
face  vers  le  ciel.  Ce  cimetière  semble  avoir  été  ravagé. 

Les  têtes,  et  parfois  les  corps  eux-mêmes,  étaieat  entourés 

de  gros  cailloux  ;  la  présence  de  ces  silex  était  toujours  l'an- 
nonce intaillible  d'une  sépulture.  On  trouvait  de  ces  pierres 

jusque  dans  les  cercueils;  parfois  la  tête  était  posée  dessus, 
comme  sur  un  oreiller. 

Quatre  vases  en  terre  ont  été  trouvés  dans  ce  cimeliën:; 
trois  seulement  ont  été  conservés,  le  quatrième  ayant  été  mis 
en  pièces  par  les  ouvriers.  Us  avaient  été  placés  sous  les  pieds 
des  morts,  et  plusieurs  contenaient  encore  des  phalanges  et 

des  métatarses.  L'un  d'eui  est  recouvert  sur  la  panse  de  fils 

croisés  et  à  relief  formant  damier;  les  autres  ne  présentent 
que  des  cercles  concentriques.  Leur  forme,  leur  matière  et 

leur  petit  nombre,  les  font  reporter  au  viii*  ou  au  u*  siècle. 
Outre  ces  trente  cadavres  qui  paraissent  avoir  été  déposés 

sans  sépulture,  il  s'en  est  rencontré  cinq  qui  étaient  renfermés 
dans  des  sarcophages.  Quatre  de  ces  cercueils  étaient  en  pierre 

et  un  en  pifttre.  De  ces  cinq  sarcophages,  je  n'ai  visité  que 
trots  ;  les  deux  autres  ont  été  ouverts  par  les  ouvriers  en  mon 

absence,  Le  premier  cercueil  en  pierre  fut  trouvé  le  12  jan- 

vier 4847.  L'auge  avait  0  m-  50  de  profondeur,  2  m.  de  lon- 
gueur, sur  une  largeur  qui  variait  de  0  m.  35  à  0  m.  56.  Le 

couvercle  qui  la  fermait  avait  la  forme  d'un  tott.  Dans  l'inté- 
rieur, on  a  trouvé  une  tête  et  un  morceau  de  fer  oxydé,  que 

nous  regardons  comme  le  reste  d'un  couteau. 
Deux  autres  cercueils  ont  été  trouvés  le  18  du  même  mois; 

ils  étaient  placés  cAte  k  c6te  ;  le  plus  petit  avait  1  m.  88  de 
longueur,  le  second  2  m.  Ils  étaient  posés  sur  le  tuf,  qui  avait 



été  affleuré  pour  les  recevoir.  Ils  étaient  d'un  seul  morceau, 

et  la  pierre  était  si  fraîche  à  l'intérieur  que  l'on  pouvait  re- 
connaître l'outQ  qui  l'avait  taillée.  Elle  avait  été  simplement 

hachée.  Les  c^fUTercles  affectaient  la  coupe  d'un  toit,  particu- 

larité qui  se  présente  après  le  vi>  siècle,  et  que  l'on  retrouve 
jusque  dans  les  tombeaux  du  xiii*  siècle.  Tous  deui  étaient 
orientés  les  pieds  au  sud  et  la  tète  au  nord. 

CERCDBIL  DE   PIERRE    DE   S.LINT-P1E1BE-d'SpI]*AV. 

Ces  deux  cwcndls  étaient  vidée  dans  la  partie  supérieure 

jusqu'aux  deux  tiers  ;  le  troisiàma  tiers,  celui  des  pièjs,  était 
r^npli  d'une  terre  légère.  Le  plus  petit  possédait  presque  tous 
sas  ossements  encore  en  place,  excepté  la  télé  qui  était  aux 

pieds.  Le  plus  grand  ne  renfermait  qne  le  crAne,  qui  se  trou- 

vait également  aux  pieds.  Cela  siguifie,  ce  me  semble,  qu'ils 
avaient  été  visités,  et  que  le  dernier  avait  été  violé. 

Le  troisième  cercueil  en  pierre  fut  trouvé,  le  i  février  18i7, 
kOm.  S5  c.  sous  le  sol.  Une  terre  légère,  comme  de  la  cendre, 
le  remplissait  tout  entier.  Le  squelette  était  intact  ;  la  tête,  en- 

tourée de  silex,  élût  posée  sur  un  gros  caillou  comme  sur  un 

coussinet.  J'ai  dégagé  le  corps  avec  soin,  et  j'ai  reconnu  qu'il 
avait  les  bras  et  les  mains  rangés  le  long  des  côtes  ;  comme  tous 
les  autres,  il  avait  les  pieds  au  sud  et  la  tête  au  nord. 

Ces  quatre  cercueils  étaient  rétrécis  vers  les  pieds  et  percés, 

au  fond,  d'un  troo  à  jour.  Ce  trou,  qui  avait  la  forme  d'un 
entonnoir,  était  placé  dans  la  partie  de  l'auge  qui  renfermait 
les  pieds.  Des  trous  semblables  ont  été  observés  dans  des  sar- 

cophages du  XIII*  siècle,  trouvés  k  la  cathédrale  deXroyes,  en 

octobre  1844',  et  dans  beaucoup  d'autres  tombeaux  chrétiens. 
H.  A.  Houtiéen  a  reconnu  d'analogues  kVicq,  et  il  les  attribue 

'  Ifolue  tur  Ut  objttt  Inmcdi  datu  pUuiatn  eeraieilt  de  pierre  àlaea- 
Ihidntit  dt  Troyei,  par  B.  Atotnd,  ia-Sa  de  16  pagei.  Troici,  CardoD,  1844. 



—  408  — 

au  VII*  siècle.  M .  Coirard  de  Bréban  en  a  observé  dans  des 
sarcophages  de  la  Champagne  qui  me  paraissent  remonter  aux 
temps  mérovingiens  ̂ .  La  pierre  dont  ils  se  composent  a  été 
jugée  être  de  Vergelé  ou  de  Saint^Leu  ;  en  tous  cas,  elle  vient 
du  bassin  de  Paris. 

Un  cinquième  cercueil  était  en  gypse,  c'estr-à-dire  en  plâtre 
gâché,  dans  la  composition  duquel  entrait  une  certaine  quan- 

tité de  charbon  de  bois.  Une  couche  de  cendre  grise  en  re- 

couvrait les  parois  intérieures.  M.  Feret  pense  qu'il  a  été  coulé 
sur  place.  H.  Corrard  de  Bréban  partage  cette  opinion  à  pro- 

pos de  tombeaux  en  plâtre  trouvés  dans  le  département  de 

TAube  2.  Le  plâtre  n'est  pas  sans  exemple  dans  l'arrondisse- 
ment de  Dieppe.  En  1840,  on  en  a  trouvé  un  dans  le  cimetière 

de  Beaunay,  et,  en  4846,  on  en  a  retrouvé  plusieurs  à  Hon- 

treuil-en-Caux,  tout  près  de  l'église.  M.  Guilmeth  en  cite  aussi 
à  Haudricourt,  près  Aumale.  En  4854,  lorsque  nous  avons  ex- 

ploré le  cimetière  franc  de  Touslesmesnils,  à  Ouville-la-Ri- 
vière,  nous  avons  aussi  rencontré  un  cercueil  de  plâtre  placé 
dans  une  large  fosse,  au  milieu  de  cendres  grises. 

En  4846,M.  A.  Lenoir,  a  signalé,  au  ComitédesAits  et  Monu- 
ments, plusieurs  tombeaux  en  plâtre,  trouvés  par  M .  Labrouste, 

architecte  du  gouvernement,  dans  le  lieu  où  se  bâtissait  la  bi- 

bliothèque de  Sainte-Geneviève.  L'un  de  ces  tombeaux  était 
ipeint  ;  on  y  voyait  des  bandes  d'encadrement,  des  losanges 
ornés  de  fleurs  de  lis.  On  le  présume  du  xiv^  siècle.  Avec  ces 
tombeaux,  était  un  fragment  de  terre  cuite  des  premiers  siècles 
de  notre  ère  chrétienne.  M.  Lenoir  a  fidt  transporter  ces  objets 

au  Musée  de  l'Hôtel-de-Cluny  >.  Nos  cercueils,  à  nous»  ont  été 
déposés  dans  une  des  salles  du  collège  de  Dieppe* 

On  ne  doitpas  s'étonner  de  rencontrer  partout  des  tombeaux 
en  plâtre,  ce  genre  de  sépulture  ayant  duré  long-temps  parmi 
nous.  Dans  les  lois  des  Burgondes,  des  Francs  ou  des  Sa- 
liens,  il  est  question  de  sépultures  faites  dans  le  plâtre^. 
Dans  notre  diocèse,  les  préceptes  liturgiques  en  font  mention 

jusqu'au  xiii«  siècle.  Dans  un  statut,  donné  par  Maurice',  ar- chevêque de  Rouen,  on  lit  ces  mots  :  «  Sepeliri  tel  in  terrd, 
vel  swper  terram,  inplastro,  vel  in  ifimco,  vel  aliœunqus 

'  Congrèi  areh,  de  France.  —  Séances  tenues  à  Troyes  en  1853,  p.  115. 
'  Congrès  arck.  de  France,  —  Séances  tenues  à  Troyes  en  18S3,  p.  114. 
*  Bulletin  archéolog.,  t.  iv,  \>.  82,  année  1846. 
*  «  Ut  Dollilk  sepeliatar  oisi  io  offo,  vel  in  petrâ,  vel  in  plastro.  »  —  Le- 

grand  d'Aassy,  Sépultures  nationales,  d*après  Dom  Booquel. 
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modo  1 .»  Or»  oomme  nous  en  Irouvons  encore  à  Paris  jusqu'au 
xiY*  siècle,  il  s'ensuit  que  ce  système  tumulaire  a  été  fort 
long-temps  en  usage. 

ExAHBN. —  On  nous  demandera  maintenant  à  quelle  époque 

doivent  remonter  ces  sépultures,  à  quelle  race  d'hommes  elles 
appartiennent,  et  quelle  était  la  religion  des  peuples  auxquels 
ces  débris  humains  paraissent  appartenir? 

C'est  là  une  question  fort  délicate  et  à  laquelle  il  n'est  pas 
aisé  de  répondre.  Nous  allons  pourtant  tâcher  d'éclaircir  ce 
mystère,  exposer  au  lecteur  nos  raisons  et  nos  doutes,  afin  de 
le  mettre  à  même  de  se  prononcer.  Comme  un  aveugle  qui 
marche  dans  une  voie  nouvelle,  nous  allons  nous  avancer  en 
tâtonnant  dans  le  chemin  qui  nous  est  ouvert,  nous  appuyant 

sur  l'archéologie,  comme  sur  un  bâton. 
Nous  plaçons  les  sépultures  d'Épinay  entre  le  vu*  et  le  x* 

siècle  de  notre  ère,  sans  pouvoir  préciser  davantage.  Nous  les 
attribuons  à  la  race  franque,  ou  au  moins  à  la  période  histo- 

rique qui  vit  naître  et  mourir,  dans  nos  contrées,  la  domina- 
tion des  Francs. 

Quant  à  la  religion,  il  nous  est  plus  difficile  encore  de  nous 

prononcer,  l'âge  que  nous  leur  assignons  étant  celui  du  pas- 
sage du  paganisme  au  christianisme.  C'est  entre  le  baptême  de 

Clovis  et  celui  de  RoUon  que  nous  plaçons  ce  cimetière  ;  or, 

dans  notre  pays,  le  paganisme  durait  encore  au  vu*  siècle. 
Lorsque  saint  Romain  arriva  à  Rouen,  vers  631,  il  en  trouva 

les  habitants  adonnés  à  une  foule  d'idolâtries.  Lui-même  ren- 
versa la  citadelle  des  démons,  bâtie  au  septentrion  de  la  viUe. 

C'était  une  espèce  d'amphithéâtre,  rempli  de  soupiraux^  et 
d'antres  mystérieux,  au  milieu  duquel  s'élevait  un  temple  de 
Vénus  :  puis  il  parcourut  son  diocèse,  afin  d'y  poursuivre, 
jusque  dans  leurs  dernières  retraites,  le  culte  et  les  autels  des 
faux  Dieux.  De  sa  main  puissante,  il  fit  crouler  les  temples 
dédiés  à  Jupiter,  à  Mercure  et  à  Apollon,  et,  dans  ses  bras 

sacrés,  il  étouffa  le  monstre  de  l'idolâtrie,  que  la  postérité 
reconnaissante  peignit  sous  la  forme  d'un  dragon,  et  désigna 
sous  le  nom  d'une  gargouOle  2. 

*  Statuts  de  Maurice  dans  le  SpteiUge  de  Luc  d'Achery,  1. 11. 
*  Vix  Rothomagom  accesserat,  et  YeDeris  delabram  à  paucis,  qai  in 

civitate  supcrerant,  paganis  freqoeDtatom  ftinditùs  evertit.  Alia  deinceps 

iD  diœcesi  Jovl,  Mercurio  et  ApoUini  mancipata  pariter  disturbavit.  (Lé- 

gende de  Saint-RonuUn,  insérée  dans  le  bréviaire  de  Rouen.)  — •  Maxime 
apod  oltimos  Gaietés.  GaU,  christ.,  i,  xi.  —  Marteone,  Thésaurus  anecdo- 
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Un  peu  avant  que  saint  Romain  parcourût  les  bords  de  la 

Seine,  saint  Valéry  avait  évangélisé  ceux  de  l'Océan.  Dans  les 
premières  années  du  vu*  siècle,  le  saint  ermite  du  Ponthieu 
sortit  de  sa  retraite  de  Leuconaûs,  et  vint  combattre  le  drui- 
disme  sur  les  rives  de  la  Bresle.  Il  renversa  un  chéue  sacré, 

couvert  de  symboles  mythologiques,  et  baptisa,  dans  une  fon- 
taine vénérée,  les  derniers  idolâtres  i.  Sa  mission  se  continua 

encore  sur  toutes  les  côtes  de  TOcéan  britannique»  renfermées 
entre  les  rivières  de  Somme  et  de  Seine. 

Saint  Ribert,  moine  et  chorévéque,  hérita  parmi  nous  de  son 
bftton  de  pèlerin  apostolique.  D  évangélisa  les  trois  vallées  de 
la  Scie,  de  la  Béthune  et  de  la  Varenne  ;  dans  cette  dernière, 
il  trouva  son  tombeau.  H  nous  alaissé,  encore  ouverts  et  livrés 
à  la  vénération  des  peuples,  les  saints  baptistères  où  il  lava, 
dans  les  eaux  de  la  régénération,  les  paysans  infidèles. 

Dans  le  même  temps  (646),  saint  Wandrille  et  ses  disciples 
de  Fontenelle,  établis  aux  rives  de  la  Seine,  sanctifiaient,  par 
leurs  prédications,  les  bassins  de  la  Rançon,  de  la  Bolbec,  de 
TAustreberte,  de  la  Lézarde  et  de  la  Durdent.  Pendant  les 
invasions  barbares»  le  pays  de  Caux  avait  vu  se  relever  les 
statues  et  les  images  des  idoles  ;  les  paysans  les  honoraient 

partout  d'un  culte  profane.  A  cette  vue,  une  légion  de  solitaires 
sortit  des  grottes  et  des  ermitages  où  elle  était  occupée  à  prier 
Dieu  :  Wandrille  2»  Ansbert',  Samson,  Wulfran,  Ck>ndé^ 
Milon  ̂ ,  parcoururent  le  pays,  la  croix  à  la  main,  culbutant 
les  chênes  sacrés»  comblant  les  fontaines  et  les  mares  mira* 

loqmn,  t.  m,  p.  1,054.  —  Gentllitatls  reliqaias  ab  nrbe  et  dfcecesl  expallt, 
dit  Dom  Bassin  dans  les  Concilia  RoUumageMisffrocineim,  pars  post.,  p.  3. 

*  Yalerieas  penreoit  ad  locam  qoi  dicitor  Âutia  aliàs  AogiisU  jaxtà 
Aura  AdvIud...  Stipes  erat  logens  diversis  Imaginlbas  figuratus  qai  Dlmio 
CQltu,  more  geotinm,  A  msUcis  colebatar.  —  Bott.  Vita  S.  Walerie,  meiu, 

April,  1 1",  p.  16  et  17. 

'  Omnes  Galetomm  popali  ità  bmti  et  bellois  similes  antè  adventum 
ilUas  in  hâc  regione  fùerant»  nt  prster  Christian»  Gdei  nomen  virtas  in  illis 
locis  religionis  abolita  haberetar  et  ità  per  ̂ us  prsdicationem  converst  sont, 

nt  qai  anteà  diripiebant  aliéna,  postei  propria  largirentnr  ac  idolomm  con- 
fringerent  statuas  qnas  dudùm  anteà  profano  calto  venerabantar.  —  BoU. 
VU,  S.  WandregùU.,  cap.  iv. 

'  BoU.  VU.  AnsberL  mens,  fébruario.  —  VU.  Wandregùil. 
*  Condède  ou  Gondé  fonda,  dit-ou,  trois  églises  dans  Tlie  de  Belcinac,  et 

y  mourut  après  avoir  évangélisé  les  peuples  de  la  contrée.  Hi$t.  ecelés.  de 
Normandie,  par  Trigan,  1. 1". 

^  Auprès  de  Gaudebec,  on  montre  encore  la  grotte  MUon,  où  se  retirait 
cet  ermite  do  vu«  siècle. 
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culeuses»  éteignant  les  feax  et  les  bûchers,  recouvrant  de  terre 
les  amphithéâtres  et  les  pierres  vénérées,  fermant  partout  les 
grottes  des  fées,  les  trous  fumeux,  les  puits  à  la  monnaie,  les 
cavernes  prophétiques  et  les  soupiraux  mystérieux.  Puis,  après 
avoir  enseveli,  dans  les  ruines  des  villas,  les  statues  de  Bacchus 
et  de  Silène,  de  Latone  et  de  Jupiter,  les  vases  et  les  images 

dédiés  à  Mercure,  les  mosaïques  à  l'effigie  d'Apollon  et  de 
Cérès,  ils  se  retiraient,  pour  mortifier  leurs  corps,  dans  des 

cavernes,  dans  des  cellules,  dans  des  chapelles  que  l'on  montre 
encore  de  nos  jours. 

Afin  de  confirmer  l'œuvre  des  prêtres  et  des  moines,  les 
pontifes  saint  Éloi  et  saint  Ouen  (640-83),  parcouraient  les 
diocèses  de  Rouen,  de  Noyon  et  de  Beauvais,  conjurant  les 
peuples  de  ne  plus  invoquer  les  noms  de  Neptune,  de  Plu  ton, 

de  Diane,  de  Minerve  et  de  Génies,  qui  n'étaient  autres  que 
des  démons  i. 

n  est  évident  que  le  paganisme  n'était  pas  mort  parmi  nous, 
au  vii«  siècle  ;  il  Tétait  encore  moins  au  vi*.  Aussi  voyons-nous 
saint  Godard  (514)  reprocher  à  ses  peuples  leur  retour  à 

l'idolâtrie  ̂   ;  le  roi  ChOdebert  (554)  prendre  des  mesures  et 
rendre  des  décrets  pour  l'abolition  de  l'idolâtrie  ;  il  veut  que 
l'on  renverse  les  temples  et  les  statues  dédiés  au  démon,  et 
que  l'on  empoche  les  danseuses  et  les  bohémiennes  de  par- 

courir les  villages  >.  Enfin,  le  pape  saint  Grégoire-le-Grand 

(595)  ordonne  au  prêtre  Candidus  d'acheter  les  enfants  anglais 
de  quinze  à  dix-sept  ans,  parce  qu'ils  sont  païens  ̂   :  €  Pueros 
Anglos  qui  sunt  ab  annis  decem  et  septem  vd  decem  et  octo 

quia  pagani  sunt.  » 

Comme  d^nière  preuve  de  l'état  idolâtrique  de  nos  con- 
trées aux  temps  mérovingiens,  nous  ne  saurions  nous  empê-« 

cher  de  citer  la  discussion  intéressante  qui  a  eu  lieu  sur  ce 
sujet  au  Congrès  Scientifique  de  France  tenu  à  Arras,  en  1853. 
En  recherchant  la  cause  de  la  mission  apostolique  des  prêtres, 

et  des  moines  Scoto-Irlandais,  dans  la  Gaule-Belgique,  au  vi*  et 

*  Nallas  Domen  dftmonis,  aot  Neptaoi,  aat  Orci,  aot  Dians,  aut  Mi- 
nerv»,  aot  Geniscivi  iavocare  aadeat.  Vie  de  saint  Éloi,  par  saint  Oueo, 

dans  le  Spieitège  de  Luc  d'Achery,  t.  y. 
'  Normandie  dirélienne,  par  Farin.  —  Rech.  sur  fHisL  reUg,,  morale 

et  Utl,  de  Rooen,  par  Th.  Licquet. 

^  Simalacra  constracta  vel  idola  dsmoDl  dicata...  Bensatrices  per  villas 
ambalare.  Recueil  des  Historiens  de  France,  par  Dom  Bouquet,  t.  iv,  p.  114, 

*  Recueil  des  Historiens  de  France,  par  Dom  Bouquet,  t.  iv,  p.  17. 
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au  vu*  sifecle,  plusieurs  savants  ont  été  amenés  à  conclure  que 

le  pays  compris  entre  le  Rhin  et  la  Seine  avait  vu  s'éteindre, 
sous  les  coups  des  barbares,  le  flambeau  du  Christianisme  ^ 

allumé  d'abord  par  des  missionnaires  venus  de  Rome.  Le 
paganisme  se  ressuscita,  de  telle  sorte  que  malgré  les  prédica- 

tions irlandaises  et  l'apostolat  des  évoques,  le  Christianisme 
ne  peut  être  regardé  comme  complètement  rétabli  que  vers 

le  ix*'  siècle.  Divers  firagments  de  la  chronique  de  Balderic  ̂  
prouvent  que  de  son  temps,  Tidolàtrie  était  encore  fortement 

enracinée  dans  l'esprit  des  peuples.  Les  capitulaires  mêmes 
de  743  et  de  794,  règlements  d'intérêt  général  provoqués  par 
des  enquêtes  et  des  rapports,  infligent  de  sévères  punitions  à 

ceux  qui  se  livrent  à  des  pratiques  idolâtriques  '. 
Nous  nous  arrêterons  ici,  car  les  textes  et  les  faits  sont  infinis 

pour  démontrer  que,  au  vi^et  au  vu*  siècle,  le  paganisme  était 

très-répandu,  et  presque  l'état  normal  de  nos  campagnes.  Les 
enfonts  de  saint  Benoit  ont  été  nos  premiers  missionnaires  ; 
saint  Saêns,  saint  Leufroy,  saint  Philbert,  saint  Wulfran,  saint 
Evroul,  saint  Valéry,  saint  Ribert,  saint  Ouen,  saint  Éloi, 
ont  renversé  les  idoles,  établi  le  règne  de  Jésus-Christ,  exter- 

miné les  bêtes  fauves,  défriché  nos  forêts,  bflti  les  églises  et 
les  monastères. 

Revenons  maintenant  aux  sépultures  qui  nous  occupent , 

^tprouvons,  par  un  examen  détaillé,  qu'elles  ont  tous  les  ca- 
ractère des  tombeaux  de  t^époque  franque. 

L'Inhumation.  —  Ce  qui  pourrait  faire  croire  que  ces  sépul- 
tures sont  chrétiennes,  c'est  leur  pauvreté  même,  c'est-à-dire 

le  petit  nombre  d'objets  renfermés  avec  elles.  Les  gallo-ro- 
mains étaient  prodigues  envers  les  défunts  ;  ils  enrichissaient 

la  mort  aux  dépens  de  la  vie  ;  ils  déposaient  dans  le  cercueil 

tout  ce  qu'ils  avaient  de  plus  cher,  tout  ce  qui  avait  été  pré- 
cieux au  décédé.  Il  en  fut  à  peu  près  de  même  des  premiers 

firancs,  comme  nous  l'avons  vu  dans  tous  les  cimetières  méro- 

vingiens de  la  vallé  de  l'EauIne;  mais  à  Épinay  nous  ne  trou- 
vons guère  que  le  mobilier  le  plus  rigoureux  et  le  plus  indis- 

pensable d'une  inhumation  chrétienne.  C'est  la  pierre  du  cer- 

'  A  Britannis  ergo  flnibas  progressi  ad  Gallias,  abi  tanc  religionis  virtas 
paoè  abolita  habebatar,  tendant.  Fides  tantùm  manebat  cbristiana  nam 
pnnitentis  medicamenta  et  amor  vie  vel  paucis  in  ilUs  reperiebatar  locis. 
Viia  S.  Colombani,  apad  Acla  SS.  ord.  S.  Benêdicli, 

'  Chronique  des  évéques  d'Arroi  el  de  Cambrai. 
*  VAlhenœum  françaû,  du  17  septembre  1853,  p.  897. 
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cueil»  les  clous  de  la  bière,  un  simple  anneau  de  cuivre,  un 
petit  couteau  et  quatre  vases  en  terre  cuite. 

Lbs  Vases.  —  L*usage  de  placer  des  yases  avec  les  morts 
date  de  la  plus  haute  antiquité.  On  en  trouve  dans  tous  les 
tombeaux  romains  et  même  dans  les  sépultures  gauloises  de 
nos  contrées. 

Cet  usage  antique  une  fois  adopté,  une  fois  sanctifié  par  le 

Christianisme,  persévéra  parmi  nous  jusqu'au  ivii*"  siècle.  Nous 
ignorons  ce  que  les  païens  mettaient  dans  les  vases  qui  accom- 

pagnaient leurs  sépultures,  mais  les  chrétiens  y  plaçaient  or- 
dinairement de  Teau  bénite  et  de  l'encens  destiné  à  brûler  sur 

des  charbons  de  bois.  Voilà  pourquoi  ces  vases  affectèrent  plus 

tard  la  forme  d'une  marmite  ou  d'une  cassolette  ;  témoin  ces 
trépieds  en  terre  cuite,  trouvés  à  la  cathédrale  de  Reims,  dans 
les  cercueils  du  xiii*  siècle.  Us  contenaient  des  cendres  et  du 
charbon,  et  ressemblaient  aux  marmites  de  terre  encore  en 
usage  dans  toute  la  Champagne. 

Dans  nos  contrées  nous  devons  citer  le  sépulcre  de  Renaud 

deCalletot,  de  1310,  visité  en  4827,  dans  l'église  de  Saint- 
Hartin-en-Campagne,  et  les  nombreux  pots  en  terre  vernissée, 

trouvés,  en  4845,  à  l'abbaye  de  Graville.  Le  cimetière  de  Ju- 
miéges  a  montré  des  vases  en  terre,  percés  de  trous  pratiqués 

sans  doute  pour  l'évaporation  du  feu.  Nous  avons  remarqué 
les  mêmes  caractères  dans  un  vase  trouvé  le  19  juin  4844, 

dans  le  cimetière  de  Martin-Église,  près  Dieppe. 

£n  1744,  en  renouvelant  le  pavé  4u  chœur  de  l'église  col- 
légiale de  Poissy,  on  trouva  deux  petits  caveaux  renfermant, 

dans  chacun  un  cercueil  de  plomb,  les  corps  de  deux  jeunes 

princes,  fils  de  Louis  VIII,  et  frères  de  saint  Louis;  l'un  était 
Philippe,  mort  à  deux  mois,  et  l'autre  Jean,  comte  d'Anjou, 
mort  à  l'âge  de  neuf  ans.  Aux  quatre  coins  du  cercueil  et  du 
caveau  se  trouvèrent  quatre  petits  vases  en  terre  évidemment 

destinés  à  l'eau  bénite  et  à  l'encens  ̂  
Dans  le  chœur  de  Fallencourt,  près  Neufchâtel,  on  a  trouvé 

en  1846  deux  vases  grèsés  dans  la  tombe  d'Ézéchias  de  Mon- 
dion.  Tous  deux  étaient  en  terre  cuite  et  contenaient  une  es- 

pèce de  poussière  noirâtre  2.  En  1852,  on  a  recueilli  dans  le 
chœur  de  Saint-Aubin-sur-Her,  une  soucoupe  en  grès  sous  la 

pierre  d'un  curé  mort  en  1307.  Enfin  l'historien  de  l'abbaye  de 
*  Lettre  da  R.  P.  Mathieu  Teite,  doniiDieaiD,dtDs  le  Mercure  de  France 

de  novembre  1735. 

'  L*abb6  Decorde,  Essai  hist.  et  arch,  sur  le  canton  de  Blangy,  p.  101 . 
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Jumiéges  raconte  qu'en  4756,  lorsque  Ton  enleva  cinq  corgs 
et  dix-huit  têtes  du  cimetière  de  la  léproserie  de  Saint-Uichel, 

on  trouva  plusieurs  petits  pots  remplis  de  charbon  et  d'encens  * . 
Toutefois,  entre  ces  pots  en  terre  blanche,  vernissés  de  vert, 

et  les  vases  gris  d'Épinay,  il  y  a  tout  un  monde.  Le  cachet  de 
l'antiquité  est  tout  entier  en  faveur  de  ces  derniers. 

La  PiiRRB.  —  La  qualité  de  la  pierre  est  aussi  de  nature  à 
suggérer  des  réflexions  propres  à  éclaircir  la  question.  EDe 
provient  des  environs  de  Paris.  Or,  cette  provenance  lointaine 

suppose  des  communications  établies,  des  moyens  de  trans- 
port existant,  des  relations  commerciales  enfin.  Hais,  depuis 

long*temps,  on  ne  se  sert  plus,  dans  notre  pays,  de  Vergelé 
ni  de  Saint-Leu  pour  les  sépultures  ;  on  ne  trouverait  pas  un 
fragment  de  pierre  des  latomies  parisiennes,  dans  nos  sarco- 

phages postérieurs  au  xi*  siècle.  Nous  y  voyons  la  craie,  comme 
à  Bivill45-sur-Mer,  à  Ancourt,  à  Quiberville;  le  tuf,  comme  à 
Longueville,  à  Hautot-sur-Dieppe  et  à  Bordeaux-en-Caux  ;  mais, 

de  Vergelé,  pas  un  grain  après  le  xi*  siècle,  tandis  qu'autrefois 
il  était  fort  commun.  Citons  entre  autres  les  cercueils  de  Pour- 

ville,  d'Envermeu,  d'0uville4a-Rivière,  de  Sainte-Harguerite- 
sur-Saftne,  d'Anceaumeville,  de  Pavilly,  de  Saint-Aubin-dee- 
Cercueils  ;  citons  aussi  les  nombreux  sarcophages  du  cimetière 

de  Saint^Gervais  de  Rouen,  aperçus,  en  4846,  autour  d'une 
maçonnerie  en  petit  appareil,  chaînée  de  briques  romaines  2. 
Constructions  et  sépultures  remontent  au  temps  où  saint  Vic- 
trice  portait  des  pierres  sur  ses  épaules  >  et  les  roulait  avec  ses 
mains,  pour  construire  un  temple  aux  reliques  de  saint  Gervais 
et  de  saint  Protais,  récemment  envoyés  de  Milan  par  saint 
Ambroise. 

n  s'ensuit  donc  que  la  pierre  de  nos  tombeaux  appartient 
encore  aux  traditions  du  monde  romain,  à  cette  civilisation 

qui  ne  disparut  complètement  chez  nous  qu'au  xi*  siècle,  afin 
de  faire  place  à  la  civilisation  moderne. 

Les  Toilbs  à  rebords.  —  Une  circonstance,  qui  prouverait 

peut-être  que  les  sépultures  d'Épinay  se  rapprochent  de  la 
domination  romaine  dans  les  Gaules,  c'est  que,  dans  la  terre 
qui  les  recouvrait,  on  a  pu  observer  des  fragments  de  tuiles  à 
rebords  et  de  tuiles  convexes.  II  suit  de  Ik,  ce  me  semble,  que, 

*  Deshayes,  HiH.  de  V<M.  de  Jumiéges,  p.  83. 
*  Befme  de  Romn,  ethier  de  aui  1816. 

^  jQTat  manibai  voWere  etgrandia  hamerii  saxa  portare.  —  S.  Viclricivt, 
De  laude  tanctorum,  cap.  xn. 



à  l'époque  où  Ton  ensevelissait  ici,  les  arts  romaiqs  n'avaimt 
point  disparu  du  pays,  ou  que  du  moins  les  débris  de  leurs 
monuments  jonchaient  encore  le  sol. 

Cependant  il  faut  se  hâter  d'ajouter  que  Tusagede  ces  larges 
briques  survécut  de  beaucoup  à  la  domination  romaine,  dans 
la  Gaule  septentrionale.  Les  premiers  édifices  religieux  de  nos 
contrées  iîirent  construits  avec  elles,  soit  en  totalité,  soit  en 

partie.  On  trouve  des  briques  romaines  à  la  Basse-Œuvre  de 

Beauvais,  cette  vieille  cathédrale  des  premiers  âges  ;  à  l'église 
de  Vieux«-Pont-en-Auge,  qui  est  mérovingienne  ;  à  la  crypte  et 

aux  fondations  ensevelies  de  l'église  de  Saint-Gervais  de  Rouen, 
qui  remonte  au  v*  siècle.  On  en  voyait  aussi  à  Saint-Samson* 
sur-Rille,  monument  carlovingien,  détruit  il  y  a  trente  ans.  Dans 
toutes  ces  constructions,  la  brique  est  employée  comme  sys- 

tème régulier  d'appareil  ;  mais  on  la  rencontre  comme  accident 
k  Étretat,  dans  la  chapelle  de  Saint-Valery,  bâtie  avec  des  ma- 

tériaux romains  avant  le  xi«  siècle;  à  l'église  Saint-Martin-l'Or- 
tier,  près  de  Neufchâtel,  où  les  tuiles,  les  meules  à  broyer  et 
les  épais  mortiers  entrent  dans  la  construction.  Cette  église, 
assise  sur  des  ruines  romaines,  a  été  construite  avec  des  dé- 

bris mêmes,  comme  celle  de  Saint-Laurent  de  Bayeux,  qui 

s'élève  sur  les  restes  des  Thermes  de  l'antique  Augustodurum  ̂  . 
L'admirable  découverte  que  vient  de  faire  H.  Ch.  Lenormant, 

de  l'Institut,  à  Saint-Eloi,  près  Serquigny,  dans  le  départe- 
ment de  l'Eure,  prouve  qu'au  commencement  du  vi*  siècle, 

non-seulement  on  fabriquait  encore  des  tuiles  à  rebords  dans 

nos  contrées ,  mais  encore  qu'on  moulait  sur  elles  des  ins- 
criptions funéraires  ou  commémoratives,  romaines,  runiques 

et  même  bilingues  ̂ .  Cette  trouvaille,  racontée  avec  tant  d'in-* 
térét  par  la  presse  française  tout  entière,  est  peutr^tre  le  plus 

beau  trésor  mérovingien  que  l'on  ait  rencontré  depuis  le tombeau  de  Childéric. 

On  ignore  sans  doute  l'époque  précise  où  l'on  cessa  de  fa- 
briquer des  tuiles  à  la  romaine.  M.  de  Verneilh  assure  que  dans 

le  Limousin  et  le  Périgord,  ces  tuiles  furent  en  usage  jusqu'au 
X*  et  au  XI*  siècle  :  il  ajoute*  même  que  cette  forme  dut  per- 

'  Sar  les  thermes  antiqaes  de  la  fille  de  Bayeux,  par  M.  Lambert.  Jfem. 
de  la  Soc.  des  Anliq.  de  Normandie,  t.  xiv,  p.  226. 

'  VAthmcntm  françaU,  du  7  octobre  1SS4,  p.  937-38.  --  M.  A.  de 
Boiasieu,  dans  son  bel  ouvrage  sur  les  Interipiiom  anUques  de  Lyon,  t.  i, 

p.  435y  cite  aaaai  des  marques  d'ouvrier  tracées  en  caractères  runiques  ou 
plutôt  tudeiques  sur  des  tuiles  à  rebords. 
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sévérer  jusqu'au  xiv*,  parce  qu'on  la  retrouye  sur  les  contre- 
forts de  la  cathédrale  de  Limoges  ̂ .  Mais  nous  pouvons  assu- 

rer que  si  cette  observation  est  vraie  au-delà  de  la  Loire,  elle 

n'est  pas  exacte  en-deçà  de  la  Seine,  car  dans  notre  pays  il 
n'est  pas  un  seul  monument,  postérieur  au  xi*  sifecle,  dans 
lequel  on  puisse  citer  l'emploi  de  la  tuile  à  rebords,  comme 
moyen  régulier  de  construction.  Cependant  si  l'on  ne  bâtissait 
plus  avec  elles,  on  ne  laissait  pas  que  d'en  user  parfois  dans  les 
sépultures.  Témoin  le  cercueil  de  Henri  II,  roi  d'Angleterre, 
déposé  à  l'abbaye  de  Fontevrault,  où  l'on  a  encore  trouvé 
des  briques  à  rebords  du  xii*  siècle  >.  Toutefois  cette  excep- 

tion ne  nous  empêche  pas  de  dire  que  le  sol  lui-même  dé- 

pose en  faveur  de  l'ancienneté  des  tombeaux  d'Épinay. 
Conclusion.  —  De  tout  ce  qui  précède  nous  concluons  que 

la  sépulture  qui  nous  occupe,  a  dû  appartenir  à  la  famille 

franque  qui  habitait  Épinay,  qui  exploitait  peut-être  les  salines 
établies  dans  cette  vallée  dès  le  vu*  siècle.  C'étaient,  vraisem- 

blablement, les  propriétaires  de  cette  motte  de  prairies,  appe- 
lée encore  la  Butte  des  Salines  ;  c'étaient,  enfin,  les  ancêtres 

de  ces  vieux  sauniers  des  mares  d'Espinoy,  de  ces  anciens  salr- 
letants  de  Bouteilles,  dont  parlent  les  chartes,  les  coutumes  et 

le  Cueilloir  de  M"  Guillaume  TieuUier,  rédigé  en  4  396  par  or- 
dre de  messire  Guillaume  de  Vienne,  archevêque  de  Rouen. 

'  AnMÊoirê  de  llnstiiul  des  Provinces  peur  18S3,  p.  38  et  106. 
'  M.  de  Ger? ille,  Essai  sur  les  Sarcophages,  p.  4,  in-§»,  1836. 
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CHAPITRE  XXIIL 

ClHBTl&RB    FRANC    D*£TAETAT. 

ÉTRBTAT  est  une  étroite  vallée  qui  débouche  à  la  mer 
entre  Fécamp  et  le  Havre.  Une  rivière,  disparue  depuis 

trois  siècles,  arrosait  jadis  le  fond  du  vallon  profondé- 
ment abaissé  au-dessous  du  niveau  de  la  mer.  Sa  baie 

maritime,  encaissée  par  la  nature  dans  des  digues  de  rochers» 

fut  de  tout  temps  un  eentre  de  pêche  et  de  navigation.  Le  sol 

et  les  livres  prouvent  qu'elle  n'a  jamais  été  oubliée  depuis  les 
Césars  jusqu'à  Napoléon. 

En  effet,  si  le  nom  d'Étretat  n'apparaît  dans  Thistoire  qu'aux 
ii«,  m®,  xiii*  et  XIV*  siècles,  avec  les  flottes  de  Philippe-le- 
Bel  ̂   et  de  Philippe-de-Valois  2,  avec  les  franches-nefs  des 
abbayes  de  Fécamp  3,  de  Fontenelle  ̂ ,  du  Vallasse  ̂   et  de  Saint- 
6eorges-de-Bocherville  6,  la  terre,  cette  vraie  bibliothèque 
archéologique,  nous  montre  les  collines  du  village  couvertes 

d'hameçons,  de  coquillages  et  d'arêtes  de  poisson.  Un  chemin 
de  Céêar,  appelé  plus  tard  la  Chaussée  de  la  reine  Brunehaut, 
servit  aux  époques  romaine  et  mérovingienne  à  transporter  à ■ 

'  «  Le  compte  de  Gyrarl  le  BarUUer  pour  l'ermée  de  la  mer  faUe  en 
l'an  1295,  »  dont  roriginal  est  au  archives  de  TEmpire  :  commanltation 
de  M.  Léopold  Delisle. 

'  •Le  compte  de  François  de  VHospHal,  jadis  clerc  des  arbaUitrien  du 
roy,  touchant  les  recettes  el  mUespar  lui  faites  à  cause  de  la  grande  armée 
de  la  mer,  Van  1340,  »  pablié  par  M.  Tranllé,  dans  V Abrégé  des  annales 

du  commerce  de  mer  d*Al>beviUe,  iD-4«,  AbbeTille,  1819. 
'  M.  Fallne,  Histoire  de  la  vHU  et  de  l^aifbaye  de  Fécamp. 
*  Neustria  pia,  p.  166. 
^  Gartalaire  da  Vallasse,  copie  da  \yv  siècle,  no  44,  Archives  départe- 

mentales de  fa  Seine-Inférieure. 

*  Étretat,  son  passé,  son  présent,  son  avenir,  1853,  2e  édit.,  p.  54,  55« 

28 
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la  capitale  et  dans  tout  le  pays  des  Calètes  le  produit  de  ses 
pêches.  Selon  toutes  les  vraisemblances,  Étretat  a  dû  fournir 

sa  part  de  ces  masses  d'huîtres,  de  moules  et  de  patelles,  qui 
jonchent  le  sol  des  cités  de  JuHobona,  de  Lotum,  d'Uggctde, 
de  Rot^omagu8  et  de  toutes  ces  stations  romaines  auxquelles 
il  ne  manque  que  le  nom. 

A  différentes  reprises  on  a  fait  à  Étretat  des  découvertes 

d'objets  d'art  et  de  constructions.  Il  n'est  pas  un  habitant 
qui  n'ait  conservé  dans  sa  mémoire  le  souvenir  d'un  débris 
antique  ou  d'une  vieille  maçonnerie  rencontrée  par  la  bêche. 
Depuis  cinquante  ans  les  trouvailles  ont  été  plus  multipliées 

que  jamais,  parce  que  jamais  on  n'a  tant  remué  le  sol  pour 
les  constructions.  En  4835  j'ai  vu  extraire  du  fond  du  puits 
de  Y  Hôtel  du  Havre,  des  vases  et  des  tuiles  à  rebords,  des 
cuillères,  des  médailles  et  des  clochettes  en  bronze.  En  4834, 
au  pied  du  Camandel,  un  marin,  nommé  Jérôme  Houllier, 
trouva,  sous  une  pierre,  un  broc  en  bronze  appuyé  siir  trois 

pieds  avec  anse  et  goulot  terminé  par  une  tête  de  serpent  i. 
Dans  la  chaudière  en  cuivre  où  il  était  renfermé,  on  voyait 
des  verrous,  des  serrures,  des  haches,  des  couteaux,  des  four- 

chettes et  tous  les  ustensiles  d'un  ménage.  En  4851  M.  Dorus- 
Gras,  creusant  les  fondements  du  pavillon  qu'il  habite  au  pied 
de  la  côte  de  Saint-Clair,  trouva  une  quantité  considérable  de 
poteries  gallo-romaines.  En  4853  et  en  1853,  un  laboureur, 
nommé  Romain  Hauville,  a  extrait  de  son  argilière  du  Grand- 
Val,  les  urnes  funéraires  dont  nous  avons  déjà  parlé. 

Mais  c'est  en  4830,  lors  delà  construction  du  nouveau  pres- 
bytère, que  l'on  aperçut  les  débris  romains  les  plus  remar- 

quables. Les  murs  et  le  pavage  paraissaient  indiquer  une  villa. 

Ma  curiosité  fut  piquée,  mais  je  n'avais  que  dix-huit  ans  et 
aucun  moyen  de  la  satisfaire.  Je  ne  soupçonnais  pas  même 

qu'il  y  eût  une  science  pour  révéler  ces  mystères  de  la  terre 
et  des  âges.  Pourtant,  cette  année-là,  M.  de  Caumont  faisait  à 

Caen  son  Cours  d* antiquités  monumentales,  et  Rouen,  depuis 
long-temps,  possédait  une  commission  départementale  dont, 

quatre  ans  après,  je  faisais  partie.  Hais  le  moment  n'était  pa% 
encore  venu  pour  moi  ;  toutefois  il  ne  tarda  pas  à  arriver. 

En  4835,  à  l'aide  d'une  allocation  de  M.  Dupont^Delporte, 
-  préfet  de  la  Seine-Inférieure,  et  sous  le  patronage  de  MM.  Gail- 

lard et  Deville,  je  commençai,  dans  l'enceinte  du  presbytère, 
une  fouille  qui  fût  très-heureuse,  mais  que  je  ne  pus  complé- 

*  Cet  objet  se  voit  au  Musée  d'antiquités  de  Rouen. 
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ter  qu'en  484S.  J'en  ai  raconté  le  résultat  dans  Le  Havre é$$aii 
arrôndieeemmU,  publié  en  1839,  et  dans  la  Rwue  de  R<men  de 
4842.  Je  résumerai  ici  en  peu  de  mots  mon  double  récit. 

J*ai  mis  à  découvert  deux  grandes  salles  dont  la  partie  anté- 
rieure avait  disparu  depuis  long-temps.  L'une  avait  été  autre* 

fois  pavée  en  mosaïque,  l'autre  avait  conservé  son  pavage  en 
pierre  de  liais.  Les  dalles  blancbes  reposaient  sur  trois  couches 

de  ciment  superposées  et  combinées  suivant  le  système  anti- 
que. Les  murs  en  moellon  de  petit  appareil  étaient  recouverts 

d'un  crépi  colorié  dont  les  peintures  avaient  conservé  toute leur  vivacité. 

Au  fond  de  la  salle,  pavée  en  pierre  de  liais,  était  une  su- 
perbe baignoire  ou  baptistère  lambrissé  de  haut  en  bas  avec 

de  beaux  dallages.  Un  canal  était  pratiqué  pour  l'écoulement 
des  eaux.  L'eau  devait  y  être  conduite  par  un  tuyau  en  plomb dont  nous  retrouvions  les  traces  au  milieu  des  charbons  et 

des  cendres.  En  avant  du  baptistère,  était  une  petite  pièce 

pavée  avec  beaucoup  de  soin.  C'était  une  espèce  de  parquet 
de  pierre  au  milieu  duquel  figurait  une  rose  octogone  entourée 

de  seize  petits  pavés  taillés  en  carré  et  en  losange.  C'était  sur 
ce  parquet  que  l'on  faisait  les  menus  détails  de  toilette  et  de 
propreté.  Cette  économie  d'appartement  démontre  qu'il  s'agit 
ici  de  bains  particuliers  et  non  de  bains  publics. 

Dans  les  fouilles,  se  sont  rencontrés  des  débris  de  fresque, 
des  épingles  en  os,  du  verre  et  plusieurs  médaUles  de  bronze 

d'Adrien,  de  Trajan,  de  Vespasien,  véritables  restée  des  ans  et 
des  barbares,  comme  dirait  Bossuet. 

L'histoire  de  cette  villa  romaine  serait  incomplète  si  nous 
n'y  ajoutions  la  découverte  d'un  aqueduc,  long  de  près  de 
trois  kilomètres,  qui  amenait  ici  les  eaux  du  fond  du  Petit-Val. 
Ce  canal,  aperçu  pour  la  première  fois  U  y  a  quarante  ans, 
dans  les  labours  de  la  côte  du  Mont,  fut  détruit  à  diverses  re- 

prises, de  4825  à  1854 ,  par  les  sieurs  Hauville,  Lassade,  Vallin 

et  Aubry,  dont  il  traversait  les  terres.  Je  l'ai  exploré  en  4854 
et  en  4852,  et  je  l'ai  suivi  presque  sans  interruption  sur  un  es- 

pace de  2,000  m.  En  plusieurs  endroits  il  est  parfaitement 
conservé. 

Le  fond  du  canal  était  formé  par  une  couche  de  ciment  ro- 
main, rouge  et  épaisse  de  quatre  à  cinq  centimètres  :  de  ce 

même  ciment  étaient  enduites  les  deux  murailles  collatérales 

qui  formaient  la  caisse  de  Taqueduc.  Ces  murs  d'encaissement 
étaient  en  silex  du  rivage.  Le  haut  était  recouvert  tantôt  avec 
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de  gros  cailloux»  tantôt  avec  des  pierres  calcaires»  parfois  bru- 
tes, parfois  taillées  en  nacelle  à  Fintérieur.  La  profondeur  du 

canal  pouvait  être  de  vingt-cinq  centimètres,  la  largeur  de 

trente.  Je  lui  ai  reconnu  à  peu  près  la  même  capacité  qu*à 
Taqueduc  romain  que  Ton  trouve  entre  Acquigny  et  Louviers. 

Un  aqueduc  analogue»  si  j'en  juge  par  la  description  donnée 
par  M.  de  Caumont»  a  été  exploré  par  le  docteur  Billon,  entre 

Glos  et  Lisieux  ̂ .  L'aqueduc  d'Ëtretat  amenait  les  eaux  à  la 
lûiUa  romaine,  dont  les  débris  remplissent  l'enclos  du  presby- 

tère, et  alimentait  le  balnéaire  que  nous  avons  exploré  en  4  842. 
Un  siècle  environ  après  la  domination  romaine  dans  notre 

pays,  pendant  que  les  Francs  s'installaient  dans  nos  vallées  et 
sur  nés  plaines,  s'abritant  dans  les  maisons  des  vaincus,  dont 
les  derniers  édifices  jonchaient  encore  le  sol  de  la  Gaule,  le 
Christianisme,  profitant  de  la  paix,  pénétrait  une  seconde  fois 
chez  les  Cdètes  pour  y  exterminer  le  paganisme  et  y  établir 
son  empire  sans  fin.  Suivant  notre  opinion  ce  fut  à  la  suite  des 
saints  pontifes  Romain,  Dadon,  Ansb^t,  mais  surtout  des 

moines  Wandrille ,  Wulfran ,  Ribert  et  Valéry,  qu'il  reprit 
possession  de  cette  tenre  où  les  saints  martyrs  Nicaise,  Fir- 
min,  Denis  et  Honorine  avaient  semé  la  première  couche  de 
l'Évangile. 

Parmi  ces  derniers  apôtres,  nos  contrées  maritimes  récla- 
ment surtout  saint  Valéry,  abbé  de  Leuconaûs  2,  qui,  selon 

nous,  évangélisales  bords  de  l'Océan  depuis  la  Somme  jusqu'à 
la  Seine.  Dans  le  diocèse  d'Amiens  sa  trace  est  marquée  par 
les  Bollandistes  à  Saint-Valery,  au  Bourg-d'AuIt  et  à  Aouste 
sur  la  Bresle,  où  la  légende  le  montre  luttant,  comme  saint 
Martin,  contre  un  chêne  druidique,  et  baptisant  les  infidèles 

dans  une  fontaine  sacrée  qu'il  purifie  ;  dans  le  diocèse  de 
Rouen,  des  chapelles  et  des  églises  nous  gardent  son  passage 
à  €riel,  à  Graincourt,  à  Varengeville,  à  Quiberville,  à  St-Va- 
lery-en-Gaux,  à  Veulettes,  à  Fécamp,  à  Étretat  et  près  Harfleur. 

Lorsqu'au  vu*  siècle  ce  saint  moine  descendait  sur  son  âne, 
le  fidèle  compagnon  de  ses  voyages  ',  les  collines  sauvages  et 

escarpées  d'Ètretat,  il  dut  trouver,  aux  pieds  de  la  côte  du 
Mont,  les  restes  d'un  édifice  romain  dont  l'importance  éclatait 
encore  au  milieu  des  ruines  entassées  par  les  barbares.  €e  fut 

sur  ce  Gapitole  même  du  paganisme  romain  qu'il  résolut  d'é- 
<  BullelUi  monumenua,  année  1883. 

'  Aujoard*hai  Saint-Val ery-sar-Somme. 
>  Vie  de  5.  VaUry  (tradact.  du  docteur  Ravin),  in-S»,  Abbeville,  1821. 
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lever  un  trône  au  vrai  Dieu  et  qu'il  consacra  ainsi  à  la  vérité 
nouvelle  la  citadelle  de  l'antique  mensonge.  Il  ne  lui  fallut  pas 
aller  bien  loin  pour  chercher  les  matériaux  de  son  temple,  ils 

se  présentaient  d'eux-mêmes  dans  l'enceinte  de  la  villa  ren- 
versée. Aussi  ce  fut  avec  ses  moellons  taillés»  avec  ses  briques 

plates  et  ses  tuiles  à  rebords,  avec  ses  moulures,  ses  colonnes 

et  ses  chapiteaux  qu'il  construisit  son  oratoire,  dont  nous 
ignorons  le  premier  nom,  mais  qui  plus  tard  prit  le  sien  lors 
de  sa  canonisation  par  les  peuples. 

Pour  nous,  ce  fut  à  partir  de  la  fondation  même  de  la  cha- 

pelle qu'on  dut  inhumer  autour  d'elle  les  prosélytes  du  saint 
moine,  les  chrétiens  de  la  vallée  ramenés  à  Dieu  par  ses  sueurs 

et  sa  parole.  C'est  donc  au  vu®  siècle  de  notre  ère  que  nous 
faisons  remonter  les  premières  inhumations  déposées  dans  le 

cimetière  qui  entoure  la  chapelle  de  Saint-Valery,  et  c'est  au 
XI®  que  nous  plaçons  les  dernières,  parce  qu'alors  l'église 
Notre-Dame  était  construite  et  que  la  population  vint  s'abriter^ 
autour  des  arcades  romanes  de  sa  grande  nef. 

Ainsi  donc  la  chapelle  une  fois  fondée  par  saint  Valéry,  voici 
ce  qui  arriva  :  on  inhuma  les  Francs  qui  peuplaient  alors  cette 

vallée  maritime  autour  et  sur  les  ruines  mômes  de  l'édifice 
gallo-romain  ravagé  par  les  premières  invasions  saxonnes.  Des 
fouilles  faites  à  différentes  reprises,  depuis  cinquante  ans,  nous 

ont  montré  dans  le  jardm  du  presbytère  et  fort  loin  à  l'entour, 
un  champ  de  repos  mérovingien  et  carlovingien  dont  nous 

avons  essayé  d'élucider  l'origine.  Ce  dortoir  de  nos  pères  oc- 
cupait tout  le  pied  de  la  côte  du  Mont,  et  était  fermé  à  l'ouest 

par  la  rue  du  Presbytère,  au  sud  par  le  chemin  de  BénouviUe, 

à  Test  par  les  terrains  défrichés  par  M.  le  comte  d'Écherny, 
et  au  nord  par  la  falaise  et  la  mer. 

Il  me  faut  reprendre  ici  les  choses  de  plus  haut. 

Lorsque  j'étais  enfant,  j'avais  appris,  non  sans  terreur,  que 
la  maison  de  mon  père,  très-voisine  du  presbytère,  était  assise 
sur  un  cimetière.  Aussi  je  ne  fus  pas  peu  surpris,  un  jour,  en 
(Serfouissant  autour  de  notre  demeure,  de  rencontrer  sous 

ma  bêche  les  ossements  et  la  tête  d'un  mort.  Mon  père  me 
raconta  alors  qu'en  4799  et  en  4800,  lors  de  la  confection  de  la 
batterie  de  Droite,  on  avait  extrait  des  bannelées  d'ossements, 
en  creusant  entre  le  presbytère  et  le  corps-de-garde.  Pour 

preuve  de  ce  qu'il  avançait,  il  me  montra,  dans  la  coupe  des 
terrains,  des  os  de  morts  qui  dardaient  au  soleil,  comme  des 
témoins  irrécusables. 
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En  constniisant  la  ligne  de  maisons  qui  dominele  presbytère, 

on  a  troavéune  foule  de  choses  curieuses  perdues  par  l'incurie 
des  travailleurs.  Au  mois  de  mai  1807,  l'ingénieur  Lebool- 
lenger,  passant  par  Étretat,  lors  de  son  voyage  départemental, 

entrepris  par  ordre  du  préfet,  apprit  qu'un  <  habitant  de  ce 
village  avait  trouvé,  en  faisant  les  fondations  de  sa  maison,  un 
tombeau  renfermant  une  épée  et  quelques  morceaux  de  cuivre. 

L'épée,  ajoute-t-il,  était  tombée  en  ruines.  J'achetai  pour  peu 
de  chose  les  morceaux  de  cuivre,  je  les  ai  apportées  à  Rouen  ; 

ils  présentent  peu  d'int^t;  ils  sont  brodés  légèrement  et  de 
mauvais  goût.  L'épée  était  courte  et  lai^e  de  quatre  doigts.  » 
Heureusement  le  voyageur-ingénieur  nous  a  conservé  le 

dessin  des  objets  de  bronze  trouvés  à  Étretat,  et  son  dessin 
vaut  beaucoup  mieux  que  sa  description.  Ces  précieux  débris, 

figurés  sur  la  planche  v  de  son  recueil  *,  sont  de  curieuses 
agrafes  de  ceinturon,  évidemment  mérovingiennes.  Nous  les 

reproduisons  ici. 

Elles  ont  la  plus  grande  ressemblimce  avec  cdles  qui  furent 
trouvées  en  Bourgogne  par  H.  Baudot;  en  Suisse  par 

M.  Troyon  ;  h  Lymne,  en  Angleterre,  par  H.  Roach  Smith  >, 
par  H.  Gosse  dans  les  cimetières  de  la  Savoie  ',  et  par  noj- 
mëme  dans  les  cimetières  francs  de  Lucy,  de  Parfondera),  de 

Londiniëres  et  d'Envermeu. 

n  y  avait  aussi  des  vases  que  les  bonnes  gens  d'Ëtrelat 
appelèrent  des  pots  à  l'onguent  et  de  petits  instruments  qu'ils 
nommèrent  des  ouHls  d«  médecin.  C'est  dans  ces  termes  que 

'  Yogagt  dont  U  d^rUmmt  dt  la  SriM-hifirUuiv  txiaiti  en  1807, 
par  ordn  d*  la.  Saxoyt-RoiUn.  préfet,  par  A.  LebaDlleDgar,  Ingtoienr, 
3  Toi.  in-rolia.  Ht*,  de  la  Bibliotbèqae  de  Ronen. 

*  Thi  AnUqvititt  of  RieUioTougk,  Reeuivtr  a»d  Lyniu  in  Kent,  p.  2M. 
*  B.  J.  GotM,  KoUee  nir  d'aneietu  cimtlièra  trowéi  toit  en  Saeoie,  tmt 

doM  U  ouilon  de  Gmfe«,  iù-B-,  Gentve,  18A3.  —  Mim.  dt  ta  Soc.  à'Bitl. 
ttd^ArehéoUigiede  Genève,  t.  a. 
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j'avais  entendu  parler  de  la  découverte  de  4807,  avant  de  con- 
naître l'ouvrage  de  M.  Leboullenger.  Mais  les  précieux  dessins 

qu'il  nous  a  conservés,  rapprochés  des  découvertes  faites 
en  4854,  par  M.  le  comte  d'Écherny,  en  fouillant  précisément 
au  même  endroit,  démontrent  d'une  manière  invincible  Tori- 
gine  franque  de  ces  sépultures. 

Quelque  temps  après,  Jean  Acher,  élevant  la  maison  voisine^ 

m'a  dit  avoir  trouvé  aux  quatre  coins  d'un  squelette  des  boules 
de  cuivre  qu'il  appelait  des  pommeaux  de  cerctmL  Je  me  sou- 

viens fort  bien  qu'en  4822,  lorsque  le  sieur  Fréval  faisait 
construire  la  maison  récemment  occupée  par  Louis  Guérard, 
on  trouva  un  squelette  au  côté  duquel  était  un  large  sabre  en 

fer,  comme  celui  dont  parle  l'ingénieur  Leboullenger,  et 
semblable  k  ceux  qui  furent  trouvés  par  M.  d'Écherny. 

En  4830,  en  construisant  le  presbytère,  et  en  4835,  dans 

mes  premières  fouilles,  j'ai  vu  enlever  de  dessus  le  pavage 
romain  des  squelettes  qui  avaient  été  inhumés  très-régulière- 

ment sur  ces  ruines  antiques.  Plusieurs  avaient  des  vases  dans 
les  jambes. 

Cette  particularité  s'étant  renouvelée  pendant  l'explora- 
tion de  4842,  je  as  un  sondage  dans  tout  le  terrain  qui  en- 

toure la  villa,  vers  l'Orient.  J'y  trouvai  d'abord,  le  long 
des  murs,  un  petit  cercueil  de  pierre  qui  renfermait  le  corps 

d'un  enfant  d'environ  six  ans.  Ce  sarcophage,  long  de  85  c. 
et  large  de  38 ,  était  d'une  seule  pièce ,  mais  le  couvercle , 
tectiforme,  était  en  deux  morceaux.  La  nature  de  la  pierre 

était  celle  du  pays;  elle  m'a  paru  provenir  de  ce  fameux  Banc 
à  Cwoeê,  qui  sert  de  base  à  la  porte  d'Amont,  où  l'on  dit  que 
furent  prises  toutes  les  auges  et  toutes  les  dalles  du  village. 

C'est  de  là  aussi  que  l'on  aurait  extrait  les  pierres  de  l'église, 
d'après  la  tradition. 

Je  déterrai  ensuite  de  douze  à  quinze  squelettes,  placés  à 

66  c.  du  sol,  les  mains  le  long  des  côtes,  les  pieds  au  sud-est 

et  la  tête  au  sud-ouest.  Quelques  têtes  n'étaient  pas  sur  les 
.  épaules,  deux  étaient  aux  pieds,  une  autre  sur  la  poitrine,  ce 
qui  indiquait  ou  une  décollation  ou  une  inhumation  assise , 
comme  à  Londinières ,  à  Envermeu ,  à  Selzen  près  Mayence , 
dans  le  Danemark  et  en  Angleterre,  dans  le  Torkshire  et  le 

Northamptonshire.  Une  de  ces  têtes,  probablement  celle  d'un 
vieillard,  malgré  une  épaisseur  de  quinze  millimètres,  présen- 

tait au  front,  au-dessus  de  l'œil  gauche,  une  entaille  de  sabre 

appliquée  horizontalement  d'une  façon  si  vigoureuse  qu'elle 



avait  pénétré  jusqu'à  la  cervelle  * .  H  était  évident  que  la  mort avait  été  la  suite  de  cette  blessure. 

Chose  assez  remarquable,  c'est  que  la  Chroniqut  de  l'abbaye 
de  Centule,  en  Picardie,  en  racontant  l'exhumation  du  célèbre 
Angilbert,  gendre  de  Charlemagne,  inhumé  à  Sainl-Rîquier, 

dit  que  l'on  trouva  avec  lui  le  corps  de  son  fils  le  comte 
Nithard,  abbé  du  monastère,  qui  portait  encore  à  la  tête  la 

marque  d'une  blessure  mortelle,  reçue  vers  850  dans  on 
combat  contre  les  Normands  ^.  Des  tètes  transpercées  par  une 
flèche  ou  un  instrument  tranchant  ont  été  également  trouvées 
dans  des  sépultures  des  temps  mérovingiens.  M.  Namur  en 

cite  deux  dans  le  Grand-Duché  de  Luxembourg,  l'une  à 
Givenich  et  l'autre  k  Hoersdorf  sur  la  Sûre.  Les  antiquaires 

de  la  Belgique  ont  recueilli  t>  Léde,  près  d'Alost,  un  os  auquel 
une  tète  de  flèche  adhérait  fortement  >,  et  oous-même,  en 

185i,  avons  ramassé  dans  une  fosse  d'Ënvermeu  un  crâne 
fendu  dans  toute  sa  longueur  par  un  scramasaxe. 
Avec  ces  corps  se  trouvaient  des  vases,  des  ornements  et 

parfois  les  armes  homicides  qui  avaient  servi  k  les  tourmenter. 

En  18i3  je  n'ai  pas  rencontré  d'armures,  mais  seulement  sur 
une  tête  une  épingle  en  os  comme  on  en  a  trouvé  à  Sainte- 
Mai^erite-sur-Her,  ce  qui  indiquerdt  peut-être  une  tête  de 
femme;  puis  quatre  ou  cinq  vases  en  terre  grise,  asset  petits  et 

'  Snr  It  griTore  ci-Jolotenooi  itodi  maniai  celte  eoUille  par  la  leUre  A. 
'  ■  In  cajaiopite  (Kllbtrdi  Glii  Angilberti,  aUwtls  et  comlUt)  videba- 

tar  illa  percnulo  que,  ereniD  pralii,  fuit  ocelta».  «  Chron.  àoUnlt.  apod 
Boaqaet,  t.  ti,  p.  229,  note  0.  —  De  Gerville,  Mém-  de  la  Soc.  4t$  AMiq. 
de  lOiÊUt.  t.  Il,  p.  IW. 

'  Publie,  de  la  Soc.,  etc.,  de  Luxendmirg,  i.  vni,  p.  S6. 



rayés  oupIotAtcwclés  sur  la  panse  comme  des  barïUets.  Nous 

les  reproduisons  ici. 

Ces  vases  n'étaient  point  aux  pieds  ainsi  qu'à  Londinières  et 
i  Envermea,  mais  entre  les  deux  jambes,  particularité  que  j'ai 
eu  rarement  l'occasion  de  constater  ailleurs.  Us  avaient  une 
grande  analogie  avec  ceux  du  cimetière  de  Martin-Église  ou 

des  sépultures  de  Saint-Pierra^J'Épinay,  que  je  reporte  aux 
temps  carlovingîens. 

En  4850  et  en  1851,  H.  d'Échemy  a  été  plus  heureux  que 
nous.  D'abord  il  a  trouvé  plusieurs  vases,  dont  un  présente 
des  incrustations  évidemment  mérovingiennes  et  l'autre  res- 

semble k  quelques  vases  trouvés  k  Envenneu  et  à  d'autres  ren- 
contrés eo  Allemagne  et  en  Angleterre,  et  reproduits  par 

H.  Roach  Smith,  dans  ses  Colltclanea  antiqua.  De  plus  il  a 
rencontré  trois  sabres  en  fer,  longs  de  45  c.  et  larges  de  5, 

courts  et  coupant  d'un  seul  c6té.  Les  boucles,  qui  attachaient 
le  ceinturon,  étaient  de  fer  avec  clous  de  cuivre.  Cette  terre, 

ce  fer,  ce  cuivre,  sont  des  témoignages  de  la  pauvreté  sécu- 

laire des  habitants  d'Étretat.  De  plus  ils  prouvent  que  leur 
vallée  était  bien  gardée  dans  ces  temps  barbares  où  tout 

homme  vivait  armé  et  où  l'on  ne  croyait  r^oser  en  paix 
qu'en  dormant  sur  son  armure. 





CHAPITRE  XXIV. 

DB   QUELQUES  AUTRES   CIHBTIÈRES   PRAIfGS  APERÇUS  DAIfS   LA 
SEINE-INFÉRIEURE. 

AVANT  de  clore  ce  travail  sur  des  fouilles  régulières  et 

spécialement  entreprises  pour  la  découverte  de  sépul- 
tures antiques»  nous  consacrerons  un  chapitre  à  celles 

que  le  hasard  a  fait  apercevoir  sur  différents  points  de 

la  Seine-Inférieure.  Le  hasard  est  le  plus  heureuic  des  archéo- 

logues. C'est  k  lui  que  la  science  doit  ses  plus  belles  décou- 
vertes et  nos  Musées  leurs  plus  riches  ornements.  Entrez  dans 

une  collection  publique  ou  particulière  de  géologie  ou  d'ar- 

chéologie, demandez  l'origine  de  ces  magnifiques  pièces  qui 

frappent  vos  yeux,  et  vous  apprendrez  qu'elles  sont  dues  & 

un  coup  de  pioche  heureux  donné  par  un  mercenaire.  C'est 
le  soc  de  la  charrue  qui,  en  4822,  a  glissé  sur  les  mosaï- 

ques romaines  de  Sainte-Harguerite-sur-Mer  i,  et  qui  en  4830 

a  découvert  à  BerthouvQle  ces  admirables  vases  d'argent  ̂ , 
les  plus  beaux  non-seulement  de  la  Bibliothèque-Impériale  de 

Paris,  mais  encore  les  plus  remarquables  que  l'époque  romaine 

ait  laissés  dans  tous  les  Musées  de  l'Italie  et  de  l'Europe  entière. 

Ces  hasards  ne  datent  pas  d'hier,  car  la  vie  de  deux  des  plus 
grands  héros  du  moyen-âge  nous  en  fournit  la  preuve. 

Le  moine  de  Saint-Gall  nous  raconte  que  lorsque  Charle- 
magne  voulut  construire  deux  oratoires  neufs  à  Francfort  et  à 

Reganesbourg,  les  pierres  venant  à  lui  manquer,  il  sévit  forcé 

*  Rapport  de  M.  Sollicofllre  dans  les  archives  de  la  GommissioD  des  AdU- 
qoités  de  la  Seine-Inférieure. 

*  Voir  sur  ce  sujet  le  savant  travail  de  M.  Auguste  Leprevosl,  intitulé  : 
Mémoire  sur  la  coUedUm  de  vasee  anliquet  trouvée  en  mare  1830,  à  Ber^ . 

IhouvUUj  prie  Bemay  (Eurej,  in-4<>,  Gaen,  1832. 
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de  démolir  les  murs  romains  de  ces  anciennes  villes.  Il  trouva 

dans  le  pourtour  des  deux  cités  une  telle  quantité  d'or  autour 
des  ossements  des  anciens,  que  non-seulement  il  en  décora 

les  basiliques,  mais  encore  qu'il  put  en  enrichir  des  livres entiers  ̂  

Tout  le  monde  connaît  le  fait  qui  causa  la  mort  du  célèbre 

Richard-Cœur-de-Lion.  A  coup  sûr  le  xii®  siècle  n'était  guère 
archéologique.  Or,  il  parait  qu'en  défrichant  des  terres,  les 
serfs  du  seigneur  de  Chàlus  trouvèrent  une  ou  plusieurs  sta- 

tues d'argent,  que  ce  vassal  ne  voulut  pas  partager  avec  son 
suzerain,  le  duc  d'Aquitaine,  roi  d'Angleterre.  Le  terrible 
Plantagenet,  ayant  eu  connaissance  de  cette  fraude,  fit  mar- 

cher son  armée  et  assiégea  dans  son  château  le  larron  féodal, 

et  il  l'eût  certainement  dépouillé  de  son  trésor,  s'il  n'avait 
péri  lui-même  d'un  coup  de  flèche. 

Ajouterons-nous  à  ces  traits  historiques  la  prière  trouvée,  en 
France  et  en  Angleterre,  dans  des  rituels  du  ii*  siècle,  et  inti- 

tulée :  «  Oratio  super  vasa  in  loco  antiquo  reperta  ̂ .  »  Ne 
prouve-t-elle  pas  combien  étaient  fréquentes  chez  nos  pères 
les  découvertes  dues  à  la  culture  monastique  ou  féodale  ? 

Quoique  nous  soyons  bien  loin  de  l'antique  fécondité  nor- 
mande ou  anglo-saxonne,  ce  serait  pourtant  une  trop  longue 

litanie  que  de  donner  seulement  la  liste  des  découvertes  pleu- 
reuses faites  par  le  hasard.  Nous  saurons  nous  borner,  et  nous 

nous  contenterons  d'indiquer  rapidement  les  principales  révé- 
lations archéologiques  que  nous  ont  faites  la  bêche  du  terras- 

sier ou  la  charrue  du  laboureur.  Encore  dans  cette  énuméra- 

tion,  nous  ne  citerons  que  les  sépultures  qui  paraissent  se  rap- 

porter à  l'époque  franque  de  nos  rois  mérovingiens  ou  carlo- 
vingiens. 

Nous  avons  déjà  parlé  de  cercueils  de  pierre  d'un  seul 
morceau,  trouvés  àMonville,  en  48S1,  et  dont  H.  le  baron  de 
Monville  fit  part  à  la  Commission  des  Antiquités.  Nous  avons 
rapporté  longuement  les  sépultures  de  la  transition,  que  le 

'  «  Oratoria  nova  ad  Francoramvurt  et  Reganesborg  admirabili  opère 
conslraxit.  Cam  propter  magnitodinem  fabric»  alii  lapides  dod  safficerent 

maros  orbis  désirai  fecit.  lo  quoram  civitatibos  tantùm  auri  cireà  anti- 
quoram  ossa  reperit  ut  non  solùm  eamdem  basiUcam  sed  et  libros  integros 

adornavit.  »  —  Monachi  Sangall.,  Gesta  CaroU,  lib.  n,  cap.  ii,  apud  Jfo- 
mmmla  Germaniœ  historiea,  t.  2. 

'  M.  A.  Leprevost,  MÊétn.  sur  la  collect.  de  txises  anliques  de  BerUiouvUU, 
p.  2  et  3. 
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chemin  de  fer  a  fait  voir,  en  1847,  à  la  côte  d'Eslettes,  et  que 
M.  Deville  a  si  fructueusement  exhumées.  Nous-môme,  en  4  854 , 
nous  avons  été  appelé  à  Anceaumeville,  tout  près  de  la  tran- 

chée du  chemin  de  fer,  pour  examiner  deux  cercueils  de  pierre 
rencontrés  en  plantant  des  arbres.  Ces  deux  tombeaux,  en 

pierre  de  Saint-Leu,  avaient,  le  premier,  2  m.  de  long;  le  se- 
cond 4  m.  88.  Leur  largeur  variait,  des  pieds  k  la  tète,  pour 

l'un,  de  33  à  66  c,  et  pour  l'autre,  de  32  à  62.  Le  plus  petit 
contenait  un  corps,  le  plus  grand  en  renfermait  deux.  Autour 
des  tombeaux  étaient  des  ossements  provenant  peut-être  des 
premières  inhumations.  Parmi  ces  os  se  sont  trouvés  un  cou- 

teau de  fer,  une  fibule  de  bronze  et  un  petit  vase  en  terre 

grise,  le  tout  d'un  style  mérovingien. 
Cette  vallée  de  la  Clères  est  féconde  en  sépultures  de  ces 

temps  primitifs.  Les  flancs  de  toutes  ses  collines  en  sont 
remplis  pour  ainsi  dir^.  Nous  nous  empressons  de  citer  encore 
les  cercueils  et  les  autres  sépultures  trouvés  depuis  dix  ans  au 

Mont-Cauvaire,  sur  le  versant  qui  penche  vers  le  Tôt.  En  4  854 , 
nous  avons  vu  au  Mont-Cauvaire,  chez  M.  Feret  de  Neuville, 
un  cercueil  en  pierre  de  Saintr-Leu,  trouvé  en  4846;  il  avait 
2  mètres  de  long,  un  couvercle  tectiforme  et  des  ouvertures 
circulaires  au  fond.  Dedans  et  à  côté  de  lui  se  trouvaient  des 

rases  évidemment  mérovingiens.  Ces  vases  avaient  été  ren- 
contrés soit  dans  les  cercudls,  soit  sur  des  corps  déposés  en 

terre  sans  sépultures.  Nous  savons  que  M.  Feret  a  recueilli  avec 
ces  vases,  des  sabres,  des  couteaux,  des  boucles  et  des  mor- 

ceaux d'armure. 
M.  Feret  de  Neuville  a  aussi  aperçu  des  sépultures  du  même 

temps,  à  Cardonville,  sur  un  des  versants  de  la  vallée  de 
la  Cailly. 

C'est  qu'en  effet,  il  n'est  guère  de  vallée  de  la  Seine-Infé- 
rieure qui  ne  présente  à  l'archéologue  quelques  sépultures 

d'un  âge  incertain  que  l'on  ne  puisse  reporter  avec  vraisem- 
blance aux  deux  premières  races  de  nos  rois.  La  rivière  si  re- 

culée de  l'Yère,  mentionnée  dans  des  titres  mérovingiens  sous 
le  nom  de  Erra  ̂ ,  Eora^  et  Era^,  a  montré,  en  4846,  des  sé- 

pultures franques  au  hameau  de  ChiSreviUe,  près Criel, lorsque 

'  Ed  660,  vu.  su  Wandregis.  abb.  Fontan.,  c.  xvii,  apud  Acla  SS,  ord, 
SU  BerudieU,  sœc.  u. 

'  En  713,  Chronic.  Fontanelle  c.  viii. 

^  Charte  du  duc  de  Normandie,' Robert  I"',  à  la  cathédrale  de  Rouen  — 
A.  JLeprevost,  Mém.  de  la  Soc.  des  AnUq.  de  Norm.,  t.  xi,  p.  6-10. 
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l'on  a  fait  le  chemin  de  grande  communication»  n*  46»  qui  va 
à  Foucarmont  et  à  Gaillefontaine.  Sept-Meules,  vieux  monas- 

tère mérovingien,  a  fait  voir»  vers  4840»  des  tombeaux  en 

pierre  et  en  plâtre»  lorsque  Ton  confectionnait  la  route  dépar- 
tementale n^  40»  qui  conduit  de  Londinières  à  Eu. 

La  Varenne  a  montré  des  sépultures  de  la  première  race  à  la 

côte  d*Orival»  entre  Sainl-Hellier  et  Beliencombre.  La  Saâne 
est  couverte  de  débris  de  toutes  les  époques.  Nous  avons  parlé 
des  Romains  et  des  Saxons  de  Sainte-Marguerite  ;  mais  voici 
que  le  même  village  a  fait  voir  au  bord  de  la  mer,  tout  près 
du  corps-de-garde»  des  cercueils  de  pierre  renfermant  des 
squelettes  humains.  M.  Sollicofire  les  a  vus  dès  4  820»  et  M.  Feret 
en  a  recueilli  un  en  4840»  qui  est  placé  au  collège  de  Dieppe 

avec  les  cercueils  d'Épinay»  dont  il  paraît  contemporain. 
Nous  ne  citerons  que  pour  mémoire»  ne  les  ayant  pas  vus» 

des  cercueils  de  pierre  que  Ton  a  dits  trouvés  à  Yport»  dans  la 
rue  HottUre,  à  Vaucotte»  hameau  de  Vattetot-sur-Mer»  et  en 
4849  à  Elétot»  près  Valmont.  Ces  derniers»  publiés  par  les 

journaux  de  Fécamp,  ont  été  aperçus  par  la  charrue  d'un 
laboureur.  Nous  étant  transporté  sur  le  heu  quelque  temps 

après  la  découverte»  nous  n'avons  pu  obtenir  aucun  renseigne- 
ment satisfÎEdsant. 

En  4839»  M.  Rouzée»  de  Caudebec,  trouva  dans  la  forêt  de 

Haulévrier»  près  la  côte  de  Saint-Léger»  un  squelette  entouré 
de  tuiles  romaines.  Sur  les  vertèbres  était  une  agrafe  de  bronze. 

Je  ne  parlerai  qu'avec  la  plus  grande  précaution»  de 
44  tombeaux  en  pierre  «  trouvés  à  Harfleur  et  donnés  aux 
habitants  du  pays  pour  faire  des  auges.  »  M.  Pinel  qui  nous  a 

laissé  ce  renseignement  dans  ses  notes  manuscrites,  ne  l'accom- 
pagne d'aucun  détail  ni  d'aucune  date.  Nous  ne  connaissons 

pas  non  plus  les  circonstances  qui  entourèrent»  à  Sain t-Valery- 
en-Gaux,  la  découverte  de  cercueils  de  pierre  dans  le  Champ 
du  Catalier,  près  la  grande  route  de  Cany .  Ce  que  nous  savons 

mieux»  c'est  qu'à  la  côte  d'Aval»  M.  Thinon,  ancien  avocat  à 
Rouen,  a  trouvé  dans  son  jardin,  vers  4830»  des  squelettes 

accompagnés  d'armures.  Lui-même,  en  4 834,  nous  a  remis  un 
javelot  en  fer»  déposé  à  présent  au  Musée  départemental. 

M.  Pinel,  du  Havre,  nous  a  laissé  dans  ses  manuscrits  un 
curieux  document  sur  le  cimetière  de  Saiut-Aubin-Routot, 
appelé  jadis  Saint-Aubin-des-Cercueils,  ou  de  Sarcophagis, 
comme  disent  les  anciens  titres  ̂   Voici  cette  note»  de  4820  : 

'  Le  ponillé  d'Eudes  Rigaud  (xin*  siècle),  dit  S.  âUnnus  de  SerqueUl. 
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€  Dans  le  cimetière  de  Saint-Aubin-des-Cercueils  ou  des  Ser- 

qoeux»  communément  appelé  Saint-Aubin-de-la-Botte,  on 
trouve  partout,  en  creusant  la  terre  à  cinq  ou  six  pieds,  une 

quantité  infinie  d'anciens  sarcophages  de  pierre ,  qui  n'ont 
aucune  sorte  d'inscriptions,  ni  aucune  marque  qui  puisse  faire 
conjecturer  quels  étaient  ceux  dont  ils  avaient  contenu  les 

corps  qui  n'y  existent  plus.  Le  fossoyeur,  que  j'interrogeai, 
m'assura  qu'il  n'ouvrait  guëres  la  terre  dans  ce  cimetière  sans 
découvrir  quelques  parties  de  ces  mêmes  sarcophages,  et  qu'il 
les  brisait  à  coups  de  pic  pour  n'avoir  pas  la  peine  d'ouvrir 
d'autres  fosses;  il  ajouta  qu'ils  étaient  tous,  sans  aucune  diffé- 

rence, semblables  à  celui  que  M.  le  curé  me  permit  de  faire 
entièrement  déterrer,  et  dont  voici  les  proportions  :  longueur 
5  pieds  et  demi  en  dedans  ;  profondeur  1 6  pouces  ;  SO  pouces 
de  diamètre  à  la  tête,  4  0  pouces  aux  pieds,  sur  une  épaisseur 
de  2  pouces  environ.  Les  pieds  en  étaient  vers  TOrient.  On 
suppose  que  les  morceaux  de  même  pierre,  épars  çà  et  là,  en 
étaient  les  couvercles.  La  pierre  était  amollie  par  un  long  sé- 

jour en  terre.  Examinée  par  des  ouvriers  tailleurs  de  pierre, 
elle  fîit  reconnue  au  grain  et  aux  petits  coquillages  qui  la 
composaient,  provenir  des  environs  de  Paris.  » 

Nous  devons  ajouter  que  ce  cimetière ,  placé  près  de  la 
voie  romaine  qui  allait  de  Miobana  à  CaraeoHnutn,  a  déjà  été 

l'objet  d'une  Notice  communiquée  par  l'abbé  Belley  à  l'Aca- 
démie des  Inscriptions  et  Belles-Lettres  i . 

Puisque  nous  parlons  cercueils  de  pierre  de  Saint-Leu,  nous 
mentionnerons  aussi  ceux  que  nous  avons  vus,  en  4854,  au 

portail  de  la  nef  de  Pavilly,  qui  est  du  xi'  siècle.  Ces  sarco- 
phages,  en  pai*tie  engagés  sous  les  murs,  devaient  être  de 

beaucoup  antérieurs  à  l'Église,  et  rien  ne  s'oppose  à  les  faire 
contemporains  du  séjour  de  sainte  Austreberte  dans  cette  val-* 

lée  et  du  monastère  qu'elle  y  fonda  à  la  fin  du  vu*  siècle. 
Je  rappellerai  ici,  en  passant,  les  tombeaux  en  pierre  trou-* 

vés  à  Oissel,  en  4830,  visités  par  Hyacinthe  Langlois,  et  cités 

par  M.  Guilmeth^.  Malheureusement  les  renseignements  un 
peu  précis  manquent  sur  cette  dernière  découverte,  mais  tout 

porte  à  croire  que  ces  tombeaux  étaient  au  moins  carlo- 
vingiens. 

La  portion  du  territoire  de  la  commune  d'Oissel  où  l'on  a 

'  JUéfn.  de  VAcad.  deg  InscHpL  el  BtUes-LeUreê,  t.  m,  p.  293,  et  t.  \i%, 
année  1744. 

^  BUioire  de  la  viUe  el  du  eanlon  d'Elbeuf,  p.  182. 
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fait  cette  découverte,  s'appelait  autrefois  YÀblniye  de  Saini- 
WandriUe,  évidemment  à  cause  d*un  fief  que  possédait  ici  le 
grand  monastère  mérovingien  de  Fontenelle.  C'est  peut-être 
là  que  fut  tenue,  en  4082,  sous  le  sceptre  de  Guillaume- 

le-Gonquérant ,  l'assemblée  des  évêques  et  abbés  de  la 
Normandie,  réunis  afin  de  juger  la  question  du  fer  rouge  powr 
Vépreu/ce  du  feu,  pendante  entre  Tabbé  de  Sakit-Wandrille  et 
Tarchevéque  de  Rouen.  Cette  terre  était  devenue  au  siècle 

dernier  la  propriété  du  célèbre  d'Ambournay,  qui  y  décou- 
vrit, en  4774,  plusieurs  tombeaux  en  plâtre  et  en  pierre. 

M.  Rondeaux,  de  Rouen,  qui  visita  alors  cette  trouvaille,  ré- 
digea sur  elle  un  mémoire  déposé  par  son  fils  aux  archives  de 

la  Commission  des  Antiquités  départementales.  On  y  lit  que 
ces  cercueils,  en  plâtre  grossier  et  demi  battu,  contenaient 
chacun  un  corps  dont  les  pieds  étaient  au  Levant,  les  mains 
croisées  sur  la  poitrine  et  la  tête  posée  sur  un  caillou.  Aucun 

objet  meuble  n'est  signalé. 
Il  parait  bien  que  la  source  de  ces  découvertes  sépulcrales 

n'est  pas  tarie,  car  le  journal  la  Normandie  du  24  septembre. 
4854,  annonçait  à  ses  lecteurs  que  le  cantonnier  communal 

d'Oissel  venait  de  découvrir,  dans  la  rue  Saint-Wandrille,  un 
cercueil  de  pierre  renfermant  un  squelette  encore  entier.  H 

est  probable,  ajouterons-nous  avec  la  feuille  normande,  qu'il 
y  en  a  encore  d'autres. 

n  doit  en  être  à  peu  près  de  même  des  vingt  cercueils  de 

pierre  que  M.  Ballin  raconte  avoir  été  trouvés  dans  l'enceinte 
et  autour  de  la  chapelle  de  Saint-Auct,  sur  la  côte  d'Elbeuf. 
Les  corps  étaient  accompagnés  de  vases,  de  couteaux,  de 
bagues,  de  sabres,  etc.  ̂ . 

A  l'époque  où  l'on  déposait  h  Oissel  et  à  Elbeuf  les  tombeaux 
dont  nous  parlons,  le  respect  exagéré  des  sépultures  allait 

s'affaiblissant  parmi  les  peuples.  L'inviolabilité  absolue  du 
cercueil  avait  cessé  d'être  un  dogme,  une  croyance  ou  une 
loi.  Dès  le  vi*  siècle,  ainsi  que  l'observe  fort  bien  M.  Lepre- 
vost,  le  même  sarcophage  servait  successivement  à  plusieurs 

membres  de  la  même  famille,  et  même  on  y  introduisait  quel- 
quefois firauduleusement  des  morts  étrangers,  comme  nous 

l'apprend  le  47*  canon  du  second  concile  de  Mâcon,  tenu  lé 
23  octobre  585,  dont  voici  les  termes  :  «  Comperimus  multos 
necdùm  marcidatis  mortuorum  membris  sepulcra  reserare  et 

*  Ballin,  Notice  sur  la  ville  d'Elbeuf  —  Gailmelb,  Hùl.  de  la  vUU  M 
du  canton  d'Elbeuf  p.  183. 

•'•/. 
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mortuos  suos  superimponere ,  vel  aliorum ,  quod  nefas  est , 
inortuis  suis  religiosa  loca  usurpare  sine  yoluntate  scilicet 
domini  sepulcronun.  Ideôque  statuimus  ut  nullus  deinceps 
peragat  :  quod  si  fectum  fecerit,  secundùm  legum  décréta, 
^uperimposita  corpora  de  eisdem  tumulis  rejectentur.  »  Un  ca- 
pitulaire  de  Cbarlemagne,  que  nous  avons  cité,  prononçait 
des  peines  sévères  contre  les  usurpateurs  des  tombeaux. 

Déjà  nous  avions  eu  l'occasion  de  faire  cette  même  remarque 
aux  cercueils  d'Anceaumeville,  de  Pavilly  et  de  Saint-Pierre- 
d'Épinay  ;  mais  nous  nous  hâtons  d'ajouter  que  ces  derniers 
paraissent  se  rapporter  à  l'époque  carlovingienne.  D'où  il  s'en- 

suivrait que  chez  nous^  l'usage  condamné  k  Màcon  au  vi*  siè- 
cle, n'aurait  fait  invasion  qu'au  viii**  ou  au  ix*.  Après  tout,  cette 

dernière  coutume,  qui  est  la  moderne,  est  très^hrétienne, 
tandis  que  la  première  est  antique  et  païenne. 

Les  moindres  travaux  publics  sont  souTent  l'occasion  d'une 
découverte.  Au  mois  de  décembre  4853,  H.  Aribaut,  ingé- 

nieur de  l'arrondissement  de  Dieppe,  faisait  pratiquer,  à  la 
côte  de  Saint-Aubin-sur-Scié,  un  chemin  de  raccordement 

destiné  à  rendre  la  route  impériale,  n^  27,  accessible  aux  ha- 
bitants du  Hamelet.  Les  terrassiers,  occupés  à  ce  travail,  trou- 
vèrent, sur  le  flanc  de  la  colline,  dans  une  lande  de  joncs- 

marins,  une  trentaine  de  squelettes  placés  daqs  des  fosses  de 

craie  d'environ  un  mètre  de  profondeur. 
Averti  de  cette  découverte,  je  me  rendis  sur  les  lieux,  et 

j'explorai,  avec  le  plus  grand  soin,  ce  qui  restait  eneore  de 
sépultures.  Neuf  ou  dix  fosses  avaient  échappé  aux  ouvriers  : 

toutes  contenaient  un  corps  dont  l'orientation  av^it  ceci  de 
particulier  que  les  pieds  allaient  au  midi  et  la  tête  au  nord, 

tandis  que  dans  toute  la  vallée  de  l'Ëaulne  les  pieds  étaient 
toujours  tournés  à  l'Orient  et  la  tête  vers  l'Occident.  A  Sainte- 
Marguerite  pourtant,  à  Ouville-la-Riyière  et  à  Saint-Pie.rre- 

d'Épinay,  près  Dieppe,  j'avais  déjà  remarqué  des  têtes  au  nord' 
avec  les  pieds  au  sud  :  il  est  bon  d'ajouter  que  sur  ces  trois 
points  la  disposition  du  terrain  favorisait  et  exigeait  peut-être 

ce  genre  d'orientation. 
Chacun  des  corps  que  nous  avons  exhumés  possédait  aux 

pieds  un  vase  en  terre  grise  ou  noire.  Ces  pots  n'étaient  pas  ' 
aussi  ornés  que  ceux  des  temps  mérovingiens,  quoique  la 
forme  fût  à  peu  près  la  même.  Quelques-uns  étaient  épais  et 
grossiers  ;  leur  genre  de  fabrication  se  rapprochait  beaucoup 

phis  des  vases  du  moyen -âge  et  s'écartait  dep  traditions  ro- 

29 
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maines.  C'est  pour  cela  que  je  les  crois  plutôt  carlovingiem 
que  mérovingiens. 

Plusieurs  corps  ne  possédaient  qu'un  vase;  sur  deux  seules 
ment  j'ai  rencontré  une  boucle  et  un  couteau  de  fer.  Deux 

autres  se  sont  fait  remarquer  parleur  accompagnement.  L'un, 
celui  d'un  homme  sans  doute,  avait  un  couteau  et  un  sabre 
ou  scramasaxe  de  45  c.  de  longueur  sur  4  de  largeur.  La  lame 

de  ce  dernier^  terminée  en  pointe,  était  munie  de  chaque 

côté  de  cette  double  rainure  que  l'on  croit  préparée  pour  re- 
cevoir du  poison.  Ce  sabre  est  entièrement  semblabfe  à  celui 

d'Envermeu,  que  nous  figurons  planche  xvi,  n^  7,  et  à  ceux 
que  nous  avons  trouvés  à  Ouville-la-Rivière,  en  4864^  dont 
nous  donnons  ici  un  échantillon. 

L'autre  corps,  que  je  crois  celui  d'une  femme,  possédait 
deux  grandes  plaques  de  ceinturon  en  fer,  larges  de  7  c.  et 

d'une  longueur  totale  de  35,  dont  une  était  mnnie  d'une 
boucle.  Ces  plaques,  comme  celles  de  Londîniëres,  avaient 

jadis  été  recouvertes  d'incrustations  d'argent  dont  on  re- 
connaissait les  traces.  Avec  les  plaques  se  trouvait  une  chaî- 

nette composée  d'une  douzaine  de  mailles,  en  forme  de  S, 
dont  deux  étaient  en  cuivre  et  les  autres  en  fer.  Peut-être 
cette  chatnette  servaitrclle  à  attacher  le  couteau.  Sur  les  tempes 

s'est  trouvée  une  belle  paire  de  boucles  d'oreilles  en  bronze  ; 
sous  la  mâchoire  inférieure,  un  collier  de  54  perles  de  pâte 
de  verre,  vertes  et  jaunes,  et  autour  de  la  tête  trois  perles  de 
verre  qui  avaient  dû  parer  la  chevelure,  et  une  perle  de  succin 
qui  nous  a  rappelé  ce  mot  de  saint  Ëloi,  dans  un  sermon 
contre  les  superstitions  de  son  temps  :  «  Que  nulle  femme  ne 

suspende  de  l'ambre  à  son  cou  ̂  .  » 
Si  nous  croyons  ces  sépultures  plus  voisines  de  Charlemagne 

que  de  Clovis,  ce  n'est  point  seulement  la  forme  de  la  poterie 
^  qui  nous  le  fait  supposer,  mais  encore  les  documents  histori- 

ques que  nous  possédons.  Ce  cimetière  relevait  de  la  vieille 

baronie  du  Jardin,  établie  par  Charlemagne,  d'après  les  chro- 
niqueurs dieppois  qui  tous  font  de  ce  grand  prince  le  fondateur 

'  VU  de  taùuSkn,  ̂ f  Mini  Oneo,  traduetioa  de  Gh.  Barthélemr,  p.  169. 
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de  Dieppe.  Toat  porte  à  croire  que  les  barons  du  Jardin,  pré- 
posés à  la  garde  de  nos  vallées,  ont  pu  être  inhumés  ici.  Sac- 
cagée par  les  Normands,  la  baronie  du  Jardin  passa  de  très- 

bonne  heure  entre  les  mains  des  moines  de  Fécamp  qui  Font 

possédée  jusqu'à  la  Révolution. 
Si  le  voisinage  de  Dieppe  fait  naturellement  penser  à  Char- 

lemagne,  pour  les  sépultures  du  Jardin,  celui  d'Arélaune 
nous  reporte  naturellement  aux  descendants  de  Mérovée  ou 
de  Clovis,  pour  tes  tombeaux  de  Vatteville.  Le  Journal  de 

Rouen,  du  23  janvier  4854,  annonçait  qu'un  habitant  deVatte- 
ville-sur-Seine  avait  rencontré  récemment  dans  sa  propriété 

des  squelettes  accompagnés  de  pots  aux  pieds.  N'ayant  vu  ni 
les  vases,  ni  les  corps,  je  ne  puis  me  prononcer  ;  mais  seraitrce 

chose  téméraire  à  moi  d'attribuer  aux  temps  mérovingiens 
des  sépultures  de  ce  genre,  trouvées  au  bord  de  l'ancienne 
forêtd'ArélauneS  dansun  villageoùfut  un  palais  de  rois  francs, 
habité  tour  à  tour  par  Childebert,  Clotaire  P%  Glotaire  II, 

Théodoric  III  et  Dagobert  II,  et  oii  ils  délivrèrent  des  diplô-* 
mes.  Le  souvenir  de  ces  Nemrods  mérovingiens  est  si  peu 

perdu  dans  la  contrée,  que  l'on  y  montre  encore  la  buUe,  la 
mare,  et  la  maison  du  Roi, 

Les  travaux  particuliers  ne  sont  pas  moins  féconds  pour  l'ar- 
chéologie que  les  travaux  publics.  En  voici  une  preuve  de  plus. 

Dans  le  courant  de  février  4854,  des  terrassiers  occupés  à 
planter  des  arbres  sur  la  c6te  du  Beuzeval  3,  dépendant  du 
hameau  de  Touslesmesnils ,  commune  d'OuviUe-la-Rivière, 
découvrirent  à  40  c.  du  sol  un  fort  beau  cercueil  d'une  pierre 
jaunâtre  comme  celle  de  Saint-Leu.  Ce  sarcophage  est  en  effet 

d'une  pierre  qui  doit  provenir  du  bassin  de  Paris  et  elle  peut 
passer  pour  du  Vergelé,  du  Saint-Gervais  ou  même  du  Saint- 
Leu.  Du  reste,  elle  ressemble  de  tout  point  à  la  pierre  dont 
se  composent  les  cercu^ls  de  Sainte*Marguerite-sur-Mer,  de 

Saint-Pierre-d'Épinay,  de  Pavilly,  etc. 
Le  couvercle,  parfaitement  à  sa  place,  était  encore  complet, 

mais  divisé  en  trois  morceaux  comme  il  l'avait  été  primitive- 
ment. Sa  forme  affectait  celle  d'un  tott  très-aplati  et  dont  l'é* 

lévation  était  beaucoup  moins  prononcée  que  sur  un  grand 
nombre  de  tombeaux  de  ce  genre,  surtout  de  ceux  qui  se 
rapprochent  de  nous. 

'  AqJoord'hQl  la  forêt  de  Brotoone. 

*  La  tradition  da  pays  prétend  que  sar  cette  e6te  est  nne  pierre  qni  lé- 
pare  les  orages  et  détoarne  la  foudre  du  hameatt  de  Tonslesmeaiils. 
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Sa  longueur  prise  en  dedans  était  de  4  m.  70  c,  sa  largeur 
à  la  tête  de  50  c.  et  aux  pieds  de  20  seulement.  Sa  profondeur 

variait  de  30  à  46  c.  et  l'épaisseur  en  était  généralement  de  4  0  c. 
A  4  m.  SO  de  la  tête,  et  à  50  c  des  pieds  se  trouvait  le  trou  en 

forme  d'entonnoir  si  commun  dans  ces  sortes  de  cercueils. 
L'orientation,  prise  la  boussole  à  la  main,  nous  a  montré  la 

tète  au  nord-est  et  les  pieds  au -sud-ouest,  orientation  excep- 
tionnelle, assez  conforme  à  la  pente  de  la  colline,  mais  que 

rien  ne  nécessitait.  Déjà,  à  Sainte-Harguerite-sur-Mer  en  4844, 

à  Saintr-Pierre-d'Épinay  en  4847  et  à  Saintr-Aubin-sur-Seie  en 
4853,  une  orientation  analogue  s'était  fait  remarquer,  les  pieds 
étant  au  sud  et  la  tête  au  nord. 

Nous  avons  appris  aussi  par  cet  excellent  H.  Lambert,  bi- 
bliothécaire de  Bayeux,  que  dans  la  Basse-Normandie  plu- 

sieurs sépultures  présentaient  cette  orientation.  Il  nous  a  cité, 

entre  autres,  les.  lombeaux  trouvés  sur  la  colline  d'Escures, 
commune  de  Gommes,  sur  les  bords  de  la  mer.  On  croirait, 

un  moment  cette  coutume  particulière  au  littoral  ;  mais  il  fau- 
drait se  garder  de  tirer  cette  conclusion,  car  H.  des  Berryes 

a  remarqué  la  même  orientation  dans  le  cimetière  mérovin- 

gien de  Conlie  (Sarthe),  fouillé  en  4838  i. 
C'est  le  3  avril  4854  que  M.  Feret  et  moi,  nous  avons  visité 

ce  cercueil  ouvert  six  semaines  auparavant  .par  les  gens  du 

pays  qui  l'avaient  refermé  immédiatement.  H  ne  nous  fut  pas 
malaisé  de  reconnaître  tout  d'abord  que  ce  tombeau  avait  été 
visité  et  pillé  long-temps  avant  4854.  Une  foule  d'observations 
nous  démontrèrent  ce  fait  :  l'absence  du  vase  aux  pieds  et  de 
quelques  autres  objets  obligés  dans  ces  sortes  de  sépultures, 
le  dérangement  des  os  et  surtout  leur  petit  nombre.  La  tête 
était  au  milieu  du  cercueil,  parmi  les  os  des  côtes.  Examinée 

avec  soin,  elle  nous  a  paru  être  celle  d'une  jeune  personne  de 
douze  à  quinze  ans.  Plusieurs  ossements  se  rapportaient  à  ce 

chef,  mais  bon  nombre  aussi  manquaient  à  l'appel.  En  février 
les  bonnes  gens  n'avaient  pas  touché  aux  ossements  et  ils  n'en 
avaient  enlevé  aucun.  Parmi  les  os  de  cette  jeune  personne 

se  irouvaient  mêlés  des  dents  et  des  ossements  d'un  enfimt 

d'environ  cinq  ans,  ce  qui  prouve  que  ce  cercueil  a  servi  à 
plusieurs  personnes,  selon  l'usage  de  ce  temps-là.  C'était  donc 
un  sarcophage  de  famille,  où  chacun  allait  prendre  place  à 
son  tour. 

Les  premiers  spoliateurs  enlevèrent  tout  ce  qui  pouvait 
'  BuUêHn  mimumental  t.  v,  p.  521. 
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flatter  leurs  yeux  ou  leur  cupidité  tels  que  Tor,  l'argent,  le 
verre,  etc.  Ils  ne  laissèrent  subsister  que  le  cuivre,  le  brosze 

et  le  fer.  S'ils  ont  négligé  les  boucles  d'oreilles,  c^est  qu'elles 
étaient  en  laiton  et  qu'ils  ne  virent  pas  la  garniture  en  or  des 
pendants.  Probablement  que  ces  boules  de  pâte  recouvertes 

de  métal  s'étaient  déformées  et  étaient  tombées  au  sein  de  la 
terre  ;  elles  échappèrent  ainsi  à  leur  rapacité. 

Parmi  les  objets  qu'ils  ont  laissés  subsister  jusqu'à  nous  se 
trouvaient  un  couteau  en  fer  dont  il  n'est  resté  que  le  manche 
et  une  partie  de  la  lame  cassée  en  morceaux  ;  une  boucle  en 

fer  de  forme  ronde  dont  l'ardilloft  est  très-bien  marqué  ;  une 
boule  métallique  godronnée  et  couverte  d'un  beau  bleu  dont 
les  analogues  se  sont  trouvés  à  Envermeu  et  ailleurs  ;  une 
bague  en  cuivre,  en  forme  de  chevalière,  propre  au  petit  doigt 

d'un  homme  ;  une  petite  fibule  aussi  de  cuivre  dont  l'ardillon 
en  fer  avait  disparu.  Cette  fibule  allongée  offre  une  saillie  au 
milieu,  type  du  reste  commun  à  Londinières,  à  Envermeu  et 

à  toute  l'époque  mérovingienne. 
Nous  avons  remarqué  aussi  une  paire  de  boucles  d'oreilles 

en  fils  de  laiton  de  la  grosseur  d'une  forte  épingle.  L'une  de 
ces  boucles,  bien  conservée,  présente  un  diamètre  de  plus  de 
6  c.  sur  une  circonférence  de  20.  Un  des  bouts  est  terminé 

par  une  ouverture  allongée  et  l'autre  par  un  crochet  qui  s'em- 
bottait  dans  le  trou  terminal.  La  partie  la  plus  remarquable 
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de  ces  boucles  d'oreilles,  c'étaient  sans  contredit  les  pendants 
de  la  grosseur  d'une  noisette  et  d'une  forme  hexagone;  le  corps 
en  était  formé  avec  une  pftte  ou  mastic  qui  a  disparu  et  était 

recouvert  de  petites  plaques  d'or  épaisses  d'un  quart  de  mOli- 
mètre»  de  forme  losangée,  ayant  0  à  1 0  millimètres  de  large 
dans  tous  les  sens. 

Chacune  de  ces  petites  plaques  était  d'abord  encadrée  dans 
un  petit  filigrane  funiforme.  Cette  forme  de  corde  était  très- 

usitée  k  l'époque  mérovingienne.  Nous  l'avons  observée  à 
Parfondeval,  sur  des  fibules  d'or,  et  M.  Akerman  en  cite  un 
grand  nombre  d'exemples  en  Angleterre,  dans  ses  Bemains  of 
pagan  Saxondom. 

A  chaque  angle  de  la  surface  saillait  un  petit  tube  en  or, 
parfaitement  engrené  dans  la  plaque.  Haut  de  S  millimètres, 
il  était  rempli  de  pâte  et  devait  se  terminer  par  une  petite  ver- 

roterie de  couleur  ou  une  pierre  fine. 
Le  milieu  de  la  surface  était  occupé  par  un  tube  du  même 

genre  et  du  même  métal,  mais  beaucoup  plus  fort  et  de  4 
millimètres  de  longueur.  Ce  tube,  encore  rempli  de  pâte  ou 
de  mastic,  se  terminait  également  par  une  pierre  fine  ou  une 

verroterie  coloriée.  Malgré  toutes  nos  recherches,  nous  n'avons 
pu  réussir  à  recueillir,  dans  la  poussière  du  tombeau,  aucune 
de  ces  pierres  ou  verroteries  terminales. 

Ces  boules  ou  pendants  devaient  être  un  petit  chef-d'œuvre 
d'orfèvrerie  ou  de  bijouterie  franque.  Comment  donc  com- 

prendre leur  accouplement  avec  un  simple  anneau  de  laiton  ? 
Ces  disparates,  du  reste,  sont  assez  dans  le  goût  de  ce  temps- 
là,  et  ils  forment  un  des  caractères  distinctifs  de  cette  époque. 

Fort  souvent  on  trouve  dans  la  même  sépulture  l'association 
inexplicable  d'une  grande  richesse  et  d'une  insigne  pauvreté. 

Mais  le  plus  curieux  objet  que  nous  ait  présenté  ce  cercueil, 

c'est  une  plaque  de  ceinturon  en  fer,  encore  munie  de  sa  bou- 
cle. Cette  plaque  dont  nous  n'avons  pu  apprécier  la  longueur, 

parce  qu'elle  était  tombée  en  plusieurs  morceaux,  pouvait  être 
large  de  9  c.  Ses  bords  étaient  ornés  de  petits  clous  en  cuivre, 
à  tête  saillante  et  hémisphérique.  Malheureusement  le  fer,  au- 

trefois fort  épais,  était  complètement  oxydé  et  avait,  en  très- 
grande  partie,  détruit  la  belle  damasquinure  qui  le  recouvrait. 

Composée  d'une  lame  d'argent  extrêmement  fine,  appliquée 
et  incrustée  sur  le  fer,  elle  avait  été  découpée  avec  un  art  in- 

fini. Au  moyen  de  précautions  extrêmes,  nous  avons  pu  dé- 
pouiller quelques  fragments  de  la  rouille  épaisse  qui  les  re- 



eouwut  et  nous  avoos  bit  rerivre  ainsi  qoetqaes  portions  d 
dessins  damasquinés. 

Ces  damasquinures  sont  communes  chez  les  Helvètes  «t  les 
Burgoades,  où  on  les  retrouve  beaucoup  mieux  conservées 

que  chez  nous.  M.  RigoUot  en  cite  également  un  exemple  re- 

iBar^adde  trouvé  &  Miséry,  dans  l'ancienne  Picardie  >.  Hais 
oedAraiOT' dessin  est  loin  d'être  aussi  fini  et  aussi  achevé  que 
le  abtre.  Déjà,  à  Londinières  et  à  Envermeu,  nous  avions  ob- 
serré-ptusieurs  exemples  de  damasquinure  révélée  surtout  par 

l'analyse  chimique,  mais  aucune  des  pièces  n'avait  conservé 
traces  de  dessin  que  l'on  puisse  citer. 

La  plaque  d'Ouville  a  ceci  de  particulier,  qu'elle  est  le  spé- 
cimen de  damasquinure  franqne  le  plus  considérable  et  le 

mieux  conservé  que  l'on  ait  rencontré  en  Normandie.  Les 
motife  que  présente  cet  échantillon  précieux  nous  révèlent 
également  le  génie  de  cet  art  dans  nos  contrées.  Évidemment 

>  Mim.  dêlaSoe.dtt  ÀiUiq.  dt  Pkardit.  1. 1,  p.  SIT-SS. 
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il  était  en  tous  points  semblable  à  celui  qui  régnait  en  Suisse 

et  en  Savoie,  à  la  même  époque,  et  M.  Troyon,  dans  sa  Dê9- 
cripHon  des  Tombeaux  du  Bel-Air  ̂   M.  Gosse,  dans  sa  Notice 

sur  d'anciens  Cimetières  de  Savoie  ̂ ,  nous  montrent  des  plaques 
entièrement  semblables  à  la  nôtre.  Ajoutons  de  plus  que  dans 
les  deux  pays,  les  cercueils  de  pierre  ont  un  véritable  air  de 
famille. 

Toutes  ces  considérations  me  font  placer  le  tombeau  d'Ou- 
ville  entre  le  vi«  et  le  viii*  siècle  3. 

L'ancien  Pays  de  Bray  est  une  des  contrées  les  plus  riches  en 
sépultures  de  l'époque  franque.  Cela  tient  peut^tre  à  l'état 
encore  peu  avancé  de  la  culture  dans  cette  contrée.  Toujours 

est-il  que  depuis  vingt-cinq  ans  les  travaux  publics  ou  parti- 
culiers, et  surtout  les  grandes  routes,  nous  ont  montré  une 

foule  de  sépultures  à  dates  incertaines. 

Nous  avons  déjà  parlé  des  cimetières  de  Lucy,  de  Londi- 
nières  et  de  Parfondeval.  Les  archives  de  la  Commission  des 

Antiquités  de  la  Seine-Ldferieure  nous  montrent  un  cercueil 

en  pierre  blanche  d'un  seul  morceau  trouvé  à  Gravai,  sur  la 
pente  d'un  coteau,  à  l'ouest  du  chftteau  de  Mortemer.  Sur  un 
des  flancs  du  squelette  étaient  une  épée  et  une  boucle  en  bronze. 

M.  Parisy,  de  Foucarmont,  qui  surveille  avec  activité  toutes 
les  découvertes  archéologiques  qui  se  font  dans  le  canton  de 
Blangy,  nous  a. cité  deux  cercueils  de  pierre  qui  paraissent  se 

rapporter  à  l'époque  qui  nous  occupe.  Le  premier  fut  trouvé, 
*  DescHpL  des  Tombeaux  de  Bel-Air,  près  Lausanne,  pi.  iv,  fig.  5. 
*  Notice  sur  d'anciens  Cimetières,  etc.,  pi.  iv. 
*  Au  mois  de  juillet  1854  j'ai  fait  des  fouilles  k  la  côte  du  Beuieral,  et 

j'y  ai  reconnu  un  cimetière  franc  contenant  environ  80  fosses  taillées  dans 
le  roc  et  au  moins  100  squelettes.  Ces  sépultures  avaient  été  pillées  il  y  a 

plusieurs  siècles.  Malgré  cela  J'y  ai  recueilli  asseï  de  renseignements  pour 
faire  une  Notice  qui  trouvera  place  dans  la  «  Suite  à  la  Normandie  souter- 

raine. »  En  altehdant  nous  donnons  plus  haut  un  spécimen  des  vases 
d'Ouville. 



en  4853,  à  AubermesBiMes-Erables  ;  près  de  lui  étail  un 
scramasaiLe  en  fer.  Le  second  fut  rencontré  la  même  année  h 

Hodeng-au-Bosc,  sur  le  Mont-aux-Prôtres»  au  lieu  dit  le  Vieux- 

Cimetière.  Depuis  on  y  a  encore  aperçu  d'autres  sépultures. 
A  SaintrVincent  de  Nogent,  près  Neufchàtel,  on  a  décou- 

vert, en  4  834,  au  bord  de  la  route  de  Dieppe,  sur  la  propriété 
de  H.  Beaurain,  48  ou  20  squelettes  inhumés  dans  la  craie,  à 
environ  70  c.  de  profondeur  ;  presque  tous  avaient  un  vase 

placé  près  d*eux.  On  a  trouvé  même  au  cou  d'un  mort  une 
monnaie  en  argent  de  Domitien,  percée  au-dessus  du  buste 
impérial. 

Mais  c'est  à  la  porte  même  de  Neufchâtél,  qu'a  été  aperçu 
le  plus  vuste  cimetière  des  bords  de  la  Bé thune.  Au  bas  de  la 
côte  que  descend  en  serpentant  la  route  départementale  n9  6, 

de  Dieppe  à  Beauvais,  à  l'endroit  même  où  est  aujourd'hui 
le  Calvaire,  et  tout  près  du  nouveau  cimetière,  on  a  trouvé,  à 
diverses  reprises,  des  squelettes  dans  des  fosses  de  craie,  ac- 

compagnés de  vases,  de  lances,  de  haches  et  de  boucles  comme 
ceux  de  la  vallée  de  TEaulne. 

M.  Mathon,  bibliothécaire  à  Neufchàtel,  dont  le  zèle  ar- 

chéologique s'exerce  dans  ce  pays  depuis  plus  de  trente  ans, 
et  dont  rin&tigable  ardeur  a  contribué  beaucoup  à  propager 
le  goût  des  antiquités  et  à  conserver  les  objets  découverts 

par  le  hasard,  M.  Mathon,  disrje,  s'est  empressé  de  recueillir, 
avec  un  soin  pieux,  jusqu'aux  moindres  reliques  extraites  du 
cimetière  franc  de  l'antique  Driencourt.  Sa  patience  et  son 
patriotisme  ont  réussi  à  remplir  toute  une  armoire  de  la  biblio- 

thèque de  Neufchàtel,  avec  des  boucles,  des  couteaux,  des 
lances,  des  haches,  et  une  foule  de  pièces  mérovingiennes, 

véritables  dépouilles  de  la  ville  elle-même.  C'est  à  lui  que  le 
chef-lieu  du  Pays  de  Bray  devra  la  création  de  son  Musée,  et 
les  amis  des  arts  et  des  antiquités  nationales  lui  en  seront  tou- 

jours très-reconnaissants.  Nous,  qui  avons  beaucoup  à  nous 
louer  de  la  bienveillance  de  M.  Mathon,  nous  sommes  heureux 
de  rendre,  ici,  à  son  zèle  un  hommage  bien  mérité  et  de  signer 
ce  faible  acquit  de  notre  reconnaissance. 

Quel  malheur,  qu'un  conservateur  aussi  fervent  que  M.  Ma- 
thon, ne  se  soit  pas  rencontré  à  Écrainville,  à  la  fin  du  siècle 

dernier  I  Nous  n'aurions  pas  à  regretter  sans  retour  la  perte 
d'objets-meubles  qui  eussent  pu  nous  renseigner  sur  l'âge  de 
la  crypte  funèbre  qui  y  fut  trouvée  en  4778.  Il  nous  faut  ici 
raconter,  avec  quelques  détails,  cette  intéressante  histoire* 
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Le  YdDdredi  5  juin  de  Tannée  4  778,  v«rg  le  soir,  des  oanien 
occiqkés  à  tirer  du  caillou  pour  la  nouvdle  route  du  Havre  à 
Lille  1,  que  Ton  confiactioanait  dans  la  traverse  de  GodervOle, 
rencontrèrent  à  la  c6te  de  Maucomble,  hameau  du  Vid-Hiellé, 

commune  d'Écrainville»  une  carrière  remplie  de  squelettes 
humains.  La  nouvelle  d'un  évén^nent  si  extraordinaire  se 
répandit  rapidement  dans  le  pays  et  y  fit  grand  bruit.  Le  sa- 

medi, le  dimanche  et  le  lundi  de  la  Pentecôte,  plus  de  4 ,600 
personnes  visitèrent  la  carrière,  détruisirent  ou  emportèrent 
tous  les  éléments  propres  à  éclairer  la  science. 

Averti  à  son  tour  par  la  renommée,  Tabbé  Dicquemare,  du 

Havre,  s'y  rendit  aussi  le  mercredi  4  0,  en  compagnie  de  Tabbé 
Anfray,  propriétaire  de  la  ferme  de  Maucomble.  Hélas  t  il 
était  bien  tard.  Aussi  le  bon  et  savant  abbé  le  regrette-t-41 
amèrement  dans  ses  mémoires.  Cependant  malgré  Tétat  de 

détérioration  où  il  trouva  les  choses,  il  eut  l'heureuse  idée  de 
prendre  des  notes,  de  dessiner  la  carrière  et  les  quelques  ob- 

jets échappés  au  {ûllage.  Il  fit  plus,  il  donna  au  Jijiumal  de 

Physique,  de  l'abbé  Rozier,  une  dissertation  sur  ce  sujet  >. 
Nous  extrairons  de  ce  Mémoire  ce  qui  nous  a  paru  intéressant 
pour  notre  sujet.  On  y  reconnatttra  le  disciple  de  Buffon  et  de 

l'abbé  NoUet,  beaucoup  plus  que  Tâève  du  comte  de  Caylus 
ou  de  l'abbé  Lebeuf  . 

La  carrière  ou  plutôt  la  mamière,  comme  l'appelle  l'abbé 
Dicquemare,  large  de  30  à  40  pieds,  et  haute  de  7,  a  la  forme 

elliptique.  Le  pa'oé  et  le  eiel  en  sont  formés  avec  des  lits  de 

silex.  Le  remblai  qui  fermait  l'entrée  était  rempli  de  charbons 
en  partie  pourris,  en  partie  conservés  avec  les  fils  du  bois. 

Lorsque  l'abbé  Dicquemare  y  pénétra,  les  os  des  squelettes 
étaient  dispersés  sur  le  pavé,  autour  des  parois  de  la  mamière. 

Un  4shirurgien  avait  emporté  les  os  d'un  enfant  de  8  ans.  Cha- 
que tète  avait  sa  mAchoire  inférieure.  Tous  ces  os  étaient  fria- 

bles et  cassaient  facilmnent.  Les  trois  substances  s'y  remar- 
quaient et  étaient  par&itement  conservées. 

€  )*Wi  va,  ajoute-tr^il,  une  vertèbre  qui  avait  été  piquée  des 
vers,  et  une  tète  dont  les  dents  étaient  encore  chaînées  de  tar- 

tre. Ces  os  sont  en  général  d'un  tiers  ou  d'un  quart  plus  lé- 
gers que  les  os  les  plus  secs  que  l'on  conserve  dans  les  eabi- 

*  Aujourd'hui  la  route  impériale  n'*  2S. 
'  Betnarques  sur  une  ancienne  mamière  du  gouvernement  du  Baore  et 

iur  Us  squeteUes  humaim  qu'on  y  a  trouvés,  article  de  l'abt>é  Dicquemare 
iniéridiMM  t^Jourmlde  Physique,  ào  mois  de  i«4ilei  i779,  t.  iiv,  p.  SOS. 
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nets.  Ils  ont  la  couleur  fauve  de  la  pierre  de  Saint-Leu.  Sur 
quoi  il  faut  rem^r<pier  que»  dans  celte  maroière,  il  paratt  bien 
que  cette  même  couleur,  dont  est  teinte;  la  marne»  dans  le  bas 

du  côté  le  plus  incliné,  est  due  à  Teau  qui  s'y  est  parfois  élevée 
jusqu'à  46  pouces.  »  Sous  les  os,  Tabbé  Dicquemare  a  trouvé 
une  espèce  de  terreau  ou  marne  pourrie,  un  peu  grasse  au 
toucher  et  qui  semble  présenter  un  reste  de  fétidité.  Bn  effet, 
lorsque  Ton  entra  dans  ce  lieu,  on  sentit  une  odeur  cadavé- 

reuse, jointe  à  Todeur  ordinaire  des  mamières.  Les  ouvriers 

brOlèrent  de  Tencens,  et  l'un  d'eux  s'étant  étendu  le  ventre 
sur  les  cailloux  pour  tâcher  de  s'assurer  s'il  existait  rédlement 
une  chambre  voisine,  des  boutons  parurent  bientôt  sur  ses 

lèvres.  C'était  apparemment  l'effet  de  l'exhalaison.  Quatre 
jours  après  l'abbé  Dicquemare  y  resta  huit  heures  sans  rien 
éprouver. 

«  Quelques-uns  des  os,  nous  dit-il,  surtout  ceux  qui  sont 
sur  les  tas  de  cailloux,  sont  beaucoup  plus  pesants  que  les 

autres,  chargés  d'une  matière  marneuse  et  d'une  séléniteuse 
cristallisée,  en  lames  fort  minces  et  en  petites  masses  sans 

saveur,  très-difficile  à  dissoudre  dans  l'eau  ;  plusieurs  de  ces 
derniers  ont  souffert  quelque  altération  à  leur  surface  ;  on 
peut  les  regarder  comme  des  espèces  de  pétrifications  ;  comme 

les  autres  ils  s'attachent  fortement  à  la  langue.  » 
L'abbé  Dicquemare  ajoute  que  ces  os  lui  parurent  très- 

anciens,  à  en  juger  par  la  sorte  de  pétrification  qu'ils  avaient 
éprouvée.  Jl  trouva  la  voûte  d'entrée  de  la  carrière  entière- 
mentnoircie.  Un  charbon  abondant  remplissait  encore  le  rem- 

blai qui  en  était  sorti.  Les  corps  étaient  les  plus  éloi^és  pos- 

sible de  l'entrée,  ce  qui  l'a  porté  à  penser  que  les  hommes 
avaient  été  enfumés  et  étouffés.  Puis,  comme  ils  étaient  nus,  il 

conclut  qu'ils  avaient  été  préalablement  dépouillés.  Cependant, 
malgré  le  pillage  général,  le  bon  abbé  a  pu  recueillir  deux  clés 

et  deux  boucles  en  fer.  Le  bout  des  clés  n'était  pas  foré,  c'était 
tout  simplement  du  fer  étendu  et  reployé.  H  nous  a  conservé 

le  dessin  d'une  clef  et  d'une  boucle,  toutes  deux  paraissent 
antiques  et  voisines  de  l'époque  mérovingienne. 

Peu  de  temps  après  cette  exploration, la  crypte  de  Haucom- 
ble  fut  rebouchée.  Deux  fois,  depuis,  elle  a  été  ouverte  par 
des  curieux,  en  4785  et  en  4837.  A  cette  dernière  époque,  ce 
fut  par  les  soins  du  docteur  Robin,  de  Goderville,  pour  les 

.  travaux  de  M.  Guilmeth  ;  depuis,  elle  n'a  pas  été  refermée. 
Le  8  mars  4850,  j'y  suis  entré  en  me  baissant  jusqu'à  terre. 
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J'y  ai  troavé  encore  une  certaine  quantité  d'ossements  jaunes 
comme  de  la  pierre  de  Caen.  J'en  ai  emporté  quelques-uns 
pour  les  soumettre  à  l'analyse  chimique  ̂  .  Voici  la  réponse 
qu'a  bien  voulu  me  transmettre  H.  E.  Marchand,  de  Fécamp  : 

«  Ces  ossements  sont  pour  le  philosophe,  le  naturaliste,  le 
géologue,  le  chimiste,  le  médecin  et  le  physiologiste,  aussi  in- 

téressants que  ceux  trouvés  dans  vos  fouilles  de  Londiniëres, 

de  Cauville,  de  Cany,  de  Fécamp,  etc...  Comme  eux,  ils  con- 
tiennent une  proportion  trës-rémarquable  de  fiwirwre  de  ealr- 

eiwn,  et  leur  analyse  me  convainc  une  fois  de  plus  encore 

que  les  générations  de  l'espèce  humaine  qui  nous  sont  con- 
temporaines, au  moins  dans  notre  contrée,  assimQent  une 

moins  forte  proportion  de  ce  curieux  principe,  que  ne  le  fiû- 

saient  les  hommes  témoins  de  l'envahissement  des  Gaules,  par 
les  phalanges  romaines ,  ou  témoins  de  l'établissement  des 
premières  provinces  franques. 

»  La  richesse  en  fluor  de  tous  ces  ossements  anciens,  com- 
parée à  celle  des  ossements  modernes,  me  conduit  à  persister 

de  plus  en  plus,  dans  l'opinion  que  j'ai  émise  ailleurs,  sur  l'u- 
tilité du  fluor  pour  combattre  le  rachitisme  et  toutes  les  mala- 

dies qui  succèdent  à  cette  triste  dégénérescence.  Cette  théorie, 

si  elle  se  confirme,  donnera,  j'en  ai  l'espoir,  des  fruits  utiles 
pour  l'avenir  de  la  race  humaine,  et  cette  considération  vous 
portera  sans  aucun  doute.  Monsieur,  à  continuer  vos  impor- 

tantes investigations,  dans  notre  vieux  sol  gaulois.  Par  vos 
mains,  ses  anciens  habitants,  évoqués  du  tombeau,  viennent 
apprendre  aux  modernes,  les  lois  qui  en  foi  faisant  wore,  les 
rendaient  si  redoutables  et  si  forts,  et  leur  indiquer  les  moyens 

de  régénérer  le  précieux  dépôt  des  forces  vitales,  qu'ils  sont 
chargés  de  transmettre  à  ceux  qui  doivent  leur  succéder  dans 
la  voie  de  la  civilisation  et  du  progrès  1  » 

*  M.  Girtrdin  m'a  «dresié  TaDalyse  laiTante,  le  14  féTrier  1854  :  «  Ces 
<m  d'an  blanc  mat  terne,  avec  ane  iégèra  teinte  rongeétre  à  l'eitérleor,  sont 
entiers,  asses  consistants,  lourds,  mais  sans  translncidité  et  sans  poli  ;  ils 

oH^nt  des  traces  manifestes  d'altéraUon,  surtout  dan»  rintérieor  où  les 
parUes  sont  assez  nriables. 

»  Desséchés  k  4- 100  ponr  les  priver  de  l'eau  interposée  qui  s'élèTC  k  8, 
60  p.  ''[o,  ils  m'ont  offert  la  composition  sniTante  : 

MaUère  organique  azotée   14,85 
8otts*pfaosphate  de  chaux   68,25 
Carbonate  de  chaux   11,50 

Phosphate  de  magnésie,  oxyde  de  fer,  silice.      7,90 
100,00 
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Cette  crypte  nous  a  paru  taillée  à  dessein  pour  être  une 
habitation  ou  un  lieu  de  refuge.  La  trace  du  pic  qui  Ta  percée 
est  visible  sur  toute  la  surface.  Au  fond  on  a  laissé  subsister, 

à  la  hauteur  d*un  mètre  environ,  une  espèce  de  banc  de  silex 
assez  grossièrement  saillant.  C'était  le  long  de  ce  banc  que  se 
trouvaient  alignés  les  cadavres,  d*après  la  tradition  et  k  en 
juger  par  le  dessin  que  Tabbé  Dicquemare  nous  a  laissé  ̂  .  Ce 
triste  séjour  se  composait  de  deui  appartements  contigus.  Ce 

qui  fait  que  cette  crypte  n*est  pas  ronde,  mais  qu'elle  a  plutôt 
la  forme  d'un  rognon  ou  d'une  fève  de  Soissons.  Il  faisait  chaud 
dans  ce  souterrain  quand  nous  y  sommes  entré,  quoique  ce 

fût  dans  l'hiver  et  qu'il  restât  constamment  ouvert. 
L*abbé  Lebeuf  parle  de  souterrains  aperçus  dans  la  vallée 

de  la  Somme,  ayant  la  forme  d'une  croix  de  Saint-André  :  il 
les  regarde  comme  des  asiles  et  des  lieux  de  refuge  contre  la 

fureur  des  Normands.  Il  raconte  qu'un  acte  de  4484  appelle 
ces  refuges:  «Territorium  sanctœ  liberationis.  »  Onsepeiv 

drait  en  conjectures  sur  l'origine  de  la  crjrpte  de  Maucomble. 
L'abbé  Dicquemare  s'est  déjà  noyé  dans  des  hypothèses  in- 

vraisemblables, c'est  pourquoi  nous  nous  en  abstiendrons 
complètement  afin  de  ne  pas  abuser  de  nos  lecteurs. 

Tous  les  renseignements  que  nous  venons  de  donner  rapi- 
dement dans  ce  dernier  chapitre  sont  précieux  sans  doute  ; 

l'histoire  et  l'archéologie  tireront  peut-être  un  jour  parti  de 
ces  indications  pour  des  études  ultérieures,  mais  nous  qui  ne 
pouvons  tout  explorer,  nous  ne  saurions  en  tirer  beaucoup  de 
conclusions  utiles  pour  notre  sujet.  Nous  le  regrettons  profon- 

dément, et  pour  bien  faire  comprendre  notre  pensée,  qui  est 

celle  de  l'école  moderne,  nous  terminerons  cet  igrticle  par  les 
réflexions  inspirées  à  M.  Roach  Smith,  par  de  semblables 

faits  arrivés  en  Angleterre.  Ces  réflexions  s'adaptent  merveil- 
leusement à  la  France,  et  elles  trouveront  leur  application  tant 

en-deçà  qu'au-delà  de  la  Manche. 
«  Un  des  meilleurs  signes  de  l'esprit  judicieux  avec  lequel 

les  recherches  archéologiques  sont  dirigées  de  nos  jours,  c'est 
l'attention  généralement  donnée  à  la  classification  et  aux  traits 
caractéristiques  qui  déterminent  l'arrangement  des  objets  sous 
un  point  de  vue  spécial.  C'est  cette  absence.de  classement, 
basée  sur  les  faits,  qui  rend  tant  d'anciennes  publications  ar- 

chéologiques comparativement  médiocres  et  presque  nulles 

aujourd'hui.  C'est  aussi  à  la  même  négligence  que  nous  devons 
*  Journal  de  Physique,  de  juillet  1779. 
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attriboer  la  stérilité  seientifiqae  dont  se  trouvent  frappées  une 

foule  d'antiquités  rassemblées  dans  nos  Musées  publics  et  par- 
ticuliers. Dans  quel  ordre,  en  effet,  pourrait-on  classer  des 

armoires  et  même  des  salles  entières  remplies  des  œuvres  de 

Fart  ancien,  lorsque  les  collecteurs  n*ont  pas  eu  soin  d'en  in- 
diquer la  provenance,  ni  de  nous  dire  comment  et  dans  quelles 

circonstances  elles  ont  été  trouvées?  Qu'il  me  soit  permis  de 
citer  ici  l'eipression  pleine  de  naïveté  du  vieux  Hutton  : 
«  L'antiquaire,  dit-il,  attache  du  prix  à  un  objet  en  raison  de  son 
authenticité.  Une  pièce  de  monnaie,  qui  ne  vaut  pas  un  schel- 
ling,  produira  vingt  fois  sa  valeur  intrinsèque  quand  on  con- 

naîtra son  histoire  ;  mais  quelque  grande  que  soit  son  anti- 
quité, si  son  origine  est  obscure,  sa  valeur  ne  dépassera  jamais 

le  poids.  »  Douglas,  dans  ses  Nêtiia  Britannica,  fut  un  des 
premiers  à  substituer  les  détails  scrupuleux,  une  description 
précise  et  des  illustrations  nombreuses,  à  de  vagues  générali- 

tés et  à  des  théories  rarement  appuyées  sur  les  faits  et  plus 
rarement  encore  accompagnées  de  la  reproduction  des  objets. 

C'est  pour  cela  que  son  livre  est  un  des  plus  utiles  que  nous 
possédions  et  que  dans  les  matières  qu'il  traite  il  jouit  de  plus 
d'autorité  qu'aucun  antre.  » 

Après  ces  observations,  pleines  de  sagesse,  il  ne  nous  reste 

plus  qu'an  souhait  à  faire,  c'est  que  l'esprit  d'observation  et 
de  critique  pénètre  chez  nous,  comme  il  règne  déjh  chez  nos 

voisins  de  l'Angleterre,  de  la  Suisse,  de  l'Allemagne  et  même 
du  Danemark.  La  France  n'est  pas  moins  riche  que  l'antique 
Germanie,  ni  que  la  Grande-Bretagne.  Les  découvertes  faites 
depuis  quelques  années,  et  sur  quelques  portions  de  son 
territoire,  le  prouvent  surabondamment.  Notre  terre  est 

féconde  pour  l'archéologie  comme  pour  Tmdustrie  et  l'agri- 
culture; il  ne  8*agit  que  de  savoir  la  cultiver  à  propos.  Puisse 

cet  ouvrftge ,  un  des  premiers  dans  son  genre  qui  aient  été 
publiés  dans  notre  patrie,  inspirer  à  nos  compatriotes  le  goût 
des  observations  archéologiques,  contribuer  à  propager  parmi 

nous  l'étude  de  l'antiquité  nationale ,  et  procurer  quelques 
lumières  à  ceux  qui  seront  appelés  à  juger,  à  conserver  et  à 
classer  les  productions  de  notre  sol  : 

«   Vestigia  Grses 
Ansi  deserere  et  celebraredômettiea  Cieta.  » 
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403-16,  —  d'Etretat,  417-25,— 
de  St-Aubin-snr-Scie,  433-34,  — 
d'Ouville-ia-Rivière,  435^10. 

Folleville  (Saint-Jean- de-},  sépult. 
romaines,  139. 

Franc  (tableau  du  guerrier),  293-96, 
299,  319,  359,  378M. 

Francisques,  voyez  Haehu, 
Froniinus,  verrier  romain,  186-88. 
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Gaillard  (E.),  antiquaire,  K9,  il7, 
118, 119,  lao,  125,  ̂ 45, 176, 404, 
418. 

GeneTiève  (laiDte),  263,  369. 
Georges -de-Bocberville  (Saint-),  sé- 

poltares  romaines,  164. 
Gerville  (de),  antiquaire,  40,  49,  60, 

222,  224,  280,  316,  416,  424. 
Girardin,  chimiste,  36,  37,  62,  63, 

64, 67,69,  80, 157,  211,  227,  229, 
239,  243,  244, 248, 268,  271,  299, 
311,  327,  343, 349,  362,371,  405, 
444. 

GrainTiile-rAlouetto,  cimetière  ro- 
main et  fouilles,  140-42. 

Gravinum,  58,  là,  145. 
Grégoire  de  Tours,  209-10, 223,  240, 

307,  339,  364. 
Guilmetb,  historien,  59,  08,  114, 

124,  156,  384,  408,  431. 
Guirj,  cimetière  franc,  356. 

H 

Haches  francisques,  232-34,  306-7, 
334,  356,  379,  385,  441,  —  en 
Angleterre,  234. 

Hache  bipenne,  306-7. 
Hachettes  en  siiei,  6,  7. 
Harfleur,  ancien  CaraeoUimm,  55, 

122, 162,  181. 
Haulchin,  cimetière  franc,  252,  261, 

309,  316,  321,  353. 
Histoire  naturelle  (objets  d*),  74,  83, 

153,158, 308,337,372  78,  417-18. 
Houben  ,  antiquaire  allemand,  8, 

368,  389,  393-96. 
Houdan,  cimetière  Aranc,  279,  283, 

320,  331,  386,  388. 
Huîtres,  74, 75,  83, 158,  332,  418. 

Immortalité  de  Tâme,   163,    195, 
200. 

Incinération  des  corps,  son  origine, 
son  mode,  sa  durée,  sa  Gn,  chez 
les  Romains,  15-31,  34,  163-69, 
—  chez  les  Francs,  320. 

IncrusUUons  d'argent,  246-50,  309, 
343-46,  433-34,  438-40. 

Ingouville,  sépult.  romaines,  144. 
Inhumation  romaine,  •«  pour  les 

enfante,  61-63, 108,  129,  133-36, 
195-98,  —  devient  générale  pour 
tous,  33^3, 163,  166. 

Inhumation  chez  les  Francs,  13-31 , 

34, 207-28, 208, 308,  317-24,  384, 
404-9,  421-25,  429-40. 

Inhumation  assise,  214-18,  323-24, 
423. 

Inhumation  habillée,  135,  222-25, 

265,  322-23. Inhumation  armée,  226. 
Inscriptions  tumuiaires   romaines, 

à  Rouen,  46, 158,  —  k  Lillebonne, 

113, 124-29. 

Jetons  à  Jouer,  123, 135,  136. 
JuUobona,  voyez  Lillebonne. 

R 

Kergarlou  (M.  de),  préfet,  115, 157. 

L 

La  Cerlangue,  sépulture  rom.,  143. 
Lagrange  (le  marquis  de),  303.. 
Lambert,  antiquaire,  50,  th ,  353-54, 

372,  436. 
Lances  franques,  281-85,  288,  359, 

368-69,  385,  415. 
Lances  k  crochet,  283-85,  298,  350- 

53,385. 
Landin  (le),  potiers  romains,  180. 
Langlois    (Hyacinthe),   antiquaire, 

45,  61,  62,  375,  431. 
Latone  (statuettes  de),  64, 129, 155, 

191.04, ...  (calte  de),  191-94. 
Lebeuf  (l'abbé),  6,  40, 123, 315, 444. 
Leboullanger,  ingénieur,  121,  422. 
Lenoir  (A.),  antiquaire,  406. 
Lenormant  (Gh.),  11, 360^374,  4t5. 
LeprevoBt  (A.),  antiquaire,  10,  115, 

202, 314,  383,  427-28,  432. 
Leroy  (E.),  préfet,  61,.90j  101, 158, 

298,  308,  316. 
Lesage,  antiquaire,  146, 178,  336. 
Lillebonne,  l'antique  Juliobona,  son 

nom,  son  histoire,  ses  antiquités,. 
ses  fouille»,  son  théAtre,  ses  bains,. 
sa  statue  de  bronze,  sa  statue  de 

marbre,  ses  inscriptions  tumuiai- 
res, ses  sépultures,  son  cimetière. 

du  Mesnil,  111-137,  —  ses  potiers, 
17C^78,  —  ses  conciles,  112. 

Limaçons,  306,  372-75. Limes  (cité  de),  sépultures  celtiques, 
7,  —  sépultures  romaines,  39. 

Lindenschmit,  antiquaire  allemand,. 
8,232,   237-38,  251,  255.  265; 
268, 374,  279,  280,  286,  292,  328,. 
330,  331,  331, 337,  340,  355,  375, 
387,  392,  394-95,  399. 



45i  — Loges  (le  bols  des),  cimetière  romain 
et  fouilles,  87-96, 179. 

Londinières,   antiquités,   cimetière 
roéroyingien,  fouilles,  304-95. 

Longpérier  (A.  de),  10,  302. 
Loup  (saint),  de  Sens,  355. 
Lucy,  cimetière  franc-mérofingien, 

fouilles,  monnaies,  elc,  297-304. 
Laneraj,  sépultures  romaines,  151. 

Mailles  de  fer,  347. 
Mains  (position  sur  les  morts),  290. 
Marchand,  chimiste,  212-14«  227-28, 

443-44. 
Marguerite-sur-Mer  ou  sur  SaAne 

(Sainte-),  sépult.  rom.  et  franques, 
41,  42, 150,  430. 

Maisons  romaines,  74,  94,  95, 120, 
150,155,156,384,419-20. 

Martin-Eglise,  72,  202,  206,  413. 
Matboo,  de  rVeufchâtel,  306,  441. 
Maulévrier,  villa  et  vases,  146,  178. 
Médailles,  voyez  Mannaie$, 
Mercure  assis,  153. 
Métallurgie  franque,  243-50, 263-71, 

343-46,  438-40. 
Millin,  antiquaire,  346. 
Miroirs  méuiiiques,  67,  107-8, 123. 
Mirville,  fabrique  de  statuettes,  192. 
Miséry,  cimetière  franc,  248,  380. 
Monnaies  celtiques  on  gauloises,  72, 

153,  297,  353-57. 
Monnaies  romaines,  95,  147,  148, 

150,  152,  155,  156, 158,  —  leur 
longue  circulation,  38,  39,  ~  dans 
les  tombeaui  romains,  39  43,  45, 
49,  60,  61,  70,  73,  78,  9l,  108, 
133, 141, 148, 149, 152, 156, 165- 
67,  187,  —  dans  les  tombeaux 
francs,  250-63,299-304,  315,  353- 
63,  399,  440. 

Monnaies  percées,  133,  263,  349. 
353-56,  399,  440. 

Monnaies  coupées,  356. 
Monnaies  franques,  299-^04.  315, 

357-63,  399. 
Monnaies  anglo^aionnet,  363. 
Monétaires  francs,  300-4,  —  Bere- 

bodes  de  Bordeaux,  301,  —  Dom- 
nigisile  do  Tours,  302,  —  Ale- 
mundtts  de  Vatiunacum,  301-2,  — 
Ado  de  Anze,  303. 

Mont-Gauvaire,  sépult.  franques,  429. 
Montfaucon  (Bernard  de),  70,  152, 

167, 189,  191, 192,  256,  376. 
Monville,  sépultures  romaines,  155. 

—       sépultures  franques,  428. 

Mosaïques  romaines,  58,  120, 192. 194. 

Mosaïques  franques,  367-68. 
Moutié  (A.),  anUqnaire,  9,  208, 282- 

33,  241,  250,  262,  265,  278,  282, 
285,  390,  328, 331,  340,  373, 888, 
407. 

N 

Namur,  antiquaire,  60,  172,  174, 
185, 219, 236,  238,  241,  242,  250, 
256,  259,  267,  269,  274, 284,  286, 
304,  310,  312,  340, 348,  351,  986, 
393,  424. 

Neufcbâtel,  cimetière  firanc,  440^1. 
Noël  de  la  Morinière,  140, 142, 166. 

O 

Oberlin,  antiquaire,  135,  267,  380, 
390,393-97. 

Oissel,  cercueils  de  pierre,  431-32. 
Onyx  gravé,  387-88. 
Oreilles  (boucles  d'),  voyez  BaucUi. 
Orienution  des  corps,  218-Sâ,  298, 

308,  323,  384,  405-7,  431,  433, 435^. 

Ornements  de  tète,  279. 

Os  (plaques  en),  73, 159. 
Os  humains  anciens,  134-35, 211-14, 

308,  317-20,  404-5,  436,  441-44. 
Osmoy,  sépultures  romaines,  152. 
Oavilte-la-Rivière ,   aépult.    franq., 435-40. 

Ozingell,  cimetière  anglo-eaion,  281 , 
986-87,289,291. 

Paganisme,  50,  57,  83,  191-200, 
409-12,420-21,434. 

Paléontologie  humaine,  134-35,211- 
14,  308,  317-20,  404-5,  436, 442-44. 

Paons,  signe  chrétien,  344*46. 
Parfondeval,  cimetière  franc-méro- 

vingien, fouilles,  305-12. Passoires,  153,  310. 
Patelles,  74,  83, 159, 372. 
Pavilty,  cercueils  de  pierre,  431. 
Peignes  en  os,  254-56. 
Peignes  en  bronze,  122. 
Peigne  de  saint  Loup,  255. 
Peintures  murales  romaines,  157. 
Pellatt  (Apsiey),  antiquaire  anglais, 

187, 366,  400. 

Perles  de  verre,  d*ambre,  de  terre 
cuite,  d'agate,  etc.,  271-78,  293, 
319,  337,  348-50,  369-70,  434. 
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Perret  (L),  266,  2f73,  345,  365. 
Peattinger  (Ubie  de),  111. 
Pierre  des  cercaeiU,  414,  435. 
Pierres  à  feu,  268. 
Pierres  k  rafiler,  258. 
PigDé,  historien  de  Lillplmnne,  120. 
Pince  épilatoire,  256,  379. 
Pinel,  antiquaire,  430-31. 
Pipes  à  fumer,  —  en  France,  76, 78. 

—  en  Angleterre,  76-T7. 
—  en  Amérique,  77-78. 

Plaques  de  ceinturon,  246-50,  299, 
309,  342-46,  378,  388,  422,  434, 
43840. 

Plaque  de  ceinturon  d'argent  en  re- lief 344-46. 

Plaqué  d'argent,  247-50,  343-46. 
Plateaux  de  bronxe,  330,  388-91. 
Plomb  (cercueils  en),  :i6, 45,  46,47, 

48,  49,  50,  62-65,  —  (urnes  en), 
140,  147,  148,  149,  —  (analyse 
du),  36,  37, 62,  —  (lingot  de),  120. 

Poterie  romaine,  171-82,  —  sa  dé- 
coration, 171-72,  —  les  lieux  de 

fabrication,  17^73,  —  traités  sur 
elle,  173-74,  —  noms  de  potiers, 
174-82,  456. 

Potiers  romains  (noms  de),  66,  74, 
82,  92, 104, 171-82,  456. 

Pottier  (A.),  antiquaire,  10,  67, 149. 
Pouchet,  naturaliste,  317-18,  327. 
Prétextat  (saint),  év.,  341. 
Pudentienne  (sainte),  266. 

R 

Rêver  (l'abbé),  antiquaire,  114, 115, 116, 192. 
Rigaud(Eudes)  ,arGhevèque  de  Rouen, 

222,  297,  305,  339,  377. 
Rigollot,  antiquaire,  9,  231,  286, 

248,  258,  260,  287,  307,  327,  340, 
344,  346,  380,  386. 

Roacli  Smith,  antiquaire  anglais,  8, 
28,  64, 117, 124, 125, 132, 174-81, 
185,  234,  238,240,  250,  274,  281, 
286,287,289,291-92,  307,  328, 
330-32,  340-41,  385,  365,  567, 
378,  389,  396,  399-401,  422,  425, 445. 

Romain  (saint),  évèque  de  Rouen, 
46,  159-60,  409-10. 

nolhùmagut,  voyez  Rouen. 
Rouen,  Tantique  Aotomagw  ou  Bo- 

Ihomagus,  maisons,  théâtre,  pein- 
tures, tombeaux,  urnes,  vases  et 

inscriptions  romaines ,  157-60  , 
181, 

S 

Sabres  des  Francs,  237-38,  294,  309, 
339-42,  424-25. 

Sabres  ployés,  44. 
Saïga,  358  à  362. 
Sandales  romaines,  49,  64. 
Sandouville,  sépult.  rom.,  145. 
Sanglier  (os  de),  375. 
Saulcy  (M.  F.  de),  852. 
Sausaemare,  antiquités  rom.,  147. 
Saussaye  (de  la),  antiquaire,  79, 103, 

106, 108,  165-69,  172,  183,  197- 
98,302. 

Schayes,de  Bruxelles,  251, 287, 309. 
Schœpfelin,  antiquaire,  135,  136, 

287,  380,  393-97. 
Scramasaxes,  237-38, 294, 309,  339- 

42,  424-25,  434. 
Seaux  en  bois,—  romaïBs,  118, 134. « 
Seaux  en  bois,  —  francs,  330-34, 

391-99. 
Seizen,  cimetière  germain,  8,  208, 

225,  282,  237,  262-63.  279-81, 328,  33(^1,  334,  337,  342,  355, 
375,399. 

Sépultures  celtiques,  6,  7,  8. 

Sépultures  gallo-romaines  des  pre- 
miers siècles,  leurs  caractères  dis- 

tinctifs,  13-31,  —  comparées  avec 
les  sépultures  mérovingiennes,  id. 

Sépultures  romaines  du  iv«  et  du  Y* 
siècle,  leurs  caractères  distincStifs, 
33-39,  ̂   exemples  de  sépattures 

de  ce  genre,  39-51. 
Sépultures  des  pauvres  diez  les  Ro- 

mains, 101. 

Sépultures  romaines  à  la  dtéde  Li- 
mes, 39,  —  à  Anbcrville-la-JCam- 

pagne,.  39-40,  —  à  Veutettes,  40, 
• —  à  Sainte-Marguerite4ur-.Mer, 

41, 150,  -*  à  Vernon,  42-43,  —  à 
Reims,  à  Auxerre,  à  Aoch,etc.,40, 
^  h  Eslettes,  48-44,  —  à  Rouen, 
45-50, 158,—  à  Contances,  50,  -- 

à  Bayeux,  50-51,  -^  à  Saint-Léo- nard, 98,  —  à  Contre-Moulins,  99, 
—  à  SaintJean-de-Polleville,  189, 
—  à  Saini-Maurice-d'Elelan,  139, 
—  à  Bolbcc,  140,  —  à  Grainville- 
TAlouette,  140-42,  —  k  Etreut, 
142,  —  à  la  Cerlangue,  143,  —  à 
Cauville,  143,  —  à  Ingonville,  144, 
--  à  Gravilie,  144,  —  à  Salnt- 
Jouln-sur-Mer,  144,  —  à  Angles- 
queville-rEsneval ,  144,  —  au 
Fontenay,  145,  —  à  Sandouville, 
145,  —  à  Tancarvillc,  145,  —  à 
Trouvillt-cn-Caux,  145,  —  a  No- 
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tre-Dame-de-BliqaelQit,  146,  —  à 
Gaudebec,  146,  ~  à  Sainte-Ger- 
trade,  146,  —  à  SainCr-NicolasHle- 
la-Haye,  146,— àCanoaville,  147, 
— k  Canville-tes-deai-Eglises,  147, 
—  à  Fauvilie,  147,  —  à  Saint- 
AubiD-aar  Mer,  147,  —  à  Saatse- 
mare,  147,  —  à  Saint-Valery-eD- 
Caux,  148,  —  à  Anvéville,  148,— 
à  Yébleron,  148,  —  à  Tiétreville, 
149,  —  à  Ea,  161,  —  à  Laneray, 
161,  —  à  Osmoy,  162,  —  à  Epi- 
nay-Sainle-Beave,  162,  —  à  Saint- 
Georges-de-Bocherville,  164,  —  à 
Barentin,  164,  —  à  Saiot-Deoia- 
la-Thibout,  164,  —  k  Monville, 
166,  —  àElbeuf  etCaudebec,  166- 
86,  —  à  Rouen,  167-6U. 

Sépoltttres  franques,— mérovingien- 
nei,  —  caractères  qai  servent  à  les 
distinguer,  —  comparées  avec  les 
sépultures  romaines,  1&-31. 

Sépultures  ft-anques,  —  à  Eslettes, 
43-44,  —  à  Guiry,  366,  —  à  Mon- 
Tille,  428,  *-  à  Anceaumeville, 
429,  —  au  MontrCauvalre,  429»— 
k  Griel,  429,  *-  à  Orival,  430,  — 
à  Salnte-Marguerite4ur-Mer,430, 
«—  à  Caudebee,  430,  —  à  Elétot, 
430,  —  à  HarOeur,  430,  —  i  St- 
Aubin-Routot,  430-31,  —  à  Saint- 
Valery-en-Gaux,430,— à  Pavilly» 
431,  —  à  Oisael,  431-^,  —  à  El- 
beuf,  432,  —  à  Saint-Aubin-sur- 
Scie,  433-34,— à  Vatteville,  434- 
36, — à  Ouville-la-Rivière,436-iO, 
—  à   St-Vincent-de-Nogent,  440, 
—  à  Gravai,  440,—  à  Neufcbàlel, 
440-41,—  à  Ecrainville,  441-44. 

Sépultures  violées,  320-22,  407. 
Serres,  antbropologiste,133, 136,214, 

220,  293,  318,  323,  404. 
Serrures  de  ooCTret,  132,  162, 167-68. 
Sidoine  Apollinaire,  266,  266,  307. 
Sollicoflfre,  antiquaire,  147,  429-30. 
Souliers  romains,  49,  64. 
Statue  de  bronze  de  Lillebonne,  116. 
Statue  de  marbre  blanc  de  Lille- 

bonne,  118, 119. 
Statuette  d'ambre  jaune,  137. 
Statuettes  —  de  Mercure,  163,  166, 

168,  193,  —  de  Silène,  163,  — 
de  Latone,  124, 129,  166, 191-94, 
de  MIdas,  d*Hercule,  120,  193,  - 
de  Mars,  de  Vénus,  123,  193,  — 
(fabrique  de),  192. 

Stfles  romains,  106,  122,  132,  — 
francs,  298,  360,  388. 

Suecin,  voyez  Ambrt, 

Tablettes  pour  les  styles,  106, 107, 
132. 

Talou  (comté  de),  72,  314,  383. 
Tancarville,  sépult.  rom.,  146. 
Tète  (ornements  de),  279. 
Têtes  entaillées,  423-24. 
Tétines,  63,  82, 130, 134,  196-97. 
Théâtres  romains  —  à  Cailly,  164, 
—  à  Rouen,  169,  —  à  Lillebonne, 
114-20,  126. 

Tbéodebert  (monnaie  de),  860-62. 
Thomas,  numismate,  300-3,  367-62. 
Tiélreville,cimetlère  romain,  fouille, 

149-60. 
Tissus  de  laine  et  de  chanvre,  226, 

233,  267,  309,  336. 
Tonsberg,   auteur  norwégien,  S33, 343. 

Tousiesmesnils,  sépult.  franq.436-40. 
Triens  de  Lucy,  300,  304. 
Trous  des  cercueils,  407,  438. 
Trouville  en-€aui,  sépult.  rom.,  146. 
Troyon  (Préd.),  antiquaire  suisse,  9, 

10,  219,  230,  242,  248,  263,  264, 
267,  260,  274,  278,  279,  287,  290, 
312,  316,  328, 330,  336,  349,361, 
376,  422,  440. 

Tuiles  k  rebords,  tuiles  romaines, 
leur  usage,  leur  durée,  36,  40, 62, 
68,  134,  308,  321,  367,  414-16, 
418-21. u 

Uggadê,  voyez  Elbeuf. Umbos  de   bouclier,  286-92,  322, 

366,  379-80. Urnes  romaines  en  terre,  60  à  160, 
—  en  verre,  141,  142,  143,  160, 
182,  —  en  bronze,  189,  149,  — 
en  plomb,  140, 147, 148,  149,  — 
urne  franque,  320. 

Usages  funéraires  des  Romains,  161- 
69, 196, 200. Ustion  des  corps,  son  origine,  son 
but,  son  mode,  sa  durée,  sa  fln 
chez  les  Romains,  164,  163-67,  — 
ustloo  chez  les  Francs,  320. 

Valéry  (saint),  abbé,  410,  420,  — 
chapelle  de  saint,  421,  ̂ (Si-)  en- 
Gaui,  antiquités  et  sépult.  romai- 

nes, 148,  —  sépult.  franques,  430. 
I  Vallées,si^sde  population  antique, 
i      65,  87,  97. 
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Vaiet  fànéraires  et  vaies  domesti- 

ques, 143, 196-96. 
Vaseï  d'argentdédiés  à  M ereare,  144. 
Vases  à  reliefs,  131-33, 171  -72. 
Vases  en  terre  aux  pieds  des  Francs, 

22»-33,  296,  306-9,  324-34,  364- 
65,  406,  413,  425,  429,  433-34, 
435,440. 

Vases  de  verre  firanes,  228,  327-30, 
399,400. 

Vases  chrétiens  du  moyen-ége,  413. 
Vases  païens  (prière  sur  les),  426. 
Vattevilie,  sépult.  franques,  435. 

Verdun,  sépultures  ft-anques,  287, 
380, 391,  393-97. 

Vernon,  sépultures  romaines,  42-43. 
Verre  colorié  romain,  64, 104,  142, 

146, 150,  —  (analyse  du),  64. 
Verrerie  romaine,  183-190,  —  vases 

et  barillets,  183-85^  —  lieui  de 
découverte,  164-89,  -*  traités  sur 
le  verre,  165^, — lieui  et  époque 
de  fabrication,  185-68,  —  noms 
de  fabricants,  186-90. 

Verriers  romains  (noms  de),  44,  68, 
82,  83,  93,  123, 130,  141,  149, 
184-89,  456. 

Verriers  (gentilshommes),  185-87. 
Verrières,  cimetière  nranc,  255,  275, 

288,  329, 337,  350,  366,  391. 
Verre  franc  (vases  de),  226,  327-30, 

399-400. 
Verre  (perles  de  verre  et  de  pâte  de 

verre),  67,  149,  271-78,  348-50, 
369-70,  433-34. 

Vicq,  cimetière  franc,  329, 373,  387,. 
407. 

Villes  et  villas  romaines,  54-58,  95, 
99,  111-15,  120,  139,  146,  147, 
150, 151, 152, 153-60,  418-20. 

Vincent  de  Nogent  (Saintr),  sépul- 
tures franques,  440. 

Violation  des  sépultures,  129,  130, 
134,320-22,407,427,  429,  431, 
432,  —  (lois  contre  la),  224,  432, 
436. 

Voies  romaines,  72,  95,  98,  99,  118, 

122,  205,  294,  384,  417-18. 

W 

WIdranges  (de),  antiquaire,  219, 232, 
234,  236,  241,248,  258,  275,  276, 
321, 329,  336,  340,  342,  348,  351, 
353,  368,  386. 

Winkelman,  antiq.  allemand,  290. 
Worsaae,  antiq.  danois,  10,  75,  216. 
Wylie,  antiquaire  anglais,  8,  221, 

232,  237, 250, 257, 265,  274,  281 , 
283,  286,  291-92,  336,  340,  351- 
52,  370,  373,  385,  389,  396. 

Xanten,  cimetière  germain,  8,  389, 
393-96. 

Tébleren,  urnes  romaines,  148-49. 




